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R E C U E I L 

DES CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS ET AUTRES ACTES 

É M A N É S D U M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E 

ou 

RELATIFS A CE DÉPARTEMENT. 

FONDATION DE HOUST. — TAUX DES BOURSES ( 4 ) . 

1" Dir., 2» Bur., N° 2195/200. 

10 janvier 1 8 7 3 . — Arrêté royal portant que le taux des bourses de 
la fondation De Houst, gérée par le bureau administratif du séminaire 
de Tournai (province de Hainaut), s'élèvera à 550 francs, lorsqu'elles 
seront conférées à des parents. 

A défaut de parents et natifs de la ville d 'Ath, les bourses dont i l 
s'agit pourront être attribuées aux natifs de la province de Hainaut. 

NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT ( 2 ) . 

1 4 janvier 1 8 7 3 . — Arrêté royal portant que la résidence du sieur 
Buisseret (P.-J.), nommé notaire à Jemmapcs, est fixée dans la partie 
centrale de cette commune. 

(') Moniteur. 1873, n» 20. 
(*) Moniteur, 1873, n° 1S. 
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FONDATION DE SECOURS. — RECONNAISSANCE DES DROITS DE LA FAMILLE ('). 

l '°Dir., 2« Bur., N°771.— Bruxelles, le 15 janvier 1873. 

Le Ministre de la justice, 

V u le décret du 31 juillet 1 8 0 6 statuant que les fondateurs d'établis
sements de charité et leurs héritiers seront rétablis dans l'exercice de 
leurs droits quant à la gestion des établissements dotés par ces fonda
teurs, et ce d'après les règles qui seront fixées par le Ministre ayant dans 
ses attributions la régie des fondations charitables ; 

Vu le règlement arrêté au sujet de la fondation de secours créée 
par Zégère Van Houtsom, suivant actes du 1 5 novembre 1671 et du 
4 novembre 1 6 7 7 ; 

V u les avis de la commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude, du bureau de bienfaisance d'Anvers et de la députation 
permanente, des 1 3 janvier et 1 0 février 1 8 7 1 , 1 5 et 2 8 novembre et 
1 2 décembre 1 8 7 2 , 

Arrête : 

A R T . 1 c r . La fondation de secours créée en faveur des parents pauvres 
de Zégère Van Houtsom est administrée par le bureau de bienfaisance 
d'Anvers, conjointement avec les membres de la famille du fondateur 
qui sont collateurs des bourses d'étude instituées par celui-ci, — les
quels prendront part aux délibérations relatives à la fondation dont i l 
s'agit au même titre et avec les mêmes pouvoirs que les membres dudit 
bureau. 

A R T . 2 . Il sera remis, à chaque administrateur-parent, une copie du 
règlement d'ordre intérieur qui fixera le lieu, le jour et l'heure des 
séances ordinaires de l'administration. 

Pour les séances extraordinaires, s' i l y a l ieu, les membres-parents 
seront convoqués trois jours d'avance par lettre recommandée. Les 
lettres de convocation feront mention de l'objet à l'ordre du jour. 

A R T . 3 . Les résolutions sont prises à la majorité des voix. 
A R T . 4 . Les collations de secours seront soumises à la commission 

provinciale des bourses, quant aux sommes dont i l a été disposé. La 
commission fait connaître sa décision dans le mois de la communica
tion ; si elle n'admet pas le chiffre de l'allocation et si l'administration 

(<) Moniteur, 1875, n° 19. 
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de la fondation de secours ne consent pas à la réduction réclamée, i l y 
sera statué par la députation permanente, sauf recours au Roi . 

A R T . 5. Le règlement d'ordre intérieur, arrêté par ladite administra
tion, sera soumis à l'approbation du conseil communal; i l en sera donné 
communication à la députation permanente. 

T . DE LANTSIIEERB. 

DOMICILE DE SECOURS. DOMICILE D'ORIGINE. — PRESCRIPTION 

NON ADMISE. 

1"> Dir., 2« Bur., N» 47826. — Bruxelles, le 19 janvier 1873. 

L É O P O L D 11, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant et du Hainaut sur une contestation qui s'est élevée entre les 
villes de Bruxelles et de Fleurus, au sujet du domicile de secours 
d'Antoine-Joseph Sauvelon, qui a été admis, le 28 janvier 1870, au 
dépôt de mendicité de Reckheim ; 

Attendu que Antoine-Joseph Sauvelon est né à Fleurus, le 7 jan
vier 1808, et qu' i l avait en conséquence à l'époque de sa majorité, son 
domicile de secours dans cette commune, aux termes de l'article 1 E R de 
la loi du 18 février 1845 ; 

Considérant que l'administration communale de Fleurus ne prouve 
pas que cet indigent ait, depuis cette époque, acquis droit aux secours 
publics à Bruxelles, par une habitation continuée pendant ,1e temps 
requis par la loi ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 18 février 1845, 
la commune où l'indigent a droit aux secours publics du chef de sa 
naissance, reste chargée des frais de son entretien aussi longtemps 
qu'elle n'a pas été remplacée comme domicile de secours par l'habita
tion de l'indigent dans une autre commune, pendant le terme de huit 
années consécutives ; que ladite administration n'est donc pas fondée à 
invoquer les dispositions du code c iv i l , relatives à la prescription, pour 
décliner la charge d'entretien dont i l s'agit et pour laquelle la loi n'a pas 
admis ce mode de libération ; 
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V u les articles 1, 3 et 20 de la loi du 18 février 1845 et les articles 
1, 3 et 4 de la loi du 28 novembre 1818 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La ville de Fleurus était, à la date du 28 janvier 1870 
et n'a pas cessé d'être le domicile de secours de Antoine-Joseph Sau-
velon. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

HOSPICES CIVILS. — DONATION. — FONDATION DE LITS. — RÉSERVE PAR LE 

FONDATEUR DE DÉSIGNER LE PREMIER POURVU 

1™ Dir., 2° Bur., N° 24004a. — Laeken, le 19 janvier 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé devant le notaire Cluydts, de rési
dence à Malines, le 11 novembre 1872, par lequel le sieur Jean-
Antoine La Pooc, sans profession en la même ville, fait donation, au 
profit des hospices civils de cette localité, d'un capital de 6,000 francs 
en fonds publics ; 

« Comme charge de cette donation, le comparant crée un lit à 
l'hospice des vieillards,, lit qui portera son nom, dont les hospices 
feront les frais et dont i l se réserve la jouissance et l'occupation, sa vie 
durant, avec le droit de désigner la personne qui, après sa mort, occu
pera le lit en question, autorisant ensuite l'administration des hospices 
à en disposer pleinement et librement, conformément aux règlements 
qui régissent l'institution. •» 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par ladite 

(») Moniteur, 1873, n" 27. 
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administration des hospices, sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente ; 

V u la délibération de la même administration et les avis du conseil 
communal de Malines et de la députation permanente du conseil pro
vincial d'Anvers, du 11, du 22 et du 29 novembre dernier ; 

V u la déclaration, en date du 6 janvier 1873, par laquelle le dona
teur renonce à la réserve ci-dessus du droit de désigner la personne qui 
occupera le lit après lui ; 

V u les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes 
derniers de la loi communale, 2 , n° 3 , 6 e alinéa, de celle du 
30 juin 1865 et 6 de celle du 16 messidor an VII, ainsi que l'arrêté du 
16 fructidor an X I ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La commission administrative des hospices civils do 
Malines est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, aux con
ditions prémentionnées, en tant que celles-ci ne soient pas contraires 
aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. • 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSIIEEUE. 

MONT-DE-PIÉTÉ DE BRUXELLES. — PERSONNEL. — AUGMENTATION 
DES TRAITEMENTS ('). 

l '»Dir.,2°Bur., N" 27651. 

1 9 janvier 1873. — Arrêté royal qui approuve la délibération du 
conseil communal de Bruxelles, en date du 2 décembre 1872, tendante 
à remplacer l'article 8 du règlement organique du mont-dc-piété do 
cette ville, adopté le 3 septembre 1849, par la disposition suivante : 

« Le maximum des traitements des employés du mont-de-piété est 
fixé comme suit : 

« Le directeur, 6,000 francs; 
« Le greffier, 3,800 francs; 
« Le payeur, 3,500 francs; 
« Le receveur, 3,500 francs. » 

(i) Moniteur, 1873, n " 27. 
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L E T T R E S D E M E R . — L O I ( ' ) • 

20 janvier 1873. — Loi sur les lettres de mer. 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . . — H A B I T A T I O N . — I N S C R I P T I O N A U R E G I S T R E 

D E P O P U L A T I O N . — P R E U V E C O N T R A I R E . 

1" Dir., 2« Bur., N° 45089. — Laeken, le 21 janvier 1873. 

LÉOPOLD II, Ror DES BELGES, 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis dès députations permanentes des conseils provinciaux de 
Liège et du Luxembourg, sur une contestation qui s'est élevée entre la 
ville de Verviers ét la commune de Grand-Halleux (Luxembourg), au 
sujet du domicile de secours de Henri-Laurent Hourand, qui est entré à 
l'hôpital de Bavière, à Verviers, le 20 mars 1869 ; 

Attendu qu' i l résulte des pièces de l'instruction, que cet indigent, 
natif de Grand-Halleux, s'est fixé à Verviers, le 28 janvier 1856, avec 
sa femme et ses enfants, qu' i l a quitté cette ville le 1 e r janvier 1863, 
sans faire une déclaration de changement de résidence, en y abandon
nant sa famille qui a continué à y résider, qu'à partir de cette époque 
i l a travaillé dans différentes localités et que ce n'est qu'en novembre 
1868, qu' i l a demandé à Verviers un certificat de radiation des registres 
de la population, pour retourner à Grand-Halleux; 

Attendu que la commune de Grand-Halleux soutient que le sieur 
Hourand a acquis droit aux secours publics à Verviers par une habita
tion de plus de huit années, nonobstant son départ, en 1863, qu' i l ne lui 
restait plus alors qu'un an et quelques jours de séjour à continuer, pour 
compléter le terme de huit années nécessaires à l'acquisition d'un nou
veau domicile de secours en ladite ville, et qu' i l y a lieu de considérer son 
absence pendant ce temps, comme absence momentanée, celle-ci ayant 
eu lieu avec esprit de retour ; 

Considérant qu'i l n'est pas établi que Hourand, après son départ de 
Verviers, en 1863, y aurait repris une habitation; que dès lors son 
absence ne peut être considérée comme momentanée, attendu qu'elle 
n'a pas été suivie de retour, et qu'à défaut de retour, la preuve de l ' in-

(») Moniteur, 1873, n° 45. 
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tention ne saurait résulter du seul fait que Hourand n'a déclaré son 
changement de résidence qu'en 4868, cette déclaration constatant au 
contraire le caractère définitif du départ ; 

Considérant d'autre part qu'i l est reconnu que Hourand, en quittant 
Verviers, a abandonné sa femme et ses enfants, avec lesquels i l a cessé 
toute relation, s'affranchissant de tout soin de contribuer à leur entre
tien ; qu'i l ne peut donc pas non plus être censé avoir conservé son 
habitation au foyer de sa famille par le fait qu' i l aurait continué à con
tribuer, par son travail, aux charges de celle-ci. 

V u les articles 3 et 20 de la loi du 18 février \ 845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La commune de Grand-Halleux n'avait pas cessé 
d'être, au 20 mars 1869, le domicile de secours de Henri-Laurent 
Hourand. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

H O S P I C E S C I V I L S E T F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — L E G S . — C A P I T A L A D I S T R I B U E R 

A U X P A U V R E S P A R L E S S O I N S D ' U N T I E R S D É S I G N É . — I N T E R V E N T I O N N O N 

A D M I S E D E L ' A D M I N I S T R A T I O N C H A R I T A B L E ( ' ) . 

I" Dir., 2° Bur., N° 24969. — Laeken, le 21 janvier 1873. 

LÉOPOLD I I , Roi DES BELGES, 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition du testament reçu par le notaire Morren, de résidence 
à Bruxelles, le 5 septembre 1870, par lequel la demoiselle Léopoldine 
de Saint-Vaast, propriétaire en la même ville, fait les dispositions sui
vantes : 

« 4° .Te donne et lègue à ma chère Scour noire Félicité Rebs une 

(') Moîiiteur, 1873, n° 28. 
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somme de 10,000 francs, pour qu'elle en fasse usage pour les pauvres, 
comme elle le jugera convenir, et 

« 2° Je donne et lègue la somme de 400 francs à l'église de Finis-
terre, pour deux cents messes pour le repos de mon âme et de celles de 
mes parents décédés. » 

V u la délibération, en date du 31 mai 1872, par laquelle le conseil 
général d'administration des hospices et secours de la ville de Bruxelles 
sollicite l'autorisation d'accepter ladite somme de 10,000 francs, comme 
représentant les pauvres de celte vil le; 

Considérant que la testatrice a exprimé sa volonté que les pauvres, 
qu'elle a entendu gratifier, fussent choisis par la Sœur qu'elle charge de 
ce choix, sans y apporter aucune limite ni restriction et notamment 
sans aucune désignation des pauvres de Bruxelles ; qu'en conséquence 
l'administration des hospices et secours de la ville de Bruxelles n'est pas 
admissible à réclamer le legs dont i l s'agit pour les pauvres qu'elle 
représente ; 

V u , en outre, la délibération, en date du 10 août 1872, par laquelle 
le bureau des marguilliers de l'église de Notre-Dame de Finisterre 
demande l'autorisation d'accepter le legs de 400 francs fait à cette 
église ; 

V u les avis du conseil communal de Bruxelles, de M. l'archevêque du 
diocèse de Malines et de la députation permanente du conseil provincial 
du Brabant du 7, du 15 et du 28 octobre suivant ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809 et 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . Le conseil général d'administration dos hospices et secours 
fie la ville de Bruxelles n'est pas autorisé à accepter ladite somme do 
I 0,000 francs, léguée à la dame Félicité Rebs. 

A R T . 2. La fabrique de l'église de Notre-Dame de Finisterre, à 
Bruxelles, est autorisée à accepter le legs de 400 francs prémentionné. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 
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FABRIQUE D'ÉGLISE. — DONATION. — FONDATION DE SERVICES RELIGIEUX, 

HONORAIRES. — AUGMENTATION DU NOMBRE DES MESSES ( ' ) . 

l"> Dir., l<"Bur., N° 12714. — Laeken, le21 janvier 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

V u l'expédition de l'acte passé devant le notaire Richard, de rési
dence à Namur, le 22 août 1868, par lequel le baron Alexandre de 
Woelmont de Brumagne, propriétaire à Brumagne, commune de Lives, 
fait donation, à la fabrique de l'église de Bolinnes-sur-Harlue, de quinze 
parcelles de terrains situées à Taviers, à Bolinnes et à Hanret, d'une 
contenance globale de 7 hectares 5 ares 65 centiares, aux conditions 
suivantes : 

« 1 0 Que la fabrique donataire fera célébrer, annuellement et à per
pétuité, dans l'église de Bolinnes, soixante messes basses à l'intention 
du donateur et des autres bienfaiteurs de la paroisse, et 

« 2° Que, pour l'exonération de ces services religieux, la même 
fabrique payera, au desservantde ladite église, une sommede800 francs, 
sans retenue aucune, somme qui devra être prise sur le revenu des biens 
faisant l'objet delà donation. » 

V u également l'expédition d'un autre acte, passé devant le même 
notaire, le 9 septembre 4 868, par lequel le trésorier de ladite fabrique 
accepte cette libéralité, sous réserve de l'approbation de l'autorité com
pétente; 

V u , enfin, l'expédition d'un troisième acte passé, le 41 mai 1872, 
devant le notaire Scheyven, de résidence à Bruxelles, par lequel le 
donateur susnommé modifie l'acte prémentionné du 22 août 1868 en ce 
seul point, que le nombre de messes basses à célébrer annuellement sera 
porté à cent cinquante ; 

V u l'acceptation de cette modification, faite, dans ce dernier acte, 
par le trésorier de ladite église, sous réserve de l'approbation de l'auto
rité compétente ; 

Vu la délibération du bureau des marguilliers de l'église avantagée et 
les avis du conseil communal de Bolinnes, de M. l'évoque diocésain et 
de la députation permanente du conseil provincial de Namur, du 
18 août, du 4 5 octobre, du 28 décembre 1872 et du 10 janvier 4873 ; 

(') Moniteur. 1873, n» 27. 
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V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809 et 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2, n° 3, 
6 e alinéa, de celle du 30 juin 1865 ; . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La fabrique de l'église de Bolinnes est autorisée à 
accepter la donation dont i l s'agit. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

ORDRE JUDICIAIRE ET NOTARIAT. — PLACES VACANTES. — RAPPORT DES 

AUTORITÉS. — ENVOI DES ACTES DE DÉCÈS 

Sec. gén., 2° Sect., Personnel, N° 1268. — Bruxelles, le 22janvier 1873. 

A MM. les premiers •présidents des cours d'appel, les procureurs généraux 
près les mêmes cours et les gouverneurs des provinces. 

Le 5 octobre 1870 {Moniteur, n° 278), mon prédécesseur a cru devoir 
rappeler à votre attention la circulaire du 3 janvier 1851 (Recueil, 
p. 336) relative aux règles à suivre pour l'instruction des requêtes en 
obtention des places vacantes dans l'ordre judiciaire et le notariat. 

J 'a i , à mon tour, eu l'occasion de constater que l'observation de cer
taines prescriptions de cette circulaire laissait beaucoup à désirer et que, 
notamment, la transmission des rapports avait rarement lieu endéans les 
délais fixés. 

Ces retards entraînent des inconvénients sérieux, qu' i l importe de 
faire disparaître. 

Les délais déterminés pour les différents degrés de l'instruction des 
requêtes sont amplement suffisants pour permettre aux diverses autorités 
de s'entourer des renseignements nécessaires. Je vous prie donc , 
Messieurs, de vouloir bien veiller à ce que ces délais ne soient plus 
dépassés à l'avenir. 

(>) Moniteur, 1873, n° 24. 
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Chaque fois que l'une des autorités consultées demeurera en retard de 
vous faire parvenir son avis, vous voudrez bien passer outre à l'envoi 
de votre rapport, sauf à me transmettre ultérieurement les pièces et 
renseignements qui pourraient servir à le compléter. 

Je crois devoir vous faire connaître aussi que l'envoi des actes de 
décès des membres de l'ordre judiciaire, notaires, avoués et huissiers, 
ne se fait point régulièrement dans certains arrondissements. 

MM. les gouverneurs feraient chose utile en rappelant, dans les Mémo
riaux administratifs de leur province, les instructions qui ont été données 
à ce sujet aux officiers de l'état c iv i l , en suite d'une circulaire de M. le 
Ministre de l'intérieur du 11 janvier 1844 . 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

PRISONS. — CLASSIFICATION. — ÉTATS NOMINATIFS DES CONDAMNÉS. 

MENTION SPÉCIALE DE L'ÉTAT DE RÉCIDIVE. 

2= D i r . . l « Bur., 1 " Sect., N° 3, B. — Bruxelles, le 24 janvier 1873. 

A MM. les procureurs généraux; près les cours d'appel et à M. Vauditeur 
général près la cour militaire. 

Je vous prie de prendre tout spécialement des mesures pour que les 
états nominatifs concernant le lieu de détention des condamnés, annexés, 
à vos propositions d'admission au pénitencier de Louvain ou à toutes 
propositions en commutation du lieu d'emprisonnement des condamnés, 
mentionnent toujours si ceux-ci sont en état de récidive légale, ou non, 
et, dans le premier cas, indiquent soigneusement la date, la nature de la 
dernière condamnation, le fait qui l 'a occasionnée, la durée de la peine 
et la prison où elle a été subie. 

Vous voudrez bien, M M . , communiquer copie de la présente à 
MM. les procureurs du Roi du ressort — les auditeurs militaires — 
pour information et direction en ce qui les concerne, en les invitant à 
s'y conformer et à vous en accuser réception. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général, 

J . PlJTZEYS. 
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CONGREGATION HOSPITALIÈRE. — DONATION. — ACQUISITION. 

i" D i r . , 1 " Bur . , N° 13293. — Laeken, le 28 janvier 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

V u l'expédition de l'acte passé devant le notaire Didot, de résidence 
à Dinant, le 6 mars 1872, par lequel le sieur Honoré-Jean-Joseph Jac
quet, propriétaire et ancien chef de division à Bruxelles, désirant qu'i l 
soit établi à Bouvignes une succursale de la congrégation hospitalière 
des sœurs de la charité de Namur, fait donation à cette association d'un 
capital de 7,000 francs, « destiné à payer le prix d'achat d'un immeuble 
situé à Bouvignes et devant servir de siège à la succursale de ladite 
congrégation. Les dames qui formeront cette nouvelle maison se livre
ront aux œuvres charitables prévues par le décret du 18 février 1809 
et la maison mère de Namur présentera, en conséquence, des statuts à 
l'approbation du gouvernement. » 

V u l'acceptation de cette libéralité faite dans le même acte, par la 
dame supérieure de ladite congrégation de Namur, sous réserve de 
l'approbation de l'autorité compétente ; 

V u aussi la déclaration faite dans ledit acte, par les héritiers des 
conjoints Joachim Gilson et Pauline Collart, savoir : Victor-Théophile-
Joseph Gilson, Marie Gilson, épouse Hallet; Louise Gilson, épouse 
Spineto; Clarisse Gilson, épouse Delens; Octavie Gilson, épouse Del-
vigne; et Aline Gilson, épouse Sauvage; de vendre à la congrégation 
des sœurs de la charité de Namur, pour la succursale projetée à Bou
vignes, et moyennant le prix principal de 7,000 francs, deux maisons 
avec jardin, appendices et dépendances, sises en cette dernière com
mune, reprises au cadastre, section A , n o s 307«, 308a et 308ft, d'une 
contenance de 4 ares 75 centiares; 

V u , enfin, la déclaration faite dans le même acte, par ladite dame 
supérieure, d'acheter l'immeuble prémentionné, pour se conformer 
aux intentions de M . Honoré Jacquet ; et ce sous l'approbation du gou
vernement ; 

V u , en outre, l'expédition de l'acte passé devant le notaire Barbé, de 
résidence à Bruxelles, le 7 octobre suivant, par lequel ledit sieur Honoré 
Jacquet et son épouse, la dame Eulalie Baulny, comme complément de 
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la donation qui précède, font aussi donation, à la même congrégation de 
Namur, d'une rente annuelle et perpétuelle au capital de 34,000 francs, 
dont le revenu annuel, pendant la vie des donateurs, sera de 1,400 francs, 
et, à partir du décès du survivant d'eux, s'élèvera à 1,700 francs ; 
revenu payable par trimestre et par anticipation entre les mains de la 
dame supérieure de ladite congrégation de Namur. Cette rente prendra 
cours en 1873 ou 1874, le jour à fixer par les donateurs pour l 'instal
lation de deux sœurs de la charité dans la succursale de Bouvignes. Il 
en sera de même des charges qui sont attachées à cette donation. Celle-ci 
est faite dans la vue d'assurer les moyens d'existence à la succursale 
dont i l s'agit et de pourvoir ainsi à l'entretien et aux frais généraux des 
deux sœurs de la charité ; 

La présente donation est faite aux charges suivantes : 
« 1° De faire dire, chaque année, à perpétuité, dans l'oratoire de la 

maison succursale de*Bouvignes, quatre messes basses; 
« 2° De faire chanter une messe de Requiem, à perpétuité, dans la 

chapelle de la maison mère à Namur ; 
« 3° De faire graver sur cuivre et sceller dans la façade principale de 

la maison succursale de Bouvignes l'inscription suivante : « Institution 
de charité de Léonie et Marie », et 

« 4° De faire sceller une pierre de taille dans la façade de derrière 
du bâtiment susdit, avec l'inscription suivante : « Institution perpé
tuelle de charité fondée par M. et M m e Honoré Jacquet-Baulny, à la 
mémoire de leurs chères enfants, Léonie et Marie, enlevées jeunes à 
l'immortelle affection de leurs malheureux parents. » 

V u l'acceptation de cette seconde donation faite dans le même acte 
par la dame supérieure de ladite congrégation de Namur, sous réserve 
de l'approbation de l'autorité compétente ; 

V u les requêtes de la dame supérieure de la congrégation prénommée, 
du 29 mars, du 29 mai et du 19 octobre 1872, ainsi que les avis du 
conseil communal de Namur, de M. l'évêque diocésain et de la députa-
tion permanente du conseil provincial, du 25 mars, du 10, du 20 avri l , 
du 28 octobre, du 25 et du 29 novembre suivants ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 12, 13 et 14 du décret du 
18 février 1809, 76-3° et 4° de la loi communale, 2, n°» 3 et 4, de celle 
du 30 juin 1865; 

S.ur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . \er. La dame supérieure de la congrégation des sœurs de la 
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charité de Namur est autorisée à accepter, pour cette association, le 
capital de 7,000 francs prémentionné, et la rente au capital de 
34,000 francs dont i l s'agit aux conditions imposées par les donateurs. 

A R T . 2. Ladite congrégation hospitalière des sœurs de la charité de 
Namur est autorisée à acquérir l'immeuble prémentionné pour la maison 
succursale de Bouvignes. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEEKE. 

CONGRÉGATION HOSPITALIÈRE. — APPROBATION DE STATUTS. — FIXATION 

DU NOMBRE DES MAISONS DE LA CONGRÉGATION ( 1 ) . 

i"> D i r . , 1 « Bur . , N° 13293 . — Lackcn, le 28 janvier 1873 . 

LÉOPOLD I I , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu les statuts de la congrégation hospitalière des Sœurs de la 
Charité de Namur, approuvés d'abord par. le décret impérial du 
8 novembre 1810, modifiés par l'arrêté royal du 24 décembre 1828 et 
revisés par l'association le 20 mai 1872, pour être soumis à Notre 
approbation ; 

V u les avis des conseils communaux de Namur et de Bouvignes, 
de M . l'évêque diocésain et de la députation permanente du conseil 
provincial de Namur, du 28 octobre, du 16, du 25 et du 29 novembre 
derniers ; 

Vu le décret du 18 février 1809 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Les statuts de la congrégation hospitalière des Sœurs 
de la Charité de Namur, annexés au présent arrêté, sont approuvés. 

Le nombre des maisons de cette congrégation est fixé à deux : la 

(') Moniteur, 1873 , n° 3 4 . 



« 8 j a n v i e r 1 8 9 3 . 45 

maison mère établie à Namur et une maison succursale créée à Bou
vignes. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

Statuts de la congrégation hospitalière des Sœurs de la Charité de Namur, 
révisés et soumis à l'approbation du Roi des Belges. 

V u le décret organique du 1 8 février 1 8 0 9 et les statuts de l'associa
tion, qui ont été approuvés par le décret spécial du 8 novembre 1 8 1 0 
et modifiés par l'arrêté royal du 2 4 décembre 1 8 2 8 ; 

La congrégation des Sœurs prénommées présente les statuts sui
vants : 

A R T . 1 E R . Cet établissement sera composé au moins de sept filles des
tinées au service des malades. « Ladite congrégation hospitalière des 
Sœurs de la Charité aura, outre la maison mère de Namur, une succur
sale à Bouvignes, près de Dinant. Le nombre des Sœurs, pour la 
maison de Bouvignes, sera de deux au moins et de six au plus. » 

A R T . 2 . Elles ne feront aucun vœu; seulement elles promettront 
obéissance à la supérieure en tout ce qui regarde le bon ordre de la 
maison et le service des malades, tout le temps qu' i l leur plaira de 
demeurer dans l'établissement. 

A R T . 3 . On ne recevra aucune fille qui ne soit d'une famille honnête, 
de bonnes mœurs et d'une bonne constitution et âgée de 1 8 ans. 

A R T . 4 . I l y aura nécessairement une année d'épreuve dans la maison, 
pour chaque fille postulante, avant qu'elle puisse participer à la fonda
tion destinée à cette œuvre. 

A R T . 5 . La réception pour entrer en noviciat, ainsi que celle pour la 
réception définitive dans l'établissement, aura lieu à la pluralité des 
voix, en présence d'un député de l'évêque, du curé de la paroisse et do 
l 'un des héritiers du fondateur, qui tous auront voix délibérative. 

A R T . 6 . La supérieure sera réélue tous les trois ans, de la môme 
manière. 

A R T . 7 . Deux filles au moins seront continuellement occupées au ser
vice gratis des pauvres malades ; les autres pourront soigner les malades 
aisés qui les appelleront, et ce moyennant un salaire, outre leur nour
riture. 
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« Les Sœurs de la maison de Bouvignes s'occuperont du service 
gratuit des pauvres secourus à domicile. » 

A R T . 8. Elles auront elles-mêmes l'administration de leurs biens et 
rentes, sous l'inspection du bureau de bienfaisance et, toutes les années, 
elles rendront compte de la gestion de ces biens dans la forme réglée 
pour les établissements de même nature. 

A R T . 9. Elles seront libres d'abandonner l'établissement à volonté, 
comme aussi elles pourront être renvoyées pour causes graves, après 
examen et délibération d'un député de l'évoque, du curé de la paroisse 
et du bureau de bienfaisance. 

A R T . 10. Du reste, elles vivront en communauté, obéissant à leur 
supérieure dans tous les emplois que celle-ci leur assignera. Il leur sera 
fourni, par la maison, tant en santé qu'en maladie, tout ce qui leur sera 
nécessaire, et quant à leur habillement, elles porteront une jupe et un 
corset de couleur noire, une coiffure modeste, avec la faille ou voile 
d'usage parmi les femmes du pays. 

Les additions qui précèdent seront communiquées, pour avis, aux 
conseils communaux de Namur et de Bouvignes, à Monseigneur l'évêque 
diocésain et à la députation permanente du conseil provincial de Namur. 
Elles seront présentées à la sanction du Roi. 

Ainsi rédigé à Namur, le 20 mai 1872. 

Les Sœurs de la Charité de Namur, 

La supérieure des Sœurs de la Charité de Namur, 

(Signé) Sœur THÉRÈSE FERAILLE . 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 28 janvier 1873, n° 13293. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS — FIXATION DU PRIX DE LA JOURNÉE D'ENTRETIEN 

EN 1873 0 ) . 

1 " Dir., 2° Bur., N° 4 U 7 2 . — Laeken, le 29 janvier 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A T O U S PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

V u l'article 26 de la loi du 18 juin 1850 sur le régime des aliénés et 

(!) Moniteur, 1873, N° 59. 
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l'article 55, § 1 e r , du règlement général et organique approuvé par 
arrêté royal du 1 " mai \ 851 ; 

V u le projet de tarif soumis, aux termes des articles 19, 55, § 2, et 
56 dudit règlement, par les députations permanentes des conseils pro
vinciaux pour la fixation du prix de la journée d'entretien des aliénés 
indigents et des aliénés placés par l'autorité publique dans les établisse
ments ou dans les asiles provisoires et de passage du royaume, pendant 
l'année 1873 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art. 1 e r . Les projets de tarifs mentionnés ci-dessus, annexés au pré
sent arrêté et visés par Notre Ministre de la justice, sont approuvés. 

Art . 2. 11 ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de 
l'entrée et celui de la sortie de chaque aliéné indigent. Cette journée 
sera celle de l'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

Fixation, du yrix.de la journée d'entretien, en 1 8 7 3 , dans les 
• établissements d'aliénés. 
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V I L L E S 
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Heyst - op - den -
Berg . . . Maison de passage 

Toutes les ca
tégories. 1 23 

Herenthals . . Id Id. . . 

Ordinaires. 

1 25 

» 80 

Gheel . . . . Semi-gâteux. 

Gâteux, pa
ralysés, etc. 

» 85 

» 90 

P R O V I N C E D E . B R A B A N T . 

Bruxel les . Asile provisoire annexé à 
l'hôpital Saint-Jean . . 

Aliénés des 
deux sexes. 1 50 

Louva in . . . 
Id 

Hommes. 

Femmes. 

1 15 

» 90 

Tirlemont . . Id Hommes. 1 25 

Berthem . Femmes. 1 » 

Erps-Querbs. Id. » 82 

P R O V I N C E D E F L A N D R E O C C I D E N T A L E . 

Bruges . . . 

Saint-Dominique. 
Hommes. 

Femmes. 

Hommes. 

Femmes. 

». 90 

» 88 

» 84 

.. 82 

Courtrai . 

-

Sainte-Anne lez-Courtrai . 
Hommes. 

Femmes. 

.. 82 

» 80 

M e n i n . . . . Etabliss. des Bénédictines. Id. » 95 
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V I L L E S 

O U C O M M U N E S 
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Th i e l t . . . . » 70 

Ypres . . . . 
( 

Id 
Hommes. 

Femmes. 

1 15 

1 15 

P R O V I N C E D E F L A N D R E O R I E N T A L E . 

Filles. 

Hospice Guislain . . . . Hommes. 
» 87 

1 » 

Gand . . . . Femmes. « 82 

Etablissement du Grand-
I d . 1 » 

Alost . . . . Asile provisoire et de passage. 1 .. 

Eecloo. Id. 1 » 

Lokeren . Asile provisoire et de passage 
établi à l'hôpital . » 1 » 

Saint-Nicolas 

Hospice de St-Jérôme,servant 
en même temps d'asile pro
visoire et de passage Hommes. » 95 

. Hospice dit : Ziekhuis. . Femmes. » 75 

Ninovc . . . Asile établi à l'hospice c i v i l . Hommes et 
femmes. 1 » 

Arrondissement de Gand-Eecloo. 

Nevele. . . . Asile provisoire et de passage 
établi à l'hôpital Louise. » .» 90 

Sleydinge. Asile . . . . . . . . . . . Aliénés pais i 
bles appar
tenant à la 
commune. » 90 
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V I L L E S 

O U C O M M U N E S 
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Selzaele . Hommes. i » 

I d . . . . Asile provisoire . . . . M 1 » 

Arrondissement d'Alost. 

Herzele . Asile provisoire et de passage. •i \ » 

Lede . . . . Etablissement des Sœurs 
Femmes. » 83 

Velsique - Rud -
Id . 1 » dershove . I d . 1 » 

Arrondissement d'Âudenarde. 

Syngem . . . | Asile provisoire et de passage. * i »» 

Arrondissement de Saint-Nicolas. 

Beveren . Asile provisoire et de passage. » 1 » 

Sinay . . . . Id. 1 » 

Tamise . . , Id . » » 70 

Vracene . . Id. i » 

Zwyndrecht . . Id. » 1 » 

Arrondissement de Termonde. 

Calcken . . Asile provisoire et de passage. » 79 

Overmeire Id. » 65 

Waesmunster . Id. » 1 » 

Wetteren. . Id. a » 62 

Zele . . . . Id. » i » 
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V I L L E S 
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P R O V I N C E D E H A I N A U T . 

Arrondissement de Mons. 
Mons (faubourg 

d'Havre Asile provincial . . . . Femmes. 1 » 

Froidmont Hommes. i » 

Tournai . . . Id Femmes. ». 90 

P R O V I N C E D E LIÈGE. 

Liège . . . . Hospice 
Hommes. 

Femmes. 

1 45 

1 23 ^ 

P R O V I N C E D E L I M B O U R G . 

V i l l edeS ' -Trond. 
Hommes. 

Femmes. 

1 10 

.. 95 

Id. Hasselt Asile provisoire et de passage. » 1 35 

Id. S ' - T rond . Id. » 1 25 

Id. Tongres . Id. 1 25 

Id. Maeseyck. Id. M 1 25 

Commune deLooz Asiles provisoires et de pas-
1 25 

P R O V I N C E D E N A M U R . 

Namur . Asile provisoire et de passage. » 2 06 

Dinant Id. » 2 »» 

Phil ippe v i l l e . Id. 3 » 

Vu et. approuvé pour être annexé à l'arrêté royal du 29 janvier 1873. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 
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TÉLÉGRAPHES. — OFFICIERS DE POLICE JUDICIAIRE. — DÉPÊCHES D ' É T A T . 

EMPLOI ('). 

3° Dir . , 1 " Bur . , N° 5082. — Bruxelles, le 30 janvier 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Il a été jugé utile, dans l'intérêt de l'administration de la justice et 
par extension de l'instruction administrative du 10 juillet 1856, insérée 
au Recueil des circulaires du département de la justice, 3 e série, année 
1856, page 413, de comprendre, en leur qualité d'officier de police 
judiciaire, les juges de paix, les bourgmestres et éventuellement les 
échevins, les commissaires de police et les officiers de gendarmerie au 
nombre des fonctionnaires autorisés à émettre des dépêches télégra
phiques d'Etat, pour le compte du département. 

Dés instructions en ce sens ont été adressées à tous les bureaux télé
graphiques par les soins du département des travaux publics. 

Veuillez, je vous prie, M . le procureur général, en donner avis 
à MM. les officiers de police judiciaire dans le ressort de la cour près la
quelle vous exercez vos fonctions. I l importerait de leur faire remarquer, 
en même temps et expressément, afin de prévenir tout abus, que ce 
n'est qu'en ce qui concerne la police judiciaire que la faculté d'émettre 
des dépêches télégraphiques en débet leur est accordée et de leur 
recommander, pour restreindre autant que possible les frais qui peuvent 
en résulter pour le département de la justice, de n'user de la 
faculté concédée qu'avec circonspection et dans les seuls cas d'urgence 
ou de nécessité. 

• Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

DÉPÔTS DE MENDICITÉ, ÉCOLES DE RÉFORME ET MAISONS PÉNITENTIAIRES. 

FIXATION DU PRIX DE LA JOURNÉE D'ENTRETIEN EN 1873 (2) 

1 " Dir., 2= Bur., N° 40827. — Laeken, le 31 janvier 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T . 

. V u la loi du 18 février 1845 relative au domicile de secours des 
indigents ; 

(') Moniteur, 1873, n° 32. (2) Moniteur, 1873, n«34. 
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V u l'article 2 de la loi du 13 août 1833 concernant les dépôts de 
mendicité ; 

V u la loi du 3 avril 1 848 ordonnant la création d'écoles de réforme 
pour les jeunes mendiants et vagabonds ; 

V u la loi du 6 mars 1866 relative à la mendicité et au vagabon
dage et aux dépôts de mendicité, et spécialement l'article 12 de 
cette loi ; 

V u les propositions pour la fixation du prix de la journée d'entretien 
des mendiants et vagabonds qui seront renfermés dans les dépôts de 
mendicité de Bruges, d'Hoogstraeten et de Reckheim, les écoles 
de réforme de Ruysselede et de Beernem et les maisons pénitentiaires, 
pendant l'année 1873 ; 

V u les avis des députations permanentes des conseils des provinces 
où ces établissements sont situés ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le prix de la journée d'entretien est fixé, pour l 'an
née 1873 : 

A soixante centimes (60 centimes) pour les mendiants et vagabonds 
valides adultes ou âgés de moins de quatorze ans accomplis ; 

A quatre-vingt-cinq centimes (85 centimes) pour les mendiants et 
vagabonds adultes invalides qui seront reclus dans les dépôts de 
mendicité, dans les écoles de réforme et dans les maisons péniten
tiaires ; 

A trente centimes (30 centimes) pour les enfants de l'âge de trois 
mois à deux ans qui accompagneront leur mère. 

11 ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de l'entrée 
eteelui delà sortie de chaque reclus. Cette journée sera celle de l'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T. DE LANTSUEEUE. 
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FABRIQUES D'ÉGLISE. — FONDATION DE SERVICES RELIGIEUX. — RÉDUCTION 

AU DÉBUT DE LA FONDATION 

l ">Dir . , 1" Bur . , N° 13360. — Lacken, le 31 janvier 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

V u l'expédition délivrée par le notaire Renier, résidant à Tournai, 
du testament olographe, en date du 8 décembre 1864, par lequel le sieur 
Antoine Dupire, chanoine de l'église cathédrale de Tournai, fait les dis
positions suivantes : 

« A. Je donne à la fabrique dé la cathédrale de Tournai une somme 
de 400 francs, à charge d'un obit annuel et perpétuel, qui sera célébré 
pour le repos de mon âme le 28.septembre, autant que possible ; 

« B. Je lègue à la fabrique de l'église Sainte-Marguerite, à Tournai : 
1° une maison située rue Roc-Saint-Nicaise, n° 28, à Tournai ; 2° une 
somme de 1,000 francs ; 3° mes deux candélabres en bronze doré, à 
condition que la susdite fabrique fera célébrer, chaque année, à perpé
tuité, pour le repos de mon âme et de celles de mes proches parents : 
1° deux obits, l 'un, autant que possible, le 13 juin, l'autre au jour 
anniversaire démon décès; 2° douze messes basses, une chaque mois, 
à la même intention; 3° trente-six messes basses, pour les membres 
défunts de la famille Dupire ; le tout annuellement et à perpétuité. » 

V u l'ordonnance, en date du 28 décembre 1872, par laquelle les 
vicaires capitulaires du diocèse de Tournai, considérant que la somme 
de 400 francs, léguée à la fabrique de l'église cathédrale de ladite vil le, 
est loin d'être suffisante pour atteindre le but que se proposait le testa
teur, réduisent la charge pieuse à l'exonération de six messes basses 
et affectent le surplus à ladite fabrique, pour frais de recette et de 
culte ; 

V u les délibérations, en date du 4 août et du 29 décembre 1872, par 
lesquelles le bureau des marguilliers de l'église succursale de Sainte-
Marguerite, à Tournai, et le conseil de fabrique de l'église cathédrale de 
la même ville demandent l'autorisation d'accepter les dispositions qui 
leur sont respectivement faites ; 

V u les avis de M. l'évêque diocésain, du conseil communal de ladite 
localité et de la députation permanente du conseil provincial du Hai
naut, du 13 août, du 3 septembre 1872 et du 11 janvier 1873 ; 

(!) Moniteur, 1873, n" 34. 
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V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
4809 et 73-3° et paragraphes derniers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

1 Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. M. l'évêque du diocèse de Tournai, pour la fabrique 
de l'église cathédrale et la fabrique de l'église Sainte-Marguerite, en la 
même ville, sont respectivement autorisés à accepter les dispositions qui 
concernent ces fabriques, à la condition, pour celles-ci, de faire célébrer 
les messes et obits prescrits, sauf que la charge du legs A est réduite à 
l'exonération de six messes basses par année. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSIIEERE. 

PUISONS. — COMPTABILITÉ DES VALEURS DU SERVICE INDUSTRIEL. 

TENUE DES LIVRES. — COMPTES DE GESTION. 

2 e D i r . , I " B u r . , 2° Sect., N° 134, E . — Bruxelles, le 34 janvier 1875. 

A MM. les directeurs des maisons centrales de Gand, de Louvain, de Namur 
et de Saint-Hubert. 

Comme suite aux circulaires des 4 7 avril et 34 décembre 1872, 
N° 1 34, E , i l y aura lieu, à partir du 1 e r janvier 1873, en ce qui con
cerne la comptabilité des valeurs du service industriel : 

1°De tenir le livre n° 1 9 i w d e la direction conformément aux pres
criptions du litt. B du n° 17 de la circulaire du 20 octobre 1870, rec. 
pages 211-212. 

2° D'y inscrire d'abord les situations des comptes des matières d'après 
le livre n° 19 bis du comptable et ensuite, sur une ou plusieurs pages, 
selon les besoins, les comptes : 

a. Des frais de route et de séjour ; 
h. Id . divers, par nature et avec total par article du budget ; 
c. Des gratifications aux détenus ; 
d. Des traitements des fonctionnaires et employés ; 
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e. De l'amélioration du mobilier, du matériel, des outils et ustensiles 
en usage : 

1° Au service économique ; I ( § 18 , page 301 du règle-
2° l d . industriel; \ ment du 14 février 1865.) 

/. De l'entretien et des réparations du mobilier et du matériel en 
usage : 

1° Au service économique ; ) (§ 19 , page 301 du règle-
2° Id. industriel; \ ment du 1 4 février 1865.) 
3" Pour compte de divers ; 
4" Id. des détenus ; 

g. Du ravaudage des effets d'habillement et de coucher en usage au 
service économique ; 

h. De l'entretien des bâtiments ; 
t. De l'amélioration des bâtiments et des constructions nouvelles; 
j. Du chef de toute autre dépense ou de tout autre produit ne don

nant pas lieu à l'ouverture d'un compte de magasin. 
L'entrée des comptes litt. a à ; s'inscrira d'après le facturier n° 22 

ou les grands-livres des transformations et la situation au 31 décembre 
s'établira comme pour les matières. 

3° De contrôler, autant que faire se peut, pour toutes les matières en 
général, l'emploi des quantités mises en œuvre, par la constatation du 
poids, de la mesure, etc., du produit de chaque opération, en tenant 
compte des déchets. 

Le résultat de cette constatation sera indiqué sur les documents et 
dans les grands-livres des transformations. 

Chaque fois que la chose sera praticable, la remise en magasin des 
déchets se fera en même temps que celle des produits. 

4° D'observer que le compte, n° 3, doit présenter par catégorie : 

a. Des totaux par groupe de comptes ; 
b. Id. par catégorie ; 
c. Id. généraux. 

Les comptes de la 1 r c catégorie (achats et dépenses) doivent en 
outre présenter des totaux par article du budget. 

Le compte, n° 3, sera appuyé d'un dépouillement du facturier, 
n° 22, dressé d'après le modèle n° 6 B, prescrit, pour le service éco
nomique, par le litt. b du n° 24 de la circulaire du 31 décembre 1872, 
N° 134, E , Rec. page 678. 

5° D'observer que l'état n" 7 (cire, du 17 avril 1872, N° 134, E , 
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Rec. pages 532-333) doit présenter la copie des comptes des frais divers 
(litt. b. du n° 2, ci-dessus) établis au livre n° 19 bis de la direction. 

Les comptes de 1872 seront rendus d'après les dispositions qui pré
cèdent. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général, 

J . P U T Z E Y S . 

FRAIS DE JUSTICE. — GÉOMÈTRES, ARCHITECTES, MÉDECINS. — EMPLOI 

LIMITÉ AU CAS DE NÉCESSITÉ ABSOLUE. — TAXES. — VÉRIFICATION PAR 

LES JUGES TAXATEURS. 

à» Dir., 1 " Sect., N° 10997. — Bruxelles, le 7 février 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Le chiffre toujours croissant des frais de justice dépasse aujourd'hui 
800,000 fr. : c'est ce qui m'engage à appeler sur ce point votre plus 
sérieuse attention. 

La bonne adminislration de la justice ne saurait exiger qu'on multi
plie, sans nécessité absolue, l'emploi de géomètres, architectes, chi
mistes, médecins, etc. Dans ces dernières années l'intervention de ces 
utiles auxiliaires n'aurait-elle pas dépassé les besoins réels du service? 

Un abus qui mo frappe c'est la facilité avec laquelle se signent, au 
hasard, par des magistrats complètement étrangers aux actes, les 
mémoires à liquider. Quelle garantie présente la signature de substituts, 
déjuges, de vice-présidents étrangers aux actes pour lesquels on réclame 
la taxe? La responsabilité se déplace ainsi et ne se retrouve plus. 

Les articles 118 et 120 de l'arrêté royal du 18 juin 1853 sont 
cependant formels : la taxe doit être faite par les présidents (ou vice-
présidents), magistrats-instructeurs, officiers du ministère public et 
juges de paix, chacun en ce qui le concerne. 

En réalité la taxe se requiert et se délivre trop facilement, sans véri
fication suffisante, tandis que c'est surtout à MM. les juges-taxateurs qu'i l 
appartient, d'accord avec le ministère public, de sauvegarder les inté
rêts du trésor et de rejeter d'emblée toute exigence pécuniaire exa
gérée. 

Je vous prie de vouloir bien recommander à MM. les procureurs du 
Roi une attention toute particulière sur les mémoires des personnes 
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appelées à venir en aide à MM. les juges d'instruction. Je désire aussi 
que dans les réquisitions d'experts, on ne dépasse point les limites de la 
nécessité : agir autrement, ce serait convertir en règle ce qui n'est 
qu'une exception motivée sur les exigences bien constatées de la justice 
pénale. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

LÉGISLATURE. — PORT DES INSIGNES DU MANDAT DE DÉPUTÉ. — IMMUNITÉS. 

Sec. gén., 1 " Sect.,. Ind. V , N° 719 Bruxelles, le 11 février 1873. 

A MM. les gouverneurs. 

MM. les questeurs de la Chambre des Représentants viennent de 
m'exprimer le désir que les fonctionnaires soient officiellement infor
més des privilèges qui s'attachent au port des insignes du mandat de 
député, consistant en une médaille de petit module et des devoirs qui 
leur incombent de ce chef. 

Parmi ces privilèges, MM. les questeurs me signalent tout particulière
ment le droit d'entrée et de libre circulation dans IQS bâtiments de l'État 
comme ayant donné lieu à des incidents dont i l importe de prévenir le 
retour. 

Je vous prie, M . le gouverneur, de bien vouloir donner des instruc
tions dans ce sens au personnel des établissements situés dans votre 
province et qui ressortissent à mon département, tels que les dépôts 
de mendicité, les écoles de réforme, l'institution de Messines. 

En ce qui concerne le service des prisons, i l suffira de recommander 
aux commissions administratives l'observation de la circulaire du 
15 janvier 1 8 4 6 . 

Veuillez faire remarquer à MM. les fonctionnaires que la nature 
même des fonctions départies aux membres des deux Chambres exige 
qu'ils jouissent, comme mandataires de la nation, de prérogatives parti
culières et que les employés du gouvernement aient pour eux les égards 
que commande leur haute position de législateur. 

Le Ministre de l a justice, 

T . DE LANTSHEERE. 
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EXTRADITIONS. — ARRESTATION. — ORDONNANCE MOTIVÉE DU JUGE. 

INTERPRÉTATION. 

3° D i r . , 3° B u r . , N° 1650/1589, E. — Bruxelles, le 12 février 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Aux termes de l'article 7 de la Constitution, « nul ne peut être arrêté 
< qu'en vertu de l'ordonnance motivée du juge. » 

On s'est demandé si , en invoquant cette disposition, un prévenu 
extradé par un gouvernement étranger, après notification d'une ordon
nance ou d'un arrêt de renvoi au correctionnel non précédés d'un man
dat de dépôt, pourrait réclamer sa mise en liberté en arrivant sur le sol 
belge. 

Pour soutenir la négative, on pourrait dire que les juges composant 
la chambre du conseil ont entendu faire produire à leur ordonnance 
tous les effets que la loi y attache ; et que l 'un de ces effets est déter
miné par l'article 2 de la loi du 5 avril 1868, permettant de saisir et de 
ramener devant la justice celui qui s'est dérobé à ses recherches en fran
chissant la frontière. 

Mais, en une matière aussi grave que celle de la liberté individuelle, 
je pense qu' i l convient d'aller au devant de toute objection. Sans con
damner la pratique suivie jusqu'à ce jour sans opposition, je vous prie 
donc, M. le procureur général, de ne me transmettre désormais, 
à l'appui des demandes d'extradition, que des ordonnances ou des arrêts 
de renvoi au correctionnel rendus sur pied d'un mandat de dépôt 
préexistant. 

(A M. le procureur général près la cour d'appel de Bruxelles). Votre 
circulaire du 16 février 1872, n° 1860, quoique conçue dans un 
ordre d'idées plus général et différent de celui qui nous occupe, atteindra 
pleinement ce but dans votre ressort. 

(A MM. les procureurs généraux près les trois cours d'appel). La 
cour d'appel de Bruxelles, dans son arrêt du 8 avril 1869, a reconnu 
le droit du juge d'instruction d'en agir ainsi, sur les réquisitions du 
ministère public, avant de se dessaisir de toute poursuite intentée contre 
des individus fugitifs ou latitants. Si le juge s'y refusait, vous voudriez 
bien faire déférer son ordonnance négative à la cour près laquelle vous 
exercez vos fonctions. 

Une autre hypothèse peut se présenter. Le prévenu laissé en liberté 
comparaît â l'interrogatoire et ne prend la fuite qu'après l'ordonnance 
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de la chambre du conseil. Il n'existe alors, dans l'état actuel de notre 
législation, aucun moyen de se procurer un ordre d'arrestation à 
charge du prévenu. Le juger par défaut et lui faire signifier le jugement 
à domicile est le seul moyen de le maintenir en détention à son retour 
dans le pays. Faute de cette précaution, i l pourrait anéantir, par l'oppo
sition, la sentence qui permet seule de le priver de sa liberté. Cette 
marche offre néanmoins l'inconvénient de priver l'inculpé des garanties 
d'un débat contradictoire. Aussi faut-il n'y recourir qu'en cas de néces
sité absolue. 

Je ne parle pas des arrêts de mise en accusation parcequ'ils con
tiennent toujours une ordonnance de prise de corps qui reste debout 
même en cas de représentation d'un coutumace. 

Enfin, l 'on pourrait douter s ' i l est légal d'arrêter en Belgique, sur la 
production d'une ordonnance de renvoi ne mentionnant l'existence 
d'aucun, mandat, les étrangers dont l'extradition est demandée à notre 
gouvernement. L'article 7 de la Constitution ne me paraît point s'y 
opposer puisque, d'après l'article 128, les étrangers no jouissent de la 
protection accordée aux citoyens que sauf les exceptions établies par 
la l o i . Or l'une de ces exceptions résulte de la loi du 5 avril 1868. 

Toutefois, M . le procureur général, vous voudrez bien tenir la main à 
ce qu'aucune arrestation n'ait lieu sur la demande d'un gouvernement 
étranger sans que l'inculpé reçoive notification dans les vingt-quatre 
heures de l 'un des actes énumérés dans les articles 2 et 4 de la loi pré
citée. 

(A M. le procureur général près la cour d'appel de Liège). La présente 
circulaire fait suite à vos référés des 7 décembre 1872, n° 9651 et 30 
janvier 1873, n° 849. Je partage le surplus des appréciations consi
gnées dans cette dernière dépêche. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

DOMICILE DE SECOURS. — PROSTITUÉE. — FRAIS DE TRAITEMENT. — 

INCERTITUDE SUR LE CARACTÈRE DE LA MALADIE. — REMBOURSEMENT 

OBLIGATOIRE. 

1" Dir., 2» Bur., N° 36399. — Laeken, le 16 février 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
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Hainaut et d'Anvers, sur une contestation qui s'est élevée entre celte 
dernière ville et la commune de BaufFe (Hainaut), au sujet du rembour
sement des frais de l'entretien de M . T. M . . . , à l'hôpital Sainte-Elisa
beth à Anvers, du 18 décembre 4862 au 9 novembre 4865; 

Attendu que la commune de Bauffe se reconnaît le domicile de secours 
de cette indigente, mais refuse de rembourser les frais d'entretien dont 
i l s'agit, par le motif que cette fille s'adonne à la prostitution depuis plus 
de 20 années et qu'elle était atteinte, lors de son séjour à l'hôpital 
Sainte-Elisabeth, de syphilis constitutionnelle; 

Attendu que la ville d'Anvers soutient au contraire que la fille M . . . 
souffrait d'une intoxication ou paralysie saturnine, accompagnée de 
tuberculose pulmonaire ; 

Vu les rapports de M. le docteur Dubois de Brugelette, délégué de la 
commune de Baulfe, d'une part, et de MM. les docteurs Broockx, Ceute-
rick et Bessens, médecins principaux de l'hôpital d'Anvers, d'autre 
part ; 

Considérant en présence de l'incertitude du diagnostic, qu'il n'est pas 
établi que M . T . M . . . était atteinte d'une affection syphilitique, dont les 
frais de traitement seraient à la charge de la ville ; 

V u l 'ar t ic le 20 de la loi du 18 février 4 84b ; 
Sur la proposition de Notre^Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Bauffe est tenue, comme domicile de 
secours, de rembourser à la ville d'Anvers, les frais d'entretien de 
M. T . M . . . à l'hôpital Sainte-Elisabeth en cette vi l le, du 18 dé
cembre 4862 au 9 novembre 1865. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. DE LANTSHEERE. 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE ANNEXE (')• 

1 " D i r . , 1 " Bur . , N° 7310. 

16 février 4873. — Arrêté royal qui porte que l'église d'Achter-
bosch est érigée en annexe, ressortissant h la succursale de Moll . 

(i) Moniteur, 1873, n°49. 
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ORDRE JUDICIARE. — PLACES VACANTES. — RAPPORT DES AUTORITÉS JUDI

CIAIRES. — INCOMPATIBILITÉ POUR CAUSE DE PARENTÉ. — MENTION 

SPÉCIALE 

Sec. gén., 2 eScct., Personne], N ° 1268. — Bruxelles, le 19 février 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Aux termes de l'article 180 de la loi du 18 juin 1869, les parents ou 
alliés, jusqu'au degré d'oncle et de neveu inclusivement, ne peuvent 
être simultanément membres d'un même tribunal ou d'une même cour. 

L'article 182 stipule la même prohibition pour les justices de paix. 
Il importe donc, M. le procureur général, que lors de l'instruction 

des demandes en obtention de places déterminées dans l'ordre judiciaire, 
vous fassiez examiner s i , parmi les candidats, i l ne s'en trouve pas qui 
pourraient tomber sous l'application de l'une ou l'autre de ces dispo
sitions. 

Vous voudrez bien introduire, à cet effet, une mention spéciale dans 
les tableaux destinés aux rapports que vous êtes appelé à m'adresser. 

Le Ministre de la justice, 

T. DE LANTSHEERE. 

FABRIQUE D'ÉGLISE. — DÉCHÉANCE DE DROITS AUX SUBSIDES. — ANNULATION. 

PROROGATION DE DÉLAI ( 2 ) . 

l 'o Dir . , 1 e r Bur . , N ° 12865. — Laeken, le 20 février 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

V u l'arrêté, en date du 18 décembre 1872, par lequel M . le gouver
neur de la province de Brabant déclare la fabrique de l'église de Ter-
vueren déchue du droit de recevoir, à l'avenir, des subsides, soit de la 
commune, soit de la province, soit de l'État, aux termes de l'article 15 

(<) Moniteur, 1873, n» 52. 
(2) Moniteur, 1873, n° 54. 
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de la loi du 4 mars 1870, du chef de n'avoir produit ni le compte de la 
fabrique pour l'exercice 1871, ni son budget pour 1873 ; 

V u le recours formé, le 22 janvier 1873, contre cet arrêté, par 
M. l'archevêque du diocèse de Malines, exprimantlaconfianceque ce con
seil de fabrique, après l'invitation qui lui a été donnée, ne refusera pas 
de se conformer à la loi , d'autant plus qu'i l n'a pas fait de difficulté de 
soumettre à l'autorité compétente le budget de 1871 et celui de 1872 ; 

V u , en outre, la lettre du 47 février suivant, par laquelle le chef 
diocésain fait connaître que de nouvelles instructions doivent être don
nées au conseil de fabrique, pour la régularisation des pièces de comp
tabilité, et demande, à cet effet, un^lélai de trente jours; 

V u enfin le rapport du gouverneur, du 17 du même mois ; 
V u l'article 1 5 de la loi du 4 mars 4 870 et l'article 67 de la Consti

tution ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. L'arrêté prémentionné du gouverneur du Brabant 
est annulé. 

I l est accordé, à la fabrique de l'église de Tervueren, un délai de 
trente jours, à partir de la date du présent arrêté, pour la production 
des pièces ci-dessus mentionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, ° 

T. DE LANTSHEERE. 

NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT (*). 

4 9 février 1873. — Arrêté royal portant que la résidence du sieur 
Sweeck (L . -J . ) , nommé notaire en remplacement du sieur Stas, à 
Bassenge, est fixée à Roclengo, canton de Sichen-Sussen et Bolré. 

(') Moniteur, 1873, n° 52. 
3 
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D O M I C I L E D E S E C O U R S . — S E R V I C E M I L I T A I R E A L ' É T R A N G E R . — R É I N T É G R A T I O N 

D A N S L A Q U A L I T É D E B E L G E . — S E C O U R S . — D É F A U T D ' A V E R T I S S E M E N T . — 

R E M B O U R S E M E N T N O N O B L I G A T O I R E . 

1" D i r . , 2» B u r . , No 37565. - Laekcn, le 23 février 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant, do la Flandre occidentale et d'Anvers, sur une contestation 
qui s'est élevée entre les villes de Menin, de Malines et de Bruxelles, au 
sujet du remboursement des secours accordés par le bureau de bienfai
sance de Menin à Maximilien Germeuil, à partir du 1 c r semestre 1862 
jusqu'au 4 3 septembre 1866, jour de son décès, et à sa veuve Catherine 
Somersbaep, à partir de cette dernière date jusqu'à la fin de 1867 ; 

Attendu qu ' i l résulte des pièces produites, que Germeuil a servi dans 
la légion étrangère en Afrique de 1846 à 1851 ; qu'en prenant du ser
vice à l'étranger, sans autorisation, i l a perdu sa qualité de Belge aux 
termes de l'article 21 du Code civi l ; que cette qualité lui a été restituée 
par la loi du 21 juin 1865, et que par suite, i l a repris à la date du 
25 juin 1865, jour de la mise en vigueur de cette lo i , le domicile de 
secours qu'i l avait au moment de son départ pour la France, et qu' i l 
avait perdu avec sa nationalité ; 

Attendu en ce qui concerne les secours antérieurs à la dite lo i , qu'en 
suite d'une information donnée le 23 juin 1862, par la ville de Menin 
à la vil le de Malines, une contestation s'est élevée entre cette dernière 
ville et celle de Bruxelles, présumée domicile de secours à raison d'un 
séjour que Germeuil y aurait fait vers l'époque de sa majorité ; que par 
lettre du 27 août 1862, la ville de Bruxelles repoussa la réclamation de 
la ville de Menin en informant cette administration que Germeuil avait 
perdu la qualité de Belge, en prenant du service à l'étranger ; 

Considérant qu'en présence de ce fait qui a été établi et reconnu, la 
réclamation de la ville de Menin à charge de la ville de Malines, du 
chef de secours alloués à Germeuil de 1862 à 1865, n'est pas rece-
vable ; 

Attendu, quant aux secours postérieurs à la loi de 1865, que la ville 
de Malines ne décline pas le domicile de secours de Germeuil et de sa 

. femme, à partir de la date de cette lo i , mais que cette administration 
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refuse le remboursement des secours alloués à ces indigents par le 
bureau de bienfaisance de Menin, parce qu'elle n'aurait pas reçu de 
l'administration de cette dernière ville l'avertissement prescrit par 
l'article 1 4 de la loi du 18 février 184S ; 

Considérant, d'après ce qui précède, que la ville de Menin ne devait 
pas ignorer que Germeuil avait repris son domicile de secours à Malines, 
ou qu'elle était au moins à même de le présumer et de faire les 
recherches nécessaires pour établir ce domicile ; qu'elle a pu dès lors 
se conformer à la circulaire du Ministre de la justice, en date du 
9 août 1865, en informant la ville de Malines, dans le délai prescrit 
par la loi , de l'admission du dit indigent aux secours publics; 

Considérant qu'aux termes des articles 14 et 15 de la loi du 
18 février 1845, la commune qui accorde des secours est déchue du 
droit d'en réclamer le remboursement, à défaut d'en avoir donné l'avis, 
dans la quinzaine à dater du jour où le domicile de secours sera connu 
ou pourra être recherché, à la commune qui est ou que l'on présume 
être le domicile de secours de l'indigent ; 

Considérant que la ville de Menin allègue en vain que, dans la dite 
circulaire, le Ministre de la justice, en signalant aux communes les effets 
de la loi du 21 juin 1865, n'aurait pas prescrit à peine de déchéance 
l'information dont i l s'agit; que cette circulaire ne pouvait en effet 
déroger à la lo i , et qu'elle en recommandait, au contraire, l'observa
tion ; 

V u l'état des secours accordés à Germeuil et à sa femme de 1862 à 
1867 inclus, que la ville de Menin a fait parvenir à la ville de Malines, 
à la date du 7 septembre 1868 ; 

V u les articles 13 , 14 , 15 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La ville de Menin est déclarée non fondée à réclamer 
à la charge de la ville de Malines le remboursement des secours accordés 
à Maximilien Germeuil et à sa veuve Catherine Somersbaep, pendant les 
années 1862 à 1867 inclus. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 
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ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE ET PRISONS. — ÉCOLES. — INSPECTION, 

RAPPORTS DES INSPECTEURS PROVINCIAUX. — FORME. — ÉPOQUE DE 

L'ENVOI. 

Bruxelles, le 26 février 1873. 

A MM. les gouverneurs. 
Sur la proposition de mon honorable collègue du déparlement de la 

justice, j 'a i décidé qu'à l'avenir les rapports des inspecteurs provin
ciaux de l'enseignement primaire sur les instituts de sourds-muets et 
aveugles et sur les écoles annexées aux hospices d'une part, ainsi 
que sur les écoles des prisons, des dépôts de mendicité et sur 
les écoles de réforme, d'autre part, devront vous être adressés, tous les 
ans, dans le courant du mois de janvier, et m'étre transmis ensuite 
directement par vos soins, avec vos observations, s ' i l y a l ieu. 

I l est ainsi dérogé, au moins en partie, aux instructions contenues 
dans les circulaires de l 'un de mes honorables prédécesseurs, en date du 
30 mars (<) et du 31 mai 1865 (*), n° s 26, 608, 35, 079 L. 

Veuillez donner connaissance de cette décision à M . l'inspecteur pro
vincial, et l ' inviter, de ma part, à faire deux rapports distincts, l 'un 
pour les écoles annexées aux établissements de bienfaisance; l'autre pour les 
écoles des prisons, etc. 

Le Ministre de l'intérieur. 
D E L C O U R . 

(') Recueil des circulaires, année 1865, p. 178. 
(2) Bruxelles, le 31 mai 1865. 

A MM. les gouverneurs. 
M. le ministre de la justice m'a exprimé le désir que les écoles des 

prisons et des établissements de bienfaisance fussent régulièrement inspectées, 
et qu'on lui communiquât annuellement les rapports des inspecteurs sur l'état 
de l'enseignement dans ces institutions. En outre, son intention est d'astreindre 
le personnel enseignant à fréquenter les conférences trimestrielles. 

D'après cela, je vous prie, M. le gouverneur, d'inviter l'inspecteur provincial 
à visiter lui-même ces écoles et à les faire visiter au moins deux fois chaque 
année par l'inspecteur cantonal du ressort. Je vous prie également d'inviter les 
instituteurs à assister régulièrement aux réunions trimestrielles. 

L'inspecteur provincial devra vous adresser tous les ans, dans le courant du 
mois de janvier, pour être transmis directement au département de la justice, 
un rapport sur l'état de l'instruction pendant l'année écoulée, avec indication, 
s'il y a lieu, des améliorations à réaliser ou des abus à faire disparaître. 

Le Ministre de l'intérieur, 
AIPH. VAHDBHPEEREBOOB. 
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PRISONS. — MAISONS PÉNITENTIAIRES DE G AND ET DE N A M U R . — CONFÉRENCES 

DU PERSONNEL. — RÈGLEMENT ('). 

2= Dir., 1" Bur.. \"> Sect., N° 6/145/147B. — Laeken, le 27 février 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . Les articles 20 (6 e, 7 e , 9 e et 10 e alinéas) du règlement du 
M août 1847, 40 et 41 du règlement du 16 décembre 1859, relatifs 
aux conférences des membres du personnel des pénitenciers de Saint-
Hubert et de Louvain, sont respectivement applicables à la maison 
succursale pénitentiaire et de réforme de Namur et à la maison centrale 
pénitentiaire de Gand. 

A R T . 2. Par dérogation à l'article précédent, en ce qui concerne le 
nombre de ces conférences à la maison centrale pénitentiaire de Gand, 
celles-ci auront lieu au moins une fois tous les mois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

(!) Rapport au Itoi. 

2» Dir., 1« Bur.,1™ Sect, N° 6/145/147B.—Bruxelles, le 24 février 1873. 

SIRE, 

Aux termes des dispositions réglementaires approuvées par les arrêtés royaux 
des 11 août 1847 (art. 20) et 16 décembre 1859 (art. 40 et 41), les membres du 
personnel des pénitenciers de Saint-Hubert et de Louvain sont tenus de se 
concerter sur toutes mesures ayant pour objet la bonne exécution du service et 
l'amendement des détenus. 

J'ai l'honneur, Sire, de soumettre à l'approbation de Votre Majesté un projet 
d'arrêté tendant à appliquer respectivement ces dispositions à la maison suc
cursale pénitentiaire et de réforme de Namur et à la maison centrale péniten
tiaire de Gand. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 
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PRISONS. — MAISON CENTRALE PÉNITENTIAIRE DE GAND. — RÈGLEMENT. 

ART. 206. — MODIFICATIONS 

2» Dir., 1" Bur., 1™ Sect., No 6/U5B. — Laeken, le 27 février 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

V u les articles 206, 430 et 484 du règlement de la maison centrale 
pénitentiaire de Gand, approuvé par arrêté royal du 29 octobre 1850 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Indépendamment des visites dont i l est parlé aux articles 430 et 484 

du règlement susdit, le médecin et l'aumônier de la maison centrale 
pénitentiaire de Gand visiteront, au moins une fois par semaine, tous 
les détenus du quartier cellulaire de cet établissement. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Ro i : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

PRISONS. — INFIRMERIES. — RÉGIME ALIMENTAIRE. — DÉROGATIONS AUX 

TARIFS. — INFORMATION SPÉCIALE A DONNER AU MINISTÈRE DE LA 

JUSTICE. 

2° Dir., l e ' Bur., 1 « Sect., N° 409C. — Bruxelles, le 27 février 1873. 

A MM. les membres des collèges administratifs et d'inspection des prisons 
du royaume. 

D'après l'article 2 de l'arrêté royal du 15 décembre 1847, les tarifs 

Rapport au Roi. 

(i) 2= Dir., 1" Bur., l'° Sect., N° 6/145 B. — Bruxelles, le 24 février 1873. 
J'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre Majesté un projet 

d'arrêté tendant à modifier la disposition de l'article 206 du règlement du 
29 octolire 1850, en ce sens que le médecin et l'aumônier de la maison cen
trale pénitentiaire de Gand devront visiter, dans le courant de chaque semaine, 
tous les détenus renfermés dans le cellulaire actuel de cet établissement. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 
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et la composition des différents régimes alimentaires des infirmeries des 
prisons ne peuvent être modifiés sous aucun prétexte, sauf cependant 
les exceptions qui sont établies par le Ministre de la justice pour des 
cas particuliers. 

Mais i l peut arriver que l'état d'un gardien ou d'un détenu malade 
ne permette point d'attendre l'autorisation préalable du Ministre. Pour 
faire droit aux justes observations qui m'ont été présentées à ce sujet, 
j'autorise les médecins à prescrire, dans ce cas exceptionnel, et sous 
leur responsabilité, tel régime qu'ils jugeront nécessaire, à la condition 
de me faire connaître immédiatement, par l'intermédiaire des directeurs 
et des commissions administratives, les motifs pour lesquels i l aura été 
dérogé aux dispositions réglementaires. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEEIIE. 

B U R E A U DE BIENFAISANCE. — LEGS D'AUMÔNES. — DISTRIBUTEURS SPÉCIAUX. 

CLAUSE NON ADMISE ('). 

1" Dir., 2» Bur., N° 24012a. — Laeken, le2 mars 1873. 

LÉOPOLD I I , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Thomeret, résidant à Mons, ' 
du testament olographe, en date du 15 décembre \ 867, par lequel le 
sieur Adolphe Huart, propriétaire à Écaussines d'Enghien, fait, entre 
autres, les dispositions suivantes : 

« Je tiens que mes héritiers remplissent l'obligation de compter après 
mon décès : 

« 1° E n mains des membres du bureau de bienfaisance de la com
mune de Villers-la-Ville, une somme de 7,000 francs, une fois donnée, 
uniquement au profit des pauvres de la dite commune ; 

« 2° Une somme de 3,000 francs, tout spécialement au profit des 
pauvres du hameau de Tangissart, cette somme à verser en mains de 
M. le vicaire ou de toute autre personne de probité bien connue. » 

E n ce qui concerne l'intervention du vicaire ou de toute autre personne 
dans la distribution de cette dernière libéralité : 

Considérant que les bureaux de bienfaisance sont exclusivement 

(') Moniteur, 1873, n° 63. 
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appelés à régir les dotations laissées pour secourir les pauvres à domi. 
cile et qu' i l est contraire aux lois du. 7 frimaire an V et du 3 juin 1 8 5 9 , 
d'admettre comme obligatoire l'intervention de tiers dans les distribu
tions à faire aux indigents ; 

Considérant, par suite, qu' i l y a lieu de réputer non écrite, comme 
contraire aux lois, la clause qui oblige de verser ce dernier capital en 
mains du vicaire ou de toute autre personne ; 

V u les délibérations, en date du 1 E R et du 1 8 décembre 1 8 7 2 , par les
quelles les bureaux de bienfaisance de Villers-la-Ville et de Baisy-Thy 
demandent l'autorisation d'accepter les dispositions qui les concernent ; 

V u les avis des conseils communaux des mêmes localités et de la 
députation permanente du conseil provincial du Brabant, en date du 
1 e r et du 1 8 décembre 1 8 7 2 et du 5 février 1 8 7 3 ; 

V u les articles 9 0 0 , 9 1 0 , 9 3 7 du Code c iv i l , 7 6 - 3 ° et paragraphes 
derniers de la loi communale et celle du 3 juin 1 8 5 9 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Arvr. 1 E R . Le bureau de bienfaisance de Vil lers-la-Vil le est autorisé à 
accepter le legs fait en sa faveur sous le n° 1. 

A R T . 2 . Le bureau de bienfaisance de Baisy-Thy est autorisé à accep
ter la disposition qui le concerne, aux conditions susindiquées, en tant 
que ces conditions ne soient pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
srrêté 

Par le Ro i : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

FABRIQUE D'ÉGLISE. — DONATION. — FONDATION DE MESSES DANS UNE 

CHAPELLE. — HONORAIRES. — INDEMNITÉ DE DÉPLACEMENT DU CÉLÉ

BRANT ( 1 ) . 

1"> D i r . , B u r . , N° 13383. — Laeken, le 2 mars 1873. 

LÉOPOLD 11, R o i DES BELGES, 
A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

V u l'expédition de l'acte passé devant le notaire Collignon, de rési
dence à Bastogne, le 2 8 décembre 1 8 7 1 , par lequel le sieur Joseph 

(i) Moniteur, 1873, n°64. 
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Teischen, meunier, et la demoiselle Barbe Teischen, ménagère, demeu
rant au Moulin-sous-Mageret, font donation, â la chapelle de Mageret, 
ressortissant à la succursale de Benonchamps, commune de Ward in , 
d'un capital de 5,200 francs, exigible seulement dans les trois mois du 
décès du survivant des donateurs. 

« A dater du jour du versement de la somme ou de son exigibilité, 
la fabrique devra, comme charge de la présente libéralité, faire dire 
une messe basse le mardi de chaque semaine, dans la chapelle de Mage
ret, et célébrer deux messes chantées par an, l'une le dernier jeudi de 
mai et l'autre le 13 décembre ; elle devra enfin payer une somme 
annuelle de 52 francs au desservant de Benonchamps, pour son dépla
cement et transport à Mageret, et dans le cas où i l y aurait un chapelain 
ou vicaire résidant à Mageret, les 52 francs ci-dessus seront employés 
à faire dire des messes basses. » 

Cette donation est garantie par hypothèque sur biens ruraux. 
Vu l'acceptation de la dite libéralité, faite, par le trésorier de l'église 

succursale de Benonchamps, sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente, et ce suivant acte passé devant le notaire prénommé, le 28 
janvier 1873 ; 

V u les délibérations des fabriciens de la chapelle de Mageret et du 
bureau des marguilliers de l'église de Benonchamps, ainsi que les avis 
do M. l'évêque du diocèse de Namur, du conseil communal de Wardin et 
de la députation permanente du conseil provincial du Luxembourg, du 
17 janvier, du 6 mai, du 22 août, du 6, du 27 octobre et du 18 décembre 
1872, et le rapport du gouverneur de cette province, du 15 février I873 ; 

Vu les articles 910 et 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décem
bre 1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale, 2, n° 3, 
6° alinéa, de celle du 30 juin 1865, et 13 du décret du 30 septembre 1807, 
ainsi que l'instruction ministérielle du 1 1 mars 1809 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église succursale de Benonchamps, 
à Ward in , est autorisée à accepter, pour la chapelle de Mageret, la dona
tion dont i l s'agit, aux conditions prérappelées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSUEEUE. 
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B U R E A U DE B I E N F A I S A N C E . — L E G S D ' A U M Ô N E S . — D I S T R I B U T I O N . — F I X A T I O N 

D E L ' É P O Q U E . — V A L I D I T É . — F I X A T I O N D U L I E U D E L A D I S T R I B U T I O N . 

C L A U S E N O N A D M I S E 

1'° Dir . , 2- Bur . , N» 24952. — Laeken, le 7 mars 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , SALUT. 

Vu l'expédition délivrée par le notaire De Weerdt, de résidence à 
Hamme, du testament olographe, en date du 3 mars 1866, par lequel le 
sieur Jean-Paul Vertongen, propriétaire en la même commune, fait, 
entre autres, les dispositions suivantes : 

« Je lègue à mon frère Louis Vertongen une somme de 18,000 francs 
sa vie durant, avec dispense de caution ; et s'i l ne laisse pas d'enfants 
légitimes, ce capital devra être distribué, en une fois, trois mois après 
la mort de celui-ci, entre les pauvres de la commune de Hamme. 

« Je lègue une égale somme de 18,000 francs, sous les mêmes con
ditions, à mon frère Frédéric Vertongen, c'est à dire qu' i l peut user de 
cette somme durant sa vie; et s'il ne laisse aucun enfant légitime, elle 
sera également, dans les trois mois de son décès, distribuée, en un seul 
jour, aux pauvres de la même commune. 

Je laisse aussi à mon frère Désiré-Constantin Vertongen, une égale 
sommede 18,000 fr., sous les mêmes conditions, d'en userdurantsa v ie ; 
et que s' i l ne laisse aucun descendant légitime, la somme devra, dans les 
trois mois de son décès, être distribuée aux pauvres de la commune de 
Hamme, en un seul jour, devant la maison que j'habite actuellement. 

Je désire que le reste de mon avoir, qui consiste en 18,000 fr. envi
ron, y compris les meubles, soit distribué en une fois, trois mois après 
ma mort, aux pauvres de la même commune, sauf à prélever sur ce 
capital mes dettes et la somme à payer au sieur Schouppe pour rachat 
du bail de la maison que j'occupe. » 

V u la requête, en date du 4 juillet 1872, par laquelle les héritiers 
légaux du testateur réclament contre les dites libéralités ; 

V u la délibération, en date du 15 mars précédent, par laquelle le 
bureau de bienfaisance de Hamme demande l'autorisation de recueillir 
ces dispositions ; 

Vu les avis du conseil communal de cette localité et de la députation 

(^Moniteur, 1873, n» 69. 
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permanente du conseil provincial de la Flandre orientale, du 28 mars, 
du 3 août et du 26 octobre derniers ; 

E n ce qui concerne la réclamation des héritiers : 
Considérant que ceux-ci sont dans une position aisée et qu' i l ne se 

présente, dans l'espèce, aucune circonstance de nature à justifier une 
réduction contraire aux volontés du testateur ; 

Considérant que la clause par laquelle le testateur stipule que les sommes 
léguées seront distribuées en une fois a pour effet d'en interdire la capi
talisation et ne porte aucune atteinte au droit de répartir les secours 
réservés au bureau de bienfaisance par l'article 4 de la loi du 7 frimaire 
an V ; que l'on ne saurait la considérer à aucun titre comme contraire 
aux lois ou à l'ordre publ ic ; 

Qu' i l en est autrement de la clause d'après laquelle les distributions 
devraient se faire sur la voie publique devant la maison d'un tiers, 
laquelle doit être réputée non écrite ; 

V u les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes 
derniers de la loi communale, et 4 de celle du 7 frimaire an V ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . La réclamation des pétitionnaires n'est pas accueillie. 
A R T . 2. Le bureau de bienfaisance de Hamme est autorisé à accepter 

les capitaux légués aux pauvres de cette commune, aux conditions impo
sées par le testateur, en tant que celles-ci ne soient pas contraires aux 
lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

FONDATION DORMER, A BEEZ. — RÉORGANISATION (')• 

1 " Dir. , 2° Bur-, N» 2450. 

9 mars 1873. — Arrêté royal portantque la gestion delà fondation Dor-
mer est remise, sans préjudice du droit des tiers, à l'administration com
munale de Beez, à charge, par celle-ci, de remettre annuellement, au 
bureau de bienfaisance, la somme de 55 francs destinés à l'achat de 
vêtements aux enfants pauvres qui auront fréquenté assidûment l'école. 

(') Moniteur, 1873, n° 71. 
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CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE ANNEXE (*). 

1 » Dir., 1 " Bur., N° 8962. 

4 0 mars 1873. — Arrêté royal portant que l'église de Flamisoul, à 
Longchamps, est érigée en annexe ressortissant à la succursale de F la -
mierge. 

BOURSE D'ÉTUDE. — FONDATION SANDERS. — TAUX DE LA BOURSE ( ' ) . 

l "D i r . , 2 « Bur.,N° 226. 

14 mars 1873. — Arrêté royal qui porte à 300 francs le taux de la 
bourse fondée par le sieur Sanders (Guillaume) et gérée par le bureau 
administratif du séminaire de Malines (province d'Anvers). 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE ( ? ) . 

1™ Dir., 1 « 'Bur . , N° 8003 . 

14 mars 4 873. — Arrêté royal portant que l'église de Saint-François, 
à Menin, est érigée en succursale. 

DOMICILE DE SECOURS. — HABITATION. — PREUVE. 

l " D i r . , 2 « Bur.,N° 45S04 . — Laeken,le 1 4 mars 1 8 7 3 . 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

V u le recours de la commune de Corroy-le-Grand contre un arrêté de 
la députation permanente du conseil provincial du Brabant, en date du 
16 février -1870, qui déclare cette commune le domicile de secours de 
Grégoire-Bernard-Daniel Gollard, admis, avec sa famille, depuis le 
15 septembre 1866, aux secours publics dans la commune de Court-Saint-
Étienne ; 

Attendu que l'administration communale de Corroy-le-Grand soutient 
que cet indigent, qui est né à Ottignies le 7 janvier 1818, a habité cette 
commune jusqu'au 27 avril 1859, date de son départ pour Court-Saint-
Étienne ; 

Attendu que l'administration communale d'Ottignies soutient, de son 

(•) Moniteur, 1873, n° 76. 
(*) Moniteur, 1873 , n° 8 5 . 
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côté, que la maison habitée par cet individu et située sur son territoire, 
ayant été incendiée vers 1846, i l s'en fit reconstruire une autre sur le ter
ritoire de Corroy-le-Grand, et qu' i l habita cette maison jusqu'à la date 
ci-dessus indiquée du 27 avril 1 859, que, par conséquent, i l a acquis un 
nouveau domicile de secours à la charge de la commune de Corroy-le-
Grand ; 

Attendu qu ' i l résulte du plan dressé par le sieur Glibert, géomètre, et 
certifié conforme aux plans cadastraux des communes de Corroy-le-
Grand et d'Ottignies, que la maison dont i l s'agit était située sur le ter
ritoire de Corroy-le-Grand ; 

Attendu, en outre, qu' i l résulte du procès-verbal de l'enquête tenue le 
22 septembre 1869, à Ottignies, pour découvrir le lieu du domicile de 
secours de l'indigent Collard, que celui-ci-était inscrit depuis 1848, au 
registre de population de Corroy-le-Grand et que, depuis cette époque, 
i l a tenu un cabaret soumis aux règlements de police de cette commune, 
et que l'administration communale a reçu les déclarations et dressé les 
actes concernant l'état c iv i l des membres de sa famille ; 

V u les articles 3 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la commune de Corroy-le-Grand, con
tre l'arrêté susmentionné de la députation permanente du conseil pro
vincial du Brabant, est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

DOMICILE DE SECOURS. — MINEURS. — MARIAGE DE LA MÈRE. — DOMICILE 

DES PARENTS. 

l«r Dir., 2« Bur., N° 47053. — Laeken, le 24 mars 1873. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 
A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

V u les avis, en date du 26 août et du 31 octobre 1871, des députations 
permanentes des conseils provinciaux de la Flandre orientale et du Bra
bant, sur une contestation qui s'est élevée entre les communes de Welle 
et de Molenbeek-Saint-Jean, au sujet du domicile de secours de l'enfant 
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sourde-muette Marie-Louise Decoster, à raison de l'obligation de suppor
ter les frais d'entretien et d'instruction de cette enfant, qui a été admise, 
le 1 e r octobre 1872, à l'institut des sourdes-muettes et des aveugles de 
Bruxelles ; 

Attendu qu' i l n'est pas contesté que celte enfant, née le 11 février 
1865, a acquis, en 1867, par le second mariage de sa mère, le domi
cile de secours de Benoît de Troeyer, né à Welle, mais que l'administra
tion de cette commune soutient que ce dernier a acquis droit aux secours 
publics à Molenbeek-Saint-Jean par une habitation de plus de huit années 
consécutives à partir du 26 juillet 1862, nonobstant le séjour qu'i l a fait 
à Anderlecht du 1 t r mai au 3 décembre 1866; 

Considérant que le 1 e r mai 1866, Benoît de Troeyer a requis sa radia
tion des registres de la population de Molenbeek-Saint-Jean pour aller 
demeurer avec son ménage à Anderlecht, où i l s'est établi réellement 
et où i l s'est fait inscrire le 4 mai de la même année, et que le 3 dé
cembre suivant i l a quitté cette commune, où sa première femme était 
décédée le 22 juillet, pour revenir à Molenbeek-Saint-Jean; 

Attendu que dans ces circonstances i l n'y a pas lieu d'attribuer le 
caractère d'une absence momentanée à l'habitation de Benoît de Troeyer, 
à Anderlecht; 

V u les articles 1, 3, 6 et 20 de la loi du 18 février 1845 et 131, n° 1 7 
de la loi du 30 mars 4836; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Welle était, au 1 e r octobre 1872, le 
domicile de secours de Marie-Louise Decoster. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
3 rrêtc 

Par le R o i : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T. DE LANTSHEERE. 

FABRIQUES D ' É G L I S E . — RENOUVELLEMENT DES CONSEILS. — FIXATION DU 

NOMBRE DES CONSEILLERS D ' A P R È S L E CHIFFRE RÉEL DE LA POPULATION. 

— PROCÈS-VERBAL D'ÉLECTION. — MODÈLE. 

4 " Dir., 4»'Bur., N° 9725. — Bruxelles, le 24 mars 1873. 

A MM. les gouverneurs. 

En exécution de l'art. 7 du décret du 30 décembre 1809 et de l'arrêté 
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royal du 12 mars 1849, le renouvellement de la grande moitié des 
conseils de fabriques d'église doit avoir lieu le premier dimanche d'avril 
prochain. 

On a soulevé la question de savoir si pour fixer le chiffre de la popu
lation des paroisses, et par suite, pour élire les fabriciens à raison de 
conseils composés de cinq ou de neuf membres, on peut admettre le 
chiffre qui est indiqué sur le registre de la population de la commune, 
ou si l 'on doit recourir à celui qui a été constaté lors du recensement 
officiel de 1866. 

Je pense, M. le gouverneur, que quand le décretdu 30 décembre 1809 
parle d'une population de 5,000 âmes, i l entend un chiffre réel, et non 
le chiffre résultant du dernier recensement qui peut s'écarter sensible
ment de la situation actuelle. Un nombre considérable de paroisses ont 
d'ailleurs une circonscription qui ne correspond pas à celle des com
munes. Il faudra bien, dans ces cas, un recensement spécial qui établisse 
le chiffre réel de la population. 

En conséquence, je vous prie, M . le gouverneur, de faire connaître 
aux conseils de fabrique de votre province que le recensement de 1866 
ne devra pas servir à fixer le nombre des conseillers de fabrique, s'i l est 
notoire qu'en fait la population diffère aujourd'hui de celle constatée par 
le dit recensement. 

On a aussi attiré mon attention sur les nombreuses variantes du pro
cès-verbal de la séance du 1 e r dimanche d'avril . Gomme i l est utile de 
suivre en cette matière une marche uniforme, je désire que vous propo
siez aux fabriques d'église la formule ci-jointe 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

(') Paroisse de 

Procès-verbal de la séance du conseil de fabrique. 
Le conseil de fabrique de l'église de 
V u les art. 7, 8 et 9 du décret du 30 décembre 1809 et 1 e r de l'arrêté royal 

du 12 mars 1849 ; 
Vu le résultat du scrutin secret auquel i l a été procédé pour le renouvelle

ment des membres de la série sortante du conseil, 

AHRÉTE : 

Les sieurs 
ayant obtenu . . . suffrages sur . . . votants, sont nommés membres du con-
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PRISONS. — ÉTATS N° 34 DES RECETTES ET DES DÉPENSES EFFECTUÉES PAR 

LES COMPTABLES. VÉRIFICATION. — OBSERVATION. 

2" Dir., 1 « Bur., 2° sect., N°117, E: — Bruxelles, le 27 mars 1875. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume. 

La vérification des états n° 34 des recettes et des dépenses effectuées 
parles comptables des prisons, pendant le quatrième semestre 1872, a 
donné lieu à l'observation générale suivante : 

Comme les comptables ne peuvent pas disposer de la masse des 
détenus pour acquitter des dépenses faites pour compte de l'État ni se 
constituer eux-mêmes créanciers du trésor, les directions devront, en 
temps utile, demander à l'administration centrale des avances suffi
santes pour assurer le service dans des conditions régulières. 

A cet effet, les sommes fixées par la circulaire du 28 mai 1866, 
Rec. pp. 446-447, pourront au besoin être majorées. 

Pour le ministre de la justice : 
Le secrétaire général, 

J . PUTZEYS. 

seil de fabrique pour un terme de six ans qui prendra fin le premier dimanche 
d'avril 1 8 . . . 

Le conseil procède ensuite à la nomination de son président et de son secré
taire. 

Vu l'art. 9 dudit décret, 
Vu le résultat du scrutin secret auquel i l a été procédé à cette fin, 

ARRÊTE : 

Les sieurs ayant obtenu... suffrages s u r . . . . 
votants, sont nommés le premier président, et le second secrétaire du conseil 
pour une année qui prendra fin le premier dimanche d'avril prochain. 

Le conseil procède enfin à l'élection d'un membre du bureau des marguilliers 
en remplacement du sieur membre sortant. 

Vu les art. 15, 16 et 17 du même décret, 
Vu le résultat du scrutin secret auquel i l a été procédé à cette fin, 

ARRÊTE : 

Le sieur ayant obtenu . . . suffrages 
sur . . . votants, est nommé membre du bureau des marguilliers pour un 
terme de trois ans qui prendra fin le premier dimanche d'avril 18. . . 

Expédition des présentes sera adressée, pour information, au conseil com
munal. 

Fait en séance à , le . . . avril 18. . 
Le Secrétaire, Le Président, 
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CULTE CATHOLIQUE. — ÉGLISE SUCCURSALE. — CIRCONSCRIPTION ('). 

1» Dir., 1" Bur., N ° 10427. 

27 mars 1873. — Arrêté royal portant fixation de la circonscription 
de la succursale de Schoot, à Tessenderloo. 

DOMICILE DE SECOURS. — HABITATION DES PARENTS AU MOMENT DE L A 

NAISSANCE. 

1'= Dir., 2 e Bur., N ° 47023. — Laeken, le 27 mars 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu les avis de la députation permaneute des conseils provinciaux du 
Brabant et du Limbourg, sur une contestation qui s'est élevée entre la 
ville de Bruxelles et la commune deBeek, au sujet du domicile de secours 
de l'aliéné Henri Dewit, qui a été placé le 4 juillet 1871, à la colonie de 
Gheel ; 

Attendu que cet indigent est né, le 8 avril 1850, à Beek, où son père 
André-Joseph Dewit résidait depuis le 1 e r mars 18*8 en qualité de pré
posé des douanes ; 

Attendu que l'administration communale de Beek, pour décliner le 
domicile de secours, soutient qu'i l y a lieu de considérer comme fortuite 
la naissance de Henri Dewit, parce que son père n'avait en cette com
mune qu'une résidence temporaire et, par suite, doit être censé avoir eu, 
au moment de la naissance de son fils, sa résidence réelle dans la ville 
de Bruxelles où i l avait, à cette époque, droit aux secours publics ; 

Considérant que la loi n'a égard qu'à l'habitation de fait ; 
Considérant qu ' i l n'est pas allégué qu'André-Joseph Dewit habitât, 

au moment de la naissance de son fils, une autre commune que celle 
dans laquelle i l exerçait ses fonctions ; 

Attendu qu' i l n'a pas d'ailleurs acquis à son fils, pendant sa minorité, 
un domicile de secours ; 

Vu les art. 1, 3, 7 et 20 de la l o i du 18 février 1845 ; 

(«) Moniteur, 1873, n" 91. 
4 

/ 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Beek était, à la date du 4 juillet 1871, 
le domicile de secours d'Henri Dewit. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

CHASSE. — LOI ( 1 ) . 

29 mars 1873. — Loi qui modifie la loi du 26 février 1846 sur la 
chasse. 

HOSPICES CIVILS. — LEGS. — ENTRETIEN D'iNDIGENTS ÉTRANGERS A LA 

LOCALITÉ. — AUTORISATION ( 2 ) . 

I™ Dir., 2 » Bur., N° 24939. — Laeken, le 30 mars 1873. 

LÉOPOLD I I , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

V u l'expédition délivrée par le notaire Bosmans, de résidence à Diest, 
du testament olographe, en date du 20 avri l 1871, par lequel le sieur 
Charles-Marie-François Vervoort, propriétaire en la même ville, après 
avoir laissé divers legs aux membres de sa famille et à des particuliers, 
laisse tous ses autres biens aux hospices et aux pauvres de la dite localité, 
à la charge notamment, pour les hospices, de créer, au même l ieu, un 
asile de huit lits pour des vieillards des deux sexes; « ces vieillards, qui 
devront avoir au moins soixante ans, seront pris parmi les infirmes de 
Schaffen, de Molenstede et de Caggevinne-Assent » ; 

V u Notre arrêté du 1 e r octobre 1872 (5), qui autorise la commission 
administrative des hospices civils de Diest et le bureau de bienfaisance 
de la même ville à accepter ce legs, en réservant de statuer ultérieure
ment sur les droits qui dérivent, du testament du défunt, pour les pau
vres vieillards de ces dernières localités ; 

(>) Moniteur, 1873 , n° 101 . — (2) n° 93 . — (S) Voy. fiec. des circulaires, 
année 1872, page 6 1 8 . 
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V u les délibérations, en date du 20 et du 25 janvier 1873, par les
quelles les commissions administratives des hospices civils de Cagge-
vinne-Assent et de Schaffen, pour les sections de Schaffen et deMolen-
stede, demandent respectivement l'autorisation d'accepter les droits dont 
i l s'agit ; 

V u les avis des conseils de ces communes et de la députation perma
nente du conseil provincial du Brabant, du 29 janvier, du 1 e r février et 
du 12 mars suivants ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes derniers 
de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Les commissions administratives des hospices civils 
de Schaffeu-Molenstede et de Caggevinne-Assent sont autorisées à accep
ter respectivement les droits qui dérivent, du testament du défunt, pour 
les pauvres de ces communes. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

SAISIE DES LETTRES. — RÉQUISITIONS A ADRESSER AUX CHEFS DES BUREAUX 

DE POSTE. — ID. DES DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES, A LA DIRECTION DES 

TÉLÉGRAPHES. 

3° Dir., 2<» Bur., N" 626/1989, P. — Bruxelles, le 31 mars 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel et l'auditeur général 
près la cour militaire. 

Il arrive que des magistrats, dans le but de saisir des correspondances 
expédiées parlaposte, adressent leurs réquisitions, soit à la direction géné
rale des chemins de fer, postes et télégraphes, soit au directeur des 
postes, au lieu de les adresser directement aux chefs des bureaux à 
même d'effectuer les saisies. 

Cette procédure a pour résultat de retarder l'exécution de la saisie ; 
elle est contraire à l'esprit de l'instruction du 15 septembre 1864, qui 
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vous a été communiquée par la dépêche de mon département en date du 
24 septembre'1864. 

E n outre, les réquisitions prescrivent parfois les saisies aux points 
d'origine au lieu de ceux de destination. 

E n ce qui concerne les lettres, i l n'est pas possible d'assurer l'exécution 
complète et régulière d'une saisie prescrite à un bureau d'origine déter
miné, et cette saisie devient tout à fait impossible quand la réquisition est 
conçue en termes tels que la saisie doit s'effectuer simultanément dans 
tous les bureaux du royaume. 

Quant au télégraphe, rien ne doit être changé à la pratique suivie 
actuellement. Les réquisitions sont et doivent être généralement adres
sées à la direction où tous les bureaux télégraphiques du pays envoient 
leurs archives le lendemain de leur date. 

Je vous prie de bien vouloir donner connaissance aux magistrats 
qu'elles concernent des instructions qui précèdent et tenir la main à leur 
exécution. 

Le Ministre de l a just ice, 

T . DE LANTSHEERE. 

CULTE CATHOLIQUE, -r- ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE ( ' ). 

1™ D i r . , 1 O T B u r . , N ° 6351. 

31 mars 1873. — Arrêté royal portant que la chapelle de Vien, com
mune d'Anthisnes, est érigée en succursale. 

ALIÉNÉS. — ASILES PROVISOIRES ET DE PASSAGE. — RENSEIGNEMENTS 

STATISTIQUES. 

1 " D i r . , 2« B u r . , N° 41576. — Bruxelles, le 31 mars 1873. . 

. A MM. les gouverneurs. 

Aux termes de l'article 18 de la loi du 18 juin 1850, les autorites 
communales doivent pourvoir au placement provisoire des aliénés, en 
attendant leur transfert dans les établissements spéciaux qui leur sont 
destinés. Elles doivent également pourvoir, d'après l'article 19, au 
logement des aliénés indigents de passage, soit dans les hôpitaux ou hos-

(') Moniteur, 1873, n°97. 
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pices de la localité, soit dans tout autre local convenablement disposé à 
cet effet. 

Désirant me rendre compte de la manière dont ce service est organisé 
dans votre province, je vous prie, M . le gouverneur, de vouloir bien me 
faire parvenir un état, dressé d'après le modèle ci-joint et contenant les 
renseignements qui y sont indiqués. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

Province 
de 

i%.siles p r o v i s o i r e s e t d e p a s s a g e . 

Établissement Loeaui Dorée moyenne Nombre d'aliénés -

COMMUNES. g ii affectés à de la séquestration qui ; sont séqaestrés Obserrations. 

l 'asile est établi. l ' a s i l e . des aliénés. annuellement. 

HOSPICES CIVILS. — DONATION. — DOTATION POUR LA FONDATION D'UN 

ORATOIRE. — ACCEPTATION (*). 

l r e D i r . , 2° B u r . , N» 27915. — Laeken, le 2 avr i l 1873. 

LÉOPOLD II, R o i DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition de l'acte passé devant le notaire Quarré, de rési
dence à Gosselies, le 18 janvier 1873, par lequel : 

(i) Moniteur, 1873, n» 98. 
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« A. La dame Lorent, veuve Preux, fait abandon, aux hospices civils 
de Gosselies, d'une somme de 1,500 francs; 

« B. La dame Preux, veuve Soupart, fait donation, aux dits hospices, 
d'une somme de 4,500 francs, 

« A la condition : 1° que la dite dame Lorent, veuve Preux, conti
nuera à être admise et entretenue, sa vie durant, dans les dits hospices ; 
2° que les capitaux ci-dessus de 1,500 et 4,500 francs, ensemble 6,000 
francs, seront affectés à l'érection d'une chapelle dans la propriété des 
dits hospices, pour y rester à la disposition de ses pensionnaires. » 

V u l'acceptation de ces donations, faite dans le même acte, par le pré
sident de la commission administrative des hospices civils de Gosselies, 
sous réserve de l'approbation de ̂ autorité compétente ; 

V u la délibération de la dite commission administrative et les avis du 
conseil communal de Gosselies et de la députation permanente du con
seil provincial du Hainaut, en date du 1 4 février, du 8 et du 11 mars 
1873; 

V u le décret impérial du 23 juin 1806 et les articles 910, 937 du Gode 
c iv i l , 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale, et 2, n° 3, 
§ 6, de celle du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

- Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commission administrative des hospices civils de 
Gosselies est autorisée à accepter les dispositions dont i l s'agit, aux con
ditions précitées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE ('). 

1'° D i r . , 1 " B u r . , M» 12667. 

2 avri l 1873 . — Arrêté royal portant que l'église d'Eyzer, à Over-
Yssche, est érigée en succursale. 

(i) Moniteur, 1875, n° 98 . 
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FRAIS DE JUSTICE. — RECOUVREMENT A LA CHARGE DES CONDAMNÉS, DES 

FRAIS DE PORT DE LETTRES ET PAQUETS AINSI QUE DE TRANSMISSION 

DES DÉPÈCHES TÉLÉGRAPHIQUES. — MODE. 

4<> Dir., 1 ' » Sect., N° 7 8 0 2 . — Bruxelles, le 5 avril 1 8 7 3 . 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Conformément à l'article 89 de l'arrêté du 18 juin 1853, dans les 
affaires criminelles et correctionnelles qui ont donné lieu à des frais de 
port de lettres et paquets, i l doit être alloué à l'État, à titre de frais de 
correspondance, une somme qui ne pourra dépasser 5 p. c. de la tota
lité des frais en matière correctionnelle et 10 p. c. en matière cr imi
nelle. 

Je vous prie de vouloir bien me faire connaître s'i l est satisfait régu
lièrement à cette disposition dans les divers arrondissements de votre 
ressort. 

L'article 90 du même arrêté ordonne1 le remboursement des frais de 
transmission de dépêches télégraphiques. 

Ces frais étant recouvrables sur les condamnés, i l importe que les dos
siers renferment des indications suffisantes pour qu'ils puissent être 
compris dans l'état de liquidation (art. 139 A r r . 1853). 

Voic i les mesures qui me paraissent de nature à atteindre ce but, et 
sur l'efficacité desquelles je désire préalablement obtenir votre avis. 

Les magistrats expéditeurs des télégrammes recevraient un accusé de 
réception sur lequel le coût serait indiqué. Ces reçus seraient compris 
dans chaque dossier de même que les télégrammes reçus. Le coût de 
ces derniers est toujours facile à calculer. 

Le Ministre de la justice,' 
T . DE LANTSHEERE. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — EXERCICE 1873. — BUDGET ( 4 ) . 

6 avril 1873. — Loi portant que le budget du ministère de la justice 

(i) lHoniteur, 1 8 7 3 , n° 9 8 . 
CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. — Session de 1 8 7 1 - 1 8 7 2 . — Documents par 

tementaires. — Note préliminaire, texte du projet de loi et texte du projet d 
budget: p. 2 7 4 - 2 7 8 . 

Session de 1 8 7 2 - 1 8 7 3 . — Documents parlementaires. — Modifications au 
projet de budget : p. 45. — Rapport. Séance du 2 3 janvier 1 8 7 3 : p. 1 8 0 - 1 8 3 . 

Annales parlementaires. — Discussion. Séances des 2 0 mars 1 8 7 3 : p. 7 9 4 
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est fixé, pour l'exercice 1873, à la somme de seize millions trois mille 
cinq cent huit francs (fr. 4 6,003,508). 

CULTE CATHOLIQUE. — TRAITEMENTS DE VICAIRES ( 1) 

1'° D i r . , 1 « B u r . , N° 10349. 

8 avril 1873. — Arrêté royal portant qu'à compter du 1 e r jour du 
mois qui suivra la publication du présent arrêté, un traitement de 600 fr. 
est attaché aux places de vicaires ci-dessous désignées : 

1 0 Première place de vicaire de l'église de Tamines (province de 
Namur) ; 

2° Première place de vicaire de l'église de Londerzeel-Saint-Joseph 
(province de Brabant); 

3° Première place de vicaire de l'église de Merchtem-au-Bois (même 
province); 

4° Première place de vicaire de l'église de Clemskerke (province de 
Flandre occidentale); 

5° Deuxième place de vicaire de l'église de Mont-Saint-Amand (pro
vince de Flandre orientale), et 

6° Deuxième place de vicaire de l'église de Passchendaele (province 
de Flandre occidentale). 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. MENDIANTS ET VAGABONDS. — STRICTE EXÉCUTION 

DES DISPOSITIONS LÉGALES. — INFRACTION. — ENVOI D'UN RAPPORT AU 

MINISTRE DE LA JUSTICE. 

3= D i r . , 2« B u r . , N° 3157 P . — Bruxelles, le 10 avr i l 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

La détention préventive des inculpés du chef de mendicité ou de 

802 ; 25 mars : p. 817-827, et26 mars : p. 828-839. — Adoption. Séance du 
26 mars : p. 839. 

SÉNAT. — Documents parlementaires. — Rapport. Séance du 28 mars 1875 : 
p. 21 . 

annales parlementaires. — Discussion et adoption. Séance du 29 mars 1873 : 
p. 166-172. 

(i) Moniteur, 1873, n» 104-105. 
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vagabondage se prolonge parfois au delà du terme fixé par les lois du 
28 germinal an VI (art. 168) et du 1 e r mai 1849 (art. 3). 

Je vous prie de tenir la main à ce que ces dispositions soient exacte
ment observées à l'avenir. 

Vous voudrez bien aussi me faire rapport sur les infractions qui vous 
seraient signalées. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

COMMUNE. — ÉGLISE. — RESTAURATION. — IMPOSITION D'OFFICE ( R ) . 

1 " D i r . , 1 « B u r . , N° 9273. — Ardenne, le 15 avr i l 1873. 

L É O P O L D I I , R o i DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu la résolution du 12 octobre 1872, par laquelle le conseil commu
nal de Gand décide de se pourvoir devant Nous contre l'inscription que 
la députation permanente du conseil provincial de la Flandre orientale 
a faite d'office, au budget de cette ville, pour l'exercice 1871 , d'une 
somme de 3,750 francs, qui porte de 18,750 francs à 22,500 francs la 
part contributive de la commune dans la dépense de 90,103 fr. 67 c . , 
résultant de la restauration de l'église de Notre-Dame-Saint-Pierre ; 

Vu la lettre du Ministre de la justice à la députation permanente du 
conseil provincial de la Flandre orientale, en date du 30 novembre 1867, 
proposant de répartir ainsi qu' i l suit la dite somme de 90,103 fr. 67 c. ; 

Quote-part de la fabrique d'église F r . 15,000 00 
Id. de la ville » 22,500 00 
Id. de la province » .18,750 00 
Id. de l'État » 33,853 67 

Soit, . . F r . 90,103 67 

montant du prix d'adjudication des travaux, lesquels ont été entrepris 
publiquement par le sieur Goppieters, le 5 juillet 1867; 

Attendu que la fabrique, la province et l'État ont admis cette réparti
tion, ne laissant ainsi à la charge de la ville, tenue légalement de pour
voir à l'insufFisance constatée des ressources de la fabrique, qu'une part 
inférieure au quart de la dépense dont i l s'agit ; 

(!) Moniteur, 1873, n» 111. 
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V u le compte de 1871 et le budget de 1873 de ladite fabrique, 
approuvés conformément à la loi du 4 mars 1870 ; 

Considérant qu' i l résulte de ces documents que la fabrique n'a point 
de ressources suffisantes pour supporter l'augmentation de charges qui 
résulterait de l'admission du pourvoi du conseil communal ; 

V u l'avis de la députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre orientale, en date du 28 décembre 1872; 

V u l'article 92 du décret du 30 décembre 1809 et l'article 131, n° 9, 
de la loi du 30 mars 1836 ; 

Sur la proposition de nos. Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours du conseil communal de Gand, contre la 
décision prémentionnée de la députation permanente du conseil provin
cial de la Flandre orientale est déclaré non fondé. 

Nos Ministres de la justice et de l'intérieur sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

Le Ministre de l'intérieur, 
DELCOUR. 

BOURSES D'ÉTUDE. — FONDATION PEUMANS. — TAUX DES BOURSES ('). 

l">Dir., 2» Bur., N°3405. 

18 avril 1873. — Arrêté royal qui fixe à 420 francs, â partir de l 'an
née scolaire de 1873-1874, le taux des bourses fondées par le sieur Peu
mans (Chrétien), dans la province de Limbourg. 

. CONSEIL DE FABRIQUE. — DÉFAUT DE CONVOCATION. — CONVOCATION 

IRRÉGULIÈRE. — DÉLIBÉRATIONS ANNULÉES ( 2 ) . 

1" Dir., 1 " Bur., N° 9725. — Ardenne, le 20 avril 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES RELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T . 

V u la délibération, en date du 7 avril 1872, par laquelle le conseil de 

(1) Moniteur, 1873, n» 112. 
(2) Moniteur, 1873, n" 118. 
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fabrique de l'église succursale de Commanster, commune de Beho, réuni 
en la demeure de son président, a nommé : 1 0 aux fonctions de prési
dent, le sieur Jean-Remacle Tihon ; 2° à celles de trésorier le sieur Jean-
Henri Gengoux, et 3° à celles de membre du bureau des marguilliers, le 
sieur Tihon prénommé ; 

V u , en outre, la délibération, en date du 25 août suivant, par laquelle 
le même conseil, réuni extraordinairement en vertu d'une ordonnance 
épiscopale du 5 du dit mois, a procédé : 1° à la nomination du sieur 
Michel Schmit, en qualité de membre du conseil, en remplacement du 
sieur Adrianne, démissionnaire ; 2° à l'élection des sieurs Michel Bissot 
et Jean-Henri Noël, respectivement comme président et secrétaire du 
conseil, et 3° à la nomination des sieurs Bissot, Noël et Schmit, pré
nommés, respectivement aux fonctions de président, de secrétaire et de 
trésorier du bureau des marguilliers ; 

V u la lettre, en date du 20 novembre dernier, par laquelle le prési
dent du conseil de la dite fabrique demande que des mesures soient prises 
pour faire sortir ce conseil de la position où i l se trouve ; 

V u les rapports du commissaire de l'arrondissement de Bastogne, du 
gouverneur du Luxembourg et du chef diocésain, ainsi que les lettres du 
président du conseil prénommé, du 7, du 22 octobre, du 16 novembre, 
du 24 décembre 1872, du 1 e r janvier, du 1 4 et du 21 mars 1873 ; 

E n ce qui concerne la séance du conseil du 7 avril 1872, qui n'a pas 
été tenue dans un des locaux ordinaires ; 

Considérant qu' i l résulte des pièces que le président du conseil n'y 
a convoqué n i le desservant, ni le bourgmestre, ni le fabricieu Michel 
Bissot; 

En ce qui touche la séance extraordinaire du 25 août suivant : 
Considérant qu' i l est établi que le desservant a fait la convocation au 

prône le jour seulement de l'assemblée et non le dimanche précédent et 
qu' i l n'a fait prévenir à domicile ni le président, ni le bourgmestre, 
comme i l l 'a fait à l'égard des autres fabriciens ; 

Considérant qu'en droit une administration publique ne peut valable
ment délibérer qu'après que tous ses membres aient été, soit convoqués 
à l'assemblée, soit au moins informés du lieu, du jour et de l'heure de 
la réunion ; 

Qu'en conséquence les délibérations prises dans ces deux séances 
tenues irrégulièrement doivent être annulées, savoir : celle du 7 avri l , 
pour défaut de convocation du desservant, du bourgmestre et d'un fabri-
cicn électif, et celle du 25 août, du chef de convocation irrégulière du 
bourgmestre et du président du conseil ; 
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V u les articles 4, 9 et 10 du décret du 30 décembre 1809 et l'art. 67 
de la Constitution ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Les délibérations du conseil de fabrique de l'église de 
Commanster, à Beho, en date du 7 avril et du 25 août 1872, sont 
annulées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

FABRIQUE D'ÉGLISE. — DONATION. — SERVICES RELIGIEUX. — FIXATION 

DES HONORAIRES PAR LE FONDATEUR (*). 

1™ D i r . , 1° ' Bur., N" 13488. — Ardenne, le 20 avr i l 1873. 

L É O P O L D I I , ROI DES RELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

V u l'expédition de l'acte reçu, le 26 octobre 1872, par le notaire 
F . - E . Goyens, de résidence à Montenaeken, par lequel.le sieur Augus
tin Keesen, cultivateur, et la demoiselle Rosalie Keesen, sans profes
sion, domiciliés à Niel , font donation, à la fabrique de l'église de cette 
localité : 

« 1 0 D 'une maison avec jardin, verger et four, sise à Niel , section B, 
n o s 273a, 274a, 2756 et 275c du cadastre, d'un revenu imposable de 
114 francs pour les parties bâties et de 71 fr. 76 c. pour les parcelles 
non bâties, et d'une contenance de 52 ares 50 centiares ; 

« 2° D'une terre d'une contenance de 2 hectares 70 centiares, située 
sous Niel , section B, n° 448i>, d'un revenu imposable de 177 fr. 48 c ; 

« 3° D'une terre d'une contenance de 1 hectare 40 centiares, sise sous 
Nie l , section A , n o s 127 et \%lbis, d'un revenu imposable de 97 fr. 87 c ; 

« 4° D ' u n bois d'une contenance de 13 ares 10 centiares, situé sous 
Nie l , section A , n" 312, d'un revenu imposable de 7 fr. 12 c. ; 

(i) Moniteur, 1873, n» 118. 
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5° D'un bois d'une contenance de 15 ares 80 centiares, situé sous 
Niel , section A , n° 334, d'un revenu imposable de 8 fr. 58 c. 

« La fabrique de l'église avantagée sera mise en possession de ces 
biens aussitôt après le décès du survivant des donateurs, qui en conser
vera l'usufruit pour le tout. 

« Cette donation a lieu sous la condition, pour ladite fabrique, de 
faire célébrer, à perpétuité, le jeudi de chaque semaine, une messe 
chantée avec exposition du Saint-Sacrement et suivie de la bénédiction. 
La fabrique payera, pour chacune de ces messes, b francs au curé et 
2 francs à l'organiste et au clerc, ou 364 francs par an. » 

V u l'acceptation de cette donation, faite, dans le même acte, par le 
délégué du bureau des marguilliers, en remplacement du trésorier 
empêché, sous réserve de l'approbation de l'autorité compétente; 

V u la délibération du bureau des marguilliers de l'église avantagée et 
les avis du conseil communal de Niel , de M. l'évoque diocésain et de la 
députation permanente du conseil provincial du Limbourg, du 17, du 
20 novembre, 1872, du 31 janvier et du 28 mars 1873; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes derniers 
de la loi communale et 2, n° 3, § 6, de la loi du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le bureau des marguilliers de l'église de Niel est auto
risé à accepter la donation dont i l s'agit, aux conditions prémentionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi , LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

HOSPICES C I V I L S . — DONAT ION . — F O N D A T I O N D E L I T S . — DOTATION E N 

C A P I T A L . — C O L L A T I O N P A R L E F O N D A T E U R ( ' ) . 

4 " Dir., 2= Bur.,N° 24021a. — Ardenne, le 20 avril 1873. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L C E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé devant le notaire de Busschere, de rési-

(i) Moniteur, 1873, n° 118. 
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dence à Bruges, le 12 février 1873, par lequel le sieur Jules de Boyaval, 
propriétaire et bourgmestre de la dite ville, voulant honorer la mémoire 
de son père, M . Louis Bpyaval-Holvoet, et d'après les désirs de celui-ci, 
de voir constituer une œuvre charitable au profit des pauvres de la 
même localité, fait donation, aux hospices civils du dit lieu, d'un capi
tal de 32,000 francs « dans le but d'ériger, dans l'hospice dit : de la 
Potterie, à Bruges, à perpétuité et sous le nom de fondation de Louis 
Boyaval-Holvoet, quatre lits pour femmes indigentes ayant domicile de 
secours à Bruges, infirmes, d'âge et réunissant les conditions requises 
d'après les règlements pour être admises dans l'établissement. 

« Le donateur se réserve, pour lui durant sa vie et, après sa mort, 
pour l'aîné de ses descendants en ligne directe, le droit de présenter les 
indigents pour occuper les lits dépendant de cette fondation. 

« A chaque vacance de l it , l'administration des hospices en informera 
M . Jules Boyaval ou son ayant droit en ligne directe, afin que celui-ci 
désigne une autre indigente pour occuper le lit endéans les deux mois 
de la notification delà vacance. Passé ce délai, i l est laissé-à la commis
sion des hospices le soin d'y pourvoir. » 

Vu l'acceptation de cette libéralité, faite, dans le même acte, par la dite 
commission, sous réserve de l'approbation de l'autorité compétente; 

V u la délibération de la même commission et les avis du conseil com
munal de Bruges et de la députation permanente du conseil provincial 
de la Flandre occidentale, du 13, du 22 février et du 13 mars suivants ; 

Vu les articles 910, 937 du Code c iv i l , l'arrêté du 4 6 fructidor an X I , 
les articles 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2,n°3, 
6 e alinéa, de celle du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commission administrative des hospices civils de 
Bruges est autorisée à recueillir la dite libéralité, aux conditions prémen
tionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 
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C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E ( ' ) . 

1 « D i r . , 4 " B u r . , N° 7730. 

22 avril 4873. — Arrêté royal portant que l'église de Saint-Joseph, 
à Alost, est érigée en succursale. 

P E N S I O N S ECCLÉSIAST IQUES. — INFIRMITÉS. — CONSTATAT ION. 

4" Dir., 3» Sect., N°1534. — Bruxelles, le 23 avril 4873. 

A MM. les archevêque et évéques diocésains. 

Aux termes de l'art. 23 de la lo i du 21 juillet 1844 sur les pensions, 
combiné avec l'art. 3 de la loi du 47 février 4849, les ecclésiastiques 
qui sont obligés de se démettre de leurs fonctions pour cause d'infirmi
tés, doivent faire constater celles-ci, par les commissions provinciales 
des pensions, à l'époque de la cessation des fonctions, s'ils veulent con
server leurs droits éventuels à la pension. 

Cette formalité étant parfois remplie tardivement, la cour des 
comptes insiste, pour que les dispositions précitées soient ponctuelle
ment observées. 

Dans cet état de choses, pour ne pas exposer les intéressés à perdre 
leurs droits éventuels à la pension et pour prévenir le doute sur le point 
de savoir si les infirmités existaient déjà à l'époque de la retraite, i l serait 
désirable, M , que vous pussiez suivre régulièrement la marche 
indiquée par dépêches de deux de mes prédécesseurs, en date des 
31 décembre 1853 et 30 juillet 1869, c'est à dire me transmettre les 
demandes de pension pour cause d'infirmités, avant l'acceptation de la 
démission, afin de s'assurer préalablement, si le droit à la pension est 
acquis, du chef d'infirmités. 

Agréez, M , l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

(i) moniteur, 4873, n°145. 
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DOMICICE D E S E C O U R S . — ENFANTS ABANDONNÉS. — DOMICILE DES P A R E N T S . 

1'° Dir. , 2 ° Bur., N° 43053. — Laeken, le 24 avril 1875 . 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u le recours de la commune de Jallet contre l'arrêté de la députa
tion permanente du conseil provincial de Namur, en date du 22 avri l 
1870, qui déclare cette commune le domicile de secours des enfants 
mineurs abandonnés Ferdinand et Louis Furnémont, recueillis à la date 
du 15 février 1868, par le bureau de bienfaisance de Franière; 

Attendu que ces enfants mineurs suivent le domicile de secours de 
leur père Maximilien Furnémont, né à Jallet, le 8 novembre 1807 ; 

Attendu que cette commune soutient que cet individu a acquis un 
nouveau domicile de secours à Sclayn par une habitation non interrom
pue de plus de quatre années sous l'empire de la loi du 28 novembre 
•1818, à partir du 12 décembre 1838; 

V u les procès-verbaux des enquêtes contradictoires tenues les 20 dé
cembre 1869 et 15 mai 1871 ; 

Attendu qu' i l n'est pas établi que Maximilien Furnémont ait habité 
pendant quatre années consécutives la commune de Sclayn ; et que la 
commune de Jallet ne soutient pas qu ' i l aurait acquis droit aux secours 
publics dans une autre localité; 

V u les articles 1 et 3 de la loi du 28 novembre 1818 et les articles 
11, 20 et 23 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice ; 

. Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la commune de Jallet contre l'arrêté 
prémentionné de la députation permanente du conseil provincial de 
Namur est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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DOMICILE DE S E C O U R S . — A V E R T I S S E M E N T INSUFF ISANT . — R E M B O U R S E M E N T 

N O N OBL IGATOIRE . 

1'» Dir., 2° Bur., N» 39906. — Lackcn, le 24 avri l 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES R E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

V u le recours de la commune de Rolleghem-Kapelle contre l'arrêté 
de la députation permanente du conseil provincial de la Flandre 
occidentale, en date du 2 juin 1870, qui déclare cette, commune déchue 
du droit de réclamer le remboursement des frais occasionnés par l 'en
tretien de l'enfant Louise Commeyne, à l'hospice des vieillards de cette 
localité, pendant la période comprise entre le 12 février 1866 et le 
17 janvier 1867 ; 

Attendu que la ville de Thielt est devenue le domicile de secours de 
cette enfant depuis le 12 février 1866, par l'effet du mariage contracté 
à cette date à Halluin (France), entre Euphémie Commeyne, sa mère 
naturelle, et Pierre de Waelsche, lequel a droit aux secours publics 
dans ladite ville ; 

Attendu qu'à la date du 21 mars 1866, l'administration communale 
de Rolleghem-Kapelle adressa à celle de Thielt, un avis conçu en ces 
termes : « Nous avons l'honneur de vous faire observer que nous avons 
« accordé des secours provisoires à Pierre De Waelsche ayant son 
« domicile de secours en votre ville ; » 

Que le 17 janvier 1867, la même administration envoya à celle de 
Thielt un état de frais s'élevant à la somme de fr. 242-25, en l'infor
mant que cet état concernait l'entretien à l'hospice, de l'enfant d 'Eu-
phémie Commeyne, épouse De Waelsche; 

Attendu que la ville de Thielt soutient que l'avertissement du 21 mars 
1866, se rapportant à des secours provisoires donnés au père, alors 
qu'en réalité i l s'agissait de. l'admission de l'enfant à l'hospice, l'a induit 
en erreur sur l'importance des secours accordés et ne lui a pas permis 
de demander le renvoi de cette enfant pour la placer dans un des éta
blissements charitables de la ville ; 

Attendu que la commune de Rolleghem-Kapelle soutient qu'aucune 
• disposition légale n'oblige les communes à donner autrement qu'elle ne 
l 'a l'ait, l'avis des secours accordés; qu'en effet, les parents profitant des 
secours alloués à IOUÏS enfants qu'ils sont tenus de nourrir, ces secours 
accordés aux enfants sont censés avoir été accordés aux parents eux-
mêmes ; 

5 
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Considérant que la loi du 1 8 février 1 8 4 5 a prescrit de donner 
endéans la quinzaine, avis des secours provisoires, à la commune pré
sumée domicile -de secours, afin de mettre celle-ci à même de deman
der, s ' i l y a lieu, conformément à l'article 1 6 , le renvoi de l'indigent 
secouru ; 

Considérant que sous ce rapport, l'avis en date du 21 mars 1 8 6 6 
était réellement insuffisant ; que cette ville n'a été régulièrement infor
mée que par l'envoi de la lettre et de l'état des frais en date du 1 7 jan
vier 1 8 6 7 ; que ce n'est donc qu'à partir de la quinzaine qui précède 
cette date que la dite ville est tenue, aux termes de l'article 1 5 de la lo i , 
de rembourser les frais qui lui sont réclamés par la commune de Rolle-
ghem-Kapelle. 

V u les articles 6 , 1 1 , 1 4 , 1 5 et 2 0 de la loi du 1 8 février 1 8 4 5 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 E R . La commune de Rolleghem-Kapelle est déchue du droit de 
réclamer le remboursement des frais de l'entretien de Louise Commeyne 
du 1 2 février 1 8 6 6 au 2 janvier 1 8 6 7 . 

A R T . 2 . La ville de Thielt n'est pas fondée à refuser le rembourse
ment des frais qui lui est réclamé par ladite commune, à partir de cette 
dernière date. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

HOSP ICES C I V I L S . — L E G S . — CONCOURS S C I E N T I F I Q U E . — P R I X A DÉCERNER 

PAR LA SOCIÉTÉ DES SCIENCES N A T U R E L L E S ET M É D I C A L E S . — INSTITUTION 

N O N D O T A B L E . — R E F U S D 'AUTORISAT ION ( ' ) . 

1"Dir. , 2° Bur., N " 24336. — Laeken, le 28 avril 1873. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition délivrée par le notaire Toussaint, de résidence à 
Bruxelles, du codicille, en date du 1 9 janvier 1 8 6 2 , par lequel le 

C) Moniteur, 1873, n» 125. 
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baron Louis Seutin, chirurgien en chef de l'hôpital Saint-Jean, en la 
môme ville, fait, entre autres, la disposition suivante : 

« Je lègue aux hospices de Bruxelles une somme de 10,000 fr., dont 
les intérêts seront employés à la création d'un prix biennal ou triennal, 
à décerner par la Société des sciences naturelles et médicales, dont 
je suis le fondateur, sur un sujet qui sera mis au concours par cette 
société. » 

V u l'arrêté royal du 23 février 1863, réservant de statuer ultérieure
ment sur ladite libéralité ; 

V u la délibération, en date du 21 mars 1873, par laquelle le conseil 
général d'administration des hospices et secours de la ville de Bruxelles 
décide de renoncer à la demande en autorisation d'accepter le legs pré
mentionné ; 

V u les avis du conseil communal de Bruxelles et de la déptftation 
permanente du conseil provincial du Brabant, du 31 mars et du 9 avri l 
suivants ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l et 76-3° et paragraphes der
niers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le conseil général d'administration des hospices et 
secours de la ville de Bruxelles est autorisé à ne pas accepter le legs 
prémentionné. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

F A B R I Q U E D 'ÉGLISE ET B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — L E G S . — M A I S O N V I C A R I A L E . 

L O Y E R DÉTERMINÉ. — C L A U S E RÉPUTÉE N O N ÉCRITE . — E N T R E T I E N D ' O R -

P H E L I N S . — RÉSERVE DES DROITS D E S HOSP ICES C I V I L S 

1™ Dir., 2° Bur., N» 24024a. — Laeken, le 28 avril 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition du testament reçu par le notaire Hocke, de résidence 

(') Moniteur, 1873, n» 123. 
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à Wevelghem, le 14 juillet 1870, par lequel le sieur Jean-François 
Vandaele, propriétaire et commerçant en la même commune, fait les 
dispositions suivantes : 

« Je lègue à la fabrique de l'église de Wevelghem une maison nou
vellement bâtie, avec étage, arrière-corps, ainsi que le grenier au-dessus 
de l'écurie de l'habitation dite le Pavillon, d'une contenance d'environ 
4 ares 10 centiares, située en ladite commune, dans la rue de Roulers, 
section B, n° 700, ainsi que la maison et le terrain qui sont actuellement 
occupés par le vicaire Scherpereel. 

« Ce legs est fait sous la condition que ladite maison avec terrain 
devra servir, à perpétuité, de demeure à l 'un des vicaires attaché à 
l'église de Wevelghem, à la charge, par ce dernier, de payer à la fabri
que, à titre de loyer, une somme annuelle qui ne pourra excéder 
200 francs au dessus des charges, et aussi à la condition que la fabrique 
fera célébrer, durant soixante ans, un anniversaire de première classe, 
au prix de 39 francs. 

« Je lègue au bureau de bienfaisance de Wevelghem un capital de 
5,000 francs, qui devra servir, autant que possible, à l'entretien des 
orphelins pauvres du sexe masculin. 

« Ce legs est fait à la charge, par ledit bureau, de faire célébrer en 
l'église de Wevelghem, durant trente ans, un anniversaire de première 
classe, au prix de 59 francs. » 

V u les délibérations, en date du 20 avri l , du 25 mai et du 9 juillet 
1871, par lesquelles le bureau des marguilliers de l'église et le bureau 
de bienfaisance de ladite commune demandent respectivement l'autori
sation d'accepter lesdites libéralités qui les concernent ; 

V u les avis du conseil communal de la même localité, de M . l'évêque 
diocésain et de la députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre occidentale, du 25 mai, du 19 juillet, du 18 août 1871 et du 
13 mars 1873 ; 

Considérant que la clause qui impose à la fabrique l'obligation de 
louer la maison donnée moyennant un prix qui ne peut être dépassé 
porte atteinte aux droits d'administration réservés au conseil de fabrique 
par le décret du 30 décembre 1809 ; 

V u les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 56 du décret du 30 dé
cembre 1809, 76-3° et paragraphes derniers et 131, n° 16, de la loi 
communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . La fabrique de l'église de Wevelghem est autorisée à accep-
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ter : 1 0 l'immeuble qui lui est légué par le testateur, aux conditions 
imposées par celui-ci, en tant qu'elles ne soient pas contraires aux b i s , 
et 2 ° les sommes qui devront lui être remises par le bureau de bienfai
sance pour l'exonération de l'anniversaire à célébrer pendant trente 
ans dans ladite église, selon la volonté du disposant. 

A R T . 2 . Le bureau de bienfaisance de la même commune est autorisé 
à accepter le capital de 5 , 0 0 0 francs prémentionné, à la charge notam
ment de remettre à la fabrique de l'église de cette localité les sommes 
nécessaires pour l'exonération de l'anniversaire prescrit par le défunt et 
sous réserve des droits éventuels de l'administration des hospices civils 
pour le cas où un orphelinat serait établi dans la commune. 

Notre Ministre de, la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi ; 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

ÉTABLISSEMENTS D 'AL IÉNÉS. — REGISTRE MÉDICAL . — N A T U R E ET RÉSULTAT D U 

T R A I T E M E N T . — MENT ION ORL IGATOIRE . 

1'° Dir., 2° Bur . , N» 41581. — Bruxelles, le 28 avril 1873. 

A MM. les gouverneurs. 

La commission permanente d'inspection des établissements d'aliénés 
fait observer que certains médecins d'asiles négligent de consigner dans 
le registre tenu en exécution de l'art. 11 de la loi du 1 8 juin 1 8 5 0 , la 
nature et le résultat du traitement qu'ils prescrivent, ou omettent d'y 
inscrire mensuellement les changements survenus dans l'état mental de 
chaque malade. 

J'attache une grande importance à ce que ce registre soit tenu d'une 
manière rigoureusement exacte et à ce qu'aucun renseignement propre 
à faire apprécier l'état de l'aliéné ne soit omis, et je vous prie, M . le 
gouverneur, de vouloir bien inviter les comités d'inspection des asiles 
d'aliénés de votre province à veiller spécialement à la stricte exécution 
des dispositions légales et réglementaires sur la matière. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 
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MANDATS D E J U S T I C E . — F O R M U L E E X É C U T O I R E . — E X T R A D I T I O N . 

3" Dir., 3 ' Bur., N" Litt. E . — Bruxelles, le 6 mai 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

L'arrêté royal du 17 décembre 1865 décrète : 

« La formule exécutoire des arrêts et jugements des cours et tr ibu
naux, des ordonnances et mandats de justice et de tous actes emportant 
exécution parée sera, etc. » 

Les mots mandats de justice ont fait naître un doute sur la question d e 
savoir si les mandats d'arrêt et de dépôt doivent contenir, outre les 
énonciations prescrites par l'arrêté de mon département du 20 octo
bre 1849 (Moniteur n° 295) la formule exécutoire proprement dite 
émanée de la puissance souveraine. 

Ce doute disparaît, M . le procureur général, si l 'on rapproche l'arrêté 
royal du 17 décembre 1865 de l'art. 30 de la Constitution et des arti
cles 95 et suivants du Code d'instruction criminelle. 

On acquiert ainsi la conviction que les mandats délivrés en original 
par le juge d'instruction et munis de sa signature et de son sceau sont 
exécutoires par eux-mêmes, sur minute, et sans autres formes que celles 
déterminées par le Code d'instruction criminelle. 

11 n'y aurait lieu de faire intervenir le mandement royal que si l 'on 
se trouvait dans la nécessité de lever une expédition authentique du 
mandat, soit qu' i l y eût nécessité de garder l 'original au dossier, soit 
que l'on dût s'en procurer plusieurs exemplaires. Tel serait le cas où le 
juge d'instruction aurait omis de retenir des duplicata de mandats 
s'appliquant à des prévenus dont l'extradition serait demandée à la fois 
dans plusieurs Etats. Dans cette hypothèse, la formule exécutoire, des
tinée à suppléer aux formes exigées par l'art. 95 du Code d'instruction 
criminelle, devrait être signée par le greffier du tribunal et revêtue du 
sceau de cette juridiction. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE D ' A N V E R S . — P E R S O N N E L . — 

AUGMENTATION ( 1 ) . 

7 mai 1873. — Lo i portant que le nombre des juges au tribunal de 

(i) Moniteur, 1873, n° 131 . 
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première instance d'Anvers est porté à sept et celui des substituts du 
procureur du roi près ce tribunal à trois. 

E N F A N T S T R O U V É S . — R E M I S E A U X P A R E N T S . — A P P R O R A T I O N D E L A 

DÉPUTATION P E R M A N E N T E . — S U P P R E S S I O N . 

1™ Dir., 2» Bur., N° 40492. — Bruxelles, le 9 mai 1873. 

A MM. les gouverneurs. 

Mon attention a été appelée sur une circulaire du Ministre de l'inté
rieur, en date du 25 juin 1816, aux termes de laquelle les députations 
permanentes des conseils provinciaux doivent approuver les restitutions 
gratuites d'enfants trouvés nés de parents inconnus et d'enfants aban
donnés qui leur sont assimilés, consenties, pour cause d'indigence, 
conformément au décret du 19 janvier 1811, par les commissions admi
nistratives des hospices. 

Je pense, M . le gouverneur, que l'on pourrait supprimer sans incon
vénient cette approbation et laisser aux commissions administratives 
des hospices le soin de statuer sur les demandes qui leur sont adressées, 
en leur réitérant la recommandation de ne jamais autoriser les restitu
tions gratuites qu'autant que l'indigence des parents aura été constatée 
par une déclaration formelle de l'autorité communale et qu'après avoir 
vérifié l'état des personnes qui réclament les enfants comme leur appar 
tenant. 

Je vous prie de vouloir bien me faire parvenir un état indiquant, 
pour chacune des cinq dernières années, le nombre des enfants qui ont 
été rendus gratuitement, soit à leurs parents, soit à d'autres personnes, 
ainsi que le nombre de ceux qui ont été rendus moyennant rembourse
ment des frais d'entretien et le montant des sommes qui ont été recou
vrées. 

(Pour M. le gouverneur du Brabant). La présente circulaire fait suite 
à votre référé du 8 février 1870, A , 8916. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S U E E H E . 
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F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — DONATION P R I N C I P A L E PAR ACTE NOTARIÉ. — L IBÉRA

LITÉ COMPLÉMENTAIRE A T ITRE DE D O N M A N U E L . — AUTORISAT ION ( ' ) . 

l «D i r . , l «Bur . , N" 13352, — Londres,le 12 mai 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé devant le notaire De Bruyn, de rési
dence à Schooten, le 11 avril 1872, par lequel le sieur Pierre-Gérard 
Ceusters, ancien desservant de l'église de Schooten, domicilié à Eecke-
ren, fait donation, à la fabrique de l'église de Schooten, d'un capital de 
6,000 francs, « à la charge de faire célébrer annuellement, le samedi, à 
perpétuité, quarantè-deux messes chantées dans ladite église, en l 'hon
neur de la Sainte-Vierge, à l'intention du donateur et à l'honoraire 
de 3 francs pour le célébrant et de 2 francs pour le clerc-organiste. » 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par le 
trésorier de l'église avantagée, sous réserve de l'approbation de l'auto
rité compétente : 

V u la délibération du bureau des marguilliers de ladite église et les 
avis du conseil communal de Schooten, de M . l'archevêque du dio
cèse de Malines et de la députation permanente du conseil provincial 
d 'Anvers, du 4 février, du 18 av r i l , du 8 mai et du 20 novembre 
suivants ; 

V u la déclaration par laquelle le disposant offre de faire, outre la 
donation précitée, un don manuel de 100 francs; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décem
bre 1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2, n° 3, 
6 e alinéa, de celle du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église de Schooten est autorisée à 
accepter la donation et le don manuel dont i l s'agit. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

(i) Moniteur, 1873, n° 139. 
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CODE D E COMMERCÉ. — SOCIÉTÉS. — LOI ( L ) . 

18 mai 1873. — Lo i contenant le titre IX , livre 1 e r du Code de com> 
merce, relatif aux sociétés. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E A N N E X E ( S ) . 

l'° D i r . , I e B u r . , N° 11883. 

18 mai 1873. — Arrêté royal portant que l'église de Grandrue est 
érigée en annexe ressortissant à la succursale de Hompré. 

NOTARIAT . — RÉS IDENCE . — T R A N S F E R T ( ' ) . 

19 mai 1873. — Arrêté royal portant que la résidence du sieur 
Derudder (C.-J. ) , nommé notaire en remplacement du sieur Vonde 
Weyer (C.-D.) à Mont-Saint-Amand est fixée à Oostacker. 

ORDRE J U D I C I A I R E . — EMPLOYÉS DES COURS E T T R I B U N A U X . — TRAITEMENTS 

Bruxelles, le 19 mai 1873. 

L E MINISTRE DE LA JUSTICE, 

V u les articles 149 et 157 de la loi du 18 juin 1869, sur l'organisa
tion judiciaire (Moniteur du 26 juin 1869), ainsi que l'arrêté royal du 
8 février 1871 (Moniteur du 11 février 1871), 

A R R Ê T E : 

A R T . 1 e r . Les traitements des employés des cours et tribunaux sont 
fixés comme suit : 

Cour de cassation. 

Secrétaire du parquet. . . • . . . . F r . 4,000 
Employé » 2,000 
Messager » 1,200 

(i) Moniteur, 1873, n " 145. — (2) ld . , n° 146. 
(S) Moniteur, 1873, n« 141 . — (•>) Id., n» 142. 
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Cour d'appel. 

Secrétaire du parquet F r . 4 , 0 0 0 
Employé » 2 , 0 0 0 

Messager » 1 , 2 0 0 

Tribunaux de première instance. 

1 r e classe : secrétaire du parquet . . . F r . 3 , 0 0 0 
2 E classe . » 2 , 4 0 0 

3 E classe » 2 , 2 0 0 

Commis expéditionnaire, adjoint au secrétaire. » 1 , 2 0 0 

A R T . 2 . Ces traitements prendront cours à partir du 1 e r janvier 
dernier. 

T . D E L A N T S H E E R E . 

O R D R E J U D I C I A I R E . — HUISSIERS A U D I E N C I E R S . — INDEMNITÉS (*). 

Laeken, le 19 mai 1873. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . L'indemnité accordée aux huissiers audienciers attachés aux 
service des tribunaux correctionnels, des cabinets des juges d'instruc
tion et des parquets des procureurs du roi est réglée conformément au 
tableau ci-annexé. 

A R T . 2 . Dans les chefs-lieux de province qui ne sont pas le siège d'une 
cour d'appel, le service des cours d'assises sera fait par les huissiers 
audienciers des tribunaux correctionnels. 

A R T . 3 . Les huissiers audienciers pourront, au besoin, être désignés 
par trimestre ou semestre , de telle manière qu'ils puissent être appelés 
successivement et à tour de rôle au service des audiences. 

A R T . 4 . I l est accordé, pour un huissier audiencier près chacun des 
conseils de guerre, une indemnité annuelle de 2 0 0 francs. 

(!) Moniteur, 1873, n» 142. 
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A R T . 5. Les huissiers audienciers figureront nominativement sur les 
états collectifs de traitement de l'ordre judiciaire. Les états collectifs 
pour le trimestre courant comprendront les indemnités dues pour le 
trimestre échu de l'année 1873. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 

Le Ministre de la justice, 

T. D E L A N T S H E E R E . 

A . — R e s s o r t d e l a c o u r d ' a p p e l 
d e B r u x e l l e s . 

-a es 
a g 

£ o 
. £ K i 

— a; 
S S 
2 S ™ — S 
.-s a 
a 
s es 

T O T A L . 

TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. S3 !! °" 

Bruxelles. Fr . Fr . 

4 
2 
1 

400 
400 
400 ' 

2,800 

/Jnvers. 

2 
1 
1 

400 1 
400 
400 \ 

1,600 

Mons, Tournai, Charleroi, Louvain, 
Nivelles. 

2 
1 
1 

300 j 
300 ' 
500 1 

1,200x5=6,000 

Malines, Turnhout. 

Juge d'instruction et parquet . 
1 
1 

200 i 
200 4 0 0 x 2 = 800 

B. — R e s s o r t d e l a c o u r d ' a p p e l 
d e G a n d . 

Gand. 

2 
1 
1 

400 \ 
400 ] 
400 1 

1,600 
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B . — R e s s o r t d e l à c o u r d ' a p p e l 
d e G a n d . (Suite). 

Bruges, Termonde. 

Audiences correctionnelles 
Juges d'instruction . 
Parquet 

Cnurtrai. 

Audiences correctionnelles 
Juge d'instruction . 
Parquet 

Audenarde, Fumes, Ypres. 

Audiences correctionnelles . 
Juge d'instruction et parquet . 

C. — R e s s o r t d e l a c o u r d ' a p p e l 
d e ï i i é g e . 

Liège. 

Audiences correctionnelles 
Juges d' instruction . 
Parquet 

'S « S « ** S 
C o .2 8 5 

*3 

§ U ca 
S 2 

E s 
1 S 

T O T A L . 

2 300 
300 
300 

1,200 x 2 = 2 , 4 0 0 

! 
200 
200 
200 

' 800 

J 200 
200 | 4 0 0 x 3 = 1 , 2 0 0 

Dinant, Namur, Verviers. 

Audiences correctionnelles 
Juge .d' instruction . 
Parquet 

Arlon, Tongres. 

Audiences correctionnelles . . . . 
Juge d'instruction et parquet . 

Ilasselt, Iluy, Marche, Neufchâteau. 

Audiences correctionnelles . 
Juge d'instruction et parquet 

400 
400 
400 

1,600 

300 \ 
300 1 , 2 0 0 x 3 = 3 , 6 0 0 ! 
300 ) 

300 
300 

200 
200 

6 0 0 x 2 = 1 , 2 0 0 

4 0 0 x 4 = 1 , 6 0 0 

Total général. fr 25,2001 

V u pour être annexé à Notre arrêté du 19 mai 1873. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE D ' A N V E R S . — J U G E D ' INSTRUCT ION . 

• G R E F F I E R - A D J O I N T . — CRÉATION ( 1 ) . 

21 mai 4873. — Arrêté royal portant qu'un troisième juge d'instruc
tion est établi près le tribunal de première instance séant à Anverp et 
que le nombre des greffiers-adjoints effectifs attachés au même tribunal 
est porté à six. 

FONDATIONS D U BOIS , A M E R B E S - L E - C I I A T E A U , TONGRE-N0TRE-DAME ET 

É C A U S S I N N E S - L A L A I N G . — RÉORGANISATION ( 2 ) . 

1™ Dir., 2« Bur., N° 1994. — Laeken, le 21 mai 1873. 

LÉOPOLD 11, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS ET A V E N I R , S.\LUT. 

V u l'expédition authentique du testament mystique, en date du 
30 septembre 1818, par lequel le sieur Charles-Joseph Du Bois a légué : 

1 0 Une rente de 7 couronnes impériales et 1 /2 pour l'éducation chré
tienne des pauvres de la paroisse de Merbes-le-Château ; 

2° Une rente de 35 livres et une de 40 livres pour l'enseignement des 
enfants pauvres de la même paroisse ; 

3° Une rente de 21 livres 8 sols 6 deniers en faveur d'une femme ou 
fille vertueuse chargée de faire une instruction par semaine, le dimanche 
ou les fêtes, aux petits enfants de la paroisse de Tongre-Notre-Dame ; 

4° Une rente de 60 livres pour l'enseignement des pauvres de la même 
paroisse ; ladite rente à acquitter à une femme ou fille vertueuse dont 
le curé fera choix pour faire le catéchisme ou l'enseignement dont i l 
s'agit; 

5° La nue propriété d'une rente de 60 francs pour l'enseignement du 
catéchisme aux enfants pauvres de la même paroisse, et 

6° Une rente de 20 francs pour l'enseignement des pauvres d'Ecaus-
sinnes-Lalaing ; 

Revu l'arrêté royal, en date du 24 décembre 1824, qui a autorisé le 
bureau de bienfaisance de Tongre-Notre-Dame à accepter les libéralités 
reprises sous les n o s 3, 4 et 5 ; 

V u les délibérations des bureaux de bienfaisance et des conseils com
munaux de Merbes-le-Château, de Tongre-Notre-Dame et d'Ecaussinnes-

(i) Moniteur, 1873, n° 142. — (2) ld . 1873, n° 146. 
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Lalaing, ainsi que celles des fabriques d'église des deux premières loca
lités, respectivement en date des 2 8 janvier, 1 3 février, 11 et 1 9 mai 
1 8 6 7 , 1 7 décembre 1 8 7 0 , 8 avri l 1 8 7 1 , 1 8 et 2 2 septembre et 
1 7 novembre 1 8 7 2 ; 

V u les avis de la députation permanente du conseil provincial du Hai 
naut, en date des 1 E R août 1 8 6 7 et 7 novembre 1 8 7 2 ; 

V u les articles 1" , 9 , 1 0 et 4 9 de la loi du 1 9 décembre 1 8 6 4 et la 
lo i du 2 3 septembre 1 8 4 2 ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Ar t . 1 e r . La gestion des fondations prémentionnées est remise, sans 
préjudice du droit des tiers ; 

A. Celle de la fondation reprise sous le n° 1, à la fabrique de l'église 
de Merbes-le-Château ; 

B. Celle des fondations reprises sous les n o s 3 , 4 et 5 , à la fabrique 
de l'église de Tongre-Notre-Dame ; 

C. Celle de la fondation reprise sous le n° 2 , à l'administration 
communale de Merbes-le-Château, et 

D. Celle de la fondation reprise sous le n° 6, à l'administration com
munale d'Ecaussinnes-Lalaing. 

A R T . 2 . Dans le mois de la notification qui leur sera faite du présent 
arrêté, les bureaux de bienfaisance précités remettront respectivement, 
pour les fondations reprises sous les n°» 2 et 6 , aux secrétariats com
munaux de Merbes-le-Château et d'Ecaussinnes-Lalaing, et, pour les fon
dations reprises sous les n o s 1, 3 , 4 et 5 , aux trésoriers des fabriques 
d'église de Merbes-le-Château et de Tongre-Notre-Dame, tous les titres, 
registres et autres documents concernant les fondations dont i l s'agit. 

Dans le même délai, ils rendront leurs comptes respectivement aux 
conseils de fabrique et aux conseils communaux des prédites localités. 
Ceux-ci soumettront lesdits comptes, avec leurs avis, à l'approbation de 
la députation permanente. 

Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la Justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 
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S O C I É T É S C O M M E R C I A L E S . A C T E S , E X T R A I T S D ' A C T E S , P R O C È S - V E R B A U X E T 

D O C U M E N T S . — D É P Ô T A U G R E F F E D E S T R I B U N A U X . — C O N S I G N A T I O N P R É A 

L A B L E D E S F R A I S D E D É P Ô T E T D E P U B L I C A T I O N . — T A R I F ( ' ) . 

Laekcn, le21 mai 1873. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 1 0 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 contenant le titre IX , livre 
I e r du Code de commerce, relatif aux Sociétés ; 

V u l'article 6 7 de la Constitution ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 Les greffiers des tribunaux de commerce et, dans les arron
dissements où i l n'existe pas de tribunal de commerce, les greffiers des 
tribunaux civils qui en tiennent l ieu, recevront le dépôt de tous les actes,' 
extraits d'actes, procès-verbaux et documents quelconques dont le 
dépôt ou la publication sont ordonnés par la l o i . 

A R T . 2. Les pièces dont la publication par la voie du Moniteur est 
requise seront accompagnées d'une copie sur papier libre. 

A R T . 3 . Les dépôts ne seront reçus que moyennant consignation, 
entre les mains du greffier, d'une somme suffisante pour couvrir les 
frais relatifs au dépôt et à la publication. 

A R T . 4. Le greffier délivrera un récépissé sur timbre des actes remis 
et des sommes consignées. 

A R T . 5. I l adressera, dans les quarante-huit heures, par lettre recom
mandée, à la direction du Moniteur, la copie des pièces à publier qui lu i 
aura été remise. 

A R T . 6 . Usera tenu, à la direction du Moniteur, un registre indiquant 
la date de la réception des pièces dont la publication est demandée. 

Les greffiers mentionneront la date tant du dépôt que de l'envoi des
dites pièces en marge de l'acte déposé et de la copie. 

A R T . 7 . La publication sera faite par la voie du Moniteur, sôus forme 
d'annexés, dans les délais que la loi détermine. Ces annexes seront, 
dans les trois jours de la publication, adressées aux greffes des cours et 

(«) Moniteur, 1873, ri" 148. 
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tribunaux, où chacun pourra en prendre connaissance gratuitement. 
Elles seront réunies dans un recueil spécial. 

A R T . 8. Le Ministre de la justice fixera le tarif des frais de publica
tion ( » ) . 

A R T . 9 . Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas aux con
vocations. Celles-ci seront adressées par les intéressés à la direction du 
Moniteur et publiées en forme d'annonces. 

A R T . 10. Le présent arrêté sera obligatoire le jour de la mise en 
vigueur de la lo i . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

HOSPICES C I V I L S . — DONAT ION . — F O N D A T I O N D E L I T S . — DOTATION 

I N S U F F I S A N T E . CAP ITAL ISAT ION PROVISO IRE DES R E V E N U S ( 2 ) . 

l r e Dir., 2 ° Bur., N° 2 4 1 9 4 . — Laeken, le 21 mai 1 8 7 3 . 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T , 

Y u l'expédition de l'acte, passé le 17 avril 1872 devant le notaire 

(1) Bruxelles, le 2 3 mai 1873 . 

Le Ministre de la justice, 

V u l'article 1 0 de la loi du 18 mai 1873 et l'article 8 de l'arrêté royal du 
21 mai 1 8 7 3 : 

Fixe à vingt centimes par ligne d'impression les frais de la publication, par là 
voie du Moniteur, des actes, extraits d'actes et documents publiés en exécution 
de la loi du 18 mai 1 8 7 3 . 

Toutefois, le prix de l'insertion ne sera pas inférieur à cinq francs, même 
dans le cas où le nombre de lignes ne serait pas de vingt-cinq. 

Les blancs de titres seront comptés comme lignes pleines, en proportion de la 
place qu'ils occuperont. 

Le présent tarif ne s'applique pas aux avis de convocation et autres. Ceux-ci 
continueront à figurer sous la rubrique : Annonces, à la fin du journal, et 
restent soumis au tarif ordinaire des annonces. 

T . DE LANISHEERE. 

(2) Moniteur, 1873 , n° 147. 
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Pâques, de résidence à Liège, par lequel le sieur Charles Begasse, fabri
cant, domicilié en la même localité, fait donation, aux hospices civils 
de cette vil le, d'une somme de 6,000 francs « à charge, par cet établis
sement, de créer un lit destiné à recevoir un homme ou une femme 
incurable, aveugle ou atteint d'infirmités graves, ayant au moins 
40 années d'âge, sous la condition expresse d'avoir le droit de présenta
tion, aussi bien pour lui que pour ses descendants ou alliés » . 

V u l'acceptation de cette libéralité; faite, dans le même acte, par la 
commission administrative des hospices civils de Liège, sous réserve de 
l'approbation de l'autorité compétente ; 

V u la délibération du 24 avril 1872 par laquelle ladite commission 
administrative demande l'autorisation d'accepter la donation précitée; 

V u également une seconde délibération de la même administration, 
en date du 23 avri l 1873, d'où i l résulte que le sieur Begasse a déclaré 
consentir à ce que les intérêts de la somme de 6,000 francs soient capi
talisés jusqu'à ce qu'ils aient atteint, avec le principal, celle de 1 0,000 fr., 
nécessaire pour obtenir un revenu net de 400 fr., ce qui permettrait 
alors de réserver le droit de présentation au donateur et à ses descen
dants ou alliés ; 

V u les avis du conseil communal de la même ville et de la députa
tion permanente du conseil provincial de Liège, en date du 17 mai 1 872 
et du 7 mai 1873; 

V u les articles 910, 937 du Code civil,76-3° et paragraphes derniers 
de la loi communale et 2, n° 3, § 6 de celle du 30 juin 1865, l'arrêté 
du 16 fructidor an X I et la loi du 3 juin 1859 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La commission administrative des hospices civils de 

Liège est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, aux conditions 
prémentionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

6 
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PR ISONS ET DÉPÔT D E MENDICITÉ D E H00GSTRAETEN. — R E C L U S . 

C L A S S I F I C A T I O N . 

; 2 " D i r . , 1 « B u r . , 1 " Sect., N° 3 6 6 9 , B . —• Bruxelles, le 3 j u i n 1 8 7 3 . 

L E MINISTRK DE LA JUSTICE, 

V u l'art. 1 e r , § 2 , de l'arrêté royal du 4 9 mars 4 8 6 6 , concernant 
certaine catégorie de mendiants et vagabonds condamnés dans les arron
dissements non pourvus de prison cellulaire, 

A R R Ê T E : 

A R T . 1 e r . Les mendiants et vagabonds âgés de dix-huit ans accomplis 
et condamnés dans les susdits arrondissements, seront transférés, au 
cas où ils sont mis à la disposition du gouvernement pendant un temps 
inférieur à un mois, savoir : 

après avoir subi leur peine 

dans la maison secondaire 

commune de 

A la maison secondaire 

cellulaire de 

A u dépôt de 

mendicité de 

Audenarde. Gand. 

Furnes. Bruges. » 

Ypres. Courtra i . » 

Neufchâteau. Ar lon . » 

Namur . Dinant . » 

Nivelles. » 
Louva in . 

Malines. u 

Bruxelles (hommes). » Hoogstraeten. 

Turnhout . » Idem. 

A R T . 2 . A mesure de leur occupation successive, les nouvelles mai
sons secondaires cellulaires seront affectées aux condamnés dont i l s'agit. 

A R T . 3 . L'arrêté ministériel du 24 mars 4 8 6 6 est rapporté. 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — LEGS D ' U N I M M E U B L E . — OBL IGAT ION DE LOUER A 

P R I X RÉDUIT . — C L A U S E N O N A D M I S E ( ' ) . 

1" Dir., 1er Bur., N° 13475. — Laeken, le 5 juin 1875. 

LÉOPOLD H , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition, délivrée par le notaire Régnier, de résidence à Tour
na i , du testament mystique, en date du 24 août 1859, par lequel 
M . Gaspard-Joseph Labis, évêque du diocèse, domicilié en la même 
ville, fait les dispositions suivantes : 

« A. Je fonde, en l'église cathédrale de Tournai, un obit anniver
saire, à perpétuité, pour lequel les légataires de mon mobilier seront 
chargés de payer à la fabrique de cette église un capital suffisant à 
cette fin ; 

« B. Je fonde, en l'église de Warcoing, deux obits anniversaires : 
l 'un, pour le repos des âmes de mon père, de ma mère et de mes frères 
et sœurs, avec recommandation au prône de l'âme de mon père et do 
celle de ma mère, à l'honoraire, pour le tout, de 6 francs pour le curé, 
3 francs pour le clerc et 3 francs pour la fabrique; l'autre obit, pour 
le repos de mon âme, aussi avec recommandation au prône, chaque 
dimanche, à l'honoraire de 8 francs pour le curé, 4 francs pour le clerc 
et 4 francs pour la fabrique ; 

« C. Je fonde, en l'église de Wil laupuis, un obit anniversaire, pour le 
repos de mon âme, avec recommandation au prône, chaque dimanche, 
à l'honoraire global de 16 francs, à répartir comme i l a été dit pour mon 
obit à Warco ing ; ' 

« D. Les redevances pour les honoraires des trois obits dont i l est 
question sous les lettres B et C ci-dessus, ne pourront être remboursées 
qu'au denier vingt-cinq ; 

« E. Je lègue à la fabrique de l'église cathédrale de Tournai ma mai
son de campagne, avec ses dépendances, située à Kain, hameau de la 
Tombe. Je veux toutefois que la fabrique de la dite église accorde aux 
évoques de Tournai, mes successeurs, s ' i l leur convient de l'accepter, la 
location de cette maison de campagne, en n'en fixant le loyer qu'à 
200 francs l'an et à charge, en outre, par les évoquas locataires : 4° de 
supporter toutes les contributions foncières et autres, aiusi que tous les 

(') Moniteur, 1873, n<>159. 
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emprunts dont ce bien pourrait être grevé, et 2° d'entretenir les bâti
ments de toutes les réparations nécessaires, tant grosses que menues. 
Cependant, i l est entendu que la fabrique légataire louera la dite maison 
au prix de sa valeur localive jusqu'à ce qu'elle se soit refourni la somme 
qu'elle aura payée pour les droits de succession. 

« Et pour le cas où la condition de location dont je viens de parler 
ne pourrait être approuvée par l'autorité compétente, je déclare ne pas 
faire de cette location une condition essentielle ; 

« F. Je lègue mes biens meubles aux chanoines J . - B . Ponceau et 
A . - J . G i l l y , à charge des quatre obits mentionnés sous les chiffres 
A, B, C. » 

V u l'extrait de la matrice cadastrale, délivré le 2 décembre 4872, 
concernant la maison léguée ; 

V u les délibérations, en date du 42 décembre 4872, du 5 janvier et 
du 6 avri l 1873, par lesquelles le bureau des marguilliers de l'église 
cathédrale de Tournai et ceux des églises de Willaupuis et de Warcoing 
demandent respectivement l'autorisation d'accepter les dispositions qui 
les concernent ; 

V u les avis des conseils communaux de ces deux dernières com
munes, de M . l'évêque diocésain et de la députation permanente du 
conseil provincial du Hainaut, du 42 décembre 1872, du 21 janvier, du 
2 février, du 11, du 24 avril et du 9 mai 4 873 ; 

Considérant que la clause qui impose à la fabrique de l'église cathé
drale de Tournai l'obligation de louer la maison léguée moyennant un 
prix qui ne peut être dépassé, porte atteinte aux droits d'administra
tion réservés au conseil de fabrique par le décret du 30 décembre 4 809 ; 

V u les articles 900, 940, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 
30 décembre 4809 et 76-3° et paragraphes derniers de la loi commu
nale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église cathédrale de Tournai et celles 
des églises de Wil laupuis et de Warcoing sont autorisées à accepter les 
dispositions ci-dessus, qui les concernent, aux conditions imposées par 
le testateur, en tant que celles-ci ne soient pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par lo Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de lajustice, 

T. D E L A N T S H E E K E . 
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COUR D 'APPEL DE GAND. — PLACE DE GREFFIER-ADJOINT SURNUMÉRAIRE. 

, CRÉATION ( ' ) . 

5 juin 4 873. — Arrêté royal qui porte qu'une place de greffier-
adjoint surnuméraire, ne donnant droit à aucun traitement ni salaire à 
charge du trésor, est créée à la cour d'appel séant à Gand. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E C H A P E L L E ( 2 ) . 

1" Dir., 1 « Bur., 10244. 

5 juin 1873. — Arrêté royal portant que l'église de Notre-Dame 
Auxiliatrice, au Cul-du-Q'vau, à Pâturages, est érigée en chapelle res
sortissant à la succursale de Saint-Michel, en la même commune. 

F O N D A T I O N DE BOURSES D 'ÉTUDE DE M O N T P E L L I E R . — AUTORISATION ( 3 ) . 

1" Dir . , 2« Bur., N°893. — Laeken, le5juin 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition authentique de l'acte passé, le 31 janvier 1873, devant 
le notaire Grégoire, de résidence à Liège, par lequel Mgr Théodore de 
Montpellier, évêque de Liège, a fait donation, au séminaire de son dio
cèse, d'un terrain d'une superficie de 220 mètres carrés, inscrit à la 
matrice cadastrale, section A , sous le n° 1390#, avec la maison édifiée 
sur ledit terrain, à la charge, par le séminaire, de consacrer annuelle
ment une somme de 1,800 francs au paiement de quatre bourses, de 
450 francs chacune, lesquelles pourront être divisées en demi-bourses 
de 225 francs. Ces bourses seront conférées à des jeunes gens appar
tenant au diocèse de Liège, dénués de fortune, se destinant à l'état 
ecclésiastique et jugés, par le bureau du séminaire, aptes à cet état. 

(>) Moniteur, 1873, n» 158. 
(2) Moniteur, 1873, n» 100. 
^) Moniteur, 1873, n" 159. 
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Les pourvus devront étudier la théologie, la philosophie ou la rhéto
rique, toujours comme préparation à l'état ecclésiastique; 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par les 
membres du bureau administratif du séminaire de Liège, au nom dudit 
établissement; 

Vu la délibération du prédit bureau et les avis de la commission 
des bourses de la province de Liège et de la députation permanente du 
conseil provincial , respectivement en date des 17 mars, 29 avri l et 
7 mai 1873; 

V u l'article 67 du décret du 6 novembre 184 3, les articles 31 et 33, 
§ 1 c r , de la loi du 19 décembre 1864 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le bureau administratif du séminaire de Liège est 
autorisé à accepter la donation prémentionnée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMIC ILE D E S E C O U R S . — E N F A N T NÉ S U R L E TERR ITO IRE CÉDÉ DE PARENTS 

B E L G E S . — C O N S E R V A T I O N DE LA QUALITÉ DE B E L G E . 

l'*Dir.,2°Bur., N» 39520. — Lacken, le8juin 1873. 

LÉOPOLD I I , Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
Limbourg et de Liège sur une contestation qui s'est élevée entre la 
commune de Vlylingen (Limbourg) et la commission administrative des 
hospices civils de Liège, au sujet du domicile de secours d'Elisabeth 
Cleeren, admise le 4 février 1870 à l'hospice de la Maternité à Liège et 
le 4 8 à l'hôpital de Bavière, en la même v i l l e ; 

Attendu que cette indigente est née à Maestricht en 4 834 , de Mathieu 
Cleeren, établi en cette ville et originaire de Vlytingen ; 
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Attendu que l'administration de cette commune soutient que Mathieu 
Cleeren a perdu la qualité de belge, ou que du moins sa fille est devenue 
étrangère, à défaut d'avoir fait la déclaration prescrite par l'art. 1 " de 
la loi du 4 juin 1 839 ; 

Considérant que cette loi a eu pour but de permettre aux habitants 
originaires du territoire cédé, de conserver la qualité de belge que les 
traités du 19 avri l 1839 leur faisaient perdre, et que ces traités ne pr i 
vaient pas de leur nationalité ceux qui , nés dans d'autres parties de la 
Belgique, habitaient ce territoire à l'époque de la séparation ; que, par 
conséquent, Mathieu Cleeren n'avait à faire aucune déclaration pour con
server la qualité de belge ; 

Attendu qu'Elisabeth Cleeren, née d'un belge dans un pays devenu 
ensuite étranger à la Belgique, suit la condition de son père aux termes 
de l 'art. 1 0 du Code c iv i l , et qu' i l n'est pas établi qu'elle a posé un acte 
qui lu i ait fait perdre la nationalité acquise de ce chef; 

Considérant, au surplus, qu' i l résulte de la déclaration faite lors de 
la discussion de la loi à la Chambre des représentants par le Ministre de 
l'Intérieur et des Affaires Etrangères, que dans l'intention du législateur, 
l'art. 1 e r de la loi du 4 juin 1839 ne s'applique qu'aux individus nés sur 
le territoire cédé de personnes originaires de ce territoire ; 

Attendu qu' i l n'est pas allégué que Mathieu Cleeren aurait habité en 
dernier lieu une autre commune que Vlytingen, ni qu'Elisabeth Cleeren 
aurait acquis par son habitation depuis sa majorité un nouveau domicile 
de secours en Belgique ; 

Vu l'art. 10 du Code c iv i l , l 'art. 1 e r de la loi du 4 juin 1839 et les 
articles 9 et 20 de la lo i du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Vlytingen (Limbourg) était, à la date 
du 5 février 1870, le domicile de secours d'Elisabeth Cleeren. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 
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DOMICILE D E SECOURS . — H A B I T A T I O N . — I N T E R R U P T I O N PAR S U I T E 

D ' A B S E N C E S C O N T I N U E L L E S . 

1" Dir. , 2° Bur . , N° 49062. — Laeken, le 8 juin 1873. 

LÉOPOLD I I , Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant et du Hainaut sur une contestation qui s'est élevée entre les 
communesde Waterloo et de Jumet, au sujet du domicile de secours de 
Jean-Joseph Baillet, qui a été admis le 23 mai 1870 à l'hôpital Saint-
Pierre à Bruxelles et le 9 juillet de la même année au dépôt de mendi
cité de Hoogstraeten ; 

Attendu que la commune de Waterloo, où cet indigent est né en 
l'an X I I de la République française, soutient qu'i l a acquis un nouveau 
domicile de secours à Jumet par une habitation de plus de huit années 
consécutives ; 

Considérant que s' i l a été établi que Jean-Joseph Baillet, veuf sans 
enfants, se trouve inscrit à la date du 18 novembre 1858 au registre de 
population de Jumet et qu' i l n'a été rayé qu'en 1866, lors du recense
ment général, i l résulte, d'autre part, des pièces versées au dossier que 
cet indigent a quitté à diverses reprises cette localité pour s'établir dans 
les communes où i l travaillait, notamment à Charleroi, à Dampremy, 
à G i l l y , à Lodelinsart et à Marchienne-au-Pont ; et que s'i l retournait 
par intervalle à Jumet, i l n'est pas prouvé qu' i l aurait conservé dans 
cette localité une habitation d'un caractère permanent te l , que ses 
absences ne devraient être considérées que comme momentanées; 

Considérant, dès lors, qu' i l n'est pas établi que Jean-Joseph Baillet 
ait acquis un nouveau domicile de secours à Jumet ; 

Vu les articles 13 et 20 de la loi du 18 février 1845; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Waterloo était, à la date du 23 mai 
1870, le domicile de secours de Jean-Joseph Baillet. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le R o i : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 
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FONDATION LAMB0TTE, A LONGLIEB. — RÉORGANISATION ( ' ) . 

4"> D i r . , 2» Bur . , N» 5390. 

8 juin 1873. — Arrêté royal portant que la fabrique de l'église de 
Longlier conservera la gestion de la fondation de la dame Lambotte-
Burnet, à Longlier, à la charge de répartir annuellement le revenu dis
ponible, après déduction de l'honoraire des messes et du denier de 
recette, entre les administrations communales de Longlier et de Tour-
nay-en-Ardenne, en prenant pour base les listes des enfants pauvres 
admis à l'instruction gratuite, approuvées par la députation permanente 
et comprenant les enfants de la commune de Longlier, d'une part, et, 
d'autre part, les enfants de la section de Verlaine, qui faisait partie, en 
1837, de la paroisse de Longlier. 

P R I S O N S . — DÉTENUS ADMIS A LA P I S T O L E . — A L I M E N T S , E T C . — P R I X 

D ' A C H A T . — S U R V E I L L A N C E . 

2= Dir., 1" Bur. , 1" Sect.,N° 451. C. — Bruxelles, le H juin 4873. 

A MM. les membres des collèges administratifs et d'inspection des prisons 
du royaume. 

Les détenus admis à la pistole se procurent à leurs frais les aliments 
et objets nécessaires pour leur nourriture et leur entretien. 

Ils peuvent recevoir ces articles de leur famille ou les acheter dans le 
commerce, en traitant de gré à gré soit avec l'entrepreneur de la cantine 
par l'intermédiaire de la direction, soit avec tout autre fournisseur. 

Dans le dernier cas même, i l est toujours possible au directeur de 
s'assurer si les prix ne sont pas exagérés. Son devoir est de veiller à ce 
que les détenus de la catégorie dont i l s'agit ne soient victimes d'aucune 
exaction et de leur fournir les moyens d'obtenir, à des conditions rai
sonnables, ce dont ils ont besoin. 

Je vous prie, MM. , de donner des instructions dans le sens de ce 
qui précède au directeur de la maison d 
placée sous votre surveillance. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

(i) Moniteur, 4873, n»167. 
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SOCIÉTÉS C O M M E R C I A L E S . — P U B L I C A T I O N S SOUS F O R M E D ' A N N E X E S PAR LA 

V O I E D U MONITEUR. DÉPÔT AU G R E F F E DES JUSTICES DE P A I X (*). 

3 e D ir . , l - ' B u r . , Litt . L, N°102. — Bruxelles, le 20 juin 1875. 

A MM. les juges de paix. 

Aux termes de l'article 10 de la loi du 18 m a i 1873 contenant le 
titre IX , livre 1 e r du Gode de commerce, les publications prescrites en 
matière de sociétés sont faites par la voie du Moniteur, sous forme 
d'annexés. 

Je vous prie de vouloir bien, dès leur réception, faire déposer au 
greffe de la justice de paix les annexes contenant ces publications qui 
vous parviendront avec le Moniteur, afin que le public y puisse, confor
mément au vœu de la loi , en prendre connaissance. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

CHÈQUES ET AUTRES MANDATS D E P A I E M E N T . — T I M B R E . E X E M P T I O N . 

O F F R E S R É E L L E S . — VAL ID ITÉ DES O F F R E S FA ITES E N B I L L E T S D E LA B A N Q U E 

N A T I O N A L E , P A Y A B L E S A V U E E N M O N N A I E LÉGALE ( 2 ) . 

20 juin 1 8 7 3 . — Lo i portant : 1 0 que les chèques et autres mandats 
de paiement sont exempts du droit de timbre, et 2° que les offres réelles 
peuvent être faites en billets de banque nationale, aussi longtemps qu'ils 
sont payables à vue en monnaie légale. 

DOMICILE D E SECOURS . — E N F A N T NÉ E N B E L G I Q U E D ' U N PÈRE ÉTRANGER ET 

D ' U N E MÈRE B E L G E . DÉCÈS D U P È R E . — ATTRIBUTION A L ' E N F A N T 

M I N E U R D U DOMICILE D E SECOURS DE SA M È R E . 

1" Di'v., 2° Bur., N° 49178. —Ardenne; le 22 juin 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 

Q-) Moniteur, 1873, n° 172. 
(2) Moniteur, 1873, n» 174. 
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Liège et de Namur sur une contestation qui s'est élevée entre les com
munes de Forêt (Liège) et de Forville (Namur), au sujet du domicile de 
secours de Léonide Lyssens, enlré le 30 novembre 1870 à l'école de 
réforme de ftuysselede ; 

Attendu que Léonide Lyssens, né le 27 septembre 1859 à Forêt 
(Liège), est fils légitime de François Lyssens, né le 9 avri l 1830 à 
Venloo (Pays-Bas), et d'Elise Puraye, née le 25 février 1832 à 
Forville (Namur); 

Attendu que François Lyssens, originaire de la partie cédée du L i m 
bourg, n'a pas fait la déclaration exigée par l'art. 4 de la loi du 4 juin 
1839, pour acquérir la qualité de belge et qu'aux termes de l'art. 10 de 
la loi du 18 février 1845, son fils a pendant sa minorité pour domicile 
de secours, la commune de Forêt, qu'habitaient ses parents au moment 
de sa naissance ; 

Attendu que François Lyssens, père de Léonide, est décédé le 27 fé
vrier 1871 et que sa veuve Élise Puraye ayant continué à habiter la 
Belgique, a recouvré de plein droit sa nationalité aux termes de l 'art i
cle 19, § 2 du Code c iv i l , et a repris en môme temps le domicile de 
secours qu'elle avait à Forvil le, avant son mariage, domicile de secours 
qui n'est pas contesté par cette dernière commune ; 

Considérant que s i , aux termes del'art. lOde la loi du 18 février1845, 
l ' individu né en Belgique, d'un étranger, a son domicile de secours, 
jusqu'à son option de patrie, dans la commune sur le territoire de 
laquelle habitaient, au moment de sa naissance ses parents, ce n'est que 
pour autant que ce domicile de secours d'origine, ne soit pas remplacé 
par un autre acquis conformément à la loi ; 

Considérant que le domicile de secours que la mère a repris en 
recouvrant la qualité de belge qu'elle avait perdue, est également acquis 
à son enfant mineur par application de l'art. 6 de la loi du 18 février 
1845, d'après lequel les enfants suivent pendant leur minorité le domi
cile de secours de leurs parents ; 

V u les articles 6 ,10 ,11 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Forêt était jusqu'au 27 février 1871 
le domicile de secours de Léonide Lyssen. Elle a été remplacée, à partir 
de cette date, par la commune de Forvil le. 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

DOMIC ILE D E SECOURS . — A V E R T I S S E M E N T . — D É F A U T D ' I N F O R M A T I O N A U 

G O U V E R N E U R . — V A L I D I T É . — ENVOI T A R D I F . — DÉCHÉANCE. 

i" Dir. , 2 » Bur., N° 4 5 1 2 2 . — Laeken, le 2 4 juin 1 8 7 3 . 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

' A T O U S PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Limbourg et de Liège sur une contestation qui s'est élevée entre les 
hospices de la ville de Liège et la ville de Hasselt, au sujet du rembour
sement des frais d'entretien occasionnés à l'hôpital de Bavière, du 10 au 
25 avri l 1856, par le nommé Jean-Henri Missaire; 

Attendu que la ville de Hasselt reconnaît être le domicile de secours 
de cet indigent, mais refuse de rembourser les frais d'entretien dont i l 
s'agit, en se fondant : 1° sur ce que la disposition du 3 e § de l'art. 1 4 
de la loi du 18 février 1845, prescrivant l'envoi d'un avertissement au 
gouverneur de la province dans laquelle se trouve la commune domicile 
de secours, n'a pas reçu son exécution ; 2° sur ce que l'avis prescrit par 
le 1 e r § du même article, daté du 16 avril 1856 ne lui est parvenu que 
le 3 mai suivant ; 

Sur le premier point : 

Considérant que le 3 e § de l'article précité, en prescrivant de donner 
au gouverneur avis de l'avertissement, adressé au domicile de secours, 
n'a eu d'autre but que de mettre ce fonctionnaire à même de veiller 
aux intérêts des communes et à l'exécution de leurs obligations ; que c'est 
là principalement une mesure d'ordre administratif et en particulier une 
garantie introduite en fiveur de la commune créancière; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 15, l'avertissement des avances 
de secours doit être donné entre les communes sous peine de déchéance, 
de la manière et dans les délais déterminés par l'art. 14; que cet article 
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ne fixe aucun délai pour l'envoi de l'avis à donner au gouverneur, que 
la déchéance qu' i l prononce ne s'applique donc pas à l'omission de 
cette dernière formalité ; 

Considérant que si la commune qui a fait les avances, a négligé d'en 
avertir le gouverneur, c'est elle seule qui s'expose à souffrir de sa né
gligence, en perdant le bénéfice d'une garantie introduite en sa faveur; 
qu' i l n'est pas admissible que la°loi ait entendu frapper, en outre, cette 
commune de la déchéance de son droit au remboursement de ses avan
ces et de faire profiter ainsi le domicile de secours d'un fait qui ne peut 
lui porter aucun préjudice ; 

Sur le second point : 
• Attendu que la commission administrative des hospices civils de 
Liège a adressé l'avertissement destiné à la ville de Hasselt par la voie 
hiérarchique, au lieu de l'adresser directement; que, par suite, cet aver
tissement, bien qu'envoyé dans le délai prescrit, est arrivé tardivement; 

Considérant qu' i l résulte de la disposition du § 1 e r de l'art. 14 delà 
loi du 18 février 1845 sur le domicile de secours, que l'avertissement 
doit être donné directement de commune à commune et non par l'inter
médiaire des gouverneurs ; 

Considérant que l'avertissement direct a été prescrit dans l'intérêt 
môme de la commune débitrice, afin que, informée le plus tôt possible 
qu'une dette courait 5 sa charge, elle pût prendre immédiatement les 
mesures auxquelles la loi l'autorise pour sauvegarder ses intérêts 
légitimes ; 

Considérant que, pour produire ses effets, l'avertissement prescrit par 
l'art. 14 susmentionné doit, aux termes de l'art. 15 de la même lo i , être 
adressé non seulement dans les délais prescrits, mais encore de la ma
nière déterminée par la lo i , que, par conséquent, les hospices civils de 
Liège ont encouru la déchéance prononcée par cet article pour les frais 
d'entretien antérieurs au 14 e jour qui a précédé la réception de l'aver
tissement ; 

V u les articles 14, 15 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Les hospices civils de Liège ne sont pas fondés à 
réclamer à la ville de Hasselt le remboursement des secours qu'us ont 
fournis à Jean-Henri Missairc, antérieurement au 14 e jour qui a précédé 
le 3 mai 1856, date de la réception de l'avertissement. 



94 >4 j u i n « 8 9 3 . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

JUST ICES DE P A I X . — CANTON D E B O O M . — CRÉAT ION. — CANTON D E W I L R Y C K . 

S U P P R E S S I O N ( ' )• 

24 juin \ 873. — Lo i portant les dispositions suivantes : 
A R T . 1 e r . Les communes de Boom, Schelle, Niel , Reeth et Rumpst 

sont distraites du canton judiciaire de Contich et forment un nouveau 
canton de justice de paix, avec Boom pour chef-lieu. 

A R T . 2. Le canton judiciaire de W i l r y ck est supprimé et les com
munes dont i l est composé sont réunies au canton judiciaire de 
Contich. 

DISPOSIT IONS T R A N S I T O I R E S . 

A R T . 4. Les notaires de résidence à Boom continueront à titre per
sonnel d'instrumenter dans les communes du canton judiciaire de Con
tich, à l'exception de celles qui appartenaient au canton judiciaire sup
primé de W i l r y ck , et réciproquement les notaires de résidence à 
Hemixem, Aertselaer et Contich continueront à titre personnel d' instru
menter dans les communes composant le nouveau canton judiciaire de 
Boom. 

A R T . 5. Les causes régulièrement introduites avant la mise en vigueur 
de la présente loi seront continuées devant le juge de paix qui en est 
saisi. Celles qui sont pendantes devant les juges de paix de Wi l ryck seront 
continuées devant le juge de paix de Contich. 

A R T . 6. Les juges de paix et greffier du canton judiciaire supprimé 
de W i l r y ck conserveront leur traitement fixe jusqu'à ce qu'ils soient 
replacés. 

(i ) Moniteur, 1873, n° 179. 
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C U L T E C A T H O L I Q U E . — É R E C T I O N D ' U N E S U C C U R S A L E ( * ) . 

1" Dir., 1 « Bur., N° 13372. 

24 juin 1873. — Arrêté royal portant que l'église de la section de 
Heyenbeke, dite du Pont-brûlé,à Grimberghen,est érigée en succursale. 

S O C I É T É S C O M M E R C I A L E S . — M E N T I O N E N T Ê T E D E S D O C U M E N T S A P U B L I E R 

D E L ' E S P È C E , D E L A R A I S O N S O C I A L E O U D E L A D É N O M I N A T I O N D E L A S O C I É T É . 

I N D I C A T I O N E N M A R G E D E L ' A C T E D É P O S É E T D E L A C O P I E , D E L A D A T E D U 

D É P Ô T E T D E C E L L E D E L ' E N V O I D E S P I È C E S A P U B L I E R . 

3 e Dir., I " -Bur. , Litt. L , N°102. — Bruxelles, le 25juin 1873. 

A MM. les greffiers des tribunaux de commerce et des tribunaux de 
première instance du royaume. 

Il importe que les publications prescrites par la loi du 18 mai 1873 
en matière de sociétés, et qui doivent se faire sous forme d'annexés au 
Moniteur, portent en tête, la mention de l'espèce de société dont i l s'agit, 
et suivant les cas la mention de la raison sociale ou celle de la dénomina
tion particulière de la société. Ces diverses indications présentent une 
grande utilité en ce sens qu'elles rendent les recherches plus aisées et 
faciliteront éventuellement la confection de tables périodiques au recueil 
spécial des annexes. La mention de Vespèce de société est d'ailleurs 
expressément prescrite par les articles 66, 83 et 102 de la loi en ce qui 
concerne les sociétés anonymes, les sociétés en commandite par actions 
et les sociétés coopératives. Il est donc essentiel que ces diverses men
tions utiles figurent régulièrement en tête de la copie des pièces à 
publier que vous êtes appelés à transmettre à la direction du Moniteur. 

Je crois utile d'appeler également votre attention sur le § 2 de l'art. 6 
de l'arrêté royal du 21 mai 1873 (Moniteur du 28 mai), lequel prescrit 
aux greffiers de mentionner la date du dépôt et celle de l'envoi des pièces 
dont la publication est demandée, en marge de l'acte déposé et de la copie. 
11 importe que cette formalité soit régulièrement observée. 

Des mesures ont été prises pour que chacune des publications faites 
par annexe au Moniteur, donne l'indication du nombre des lignes qu'elle 
contient. Cette indication qui figure au bas de la pièce publiée vous per
mettra de calculer à l'aide du tarif-établi par l'arrêté ministériel 
du 25 mai 1873 (Moniteur du 28), le montant des frais de publication 

(i) Moniteur, 1873, n* 182. 
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et d'en régler immédiatement le compte avec les intéressés. La somme 
nécessaire pour couvrir ces frais et prélevée sur les fonds consignés au 
greffé, me sera par vos soins transmise après ce règlement de compte, 
pour être versée entre les mains du comptable de la régie du Moniteur. 
Il yous en sera adressé un récépissé. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — T R A V A I L DES D É T E N U S . — E N T R E P R I S E D ' O U V R A G E S EXCÉDANT L E S 

RESSOURCES M A T É R I E L L E S DE LA D I R E C T I O N . 

2° Dir., I«Bur.,I"=Sect., N» 2600, T. — Bruxelles, le 26 juin 1873. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
secondaires. 

Le directeur d'une prison secondaire a associé, à un certain moment, 
et pour son compte particulier, des ouvriers libres au travail des déte
nus. Il s'agissait d'exécuter des commandes de fournitures que l'entre
preneur ne consentait pas à diviser pour faire la part susceptible 
seulement d'être préparée dans la prison. Cette manière de procéder est 
irrégulière et non autorisée par les règlements. Je vous prie, MM. , 
de vouloir bien faire connaître au chef de la maison placée sous votre 
surveillance que l'administration supérieure n'entend pas ratifier cette 
marche ; le travail à accepter pour les détenus ne peut dépasser les 
ressources matérielles dont la direction dispose ; et, si des entrepre
neurs ou fabricants ne sont pas disposés à scinder leurs travaux, c'est à 
dire à en détacher la part destinée aux prisons, les ateliers de ces 
établissements doivent s'abstenir. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — TRA ITEMENTS D E V I C A I R E S ( ' ) . 

1™ Dir. , 2° Bur., N° 10349. 

29 juin 1873.—Arrêté royal portant qu'à compter du premier jour du 
mois qui suivra la publication du présent arrêté, un traitement de 600 fr. 
est attaché aux places de vicaires ci-dessous désignées1: 

1° Première place de vicaire de l'église de Saint-Macaire, à Gand; 

(i) Moniteur, 1873, n° 181. 
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2° Première place de vicaire de l'église de Basècles (Hainaut) ; 
3° Première place de vicaire de l'église de Bael (Brabant) ; 
4° Seconde place de vicaire de l'église de Châtelineau (Hainaut), et 
5° Seconde place de vicaire de l'église de Hoboken (Anvers). 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — É R E C T I O N D ' U N E A N N E X E ( * ) . 

i" Dir . , i "Bur. ,N° 10585. 

30 juin 1873. — Arrêté royal portant que l'église de Voroux-Goreux 
est érigée en annexe ressortissant à la succursale de Velroux. 

S O C I É T É S C O M M E R C I A L E S . — E X T R A I T S D ' A C T E S , P R O C È S - V E R B A U X E T D O C U M E N T S . 

D É P Ô T A U G R E F F E D E S T R I B U N A U X . — R É C É P I S S É ( 2 ) . 

A MM. les greffiers des tribunaux de commerce et des tribunaux de première 
instance faisant fonctions de tribunal de commerce. 

3» Dir. , 1 « Bur., N» 102, L. — Bruxelles, le 4 juillet 1873. 

Aux termes de l'article 4 e r de l'arrêté royal du 24 mai 1873, les 
greffiers des tribunaux de commerce et, dans les arrondissements où 
i l n'existe pas de tribunal de commerce, les greffiers des tribunaux 
civils, qui en tiennent lieu, sont appelés à recevoir le dépôt de tous les 
actes, extraits d'actes, procès-verbaux et documents quelconques dont 
le dépôt .ou la publication sont prescrits, en matière de sociétés, par la 
loi du 48 mai 4873. 

On s'est demandé s' i l devait être dressé au greffe un acte de ces 
dépôts divers. La réponse doit être négative. L'article 40, en effet, de la 
loi sur les sociétés, tel qu' i l était formulé dans le projet proposé par la 
commission à la Chambre des représentants à la suite de son.rapport 
du 9 février 1866, prescrivait la rédaction d'un acte de dépôt; mais, 
par suite d'un amendement présenté par le gouvernement et adopté par 
la Chambre dans la séance du 4 février 1870, cet acte a été remplacé 
par un simple récépissé. Ce changement ne peut avoir été opéré que 

(1) Moniteur, 1873', n" 188. 
(2) Moniteur, 1873, n» 189. 

7 
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dans un but d'économie de frais. Le récépissé, à la vérité, semble sou
mis, comme un acte de dépôt proprement dit, aux droits d'enregistrement 
et de greffe. Mais comme la délivrance par le greffier en est subordonnée 
à la volonté des parties, i l est toujours facultatif à celles-ci d'éviter tous 
frais en s'abstenant de la requérir. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMICILE D E S E C O U R S . — SECOURS N É C E S S A I R E S . — R E M B O U R S E M E N T 

O B L I G A T O I R E . 

1" Dir. , 2° Bur., N° 47180. — Laeken, le 4 juillet 1873. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

V u le recours du bureau.de bienfaisance de Mons contre l'arrêté de 
la députation permanente du conseil provincial du Hainaut, en date du 
29 juillet 1871, qui fixe à quatre cent quarante-cinq francs vingt-cinq 
centimes, la somme â rembourser à la commune de Saint-Vaast par lé 
dit bureau de bienfaisance, du chef des secours accordés à la famille de 
Nicolas Jouy ; 

Considérant que cette famille, qui se composait du père; de la mère et 
de six enfants mineurs, a dû être secourue depuis le'mois de novembre 
1869 jusqu'au mois de septembre 1870, que dans cet intervalle, le père 
est décédé, que la mère a été malade, ainsi que plusieurs enfants, et que, 
dans ces circonstances, la somme de quatre cent quarante-cinq francs 
vingt-cinq centimes n'est pas exagérée ; 

V u les états justificatifs des dépenses ; 
V u l'article 20 de la loi du 18 février 4845; 

Sur la proposition de Notre Ministre de là justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours du bureau de bienfaisance de MonS 
contre l'arrêté prémentionné de la députation permanente du conseil 
provincial du Hainaut est déclaré non fondé. 

http://bureau.de
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Nôtre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉdP'OLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . E N F A N T N A T U R E L . —'• N A I S S A N C E A L E T R A N G E R . 

A P P L I C A T I O N D U D E R N I E R D O M I C I L E D E L A M È R E D A N S L E P A Y S . 

R É U N I O N ' D E L A B E L G I Q U E A L A F R A N C E . — S É P A R A T I O N . . — C O N S E R 

V A T I O N D E L A N A T I O N A L I T É O R I G I N A I R E . 

1 " D i r . , 2° B u r . , N° 3S762. — Laeken, le 4 ju i l l e t 1873. 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux 
du Brabant et de Namur sur une contestation qui s'est élevée' au sujet 
du domicile de secours de L . . . D. . . , qui a été admis, le 10 octobre 1866 
à l'hôpital Saint-Pierre à Bruxelles , et de M . . . S . . . , sa veuve, admise 
le 16 juillet 1870 à l'hôpital Saint-Jean en la même vi l le; 

Attendu que L . . . D. . . est né à Valenciennes (France) le 42 mars 
4811 ; qu ' i l est fils naturel de M . . . D . . . , née à Walcourt le 20 décem
bre 1795; 

Attendu qu ' i l n'est pas allégué que M . . . D. . . ait habité une autre 
commune que celle de Walcourt, avant son départ pour la France ; 

Attendu que la commune de Walcourt soutient que L . . . D. . . est Fran
çais, étant né en France d'une mère devenue française par la réunion 
de la Belgique à la France, et subsidiairement qu' i l a perdu la qualité de 
Belge par l'effet de son établissement en ce pays sans esprit de retour; 

Considérant que s i , par la réunion de la Belgique à la France, la 
mère d e L . . . D . . . , d'origine belge, avait acquis la qualité de Française, 
celle-ci a recouvré sa nationalité d'origine par le fait de la séparation des 
deux pays ; 
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Considérant dès lors qu'aux termes de l'article 10 du Code c i v i l , 
L . . . D . . . est Belge comme étant né d'une mère belge et qu'à raison de 
sa naissance à l'étranger, son domicile de secours est fixé par application 
de l'art. 9 de la loi du 48 février 4843; 

Considérant que cet indigent n'a posé aucun acte qui soit de nature à 
lu i enlever la qualité de Belge et que le séjour à l'étranger, quelle qu'en 
soit la durée, ne suffit point pour faire perdre la nationalité; 

Attendu que L . . . D . . . n'a pas acquis en Belgique, depuis son retour 
de la France, un autre domicile de secours que celui qui lui est assigné à 
Walcourt, aux termes de l'art. 9 de la lo i de 1845, du chef de l'habita
tion de sa mère, et qu'après son décès, la veuve M . . . S. . . a conservé ce 
domicile de secours par application de l'art. 6 de la dite loi ; 

V u les art. 6, 9 et 20 de la loi du 48 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice,' 

. Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Walcourt était respectivement, à la 
date du 10 octobre 1866 et du 6 juillet 1870, le domicile de L . . . D . . . 
et de sa veuve M . . . S. . . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . - D E L A N T S H E E R E . 

AL IÉNÉS. — ÉTABL ISSEMENT D ' E V E R E . — JOURNÉE D ' E N T R E T I E N P E N D A N T 

L 'ANNÉE 1873. — P R I X ( 4 ) . ' 

l r o Dir.., 2 e Bur., N° 41472. 

6 juillet 1873. — Arrêté royal qui fixe à un 1 franc 40 centimes 
le prix de la journée d'entretien des aliénés indigents et des aliénés placés 
par l'autorité publique dans rétablissement d'Evere (province de Bra-
bant), pendant l'année 1873.. 

11 ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de l'entrée 
et celui de; la sortie de chaque aliéné. 

Cette journée sera celle de l'entrée. 

(»)' Moniteur, 1873, n» 193. 
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F A B R I Q U E D 'ÉGLISE ET B U R E A U DE B I E N F A I S A N C E . — D O N A T I O N . — D I S T R I B U T I O N 

D 'AUMÔNES . CONTRÔLE D U C U R É . — C L A U S E NON ADMISE ( ' ) . 

1 " Dir., 2« Bur., N° 24032 A. — Laeken, le 6 juillet 1 8 7 3 . 

LÉOPOLD I I , Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expéditioD de l'acte passé le 7 avri l 1873 devant le notaire Van 
Orraelingen, de résidence à Tongres, par lequelle sieur Guillaume Di r ix , 
cultivateur^ domicilié à Goyer, fait donation : 

1° A la fabrique de l'église d'Hex, d'une somme de 1,500 francs, 
à charge, par la dite fabrique, de faire célébrer, dans l'église précitée : 

A. Chaque année, à perpétuité, le jour correspondant à celui du 
décès du sieur Dir ix , en son vivant desservant d'Hex, un anniversaire 
avec chant et orgue pour le repos dé son âme et de celles de ses parents. 
Pour chacun de ces anniversaires, la fabrique' payera 5 francs au 
célébrant, 1 franc 50 centimes à l'organiste et 50 centimes au souffleur 
d'orgue; . . . •• 

B. Une messe basse, à la môme intention, le mercredi de chaque 
Quatre-Temps, pour chacune^desquelles lé célébrant recevra 3 francs 
de la fabrique ; 

Ces cinq services religieux seront annoncés en chaire le dimanche 
précédant leur célébration ; 

2° A u bureau de bienfaisance d'Hex, d'une somme de 5,000 francs, 
dont le revenu, sera distribué, sous la surveillance du desservant de la 
paroisse, les jours de la célébration des services précités, aux ménages 
pauvres de Ja dite commune qui y auront assisté, de telle sorte qu'un 
tiers sera distribué le jour de la célébration de l'anniversaire et les deux 
autres tiers les jours où seront dites les quatre messes basses. Les distr i 
butions prémentionnées seront annoncées en chaire par le desservant de 
la paroisse; 

V u l'acceptation de ces libéralités faite, dans le même acte, par le 
trésorier du bureau des marguilliers de l'église et par le bureau de bien
faisance avantagés, sous réserve de l'approbation de l'autorité compé
tente ; 

V u les délibérations des dits établissements donataires et les avis du 

(i) Moniteur, 1 8 7 3 , u° 195 . 
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conseil communal de la même localité, de M. l'évêque diocésain et de 
la députation permanente du conseil provincial du Limbourg, en date 
du 19, du 27 avri l , du 7 mai, du 4et du 13juin 1873; 

E n ce qui concerne la clause prescrivant au bureau de bienfaisance 
d'Hex de procéder aux distributions d'aumônes sous la surveillance du 
desservant de la paroisse ; 

Considérant que les bureaux de bienfaisance sont exclusivement 
appelés à régir les dotations ayant pour but de secourir les pauvres à 
domicile et qu ' i l est contraire aux lois du 7 frimaire an V et du 3 juin 
1859 d'admettre comme obligatoire l'intervention d'un tiers dans les 
distributions à faire aux indigents ; 

Considérant, par suite, qu' i l y a lieu de réputer non écrite, comme 
contraire aux lois, la clause dont i l s'agit ; 

V u les articles 9 0 0 , 910 , 937 du Code c i v i l , 59 du décret du 
30 décembre 1809, 76-3° et paragraphes derniers delà loi communale 
et 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la just ice , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . La fabrique de l'église d'Hex est autorisée à accepter la 
donation qui lu i est faite sous le n° 1, à condition d'en exécuter les 
charges prescrites par le donateur. 

A R T . 2. Le bureau de bienfaisance de la même commune est autorisé 
à accepter la disposition n" 2 qui le concerne, aux conditions prémen
tionnées, en tant qu'elles ne soient pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T. D E L A N T S H E E R E . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E G A N D . — C O M M I S - G R E F F I E R S . — NOMBRE ( ' ) . 

9 juillet 1873. — Arrêté royal portant qu ' i l est créé au tribunal de 
commerce séant à Gand, une deuxième place de commis-greffier ne don
nant droit à aucun traitement ni salair.e à charge du trésor. 

(i) Moniteur, 1873, n» 192; 
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PRISONS. — DÉTENUS. — A P P E L . — CLASS IF ICAT ION ( ' ) . 

2« D i r . , 1er B u r . , 1 " Sect., N° 3/669 B . — Bruxelles, le 11 ju i l le t 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel, Tauditeur général 
près la cour militaire, les procureurs du roi, les auditeurs militaires, 
les présidents et membres des collèges administratifs et d'inspection des 
prisons. 

J'ai l'honneur de vous informer que la réintégration, dans la maison 
de sûreté ou d'arrêt du lieu où i l a été condamné, d'un détenu extrait 
de cet établissement pour être transféré à la maison de sûreté du lieu 
où siège la cour d'appel, ne peut être considérée comme de droit, même 
dans l'hypothèse où celle-ci confirmerait le jugement ou prononcerait 
le désistement de la partie appelante. 

Sauf les cas tout à fait exceptionnels et dûment justifiés, cette dernière 
prison doit donc, en règle générale, être affectée indistinctement à tous 
les condamnés en deuxième instance, bien entendu lorsque la peine 
peut y être subie en vertu des instructions en vigueur. 

Le Ministre'de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — S U P P R E S S I O N D ' U N E P L A C E DE V I C A I R E . 

ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E (*). 

1 " D i r . , 1 " B u r . , N° 11591. 

13 juillet 1873. — Arrêté royal qui porte qu'à compter du premier 
jour du mois qui suivra la publication du présent arrêté, la place de 
second vicaire de l'église de Woumen sera supprimée. 

L'église annexe de Jonckershove, enla même commune, est érigée en 
succursale. 

(i) moniteur, 1873, n» 194. 
(*) Moniteur, 1873, n» 196. 



1 0 4 1 3 j u i l l e t 1 8 * 3 . 

F O N D A T I O N D E BOURSES D ' É T U D E . — C O M M I S S I O N P R O V I N C I A L E . — T R A I T E 

M E N T D U S E C R É T A I R E - R E C E V E U R . — F I X A T I O N . — A P P R O B A T I O N D U C O M P T E . 

É T E N D U E D E S D R O I T S D E L A D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E ( ( ) . 

1« Dir. , 2 » Bur., N° 5 1 4 . — Laeken, le 1 3 juillet 1 8 7 3 . 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u la délibération, en date du 1 5 avri l 1871, par laquelle la commis
sion provinciale des fondations de bourses d'étude du Hainaut a fixé le 
traitement du secrétaire-receveur à 4 1/2 p. c. du montant des receltes 
ordinaires ; 

V u la délibération, en date du 22 février 1873, par laquelle la dépu
tation permanente du conseil provincial du Hainaut a approuvé le 
compte des frais communs d'administration de la dite commission pour 
l'année scolaire 1870-1871, après le rejet d'une somme de 8 fr. 77 c. 
au poste du denier de recette du secrétaire-receveur, et a décidé que 
le traitement de celui-ci reste fixé à 4 p. c , comme les années précé
dentes ; ^ 

V u la requête, en date du 8 mars 1873, par laquelle le sieur A . Live-
mont, secrétaire-receveur de la commission dont i l s'agit, s'est pourvu 
contre l'arrêté prémentionné de la députation permanente ; 

V u les avis delà dite députation, ainsi que de la commission des 
bourses, respectivement en date des 1 e r et 10 mai 1873; 

Considérant qu'aux termes de l'article 24 de la lo i du 19 décembre 
1864, le traitement du secrétaire-receveur est fixé par la commission 
des bourses sans pouvoir excéder 5 p. c. des recettes ordinaires et que 
cette fixation n'est subordonnée à aucune approbation ; 

Considérant que la somme de 8 fr. 77 c. rejetée par la députation 
du compte de 1870-1871 formait le complément du traitement du 
secrétaire-receveur alloué par la commission dans les limites du dit tan
tième ; 

Considérant qu'en soumettant les comptes à l'approbation de la dépu
tation permanente, la l o i , par son article 29, a confié à ce collège le 
soin de contrôler la légalité et la régularité des dépenses liquidées, 
mais n'a pas entendu lui attribuer le pouvoir d'augmenter ou de 

(i) Moniteur, 1 8 7 3 , n° 2 0 7 . 
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réduire les dépenses légalement et régulièrement votées par la commis
s ion; 

V u les articles 22 et 29 de la loi du 19 décembre 1864; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. L'arrêté de la députation permanente du conseil pro

vincial du Hainaut, en date du 22 février 1873, est annulé en tant qu ' i l 
a pour effet de réduire à 4 p. c. du montant des recettes ordinaires, le 
traitement du secrétaire-receveur. 

La somme de 8 fr. 77 c., formant le complément du traitement du 
secrétaire-receveur pour l'année 1870-1871, est admise au compte de 
cet exercice. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — DONAT ION . — DOT D E F I L L E S N O N IND IGENTES . 

C H A N G E M E N T D E L ' A F F E C T A T I O N PAR L E DONATEUR AU P R O F I T DES P A U 

V R E S ( ' ) . 

1"> Dir., 2 ° Bur., N° 2 4 9 5 3 . — Laekcn, le 1 3 juillet 1873 . 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé devant le notaire Lecocq, de résidence 
à Binche, le 21 mai 1872, par lequel le sieur Louis Lac ro i i , proprié
taire et bourgmestre de la commune de Merbes-Sainte-Marie, fait dona
tion au bureau de bienfaisance de cette dernière localité :.40 d'une rente 

(!) Moniteur, 1873, n» 216. 
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annuelle et perpétuelle de 3.00 kilogrammes de froment et 2° d'une 
rente annuelle et perpétuelle de 110 francs, capital constitué au denier 
quarante ; rentes qui prendront cours au 30 novembre qui suivra le 
décès du donateur et <jui sont garanties par hypothèque | _le ,tput à la 
condition que : 

t Chaque année, le bureau de bienfaisance donataire emploiera une 
somme dé 110 francs à doter une jeune fille de parents ouvriers, jour
naliers, artisans ou petits cultivateurs; » 

V u également l'expédition d'un autre acte passé devant le même 
notaire, le S juin 1873, par lequel le dit sieur Louis Lacroix, déclarant 
maintenir la donation faite par i'acte précité, en modifie les charges en 
ces termes : 

« L'établissement de bienfaisance donataire emploiera annuellement 
le revenu de la rente de 110 francs, capital au denier quarante, à secou
r i r les orphelins pauvres âgés de moins de quatorze ans, nés et domi-
cil'és dans la commune, et dans le cas où i l n'y aurait pas d'orphelins 
pauvres dans la localité, la somme de 110 francs sera distribuée annuel
lement aux pauvres atteints de paralysie ou de démence, nés et domici
liés dans la commune. » 

V u l'acceptation de cette libéralité, faite dans les mêmes actes par le 
bureau de bienfaisance avantagé, sous réserve de l'approbation de l 'au
torité compétente ; 

V u les délibérations du dit bureau de bienfaisance et les avis du con
seil communal de Merbes-Sainte-Marie et de la députation permanente 
du conseil provincial du Hainaut, en date du 9, du 10 juin, du 24 août 
1872, du 22 et du 27 juin 1873 ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes derniers 
de la loi communale et 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. Le bureau de bienfaisance de Merbes-Sainte-Marie 

est autorisé à accepter la donation dont i l s'agit à la condition imposée 
par le donateur. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E , 
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DOMICILE D E S E C O U R S . — DÉFAUT D ' INSCRIPT ION A U REGISTRE D E P O P U L A T I O N . 

HABITAT ION U T I L E . 

i" BIT., 2» Bur., N° 37488. — Laeken, le 14 juillet 1873. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant, de Namur et d'Anvers sur une contestation qui s'est élevée 
entre les communes de Bovesse (Namur) et de Boom (Anvers), au sujet 
du domicile de secours de Jean-Baptiste Strayendonck, qui a été entre
tenu, à partir du quatrième trimestre 1865, au dépôt de mendicité de la 
Cambre et qui a été admis le 8 juin 1868 à l'hôpital Saint-Pierre à 
Bruxelles ; 

Attendu qu ' i l est établi que cet indigent, né à Boom en 1803^ a 
habité la commune de Bovesse pendant plus de 8 années consécutives, 
de 1.855 à 1864, en qualité de garde-barrière sur la ligne du chemin de 
fer du Luxembourg ; 

Attendu que le domicile de secours s'acquiert par le fait de l'habita
tion pendant le temps déterminé par la lo i , et que, par suite, l 'admi
nistration communale de Bovesse objecte vainement que cet indigent n'a 
été inscrit dans les registres de la population que du 29 octobre 1856 
au 1 e r février 1864; 

V u les articles 1, 3 et 20 de la loi du 18 février 1845.; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La commune de Bovesse était au quatrième trimestre 

de 1865 et n'a pas cessé d'être le domicile de secours de Jean-Ba.ptiste 
Strayendonck. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Ro i : 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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DOMICILE D E S1COURS. — RÉSIDENCE M O M E N T A N É E . C O N S E R V A T I O N D U 

DOMICILE D E N A I S S A N C E . 

l ">Dir . , 2 » B u r . , N° 4 8 7 8 5 . — Laeken, lu 1 4 ju i l l e t 1 8 7 3 . . 

LÉOPOLD I I , R o i DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du • 
Brabant et du Hainaut sur une contestation qui s'est élevée entre les 
communes de Wauthier-Braine (Brabant) et de Presles (Hainaut), au 
sujet du domicile de secours de François-Joseph Francq, qui a été 
secouru par la commune de Villers-Potteriè, à partir du 18 juillet 1866 
jusqu'au 23 septembre suivant : 

Attendu que la commune de Wauthier-Braine, sur le territoire de 
laquelle F . - J . Francq est né, le 22 septembre 1807, soutient qu'elle a 
été remplacée comme domicile de secours de cet indigent par la com
mune de Presles, en se fondant uniquement sur une déclaration recueil
lie et signée par le garde-champétre de Gerpinnes et par laquelle l ' i n 
digent fait connaître qu' i l aurait habité Presles pendant quinze années 
consécutives ; 

Attendu que l'administration communale de Presles conteste que 
Francq ait jamais eû une résidence réelle dans cette commune, où i l n'a 
été ni inscrit ni recensé et où i l ne se rendait que par intervalle pour 
exercer son commerce de marchand de chiffons ambulant ; 

Attendu, d'autre part, que dans l'interrogatoire qu' i l a subi en 1866 
à Villers-Potterie, cet indigent a déclaré qu' i l a habité successivement 
Jumet, Presles, Lodelinsart, Biesme et Namur, toujours comme mar
chand ambulant, mais sans donner à son habitation aucun caractère de 
Cxilé; 

Considérant qu'i l n'est pas établi que François-Joseph Francq aurait 
acquis droit aux secours publics à Presles et que l'administration commu
nale de Wauthier-Braine a refusé de consentir à la tenue d'une enquête 
contradictoire à laquelle avait consenti l'administration communale de 
Presles ; 

V u l'article 20 de la loi du 18 février 1845 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La commune de Wauthier-Braine était, à la date du 

18 juillet 1866, le domicile de secours de François-Joseph Francq. 
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Notre Ministre de. la justice est chargé de l'exécution du. présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMIC ILE D E S E C O U R S . — F E M M E MARIÉE . — DÉCÈS D U M A R I . — HAB ITAT ION 

C O M M U N E INOPÉRANTE P O U R L 'ACQUIS IT ION D ' U N N O U V E A U DOMICILE D E 

S E C O U R S . 

1» Dir., 2° Bur., No 49260. — Laeken, le 14 juillet 1873. 

LÉOPOLD I I , Ror D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
la Flandre orientale et de la Flandre occidentale sur une contestation 
qui s'est élevée entre les communes de Worteghem et de Waereghem, au 
sujet du domicile de secours de Julienne Deketele qui a été admise aux 
secours publics à Waereghem ; 

Attendu que cette indigente, née le 2 mars 1 856 à Worteghem, est 
la fille légitime de Jean-Baptiste Deketele et de Virginie T'Joen ; 

Attendu qu' i l est constant que Jean-Baptiste Deketele avait son domi
cile de secours à Worteghem, lorsqu'i l est allé habiter, le 24 décembre 
1862, la commune de Waereghem, où i l est décédé le 12 janvier 4867; 

Attendu que sa veuve a continué à résider dans cette dernière com
mune jusqu'au 6 août 1871, date de son décès ; 

Attendu que la commune de Worteghem soutient qu ' i l y a lieu de 
réunir le temps passé à Waereghem par les époux Deketele au temps 
que la veuve y a passé depuis la dissolution du mariage, pour former, 
la durée de huit années d'habitation requise pour l'acquisition d'un nou
veau domicile de secours ; « 

Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la loi du 18 février 1845, 
la veuve conserve pour elle et pour ses enfants mineurs, le domicile de 
secours qu'avait son mari, et qu'elle ne peut acquérir par elle-même un 
autre domicile de secours qu'après la dissolution du mariage ou la sépa
ration de corps ; , 

V u l'article 20 de la loi précitée; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Worteghem est le domicile de secours 
de Julienne de Deketele. 

Notre Ministre de la justice est chargé dé l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 

Le Ministre dé la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E (*). 

l ' °D i r . , 1 " Bur.,N° 12314. 

14 juillet 1873. — Arrêté royal portant que l'église de Saint-Basile, 
à Couillet, est érigée en succursale. 

FABRIQUÉ D ' E G L I S E . — DONAT ION . — FONDATION DE MESSES A CÉLÉBRER 

E N TOTALITÉ DANS L'ÉGLISE PARo i s s ' l ALE SINON D A N S D ' A U T R E S ÉGLISES. 

EXONÉRATION DES CHARGES A U SIÈGE DE LA FONDATION ( 2 ) . 

1"> D i r . , 1 e r B u r . , N» 13506. — Lâékeri, le 15 ju i l l e t 1873. 

LÉOPOLD I I , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé devant le notaire Vinckenbosch , de 
résidence à Hasselt, le 31 janvier 1873, par lequel le sieur Lambert 
Wouters, prêtre, domicilié en la même-ville, fait donation à la fabrique 
de l'église de Godscheid, commune de Hasselt, d'une somme de 

(*) Moniteur, 1873, n°201 
(2) Moniteur, 1873, n° 205. 
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10,000 francs, à charge, par ladite fabrique, de faire célébrer, à per
pétuité, dans l'église de Godscheid, deux messes ordinaires par semaine 
pour lereposde plusieurs défunts, d'après l'intention du donateur. Celui-ci, 
pour le cas où les messes ne pourraient être célébrées en totalité dans 
ladite église, autorise le curé de la paroisse à en faire célébrer une par
tie dans d'autres églises. De plus, si le revenu de la somme donnée 
devient insuffisant pour l'accomplissement de la charge précitée,- i l ne 
sera célébré qu'une seule messe par semaine, et le surplus de l'intérêt 
sera joint au capital jusqu'à ce que le revenu total permette l'entière 
exécution de la charge primitive ; 

V u l'acceptation de la dite libéralité, faite, dans le même acte, par le 
trésorier de la fabrique donataire, sous réserve de l'approbation de l 'au
torité compétente ; 

V u la déclaration du 19 juin 1873, par laquelle le donateur renonce à 
la clause autorisant lè desservant de l'église avantagée à faire célébrer, 
dans d'autres églises une partie des messes prescrites, pour le cas où 
elles ne pourraient l'être en totalité dans la dite église, et stipule, en 
outre, que si les prêtres attachés à l'église donataire né peuvent eux-
mêmes exonérer toutes les messes prescrites, la fabrique devra charger, 
soit un prêtre habitué, soit un autre ecclésiastique, de venir célé
brer dans cette église lè complément du nombre des messes fondées ; 

V u la délibération dù bureau des marguilliers de l'église de Godscheid 
et les avis du conseil communal de Hasselt, de M. l'évêque du diocèse 
de Liège et de la députation permanente du conseil provincial du L i m 
bourg, du 4 6 février, du 19 avri l , du 9 et du 16 mai 1873 ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre. 
1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2, n° 3, 
6 e aliéna, de celle du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La fabrique de l'église de Godscheid est autorisée à 

accepter la donation qui lui est faite, à charge de faire célébrer les 
messes prémentionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 
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M I N I S T È R E D E S A F F A I R E S É T R A N G È R E S . — B U R E A U D E S L É G A L I S A T I O N S E T D E S 

V I S A D E P A S S E - P O R T S . — R È G L E M E N T D ' Û R D R E I N T É R I E U R ( ' ) . 

Bruxelles, le 15 juillet 1873'. 

Législation.— Loi du 28 juillet 1849 qui autorise le gouvernement à 
établir des droits de chancellerie ; 

Arrêté royal du 31 décembre 1855 autorisant le Ministre des affaires 
étrangères à déléguer sa signature pour les visa et les légalisations au 
secrétaire général, ainsi qu'aux fonctionnaires d'un grade supérieur à 
celui de chef de bureau ; 

Arrêté royal du 23 juin 1857 concernant la délivrance de passe-ports 
par les consuls (8) ; 

Arrêté royal du 1 e r février 1861 réduisant à une taxe uniforme d'un 
franc les droits de chancellerie qui étaient exigibles à l'administration 
centrale du ministère des affaires étrangères, aux termes de l'arrêté 
royal du 23 mai 1854, pour les légalisations accordées en faveur de 
Français ; 

Arrêté royal du 26 juin 1871 modifiant les droits de chancellerie 
déterminés par le tarif du 23 mai 1854 pour les visa et les légalisations 
demandés en faveur de Français dans les légations belges à l'étran
ger. • 

Fonctionnaires délégués à l'effet de viser les passe-ports et de légaliser les 
documents pour lesquels cette formalité est nécessaire : 

M . le baron Lambermont, secrétaire général; 
M . Prosper Lespirt, directeur de la chancellerie, spécialement chargé 

de ce service ; 
M. LéopoldOrban, directeur des affaires politiques; 
M . Edouard Lauwers, chef de division, chargé de traiter les affaires 

de la comptabilité. 

(1) Moniteur, 1873, n» 209. 
Voy. cire, du Ministre de la justice des 29 juin 1837, 31 juillet 1844 

et 6 mars 1871 ; 5 janvier 1831 et 26 juillet 1866 (France) ; 25 janvier 1840 
(Pays-Bas); Conv. du 6 septembre 1851 et cire. 7octobre 1851 (Prusse). 

(2) Les Belges peuvent obtenir dans les légations du Roi à l'étranger des passe
ports timbrés, aux conditions ordinaires exigées en Belgique. (Circulaire du 
Ministre des affaires étrangères. — Juillet 1854.) 
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Un bureau particulier est affecté au service des visa et des légalisations. 
Les types de signatures y sont déposés et conservés dans des registres 
spéciaux. 

En regard de chaque signature se trouvent le nom et la qualité de la 
personne qui l 'a apposée. 

Tout acte passé en pays étranger et qui est assujetti au droit de tim
bre en Belgique doit avoir été soumis à l'accomplissement de cette for
malité avant d'être présenté à la légalisation du ministère des affaires 
étrangères. 

Le, bureau des visa et des légalisations est ouvert tous les jours (les 
dimanches et les fêtes légales exceptés), de 10 heures du matin à midi , 
pour le dépôt des pièces, et de 1 heure à 3 heures après midi pour la 
remise des pièces aux intéressés. 

I l n'est pas accordé de visa ou de légalisation en dehors des heures 
fixées par le règlement. Les cas exceptionnels sont déférés au secrétaire 
général ou au fonctionnaire dont la signature est requise. 

Il est donné suite, le jour même où elles parviennent dans les bureaux 
du département, aux demandes adressées par écrit au Ministre des 
affaires étrangères pour obtenir le visa d'un passe-port ou la légalisation 
d'une pièce quelconque. 

Les passe-ports et les.autres pièces qui ne sont pas envoyés par lettres 
sont • remis aux huissiers. 

Le porteur de toute pièce soumise au visa ou à la légalisation du 
département reçoit un numéro destiné à la faire reconnaître et sur la 
reproduction duquel elle est restituée; un numéro semblable reste fixé 
sur le document déposé jusqu'au moment où celui-ci est retiré. 

• Les numéros remis au public portent l'estampille du ministère des 
affaires étrangères ; au revers, se trouve l'indication des heures d'ouver
ture du bureau et une note rappelant la formalité du timbre pour les 
actes dressés en pays étrangers. 

Ces numéros sont extraits d'un registre à souche. 
Les pièces déposées sont, jusqu'au moment où la restitution en a 

lieu, conservées dans le bureau réservé au service des visa et des léga
lisations. 

Il est prescrit, sous sa responsabilité personnelle, à l'employé chargé 
de ce service de s'assurer de la validité du passe-port et de la réalité des 
signatures apposées sur les pièces qui lui sont remises. 

S i l'authenticité d'une signature lui paraît douteuse, i l confronte 
celle-ci avec le type qui en est déposé au département. 

Au besoin, i l consulte le chef de bureau qui a ce service dans ses 
8 
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attributions et i l rend compte, le cas échéant, de ce qui a eu lieu au 
fonctionnaire appelé à signer le document. 

La légalisation et le timbre du ministère doivent être apposés de 
manière à ne pas cacher l'écriture. S i l'espace manque, la légalisation 
peut être écrite à la main. 

Le visa de passe-port est rédigé comme suit : 
« V u bon pour. . » (désignation du ou des pays où se rend le por

teur du passe-port). 
Bruxelles,, le . . 

Pour le Ministre des affaires étrangères, 

I secrétaire général, 
directeur, 
chef de division. 

Cette formule peut être modifiée, si les circonstances l'exigent, avec 
l'autorisation du secrétaire général ou du directeur de la chancellerie. 

La formule de légalisation porte :. 
« V u pour légalisation de la signature de . . » 

l ci-dessus, 
Apposée l ci-contre, 

' d'autre part. 
Bruxelles, le. . . . 

Pour le Ministre des affaires étrangères, • 

!

secrétaire général, 
directeur,, 
chef de division. 

Toutes les pièces taxées sont inscrites par numéro d'ordre dans un. 
livre spécial, qui porte.le titre de « Registre des droits de chancellerie ». 

On y mentionne la date de la légalisation, la. nature de l'acte,, le nom 

et la qualité du requérant, ainsi que le taux du droit perçu. Une colonne 
est réservée aux observations. 

Le droit prélevé en conformité de l'arrêté royal du 1 E R février 1 8 6 1 
est indiqué en marge de la légalisation avec le numéro d'ordre sous 
lequel la pièce taxée est inscrite dans le registre des droits de chan
cellerie. 

Le produit des taxes perçues est versé à la Banque Nationale dès qu' i l 
s'élève à 100 franc?,, sauf le dernier versement de fin d'année.. 

L'employé chargé de la perception de ces taxés rend compte de sa 
gestion à. l'expiration, de chaque exercice.. Le compte de cet agent est 
visé par le directeur de la chancellerie et, approuvé-par le Ministre, des 
affaires étrangères. I l est transmis ensuite, en double expédition et 
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appuyé des pièces justificatives, au Ministre des finances, qui le soumet 
à la cour des comptes. Celle-ci, après l'avoir adopté, en renvoie, avec 
son arrêt, un des doubles au Ministre des affaires étrangères. 

Le bureau des visa et des légalisations établi à l'administration cen
trale du ministère des affaires étrangères a le contrôle de tous ceux qui 
existent dans les légations et dans les consulats de Belgique à l'étranger. 

Approuvé le présent règlement, 

Le Ministre des affaires étrangères, 

C l e D ' A S P R E M O N T - L Y N D E N . 

GARDES P A R T I C U L I E R S . — AGRÉATION. — CONDITIONS. 

Bruxelles, le 18 jui l le t 4873. 

A MM. les gouverneurs.. 

Des plaintes sont parvenues au gouvernement sur la moralité et la 
capacité de certains gardes particuliers. 

11 est essentiel qu'avant de conférer aux gardes particuliers l'agréa-
tion qui seule leur donne le droit d'exercer leurs' fonctions, l'autorité 
administrative s'assure qu'ils ne sont ni indignes, ni incapables. 

El le devra obtenir la preuve qu'ils savent au moins lire et écrire, et 
prier MM. les procureurs généraux près les cours d'appel de donner 
des renseignements sur les antécédents et la moralité des candidats. 

On peut toutefois admettre que cette enquête sera inutile lorsque le 
choix des propriétaires portera sur des préposés forestiers. 

I l est reconnu aujourd'hui que l'autorité qui confère l'agréation peut 
également la retirer. Toutefois, avant qu'une mesure aussi sévère puisse 
être prise, i l convient que l'avis de M M . les procureurs généraux soit 
également demandé. 

On a soulevé la question de savoir si une agréation temporaire peut 
être donnée aux gardes particuliers. 

Mais i l semble que ce mode de procéder est tout au moins inutile, le 
droit de retirer l'agréation ayant cessé d'être contesté; 

Le Ministre de l'intérieur, 

D E L C O U H . 
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C O M M U N E . — DONATION AU PHOF IT D ' U N E C R È C H E - É C O L E G A R D I E N N E . 

AUTORISAT ION 

Laeken, le 2 3 juillet 1 8 7 3 . 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 3 mars 1873, devant le notaire 
Mostinck, de résidence à Bruxelles, par lequel le sieur Jourdan, doc
teur en médecine à Saint-Gilles, fait donation, à cette dernière com
mune , pour l'établissement d'une crèche-école gardienne, d'une pro
priété bâtie d'une contenance de'9 ares 18 centiares, et d'une valeur 
estimative de 71,000 francs, y située, rue du Moulin-à-Vent, n° ibbis; 

V u la délibération du conseil communal de Saint-Gilles, en date du 
14 du même mois, tendante à obtenir l'autorisation d'accepter la dona
tion dont i l s'agit; 

V u l'avis de la députation permanente du conseil provincial du 
Brabant, du 16 avril suivant; . 

V u les articles 900, 910 et 937 du Gode c iv i l , l'article 76, n" 3, de 
la loi du 30 mars 1836, modifiée par celle du 30 juin 1865, ainsi que 
les articles 20, 22 et 25 de la loi du 23 septembre 1842 et le chapitre I e r 

de la loi du 19 décembre 1864 ; 

• Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Ar t . 1 e r . Le conseil communal de Saint-Gilles est autorisé à accepter 
la donation susmentionnée. 

Art . 2. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur, 

D E L C O U R . 

(>) Moniteur, 1 8 7 3 , no 2 1 1 . 
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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — G R E F F I E R S ADJOINTS . — NOMBRE ( ' ) . 

25 juillet 1873. — Arrêté royal qui porte à sept le nombre des gref
fiers adjoints attachés à la cour d'appel séant à Bruxelles. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D ' A N V E R S . — H U I S S I E R S . — N O M B R E ( ^ ) , 

25 juillet 1873. — Arrêté royal qui fixe à vingt-deux le nombre des 
huissiers près le tribunal de première instance séant à Anvers. 

C O N S E I L D E F A B R I Q U E . — É L E C T I O N S . — É L E C T I O N D U E A L A V O I X P R É P O N D É 

R A N T E D U P R É S I D E N T . — N U L L I T É . — V A C A N C E N O U V E L L E . — N É C E S S I T É 

D E C O M P L É T E R L E C O N S E I L ( 5 ) . 

l ' « Dir., 1« Bur., N° 9725. — Laeken, le 27 juillet 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la déclaration du président et de quatre membres du conseil de 
fabrique de l'église primaire de Saint-Amand, à Gheel, relative à un 
scrutin auquel le conseil a procédé le 7 avri l 1872, à l'effet de rem
placer le sieur Jean Van Roey, fabricien, qui avait cessé d'être domi
cilié dans la paroisse ; 

V u le rapport du collège des bourgmestre et échevins de cette com
mune sur la dite opération, la délibération du conseil de fabrique pré
nommé et les avis de M. l'archevêque du diocèse de Malines et de M. le 
gouverneur de la province d'Anvers, du 25 juillet 1872, du 5 janvier, 
du 28 avril et du U .ma i 1873; 

Attendu qu' i l résulte des dites pièces : 
1° Que les fabriciens de cette église, réunis au nombre de dix, ont 

donné cinq voix au sieur Verbruggen et cinq au sieur Louis Janssens 
et n'ont pris ensuite aucune résolution ; 

Que, le lendemain, le président prétendant avoir voix prépondé
rante, alla déclarer au trésorier qu' i l avait voté pour le sieur Louis 
Janssens et que celui-ci était, en conséquence, élu fabricien ; 

(1) Moniteur, 1873, n" 208. 
(2) Moniteur, 1873, n» 208. 
(3) Moniteur, 1873. n» 214. 
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Que le président et quatre autres membres signèrent, plus tard, un 
procès-verbal informe de la réunion du 7 avril et le remirent à M. le 
gouverneur ; 

Qu'au surplus, l'affaire demeura sans aucune autre solution ; • 
2° Qu'un fabricien, le sieur Martin Vandermaesen, étant venu à 

décéder, le 25 novembre 1872, le conseil profita de sa réunion du 
5 janvier 1873 pour procéder au remplacement du défunt et choisit 
alors, par cinq voix contre quatre abstentions, le sieur Félix Heylen, 
sans qu' i l eût été pourvu au remplacement régulier du sieur Janssens, 
dont l'élection était contestée ; 

Attendu que, dans cet état de choses, M . l'archevêque et M . le gou
verneur proposent l'annulation tant de l'élection du sieur Louis Janssens, 
que de celle du sieur Félix Heylen ; 

En ce qui concerne le scrutin du 7 avri l 1872, qui a eu pour résultat 
le partage des voix : 

Considérant que le deuxième paragraphe de l'article 9 du décret du 
30 décembre 1809 dispose que « le conseil ne pourra délibérer que 
lorsqu'il y aura plus de la moitié des membres présents à l'assemblée et 
que tous les membres présents signeront la délibération, qui sera arrêtée 
à la pluralité des voix » ; 

Considérant que, chacun des deux candidats n'ayant obtenu que 
cinq voix sur d i x , aucun d'eux n'a réuni la majorité requise et n'a pu 
être élu ; 

Considérant-que la disposition du § 1 e r de l'article 9'précité, aux 
termes duquel le président aura, en cas de partage, voix prépondé
rante , ne s'applique point à l'élection des membres du conseil, réglée 
par les articles précédents et qui se fait.au scrutin secret ; 

Considérant que l'article 8 du décret, en autorisant l'évêque à pour
voir au remplacement des membres sortants, lorsque ce remplacement 
n'a pas été fait à l'époque fixée, suffit pour assurer, nonobstant la négli
gence ou les dissentiments des fabriciens, la composition régulière des 
conseils de fabrique ; 

Que, par suite, la déclaration du président n'a pas conféré au sieur 
Louis Janssens la qualité de fabricien, à laquelle ne l'avait point appelé 
la pluralité des suffrages des membres du conseil qui ont pris part à 
l'élection ; • 

E n ce qui touche l'élection du sieur Félix Heylen, faite le 5 janvier 
1873 : 

Attendu qu'aux termes de l'article 8 du décret du 30 décembre 1809 
et de l'arrêté royal du 2 août 1819, les membres sortants par expiration 

http://fait.au
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de mandat, par décès ou par démission sont remplacés par les membres 
restants ; 

Attendu que, lors de l'élection du sieur Heylen, en qualité de succes
seur du sieur Vandermaesen, la place du sieur Van Roey était toujours 
vacante, l'élection contestée du sieur Janssens n'ayant été ni validée, ni 
annulée; 

Considérant, dès lors, que le conseil qui a procédé à l'élection du 
sieur Heylen était incomplet ; 

Considérant que, si le conseil avait été complété, le nombre des 
membres appelés à concourir à cette élection étant de d ix , la majorité 
eût été de s ix ; que, le sieur Heylen n'ayant réuni que cinq voix, le 
résultat du vote eût pu être modifié si le sieur J . Van Roey avait été 
remplacé; que, dans ces circonstances, une majorité de cinq voix n'est 
pas suffisante pour assurer la validité de l'élection; 

Vu l'article 67 de la Constitution ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice* 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Art . 1 e r . L'élection du sieur Louis Janssens et celle du sieur Félix 

Heylen; dont i l s'agit, sont annulées. 
Art . 2. M. l'archevêque du diocèse de Malines ordonnera qu' i l soit 

procédé , dans le délai d'un mois, au remplacement du sieur Jean 
Van Roey, lequel délai passé, i l nommera lui-même. 

Le conseil de fabrique, ainsi complété, procédera au remplacement 
du sieur Vandermaesen, décédé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

C O M M U N E . — DONAT ION . — ÉGL ISE . — CONCESSION D ' U N E T R I B U N E A U P R O F I T 

D ' U N E COMPAGNIE I N D U S T R I E L L E . — C L A U S E N O N ADMISE ( ' ) . 

1 " Dir., 1 « Bur., N» 12435 . — Laeken, le 31 juillet 1 8 7 3 . 

LÉOPOLD I I , Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition, de l'acte passé devant le notaire Castelain, de rési
dence à Seneffe, le 5 juin 1873, par lequel les sieurs Victor Dequan-

(') Moniteur, 1873, n»216. 
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ter, administrateur permanent du charbonnage de Haine-Saint-Pierre 
et La Hestre, demeurant à Haine-Saint-Paul, et Hector Brogniez, 
maître-brasseur, demeurant en la même commune, agissant comme 
membres de la commission pour l'érection d'une église à Jolimont, sous 
Haine-Saint-Paul, font donation, à la commune de ce nom , de l'église-
et de toutes constructions en dépendant qu'ils ont, en leur qualité sus
dite, fait élever, au moyen de souscriptions, sur un terrain d'une con
tenance de 71 ares 16 centiares 74 milliares, place et chemins compris, 
dont la donation a été faite par les héritières du sieur Daminet ; 

« Cette donation est faite à la charge, par la dite commune : 
«..•A. De se soumettre à'toutes les conditions imposées à la commis

sion nommée plus haut et acceptées par elle dans l'acte de la donation 
faite par la Société charbonnière de Houssu, passé devant M e Dequanter, 
notaire à Rœulx, le 8 juin 1869, et 

« B. De maintenir à perpétuité et gratuitement l'usage exclusif de la 
tribune située à gauche du chœur de la dite église, en faveur et au profit 
du conseil d'administration du charbonnage de Haine-Saint-Pierre ; » 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par le 
collège des bourgmestre et échevins de Haine-Saint-Paul, sous réserve 
de l'approbation de l'autorité compétente ; 

V u également l'acte prémentionné du 8 juin 1869, par lequel le 
sieur Edouard Modesse, directeur-gérant de la Société charbonnière 
de Houssu, agissant au nom de celle-ci, a consenti à intervenir pour 
une somme de 4,000 francs dans la dépense de la construction de la dite 
église, mais en subordonnant cette donation à la condition que la société 
ne pourrait être responsable dans le cas où des dégradations survien
draient aux constructions de l'église ou à leurs dépendances par suite 
des travaux houillers. Le sieur Victor Dequanter, agissant comme i l est 
dit, a accepté cette donation, avec ses conditions, et a promis la ratifi
cation des présentes, s'engageant à garantir et rendre indemne la dite 
Société de Houssu en cas de préjudice résultant, pour elle, du défaut 
de ratification. 

V u la lettre, en date du 21 juillet 1873 , par laquelle le sieur Victor 
Dequanter donne des renseignements sur l'exploitation des mines de 
houille par la Société de Houssu sous l'église de Jolimont; 

V u , en outre, la déclaration, datée du même jour, par laquelle 
MM. Brogniez et Dequanter prénommés consentent à réputer non 
écrite la clause de l'acte du 5 juin prérappelé, stipulant la concession 
perpétuelle d'une tribune en faveur du conseil d'administration du dit 
charbonnage ; 
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V u la délibération du conseil communal de Haine-Saint-Paul et les 
avis de M . l'évêque diocésain et de la députation permanente du conseil 
provincial du Hainaut, du 5, du 9 et du 11 juillet dernier ; 

V u les articles 910, 937 du Code c i v i l , 76-3° de la loi communale 
et 2, n" 3, 6 e alinéa, de celle du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. Le conseil communal de Haine-Saint-Paul-est auto

risé à accepter la donation prémentionnée. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

F O N D A T I O N B A R V A U X , A B A R O N V I L L E . — RÉORGANISATION ( ! ) . 

1 " Dir., 2 ° Bur., N° 3 7 3 6 . — Laefcen, le 51 juillet 1 8 7 3 . 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u la copie du testament mystique, en daté du 24 août 1784, par 
lequel la demoiselle Marie Barvaux fait les dispositions suivantes : 

« 1° Elle lègue sa maison, grange, jard in, etc.; aux maîtres d'école 
successifs qui enseigneront, à la jeunesse pauvre de Baronvil le, leurs 
croyances, prière, à lire, écrire, l'arithmétique, l'orthographe et à 
chanter, et 

« 2° Elle charge les administrateurs de la fondation charitable qu'elle 
institue par le même acte de payer chaque année, au maître d'école, 
l'écolage des enfants pauvres. » 

Revu l'arrêté royal, en date du 24 juin 1844, qui a rétabli ces deux 
fondations ; 

V u les délibérations du conseil communal et du bureau de bienfai
sance de Baronvil le, ainsi que les avis des administrateurs-collateurs 
et de la députation permanente du conseil provincial de Namur, res
pectivement en date des 21 juillet et 13 novembre 1865, 21 février et 
9 mai 1873; 

(') Moniteur, 1873, n°216. 
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V u les articles 1 e r , 10, 49 et 52 de la loi du 10 décembre 1864 et la 
loi du 23 septembre 1842 ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Art . 1 e r . La gestion de la fondation, reprise sous le n" 1, est remise, 

sous réserve du droit des tiers, à l'administration communale de 
Baronville. 

Ar t . 2. La gestion de la fondation, reprisé sous le n° 2, est conservée 
au bureau de bienfaisance de la dite localité, à la charge de verser an
nuellement dans la caisse communale le montant des frais d'écolage des 
enfants pauvres. 

Ar t . 3. Dans le mois de la notification du présent arrêté, les admi-
nistrateurs-collateurs remettront au secrétariat communal tous les titres, 
registres et autres documents qu'ils possèdent concernant les fondations 
dont i l s'agit. 

Dans le même délai, ils rendront leurs comptes au conseil commu
nal, qui les soumettra, avec son avis, à l'approbation de la députation 
permanente. 

Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution. du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

SOCIÉTÉS C O M M E R C I A L E S . — F R A I S D E P U B L I C A T I O N . — R E C O U V R E M E N T . 

3» Dir., 1 « Bur., N° 102, L . — Bruxelles, le 8 août 1873. 

A MM. les greffiers des tribunaux de commerce et des tribunaux de première 
instance faisant fonctions de tribunal de commerce. 

Les sommes nécessaires au paiement des frais de publication des actes 
relatifs aux sociétés et qui doivent être prélevées sur les fonds consignés 
au greffe par les intéressés, ne parviennent pas régulièrement au dé
partement de la justice. 

Je crois donc utile de recommander, dans l'intérêt de la comptabilité 
de la régie du Moniteur, que ces sommes, dont le montant peut être faci
lement évalué à l'aide de la mention qui est faite au bas de chaque acte 
publié du nombre des lignes dont la publication se compose, me soient 
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immédiatement transmises après que les actes ont paru au Moniteur sous 
forme d'annexés. 

Cet envoi peut été opéré au moyen de mandats sur la poste. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

MENDIANTS E T V A G A B O N D S . — P O U R S U I T E . — CONSTATATION D E L 'ÉTAT D E 

V A L I D I T É . 

1" Dir., 2« Bur., N° 21946/40021. — Bruxelles, le 8 août 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 
J'ai constaté qu' i l arrive encore assez fréquemment que les mendiants 

et vagabonds, invalides à raison de leur âge avancé ou de leurs infirmi
tés, et même des aliénés, ont été condamnés à l'emprisonnement, 
comme valides, contrairement aux dispositions de la loi du 6 mars 1866. 

Il n'est pas toujours possible de reconnaître de prime abord qu'un 
individu n'est pas valide, mais j 'a i vu par les états qui m'ont été fournis 
qu'un grand nombre des condamnés étaient atteints d'infirmités appa
rentes qui ne leur permettaient guère de se livrer au travail. 

Je vous prie, M. le procureur général, de vouloir bien donner 
des instructions pour que les officiers du ministère public s'assurent 
avec soin de l'état physique et mental des mendiants et vagabonds qu'ils 
traduisent devant les tribunaux de policé et pour qu'ils fassent transférer 

. les invalides mis à la disposition du gouvernement aux dépôts de men
dicité de Bruges et de Reckheim, conformément aux prescriptions des 
arrêtés royaux du 19 mars 1866 et du 8 mai, 1871. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

T I M B R E . — QUITTANCES ET REGISTRES D E S ÉTABLISSEMENTS P U B L I C S . 

E X E M P T I O N ( 1 ) . 

14 août 1873. — Lo i qui exempte du droit et de la formalité dU 
timbre : 

1° Les mémoires, factures et quittances ayant pour objet des sommes 
dues par l'État, les provinces, les communes et les établissements 
publics ; 

2° Les registres concernant les recettes et les dépenses des provinces, 
des communes et des établissements publics et les doubles de comptes 
destinés aux receveurs ou trésoriers. 

C) Moniteur'; 1875, n» 228-229. 
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C A U T I O N N E M E N T DU C H E F D ' E N T R E P R I S E S O U DE CONCESSIONS . — T A U X 

D 'ADMISS ION DES FONDS N A T I O N A U X ( ' ) . 

Bruxelles, le 1 6 août 1 8 7 3 . 

L E MINISTRE DES FINANCES, 

V u l'art. 4 de l'arrêté royal du 23 juin 1851 concernant les cau
tionnements des personnes qui prennent part aux adjudications ou qui 
obtiennent des concessions de travaux d'utilité publique, disposition qui 
est ainsi conçue : 

« Notre Ministre des finances réglera le taux d'admission des fonds 
nationaux, après avoir consulté les départements ministériels. 

« Les décisions prises à cet égard seront publiées dans le Moniteur. » 
Considérant que la fixation établie par l'arrêté ministériel du 30 no

vembre 1871 n'est plus en rapport avec le cours des fonds publics à la 
bourse ; 

V u l'avis des chefs des divers départements ministériels ; 

Arrête i 

A partir du 1 " octobre 187.3, le taux d'admission des fonds nationaux 
pour les cautionnements affectés à la garantie d'entreprises ou de con
cessions est réglé ainsi qu' i l suit : 

Le 4 1/2 p. c , le 4 p. c. et les bons du trésor, au pair ; 
Le 3 p. c , à raison de80 p. c ; 
Le 2 1/2 p. c , à raison de 65 p. c. 

J . M A L O U . 

MINISTÈRE D E LA J U S T I C E . — B U D G E T . — E X E R C I C E 1873. — P A L A I S 

D E JU6T1CE D E B R U X E L L E S . CRÉDIT COMPLÉMENTAIRE (*). 

17 août 1873. — Lo i qui ouvre au département de la justice un crédit 
complémentaire de 25,000 francs pour la continuation des travaux de 
construction d'un palais de justice à Bruxelles (3). 

(i) Moniteur, 1873, n° 233. 
( î ) Moniteur, 1873, n° 232. 
(3) CIIAHBRE DES REPRÉSENTANTS. — Session de 1871-1872. — Documents par

lementaires. — Exposé des motifs et texte du projet de lo i . Séance du 27 février 
1872 : p . 131. — R a p p o r t , Séance du 26 a v r i l : p. 221. — S e s s i o n de 1872-
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MINISTÈRE D E LA J U S T I C E . — B U D G E T . — E X E R C I C E S 4872 E T 1873. 
CRÉDITS S U P P L É M E N T A I R E S ( ( ) . 

47 août 1873. — Loi qui ouvre des crédits supplémentaires au Minis
tère de la justice pour les exercices 1872 et 1873, s'élevant ensemble 
àfr. 152,346-57 (*). 

HOSPICES C I V I L S . — L E G S . — M O N U M E N T FUNÈBRE DANS U N C IMET IÈRE . 

E N T R E T I E N PAR L 'ADMIN ISTRAT ION DES HOSPICES ( S ) . 

1 "D i r . , 2» Bur . , N" 24037a. — Laeken, le 17 août 1873. 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition, délivrée par le notaire Aerts, de résidence à Liège, 
du testament mystique, en date du 17 avril 1873, par lequel le sieur 
Antoine-François-Dieudonné Chapelle, rentier, domicilié en la même 
ville, après avoir légué à diverses personnes cinq titres de la dette espa
gnole et un autre titre de la même dette, de huit cents piastres, dispose 
en ces termes : 

« Je lègue à l'administration des hospices civils de Liège : 1 0 mes 

1873. — Documents parlementaires. —Second rapport. Séance du 21 mars 
1873 : p. 253-260. — Annales parlementaires. —Discussion. Séances des 
20 juin 1873 : p. 1378-1386 ; 21 juin : p. 1389-1398, et 24 juin : p. 1402. — 
Adoption. Séance du 24 juin : p. 1402. — SÉNAT. — Session de 1872-1873. 
— Documents parlementaires- — Rapport. Séance du 6 août 1873, p. 47. — 
Annales parlementaires. — Discussion et adoption. Séance du 8 août 1873 : 
p. 319-325. 

(') Moniteur, 1873, n» 232. 
(A) CHABBBB DES REPRÉSENTANTS. — Session de 1872-1873. —Documents par

lementaires. — Exposé des motifs et texte du projet de loi. Séance du 17 juin 
1873 : p. 429. — Rapport. Séance du 26 juin : p. 441. — Annales parlemen
taires.— Discussion et adoption. Séance du 18 juillet 1875 : p. 1554-1555. 
— SÉNAT. — Document» parlementaires. — Rapport. Séance du 4 août 1873 : 
p. 39. — Annales parlementaires. — Discussion et adoption. Séance du 5 août 
1873 : p. 292-293. 

(3) Moniteur, 1873, n° 232. 
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antres titres de la dette espagnole ; 2 ° mes deux obligations ou actions 
de la Banque liégeoise ;: 3 ° mes dix-huit obligations du chemin de fer de 
Namur, à charge, par la dite administration des hospices : 

« 1 ° De payer à mon cousin, Henri Chapelle, une rente annuelle et 
viagère de 3 0 0 francs, payable par semestre, à dater du jour de mon 
décès ; 

« 2 ° De faire entretenir à perpétuité et de faire surveiller le monu
ment qui sert de sépulture â ma sœur, Henriette Chapelle, et servira à 
la mienne, au cimetière de Robermont. » 

V u la délibération, en date du 9 juin 1 8 7 3 , par laquelle la commis
sion administrative des hospices civils de Liège demande l'autorisation 
d'accepter la disposition qui précède ; 

V u les avis du conseil communal de la même localité et de la dépu
tation permanente du conseil provincial de Liège,' du 2 0 juin et du 
16 juillet 1 8 7 3 ; 

V u la requête, en date du 2 4 juin 1 8 7 3 , par laquelle le sieur Henri 
Chapelle, cousin du testateur, réclame contre la disposition précitée ; 

V u les pièces de l'instruction à laquelle cette réclamation a été sou
mise; 

Considérant qu'i l ne' se présente, d'ans l'espèce, aucune circonstance 
de nature à justifier une dérogation aux volontés du disposant ; 
- V u les articles 9 4 ; 0 , 9 3 7 du Gode c iv i l , 7 6 - 3 ° et paragraphes derniers 
de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T . 1 E R . La réclamation du sieur Henri Chapelle n'est pas accueillie. 
A R T . 2 . La commission administrative des hospices civils de Liège est 

autorisée à accepter la disposition dont i l s'agit, aux conditions pré
mentionnées. 

Notre Ministre de la. justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD-. 
Par le Roi : 

• Le Ministre de hvjustice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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CONSEIL DE FABRIQUE. — ÉLECTIONS. — PARTAGE DES VOIX . — PRÉFÉRENCE 

DONNÉE AU PLUS ÂGÉ. — NULLITÉ (*). 

1"> Dir., I " Bur.; N» 9 7 2 5 . — Laeken, le 17 août 1873 . 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

V u la délibération, en date du 6 avr i l 1 8 7 3 , par laquelle le conseil 
de fabrique de l'église de Gougnies a procédé au renouvellement de la 
grande moitié de ses membres ; 

Vu les rapports de M. l'évêque du diocèse de Tournai et de M . le 
gouverneur de la province de Hainaut, du 2 et du 1 0 juillet dernier; 

Attendu qu' i l résulte des pièces que les fabriciens de cette église, 
réunis au nombre de quatre, ont donné deux voix aux sieurs Clément 
Tichon, Adelin Piret, Jean-Baptiste Poncelet, Pierre Desguin, Antoine 
Philippart et Ghislain Marchai, et que le conseil, se fondant sur une 
règle qui , en pareille occurrence, accorde la. préférence à l'âge, a élu 
les sieurs Antoine Philippart, Pierre Desguin et Ghislain Marchai, qui 
sont les plus âgés des candidats ; 

Considérant que le dit scrutin a eu pour résultat le partage des voix ; 
Considérant que le deuxième'paragraphe de l'article 9 du décret du 

3 0 décembre 1 8 0 9 dispose que « le conseil ne pourra délibérer que 
lorsqu'il y aura plus de la.moitié des membres présents à l'assemblée 
et que tous les membres présents signeront la délibération, qui sera arrê
tée à la pluralité des voix » ; 

Considérant que chacun des six candidats n'ayant obtenu que deux 
voix sur quatre, aucun d'eux n'a réuni la majorité requise et n'a pu 
être élu ; 

Considérant qu'aucune disposition légale ne permet de donner la pré
férence aux plus âgés des candidats ; 

Considérant que l'article 8 du décret, en autorisant l'évêque à pour-
• voir au remplacement des membres sortants, lorsque ce remplacement 
n*a pas été fait à l'époque fixée, suffit'pour assurer, nonobstant l'a né
gligence ou les dissentiments des fabriciens, la composition régulière 
des conseils de fabrique; que, par suite, le bénéfice de l'âge n'a pu 
conférer aux sieurs Philippart, Desguin et Marchai prénommés la qua
lité de fabriciens, à laquelle ne les avait pas appelés, la pluralité des 

suffrages des membres du conseil qui ont pris part à l'élection ; 
' « rt 

(l) Moniteur, 1 8 7 3 , n» 2 3 2 . 
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V u l'article 67 de la Constitution ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . L'élection des dits sieurs Philippart, Desguin et Marchai est 
annulée. 

A R T . 2. M . l'évêque du diocèse de Tournai ordonnera qu' i l soit pro
cédé, dans le délai d'un mois, au renouvellement de la grande moitié 
du conseil de fabrique de l'église de Gougnies, lequel délai passé, i l y 
nommera lui-même. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

C O N S E I L D E F A B R I Q U E . — É L E C T I O N S . — P A R T A G E DES V O I X . — V O I X 

PRÉPONDÉRANTE D U PRÉS IDENT . — NULL ITÉ ( 4 ) . 

l™Dir., l«'Bur., N° 9725. — Laeken, le 17 août 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u la délibération, en date du 6 avril 1873, par laquelle le conseil de 
fabrique de l'église de Calmpthout a procédé au renouvellement de la 
grande moitié de ses membres ; 

V u le rapport du gouverneur de la province d'Anvers du 25 juillet 
suivant; 

Attendu qu' i l résulte des pièces que les fabriciens de cette église, 
réunis au nombre de quatre, ont donné deux voix aux sieurs C h . Pee-
ters, P. Kenis et J . - F . Heestermans, et deux voix aux sieurs B . Van-
hooydonck, P . - J . Vanthillo et C. Brughmans, et que le président, pré
tendant avoir voix prépondérante, a déclaré que les dits sieurs Peeters, 
Kenis et Heestermans sont élus fabriciens ; 

Considérant que le d;t scrutin a eu pour résultat le partage des voix; 
Considérant que le deuxième paragraphe de l'article 9 du décret du 

30 décembre 1809 dispose que « le conseil ne pourra délibérer que 

(l) Moniteur, 4873, n"232. 
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lorsqu'il y aura plus de la moitié des membres présents à l'assemblée 
et que tous les membres présents signeront la délibération, qui sera 
arrêtée à la pluralité des voix »; 

Considérant que chacun des six candidats n'ayant obtenu que deux 
voix sur quatre, aucun d'eux n'a réuni la majorité requise et n'a pu 
être élu; 

Considérant que la disposition du paragraphe 1 " de l'article 9 pré
cité, aux termes duquel « le président aura, en cas de partage, voix 
prépondérante », ne s'applique point à l'élection des membres du 
conseil, réglée par les articles précédents et qui se fait au scrutin 
secret ; 

Considérant que l'article 8 du décret,"en autorisant l'évêque à pour
voir au remplacement des membres sortants, lorsque ce remplacement 
n'a pas été fait à l'époque fixée, suffit pour assurer, nonobstant la 
négligence ou les dissentiments des fabriciens, la composition régu
lière des conseils de fabrique; que, par suite, la déclaration du prési
dent n'a pu conférer aux dits sieurs Peeters, Kenis et Heestermans la 
qualité de fabriciens, à laquelle ne les avait point appelés la pluralité des 
suffrages des membres du conseil qui ont pris part|à l'élection; 

Vu l'article 67 de la Constitution ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T . 1 e r . L'élection des sieurs Peeters, Kenis et Heestermans pré

nommés est annulée. 
A R T . 2. M . l'archevêque du diocèse de Malines ordonnera qu' i l soit 

procédé, dans le délai d'un mois, au renouvellement de la grande moitié 
du dit conseil, lequel délai passé, i l y nommera lui-même. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMICILE D E S E C O U R S . — P L A C E M E N T DANS U N ÉTABLISSEMENT P A R T I C U L I E R . 

P E N S I O N . — R E M B O U R S E M E N T O B L I G A T O I R E . 

1 " Dir., 2" Bur., N ° 48776 . — Laeken, le 1 7 août 1873 . 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S.4LUT. 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
9 
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Hainaut et de Liège sur une contestation qui s'est élevée entre la com
mune de Neufvilles et la ville de Liège, au sujet du remboursement des 
frais d'entretien de J . . . - J . . . B . . . , à l'hospice de Neufvilles ; 

Attendu que cet indigent a séjourné du 3 mai 1868 au 4 juin 4 872 
au dit hospice, où i l avait été placé par sa mère, qui a payé les deux 
premiers trimestres de sa pension ; 

Attendu que la ville de Liège reconnaît être le domicile de secours 
de J . . . - J . . . B . . . , mais refuse de rembourser la somme de 981 francs 
37 cent, qui reste due à -l'hospice de Neufvilles, parce que cet hospice 
est un établissement privé et que les frais d'entretien réclamés sont dus 
ensuite de la convention qu' i l a faite avec la mère de l'indigent et parce 
que ce dernier, à raison des infirmités incurables dont i l était atteint, 
ne se trouvait pas dans le cas d'être admis à cet hospice et secouru 
conformément à l'article 12 de la loi du 18 février 1845 ; 

Considérant qu'aux termes de cet article, tout indigent, en cas de 
nécessité, doit être secouru provisoirement par la commune où i l se 
trouve et que la loi ne fait à cet égard aucune distinction ; 

Considérant que l'indigent B . . . , perclus de plusieurs membres, 
épileptique et idiot, était dans l'impossibilité'de pourvoir à sa subsis
tance; que la commune de Neufvilles s'est trouvée dès lors dans l 'obl i 
gation de procurer des secours à cet indigent, à-partir du jour où la 
directrice de l'hospice précité a fait connaître qu'elle ne pouvait plus 
conserver à sa charge ce malheureux dont la pension avait cessé d'être 
payée; 

Considérant que, dans ces circonstances, la-commùne.s'est conformée 
à la loi du 18 février 1845, en continuant, à partir de cette date, le place
ment du dit indigent à l'hospice dont i l s'agit; 

Qu'en conséquence, étant tenu au paiement dès frais de ce placement, 
elle est en droit d'en réclamer le remboursement à charge du domicile 
de secours; 

Considérant que la commune de Neufvilles en a donné avis, le 
25 juin 1871, à la ville de Bruxelles, qui était présumée être le domi
cile de secours et a fait ensuite régulièrement les recherches nécessaires 
pour découvrir le véritable domicile de secours de J . . . - J . . . - B . . . ; que, 
d'ailleurs, la ville de Liège ne conteste pas que l'information lu i est 
parvenue en temps utile ; 

V u les articles 12 ,14 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La ville de Liège n'est pas fondée à refuser lë rem-
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boursement des secours qui ont été fournis à J . . . - J . . . B . . . , depuis la 
date du 25 juin 1871. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Minis ire de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

BOURSES DE THÉOLOGIE . FONDATION L E C L E R Q C Z . — AUTORISATION ( 1 ) . 

i" D i r . , 2« Bur . , N" 898. — Laeken, le 17 août 1873. 

LÉOPOLD I I , Roi DES R E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition délivrée par le notaire De Meunynck, de résidence à 
Tournai, du testament mystique, en date du 8 décembre 1872', par 
lequel le sieur Adrien Leclercqz, prêtre à Tournai, lègue à M . Charles 
De La Roche, curé de Saint-Lazare, sa part dans tous les biens immeu
bles provenant des successions de sa mère et de son oncle, à la charge, 
notamment, « de donner 11,000 francs au séminaire épiscopal de Tour
nai, pour la fondation d'une bourse exclusivement.pour l'étude de la 
théologie et de la philosophie préparatoire à la théologie. Le pourvu 
pourra en jouir deux ans pour la philosophie préparatoire à la théologie, 
et quatre, ans pour la théologie au séminaire. Sont appelés à la jouissance 
de cette bourse, les étudiants pauvres du diocèse de Tournai, qui se 
destinent à l'état ecclésiastique et qui réunissent les qualités requises, 
au jugement des supérieurs. A mérite et besoins égaux, les parents du 
disposant et les habitants du Vieux-Leuze et de Leuze auront la préfé
rence. ». 

Vu la délibération, en date du 26 juin 1873, par laquelle le bureau 
administratif du séminaire de Tournai demande l'autorisation d'accepter 
la libéralité précitée ; 

V u les avis de la commission des bourses d'étude du Hainaut et de 
la députation permanente du conseil de la même province, respective
ment en daté des 19 et 26 juillet suivants ; 

(!) Moniteur, 1873, n? 232. 
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V u l'article 34 delà loi du 19 décembre 1864 et l'article 910 du 
Code c iv i l ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le bureau administratif du séminaire de Tournai est 
autorisé à accepter les dispositions prémentionnées faites à son profit 
par le sieur Adrien Leclercqz. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

B U R E A U DE B IENFAISANCE E T F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — SERV ICES R E L I G I E U X . 

' L E G S D ' U N R E V E N U INDÉTERMINÉ A T ITRE D ' H O N O R A I R E S . — R E N V O I AU 

T A R I F DIOCÉSAIN ( 4 ) . 

l r o Dir., 1°* Bur., N»24935. — Laeken, le 17 août 1873. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition du testament, reçu par le notaire Sohet, de résidence 
à Philippeville, le 28 octobre 1863, par lequel la dame Marie-Josèphe 
Walbrecq, ménagère, veuve de J . - J . Douchamp, épouse du sieur 
Xavier Servais, domiciliée à Hemptinne, fait les dispositions suivantes : 

« A . Je lègue au bureau de bienfaisance d'Hemptinne une terre sise 
en cette commune, au lieu dit : Spirette, à charge d'en distribuer, chaque 
année, le revenu aux personnes les plus indigentes appartenant à 
la famille de feu Douchamp, mon premier époux, et habitant Hemp
tinne ; 

« Je lègue encore au dit bureau de bienfaisance tous mes meubles et 
effets mobiliers, sans exception ni réserve, en quelques endroits qu'ils 
soient dus ou situés, à charge d'en distribuer, chaque année, le revenu 
aux habitants nécessiteux de Hemptinne ; 

(i) Moniteur, 1873, n" 237. 
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« B . Je lègue à la fabrique de l'église delà même localité : 

« A. Une terre dite : Champ-Sainte-Marie, à Hemptinne, et une autre 
dite : May-el-Pré, située en partie à Hemptinne et-en partie à Saint-
Aubain, à charge, par la dite fabrique, de faire célébrer, annuellement 
et à perpétuité, dans l'église prénommée, 10 messes hautes pour le 
repos de mon âme, de celle de mon premier époux et de celles encore 
des trépassés. La moitié des revenus produits par ces biens reviendra 
au curé célébrant, l'autre moitié sera partagée également entre la dite 
fabrique et le clerc-chantre ; 

« B. Une terre dite : Fond de Ghaumont, à Saint-Aubain ; 

« C. Ma maison d'habitation, avec dépendances, à Hemptinne, ainsi 
que tous mes autres biens immeubles, sans exception ni réserve, pour 
être employés à la construction d'une église, à Hemptinne, à charge 
de payer tous les frais auxquels donneront lieu mes funérailles, de me 
faire des obsèques et de me faire recommander au prône chaque dimanche 
à la grand'messe, et ce à perpétuité. 

« Sur la totalité du présent legs, la fabrique remettra une somme de 
1,000 francs à mon mari, Xavier Servais; 

« D. Une prairie dite : Dessous le franc Bois, sur Hemptinne, et une 
autre prairie dite : En dessous le Pré al'Cloche, sur Yves-Gomezée, pour 
entretenir l'autel de la Vierge par leurs revenus ; 

« C . Enfin, je lègue à la dite fabrique la somme de 1,500 francs, à 
prendre sur les meubles et les effets mobiliers qui composeront ma suc
cession; de ces 1,500 francs, 1,000 serviront à construire une chapelle 
en l'honneur de Notre-Dame de la Salette et les 500 autres francs seront 
placés à intérêt et les revenus en seront employés à l'entretien de la dite 
chapelle. » 

V u les extraits de la matrice cadastrale concernant les immeubles 
légués ; 

V u les délibérations du 22 avril et du 5 mai 1872, par lesquelles le 
Bureau des marguilliers de l'église de Hemptmne et le bureau de bien
faisance de cette commune demandent respectivement l'autorisation 
d'accepter les dispositions qui les concernent ; 

V u les avis du conseil communal de la même localité, de M. l'évêque 
diocésain et de la députation permanente du conseil provincial de 
Namur, en date du 5, du 6 mai 1872 et du 23 mai 1873 ; 

V u la requête, du 17 avril 1872, par laquelle le sieur Antoine \Val-
brecq, frère de la testatrice, réclame contre les dispositions qui pré
cèdent. 

file:///Val-
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V u les pièces de l'instruction à laquelle cette réclamation a été sou
mise ; 

Considérant qu'eu égard à la position nécessiteuse du pétitionnaire, 
i l est équitable d'opérer une réduction à son profit ; 

E n ce qui concerne la clause d'après laquelle la moitié du produit du 
terrain mentionné sub litt . A reviendra au curé célébrant et l'autre 
moitié sera partagée également entre la dite fabrique et le clerc-chantre : 

Considérant que l'assignation, aU curé et au chantre, d'une quotité 
d'un revenu variable et indéterminé ne constitue point la fixation d'un 
honoraire, mais l'affectation de certains immeubles à un titre ecclésias
tique et un legs au profit de personnes successives et incertaines, aux
quelles la loi ne reconnaît pas la capacité de recevoir; 

Considérant, dès lors, qu' i l ne restera qu'à rétribuer les anniversaires 
fondés au taux du tarif des oblations du diocèse ; 

V u les articles 9 1 0 , 9 3 7 du Code c iv i l , 5 9 du décret du 3 0 décembre 
" 1 8 0 9 et 7 6 - 3 ° et paragraphes derniers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 E R . Le bureau de bienfaisance de Hemptinne est autorisé à 
accepter les dispositions reprises sous la lettre A, à charge d'en exécu
ter les conditions. 

A R T . 2 . La fabrique de l'église de Hemptinne est autorisée à accep
ter les dispositions qui la concernent, savoir : 1 ° divers immeubles, 
sous les lettres A, B, C et D, et 2 ° une somme de 1 , 5 0 0 francs, men
tionnée sous la lettre E, sous réserve de l'usufruit de la moitié des biens 
légués, lequel appartiendra à l'héritier légal de la disposante. 

Les honoraires, tant du célébrant que du clerc-chantre, pour les dix 
anniversaires fondés, seront rétribués conformément au tarif des obla
tions du diocèse. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Ro i : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

INSTRUCTION C R I M I N E L L E . — L A N G U E F L A M A N D E . — E M P L O I 

1 7 août 1 8 7 3 . — Lo i sur l'emploi de la langue flamande en matière 
répressive. 

I») Moniteur, 1873, no 238. 
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MATIÈRE F I S C A L E ET D I S C I P L I N A I R E . — P R E S C R I P T I O N . — DÉLAI ( ' ) . 

17 août 1873. — Lo i relative à la prescription en matière fiscale 
et disciplinaire. 

A M E N D E S PRONONCÉES PAR L E S T R I B U N A U X C I V I L S . — DROITS ET A M E N D E S 

D E T I M B R E , D ' E N R E G I S T R E M E N T , D E G R E F F E ET D ' H Y P O T H È Q U E . — P R E S 

C R I P T I O N . 

N° 840. — Bruxelles, le 23 août 1873. 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

Vous trouverez ci-après le texte d'une loi du 17 août 1873 (2), 
insérée au Moniteur du 21 de ce mois,n° 233. 

Les articles 4 et S sont étrangers aux poursuites ayant pour objet le 
contrôle des valeurs par voie d'expertise ; en ce qui concerne ces pour
suites, le délai et le point de départ de la prescription restent fixés, en 
matière d'enregistrement, par l'article 22 de la loi du 31 mai 1824. 

L'article 61 de la loi du 22 frimaire an VII et l'avis du Conseil d'Etat 
du 22 août 1810 ont toujours laissé à désirer relativement à la prescrip
tion des droits dus pour des actes ou mutations soustraits à l'enregistre
ment, et des droits devenus exigibles après la formalité par suite de 
l'accomplissement d'une condition suspensive. L'article 5 de la loi nou
velle, en rapport avec l'article 4, tarit la source des difficultés de la 
nature de celles qui ont donné lieu aux arrêts de la Cour de cassation, 
des 3 février 1834, 21 juin 1837 et 23 juin 1870 ; i l la tarit en laissant 
subsister la prescription ordinaire de trente ans aussi longtemps qu'un 
acte ou autre document présenté à la formalité ne révèle pas à l 'admi
nistration la cause de l'exigibilité du droit ou de l'amende d'une manière 
suffisante pour exclure la nécessité de toute recherche ultérieure. 

Le Ministre des finances, 

J . M A L O U . 

(i) Moniteur, 1873, n» 233. 
(2J Cette loi est rapportée par extrait à sa date. 
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T R A D U C T E U R S JURÉS. — C H O I X . — CONDIT IONS . — S E R M E N T (*). 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel et les procureurs du 
roi près les tribunaux de première instance. 

3° Dir., 1" Bur., Litt . L., n» 255. — Bruxelles, le 23 août 1873. 

La plupart des cours et tribunaux se sont attaché des traducteurs jurés. 
Ces traducteurs ne sont point officiers publics; le serment qu'ils peuvent 
avoir prêté, comme tels, lors de leur désignation, ne les dispense pas 
d'en prêter un nouveau, chaque fois que leur ministère est requis. Leur 
désignation n'empêche même pas les officiers du ministère public de 
requérir d'autres citoyens qu'ils jugent devoir appeler à l'effet de remplir 
ces fonctions. 

Diverses personnes se sont adressées au gouvernement afin de sol l i
citer des emplois de traducteurs jurés. Il ne pourra être donné aucune 
suite à ces requêtes, aussi longtemps que l'expérience n'aura point 
démontré la nécessité de recourir à des mesures spéciales. 

Vous voudrez donc bien, M M . , suivre la marche qui a été observée 
jusqu'à ce jour; et, comme la loi nouvelle vous charge de pourvoir 
aux traductions qu'elle prescrit, vous aurez soin de veiller à ce que les 
fonctions de traducteurs ne soient confiées qu'à des personnes réunis
sant les conditions nécessaires de moralité et d'aptitude. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMICILE D E SECOURS . — S E C O U R S . — INFORMATION ERRONÉE . — DÉCHÉANCE 

D U DROIT D E R E M B O U R S E M E N T . 

1" Dir. , 2» Bur., N° 48666. - Ostende, le 25 août 1873. 

L É O P O L D I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
la Flandre occidentale et du Hainaut sur une contestation qui s'est 

(') Moniteur, 1873, n" 236. 
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élevée entre les communes d'Ingoyghem et de Bail leul, au skijet du domi
cile de secours de Pierre Corneilde, qui a été admis aux secours publics 
dans cette dernière localité, depuis le 20 novembre 1868 jusqu'au 
21 septembre 1871 ; • 

Attendu que cet indigent, né à Ingoyghem, s'est établi, à partir du 
1 e r octobre 1861, à Bailleul où i l n'a pas cessé de résider, et y aurait 
acquis domicile de secours à la date du 1 e r octobre 1869 s i , dans l'inter
valle, i l n'avait été secouru par la charité publique ; 

Attendu qu'à la date du 1 e r octobre 1869, Corneilde avait reçu des 
secours s'élevant à la somme de 115 francs 51 cent, et équivalant à 
97 jours d'entretien d'après le mode de computation établi par l'arrêté 
royal du 19 mars 1858 ; 

Attendu que, décompte fait de ces 97 jours, les huit années d'habita
tion, requises par la lo i , ont été accomplies à la date du 6 janvier 1870, 
mais que Corneilde a continué à recevoir, du 1 e r octobre 1869 au 
5 janvier 1870 et postérieurement à cette date, des secours dont i l faut 
également tenir compte ; 

Attendu que, pour parfaire le temps utile, l'habitation de cet indigent 
doit être prolongée à partir du 6 janvier 1870 et augmentée de 112 jours, 
à raison de secours évalués à la somme de 135 francs 98 cent., et 
que, par conséquent, Corneilde n'a acquis son domicile de secours dans 
la commune de Bailleul qu'à la date du 28 avri l 1870 ; qu'en consé
quence, cette commune réclame les secours alloués jusqu'à cette date ; 

Attendu que l'administration communale d'Ingoyghem, après avoir 
remboursé les frais de l'entretien de cet indigent jusqu'au 15 septembre 
1869, refuse de prendre à sa charge les secours qui lui ont été accordés 
postérieurement, par le motif que l'administration communale de Ba i l 
leul, en lui réclamant le montant des dits frais, lu i a fait savoir par lettre 
du 17 janvier 1870, que cet indigent avait acquis domicile de secours à 
Bailleul, depuis le 15 septembre 1869 ; 

Considérant que, par suite de cette information, l'administration 
communale d'Ingoyghem a pu croire que cet indigent lui était désormais 
étranger et qu'elle n'avait plus aucune mesure à prendre à son égard; 

Considérant que c'est en vain que la commune de Bailleul se prévaut 
de ce que la dite information aurait été fondée sur une erreur de droit ; 
qu'en effet, l'avertissement antérieur ayant ainsi été rapporté par le fait 
delà dite commune, celle-ci ne pouvait réclamer le remboursement des 
secours alloués postérieurement, qu'en donnant un nouvel avis dans le 
délai prévu par la loi, ce qui n'a pas eu lieu; 

V u les articles 3, 14, 15 et 20 de la loi du 18 février 1845; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 La commune de Bailleul était, à la date du 28 avri l 1870, le 
domicile de secours de Pierre "Corneilde. 

A R T . 2.. La commune d'Ingoyghem n'est pas tenue au remboursement 
des secours qui ont été alloués à cet indigent, postérieurement au 1 7 jan
vier 1870. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

FABRIQUES D'ÉGLISE. — ÉDIFICES DU C U L T E . — COMPTE ANNUEL DES 

TRAVAUX EXÉCUTÉS. — INDICATION DES RESSOURCES, -r- ENVOI AU DÉPARS 

TEMENT DE LA JUSTICE. 

1"> Dir., 1 " Bur., N° S972. — Bruxelles, le 30 août 1873,.. 

A MM. les Gouverneurs. 

Je vous prie de communiquer aux conseils de. fabrique des églises 
auxquelles un caractère monumental a été reconnu et qui sont en voie 
de restauration, la lettre ci-jointe, de la commission royale, des monu
ments, en date du 31 juillet 1873, n° 3954 {<). 

(i) N» 3954. — Bruxelles, le 31 juillet 1873. 

A'M. le Ministre de la justice. 

No'us avons l'honneur de vous renvoyer, comme suite à votre apostille du 
4 juillet courant, l r 0 Dir., 1 e r Bur., n° 5525, les comptes-rendus des recettes et 
des dépenses effectuées pendant les années 1871 et 1872 pour la restauration de 
l'église de Notre-Dame, à Huy. 

Ces comptes sont certifiés par l'architecte qui dirige les travaux et les 
chiffres qui y sont renseignés nous paraissent exacts. 

Nous ferons à ce sujet, M* le Ministre, une observation générale, et qui peut 
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Vous voudrez bien les inviter à suivre les recommandations de ce 
collège et à joindre au compte annuel qu'ils adressent à mon département 
toutes les quittances des sommes payées sur le fonds général de la restau
ration. 

Pour le Ministre de la justice, 
Le Secrétaire-général, 

J . P u T Z E Y S . 

s'appliquer à la plupart des états de l'espèce. Ces comptes indiquent seulement 
les sommes payées à tel ou tel fournisseur et les chiffres des subsides reçus 
pendant l'exercice; on ne peut que vérifier les totaux indiqués et l'administra
tion n'est renseignée ni sur la nature et la portée des travaux exécutés, ni sur 
le point de savoir si le devis global tend ou non à être dépassé. . 

Il serait désirable, pour, que les tableaux de cette nature présentassent une 
utilité réelle, qu'on y mentionnât toujours d'une façon précise : 

1° Les travaux exécutés pendant l'exercice ; 
2° Les ouvrages imprévus dont la nécessité aurait été reconnue ; 
3° L'estimation des travaux qui restent à faire ; 
4° Une dernière colonne indiquerait les ressources qui restent disponibles et 

devrait dire si l'on prévoit qu'elles seront suffisantes pour terminer l'entreprise. 
La production de ces renseignements, même bornés à des indications som

maires, permettrait à l'administration d'exercer un contrôle plus sérieux sur 
les travaux, tout en prévenant des imprévus dont elle n'a souvent connaissance, 
dans l'état actuel des choses, que lorsqu'ils sont passés à l'état de faits 
accomplis. 

Nous ajouterons que ces informations annuelles sont d'autant plus nécessaires 
qu'on n'est pas parvenu jusqu'ici à assurer la régulière transmission des rap
ports trimestriels des architectes, rapports que ce travail plus expéditif et en 
même temps plus complet suppléerait, en plus d'une occasion, avantageu
sement. 

Vous jugerez peut-être, M. le Ministre, devoir faire de cet objet une circu
laire à MM. les Gouverneurs des provinces, afin que ces renseignements, qui 
seraient déclarés obligatoires, puissent être joints aux comptes qui seront trans
mis à votre département à l'expiration de l'exercice courant. 

Veuillez agréer, M. le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 

Le Secrétaire-général, Le Président de la Comm royale des monuments, 
J . ROUSSEAU. W E L L E K S . 



140 1 e r s e p t e m b r e 1 8 9 3 . 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — DONAT ION . — CONDIT IONS I L L É G A L E S DÉCLARÉES 

DÉTERMINANTES . — N U L L I T É DE LA LIBÉRALITÉ (*). 

1'" D i r . , i " Bur., N" 13496. — Ostende, le 1 " septembre 1873. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé devant le notaire Bourguignon, de 
résidence à Marche, le 17 novembre 1868, par lequel la demoiselle 
Caroline Phi l ippin, propriétaire à Amonines, fait donation à la fabrique 
de l'église de cette dernière localité, d'un pré, situé au même lieu, 
section B, n o s 1071 et 1073, d'une contenance de 33 ares 80 centiares, 
aux conditions suivantes : 

« 1 0 La fabrique donataire aura la propriété du dit pré, mais le curé 
qui desservira la paroisse d'Amonines, jouira de cette parcelle et en 
retirera les fruits et revenus, sans indemnité, ni prix de location, sauf 
qu' i l en supportera les contributions et qu' i l paiera les droits dus à la 
fabrique pour les services religieux ci-après vantés ; 

« 2° A la charge par le curé-desservant, de chanter annuellement et 
perpétuellement, en l'église d'Amonines, deux grand'messes anniver
saires, autant que possible le 20 mars et le 9 décembre, après avoir été 
annoncées au prône le dimanche précédent ; 

« 3° Les conditions qui précèdent sont de stricte rigueur, et aucune 
ne pourra être réputée comminatoire ; et arrivant le cas où elles ne 
seraient pas entièrement exécutées, la présente donation deviendra 
caduque et comme non avenue. » 

V u l'acceptation de cette libéralité faite dans le même acte par le 
trésorier de la dite église, sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente ; 

V u la délibération du bureau des marguilliers de l'église avantagée, 
les avis du conseil communal de cette.localité et de M . l'évêque diocé
sain, et l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial du 
Luxembourg, du 17 novembre 1872, du 10 février et du 26 mars 1873 ; 

V u le recours contre cet arrêté, formé tant par la fabrique de l'église 
que par la donatrice, le 13 et le 23 avril suivant ; 

C) Moniteur, 1873, n» 231. 
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V u , enfin, la lettre de la disposante, en date du 19 juillet dernier; 
Considérant que le dit arrêté dispose : « l'acceptation dont i l s'agit, 

est autorisée à la charge par la fabrique donataire de faire exonérer les 
services religieux fondés. La clause accordant au curé desservant la 
paroisse, la jouissance de la parcelle donnée à la dite fabrique, est con
sidérée comme non écrite »; 

Considérant que la donatrice, ayant été informée que l'article 74 de 
la loi du 18 germinal an X empêche l'autorité compétente de sanction
ner la clause de jouissance par le curé, a déclaré, en confirmant 
ainsi la stipulation ci-dessus transcrite de l'acte de donation, que 
la dite clause de jouissance est la substance de sa disposition, en 
ajoutant qu'elle entend rentrer dans sa propriété, si sa donation ne peut 
être acceptée sans que ses intentions soient méconnues ; 

Considérant que,dans cet état de choses, l'arrêté autorisant la fabrique 
à accepter la dite libéralité ne peut être maintenu ; 
• V u les articles 900, 910, 937 du Code c i v i l , 59 du décret du 
30 décembre 1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale 
et 2, n» 3, § 6, de celle du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. L'arrêté prémentionné de la députation permanente 
du conseil provincial du Luxembourg est annulé. 

La fabrique de l'église d'Amonines n'est pas autorisée à accepter la 
donation dont i l s'agit. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Ro i : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

PR ISONS . — QUART IER DES F E M M E S . — S U R V E I L L A N C E D U D I R E C T E U R . 

V IS ITES R É G L E M E N T A I R E S . 

2« Dir., 1 " Bur., l™ Sect., N° 6/176 B. — Bruxelles, le 3 septembre 1873. 

A MM. les membres des commissions administratives et d'inspection des 
prisons du royaume. 

J'ai résolu affirmativement la question de savoir si un directeur de 
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prison peut avoir libre accès au quartier des femmes. E n effet, les 
articles 20 du règlement du 43 août 4856 et 18 du règlement du 
28 décembre 1858 exigent seulement que ce fonctionnaire se fasse 
accompagner par l'une des surveillantes, lorsqu'il entre dans les cellules 
occupées. Or , i l ne faut pas restreindre, au delà des termes de ces articles, 
l'action du directeur qui est personnellement responsable delà sécurité, 
de la discipline et du bon ordre de l'établissement. 

Rien ne s'oppose donc à ce que celui-ci soit muni d'une clef du quar
tier dont i l s'agit. 

Le Ministre de la.justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

DOMIC ILE D E S E C O U R S . — F R A I S D ' E N T R E T I E N D ' U N E AL IÉNÉE . — SOLVABIL ITÉ 

DES P A R E N T S . — R E M B O U R S E M E N T O B L I G A T O I R E . ' 

1 " Dir., 2" Bur., N° 47642. — Ostende, le 4 septembre 4 8 7 5 . 

L É O P O L D I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
la Flandre occidentale et du Hainaut sur le refus de l'administration 
communale d 'Athis, de rembourser à l'hospice Saint-Dominique de 
Bruges, -les frais d'entretien de l'aliénée C S . . , . , épouse de 
J . . . - M . . . M . . . ; 

Attendu que l'épouse M . . . a été placée au dit hospice par son mari, 
qui a pourvu à son entretien depuis le 30 septembre 1857 jusqu'au 
1 e r avri l 1869, date à laquelle i l a cessé de payer la pension convenue; 

Attendu que la commune d'Athis, sans décliner le domicile de secours, 
refuse de rembourser les frais faits depuis cette dernière date, en se 
fondant sur la solvabilité du sieur M . . . . qui doit pourvoira l'entretien 
de sa femme, aux termes de l'article 27 de la loi du 18 juin 1850 ; 

Attendu que l'article 2 8 de la dite loi accorde aux établissements 
d'aliénés lé droit de poursuivre à charge de la commune domicile de 
secours le remboursement des frais occasionnés par les aliénés indigents 
conformément à l'article 131 n° 4 6 de la loi communale; 

Attendu que l'épouse M . . . , par suite du dénuement où la laissait 
son mari, s'est trouvée dans la nécessité d'être secourue ; 
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Considérant que c'est seulement le 20 février 1871 que le directeur 
de l'hospice a donné avis à la commune de Petit-Réchain, présumée 
être le domicile de secours, que les frais de l'entretien de cette aliénée 
qui , vers la même époque avait été placée à la section des indigentes, 
lu i seraient désormais réclamés ; et que cet avis a été ensuite régulière
ment donné à la commune d'Athis le 16 juin 1871 ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la loi du 18 février 1845, 
le remboursement ne peut être refusé sous prétexte que l ' individu 
secouru n'était pas indigent, sauf le recours contre qui de droit ; 

V u les articles 26, 27 et 28 de la loi du 18 juin 1850, 12, 13, 14, 
15 et 20 de la loi du 18 février 4 845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

•Article unique. La commune d'Athis n'est pas fondée dans son refus 
de rembourser, conformément au tarif, les frais d'entretien de l'aliénée 
C. . . S , épouse M . . . , à l'hospice Saint-Dominique à Bruges, 
postérieurement au quatorzième jour qui a précédé la date du 
20 février 1871. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E ( ' ) . 

l'« Dir., 1" Biir. , N» 12683. 

4 septembre 1873. — Arrêté royal portant que l'église de Notre-
Dame, section de Spanje, à Roulers, est érigée en succursale. 

(<) Moniteur, 1S73, n°251. 
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CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D 'UNE SUCCURSALE ( ( ) . 

1" Dir. , 1™ Bur., N° 11499. 

4 septembre 1873. — Arrêté royal portant que l'église de Goor, à 
Heyst-op-den-Berg, est érigée en succursale. 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D 'UNE ANNEXE 

1« Dir.. 1 « Bur., N° 11419. 

4 septembre 1873. — Arrêté royal portant que l'église de Samart est 
érigée en annexe, ressortissant à la succursale de Neuville. 

CULTE CATHOLIQUE. — TRAITEMENTS DE VICAIRE ( 5 ) . 

1" Dir. , 1" Bur., N° 12691. 

4 septembre 1873. — Arrêté royal portant qu'à partir du premier 
jour du mois qui suivra la publication du présent arrêté, le traitement 
de quatrième vicaire de l'église primaire de Saint-Michel, à Roulers, 
sera supprimé. 

Un traitement de 600 francs sera attaché, à partir du même jour, à 
la place de premier vicaire de l'église succursale de Saint-Amand, en 
la dite vil le. 

ALIÉNÉS. — FRAIS DE TRANSPORT. — REMBOURSEMENT ( 4 ) . 

Bruxelles, le 4 septembre 1873. 

A MM. les gouverneur si provinciaux, les procureurs généraux près les 
cours d'appel, l'auditeur général près la cour militaire, les membres des 
commissions administratives des prisons, les procureurs du roi, les audi
teurs militaires et les officiers du ministère public près les tribunaux de 
simple police. 

Le remboursement des frais de transport des aliénés donne parfois 
lieu à des difficultés qui ne se présenteraient pas si l'article 59 du règle
ment général et organique sur le régime des aliénés n'était perdu de vue. 

(1) Moniteur, 1873, n» 258. 
(2) Moniteur, 1873, n" 258. 
(3) Moniteur, 1873, n» 252. 
(<) Moniteur, 1873, n» 249. 
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Aux termes de cette disposition, ces frais, de même que ceux qui sont 
occasionnés dans les asiles provisoires et de passage, doivent être ajoutés 
aux frais ordinaires d'entretien et payés, comme ceux-ci, par les per
sonnes, les établissements de bienfaisance ou les administrations publi
ques, conformément aux règles posées dans les articles 27 et 28 de la 
loi du 18 juin 1850. 

La personne qui conduit un aliéné dans un asile doit donc exiger du 
directeur de l'établissement le remboursement des frais de transport, 
lesquels sont ensuite ajoutés aux frais d'entretien et payés soit par la 
commune domicile de secours, soit par la famille, soit par l'État, s ' i l 
s'agit d'aliénés étrangers ou dont le domicile de secours est inconnu. 

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien veiller, en ce qui vous con
cerne, à l'exécution de la disposition précitée. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

FONDATION SOUMAGNE ET CONSORTS A R E M E R S D A E L . — RÉORGANISATION ( ' ) . 

1 » Dir., 2° Bur.,N°894. 

4 septembre 1873. — Arrêté royal portant que la gestion de la fon
dation Soumagne et consorts, à Remersdacl, est remise, sans préjudice 
du droit des tiers, à l'administration communale de cette localité. 

Dans le mois de la notification qui lui sera faite du présent arrêté, la 
fabrique de l'église de cette localité remettra au secrétariat communal 
tous les titres, registres'et autres documents qui concernent la fondation 
dont i l s'agit. 

Dans le même délai, elle rendra ses comptes au conseil communal 
qui les soumettra, avec son avis, à l'approbation de la députation per
manente du conseil provincial. 

PR ISONS . — INDEMNITÉ DE L O G E M E N T A U X GARDIENS ( 2 ) . 

Ostende, le 4 septembre 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u le règlement du 10 mars 1857, concernant le personnel des fonc
tionnaires et employés des prisons ; 

(i) Moniteur, 1873, n°251. 
(«) Moniteur, 1873, n» 255. 

10 
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Considérant que, dans les villes de Bruxelles, d'Anvers, de Gand, de 
Liège, de "Verviers et de Charleroi, le prix des loyers est beaucoup plus 
élevé que dans les autres localités du pays ; 

Attendu que les gardiens mariés ou veufs avec enfants, attachés aux 
prisons situées dans les villes précitées, se trouvent ainsi dans une 
position d'infériorité vis à vis de leurs' collègues dès autres établisse
ments; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice ; 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Les gardiens mariés ou veufs avec enfants, attachés aux prisons de 
Bruxelles, d'Anvers, de Gand, de Liège, de Verviers et de Charleroi, 
jouiront, en sus de leur traitement et jusqu'à nouvel ordre, d'une 
indemnité de logement de cent cinquante francs par an. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

31*1*6 tG ' 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

PRISONS. — SCEAUX. — DIMENSION ET E X E R G U E . 

2°Dir. , l «Bur., 1 " Sect., N° 6/176 B. — Bruxelles, le 10 septembre 1873. 

A MM. les membres des commissions administratives et d'inspection des 
prisons du royaume. 

11 résulte d'un rapport d'inspection que les circulaires des 4 et 17 jan
vier, 25 février et 24 mars 1840, qui déterminent la dimension et 
l'exergue des sceaux destinés aux prisons, ne sont pas généralement 
observées. Je vous prie, en conséquence, Messieurs, de prendre des 
mesures pour que les prescriptions faisant l'objet de ces circulaires 
reçoivent désormais leur stricte exécution. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P U T Z E Y S . 

PRISONS CELLULAIRES. — CONDAMNÉS : 1° A L'EMPRISONNEMENT DE SIMPLE 

POLICE ET 2° POUR FRAIS DE J U S T I C E . — ENVOI SUCCESSIF POUR 

PRÉVENIR L 'ENCOMBREMENT. 

2" Dir., 1 " Bur., l»>Sect., N" 3/670 B. — Bruxelles, le 10 septembre 1875. 

A MM. les procureurs généraux près \les cours d'appel. 

D'après des renseignements officiels, les condamnations à l 'empri-
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sonnemerit de simple police et à l'emprisonnement subsidiaire à défaut 
de paiement de l'amende sont ordinairement exécutées par fournées 
dans les prisons cellulaires. Il en résulte momentanément un surcroît 
de population donnant lieu â la translation de détenus d'une prison à 
l'autre, alors que cette population ne tarde pas à revenir à son chiffre 
normal et que même bon nombre de cellules deviennent disponibles. 

Déjà par circulaire ministérielle du 6 mai 1854, des mesures ont été 
prescrites en vue de faire concorder autant que possible le nombre des 
cellules avec celui des détenus appartenant à la catégorie des condamnés 
correctionnels. 

Il convient d'étendre ces mesures aux condamnations dont i l s'agit et 
de les rappeler à MM. les procureurs du roi de votre ressort. 

Vous voudrez bien, Messieurs, chacun en ce qui vous concerne, 
donner des instructions en conséquence. 

Le Ministre de la justioe, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — MAISON D 'ARRÊT C E L L U L A I R E D E M A L I N E S , — RÈGLEMENTS 

P A R T I C U L I E R S . 

11 septembre 1873. — Arrêté du Ministre de la justice qui approuve 
les règlements particuliers de la nouvelle prison cellulaire de Malines (')• 

PRISONS. — COMPTABIL ITÉ . — DÉPENSES . — MÉMOIRES D E S F O U R N I S S E U R S . 

T I M B R E . — E X E M P T I O N . 

2» D i r . , 1 « B u r . , 2» Sect., N " 134 E . , — Bruxelles, le 13 septembre 1873. 

A MM, les directeurs des prisons du royaume. 

Le Moniteur des 16 et 17 août dernier, n o s 228-229, publie une lo i , 
en date du 14 du dit mois, aux termes de laquelle sont exemptés du 
droit et de la formalité du timbre : 

1 0 Les mémoires, factures et quittances ayant pour objet des sommes 
dues par l'État, les provinces, les communes et les établissements 
publics ; 

(') Vo i r les règlements particuliers du 14 mai 1870. ( R c c , pages 115 et 
suivantes.) 
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2° Les registres, etc. 
Veuillez, Messieurs, prendre bonne note de cette loi qui s'applique, 

en ce qui concerne l'administration des prisons, entre autres, aux 
déclarations n° 20. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P u T Z E Y S . 

É T A B L I S S E M E N T S D ' A L I É N É S . — S U R V E I L L A N C E . — V I S I T E O B L I G A T O I R E D E S 

A U T O R I T É S ( 1 ) . 

A MM. les gouverneurs provinciaux, les bourgmestres, les présidents et 
membres des comités d'inspection des asiles d'aliénés, et les procureurs 
du roi. 

Bruxelles, le 13 septembre 1873. 

Le législateur a attaché, avec raison, une importance toute particu
lière à la surveillance des asiles d'aliénés. I l l 'a entourée de toutes les 
garanties propres à assurer un contrôle presque permanent de ces éta
blissements, en chargeant les autorités administratives et judiciaires de 
les visiter périodiquement, à des époques indéterminées. 

Ce service a été organisé par l'article 21 de la loi du 18 juin 1850) 
lequel a désigné les autorités qui en sont chargées et a précisé le nombre 
des visites que celles-ci devront faire annuellement dans chaque établis
sement. 

11 résulte, tant des rapports qui m'ont été adressés que des faits que 
j 'ai constatés personnellement, que l'inspection ne se fait pas avec toute 
la régularité désirable et que certaines autorités s'abstiennent même com
plètement de faire les visites que la loi prescrit. 

E n négligeant d'accomplir leur mission, en ne visitant pas régulière
ment les asiles, ces autorités manquent à leur devoir et se rendent com
plices du défaut de soins donnés aux malades, ainsi que, des abus qui 
peuvent se commettre dans les établissements. 

Je crois devoir, Messieurs, vous rappeler les prescriptions légales et 
réglementaires sur la matière, en vous priant de vouloir bien veiller, 
chacun en ce qui vous concerne, à leur stricte exécution. 

J'ai chargé M. l'inspecteur des établissements de bienfaisance et des 

(«) Moniteur, 1873, n° 257 . 
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asiles d'aliénés de me signaler toute infraction qu' i l constaterait à cet 
égard. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — ENVOI D E SOMMES A U X R E C E V E U R S D E L ' E N R E G I S T R E M E N T E N 

ACQUIT DE F R A I S D E J U S T I C E . — CONTRÔLE D U DÉPARTEMENT DES F I N A N C E S . 

R E L E V É . 

2° Dir. , l " B u r . , 2 » Sect., N° 134 E. — Bruxelles, le 16 septembre 1873. 

Transmis à MM. les directeurs des prisons du royaume, pour exécu
tion, copie d'une dépêche de M. le ministre des finances, en date du 5 du 
mois courant, 3 e D i r . , 1 " B u r - ; ]\jo 5 7 7 3 (i). 

. Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P U T Z E Y S . 

(1) 3° Dir., 1 " Bur., N" 5772. — Bruxelles, le 5 septembre 1873. 

A M. le ministre de la justice. 

Les directeurs des maisons d'arrêt, etc., sont assez souvent dans le cas d'en
voyer aux receveurs de l'enregistrement et des domaines des sommes destinées à 
acquitter, en tout ou en partie, des frais de justice dus par des condamnés. 

Il n'existe, jusqu'à présent, aucun élément de contrôle du chargement en 
recette de ces sommes de la part des receveurs, et le concours de votre dépar
tement peut aider à combler cette lacune. 

En conséquence, je viens vous prier, M. le ministre, de vouloir bien prescrire 
aux directeurs susdits, la formation et l'envoi annuel d'un relevé des sommes 
versées depuis le 1 e r janvier. 

Ce relevé contiendrait les colonnes suivantes : 
1. Nom, prénoms et profession du condamné; 
2 . Domicile; 
3 . Date de la condamnation ; 
4 . Tribunal qui l'a prononcée ; 
5. Montant des sommes versées; 
6 . Date du versement. 
11 y aurait un relevé par bureau. 
Il serait clos le 31 décembre et envoyé dans les dix premiers jours de janvier 

à votre département qui le transmettrait à celui des finances. 
Je vous prie, M. le ministre, d'examiner ce qui précède et de uie faire con

naître la décision que vous aurex prise. 
Pour le Ministre des finances : 

Le Secrétaire général, 
V A » DIR REST . 
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P R I S O N S . — ' C O M P T A B I L I T É . — C O M P T E S A N N U E L S . — P R O C È S - V E R B A L D E 

S I T U A T I O N D E C A I S S E A T R A N S M E T T R E A L A C O U R D E S C O M P T E S . — I N D I 

C A T I O N D E L ' E N C A I S S E N U M É R A I R E E T D E L ' E N C A I S S E P O R T E F E U I L L E A F F É 

R E N T E A C H A Q U E G E S T I O N . 

2« Dir., 1" Bur., 2 e Sect., N° 134 E. — Bruxelles, le 17 septembre 1873. 

TransrnisàMM.les directeurs des prisons du royaume,pour exécution, 
copie d'une dépêche de la Cour des comptes, en date du 2 du mois cou
rant, 3° Div.> Comptabilité, N° 9442 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . PUTZEYS j 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . — V E U V E . — H A B I T A T I O N S O U S L ' E M P I R E D E L A 

L O I D U 28 N O V E M B R E 1818. — N O U V E A U D O M I C I L E . 

l«s Dir., 2" Bur., N° 38486. — Ostende, le 17 septembre 1873. 

LÉOPOLD II, Roi D E S R E L G E S , 

À TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 

(') 3 e Div., Comptabilité, N° 9442. — Bruxelles, lé 2 septembre 1873. 

A M. le ministre de la justice. 

La Cour a l'honneur de vous transmettre une expédition de l'arrêt qu'elle a 
porté .en séance de ce jour sur les comptes rendus par les comptables des prisons 
pour l'année 1872, ainsi que les extraits destinés à ces agents. Elle fera en 
même temps remarquer qu'il serait désirable qu'à l'avenir, le procès-verbal de 
situation de caisse, joint aux comptes, présentât distinctement et séparément 
la situation de l'encaisse numéraire et de l'encaisse portefeuille afférente à 
chaque gestion, et ce, afin de permettre à là Cour de constater facilement qu'il 
y a concordance entre l'encaisse accusé dans le compte et celui accusé dans le 
procès-verbal de situation de caisse. 

Les comptes précités accompagnaient la dépêche de M. le ministre des 
finances, en date du 26 juin dernier timbrée, administration de la Trésorerie et 
de la Dette publique, 1™ Dir., 2= Bur., N° 247; -

Par ordonnance : La Cour des comptes : 
Lè greffier, 

F . SLEIPEKS. 

Le président, 
VICTOR MISSON. 
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la Flandre orientale et du Hainaut sur une contestation qui s'est élevée 
entre la ville de Renaix et la commune d'Arc-Ainières au sujet du domi
cile de secours de la nommée Rosalie Descamps, veuve de Pierre De 
Rudder, qui a été secourue par le bureau de bienfaisance de Dergneau, 
à partir du 17 mars 1868 ; 

Attendu que cette indigente, née le 22 janvier 1796, à Arc-Ainières, 
a continué à habiter cette commune jusqu'après le décès de son mari, 
survenu le 3 juin 1830 ; qu' i l résulte en outre des déclarations répétées 
de cette indigente à l'administration communale de Dergneau, qu'elle a 
habité pendant un espace de 6 années, du mois d'août 1836 en sep
tembre 1842, chez le sieur Caterman, cultivateur à|Renaix, en qualité 
de domestique de ferme ; 

Attendu que la ville de Renaix s'est bornée à contester l'exactitude 
de ces déclarations, en disant qu' i l résulte de ses registres de population 
et de l'information à laquelle elle s'est livrée, que cette indigente n'a pas 
habité sur son territoire ; 

Considérant qu'aucune circonstance n'autorise à suspecter la déclara
tion de la veuve de Rudder, aujourd'hui décédée, et qu'aucun témoin 
n'a été produit qui .vînt la contredire ; 

Attendu qu' i l n'est pas allégué que depuis 4842, Rosalie Descamps 
aurait habité dans une autre localité du pays le laps de temps nécessaire 
à l'acquisition d'un nouveau domicile de secours ; 

V u les articles 1 et 3 de la lo i du 28 novembre 1818 et les articles 20 
et 23 de celle du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La ville de Renaix était, au 17 mars 1868, le domi
cile de secours de Rosalie Descamps. 

Notre Ministre de] la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Ro i : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 
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HOSPICES C IV ILS ET F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — L E G S . — FONDAT ION D E MESSES 

D A N S U N ORATOIRE D ' H O S P I C E . — R E N T E LÉGUÉE A LA F A B R I Q U E D E 

L ' É G L I S E . — DÉVOLUTION A LA COMMISSION DES HOSPICES DES H O N O 

RAIRES D E CES MESSES ( ' ) . 

1 " D i r . , 2e B u r . , N° 24461 . - - Ostendc, le 17 septembre 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition délivrée par le notaire Piret, de résidence à Châtelet, 
du testament mystique, en date du 9 juillet 1872, par lequel le sieur 
Alexandre Brichart, négociant et bourgmestre de la dite vil le, fait les 
dispositions suivantes : 

« Je lègue aux hospices civils de Châtelet, dit Hôtel-Dieu, mon jar
din avec pavillon, contigu au jardin de cet établissement. Ce jardin sera 
réuni à celui de l'Hôtel-Dieu, pour ne former qu'un ensemble indiv i 
sible. 

« Je charge.mes légataires universels de payer aux hospices de Châ
telet, d'une manière indivisible, une rente trimestrielle et perpétuelle 
de 1,710 francs, pour la première fois trois mois après mon décès, et 
continuer de trois en trois mois, à perpétuité. Cette rente sera employée 
au soulagement et à l'entretion des malades et des blessés reçus à 
l'Hôtel-Dieu, ainsi qu'aux besoins du personnel nécessaire à leur ser
vice. 

« Autant que la loi le permette, le personnel de l'Hôtel-Dien sera 
composé de religieuses professant la religion catholique, apostolique et 
romaine. 

« Je charge également mes légataires universels de payer d'une 
manière indivisible, à la fabrique de l'église de Saint-Pierre et Saint-
Paul, de Châtelet, au domicile du receveur de cette fabrique, au jour 
anniversaire de mon décès : 

« 1° Une rente annuelle et perpétuelle de 1,000 francs, à la charge, 
par la dite fabrique : 

« A. De faire célébrer, chaque jour, à perpétuité, dans la chapelle 
de l'Hôtel-Dieu, une messe basse pour le repos de mon âme, de l'âme 
de ma femme et de l'âme de mes parents, et 

« B. De faire placer dans cette chapelle une plaque en pierre ou en 

(i) Moniteur, 1873, n» 287. 
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métal portant pour inscription la disposition qui précède" et la date de 
mon décès, et 

« 2° Une autre rente annuelle et perpétuelle, de 29 francs, à la 
charge, par la dite fabrique : 

« A. De faire célébrer, le jour anniversaire de ma mort, un obit à 
trois prêtres, pour moi, ma femme et mes parents; 

« B. D'annoncer au prône cet anniversaire, le dimanche précé
dent, et 

« C. De faire recommander mon âme au prône, tous les dimanches, 
à perpétuité. » 

Vu les délibérations, en date du 25 juillet, du 4 août 1872 et du 
7 janvier 1873, par lesquelles la commission administrative des hospices 
civils et le bureau des marguilliers de l'église primaire de Châtelet 
demandent respectivement l'autorisation d'accepter les dispositions pré
rappelées, qui les concernent ; 

V u les avis du conseil communal de la même ville, de M. l'évêque 
du diocèse de Tournai et de la députation permanente du conseil pro
vincial du Hainaut, du 27 juillet, du 14 octobre, du 11 novembre, du 
14 décembre 1872, du 3 mai, du 27 juin et du 7 août 1873 ; 

E n ce qui concerne le legs de la rente de 1,000 francs, fait à la 
fabrique, sous la condition de faire célébrer une messe quotidienne dans 
l'oratoire de l'Hôtel-Dieu de Châtelet : 

Considérant que le testateur a affecté sa fondation non pas à l'église 
primaire, mais bien à l'oratoire de l'hospice; 

Considérant que, tandis que les fabriques sont chargées d'administrer 
généralement tous les fonds qui sont affectés à l'exercice du culte dans 
les églises auxquelles elles sont attachées (décret du 30 décembre 1809, 
article 1 e r), les commissions administratives des hospices civils ont, de 
leur côté, qualité pour gérer les dotations de services religieux qui 
rentrent dans le cadre du culte exercé dans les oratoires de leurs insti
tutions charitables (arrêté du 11 fructidor an XI) ; 

Qu'en conséquence, l'établissement public qui a qualité pour gérer 
la fondation du défunt est, non pas la fabrique de l'église paroissiale, 
maie, au contraire, la commission de l'hôpital prénommé ; 

Que, par suite, la somme à prélever sur la rente léguée nominative
ment à la fabrique, pour exonérer la fondation, doit être recueillie par 
l'administration des hospices c iv i ls ; 

V u les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 
30 décembre 1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale 
et l'arrêté du 11 fructidor an X I ; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . La commission administrative des hospices civils de Châ
telet est autorisée à accepter : a) le jardin prémentionné et la dite rente 
trimestrielle de 1,710 francs, et b) la somme qui devra lui être remise, 
annuellement et à perpétuité, par la fabrique de l'église primaire de la 
dite ville, pour faire exonérer, dans l'oratoire de l'Hôtel-Dieu, la messe 
basse journalière fondée par testateur. 

A R T . 2. La fabrique de l'église primaire de Châtelet est autorisée à 
accepter les deux rentes annuelles de 1,000 francs et de 29 francs, qui 
lu i sont léguées par le défunt; la première, à la charge de remettre à la 
commission des hospices, comme i l est dit à l'article précédent, la 
somme annuellement nécessaire pour la célébration de la messe journa
lière créée dans l'oratoire précité et d'y faire placer l ' inscription com-
mémorative de cette fondation; et la seconde rente, à la condition de 
faire célébrer l'obit prescrit par le disposant, d'annoncer cet office au 
prône et de faire recommander, à perpétuité, l'âme du testateur. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E A N N E X E 

1™ Dir., 2° Bur., N° 13527. 

17 septembre 1873. — Arrêté royal portant que l'église de Sainte-
Catherine, située dans la section de Sainte-Catherine-Capelle, à Per-
vyse, est érigée en annexe ressortissant à la succursale de la dite 
commune. 

E N F A N T S TROUVÉS ET ABANDONNÉS. — RESTITUTION GRATUITE . — COMPÉTENCE 

E X C L U S I V E DES HOSPICES C I V I L S . 

1"> Dir., 2 e Bur., N° 40492. — Bruxelles, le 24 septembre 1873. 

A MM. les membres des députations permanentes des conseils provinciaux 
du royaume. 

Aux termes de la circulaire du 25 juin 1816, les restitutions gratuites 

{i)Moniteur, 1873, n° 267. 



1 " o c t o b r e 1 8 9 3 . 

d'enfants trouvés et d'enfants abandonnés qui leur sont assimilés, con
senties, pour cause d'indigence, par les commissions administratives 
des hospices, conformément au décret du 19 janvier 1811, sont sou
mises à l'approbation des députations permanentes. 

11 m'a paru qu ' i l n'y avait aucun inconvénient à rapporter cette 
circulaire et à laisser aux commissions d'hospices le soin de statuer 
sur les demandes qui leur sont adressées. 

Je vous prie, néanmoins, Messieurs, de réitérer à ces administrations 
la recommandation de n'autoriser les restitutions gratuites qu'autant 
que l'indigence des parents ait été constatée par une déclaration for
melle de l'autorité communale et qu'après avoir vérifié l'état des per
sonnes qui réclament les enfants comme leur appartenant. 

Lorsque des enfants auront été restitués à leurs parents, moyennant le 
remboursement de tout ou de partie des frais d'entretien, le montant 
des sommes remboursées devra être déduit de l'état généra] qui m'est 
adressé annuellement pour l'allocation du subside imputable sur le 
crédit porté au budget de mon département; s' i l n'y a pas eu de rem
boursement, pendant l'année, i l en sera fait mention dans la colonne 
d'observations du dit état. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

ÉTABLISSEMENTS D 'AL IÉNÉS. — V IS ITES D E M M . L E S PROCUREURS D U R O I . 

COMPARUTION OBLIGATOIRE DES N O U V E A U X P E N S I O N N A I R E S . — PIÈCES D E 

C O L L O C A T I O N . — E X A M E N . 

1" Dir., 2» Bur., N° 41664. — Bruxelles, le I e ' octobre 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

La loi du 18 juin 1850 a confié à l'autorité judiciaire, l'inspection 
des asiles d'aliénés en vue spécialement de garantir la liberté indi
viduelle. 

Afin que cette inspection soit faite d'une manière efficace, que le 
contrôle régulier et permanent des entrées dans les asiles d'aliénés du 
royaume soit assuré, i l importerait que les procureurs du roi fissent 
comparaître, à chacune de leurs visites trimestrielles, tous les aliénés 
qui y ont été admis pendant le trimestre précédent et qu'ils se fissent 
produire les pièces concernant leur collocation, afin de constater la 
légalité de celle-ci. 
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Je vous p r i e , M . le p rocureur général, de vou lo i r b i en appeler 

l 'a t tent ion de M M . les p rocureurs d u r o i sur l'utilité que présenterait l a 

mesure que je signale et les p r i e r d ' i nd i que r dans leur rappor t annue l , 

le nombre des entrées q u i ont eu l i eu chaque t r imestre . 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

ÉTABLISSEMENTS DE H IENFA ISANCE ET P R I S O N S . — INVASION D U . C H O L É R A 

ÉPIDÉMIQUE. — MESURES HYGIÉN IQUES . 

1 " D i r . , 2° B u r . , N° 27111, A . — Bruxelles, le 6 octobre 1873. 

A MM. les gouverneurs. 

J ' a i l ' h onneur de vous c o m m u n i q u e r la'lettre c i- jointe(* ) de mon collè

gue le M in i s t r e de l'intérieur concernant les mesures recommandées par 

le conse i l supérieur d'hygiène pub l i que en vue de prévenir l ' i nvas ion 

d u choléra épidémique. 

(!) Bruxelles, le 23 septembre 1875. 

A M. le ministre de là justice. . 

I l est aujourd'hui généralement admis que les déjections de personnes 
atteintes de choléra et même de simple cholérine récèlent une cause puissante 
de transmission de ces maladies. I l importe, dès lors, lorsqu'une épidémie est 
menaçante, d'arrêter, dans son principe, l 'action délétère des miasmes auxquels 
les déjections peuvent donner naissance. 

A ce point de vue, la désinfection des latrines qu i servent à un grand 
nombre d ' individus m'est signalée par le conseil supérieur d'hygiène publique 
comme un des moyens les plus sûrs d'enrayer la propagation du choléra épidé
mique. Le conseil ajoute que cette désinfection, faite à l'aide du sulfate de fer et 
de l'acide phénique, doit, pour être efficace, être incessante et complète. 

Je suis persuadé, M . le Ministre, que votre département n'a point négligé de 
prescrire l 'application de ce moyen de préservation dans les établissements 
ressortissant à votre administration, tels que les hôpitaux, dépôts de mendicité, 
prisons, etc. Cependant, je n'ai pas cru pouvoir me dispenser de vous faire part 
des recommandations du conseil supérieur d'hygiène publique. 

Le Ministre de l'intérieur, 

DELCOBB. 
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Je vous prie, M . le~gouverneur, de vouloir bien appeler sur ces 
recommandations l'attention la plus sérieuse des directeurs d'hospices 
et hôpitaux, asiles d'aliénés, dépôts-de mendicité et autres établisse
ments de bienfaisance, ainsi que des commissions administratives des 
maisons pénitentiaires de votre province. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

COMMUNE. — DONATION. — ÉRECTION D ' U N E ÉCOLE G A R D I E N N E C O M M U N A L E . 

AUTORISATION ( ' ) . 

6 octobre 1873. — Arrêté royal qui autorise la commune d'Etter-
beek à accepter la donation du docteur Jourdan comprenant un terrain 
pour l'établissement aux frais du donateur, d'une école gardienne 
communale. 

PR ISONS . — T R A V A I L D E S D É T E N U S . — COMPTE D E GEST ION . 

2<> Dir. , 1" Bur., 2» Sect., N° 137 E. — Bruxelles, le 9 octobre 1873. 

A MM. les directeurs des maisons de sûreté et d'arrêt. 

La vérification des comptes de gestion du travail des détenus dans 
les prisons secondaires du royaume, pendant l'année 1872, a donné 
lieu à l'observation générale suivante : 

Le compte litt. E devra, à l'avenir, être appuyé d'une copie du livre 
des quittances, présentant : 

1 0 Le numéro d'ordre ; 
2° Le numéro de la quittance ; 
3° Le nom de la partie prenante ; 
4° Le domicile i d . 
5° Le montant de la quittance. 
Ce document devra être additionné par mois, avec report des mois 

antérieurs. 
Pour le Ministre de la justice : 

• Le Secrétaire général, 
J . P U T Z E Y S . 

(i) Moniteur, 1875, n» 285. 
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HOSPICES C I V I L S . — DONAT ION . — CONDITIONS I L L É G A L E S . — CONVERS ION 

DES C L A U S E S E N U N S I M P L E VOEU 

1 " D i r . , 2 e Bur . , N»24268. — B iarr i t z , le 14 octobre 1873. 

L É O P O L D II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 23 juin 1873, devant le notaire 
Chapelle, de résidence à Huy, par lequel les sieurs Emile, Jules, 
Alphonse, Léon et Charles Preud'homme, propriétaires, domiciliés en 
la même ville, font donation aux hospices civils de cette localité d'une 
somme de 35,000 francs, aux conditions suivantes : 

« 1 0 La somme donnée servira à former une fondation perpétuelle, 
qui portera le nom de Preud'homme-Godin, fondation exclusivement 
destinée à l'entretien de cinq orphelins ou enfants abandonnés, du sexe 
masculin, appartenant à la ville de Huy et choisis, de préférence, parmi 
les familles habitant le faubourg de Statte ; 

« 2° Le revenu du fonds dotal, dont i l sera tenu compte à raison 
de 4 1/2 p. c , sera seul consacré à pourvoir aux charges de la fon
dation ; 

« 3° Les sommes non employées serviront à former une caisse de 
réserve. Lorsque cette réserve sera égale aune année de revenu, l'ex
cédant sera capitalisé ; 

« 4° L'es donateurs ne se réservent aucun droit quant à là gestion de 
la fondation. Ils se bornent à déclarer que leur intention formelle, en 
créant cette fondation, est non seulement de pourvoir à l'entretien d'or
phelins ou enfants abandonnés, mais encore et surtout de donner à ces 
enfants une instruction religieuse, morale et professionnelle appropriée 
à leur position ; 

« 5° Chaque année, la commission fera dresser un rapport indiquant 
les noms des enfants élevés aux frais de la fondation, qui sera trans
mis aux donateurs et, après leur décès, à l 'un de leurs plus proches 
parents ; 

« 6° La comptabilité de la fondation restera distincte de celle des 
hospices. Un registre spécial contiendra les actes concernant cette fon
dation, le compte annuel et le rapport prescrit ci-dessus. » 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par la 

(') Moniteur, 1873, n°293. 
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commission administrative des hospices civils de Huy, sous réserve de 
l'approbation de l'autorité compétente ; 

Y u la délibération de la dite commission administrative et les avis du 
conseil communal de la même localité et de la députation permanente 
du conseil provincial de Liège, en date du 23 juin, du 8 et du 20 août 
1873; 

V u la lettre du 22 septembre 1873, par laquelle les donateurs décla
rent que les clauses reprises sous les n 0 ' 2°, 3°, 4?, S 0 et 6° ne sont que 
l'expression d'un simple désir, sans être obligatoires pour la commission 
des hospices ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes der
niers de la loi communale, et 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La commission administrative des hospices civils de 

Huy est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, à la condition 
prémentionnée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

BUREAU DE B I E N F A I S A N C E . — DONAT ION . — DÉFAUT DE F O R M E . — R A T I F I C A 

T I O N PAR L E S HÉRITIERS ( ' ) . 

1'° Dir., 2° Bur., N" 2 4 7 9 1 . — Biarritz, le 1 4 octobre 1 8 7 3 . 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 6 mars 1869, devant le notaire 
De Keersmaecker, de résidence à Malines, par lequel le sieur Joseph de 
Nélis, propriétaire, domicilié à Muysen, fait donation au bureau de 
bienfaisance de cette commune d'une parcelle do terre située.à Malines, 

(') Moniteur, 1873 , n» 2 9 4 . 
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Bemdekenswijk, section F , n " 169 du cadastre, d'une contenance 
de 81 ares 55 centiares, aux conditions suivantes : 

« 1° Le donateur se réserve, sa vie durant, l'usufruit de la dite 
terre ; 

« 2° A u cas où le hameau de Hofstade serait distrait de la commune 
de Muysen, la présente donation profitera exclusivement au bureau de 
bienfaisance de cette dernière localité. » 

V u l'expédition d'un autre acte, passé le 30 juillet 1870, devant le 
même notaire, par lequel les héritiers du donateur précité ratifient les 
dispositions qui précèdent ; 

V u l'expédition de l'acte passé le 15 janvier 1871, devant le dit 
notaire, par lequel le bureau de bienfaisance de Muysen accepte la 
libéralité prémentionnée, sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente ; 

V u les délibérations du dit bureau de bienfaisance et les avis du con
seil communal de la même localité et de la députation permanente du 
conseil provincial du Brabant, en date du 28 mai 1869, du 25, du 26 oc
tobre 1870 et du 17 septembre 1873 ; 

V u les autres pièces de l'instruction concernant la dite libéralité ; 
V u les articles 910, 937, 1340 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes 

derniers de la loi communale et 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le bureau de bienfaisance de Muysen est autorisé à 
accepter la donation dont i l s'agit, aux conditions prémentionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

BOURSES D 'ÉTUDE. — FONDAT ION D E S C A U L T . — NOMBRE ET T A U X DES 

BOURSES ( 1 ) . 

1» Dir., 2° Bur., N" 2237. 

14 octobre 1873. — Arrêté royal portant que le nombre des bourses 

(') Moniteur. 1873, n" 294. 
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de la fondatiun Descault, dont le siège est dans la province de Hainaut, 
est fixé à sept, au taux de 800 francs chacune pour les études supé
rieures indiquées par le fondateur, et de 400 francs chacune pour les 

* humanités. 

P R I S O N S . — MAISONS PÉNITENTIAIRES D E GAND ET DE L O U V A I N . — D É T E N U S . 

H A B I L L E M E N T . 

2« Dir., 1<* Bur., 1™ Sect., N° 297 C. — Bruxelles, le H octobre 1873. 

A MM. les présidents et membres'des collèges administratifs et d'inspection 
des prisons de Gand et de Louvain. 

J'ai reconnu l'utilité d'apporter quelques modifications à l'habillement 
des détenus dans les maisons pénitentiaires de Gand et de Louvain. Le 
trousseau sera composé, à l'avenir, conformément au tableau ci-joint, 
que je vous prie de transmettre au directeur de l'établissement placé 
sous votre surveillance. 

Il est entendu que l'usage des vestes et pantalons d'étoffe de laine ne 
sera introduit qu'au fur et à mesure de la mise hors de service des vestes 
et pantalons en pilou. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

TABLEAU indiquant la-composition du trousseau d'habillement des 
détenus dans les maisons centrales pénitentiaires de Gand et de 
Louvain. . ' 

DÉSIGNATION D E S E F F E T S 

PAR DÉTENU. 
Unité. 

Maison 
centrale péni

tentiaire . 
de Gand. 

Maison 
centrale péni

tentiaire 
de Louva in . 

OBSERVATIONS. 

Veste en étoffe de laine. Pièce. 1 1 

Pantalon id . . . D 1 1 

Camisole de dimitte. . » 2 2 

Veste de toile . . . . » 2 2 

Pantalon de toile . . . D 2 2 

11 
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DÉSIGNATION DES E F F E T S 
Dnité. 

Maison 
centrale péni

Maison 
centrale péni OBSERVA(IONS. 

PAR DÉTENU. 
Dnité. 

tentiaire tentiaire 
OBSERVA(IONS. 

PAR DÉTENU. 
de Gand. de Louvain. 

Chemise de toile . . ' . » 5 5 

» 3 3 

Mouchoir de poche . n 3 3 

Tablier de toile, avec ba-
li 4 4 

Essuie-maius de toile . M 3 5 

Béret en étofle de laine. » 

M 

1 

2 

1 

2 

Même étoffe que 
les vestes et pan
talons d'hiver. 

Bonnet de nuit . » 3 » 

Chaussettes de laine. Paire. 3 3 

u 9 5 

Chaussons de dimitte . 

Caleçon de dimitte. . 

u 

Pièe . 

3 

2 

3 

2 

Remplaçant les 
chaussettes pour 
l'été. 

u » 3 

Chaussons de lisière. Paire. 3 

V u et approuvé : 
Bruxelles, le 1 3 octobre 1873 . 

Le Ministre de la justice, 
T. DE LANTSHEERE. 

EFFETS DE COMMERCE. — TIMBRE ADHÉSIF. — ANNULATION. 

N° 8 4 2 . Bruxelles, le 18 octobre 1 8 7 3 . 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

Aux termes de l'article 2 de la loi du 14 août 1857 (Cire, ri0 573,), 
le signataire de, l'acte qui détermine l'emploi d'un timbre adhésif, doit 
annuler celui-ci en y inscrivant sa signature et la datede l'apposition. 
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Le mot signataire ne doit pas être entendu dans un sens trop restreint, 
qui ne se concilierait pas avec l'esprit et l'économie de la lo i . 

Il arrive que des effets négociables reçoivent indifféremment la signa
ture du chef d'une maison de banque, de commerce ou d'industrie, ou 
la signature d'un mandataire dont les pouvoirs sont connus et admis par 
les correspondants ou les clients de la maison. Dans ce cas, l'annulation 
du timbre peut être signée par l 'un d'eux, quoique la signature de l'autre 
se trouve au bas de l'acte qui détermine l'emploi du timbre. C'est, ce qui 
a été reconnu par une décision de l'Administration, du 28 février 4 8 6 1 . 
Seulement, pour l'application de cette décision, la nature des choses 
exige que le mandataire prête son concours dans les bureaux ou au' pr in
cipal siège des affaires du mandant; si l 'un était séparé de l'autre 
par une distance qui ne permettrait pas un travail habituellement com
mun, la signature apposée à l'acte qui détermine l'emploi du timbre, 
serait également requise pour l'annulation. 

Il arrive aussi qu'une société civile ou commerciale n'est valablement 
engagée que par plusieurs signatures. Il n'est pas nécessaire que les 
signatures exigées pour la validité de l'acte auquel un timbre adhésif 
est employé soient toutes reproduites dans le timbre pour l'exécution 
de l'article 2 de la loi de 1857 ; une seule des signatures suffit pour 
constituer une annulation présentant les garanties que le législateur a 
eues en vue. 

Le Ministre des finances, 
J . M A L O U . 

P R I S O N S . F R A I S D ' E N T R E T I E N D E S M E N D I A N T S E T V A G A B O N D S . — F A C T U R E . 

I N D I C A T I O N D E S S O M M E S D U E S P A R C H A Q U E C O M M U N E . 

2" D i r . , 1°' B u r . , 2" Sec t , N° 134 E . — Bruxelles, le 21 octobre 1873. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume. 

En exécution du n° 2 de la circulaire du 14 janvier 1 8 6 8 , R e c p . 2 4 0 , 
les états n° 54 des frais d'entretien des mendiants et vagabonds retenus 
à la disposition du Gouvernement sont dressés en double expédition. 

Dans le but de simplifier les écritures, i l y aura lieu, à l'avenir, de 
remplacer une expédition de ces états nominatifs par une simple facture 
(dont ci-joint le modèle) énonçant uniquement la somme due par com
mune. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P U T Z E V S . 
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MINISTÈRE 

D E L A J U S T I C E . 

Administration des prisons. 

Comptabilité des deniers. 

Maison 

Service économique. 
N* du facturier des 

ventes, cessions, etc. 

t « o c tob re 1 S 9 3 . 
Exerc ice 187 . 

Produits divers du service 
économique. 

D O I V E N T les communes ci-après désignées au 

service économique de la maison 

à , S A V O I R : 

D A T E S . DÉTAIL D E S A R T I C L E S {Onité. 
1 

Maniant. Observa
tions. 

I. 2. 1 3. 4 5. 6. 7. 

Année 1872 . 

Année 1871 

L o i du 6 mars 1866 et cire. min. 
du Hjanv ier 1868,N"2865T. 

Frais d'entretien des mendiants 
et. vagabonds mis à la dispo
sition du Gouvernement, 
d'après l'état nominatif ci-
joint. 

Province d'Anvers. 

Commune d'Anvers . 
Id . de Boom . 
Id . deBeersse. 
Id . de Borgerhout 
Id . de Casterlé 
Id . de Deurne. 

E t c . , etc. 

Total . 

Par rappel. 

Commune d'Arendonck 
Id . d'Edeghem. 
Id. de Stabroeck 
Id. de Saint-Amand (lez-

Puers) 

Total . 

.Récapitulation. 

Année 1872. . . . 
Id . 1871. 

Total général. 

F r . 

F r . 

F r . 

F r . 

F r . 

F r . 

388 00 
16 80 
9 35 

22 60 
7 80 

18 00 
129 60 

590 15 

3 40 
9 00 
2 55 

2 55 

17 50 

590 15 
17 50 

607 65 

Certifié véritable à la somme de six cent sept francs soixante-cinq centimes. 
A o ,1e 187 . 

Le commis de ° classe, 
(Signé) 

Vù et vérifié : 
. Le Directeur, 

(Signé) 
Arrêté à la somme de six cent sept francs soixante cinq centimes. 

A ,1e 187 . 
Le Directeur, 

(Signé) 
N - 1 . — Cire, du 14 février 1865, N * 2865, T , § 5. 
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P R I S O N S . — ACCUSÉS A U X A U D I E N C E S . — N O U R R I T U R E . 

2° Dir., 1 " Bur., l r e Sect., N° S B Bruxelles, le 21 octobre 1 8 7 3 . 

A MM. 1) les premiers présidents des cours d'appel ; 2) les'procureurs géné
raux près les dites cours ; 3) les présidents et membres des, commissions 
administratives des maisons secondaires de Bruxelles, d'Anvers, de 
Mons, de Gand, de Bruges, de Liège, de Tongres, d'Avion, de Namur. 

La ration de pain distribuée aux détenus se rendant à la cour d'assises 
ne suffit pas ordinairement, surtout quand l'audience doit durer tout un 
jour. 11 y a donc l ieu, dans l'intervalle de la suspension de celle-ci, 
c'est à dire, vers midi , de réintégrer en prison les accusés qui, après 
leur dîner, seront ramenés pour la reprise des débats. 
. 1) Je vous prie, M . le premier président, de" vouloir bien en informer 

M M . les conseillers appelés à présider les assises dans le ressort de la 
cour d'appel. , 

2 ) Je vous prie, M . le procureur général, de vouloir bien prendre 
des mesures en conséquence. 

3) Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien en informer le directeur 
de la maison de justice. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

FONDATION D E R U P P L E M O N T , A N A M U R . — RÉORGANISATION 

1 " Dir., 2 E Bur., N» 4 6 . — Laeken, le 2 4 octobre 1873 . 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u le testament, en date du 17 mai 1638, par lequel la dame De 
Rupplemont, veuve Huet, a légué le tiers de ses biens tant meubles 
qu'immeubles aux pauvres de la ville de Namur, à charge « que partie 
desdits pauvres se trouveront à l'instruction de la doctrine chrétienne et 
catéchisme qui se fera, en cette ville, par les Pères du collège de la 
Compagnie de Jésus, en l'école dominicale à dresser ou autrement, 
selon qu'ils trouveront convenir ; entendu que les meubles soront vendus 

(!) Moniteur, 1 8 7 3 , n» 3 3 3 . 
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et les deniers en procédant employés en achat de bonne rente pour dis
tribuer les canons d'icelle auxdits pauvres et notamment à ceux qui se 
trouveront auxdits catéchisme et instruction chrétienne, afin de les 
encourager à la fréquente hantize d'icelle, laquelle distribution se fera 
à la discrétion et dispositions desdits pères »; 

V u l'accord intervenu, le 11 janvier 1645, entre le R. P. Recteur de 
la Compagnie de Jésus, à Namur, et le magistrat de la dite ville, par 
lequel i l fut décidé d'établir une école dominicale, où l'on ferait les 
distributions charitables ordonnées par la bienfaitrice ; 

V u les délibérations, en date du 21 avril et du 15 mai 1873, par les
quelles le conseil communal et le bureau de bienfaisance de Namur 
fixent d'un commun accord à 3,614 fr. 37 c. la somme que cette der
nière administration payeça annuellement à la commune, en exécution 
des dispositions précitées ; 

V u l'avis de la députation permanente du conseil provincial de Namur 
en date du 13 juin 1873 ; 

V u la loi du 7 frimaire an V , les articles 1 e r , 10, 49 et 52 de la loi 
du 19 décembre 1864 et la loi du 23 septembre 1842 ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La gestion de la fondation De Rupplemont prémen-
lionnée est conservée au bureau de bienfaisance de Namur, à la charge 
de verser annuellement, dans la caisse communale, la somme de 
3,614 fr. 37 c. 

Le surplus du revenu de la dite fondation sera employé, par le 
bureau, en secours aux enfants pauvres qui fréquentent l'école domi
nicale. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la Justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 

DELCO.UK . 

http://Delco.uk
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• F R A N C H I S E DE P O R T . — CORRESPONDANCE DES C H E F S DES DÉPARTEMENTS 

MINISTÉRIELS A V E C L E S MINISTRES D 'ÉTAT. 

5» Dir., N«» 702/107. — Bruxelles, le 24 octobre 1873. 

Ordre spécial du Ministre des travaux publics portant que la corres
pondance de service adressée aux Ministres d'Etat en Belgique, par les 
chefs des départements ministériels du royaume est provisoirement 
admise à circuler en franchise postale sous enveloppe fermée et dans 
toute l'étendue du royaume. 

Pour le Directeur général : 
L'Inspecteur général, 

V l N C H E N T * 

FONDATION P O P P E A W A C H T E B E K E . — RÉORGANISATION ( ' ) . 

1" Dir., 2° Bur., N" 2330. — Laeken, le 27 octobre 1873. 
< 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'acte passé le 4 février 1835, devant le notaire Bosschaert, de 
résidence à Wachtebeke, par lequel la demoiselle Marie-Jacqueline 
Poppe déclare donner au bureau de bienfaisance de la dite commune 
une maison avec ses dépendances, construite sur un terrain emphytéoti
que, à la condition que la maison sera érigée en école et atelier d'ap
prentissage pour les enfants pauvres de Wachtebeke ; 

Revu l'arrêté royal, en date du 6 mars 1835, qui a autorisé le prédit 
bureau à accepter cette libéralité; 

Vu les pièces dJoù i l résulte que, par suite de l'expiration du bail 
emphytéotique et de l'absence de renouvellement de celui-ci, la maison 
ne peut plus servir désormais à sa destination; 

Vu les délibérations, en date des 3 et 21 octobre 1872, par lesquelles 
le bureau de bienfaisance et le conseil communal de Wachtebeke sol l i
citent l'autorisation d'accepter respectivement une somme de 200 francs, 
oiFerte par les propriétaires du terrain dont i l s'agit, à la condition que 
moyennant la remise de ladite somme, cesadministrations renonceront 
à tous leurs droits du chef des bâtiments élevés sur le dit terrain ; 

(,') Moniteur, 1873, na 310. 
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V u les avis de la députation permanente du conseil provincial de la • 
Flandre orientale, en date du 21 novembre 1868 et du 16 août 1873 ; 

V u les articles 1 e r , 10 et 49 de la loi du 19 décembre 1864 et l 'art i
cle 20 45 du Code civil ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le conseil communal et le bureau de bienfaisance de 
Wachtebeke sont autorisés aux fins de leur demande.-

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

: LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 

D E L C O U R . 

MUSÉE R O Y A L D 'H ISTOIRE N A T U R E L L E . — L E G S . — DÉVOLUTION A L 'ÉTAT (*). 

28 octobre 1873. — Arrêté royal qui autorise le Ministre de l'inté-
térieurà accepter, au nom de l'État, le legs fait au Musée royal d'his
toire naturelle par le sieur G . Neirynck et consistant en une collection 
de sillex taillés et de paléontologie. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E A N N E X E 

1 " D i r . , 1 " B u r . , N« 4240. 

7 novembre 1873. — Arrêté royal portant que l'église de Berchem-
Saint-Laurent est érigée en annexe ressortissant à la succursale d 'Au-
denaeken. 

(i) Moniteur, 1873, n» 305. 
(«) Moniteur, 1875, n° 320 . 



l O - l t n o v e m b r e 1 8 7 3 . 169 

CAUTIONNEMENTS D ' A D J U D I C A T A I R E S . T A U X D 'ADMISSION DES OBLIGATIONS 

A 4 P . C . D E LA CAISSE D'ANNUITÉS DUES P A R L 'ÉTAT, REVÊTUES D U VISA D E 

LA TRÉSORERIE (*). 

N° 78. — Bruxelles, le ,10 novembre 1873. 

L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S , 

Vu l'arrêté royal du 4 septembre 1872 (Moniteur n° 250), en'vertu 
duquel les personnes qui prennent part aux adjudications ou qui obtien
nent des concessions de travaux d'utilité publique, peuvent être autori
sées à fournir leurs garanties en obligations de la caisse d'annuités, 
visées par la trésorerie de l'État ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 octobre 1872 (Moniteur n° 304) qui 
règle le taux d'admission des obligations à 3 et à 4 1/2 p. c. de cette 
caisse; 

Voulant déterminer les conditions auxquelles i l y a également lieu de 
recevoir les obligations à 4 p. c ; 

V u l'avis des chefs des divers départements ministériels, 

ARRÊTE : 

Le taux d'admission des obligations à 4 p. c. émises, avec le visa de 
l'administration de la trésorerie et de la dette publique, par la société 
précitée, est fixé au pair. 

Le présent arrêté sera exécutoire à partir du 1 e r janvier 1874. 

J . M A L O U . 

P R I S O N S . — MAISONS S E C O N D A I R E S . — STATISTIQUE A N N U E L L E . — T A B L E A U X . 

MODÈLES . 

2 e Dir., 1=' Bur., 1™ Sect., N» 5/174 B. — Bruxelles, le 12 novembre 1873. 

A MM. les présidents et membres des commissions administratives 
des maisons secondaires. 

Les états statistiques dont la circulaire ministérielle du 10 juin 1842 
prescrit annuellement l'envoi, ont dû être remaniés par suite deschan-
gements apportés dans la formation des comptes et la classification des 

(') Moniteur, 1873, n°317. 
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diverses catégories de détenus. E n conséquence, j ' a i décidé que les 
tableaux statistiques n o s 1 à 8 et le registre de dépouillement remplace
ront les dits états, à partir de 1873, et qu'ils seront compris parmi 
les imprimés divers faisant l'objet d'adjudications triennales. 

Je vous prie, Messieurs, d'en informer les directeurs des établisse
ments confiés à vos soins, en les prévenant qu'ils ne tarderont pas à 
recevoir, pour les années 1873 et 1874, un certain nombre d'exem
plaires.des tableaux et d'intercalaires relatifs au registre dont i l s'agit. 

Le Ministre de la justice , 
T. D E L A N T S H E E R E . 

B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — L E G S . D ISTR IBUTEURS S P É C I A U X . — C L A U S E 

N O N ADMISE ( ' ) • 

l «Dir . , 2eBur. , N° 24061 A. — Bruxelles, le 12 novembre 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . : 

V u l'expédition délivrée par le notaire Del vigne, de résidence à 
Tongres, du testament olographe, en date du 21 janvier 1873, par 
lequel le sieur Emile Stevens, banquier, domicilié en cette ville, dis
pose en ces termes : 

A. Je lègue 20,000 francs aux pauvres honteux de notre ville ; 
B. Je veux qu'après ma mort le bureau de bienfaisance et la Société 

de Saint-Vincent de Paul fassent distribuer du pain et du charbon aux 
pauvres, pour, une somme de 5,000 francs; . 

Vu la délibération du 4 août 1873, par laquelle le bureau de bien
faisance de Tongres demande l'autorisation d'accepter les libéralités qui 
précèdent ; 

V u les avis du conseil communal de la même ville et de la députation 
permanente du conseil provincial du Limbourg, en date du 23 août et 
du 17 octobre 1873; 

Considérant que les bureaux de bienfaisance sont exclusivement appe
lés à régir les dotations laissées pour secourir les pauvres à domicile et 
qu'i l est contraire aux lois du 7 frimaire an V et du 3 juin 1859 d'ad-

(') Moniteur., 1873, n» 322. 
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mettre, comme obligatoire, l'intervention de tiers dans les distributions 
à faire aux indigents ; 

V u les articles 900, 910., 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes 
derniers de la loi communale et les lois du 7 frimaire an V et du 3 j u i n 

1859; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article' unique. Le bureau de bienfaisance de Tongres est autorisé à 
accepter les dispositions prémentionnées, aux conditions imposées par 
le testateur, en tant que celles-ci ne soient pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

HOSPICES CIVILS. — LEGS. — FONDATION DE LITS AU PROFIT D'iNDIGENTS 

ÉTRANGERS A LA COMMUNE. — VALIDITÉ (')• 

l'<= D i r . , 2° B u r . , N° 24737. — Laeken, le 17 novembre 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Biar, de résidence à Liège, du 
testament olographe, en date du 11 juillet 1869, par lequel la demoi
selle Eugénie Damry, sans profession, domiciliée en la même ville, dis
pose en ces termes : 

« Je lègue aux hospices civils de Liège, la moitié indivise d'une ferme 
située à Hansez, commune d'Olne, avec tontes ses dépendances, d'une 
contenance totale de 35 hectares 17 ares 13 centiares, à la charge : 
1° de fonder quatre lits dans leurs établissements destinés à la viei l
lesse, savoir : un lit en faveur des pauvres de Boncelles, un autre en 
faveur de ceux de Tilff et deux lits pour les pauvres do Plaincvaux; ces 
indigents devront être âgés do 60 ans au moins et y avoir leur domicile 

(>) Moniteur, 1873, n» 328. 
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de secours, et 2° de créer un lit à l'hôpital de Bavière, destiné à rece
voir un indigent, malade ou blessé, appartenant à l'une ou à l'autre de 
ces communes. » 

V u la délibération, en date du 4 août 1873, par laquelle la commis
sion administrative des hospices civils de Liège demande l'autorisation 
d'accepter la libéralité prémehtionnée ; 

V u les avis du conseil communal de la même ville ét de la députa
tion permanente du conseil provincial de Liège, du 13 août et du 29 oc
tobre 1873; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l et 76-3° et paragraphes der
niers de la loi communale, ainsi que l'article 24 de la loi du 18 février 
1845, sur le domicile de secours; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La commission administrative des hospices civils de 

Liège est autorisée à accepter la disposition dont i l s'agit, aux condi
tions prémentionnées. 

I l sera statué ultérieurement sur les droits qui dérivent du tes
tament de la défunte .pour les indigents de Boncelles, de Tilff et de 
Plainevaux. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

F O N D A T I O N B E A U C H A N T . — COMPOSIT ION D U C O L L E G E D E S C O L L A T E U R S . 

DÉSIGNATION DES A P P E L É S ( ' ) . 

1"> D i r . , 2 e B u r . , N° 2134. — Laeken, le 21 novembre 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T , 

V u la délibération, en date du 1 e r août 1873, par laquelle la commis
sion des bourses d'étude du Hainaut demande notamment : 1° d'appe-

(i) Moniteur, 1873, n° 332. 
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1er à la jouissance de la bourse de la fondation Beauchant : a) les parents 
du fondateur; b) les enfants de chœur de l'église cathédrale de Tournai, 
et c) tous les autres élèves, et 2° de composer le collège des collateurs 
de trois personnes, savoir : de deux parents, l 'un descendant de Noël 
Beauchant et l'autre de Marie Beauchant, et d'un membre de la commis
sion des bourses ; 

V u les avis de la députation permanente du conseil de la prédite pro
vince, en date des 5 et 12 septembre 1873; 

V u l'arrêté royal du 29 mars 1862, fixant le nombre et le taux des 
bourses de cette fondation ; 

Vu les articles 50 et 51 de la loi du 19 décembre 1864 : 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T . 1 e r . Seront appelés à la jouissance de la bourse de la fondation 

Beauchant : 
1° Les parents du fondateur; 
2° Les enfants de chœur de l'église cathédrale de Tourna i , et 
3° Tous les autres élèves. 
A R T . 2. Le collège des collateurs sera composé de deux parents, l 'un 

descendant de Noël Beauchant et l'autre de Marie Beauchant, et d'un 
membre de la commission des bourses d'étude du Hainaut. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
t . D E L A N T S H E E R E . 

T R I B U N A L D E COMMERCE DE B R U X E L L E S . — MODIFICATION A U RÈGLEMENT ( ' ) . 

Bruxelles, le 24 novembre 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'article 208 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire; 

(') Moniteur, 1873, n» 331. 
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V u l'avis émis par le tribunal de commerce de Bruxelles tendant à 
voir modifier l'article 1 9 du règlement d'ordre de service relatif au 
délai de présentation des causes au greffe pour y être inscrites au rôle 
général ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. L'article 1 9 du règlement d'ordre de service établi 

pour le tribunal de commerce de Bruxelles, par Notre arrêté du 2 7 jan
vier 1 8 7 0 , est modifié comme suit : 

« A R T . 1 9 . Les parties ou leurs représentants seront tenus de requé
rir cette inscription deux heures au moins avant celle de l'audience pour 
laquelle i l y a citation à comparaître. Ce délai écoulé, aucune inscrip
tion ne sera plus reçue, sauf l'autorisation spéciale du président. » 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

SOCIÉTÉS PAR ACTIONS. — R E C O N N A I S S A N C E . — RÉCIPROCITÉ I N T E R N A T I O N A L E 

E N T R E LA B E L G I Q U E E T L ' A L L E M A G N E . — CONVENT ION ( 1 ) . 

Berlin, le 26 novembre 1873. 

Le gouvernement royal de Belgique et le gouvernement impérial 
d'Allemagne ayant jugé utile de régler réciproquement la situation des 
sociétés par actions (anonymes) et autres associations commerciales, 
industrielles ou financières, les soussignés, sur l'autorisation qu'ils en 
ont reçue, sont convenus de ce qui suit : 

Les deux gouvernements déclarent que toutes les sociétés par actions 
(anonymes) et autres associations commerciales, industrielles ou finan
cières qui sont ou qui seront constituées et autorisées suivant les lois 
particulières à l'une des deux parties seront reconnues mutuellement 
de manière que ces sociétés et associations pourront ester en justice 
devant les tribunaux, soit pour intenter une action, soit pour y 
défendre, dans les États de l'autre partie, sans autre condition que de 
se conformer aux lois de ces États. 

(1) Moniteur, Wb, n» 35S. 
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11 est entendu qu'une pareille société ou association établie dans l 'un 
des deux pays ne sera admise dans l'autre pays pour y exercer son 
commerce ou son industrie qu'en se conformant aux conditions prescrites 
par les. lois de ce dernier. 

La présente convention entrera en vigueur le 1 e r janvier 1874 et elle 
ne cessera ses effets qu'un an après la dénonciation qui en serait faite de 
part ou d'autre. 

(Signé) N O T H O M B V O N B U L O W . 

"Certifié par le secrétaire général du ministère des affaires étrangères, 
B ° " L A M B E R M O N T . 

BOURSES D ' É T U D E . — FONDAT ION V I L A I N . — T A U X D E S B O U R S E S ( ' ) . 

1'° Dir., 2° Bur., N° 710. 

28 novembre 1873. — Arrêté royal portant qu'à partir de l'exercice 
scolaire de 1873-1874 le taux des bourses de la fondation Vi la in , dont 
le siège est dans la province de Hainaut, sera fixé à 650 francs. 

SUCCESSIONS. — RÉCIPROCITÉ I N T E R N A T I O N A L E . — B E L G I Q U E E T G U A T E M A L A . 

TRAITÉS. — DÉNONCIATION ( 2 ) . 

Novembre 1873. 

Le gouvernement de la République de Guatemala ayant résolu, par 
mesure générale, de dénoncer, lorsqu'ils arriveraient à leur terme, les 
traités existant entre cette République et les autres États, a notifié au 
gouvernement belge son intention de renoncer à la convention du 
19 juillet 1843, réglant le droit de succéder et d'acquérir, au traité 
d'amitié, de commerce et de navigation du 12 avril 1849, à la déclara
tion jointe à ce traité le 9 avri l 1850, enfin à la convention addition
nelle du 10 novembre 1858. 

Le gouvernement du Roi a donné acte de cette notification. 
En conséquence, les différents actes diplomatiques mentionnés c i -

dessus cesseront d'être obligatoires dans les deux pays à dater du 
21 novembre 1874. 

(') Moniteur, n " 333 . 
(«) Moniteur, 1873, n» 334 . 
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SOCIÉTÉS COMMERCIALES. — ACTES ET EXTRAITS D'ACTES. — PUBLICATION 

TARDIVE. — ENREGISTREMENT. — DROIT. 

N» 844. — Bruxelles, le 1" décembre 1873. 

A MM. les directeurs de Venregistrement et des domaines. 

La loi du 18 mars 1873 (cire. n° 836) Ordonne la publication des 
actes de société en nom collectif, de société en commandite, de société 
anonyme et de société coopérative ; elle accorde un délai de quinze jours 
à compter de la date des actes définitifs, pour la production des pièces 
à publier; enfin, aux termes de l'arrêté royal du 21 mai 1873, ces 
pièces doivent être reçues en dépôt par les greffiers des tribunaux de 
commerce et, dans les arrondissements où i l n'existe pas de tribunaux 
de commerce, par les greffiers des tribunaux civils. 

Les greffiers ne sont pas tenus de dresser acte des dépôts, ainsi que 
le démontre une circulaire de M . le Ministre de la justice, en date du 
4 juillet 1873, insérée au Moniteur du 8 du même mois, n° 189. 

L'article 14' de la loi porte : « S i le dépôt n'est pas fait dans le délai 
« prescrit par l'article précédent, la publication des actes ou extraits 
« d'actes sera soumise à un droit d'enregistrement, qui sera d'un pour 
« mille du capital social, mais sans qu'i l puisse être moindre de 50 fr., 
« ni.supérieur à 5,000 francs. 

« Ce droit sera exigible sur l'enregistrement de la publication tardive, 
« qui sera opéré d'office ; i l sera dû solidairement, quant aux actes 
« publics par les notaires, et quant aux actes sous seing privé par 
« les associés solidaires ou, à défaut de ceux-ci, par les associés fon^ 
« dateurs. s 

E n ce qui concerne les actes ou extraits d'actes déposés aux greffes 
après l'expiration.du délai de quinzaine, la publication qui , aux termes 
de l'article 10 de la lo i , se fait par la voie du Moniteur, fournit le moyen 
d'assurer l'exécution de l'article 11. On se conformera aux dispostions 
suivantes : 

§ 1 e r . 

Dans chaque province, le Directeur vérifie, par l'examen des annexes 
du Moniteur, qui reproduisent la date du dépôt, si celui-ci a été fait 
dans le délai prescrit. 
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§ 2. 

Lorsque l'article 11 de la loi est applicable, le Directeur adresse l 'an
nexe du Moniteur, qui constate le dépôt tardif, au receveur chargé de 
l'enregistrement des actes judiciaires dans la ville où le dépôt a été 
effectué. 

§ 3. 

Le receveur, après avoir ouvert un article au sommier n° 28, 
avertit les débiteurs désignés à l'article 11 de la lo i . A défaut de 
paiement dans le délai d'un mois, le recouvrement de la somme liquidée 
sur la base établie parle dit article est poursuivi par voie de contrainte, 
conformément aux dispositions de la loi du 22 frimaire an VII . 

§ 4 . 

Le paiement étant obtenu, lé receveur fait recette au registre dés 
actes judiciaires, à la suite de l'analyse de la partie dé l'annexe du 
Moniteur, qui renfermé l'acte ou l'extrait d'acte déposé après le délai 
prescrit. 

§ S. 

Là somme payée est relevée sur un bulletin de dépouillement 
n° 158, dont le total est reporté à la fin du mois dans les colonnes du 
bulletin n° 156 intitulées : Total des droits proportionnels et Total des droits 
fixes et proportionnels. Le produit est additionné aveo les autres sommes 
reprises au bulletin. 

La loi ayant établi un minimum et un maximum, i l sera ouvert au 
bulletin n° 158 trois colonnes, dont l'une sera affectée aux droits pro
portionnels perçus entre les deux limites, la seconde aux droits portés 
au minimum, et la troisième aux droits restreints au maximum'. 

A u même bulletin le mot Protêts sera biffé et l'espace réservé immé
diatement au dessous, rempli par les mots : Perceptions faites en exécution 
de l'article 11 de la loi du 18 mars 1873 (cire. n° 836). 

§ 6. 

L'annexe, revêtue de la relation de l'enregistrement, sera renvoyée à 
la direction. 

12 
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Un relevé des paiements faits à chaque bureau sera tenu à la direction 
et fera partie des pièces à communiquer à l'employé supérieur chargé 
de la vérification du bureau. 

Le Ministre des finances, 

J . M A L O U . 

F R A I S D E J U S T I C E . — COÛT D E S DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES. — R E M B O U R 

S E M E N T (*). 

3° D i r . , 1 " Bur . , L« Q. N° §08. - Bruxelles, le 4 décembre 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Par extension à la circulaire du 30 janvier dernier, insérée au Moni
teur du 1 e r février suivant, i l a été jugé utile, dans l'intérêt de l 'admi
nistration de la justice répressive, de comprendre, au nom des fonction
naires autorisés à émettre des dépêches télégraphiques d'Etat, les 
sous-officiers ou gendarmes commandant une brigade ou un poste de 
gendarmerie, ainsi que les agents assermentés chargés de la police des 
chemins de fer. 

Le coût des dépêches télégraphiques reçues en débet pour le service 
de la justice répressive doit être compris au nombre des frais recou
vrables à charge des condamnés. 11 importe, par conséquent, que le 
montant en soit constaté dans les pièces de l'instruction judiciaire. 11 
sera, à l'avenir, délivré, dans ce but, par l'administration centrale des 
télégraphes, après vérification de la taxe, un récépissé de ces dépêches 
portant indication du montant de la taxe. Ces récépissés seront direc
tement adressés aux procureurs du roi dans le ressort desquels les 
magistrats ou fonctionnaires expéditeurs des dépêches exercent leurs 
fonctions. Ces pièces, versées à la diligence des procureurs du roi au 
dossier judiciaire de l'affaire à laquelle elles se rattachent, permettront 
de.comprendre le coût de la correspondance télégraphique dans l'état 
de liquidation des frais prescrits par l'article 139 de l'arrêté royal du 
18 juin 1853. 

L'envoi de ces récépissés par l'administration centrale des télégraphes 
se fera régulièrement à partir du .1 e r janvier 1874. 

Il reste entendu qu'i l ne doit être recouru aux dépêches d'État dans 

(') Moniteur, 1873, n° 340. 
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l'intérêt de la police judiciaire qu'exceptionnellement et dans les seuls 
cas d'urgence réelle. Pour la gouverne des bureaux du télégraphe et, 
en même temps, pour prévenir les abus, les minutes de ces dépêches 
devront, à l'avenir, porter en marge la mention : Police judiciaire, 
urgent, inscrite par l'expéditeur. Les préposés aux bureaux télégra
phiques ont reçu l'ordre de ne recevoir ces dépêches qu'à cette con
dition. 

Je vous prie, M . le procureur général, d'appeler l'attention des 
intéressés sur ces nouvelles mesures, qui ont été concertées entre 
le département de la justice et celui des travaux publics, et de veiller 
à leur exécution dans le ressort de la cour près laquelle vous exercez 
vos fonctions. 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

JOURNÉE D E T R A V A I L . — ANNÉE 1874. — P R I X ( 1 ) . 

Bruxelles, le 5 décembre 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . Le tableau ci-annexé, récapitulatif des arrêtés pris en exé
cution de l'article 4, titre II, de la loi des 28 septembre-6 octobre 1791, 
par les députations permanentes des conseils provinciaux, pour la fixa
tion du prix de la journée do travail pendant l'année 1874, sera inséré 
au Moniteur. 

A R T . 2. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

(i) Moniteur, 1873, n° 340. 
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PROVINCES. 

DATE 

de l'arrêté de la dépntatio» 

permanente. 
PRIX DE LA JOURNEE DE TRAVAIL, 

fr 1 50 

» 1 25 
Anvers . . . 3 octobre 1873. i L i e r r e , T u r n h o u t et les 

communes rura les . . . 11 1 « 

Bruxe l les , L o u v a i n , Ixel les, 
Saint - Josse - ten - Noode, 
Sa in t -G i l l es , Ander lecht , 

| Molenbeek - Sa int - Jean , 
B raban t . . . 20 août 1873. ' Schaerbeek , E t t e rbeek , 

1 Koeke lberg et Laeken . . 2 ». 

V i l l e s et communes de l 'ar
rondissement de Nivel les. » 1 60 

Autres vi l les et communes. 1 25 

F l . occident. . - 29 septemb. 1873. Toute l a province. . . . » 1 10 

' Ouvr iers adultes . . . . 1 85 

F l . orientale. . 13 septemb. 1873. 
u 1 » 

1 En fants de 12 à 15 ans . . » » 70 

Ha inau t . . . 22 août 1873. Toute l a province. . . . 1 75 

Liège. . . . 24 septemb. 1873. Id . . . . . ' » 1 50 

V i l l e s a 1 50 
L i m b o u r g . . 12 septemb. 1873. 

1 Communes rurales . . . » 1 25 

L u x e m b o u r g . 2 a v r i l 1873. | Toute l a p rov ince . . D 1 50 

1 50 
N a m u r . . . 8 août 1873. 1 Les autres vi l les et les com

munes rurales . . . . 
1 

» 1 25 

V u et approuvé le présent tableau pour être annexé à Notre arrêté 
du 5 décembre 1873, n° 26446. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur, 

D E L C O U R . 
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GRACES. — EXÉCUTION DES PEINES DE COURTE DURÉE. — SURSIS; 

•3» D i r . , 2» B u r . , N» 2200. — Bruxelles, le 15 décembre 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel, les 'procureurs du 
roi, et les officiers du ministère public près Us tribunaux de simple police. 

La circulaire de mon département en date du 1 e r janvier 1864, cotée 
comme la présente, fixe le délai pendant lequel i l est sursis à l'exécu
tion des peines de courte durée, en vue du recours en grâce des con
damnés. 

Ses dispositions n'ont pas toutes reçu une interprétation uniforme, 
et je crois devoir les compléter par quelques explications qui en préci
seront le sens. 

D'après la circulaire précitée, les condamnés à un emprisonnement 
de moins de six mois, non incarcérés, qui ont à former un recours én 
grâce sont tenus d'en justifier dans la quinzaine, à dater de leur con
damnation. S i à l'expiration du mois, y compris les délais pendant les
quels, aux termes des articles 203 et 375 du code d'instruction cr imi
nelle, i l n'est pas permis d'exécuter la condamnation, le parquet n'a 
point reçu la requête, i l peut passer outre à l'exécution. 

A ins i , pendant le mois, les officiers du ministère public doivent s'abs
tenir de délivrer des ordres d'écrou et même d'envoyer aux condamnés 
des invitations à se constituer. 

La circonstance que le condamné n'aurait pas justifié de son recours 
dans la quinzaine ne peut les autoriser à passer outre : dès qu'ils sont 
saisis de la requête pendant le mois, i l est nécessaire qu'ils attendent la 
décision royale. 

Après l'expiration du mois, les instructions du I e r janvier \ 864 cessent 
d'être applicables et le ministère public rentre en possession du droit 
d'exécuter le jugement. I l peut l'exécuter non seulement quand i l n'y a 
pas de pourvoi, mais aussi en cas de recours tardif, c'est-à-dire lorsque 
le parquet ne reçoit qu'après le mois une requête en grâce dont i l n'a 
pas été justifié dans la quinzaine de la condamnation. 

S i , après l'expiration du mois, le parquet juge qu]il y a lieu de sur
seoir, soit à cause de l'arrivée d'une requête, soit pour tout autre motif, 
il devra avoir soin de retirer l'ordre d'écrou qu ' i l aurait délivré anté
rieurement, et i l importe que cet ordre ne soit pas perdu de vue : à cet 
effet, des annotations régulières seront faites au registre des notices. 
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Vous voudrez bien vous conformer tant à ces instructions qu a celle 
du 1 e r janvier 1864. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — DETTIERS A Y A N T ATTE INT LA 70 e ANNÉE D ' A G E . MISE E N 

L I B E R T É . 

2» Dir., 1 « Bur., 1" Sect., N° 3/670, B. — Bruxelles, le 16 décembre 1873. 

Les commissions administratives des maisons centrales et secondaires 
sont priées de faire observer aux directeurs de ces établissements que 
les articles 48 du Code pénal et 6 de la loi du 27 juillet 1871, en l imi
tant l'exercice et le maintien de la contrainte par corps ou de la recom
mandation, à la 70 e année d'âge, comprennent indistinctement, parmi les 
débiteurs, ceux qui ont commencé ou accompli cet âge. 

Le Ministre delà justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — L E G S . — FONDATION D ' A N N I V E R S A I R E S . 

S E R V I C E S F U N È B R E S . HONORAIRES ( 1 ) . 

1" Dir., l «Bur., N° 135S7. — Bruxelles, le 19 décembre 1873. 

L É O P O L D I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition, délivrée par le notaire Van Sulpcr, de résidence à 
Anvers, du testament olographe, en date du 10 septembre 1870, par 
lequel le sieur François-Antoine-Hyacinthe Hoefnagels, prêtre, domi
cilié en cette vil le, dispose en ces termes : 

« Je lègue à la fabrique de l'église de Notre-Dame, à Anvers, une 
maison située place Verte, n° 15, en cette vil le, à la charge, par la dite 
fabrique d'église : 

1° De servir à mon frère, J . - A . - C . Hoefnagels, une rente viagère 
annuelle de 1,000 francs ; 

(i) Moniteur, 1873, n° 359. 
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2° De faire célébrer, après la mort de mon frère, trois anniversaires 
chantés de 1 r e classe, dans la chapelle de Notre-Dame, en la dite église : 
le premier, vers le 4 septembre, à l'intention de mon père et de ma 
mère défunts ; le deuxième, pour ma sœur et mon frère, le premier 
lundi du carême ;le troisième, à mon intention, vers l'époque correspon
dante à celle de mon décès. 

« Le célébrant, qui sera, de préférence, le chapelain de la dite cha
pelle, recevra un honoraire de 15 francs pour chacun de ces anni
versaires. 

« De plus, la fabrique de l'église légataire sera tenue de contribuer 
pour une somme de 300 francs aux frais des services solennels célébrés 
durant l'année dans la même chapelle. » 

V u l'extrait de la matrice cadastrale concernant l'immeuble légué; 
V u la délibération du 20 juin 1873, par laquelle le bureau des mar-

guilliers de l'église Notre-Dame, à Anvers, demande l'autorisation d'ac
cepter le legs prémentionné ; 

V u les avis du conseil communal de la même ville, de M. l'arche
vêque du diocèse de Malines et de la députation permanente du conseil 
provincial d'Anvers, en date du 21 juillet, du 22 août et du 13 sep
tembre 1873; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale ; 

Considérant que la fondation a pour objet des anniversaires chantés 
de 1 r e classe à célébrer, à onze heures, dans la chapelle de Notre-Dame, 
à la cathédrale d'Anvers ; que l'honoraire fixé par le testateur n'est 
d'ailleurs pas supérieur à celui que le tarif alloue au célébrant pour des 
services funèbres de même nature ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église de Notre-Dame, à Anvers, 
est autorisée à accepter le legs dont i l s'agit, aux conditions prémen
tionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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MINISTERE DÉ LÀ J U S T ' I C Ë . BUDGET 1 . — E X E R C I C E 1874 (4). 

25 décembre 1873. — Loi qui fixe le budget duministèrede la justice* 
pour l'exercice 1874, à la somme de quatorze millions, neuf cent qua
rante et un mille deux cent vingt-deux francs (fr. 14,941,222). 

MINISTÈRE D E LA J U S T I C E . — CRÉDIT S U P P L É M E N T A I R E . — E X E R C I C E 1873 (2). 

25 décembre 1873. — Lo i portant que le budget des dépendes du 
ministère de la justice, pour l'exercice 1873, fixe par la loi du 6 avr i l ' 
1873, Moniteur, n° 98, est augmenté d'une sommé de vingt mille francs, 
qui sera ajoutée à l'allocation, chapitre Vf , a r t . 19 : Impression dù 
Recueil des lois, du Èoniteu'r et des Annales pàrîementairès. 

ÉTABLISSEMENTS D 'AL IÉNÉS. — LOI ( 3 ) . 

28 décembre 1873. — Loi apportant des modifications à la loi du 
18 juin 1850 sur le régime des aliénés. 

P) Moniteur, 1873, n» 360-361. 
C n i M B R E DES REPRÉSENTANTS. — Session de 1872-1875. — Documents par

lementaires.— Note préliminaire et texte du projet de lo i : p. 36T-368. 
Session de 1873-1874. — Documents parlementaires. — Amendements du 

gouvernement. Séance du 22' novembre 1873 : p. 6. — Rapport. Séance du a 
décembre : p. 24 . 

Annales parlementaires. — Discussion et adoption. Séance du 10 décembre 
1 8 7 3 : p. 149-153. . 

SÉNAT. — Session de 1873-1874. — Documents parlementaires. — Rapport. 
Séance du 16 décembre 1873 : p . 5. 

Annales parlementaires. —Discuss i on et adoption. Séance du 19 décembre 
1873 : p. .55-60. 

(«j Moniteur, 1873, n» 3éÔ-561'. 
Session de 1873-1874'. — CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. — Documents parle

mentaires — Exposé des motifs et texte du projet de lo i . Séance du 4 décembre 
1873 : p. 19. — Rapport. Séance dù 5'décembre : p. 24. 

Annales parlementaires. — Discussion et adoption. Séance du 10 décembre 
1873 : p. 153. 

SÉNAT. — Documents parlementaires. Rapport. Séance du 16 décembre 
1873 : p. 5. . , 

Annales parlementaires. — Discussion et adoption. Séance du 19 décembre 
1873 : p. 60. 

(3) Moniteur, 1874, n° 27 . 
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FONDATION DE HOUST. — NOMBRE DES BOURSES ( ( ) . 

1 " D i r . , 2» B u r . , N° 2195/201. 

30 décembre 1873. — Arrêté royal portant qu'à partir de l'année 
scolaire 1873-1874 i l sera conféré une septième bourse, sur les revenus 
de la fondation De Houst, gérée par le bureau administratif du séminaire 
de Tournai (province de Hainaut). 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE ANNEXE (-). 

l ">Dir . , 1 " B u r . , N° 15279. 

31 décembre 1873. — Arrêté royal portant que l'église de Ronzon 
est érigée en annexe ressortissant à la succursale de Sainte-Marie, à 
Rendeux-Bas. 

CULTE PROTESTANT ÉVANGÉLIQUE. — TRAITEMENTS. — AUGMENTATION ( 3 ) . 

l r o D i r . , 1 e r B u r . , N° 3796. 

31 décembre 1873. — Arrêté royal qui porte à 5292 francs le chiffre 
du traitement annuel du second pasteur de l'église évangélique fran
çaise-allemande de Bruxelles. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — PERSONNEL. — MESSAGERS. — TRAITEMENT. 

FIXATION DU MAXIMUM. 

Bruxelles, le 31 décembre 1873. 

L E MINISTRE DE LA JUSTICE, 

Vu l'article 30 du règlement de l'administration centrale en date du 
21 novembre 1846, 

(') Moniteur, 1873, n" 565. 
(2) Moniteur, 1874, n» 4 . 
(3) Moniteur, 1874, u« 8. 

15 
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Sur la proposition du Secrétaire général du département, 

ARRÊTE : 

A R T . 1 e r . Le maximum du traitement des messagers de l'administra
tion centrale,fixé à1 ,600 francs par l'arrêté ministériel du 3juillet 1863, 
est porté à 1,700 francs. 

A R T . 2. Le Secrétaire général du département est chargé de l'exé
cution du présent arrêté. 

T . DE LANTSHEERE. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. — ACTES A PURLIER PAR LA VOIE DU MONITEUR. 

MENTION EN TÊTE. DE L'ESPÈCE, DE LA RAISON SOCIALE ET DE LA DÉNO

MINATION PARTICULIÈRE DE LA SOCIÉTÉ. 

3° D i r . , l " B u r . , L , N°102. — Bruxelles, le 2 janvier 1874. 

A MM. les greffiers des tribunaux de commerce et des tribunaux de 
première instance faisant fonctions de tribunaux de commerce. 

Un grand nombre d'actes relatifs aux sociétés commerciales dont la 
loi du 18 mai 1873 prescrit la publication, parviennent à la'direction 
du Moniteur dépourvus de tout intitulé indiquant l'objet, l'espèce, le 
nom ou la raison sociale de la société. Cette omission présente des 
inconvénients sérieux pour la composition des annexes au Moniteur. Je 
crois donc utile de rappeler ma circulaire du 25 juin 1873, dans laquelle 
sont exposées les diverses considérations pour lesquelles i l importe 
que ces indications soient régulièrement inscrites en tête des actes à 
publier. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 
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DOMICILE DE SECOURS. — INSCRIPTION AU REGISTRE D'HABITATION. 

DÉFAUT D'HABITATION RÉELLE. 

Dir., 2= Bur., N» 49115. — Bruxelles, le 6 janvier 1874. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

Vu le recours de la commune de Moerzeke contre l'arrêté de la dépu
tation permanente de la Flandre orientale, en date du 29 juin 1872, qui 
déclare cette commune le lieu du domicile de secours de Léopold Ver-
nimmen, dont le fils mineur, Jean-Baptiste-, a été admis, lé 6 mai 1871, 
à la colonie d'aliénés de Gheel ; 

Attendu qu'i l n'est pas contesté que. Léopold Vernimmen, né en 1831, 
a acquis droit aux secours publics à Moerzeke, du chef de l'habitation de 
ses parents à l'époque de sa majorité, mais que cette commune soutient 
qu' i l a acquis un nouveau domicile de secours à Hamme, par une 
habitation non interrompue de plus de huit années, à partir du 
31 janvier 1855 ; 

Attendu qu' i l résulte des pièces versées au dossier que Vernimmen 
s'est fait inscrire, le 31 janvier 1855, au registre de population de la 
commune de Hamme, qu' i l n'a été rayé qu'en 1866 et que cette com
mune est indiquée comme le lieu de son domicile dans son acte de 
mariage et dans les actes de naissance de deux de ses enfants, dressés 
par l'officier de l'état c iv i l de la commune de Boom, le 27 février 1862, 
le 4"février 1863 et le 15 février 1865; 

Attendu qu' i l est établi d'autre part, et reconnu d'ailleurs par la com
mune de Moerzeke, que tout au moins depuis le 27 février 1862, 
date de son mariage, Vernimmen a cessé d'habiter la commune de 
Hamme; 

Considérant qu' i l ne suffit pas de l'inscription sur le registre de la 
population d'une commune, mais qu' i l faut une habitation réelle pen
dant le temps déterminé par la loi pour l'acquisition d'un nouveau 
domicile de secours; 

Vu les art. 3 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la commune de Moerzeke contre 
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l'arrêté de la députation permanente de la Flandre orientale, en date du 
29 juin 1872, est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. 
NOMINATIONS 

7 janvier 1874. — Arrêté royal par lequel sont nommés à l 'admi
nistration centrale du département de la justice : 

Directeur : le baron Hody (A. -G.-C.-P. ) , actuellement chef de div i 
sion. 

Chef de division : le sieur Petitjean (V.-N.-J. ) , actuellement chef de 
bureau. 

Chef de bureau : le sieur Lentz (H.), avocat, attaché à la direction 
générale des cultes et des établissements de bienfaisance. 

Commis de 2 e classe : le sieur De Latour ( B . ) , candidat en philosophie 
et lettres, actuellement commis de 3 e classe. 

FABRIQUE D'ÉGLISE. — BUDGET. — SUPPLÉMENT DE TRAITEMENT DU 

' DESSERVANT 

1™ D i r . , 1 " B u r . , N° 13024. — Bruxelles, le 8 janvier 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

V u la décision, en date du 28 décembre 1872, par laquelle la dépu
tation permanente du conseil provincial du Hainaut a supprimé le crédit 

(>) Kouiteur, 1874, n ° l l . 
(2) Moniteur, 1874, n» 12. 
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de 1 50 francs, à titre de supplément de traitement du curé, lequel était 
porlé à l'article 36 du -budget des dépenses de la fabrique de l'église 
succursale de Jemmapes pour l'exercice 1 873 ; 

Vu le recours formé contre celte décision, le-22 janvier et le 2 avril 
suivants, parle conseil de fabrique de cette église; 

Vu les avis du conseil communal de Jemmapes, de M . l'évêque dio
césain, de la députation permanente du conseil provincial et du gouver
neur du Hainaut, du 8 février, du 26 avri l , du 30 ju in , du 4 4 août, du 
30 septembre, du '17 et du 21 octobre derniers, ainsi que la lettre du 
conseil de fabrique, du 31 du même mois ; 

Considérant que l'allocation de 150 francs en faveur du desservant a 
été admise au budget et au compte de la fabrique depuis 1847 ; que le 
supplément qui avait été accordé par le conseil communal a été sup
primé depuis plusieurs années ; et que la disjonction de la section de 
Flénu a diminué sensiblement les ressources du titulaire ; 

Considérant qu' i l n'est pas allégué que la fabrique ait jamais réclamé 
le concours financier de la commune pour les frais du culte ; 

Considérant par suite qu' i l y a lieu de maintenir le crédit de l'art. 36 
dudit budget, lequel peut être couvert p'ar les ressources propres de la 
fabrique ; 

V u les articles 3 et 4 de la loi du 4 mars 1870, 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La décision prémentionnée de la députation perma
nente du conseil provincial du Hainaut est annulée. 

Le crédit de l'article 36 du budget est maintenu. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 
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FABRIQUE D'ÉGLISE ET BUREAU DE BIENFAISANCE. — DONATION. — FON

DATION DE SEBVICES RELIGIEUX. — HONORAIRES NON PRÉVUS PAR LE 

TARIF DIOCÉSAIN 

l ' e D i r . , 1" Bur., N° 13546. — Bruxelles, le 8 janvier 1874. 

L É O P O L D II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 9 octobre 1871, devant le notaire 
Darswilder, de résidence à Stalhille, par lequel la dame Thérèse Dumon, 
propriétaire, veuve du sieur Englebert Degrave, domiciliée à Pervyse, 
fait donation à la fabrique de l'église de Clemskerke, sous réserve 
d'usufruit à son profit sa vie durant, de 1 hectare, 48 ares, 5 centiares 
de terres, situés en la commune de Vlisseghem, section G , n o s 3 3 7 1 , 
337*, 338a, 338A, 338c, 339, 340, 341 du cadastre, à la charge, par 
ladite fabrique : 

« 1° De faire recommander chaque année, à perpétuité, en cette 
église, dans la prière dominicale annuelle, les noms de Michel Dumon, 
d'Anna Van Neste, épouse de ce dernier, et de Joseph Dumon ; 

« 2° De faire célébrer, chaque année, à perpétuité, au jour cor
respondant à celui de son décès, une messe chantée, suivie d'une 
distribution de pain aux pauvres, pour le repos de l'âme de feu 
Joseph Dumon, et - ( 

« 3° De faire célébrer, en la même église de Clemskerke, chaque 
année, à perpétuité, un service anniversaire solennel pour le repos de, 
l'âme de feu Emmanuel Allemersch et de celle de son épouse. 

« Cet anniversaire sera célébré le 8 avri l de chaque année ou vers 
cette époque. La recommandation sera faite, selon l'usage, le dimanche 
précédent. 

« Il sera payé, pour l'anniversaire, 20 francs au desservant, 
10 fr. 91 c. au clerc, 3 francs au sonneur, 20 fr. 16 c. pour la cire et 
l'église, 36 centimes aux acolytes. 

« Pour la recommandation dans la prière dominicale annuelle, i l sera 
payé 8 fr. 25 c. 

(i) Moniteur, 1871, it° 13. 
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« Pour la messe à l'intention de Joseph Dumon, i l sera payé 
5 francs et, pour les distributions de pain aux pauvres, la somme de 
55 francs. » 

V u l'acceptation de ces dispositions faite, dans un acte passé devant 
le même notaire, le 4 novembre '1872, par le trésorier de la fabrique 
donataire, sous réserve de l'approbation de l'autorité compétente; 

V u les délibératipns du bureau des marguilliers de l'église de Clems
kerke et du bureau de bienfaisance de la même commune et les avis du 
conseil communal de ladite localité , de M . l'évêque du diocèse de 
Bruges et de la députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre occidentale, en date du 7 juillet, du 10, du 23 septembre 1872, 
du 30 juin, du 25 juillet et du 26 août 1872 ; 

Considérant que le tarif du diocèse n'a pas déterminé le taux des 
honoraires pour les anniversaires fondés, mais qu'i l alloue pour des 
services funèbres de même nature des honoraires qu' i l v a lieu de 
prendre pour base de l'appréciation de ceux fixés par la donatrice et 
qui sont supérieurs à ces derniers ; 

Vu les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2, n° 3, 

•§ 6, de celle du 30 juin 1865 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A H T . 1 e r . La fabrique de l'église de Clemskerke est autorisée à 
accepter la donation dont i l s'agit, aux conditions imposées par la dona
trice et notamment à la charge de remettre, annuellement et à perpé
tuité, une somme de 55 francs au bureau de bienfaisance de la même 
commune, pour faire les distributions de pain prescrites. 

Airr. 2. Le bureau de bienfaisance de Clemskerke est autorisé à 
accepter la somme de 55 francs que devra lui remettre, annuellement 
et à perpétuité, la fabrique de l'église de la même commune, en vertu 
de l'article 1 e r . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Minisire de la justice, 

T . DE LANTSHEEHÉ. 
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PRISONS. — GARDIENS DÉMISSIONNES. — ADMISSION ULTÉRIEURE EN 

QUALITÉ DE GARDIEN PROVISOIRE. 

2 " D i r . , 1 " B u r . . l N " 575 D . — B r u x e l l e s , le 9 janvier 1874. 

A MM. les membres des commissions administratives et d'inspection des 
prisons du royaume. 

Par circulaire du 28 janvier 1865 (Recueil, page 155) les directeurs 
des prisons ont été invités à faire connaître, par un ordre du jour, qu'à 
l'avenir, hors des cas tout à fait exceptionnels, les gardiens qui auraient 

„ quitté volontairement l'administration ne seraient pas réintégrés dans 
leur emploi. 

Je vous prie, MM. , d'informer ces fonctionnaires que, dorénavant, 
les gardiens se trouvant dans le cas précité, de même que ceux 
qui auraient été destitués, ne pourront rentrer éventuellement dans 
l'administration qu'en qualité de gardien provisoire et qu'ils perdront le 
bénéfice de leurs services antérieurs en ce qui concerne l'obtention de 
chevrons et l'augmentation progressive de traitement. 

Le Ministre de la justice, , 

T . DE LANTSHEERE. 

DOMICILE DE SECOURS. SECOURS CLANDESTINS. — DÉFAUT DE PREUVES. 

REMBOURSEMENT OBLIGATOIRE. 

1™ D i r . , 1 " B u r . , N° 47043. — Bruxelles, le 11 janvier 1874. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

Vu le recours de la commune d'OostvIeteren contre l'arrêté de la 
députation permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, 
en date du 23 juin 1871, qui déclare cette commune le domicile de 
secours de Louis Lebbe, admis aux secours publics par le bureau de 
bienfaisance de la même localité, depuis le 1 4 novembre 1870 ; 

Attendu que l'indigent Lebbe, né à Elverdinghe, le 9 juin 1834, 
a habité sans interruption la commune d'OostvIeteren depuis le 18 juin 
1862; 

Attendu que cette dernière commune soutient que l'administration 
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communale d'Elverdinghe a assisté clandestinement la famille Lebbe, 
établie à Oostvleteren, pour la déterminer à y prolonger son séjour 
pendant le temps nécessaire pour acquérir un nouveau domicile de 
secours ; 

Attendu que ce fait n'est pas établi par l'enquête contradictoire tenue 
le 30 juin 1873 par M. le commissaire de l'arrondissement d'Ypres ; 

V u les articles 3 et 20 de la loi du 18 février 184b ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. Le recours de la commune d'Oostvleteren contre 

l'arrêté prémentionné de la députation permanente du conseil pro
vincial de la Flandre occidentale est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Ro i : 

Le Ministre de la just ice, 

T . DE LANTSHEERE. 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . — E N F A N T N É A L ' É T R A N G E R . — D O M I C I L E D E S 

P A R E N T S . 

1"> Dir. , 2» Bur., N» 46633. — Bruxelles, le H janvier 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant et d'Anvers sur une contestation qui s'est élevée entre les 
communes de Molenbeek-Saint-Jean et de Santvliet, au sujet du domi
cile de secours d'Alphonse Schroyers, qui a été admis à l'hôpital d 'An
vers le 25 octobre 1870 ; 

Attendu que cet indigent, né en 1856, à Carlstadt (Autriche), fils 
légitime de feu Corneille Schroyers et de Virginie Verschaeren, suit le 
domicile de secours de sa mère, qui , devenue veuve, a conservé pour 
elle ainsi que pour ses enfants mineurs le dernier domicile de secours 
de son mari ; 

Attendu que Jean-Corneille Schroyers, né à Santvliet en 1821, est 
devenu majeur en 1842, que depuis lors jusqu'en 1852, date de sou 
départ pour l'étranger, i l a résidé successivement à L i l lo , à Bruxelles et 



m • S J a n v i e r « 9 9 4 . 

en dernier lieu à Molenbeek-Saint-.Tean, sans faire dans aucune de ces 
localités un séjour de huit années consécutives ; que, depuis le 19 sep
tembre 1859, date de son retour en Belgique, i l a habité Gand pendant 
7 ans 6 mois et qu' i l est ensuite retourné à Santvliet, où i l est décédé 
en 1867; 

Attendu que la commune de Santvliet soutient que la durée du séjour 
de Corneille Schroyers en pays étranger doit être ajoutée à celle de son 
séjour à Molenbeek-Saint-Jean, pour parfaire les huit années d'habita
tion exigées pour l'acquisition d'un nouveau domicile de secours ; 

Considérant que le séjour en pays étranger est inopérant pour l 'acqui
sition du domicile de secours en Belgique et que la résidence de 
Corneille Schroyers et de sa famille hors du royaume ne peut, à raison 
de sa durée, être considérée comme une absence momentanée ; 

Vu les articles 1, 3, 6, 11 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Santvliet était, au 25 octobre 1870, 
le domicile de secours d'Alphonse Schroyers. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

CULTE ISRAÉLITE. — TRAITEMENTS DES MINISTRES DU CULTE ET t)U SECRÉTAIRE 

DU CONSISTOIRE CENTRAL. — AUGMENTATIONS ( 1 ) . 

I'» D i r . , 1 " B u r . , N° 475. 

16 janvier 1874. — Arrêté royal qui fixe ainsi qu' i l suit les traite
ments des ministres du culte israélite et du secrétaire du consistoire 
central de ce culte : 

Grand rabbin des communautés israélitcs de 
Belgique fr. 5,292 par an. 

Premier et second ministres officiants à 
Bruxelles, pour chacun » 2,000 — 

(') Moniteur, 1874, n» 19 . 
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Ministres officiants : 

1° A Anvers, id fr. 1,300 par an. 
2° A Gand, à Liège et à Ar lon , id . . . . » 1,100 — 
3" A Namur, id » 800 — 
Secrétaire du consistoire central » 600 — 

GENDARMERIE. — INDEMNITÉS POUR FRAIS D'ÉCRITURES ( ' ). 

4= Dir., 1" Sect., Frais de justice, N° 23. — Bruxelles, le 20 janvier 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S.\LUT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART'. 1 e r . L'indemnité allouée par notre arrêté du 28 juin 1854 (s) aux 
brigades de gendarmerie pour frais d'écritures et de correspondance 
relativement à la sûreté publique et à la police judiciaire est portée, à 

(i) Moniteur, 1874, n» 23. 
Bruxelles, le 16 janvier 1874. 

Rapport au Roi. — J 'a i l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre 
Majesté un projet d'arrêté ayant pour objet de majorer, à partir de l'année 
1874, l'allocation accordée aux commandants des brigades chefs-lieux, des 
brigades rurales et des postes détachés de gendarmerie, pour frais d'écritures 
et de correspondance relativement à la sûreté publique et à la police judiciaire. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

(*) 4= Dir., Frais de just., N° 181-H. — Laeken, le 28juin 1854. 

LÉOPOLD I", Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art. 1 e r. A partir du 1 e r juillet 1854, les brigades de gendarmerie jouiront 
d'une indemnité annuelle pour frais d'écritures et de correspondance relative
ment à la sûreté publique et à la police judiciaire. 

Art. 2. Cette indemnité est fixée à quarante francs par an, pour les 
27 brigades cbefs-Iicux et à vingt francs par an, pour les 164 brigades rurales 
et les 24 postes détachés. 

Art. 3. Lesditcs indemnités imputables siir les allocations pour frais gêné-
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partir du 1 E R janvier 1 8 7 4 , à soixante francs par an, pour les 2 7 br i 
gades chefs-lieux, et à trente francs par an, pour les 1 8 3 brigades 
rurales et les 2 2 postes détachés. 

AIIT. 2 . Lesdites indemnités imputables sur les allocations pour frais 
généraux de justice seront ordonnancées semestriellement, au nom 
du conseil d'administration de chacune des 9 compagnies, chargé de la 
répartition entre les commandants des brigades. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

É T A B L I S S E M E N T S D ' A L I É N É S . — L O I . — R É I M P R E S S I O N ( * ) . 

1™ Dir., 2° Bur., N° 41562. 

2 5 janvier 1 8 7 4 . — Réimpression de la loi du 1 8 juin 1 8 5 0 , sur le 
régime des aliénés, modifiée par la loi du 2 8 décembre 1 8 7 3 . 

A L I É N É S . — R È G L E M E N T O R G A N I Q U E D E L A L O I S U R L E R É G I M E D E S A L I É N É S . 

R É V I S I O N . — N O M I N A T I O N D ' U N E C O M M I S S I O N ( * ) . 

l r e D ir . , 2» Bur., N° 41562. 

2 5 janvier 1 8 7 4 . — Arrêté royal qui institue une commission chargée 
de préparer la révision du règlement organique du 1 E R mai 1 8 5 1 , pris 
pour l'exécution de la loi du 1 8 juin 1 8 5 0 , sur le régime des aliénés, 
modifiée par la loi du 2 8 décembre 1 8 7 3 . 

raux de justice seront ordonnancées, semestriellement, au nom du conseil 
d'administration de chacune des neuf compagnies, chargé de la répartition 
entre les commandants des brigades. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D B B . 

(1) Moniteur, 1874, n» 27. 
(2) Moniteur, 1874, n" 27. 



t O . t » J a n v i e r t 8 » J . 197 

DÉPÔTS DE MENDICITÉ, ÉCOLES DE DÉFORME ET MAISONS PÉNITENTIAIRES. 

FIXATION DU PRIX DE LA JOURNÉE D'ENTRETIEN EN 1874 

1 " Dir., 2 " Bur., N» 40937. 

26 janvier 1874. — Arrêté royal portant que le prix de la journée 
d'entretien est fixé pour l'année 1874 : 

1 0 A 60 centimes pour les mendiants et vagabonds valides adultes ou 
âgés de moins de 14 ans accomplis ; 

2° A 85 centimes pour les mendiants et vagabonds adultes invalides, 
qui seront reclus dans les dépôts de mendicité, dans les écoles de 
réforme et dans les maisons pénitentiaires, et 

3° A 30 centimes pour les enfants de l'âge de 3 mois à 2" ans, qui 
accompagnent leurs mères. 

11 ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de l'entrée 
et celui de la sortie de chaque reclus. 

Cette journée sera celle de l'entrée. 

ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS. — RÈGLEMENT ORGANIQUE D U . 1 " MAI 1851. 

MAINTIEN PROVISOIRE. — NOMINATION DES MÉDECINS. — PROPOSITIONS. 

CAUTIONNEMENTS. — FIXATION ( ï ) . 

1 " Dir., 2 " Bur., N" 41752. — Bruxelles, le 27 janvier 1874. 

A MM. les'gouverneurs. 

Le Moniteur de ce jour publié la loi du 28 décembre 1873 apportant 
des modifications à la loi du 18 juin 1850 sur le régime des aliénés,, 
ainsi que la réimpression de cette dernière loi modifiée conformément 
à l'arrêté royal du 25 de ce mois, pris en exécution de l'article 3 de la 
nouvelle lo i . 

Par suite de ces modifications, i l est devenu nécessaire de réviser 
le règlement organique du 1 e r mai 1851, pris pour l'exécution de la lo i 
de 1850. 

Le travail de cette révision est confié à la commission instituée par 
l'arrêté royal en date du 25 de ce mois inséré également au Moniteur de 
ce jour. 

En attendant, le règlement de 1851 restera en vigueur dans toutes 

(l) Moniteur, 1874, n° 33. 
(*) Moniteur, 1874, n» 27. 
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ses dispositions qui ne sont pas contraires à.la loi du 28 décembre 
dernier. 

Néanmoins, rien n'empêche de procéder à l'instruction nécessaire 
pour l'exécution des nouvelles dispositions relatives à la nomination du 
personnel des médecins attachés aux établissements d'aliénés et à la 
fixation du cautionnement à fournir par les propriétaires. 

Je vous prie, en conséquence, M . le gouverneur, d'inviter M M . les 
chefs ou directeurs des établissements d'aliénés de votre province à vous 
adresser leurs propositions, conformément au n° 1 de l'art. 1 c r , et à 
l'art. 2 de la nouvelle lo i , avec l'indication du traitement de chaque 
médecin, et de me faire parvenir ces propositions avec votre avis et 
celui de la députation permanente. 

Je désire également connaître l'avis de ce collège et le vôtre sur les 
bases à adopter- pour la fixation des cautionnements. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

HOSPICES CIVILS. — CONSTRUCTIONS. — COMPÉTENCE DE LA DÉPUTATION 

PERMANENTE. 

V" Dir. , 2»'Bur., N° 26129 A . — Bruxelles, le 28 janvier 1874. 

A MM. les gouverneurs. 

Flandre orientale seide. — Par votre lettre du 10 décembre dernier, 
Reg. C/47, n° 8567, 1 r e division, vous m'avez adressé, aux fins d'appro
bation, la demande du bureau de bienfaisance de Cluysen, tendant à 
obtenir l'autorisation de faire exécuter en régie et à ses frais des travaux 
de reconstruction d'une maison ouvrière appartenant à cette administra
tion charitable. 

Tous les gouverneurs. — Ayant eu à examiner la portée qu' i l convient 
de donner aux dispositions du décret du 10 brumaire an X I V , j 'ai 
reconnu que ce décret concerne seulement les constructions et recon
structions des bâtiments affectés au service hospitalier et que, par suite, 
à défaut de dispositions spéciales pour les constructions et reconstruc
tions à effectuer à des bâtiments qui n'ont pas cette destination, i l faut 
rechercher quels sont les actes d'administration des établissements cha
ritables avec lesquels ce mode de gestion a le plus d'analogie. 

Or , construire, c'est immobiliser un capital, c'est remployer ce capital 
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en immeubles et les opérations pour lesquelles le bureau de bienfaisance 
de Cluysen se propose d'employer des capitaux en les immobilisant en 
constructions, doivent être considérées comme constituant une véri
table acquisition d'immeubles par accession, conformément aux dispo
sitions combinées des art. 546, 553 et 712 du Code c i v i l . 

Je pense donc qu' i l y a lieu d'appliquer dans ce cas les mêmes règles 
que pour les acquisitions de biens faites par les établissements chari
tables, c'est à dire que la députation permanente est compétente pour 
autoriser les constructions ou réparations à exécuter aux bâtiments non 
affectés au service hospitalier, chaque fois que la dépense ne dépassera 
pas 5,000 francs, conformément aux dispositions de l'art. 76 de la loi 
communale n° 4 et § 8 in fine. Mais, si les travaux à exécuter donnent 
lieu à une dépense supérieure à 5,000 francs, le droit de statuer en 
pareil cas doit être réservé à l'autorité supérieure. 

Flandre orientale seule. — Je vous prie, en conséquence, M. le gou
verneur, de vouloir bien soumettre à l'approbation de la députation per
manente le dossier qui accompagnait votre dépêche prémentionnée et 
que vous trouverez ci-joint. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

P R I S O N S . — A V I S A D O N N E R P A R L E S P A R Q U E T S , A P R È S L ' I N S T R U C T I O N , A U X 

D I R E C T E U R S D E S M A I S O N S D ' A R R Ê T . 

2= Dir., I " Bur., 1'" Sect., N" 7 B. — Bruxelles, le 29 janvier 1874. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Je vous prie de vouloir bien rappeler à MM. les procureurs du roi 
de votre ressort que la circulaire ministérielle du 24 décembre 1866 
(Recueil, p. 532) leur prescrit de signaler aux directeurs des maisons 
d'arrêt les prévenus à l'égard desquels l'instruction judiciaire est ter
minée. 

11 résulte d'un rapport d'inspection que cette prescription semble 
être perdue do vue par plusieurs parquets. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P U T Z E Y S . 
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FABRIQUE D'ÉGLISE ET BUREAU DE BIENFAISANCE. — DONATION. — FON

DATION DE SERVICES RELIGIEUX. — HONORAIRES SUPÉRIEURS AU TARIF 

DIOCÉSAIN ( ( ) . 

1™ Dir . , l " B u r . , N" 15594. — Bruxelles, le 29 janvier 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 7 juin 1873," devant le notaire 
De Ruydts, de résidence à Vilvorde, par lequel le sieur C h . - L . - F r . Domis 
de Semerpont, bourgmestre à Beyghem,et son épouse,.par lui autorisée, 
la comtesse H. -C . Cornet de Peissant, domiciliée en la même commune, 
font donation, à la fabrique de l'église de Beyghem : 

I. Le premier, d'une rente annuelle et perpétuelle de 33 fr. 85 c , au 
capital de 2,257 francs, à la charge, par ladite fabrique, « de faire 
célébrer, le 28 octobre de chaque année, à perpétuité, en l'église de 
Beyghem, un anniversaire chanté à trois prêtres, avec nocturne et laudes, 
pour le repos des âmes du père et de la mère du donateur. I l sera payé 
de ce chef 11 fr. 11 c. au desservant; 6 fr. 35 c. au diacre et au sous-
diacre; au clerc et à l'organiste, 4 fr. 23 c , et aux acolytes, 1 fr. 59 c ; 
en tout 23 fr. 28 c. » 

II. Tous deux, conjointement, d'une rente annuelle et perpétuelle de 
53 fr. 86 c , à la charge, par la même fabrique, « de faire célébrer, à 
perpétuité, chaque année, à compter de l'année qui suivra celle du 
décès du premier mourant des deux donateurs, un anniversaire chanté, 
à trois prêtres, à l'intention des donateurs, et de faire distribuer, 
par les soins du bureau de bienfaisance de Beyghem, des pains, 
pour une valeur de 20 francs, aux pauvres de la commune qui y auront 
assisté. » 

Le donateur étant chargé de faire célébrer, dans la même église, pour 
M . Aimé Domis de Semerpont, chanoine honoraire de l'église métro
politaine, décédé à Beyghem, et pour M. François Domis de Semer
pont, décédé à Malines, deux anniversaires fondés par ceux-ci, et vou
lant garantir la fabrique du paiement de deux rentes de 33 fr. 86 c. 
affectées à ces fondations, fait délivrance, à ladite église, des deux 
rentes prémenlionnées et grève, au profit de la fabrique, certains 
immeubles désignés dans ledit acte d'une hypothèque spéciale, qui 
garantira lesdites rentes; 

(' i Moniteur, 1874, n« 33. 
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Vu l'acceptation de ces libéralités, faite, dans le même acte, par le 
trésorier du bureau des marguilliers de l'église de Beyghem et par le 
bureau de bienfaisance de la même localité, sous réserve de l'approbation 
de l'autorité compétente ; 

V u les délibérations de ces deux établissements avantagés et les avis 
du conseil communal de Beyghem, de M . l'archevêque du diocèse de 
Malines et de la députation permanente du conseil provincial du Brabant, 
en date du 10, du 27 août, du 4 octobre et du 19 novembre 1873; 

V u les art. 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2, n° 3, 
§ 6, de celle du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . La fabrique de l'église de Beyghem est autorisée à accepter 
les donations et les avantages dont i l s'agit, aux conditions prémen
tionnées, et notamment à la charge de remettre, annuellement et à 
perpétuité, au bureau de bienfaisance de la même localité, la somme 
de 20 francs, destinée aux distributions de pains ordonnées par les 
donateurs. 

A R T . 2. Le bureau de bienfaisance de Beyghem est autorisé à accepter 
la somme de 20 francs que devra lui remettre, annuellement et à perpé
tuité, la fabrique de l'église de la même commune, conformément à 
l'article 1 e r . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrête 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE' 

HOSPICES CIVILS ET COMMUNES. — LEGS AU PROFIT DE CRÈCHES. 

ACCEPTATION PAR LES CONSEILS COMMUNAUX 

1 » Dir . , 2 « Bur. , N» 24048 A . — Bruxelles, le 1 0 février 1 8 7 4 . 

LÉOPOLD 11, Roi DES RELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Maes, de résidence à Bruxelles, 

(>) Moniteur, 1874, n° 43 . 

1 4 
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du testament olographe, en date du 10 février 1871 , par lequel le 
sieur Pierre Krickxy domicilié en la môme ville, dispose en ces 
termes : 

« Je donne, après ma mort, à l'administration des hospices de 
Bruxelles, pour les pauvres, la somme de 20,000 francs. Sur ladite 
somme, je désire qu' i l soit distrait : 1° 1,000 francs pour les vieillards 
de l'hospice Sainte-Gertrude ; 2° 1,000 francs pour les vieillards de 
l'hospice des Ursulines; 3° 1,000 francs' pour la Société Philanthro
pique ; 4° 1,000 francs pour les crèches de la ville et de ses faubourgs. » 

V u les délibérations, en date du 11 février, du 17 mars, du 9 avri l , 
du 6, du 21 mai, du 9 juin et du 4 août 1873, par lesquelles le 
conseil général d'administration des hospices et secours de Bruxelles, 
le conseil communal de cette ville et ceux de Saint-Josse-ten-Noode, 
de Molenbeek-Saint-Jean, d'Ixelles, d'Anderlecht et de Saint-Gilles 
demandent respectivement l'autorisation d'accepter les dispositions qui 
les concernent ; 

V u les avis du conseil communal de Bruxelles et de la députation 
permanente du conseil provincial du Brabant, en date du 17 mars, du 
20 et du 26 août 1873, ainsi que les autres pièces de l'instruction ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes der
niers de la loi communale et 25 de èelle du 23 septembre 1842 ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . Le conseil général d'administration des hospices et secours 
de la ville de Bruxelles est autorisé à accepter le legs de 20,000 francs 
qui lui est fait, aux conditions imposées par le testateur. 

A R T . 2. Les conseils communaux de Bruxelles, de Saint-Josse-ten-
Noode, de Molenbeek-Saint-Jean, d'Ixelles, d'Anderlecht et de Saint-
Gilles sont autorisés à accepter les dispositions précitées relatives aux 
crèches de ces communes. 

Nos Ministres de la justice et de l'intérieur sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

Le Ministre de l'intérieur, 
DELCOUR. 
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EXTRADITIONS. — AVIS PRÉALABLE A DONNER AU MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

DU JOUR DE LA REMISE A L ' A U T O R I T É ÉTRANGÈRE DES PRÉVENUS OU DES 

ACCUSÉS. 

3« Dir. , 3" Bur., N» 888/1916 E. — Bruxelles, le 12 février 1874. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

La circulaire de mon département du 10 octobre 1867 (Recueil, 
page 187) vous prescrit de me donner connaissance du jour précis et 
•du lieu où sera effectuée, aux mains des autorités étrangères, la remise 
d'un prévenu ou d'un condamné, dont l'extradition est accordée par le 
gouvernement belge. 

Cet avis ne me parvient fréquemment que la veille ou le jour même du 
transfert, ce qui lui enlève toute utilité pratique. 

Afin de me mettre à même de faire droit aux réclamations que 
m'adresse à ce sujet le département des affaires étrangères, je vous prie, 
M . le procureur général, de laisser un intervalle de trois jours 
francs, au moins, entre votre communication et l'envoi du prisonnier à 
la frontière. 

S i des circonstances exceptionnelles exigeaient qu' i l fût dérogé à 
cette règle, vous voudriez bien me les signaler. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

FRANCHISE DE PORT. — CORRESPONDANCE DES PROCUREURS DU ROI. — CONTRE

SEING. — USAGE D'UNE GRIFFE. — AUTORISATION. 

o e D i r . , N° 77/19. 

15 février 1874. — Ordre spécial du Ministre des travaux publics 
portant que les procureurs du roi sont provisoirement autorisés à contre
signer, au moyen d'une griffe, les correspondances de service qu'ils 
expédient sous bandes ou à découvert. 

Toutefois, l'exercice de ce contre-seing est subordonné au dépôt préa
lable et officiel, au bureau des postes d'origine, de plusieurs empreintes-
types très lisibles de la grillé à employer. 
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PRISONS. — RÈGLEMENT RELATIF A LA COMPTABILITÉ MORALE. — APPLICATION 

LIMITÉE AUX CONDAMNÉS A UN AN ET PLUS (<). 

2« Dir., 1" Bur., 1™ Scct., N" G/176 B. — Bruxelles, le 23 février 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi DES BELGES , 

A TOUS'PRÉSENTS-ET A VENIR, (SALUT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Les mots : condamné à un an et plus, remplaceront les mots : condamné 
à trois mois et au delà, de d'art. 239 du règlement général du 
6 novembre 1855, relatif à la comptabilité morale. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

FONDATION DAVIDTS-VAN GUTSCHOVEN. — RÉORGANISATION ( 2 ) . 

l «D ir . ,2 « Bur., N» 887. 

23 février 1874. —Arrêté royal portant que la gestion de la fonda-

(1) Moniteur, 1874, n» 57. 
Bruxelles, le 20 février 1874. 

Rapport au Roi. — A u x termes de l'art. 239 des dispositions réglementaires 
approuvées par arrêté royal du 6 novembre 1855, les condamnés à trois mois 
et au delà font l'objet d'une comptabilité morale qui sert à apprécier leur 
degré d'amendement. » 

Il y a lieu, Sire, de limiter cette comptabilité aux condamnés à un an et 
plus, attendu qu'elle est sans intérêt appréciable pour les condamnés à un 
moindre .terme. 

J'ai l'honneur, Sire, de soumettre, à cet effet, à l'approbation de Votre 
Majesté le projet d'arrêté ci-joint. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

(2) Moniteur, 1874, n» 62. 
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tiorr créée par les époux Davidts-Van Gutschoven est remise à la com
mission des hospices civils de Saint-Trond, sans préjudice des droits 
des. tiers. 

' FALSIFICATION DU GENIÈVRE. — RÉPRESSION. 

A MM. les procureurs généraux près les cours; Rappel.. 

3« Dir., 2« Bur., N° 3102 P. — Bruxelles, le 28 février 1874. 

On m'assure que le genièvre est l'objet de falsifications nombreuses et 
de nature à compromettre gravement la santé. 

Le rapport ci-joint du conseil supérieur d'hygiène indique un procédé 
très simple pour constater différentes altérations du genièvre ( ,). 

Je vous prie de bien vouloir adresser des exemplaires de ce rapport 
à MM. les procureurs du roi de votre ressort, en les invitant à redoubler 
de vigilance. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

COMMUNE. — DONATION AU PROFIT D'UNE ÉCOLE GARDIENNE. 

AUTORISATION 

Bruxelles, le 2 mars 1874. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

V u l'expédition des actes passés, le 5 août et le 8 octobre 1 8 7 3 , 

(!) On verse un verre de genièvre dans un dessous de tasse en faïence ou en 
porcelaine blanche, fermant l'ouverture d'un poêlon ou d'une bouilloire rempli 
d'eau bouillante tt on l'y laisse jusqu'à ce qu'il ne reste que quelques gouttes 
de liquide. On laisse refroidir et l'on goûte ce résidu. 

Lorsque le genièvre est frelaté par l'acide sulfurique, le résidu de l'évapo-
ration est très acide, très aigre et attaque l'émail des dents; lorsque le genièvre 
a été additionné de substances acres, le produit obtenu présente une âcreté 
excessive qui se fait sentir d'abord sur la langue, puis dans toute la bouche et 
même dans la gorge. 

Lorsque, enfin, le genièvre est pur, le résidu \lc l'évaporation n'a pas de 
saveur marquée. 

(«) Moniteur, 1874, n» 63. 
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devant le notaire Cocquiel, de résidence à Bruxelles, concernant la 
donation que le sieur Jourdan, docteur en médecine à Saint-Gilles, a 
faite à la commune de Koekelberg, pour l'établissement d'une école 
gardienne, d'un bâtiment construit sur un terrain communal de 6 ares, 
19 centiares, S milliares, situé en cette dernière localité, rue du Moulin-
à-Vent et évalué à la somme de 40,599 fr. ; 

V u la délibération y relative du conseil communal de Koekelberg, en 
date du 26 août 1873; 

Revu Notre arrêté du 22 novembre 1872, autorisant ce conseil à 
accepter la donation: d'un capital de 5,045 fr. 50 c. payé par ledit 
sieur Jourdan pour l 'acquisition, au nom de la commune, du terrain 
précité ; 

V u l'avis de la députation permanente du conseil provincial du Bra
bant, du 22 octobre dernier ; 

V u les art. 900, 910-et 937 du Code c iv i l , l 'art. 76, n° 3, de la loi 
' du 30 mars 1836, modifié par celle du 30 juin 1865, ainsi que les 
art. 20, 22 et 25 de la loi du 23 septembre 1842 çt le chapitre I E R de la 
loi du J 9 décembre 1864 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . Le conseil communal de Koekelberg est autorisé à accceptcr 
la donation du bâtiment susmentionné, pour l'établissement d'une école 
gardienne. 

A R T . 2. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur, 
DËLCOUR. 

HOSPICES CIVILS. — LEGS D'UNE QUOTITÉ INDIVISE. — REMISE D'UN CAPITAL ('). 

.1'» Dir., 2° Bur., N°24077 A. — Bruxelles, le8 mars 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

V u l'extrait délivré par le notaire Ghesquière, de résidence à Gand, 
du testament olographe, en date du 18 février 1870, par lequel la 

(i) Moniteur, 1874, n° 69. 
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dame Marie Perlau, épouse du sieur J . Desmet, sans profession, domi
ciliée en la même ville, après avoir légué à son mari l'usufruit de ses 
biens, sa vie durant, déclare exclure de sa succession l 'un de ses frères 
et lègue la part de sa fortune qui devait revenir à celui-ci pour établir à 
Ghistelles un hospice pour les vieillards, qui portera le nom d'hospice 
M . Perlau-Desmet, avec la date de son décès. 

V u la délibération, en date du 26 décembre 1873, par laquelle la 
commission administrative des hospices civils de Ghistelles demande 
l'autorisation de conclure avec les héritiers de la disposante une transac
tion, en vertu de laquelle ces derniers se libéreront de l'obligation 
de délivrer le legs précité, au moyen du paiement d'une somme de 
9,000 francs, quitte et libre de toutes charges d'usufruit et des droits de 
succession ; . "' 

V u les avis du conseil communal de Ghistelles et de la députation 
permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale du 
26 décembre 1873 et du 13 février suivant; 

V u les art. 910, 937 du Code c iv i l et 76-1 0 3° et paragraphes derniers 
de la loi communale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commission administrative des hospices civils 
de Ghistelles est autorisée à conclure la convention dont i l s'agit et, par 
suite, à accepter la somme de 9,000 francs, que lui remettront les héri
tiers de la défunte. 

Notre Ministre de la justice" est chargé de l'exécution du présent 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . E N F A N T N A T U R E L . — M A R I A G E D E L A M È R E 

A V E C U N É T R A N G E R . — C O N S E R V A T I O N P O U R L ' E N F A N T D U D O M I C I L E D E 

S A M È R E . 

I" Dir., 2 » Bur., N° 4 8 7 8 6 . — Bruxelles, le 9 mars 1874 . 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
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Brabant et de Namur sur une contestation qui s'est élevée entre les villes 
de Bruxelles et de Namur au sujet du domicile de secours de Barbe 
Thyrifa, qui a été entretenue à l'hôpital de Louvain du 1 e r au 
27 février 1871-et du 31 mai au 18 septembre de la même année;. 

Attendu que cette indigente, née hors mariage, à Tirlemont, le 
12 avri l 1851, de Marie-Catherine Gilson et inscrite, par suite de fausses 
déclarations, sous le nom de Barbe Thyrifa, était mineure à l'époque de 
son admission à l'hôpital de Louvain et que, par conséquent, son' domi
cile dé secours doit être fixé conformément à l'art. 6 de la loi du 
18 février 1845; 

Attendu qu'aux termes de cet article, l'enfant naturel non reconnu-
par son père a pour domicile de secours, pendant sa minorité, le domi
cile de secours de sa mère ou le dernier domicile de secours de celle-ci 
en cas d'absence ou de décès ; 

Attendu qu'à l'époqiie de l'admission de Barbe Thyrifa à l'hôpital de 
Louvain, la mère de cette indigente avait, par son mariage contracté' le 
26 août 1863 avec Lambert Spiering, étranger au royaume, perdu sa 
qualité de Belge et, par suite, le domicile de secours qu'elle avait en 
Belgique ; 

Considérant que la perte de la qualité de Belge dans le chef des 
parents ne peut enlever aux enfants leur nationalité ; 

Que cette perle ne peut non plus les priver du domicile de secours 
acquis aux mineurs en vertu de la lo i , domicile qu'ils doivent conserver 
dans ce cas, de même que celui qu'ils auraient acquis au moment de 
l'absence ou du décès de leurs parents ;. 

Que, par conséquent, Barbe Thyrifa a conservé, pendant sa minorité, 
le domicile de secours de sa mère, bien que celle-ci l'ait perdu par son 
mariage avec un étranger; 

Attendu que Marie-Catherine Gilson, née à Namur, le 6 février 1830, 
y avait droit aux secours publics à l'époque de sa majorité ; 

Attendu que la ville de Narnur soutient qu'elle a acquis un nouveau 
domicile de secours par une habitation utile de- plus de huit années 
consécutives à Bruxelles, du 16 mars 1855 au 26 août 1863, date de 
son mariage ; 

Attendu que l'indigente Barbe Thyrifa a été enlretenuedu 16 avril1851 
au 31 décembre 1861, à l'hospice des enfants trouvés et abandonnés à 
Louvain, et que cet entretien-a rendu inopérante jusqu'à la date de la 
sortie de l'enfant de l'hospice, l'habitation de sa mère à Bruxelles ; 

Considérant, par conséquent, que Marie-Catherine Gilson avait, à la 
date de son mariage, son domicile de secours à Namur, et que sa. fille a 
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conservé, depuis, ce domicile de secours pendant toute, la durée de sa 
minorité ; 

V u l'art. 20 de la loi du 18 février 1845 ; 
V u l'arrêté royal du 5 janvier 1 864 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La ville de Namur était, aux dates respectives du 
1 e r février et du 34 mai 4871, le lieu du domicile de secours de Barbe 
Thyrifa. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

FABRIQUE D'ÉGLISE. — DONATION D'UNE MAISON. — HABITATION RÉSERVÉE 

AU SUCCURSALISTE OU AU CHAPELAIN. — CLAUSE NON ADMISE (*). 

1 " Dir. , 1 " Bur., N° 13662. — Bruxelles, le 9 mars 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 30 octobre 1873, devant le 
notaire Coemans, de résidence à Saint-Trond, par lequel la demoiselle 
Marie Mommen, sans profession, domiciliée à Hernc-Saint-Hubert, 
fait donation, à la fabrique de l'église primaire de Saint-Trond, sous 
réserve d'usufruit à son profit sa vie durant, d'une maison, avec ses 
dépendances, située en cette vil le, section H , n° 39a du cadastre, d'une 
contenance de 1 are, 70 centiares, et d'un revenu imposable de 171 francs 
pour la partie bâtie et de 2 fr. 95 c. pour la partie non bâtie, à'la charge, 
par ladite fabrique : 

« Â. De faire dire, à perpétuité, dans l'église do Saint-Gangulphe, 

(») Moniteur, 1874, n°76. 
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à Saint-Trond, le premier vendredi de chaque mois, une messe basse, 
pour chacune desquelles la fabrique payera 2 francs; 

« B. Lorsque l'église de Saint-Gangulphe sera desservie par un 
curé succursaliste ou un chapelain, celui-ci aura le droit d'occuper la 
dite maison, à la condition d'en supporter les frais d'entretien et les 
contributions, de dire les douze messes fondées et de payer à la 
fabrique un loyer annuel de 50 francs. Jusqu'à cette époque, ladite 
fabrique ne pourra donner cet immeuble en location pour un terme 
dépassant une année. » • 

V u l'acceptation de cette libéralité, faite, dans le même acte, par 
lé trésorier de l'église donataire, sous réserve de l'approbation de 
l'autorité compétente ; 

V u la délibération du bureau des marguilliers de l'église primaire de 
Saint-Trond et les avis du conseil communal de la même localité, de 
M. l'évêque du diocèse de Liège et de la députation permanente du 
conseil provincial du Limbourg, en date du 21 novembre, du 5, du 
27 décembre 1873 et du 23 janvier suivant ; 

V u la déclaration, en date du 14 février dernier, par laquelle la 
donatrice convertit en un simple vœu la clause reprise ci-dessus sous 
la lettre B, de telle manière que le conseil de fabrique pourra disposer 
de la maison donnée à sa convenance et comme si la prédite clause 
n'existait pas ; 

V u les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 
30 décembre 1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale, 
et 2, n» 3, § 6, de la loi du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église primaire de Saint-Trond est 
autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, aux conditions stipulées 
dans l'actedu 30 octobre1873, modifié par la déclaration prémentionnée 
du 14 février dernier. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L E O P O L D . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 
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F O N D A T I O N D E B R O U X , A M A L È V E S - S A I N T E - M A R I E - W A S T I N N E S . 

R É O R G A N I S A T I O N ( ' ) . 

1" D i r . , 2« Bur . , N° 846. — Bruxelles, le 0 mars 1874 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'acte passé devant le notaire Colette, de résidence à Thorembais-
lcs-Béguines, à la date du 11 avri l 1840, par lequel le sieur Constant-
Joseph-Ghislain De Broux fait donation, à la fabrique de l'église 
Sainte-Marie, commune de Malèves-Sainte-Marie-Wastinnes, d'une 
parcelle de 5 hectares, notamment aux charges et conditions suivantes : 

« 1 0 Le conseil de fabrique permettra au donateur de faire construire 
un bâtiment sur environ 60 mètres du cimetière de la fabrique, attenant 
à l'église ; 

« 2° Ce bâtiment sera une propriété de la fabrique, mais i l servira 
exclusivement à une école et, de préférence, à une école de filles, ainsi 
qu'à l'habitation des instituteurs ou des institutrices; 

« 3° Après le décès du donateur, la fabrique payera annuellement au 
moins 300 francs à l'institutrice ou, à son défaut, à l'instituteur, sous 
l'obligation de donner gratuitement, pendant toute l'année, l'instruction 
aux filles pauvres de Sainte-Marie. » 

V u l'arrêté royal du 17 juillet 1840, qui a autorisé le conseil de 
fabrique de l'église de Sainte-Marie à accepter cette libéralité; 

V u la délibération, en date du 3 juillet 4870 , par laquelle ledit 
conseil de fabrique a décidé : 1 0 de mettre le bâtiment dont i l s'agit à la 
disposition de la commune, pour servir à la destination précitée, et 2° de 
faire offre de payer à la commune, la somme de 300 francs aux fins que 
dessus ; 

V u l'acceptation de cette remise par le conseil communal de Malèves-
Sainte-Marie-Wastinnes, en séance du 7 juillet suivant; 

V u l'avis de la députation permanente du conseil provincial du Bra-
banl, en date du 27 du même mois; 

V u les art. 1« r, 10, 49 et 52 de la loi du 19 décembre 1864 et la loi 
du 23 septembre 4842; 

(") Moniteur, 1874, n° 74. 
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Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Conformément à l'art. 52 de la lo i du 19 décembre 
1864 et sans préjudice du droit des tiers, la fabrique de l'église 
de Sainte-Marie, à ' Malèves-Sainte-Marie-Wastinnes, conservera la 
régie des biens compris dans l'acte de donation ci-dessus visé, à la 
charge : 

1 0 De laisser servir le bâtiment mentionné ci-dessus à une école et, de 
préférence, à une école de filles, ainsi qu'à l'habitation des instituteurs 
ou des institutrices, et 

2° De payer, annuellement et à perpétuité, à l'administration com
munale, la somme de 300 francs pour le traitement de l'instituteur ou de 
l'institutrice. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

Le Ministre de l'intérieur, 
DELCOUR. 

COMMUNE. — PRESBYTÈRE. — REFUS DE RESTAURATION. — ENVOI D*UN 

COMMISSAIRE SPÉCIAL. — POURVOI DE LA COMMUNE. — REJET. 

1 " Dir., 1 « Bur., N° 3333. — Bruxelles, le 9 mars 1874. 

LÉOPOLD II , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

V u la délibération, en date du 8 octobre 1871., par laquelle les con
seils communaux de L'Église, de Mellier et d'Assenois décident qu'i l n'y 
a pas lieu de faire au presbytère de la succursale de L'Église les travaux 
proposés par le conseil de fabrique ; 

V u le rapport de l'architecte provincial du Luxembourg ; du 
18 octobre 1872, relatif aux réparations à effectuer à ce presbytère; 

V u la délibération des mêmes conseils communaux, du 21 mai 1873, 
admettant les plans et les devis des améliorations et des appropriations 
du bâtiment actuel, mais rejetant la dépense de la construction de deux 
chambres à l'étage ; 
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V u , «n outre, celle du conseil communal de Mellier, du 35 dudit mois, 
s'écartant de celle qui précède et demandant un subside .pour contribuer 
à la dépense de ces travaux; 

•Vu, de plus, la résolution des trois conseils communaux prénommés, 
du 6 août dernier, et celle du conseil communal de Mellier, du 10 du 
même mois, concernant les deux chambres dont i l s'agit; 

V u , d'ailleurs, la délibération du 31 août suivant, par laquelle le 
conseil communal de L'Eglise offre au desservant, en remplacement du 
presbytère qui serait reconnu insuffisant, un logement ou u n e r 

indemnité pécuniaire, conformément à l'art. 92, § 2, du décret du 
30 décembre 1809; 

V u l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial du 
Luxembourg, en date du 24 septembre "1873, chargeant un commissaire 
spécial à l'effet de procéder, conjointement avec le collège des bourg
mestre et échevins de la commune de Mellier, à l'adjudication publique 
des travaux à effectuer au presbytère de L'Église, d'après le devis 
approuvé par la députation, le 4 juin précédent; 

V u enfin la délibération du 28 octobre dernier, par laquelle le conseil 
communal de L'Église prend son-recours contre ledit arrêté de-la dépu
tation permanente; 

V u l'avis de ce collège, du 26 novembre suivant, et le rapport de la 
.commission royale des monuments, du 20 décembre-dernier.; 

V u les art. 37 et 92 du décret du 30 décembre 1809, 77 et 13449° 
de la loi communale, ainsi que l'art. 3, § 1 e r , de celle du 30 juin 
1865 ; 

Considérant que, ;par suite durefus-de faire les réparations .et appro
priations nécessaires pour rendre le presbytère propre à sa destination, 
la députation permanente a dû, en exécution des art. 131-9" et 133 de 
la loi communale, imposer la dépense d'office et envoyer un commis
saire spécial pour mettre les travaux en adjudication ; 

Considérant, en ce qui concerne l'offre de la commune de L'Église de 
fournir un autre logement ou une indemnité pécuniaire, que la décision 
prise par la députation permanente implique le rejet de cette offre, qui 
ne serait admissible que pour autant que la commune fût autorisée à 
changer le mode de jouissance dudit presbytère légalement affecté au 
logement du desservant de la paroisse ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le pourvoi formé par le conseil communal de L'Église 
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contre ledit arrêté de la députation permanente du conseil provincial 
du Luxembourg, n'est pas accueilli. 

Nos Ministres de la justice et de l'intérieur sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. DE LANTSHEERE. 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U f l . 

PRISONS. — RÉGIME HYGIÉNIQUE. — VENTILATION. 

2» Dir., 1" Bur., l™Sect., N" 66 A. — Bruxelles, le 10 mars 1874. 

A MM. les membres des commissions administratives et d'inspection 
des maisons de sûreté et d'arrêt cellulaires. 

Lorsque la température extérieure n'est pas trop rigoureuse, les gar
diens et les surveillants des prisons cellulaires doivent, d'après l'art. 242 
du règlement des maisons de sûreté et l'art. 225 du règlement des mai
sons d'arrêt, veiller à ce que les détenus laissent ouvert le ventilateur 
disposé dans chaque cellule pour l'introduction directe de l 'air frais, 
c'est à dire la partie mobile de la fenêtre. Cependant, M . l'inspecteur 
principal des prisons a constaté que, dans plusieurs établissements, la 
plupart des cellules sont souvent privées d'une ventilation suffisante, 
parce que les fenêtres restent fermées, quelle que soit la température du 
dehors. 

Je vous prie de tenir la main à ce que ce grave inconvénient ne se 
produise pas dans les maisons de sûreté, d'arrêt et de justice, placées 
sous votre surveillance, et de rappeler la prescription mentionnée c i -
dessus au directeur et au médecin qui sont chargés, le premier de faire 
exécuter les règlements, le second de s'assurer si l 'on observe les 
mesures et les précautions ordonnées dans l'intérêt de l'hygiène. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 
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PRISONS. — GARDIENS. — INDEMNITÉS DE LOGEMENT. — LIQUIDATION. 

2« D i r . , l « B u r . , 2" Sect., N» 134 E . — Bruxelles, le H mars 1874. 

MM. les directeurs des maisons : 
1° centrale pénitentiaire de Gand; 
2° de sûreté d'Anvers, de Bruxelles, de Gand et de Liège-; 
3° d'arrêt de Charleroi et de Verviers, 

sont informés que les indemnités de logement accordées aux gardiens 
mariés ou veufs avec enfants seront liquidées trimestriellement. 

A cet effet, ils dresseront, le premier jour du 3 m e mois du trimestre, 
un état collectif, en double expédition, dont l'une sera transmise direc
tement à l'administration centrale avec l'état de traitement, et l'autre 
sera comprise dans le bordereau n° 23 des pièces à liquider. 

L'état collectif du trimestre courant devra me parvenir immédia
tement. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . PUTZEYS. 

. TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE MONS. — RÈGLEMENT ( 4 ) . 

Bruxelles, le 15 mars 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

V u l'art. 208 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation judiciaire; 

V u l'avis émis par le tribunal de première instance de Mons ; 
V u , en ce qui concerne le nombre et la durée des audiences, l'avis 

donné par la cour d'appel de Bruxelles ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. L'ordre de service pour le tribunal de première 

instance de Mons est établi conformément au règlement ci-annexé. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

srrctc > 
Par le Roi : LÉOPOLD. 

Le Miuistre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

(') Moniteur, 1874, n° 80. 
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R è g l e m e n t d u ' t r i b u n a l d e p r e m i è r e I n s t a n c e d e M o n s . 

CHAPITRE PREMIER. — Du tribunal, des chambres et des audiences. 

A R T . 1 E R . Le tribunal est divisé en deux chambres. 
A R T . 2. La première chambre, habituellement présidée par le prési

dent, connaît des matières civiles; elle siège les jeudi, vendredi et samedi 
de chaque semaine, sauf pendant les vacances. 

La seconde chambre, présidée par le vice-président, siège les lundi, 
mardi et mercredi, et connaît des affaires correctionnelles, dé l'appel 
des jugements de simple police et des affaires civiles qui lui sont attri
buées par le président. 

Aucune chambre ne siège les dimanches ni les jours de fête, sauf en 
cas d'urgence pour la continuation d'une affaire, ce dont le président 
de la chambre qui siège décidera. 

Le service pour la chambre des vacations est réglé, conformément à 
l'article 247 de la loi du 1 8 juin 1 8 6 9 , dans la première quinzaine du 
mois d'août de chaque année. 

A R T . 3. 11 est adjoint deux juges suppléants à chaque chambre, sans 
qu'ils soient dispensés de faire, s' i l y a l ieu, le service de l'autre 
chambre (art. 7, dferet du 8 août 1 8 1 0 ) . 

Le roulement en est opéré chaque année, conformément à l'art. 1 9 4 
de la loi du 4 8 juin 4 8 6 9 . 

A R T . 4 . Les audiences de la première chambre commencent : le jeudi, 
à 9 heures et demie du matin, par le règlement du rôle et par l'appel 
des causes nouvellement inscrites; les autres jours, à 1 0 heures. Les 
audiences correctionnelles commencent à 9 heures et demie et les 
audiences civiles de la seconde chambre à 1 0 heures. 

Les audiences de la chambre des vacations commencent à 1 0 heures, 
sauf dérogation à fixer par le président, le cas échéant. 

A R T . 5. S i les besoins du service l'exigent, chaque chambre fixe des 
audiences extraordinaires. 

A R T . 6. Les audiences ordinaires des référés sont tenues les samedis, 
à 3 heures de relevée. 

A R T . 7. Un juge d'instruction est attaché à chaque chambre, à 
laquelle i l fait rapport. E n cas d'urgence, les juges d'instruction font 
rapport à la chambre, qui tient séance. Un règlement particulier déter
mine le service du cabinet d'instruction. 

A R T . 8 . Le parquet des salles d'audience .est spécialement réservé 
aux avocats et aux avoués. Toutes autres personnes n'y sont admises 
qu'avec l'autorisation du magistrat qui préside l'audience. 
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A R T . 9. Les avocats et avoués ne seront admis à prendre la parole que 
revêtus du costume prescrit par l'art. 6 de l'arrêté du 2 nivôse an X I et 
par l'art. 35 du décret du 14 décembre 1810. 

Ils resteront assis et observeront le silence. Ils ne se tiendront 
debout que pendant leurs plaidoiries, la lecture de leurs conclusions et 
l'instruction des affaires dont ils seront chargés. 

CHAPITRE 11. — Des rôles, de l'appel et de l'instruction des causes. 

A R T . 10. I l est tenu au greffe un registre ou rôle général, coté et 
parafé par le président, sur lequel sont inscrites, dans l'ordre de leur 
présentation, toutes les causes civiles susceptibles de contestation. 

A R T . 11. Les avoués seront tenus de faire cette inscription la veille, 
au plus tard, du jour où les causes doivent être appelées à l'audience. 

Ils y remettront en même temps l'exploit d'assignation. 
Les citations pour l'audience ordinaire des référés ne devront être 

déposées au greffe que dans la matinée du jour de l'audience pour 
laquelle elles sont faites. 

Les requêtes en licitation ou à fin d'homologation et autres à sou
mettre à la première chambre devront être remises au greffe avec toutes 
pièces à l 'appui, au plus tard, le mardi, pour être communiquées et 
examinées dans la semaine. 

A R T . 12. Le rôle général n'a qu'une seule série de numéros, sans 
distinction d'années. 

A R T . 13. Chaque inscription contiendra les noms des parties, ceux 
des avoués, l'objet de la demande, la mention, si la cause est sommaire 
ou ordinaire et, en marge, sera l'indication de la chambre à laquelle la 
cause sera attribuée ou renvoyée (art. 55, décret du 30 mars 1808). 

A R T . 14. L'huissier audiencier fera successivement, à l'ouverture de 
l'audience, l'appel des causes dans l'ordre de leur placement au rôle 
général (art. 59 même décret). 

A R T . 15. Le président fera la distribution des causes entre les 
chambres de la manière qu' i l trouvera la plus convenable pour l'ordre 
du service et l'accélération des affaires (art. 61 , même décret). 

A R T . 16. Il sera extrait, pour chaque chambre, sur le rôle général, 
un rôle particulier des affaires qui lut sont attribuées. 

Ce rôle particulier sera remis au greffier de la chambre qu' i l concerne 
(art. 62, même décret). 

A R T . 17. Le greffier de chaque chambre, sous la direction du juge 
rapporteur ou rédacteur, annotera, par leur date, à la colonne d'obser-

15 
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vations de son rôle particulier, tous les jugements~rendus dans chaque 
cause. 

U y énoncera : 
I " Si le jugement est contradictoire sur plaidoiries, sur le rapport d'un 

juge après instruction par écrit ou sur simples conclusions ou s'il est par 
défaut ; 

S i le jugement par défaut est attaquable par la voie d'opposition ou 
s' i l ne l'est pas, ayant rejeté les conclusions de la partie comparante ou 
une première opposition, ou ayant été rendu après que les qualités 
avaient été posées contradictoirement ; 

2° S i le jugement est préparatoire ou interlocutoire et s ' i l juge en 
même temps un ou plusieurs points ou s' i l est définitif ; 

3° S ' i l admet ou rejette une exception d'incompétence ; 
S ' i l décide d'autres incidents séparément du fond ; 
S ' i l admet ou rejette une inscription de faux incident ; 
S ' i l admet ou rejette une demande en divorce ou séparation de corps, 

en interdiction ou en nomination de conseil ou s i , en rejetant une 
demande en interdiction, i l nomme un conseil ; 

S ' i l prononce la mainlevée d'une interdiction avec ou sans conseil ou 
la mainlevée d'un conseil ; 

S ' i l juge une question d'État ou relative à une tutelle; 
S ' i l est rendu en matière d'absence ou sur contredit d'ordre; 
S ' i l est rendu sur des poursuites exercées civilement par le ministère 

public contre un notaire ou contre un officier de l'état civi l ; 
S ' i l confirme un.jugeînent de justice de paix ou s'i l l'infirme en tout 

ou en partie. 
II y fera également mention des ordonnances portant qu'une cause 

soit retirée du rôle et des motifs de cette mesure. 
Les causes jugées définitivement ou retirées du rôle y seront 

bâtonnées. 
Celles dans lesquelles i l aura été rendu un jugement par défaut, atta

quable par la voie de l'opposition, y seront maintenues provisoirement. 
Cependant, lorsqu'il se sera écoulé plus de sept mois sans qu' i l ait été 

fait mention d'une opposition sur le registre tenu au greffe, conformé
ment à l'art. 163 du Code de procédure civile, la cause sera définitive
ment rayée du rôle. 

A R T . 1 8 . Chaque cause conservera, sur le rôle particulier de la 
chambre et celui des causes fixées pour chaque audience, le numéro 
qui lu i aura été donné au rôle général. Lorsque, après un devoir d ' in
struction, elle y est reportée, elle reprend son rang primitif. 
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A R T . 19. Il sera fait, par le président du tribunal,, dans la première 
quinzaine des mois de mars et d'août de chaque année, un appel général 
de toutes les causes portées au rôle particulier de chaque chambre. 

Celles qui seraient terminées par transaction ou autrement ou dont le 
tribunal se trouverait définitivement dessaisi et celles dans lesquelles 
les avoués ne se présenteront pas ou refuseront, sans motif valable, fixa
tion du jour pour plaider seront retirées du rôle et bâtonnées (loi du 
18 juin 1869, art. 197). 

A R T . 20. Les parties civiles qui auront fait citer directement devant le 
tribunal de police correctionnelle les prévenus et les personnes civile
ment responsables seront tenues de communiquer au procureur du roi 
leur citation et les pièces dont elles font usage, trois jours au moins avant 
l'appel de la cause, qui sera portée au rôle de la seconde chambre, à la 
diligence du procureur du roi . 

A R T . 21. A la diligence du greffier, i l sera formé un rôle spécial de 
toutes les affaires correctionnelles et des appels de simple police. 

Ce rôle contiendra les noms et demeures des prévenus , la mention 
s'ils sont ou ne sont pas détenus, l'objet de la prévention, le nombre 
des témoins à entendre et l'indication des pièces servant à conviction. 

Des extraits de ce rôle seront formés pour toutes les causes qui seront 
fixées à chacune des audiences. 

A R T . 22. Dans les causes où i l y a des parties civiles ou des personnes 
civilement responsables, mention est également faite de leurs noms et 
demeures. 

A R T . 23. Une colonne indique, avec leur date, les jugements rendus 
et les pourvois qui seraient formés contre eux. 

CHAPITRE 111. — Des conclusions et plaidoiries. 

A R T . 24. E n cas de non-comparution des deux avoués à l'appel d'une 
cause pour poser qualités, celle-ci sera rayée du rôle et l'avoué du 
demandeur sera responsable, envers sa partie, de tous dommages-inté
rêts, s'i l y a lieu. 

Si un seul des avoués se présente, i l sera tenu de requérir jugement. 
Si les deux avoués sont présents, ils seront tenus de poser les qualités; 

i l leur sera indiqué un jour pour plaider. 
S ' i l y a des obstacles à ce que les avoués ou défenseurs, ou l 'un d'eux, 

se trouvent au jour indiqué, ils devront en faire sur le champ l'obser
vation et, si le tribunal la trouve fondée, i l leur sera indiqué un autre 
jour (art. 69, décret du 30 mars 1808). 
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A R T . 25. S i , au jour indiqué, aucun avoué ne se présente ou si celui 
qui se présente refuse de prendre jugement, la cause sera rayée du rôle, 
sans que l'on puisse accorder aucune remise, si ce n'est pour cause légi
time, auquel cas i l sera indiqué un autre jour. 

Une cause retirée du rôle pour les motifs ci-dessus énoncés ne pourra 
y être rétablie que sur le vu d'un extrait de la feuille d'audience consta
tant la radiation. 

Le coût de cet extrait demeurera à la charge personnelle des avoués, 
qui seront, en outre, tenus de tous dommages-intérêts et auxquels i l 
pourra encore être fait des injonctions, suivant les circonstances (art. 29 
et 73, même décret). 

A R T . 26. Lorsque l'avocat chargé de l'affaire et saisi des pièces ne 
pourra, pour cause de maladie ou autre empêchement majeur, se pré
senter au jour où elle devra être plaidée, i l sera tenu d'en instruire le 
président par écrit avant l'audience et de renvoyer les pièces à l'avoué; 
en ce cas, la cause pourra être plaidée par l'avoué ou remise au plus 
prochain jour (art. 6, décret du 2 juillet 1812). 

A R T . 27. I l en sera de même lorsque, au moment de l'appel de l a . 
cause, l'avocat sera engagé à l'audience d'une autre chambre de ce t r i 
bunal siégeant dans le même temps (art. 7, même décret). 

A R T . 28. Hors ces deux cas, lorsque l'avocat chargé de l'affaire et 
saisi des pièces ne se sera pas trouvé à l'appel de la cause et que* par 
sa faute, elle aura été rayée du rôle et n'aura pu être plaidée au jour 
indiqué, i l pourra être condamné personnellement aux frais de la remise 
et aux dommages-intérêts du retard envers sa partie, s'il y a lieu (art. 8, 
même décret). 

A R T . 29. Les causes introduites à bref délai et toutes celles qui sont 
urgentes de leur nature seront plaidées à la première audience où elles 
seront appelées, à moins qu'exceptionnellement le tribunal ne juge 
devoir accorder remise; en ce cas, la remise sera ordonnée à jour fixe 
et i l n'en sera plus accordé de nouvelle (art. 66, décret du 30 mars 1808). 

A R T . 30. Dans toutes les causes, au jour fixé pour la plaidoirie et 
avant d'être admis à plaider contradictoirement, les avoués remettront 
au greffier de service à l'audience leurs conclusions motivées et signées 
d'eux (art. 73 et 33, décret du 30 mars 1808). 

Il sera ensuite et avant tout donné lecture des conclusions respectives 
des parties, qui auront été préalablement signifiées ; lesdites conclusions 
seront immédiatement remises sur le bureau du tribunal, visées par le 
président ; 

Il en sera de même des conclusions qui , dans les affaires sommaires 
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ou urgentes, n'auraient pas été signifiées, celles-ci devant toutefois avoir 
été communiquées au moins un jour avant l'audience par les conseils 
des parties, les uns aux autres. 

A R T . 31. Les avoués seront tenus d'ajouter à leurs conclusions l ' ind i 
cation de la chambre où la cause est pendante et son numéro dans le 
rôle général (art. 72, même décret) ; la date de l'audience à laquelle 
elles ont été déposées y sera aussi mentionnée. 

A R T . 32. Lorsque le tribunal trouvera qu'une cause est suffisamment 
éclaircie, le président devra faire cesser les plaidoiries (art. 34, décret 
du.30 mars 1808). 

A R T . 33. Immédiatement après les plaidoiries, les pièces du procès, 
formées en liasse, seront remises au greffier de service à la chambre; 
elles seront cotées et accompagnées d'un inventaire, visé par l'avoué de 
la partie adverse. 

CHAPITRE I V . — Du greffe. 

A R T . 34. Le greffe est ouvert tous les jours, excepté les dimanches et 
fêtes, de 8 heures du matin à 4 heures de relevée, pendant les mois 
d'avril à octobre inclus, et de 9 heures du matin à 5 heures de relevée, 
pendant les mois de novembre à mars inclus (art. 160 de la loi du 
8 juin 1869, art. 90 du décret du 30 mars 1808). 

A R T . 35. Une affiche, apposée à l'endroit le plus apparent pour le 
publ ic , indique tous les droits ou coûts qui peuvent être perçus au 
bureau du greffe. 

A R T . 36. Le greffier, sous la surveillance et le contrôle du président 
et du procureur du ro i , veille à la conservation de tous les actes et 
documents dont la garde lui est confiée par les lois. Il en est de même 
du mobilier du tribunal et de sa bibliothèque. Il s'assure par lui-même 
ou par ses greffiers-adjoints du bon état des salles avant les séances. 11 
fait rapport au président des réparations dont i l constate la nécessité et 
des améliorations qu' i l reconnaît utiles. 

A R T . 37. Un de MM. les juges, désigné par le président, est chargé 
de la surveillance de la bibliothèque; i l décide avec le président du choix 
des ouvrages à acheter. 

A R T . 38. Le greffier conserve le registre des résolutions, dont le 
secret doit être gardé. 

CHAPITRE V . — Des huissiers. 

A R T . 39. Le tribunal choisira annuellement, parmi les huissiers, ceux 
qu'i l jugera nécessaires à son service intérieur, 
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A R T . 4 0 . Le nombre de ces huissiers est fixé à six. 
En cas d'insuffisance, i l y sera pourvu sur le pied de l'art. 2 0 du 

décret du 1 4 juin 1 8 1 3 . 
A R T . 4 1 . Le service des huissiers sera réglé par le président du 

tribunal. Deux d'entre eux seront continuellement présents à chaque 
audience. 

Le président de chaque chambre, le procureur du roi et les juges 
d'instruction régleront le service des huissiers employés près d'eux. 

A R T . 4 2 . Sauf le cas de maladie constatée, l'absence des huissiers de 
service pendant l'ouverture soit des audiences, soit du parquet et des 
c «binets d'instruction, soit pendant la présence des magistrats en la 
chambre du conseil sera strictement réprimée par l'application des 
mesures de discipline. 

Us ne pourront se retirer qu'après avoir pris les ordres du tribunal 
ou de celui de ses membres près duquel ils sont de service. 

A R T . 4 3 . Pendant l'audience, les huissiers audienciers, revêtus de 
leur costume, occupent en dessous du bureau du tribunal les sièges 
qui leur sont destinés. — Ils ne s'y livrent à aucun travail étranger au 
service de l'audience et sont attentifs à faire observer dans l'auditoire 
le silence et le respect dus à la justice. — Ils empêchent l'introduction 
dans l'enceinte réservée des personnes qui ne peuvent y être admises 
et se conforment rigoureusement à tout ce qui leur est prescrit par le 
président. 

A R T . 4 4 . Les huissiers de service empêchent aussi qu'on ne s'intro
duise sans ordre ou autorisation dans les salles ou locaux destinés aux 
membres du tribunal. 

A R T . 4O . En cas d'empêchement forcé, un huissier de service peut se 
faire remplacer par un autre, moyennant l'ordre ou l'autorisation du 
président ou du magistrat près duquel i l est attaché. 

A R T . 4 6 . Le service aux assemblées générales et aux enquêtes ou 
autres opérations de justice sera fait par l 'un des huissiers audienciers, 
sur la désignation du président, du vice-président ou du juge-commis
saire. 

L'huissier de service y maintient la police sous les ordres du magistrat 
qu' i l assiste et exécute tout ce qui lui est prescrit par celuirci. 

Le président désignera ceux des huissiers qui accompagneront le 
tribunal lorsqu'il sortira en corps ou en députation. 

Les huissiers de service seront revêtus de leur costume. 
A R T . 4 7 . Les huissiers de service' se trouveront au tribunal à 

9 heures précises du matin, et à 2 heures èt demie de relevée, les jours 
de référé. 
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AriT. 48. Avant l'ouverture de l'audience correctionnelle, les huis
siers de service à cette audience vérifieront s'i l existe des pièces de con
viction relatives aux causes qui doivent y être appelées. 

Ils veilleront à leur transport immédiat et à leur mise en ordre dans 
l'auditoire. 

AnT. 49. Les huissiers se conformeront strictement, pour la régularité 
des significations et des pièces qui les accompagnent, à l'art. 1 e r du 
décret du 29 août 1813. 

A R T . 50. Toute contravention des huissiers aux dispositions qui pré
cèdent sera réprimée conformément aux lois et règlements en vigueur. 

A R T . 51. En mentionnant dans les articles qui précèdent les disposi
tions contenues dans les lois, décrets et règlements en vigueur, le tribu
nal a spécialement entendu en rappeler la ponctuelle exécution. 

V u pour être annexé à l'arrêté royal du 15 mars 1874. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

EXTRADITIONS. — LOI ( ' ) . 

15 mars 1874. — Lo i sur les extraditions. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — CONSTRUCTION D'UN PALAIS DE JUSTICE 

A BRUXELLES. — CRÉDIT SPÉCIAL ( 4 ) . 

16 mars 1874. -r Loi portant qu' i l est ouvert au département de la 
justice un crédit spécial d'un million de francs (fr. 1,000,000) pour la 
continuation des travaux de construction d'un palais de justice à 
Bruxelles. 

CULTE CATHOLIQUE. — CIRCONSCRIPTION D'UNE SUCCURSALE ( 5 ) . 

1" Dir., l «Bur.,N° 5674. 

16 mars 1874. — Arrêté royal portant que la section de Menugoutte 
est détachée de la succursale de Straimont et annexée à celle de Mar-
t i l ly . 

(1) Moniteur, 1874, n° 76. 
(2) Moniteur, 1874, n* 78. 
(3) Moniteur, 1874, n» 79. 
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FRANCHISE DE PORT. — CORRESPONDANCE DE SERVICE DES DIRECTEURS, 

AINSI QUE DES PRÉSIDENTS DES COMITÉS D'INSPECTION DES ÉTABLISSEMENTS 

D'ALIÉNÉS. 

3 e D ir . , N° 118/34. 

16 mars 1874. — Ordre spécial du ministre des travaux publics qui 
règle la franchise de port attribuée à la correspondance de service des 
fonctionnaires ci-après désignés : (') 

N
" 

d'
or

dr
e.

 

AUTORITÉS, FONCTIONNAIRES OU P E R S O N N E S L IM ITES 
dans lesquelles 

la correspondance, 
valablement 

contre-signée, 
circule 

en franchise. 

N
" 

d'
or

dr
e.

 

jouissant de la faculté 
de contre-signer 

leur correspondance de 
service. 

auxquels la correspondance 
de service des autorités , 

fonctionnaires et personnes 
désignés dans la colonne 

cl-contre doit être remise en 
franchise. 

L IM ITES 
dans lesquelles 

la correspondance, 
valablement 

contre-signée, 
circule 

en franchise. 

1 Directeur des établisse Bourgmestre. Commune où 
ments d'aliénés. 

Bourgmestre. 
se trouve s i 
tué l'établis
sement. 

Gouverneurs. Province. 

Juges de paix. Cant- jud i c . 

Présidents des comités 
d'inspection des établis
sements d'aliénés. A r r . admin. 

Procureurs du ro i . Royaume. 

2 Présidents des comités Bourgmestres. Royaume. 
d'inspection des établis

Royaume. 

sements d'aliénés Directeurs des établisse
ments d'aliénés. A r r . admin. 

Gouverneurs. Royaume. 

Juges de paix. Royaume. 

Procureurs du ro i . Royaume. 

(i) Voy. l'ordre du 21 août 1874, inséré au recueil à sa date. 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — FONCTIONNAIRES. — FRAIS DE ROUTE ET DE 

SÉJOUR. — TARIF (*). 

Sec. Gén., 3» sect., N° 10725. — Bruxelles, le 16 mars 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi DES BELGES, 
A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

Par dérogation à l'arrêté royal du 15 maf 1849, relatif aux frais 
de route et de séjour des fonctionnaires et employés ressortissant au 
ministère de la justice ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Les frais de séjour sont fixés : Pour la 3 e classe à 15 francs ; 
pour la 4 e classe à 12 francs; pour la 5 e classe à 10 francs. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

EXTRADITION. — CONVENTION ENTRE LA BELGIQUE ET LES ÉTATS-UNIS 

D'AMÉRIQUE (*). 

19 mars 1874. — Convention pour l'extradition des malfaiteurs 
entre la Belgique et les États-Unis d'Amérique. 

ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS. — INDIGENTS. — PRIX DE LA JOURNÉE 

D'ENTRETIEN EN 1874( 3 ) . 

1 » Dir. , 2« Bur., N° 41645. — Bruxelles, le 20 mars 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi DES BELGES , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT . 

V u l'article 26 de la loi du 18 juin 1850 sur le régime des aliénés et 
l'article 55 , § 1 e r , du règlement général et organique approuvé par 
arrêté royal du 1 e r mai 1851 ; 

V u le projet de tarif soumis, aux termes des articles 19, 55, § 2 , et 

(1) Moniteur, 1874, n° 77. 
(2) Moniteur, 1874, n» 121. — L'échange des ratifications a eu lieu, à 

Bruxelles, le 30 avril 1874. 
(3) moniteur, 1874, n" 82 . 

i 
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56 dudil règlement, par les députations permanentes des conseils pro
vinciaux pour la fixation du prix de la journée d'entretien des aliénés 
indigents et des aliénés placés par l'autorité publique dans les établisse
ments ou dans les asiles provisoires et de passage du royaume, pendant-
l'année 1874; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AI\T. 1 e r . Les projets de tarifs mentionnés ci-dessus, annexés au 
présent arrêté et visés par Notre Ministre de la justice, sont approuvés. 

A R T . 2. I l ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour 
de l'entrée et celui de la sortie de chaque aliéné indigent. Cette journée 
sera celle de l'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. DE LANTSHEERE. 

F IXAT ION DU PRIX DE L A JOURNÉE D 'ENTRET IEN , E N 1874, 

DANS LES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS. 

VILLES NATURE CATÉGORIE 
-<u « t. s • 
C Œ <u S -* 
u - £ BJr-

O U C O M M U N E S S « O s 
où les de de — 2. S 

É T A B L I S S E M E N T S 4, —J — V C 

S S 5 sont situés. L É T A B L I S S E M E N T . M A L A D E S . •E -s c e — — 

P r o v i n c e d ' A n v e r s . 

Anvers . Toutes les caté
1 » gories. 1 » 

Malines . 1 80 

Turnhout . 1 41 

Ordinaires . » 80 

Gheel. Semi-gâteux. » 90 

Gâteux, paralyti
ques, etc. . » 95 
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V I L L E S 
O U C 0 H 3 U N E S 

où les 
É T A B L I S S E M E N T S . 

sont situés. 

N A T U R E 

de 

L ' É T A B L I S S E B E I T . 

CATÉGORIE 

de 

S A L A D E S . 

Pr
ix

dc
 la

 jo
u

rn
ée

 
d'

en
tr

et
ie

n 
fix

é 
pa

r 
le

 g
ou

ve
r

ne
m

en
t 

po
u

r 
l'a

nn
ée

 1
87

4.
 

P r o v i n c e d e B r a b a n t . 

Bruxelles. Asile provisoire annexé à 
l'hôpital Saint-Jean Deux.sexes . 1 50 

Louvain . 
Hommes. 1 15 

Louvain . 
j Id Femmes. 1 » 

Tirlemont . Id Hommes. 1 25 

Erps-Querbs. Femmes . » 86 

Deux sexes . 1 40 

Bruges 

Guurtra i . 

Menin 

Thielt . . 

Yprcs. 

P r o v i n c e d e F l a n d r e o c c i d e n t a l e . 

JASIIC Saint-Dominique . 

Hospice Saint-Julien 

Asile Sainte-Anne 

Etablissement . 

Hospice 

Hospice 

Hommes. 
1 

» 95 

Femmes. » 93 

Hommes. » 88 

Femmes . » 86 

Hommes- .. 85 

Femmes . » 83 

Femmes . 1 05 

Deux sexes . .. 70 

Hommes. D 95 

Femmes. 0 93 

Aliénés de pas
sage . . . 1 20 
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Gand. 

Alost. . 

Eecloo 

Lokeren . 

Saint-Nicolas 

P r o v i n c e d e F l a n d r e o r i e n t a l e . 

Villes. 

[Hospice Gu is la in . 

Hospice 

Asile provisoire et de passage. 

Id. . . . . . . 

Id. ' . . . . . . 

[Hospice de Saint-Jérôme, ser
vant en même temps d'asile 
provisoire et de passage 

[Hospice dit : Ziekhuis 

Hommes. 

Femmes . 

Hommes. 

Femmes. 

» 91 

1 05 

.. 92 

1 10 

1 » 

1 > 

1 10 

» 75 

Arrondissement de Gand-Eccloo. 

Nevcle 

Seltaete 

I d . 

Asile provisoire et de passage. 

Établissement . 

Asile provisoire . 

Hommes. 

1 « 

1 10 

1 10 

Arrondissement d'Alost. 

Herzele . 

Lede . 

Velsique - Rud 
dershove . 

Asile provisoire et de passage, 

Établissement des Sœurs Ma-
ricoles 

Hospice 

Femmes . 

Femmes . 

1 > 

» 90 

1 « 

V I L L E S 
0 0 COMMUEES 

où les 
ÉTABLISSEMENTS. 

sont situés. 

N A T U R E 

de 

L'ÉTABLISSEMENT. 

CATÉGORIE 

de 

MALADES. 

P
ri

x 
de

 la
 jo

u
rn

ée
 

d'
en

tr
et

ie
n

 f
ix

é 
pa

r 
le

 g
ou

ve
r

n
em

en
t 

p
ou

r 
l'a

n
n

ée
 1

87
4.
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Arrondissement d'Audenarde. 

P r o v i n c e d e H a i n a u t . 

Arrondissement de Mons. 

Syngem . . Asile provisoire et de passage. » 1 

Arrondissement de Saint-Nicolas. 

Beveren . Asile provisoire et de passage. m 4 

Sinay . . l d . . . . . . . H 1 m 

Id. . . . M D 70 

» 1 l> 

Zwyndrecht . Id. . . . . . . » 1 U 

Arrondissement de Termonde. 

Calckcn -. Asile provisoire et de passage. n B 79 

Overmeire . l d . . . . . . . a » 90 

Waesmunster . I J . . . . . . . a 1 » 

Id. . . . M M 02 

Zele . . . . Id. . . . u 1 10 

Froidmont . Hospice Hommes. i 05 

Mons id Femmes . 1 » 
Tournai id Femmes . 11 90 

P r o v i n c e d e L i è g e . 

Liège. . Hommes. 1 48 

Id Id Femmes. 1 32 
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VILLES NATURE CATÉGORIE 
0 0 C O M M U N E S 5 °° 

où les de de 
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É T A B L I S S E M E N T S i . E c 
sont: situés. 

L ' É T A B L I S S E 3 1 E N T M A L A D E S . es o « sont: situés. 
L ' É T A B L I S S E 3 1 E N T 

P r o v i n c e d e L i m b o u r g . 

Ville de Asile . . . . . . . Hommes. 1 10 

Saint-Trond. Id Femmes . » 93 

Hasselt . , Asile provisoire et de passage. 1 35 

Saint-Trond. ld . . . . . . 1 25 

1 28 

M » 1 40 

Looz . . . . ld 1) 1 50 

P r o v i n c e d e N a m u r . 

Namur . Asile provisoire et de passage. 11 2 14 

Id » 2 » 

3 » 

Vu et approuvé pour être annexé à l'arrêté royal du 20 mars 1874. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

PRISONS. — RÉDUCTION DES PEINES SUBIES SOUS LE RÉGIME DE LA 

SÉPARATION (''). 

2" Dir., 1»' Bur., 1"> Sect., N° 5/175 B. — Bruxelles, le 20 mars 1874. 

A MM. les membres des collèges administratifs et d'inspection des prisons ; 
les procureurs généraux près les cours d'appel; les procureurs du roi près 
les tribunaux de première instance; l'auditeur général; les auditeurs 
militaires. 

Dans l'opinion de plusieurs direcleursde prisons, la réduction de 

(i) Moniteur, 1874, n " 81. 
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peine devrait, au cas spécifié au littera G de la circulaire ministérielle 
du 10 mai 1870, comprendre non 37 jours, mais 50 jours. Cette opinion 
erronée repose sur une interprétation judaïque des mots « expié en cel
lule six mois de cette peine ou 180 jours », figurant sous la rubrique C. 
Ici, en effet, les calculs de réduction ont exclusivement pour objet une 
partie de la peine encourue : ce qui ressort des mots suivants, ajoutés 
presque immédiatement après les précédents : « et aura, ainsi, à subir 
une captivité de 328 jours ». 

Quant à la peine ou partie de peine subie en cellule, elle n'est pas en 
cause dans le calcul de réduction, ni sous la rubrique C, ni sous aucune 
des autres (A, B, D e tE ) . A u 10 mai 1870, la loi du 4 mars n'était pas 
encore en vigueur ; i l s'agissait d'en faciliter l'exécution et de fournir 
quelques exemples de nature à faire comprendre le mode de calcul à 
appliquer à des jours de peine à subir en cellule. 

C'est ainsi, MM. , que, dans l'esprit même de la circulaire et du 
barême du 10 mai 1870, d'accord avec le texte, les calculs de réduc
tion ont tous leur point de départ du jour de l'écrou ou du commen
cement de la peine et non du jour où l'encellulement est déjà un fait 
accompli. 

Au surplus, i l n'y avait pas lieu, dans ce dernier cas, de déterminer 
spécialement la réduction à laquelle le condamné a droit. Le mode de 
calculer cette réduction dérive lui-même du mode prescrit; ce qui est 
démontré parles deux exemples suivants : 

1° La peine encourue est de 365 jours d'emprisonnement et le con
damné, après avoir passé 180 jours dans une prison cellulaire, est 
transféré dans une prison en commun. 

D'après le barême, 282 jours de cellule représentent une peine 
encourue de 365 jours; i l s'ensuit que 180 jours de cellule représen
teront une peine encourue de 232 jours : 

282 : 565 :: 180 : *. * 2 52 
282 

Or, en prenant les 3/12 de 232 jours, après défalcation du premier 
mois ou 30 jours, on obtient 50 jours de réduction. — Le condamné 
aura donc à subir encore 135 jours de captivité (365 — 180 — 50 
« = 135); 

2° La peine encourue est de 2 ans d'emprisonnement ou 730 jours, 
dont 365 ont été subis dans une prison cellulaire, alors que le con
damné est transféré dans une prison en commun. 

D'abord, i l faut retrancher, de ces 365 derniers jours, 282 jours cor-
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respondant à la première année cellulaire et à une réduction de 3/12 ou 
de 83 9/12 jours. Ensuite, pour les 83 jours restant et faisant partie de 
la deuxième année, on obtient une nouvelle réduction de 41 6/12 jours, 
à savoir : 

365 X 83 i a . 39 . 
244 : 365 :: 83 : *. r = 2 4 4 — = 1 2 4 244 J 0 U r S > 

sur lesquels on prélève les 4/12, ce qui donne 41 6/12. 
Total des réductions : 125 jours (83 9/12 + 41 6/12 = 125). 
Peine restant à subir : 240 jours (730 — 365 — 125 •= 240). 
Je vous prie, MM. , de communiquer la présente aux directeurs 

des établissements confiés à vos soins et de m'en accuser réception, en 
me signalant, en même temps, les autres points douteux que vous et ces 
fonctionnaires auriez pu éventuellement constater dans le mode d'appli
cation de la loi du 4 mars 1870. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

HOSPICES CIVILS ET FABRIQUE D'ÉGLISE. — LEGS. — CHARGE AU PROFIT 

DO TRÉSOR, —y ACCEPTATION PAR LE DÉPARTEMENT DES FINANCES ('). 

1 " Dir., 2 " Bur . , N» 2 4 0 4 4 A. — Bruxelles, le 23 mars 1 8 7 4 . 

L É O P O L D I I , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

V u l'expédition, délivrée par le notaire De Keersmaecker, de rési
dence à Malines, du testament olographe, en date du 5 novembre 1872, 
par lequel le sieur Jacques-Adolphe de Roover, sans profession, domi
cilié en ladite ville, fait les dispositions suivantes : 

« Je lègue aux hospices civils : a) une métairie, avec toutes ses 
dépendances, située à Wavre-Notre-Dame, d'une contenance de 8 hec
tares 61 ares 2 0 centiares ; b) une métairie, avec toutes ses dépen
dances, située en la même commune, d'une contenance de 5 hectares 
69 ares 5 centiares; c) deux parcelles de terrain, en la même com
mune, d'une contenance globale de 1 hectare 84 ares 55 centiares; 
d) deux parcelles de terrain, en ladite localité, d'une contenance totale de 
2 hectares 53 ares 33 centiares, et e) deux parcelles de terrain, situées 

(!) Moniteur, 1874 , n» 9 0 . 
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à Rymenam, d'une superficie globale de 2 hectares 58 ares 20 cen
tiares, à la charge, par ladite administration : 

« 1° De fonder, à perpétuité, cinq lits, dont un dans l'hospice des 
vieillards mariés de l'un et de l'autre sexe, au profit de deux époux 
ayant ensemble 110 ans; un deuxième dans celui des vieilles femmes, 
pour une personne ayant 60 ans ; un troisième dans celui des vieillards 
du sexe masculin, au profit d'un homme ayant atteint sa soixantième 
année ; un quatrième dans l'orphelinat des garçons, et le cinquième 
dans celui des filles, ces deux derniers au'profit d'enfants de 5 à 12 ans. 

« Il sera tenu un compte particulier de la gestion des biens légués et 
l'augmentation des revenus annuels de ceux-ci sera affectée à la créa
tion de nouveaux lits à l'orphelinat des garçons. 

« Dans la collation des lits fondés, mes parents et ceux de mon beau-
père auront toujours la préférence. 

« Chaque semaine, i l sera remis 50 centimes à chacun des vieil
lards occupant les lits fondés'dans les trois premiers établissements 
énumérés ci-dessus ; 

« 2° De faire célébrer,, à perpétuité, dans l'église métropolitaine de 
Malines, quatre anniversaires chantés, à trois prêtres, chaque année, le 
4 mai, le 14 août, le 8 septembre et au jour correspondant à celui de 
mon décès, pour lesquels l'administration des hospices payera annuelle
ment une somme de 100 francs à la fabrique de l'église ; 

< 3° D'entretenir en bon état, à perpétuité, le caveau de ma famille, 
aiusi que le monument funéraire. » 

V u également l'expédition, délivrée parle même notaire, d'un autre 
testament olographe, en date du 20 décembre 1872, par lequel le testa
teur confirme les dispositions énumérées ci-dessus ; 

V u , enfin, l'expédition d'un dernier testament, reçu par ledit 
notaire De Keersmaecker, le 19 mars 1873, par lequel le sieur 
De Roover, prénommé, dispose en ces termes : 

« Je dispense l'administration des hospices civils de Malines de sup
porter les droits de succession concernant le legs que j 'a i fait au profit 
de cet établissement, à la charge, par celui-ci, de créer un nouveau lit 
dans l'hospice des vieillards mariés, dans les mêmes conditions que 
celles établies pour les lits fondés par le testament précité. 

« Déplus, ladite administration prélèvera, chaque année, un quart 
pour cent sur le prix de location des biens légués. Cette somme sera 
vorsée, tous les vingt-cinq ans, dans la caisse du receveur des droits 
de succession, avec les intérêts composés à 4 p. c. » 

V u les extraits de la matrice cadastrale, d'où i l résulte que les biens 

1C 
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immeubles légués ci-dessus sont renseignés au cadastre, pour la com
mune de Wavre-Notre-Damc, sous les n° s 420, 422, 423, 426, 526, 
417a , 424a , 425a, 527a , 527a , 418c et 421a de la section B ; 
n o s 512, 517ade la section C ; n o s 39, 40, 55, 57a, 5a, la, 38, 6a, 
56, 57c de la section D ; et, pour la commune de Rymennm, sous les 
n"» 625, 626 et 626fc bis de la section A ; 

V u les délibérations, en date du 26 mai et du 26 septembre 1873, 
par lesquelles la commission administrative des hospices civils de 
Malines et le bureau des mbrguilliers de l'église métropolitaine de 
Saint-Rombaut, en la même ville, demandent respectivement l'autori
sation d'accepter les dispositions qui les concernent ; 

V u la dépêche de Notre Ministre des finances, du 25 février 1874, 
enregistrement et domaines, 2 e d i r . , 1 e r bur. , n° 5331 ; 

Vu la requête, du mois d'août 1873, par laquelle deux parents du 
testateur réclament contre les dispositions qui précèdent ; 

"Vu les avis du conseil communal de Malines, de M. l'archevêque 
diocésain et la lettre de M. le gouverneur de la province d'Anvers, en 
date du 19 juillet, du 9 et du 18 novembre 1873 ; 

E n ce qui concerne la réclamation prérappelée : 
V u les pièces de l'instruction à laquelle celle-ci a été soumise et 

notamment la délibération de la commission administrative des hos
pices civils de Malines, du 22 septembre 1873; 

Considérant qu'il ne se présente, dans l'espèce, aucun motif justi
fiant une dérogation aux volontés exprimées par le testateur; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59, 113 du décret du 
30 décembre 1809 et 76-3° et paragraphes derniers de la loi commu
nale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . La commission administrative des hospices civils de 
Malines est autorisée à accepter les dispositions qui la concernent, aux 
conditions imposées par le testateur et, notamment, à la charge de 
remettre : a) annuellement et à perpétuité, une somme de 100 francs à 
la fabrique de l'église de Saint-Rombaut, en ladite vil le, pour l'exoné
ration des services religieux prescrits ci-dessus, et b) tous les vingt-
cinq ans, à l'État belge, le montant des prélèvements de 1/4 p. c. sur 
le fermage desdits immeubles, avec les intérêts à raison de 4 p. c. et les 
intérêts composés de ceux-ci. 

A R T . 2. La fabrique de l'église métropolitaine de Saint-Rombaut, à 
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Malines, est autorisée à accepter la somme de 100 francs, que lu i 
remettra, annuellement et à perpétuité, l'administration des hospices 
civils de la même ville, conformément à l'article précédent. 

A R T . 3. Notre Ministre des finances est autorisé à accepter, au nom 
de l'État, la somme qui devra lui être remise, tous les vingt-cinq ans, 
par la commission des hospices prénommée, en vertu de l'article 1 e r 

ci-dessus. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du. présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

Le Ministre des finances, 
J . M A L O U . 

FABRIQUE D'ÉGLISE. — DONATION. — FONDATION DE SERVICES RELIGIEUX. — 

HONORAIRES SUPÉRIEURS AU TARIF DIOCÉSAIN (*). 

1™ Dir., 1<" Bur., N° 13694. — Bruxelles, le 29 mars 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

V u l'expédition de l'acte passé, le 1 e r août 1873, devant le notaire 
Woos, de résidence à Rocour, par lequel le sieur J . - O . - M . - A . Pirard, 
desservant, domicilié à Voroux lez-Liers, fait donation à la fabrique de 
l'église de cette localité : 

A. De divers objets mobiliers garnissant ladite église, évalués 
ensemble à 6,500 francs ; 

B. D'une rente annuelle et perpétuelle de 20 francs, au capital de 
400 francs, garantie par une hypothèque sur deux maisons situées dans 
la même commune, n o s 310, 311 et 312 du cadastre, d'une contenance 
globale de 1 are 82 centiares, à la charge, par ladite fabrique : 

1° De faire célébrer, le 5 janvier de chaque année, une messe solen
nelle de Requiem, à dix heures, précédée de l'office des laudes et avec 
l'assistance d'un diacre et d'un sous-diacre, pour le repos de l'âme 

(') Moniteur, 1874, n° 93. 
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du sieur Jean-Joseph Pirard. Cette messe sera annoncée au prône le 
dimanche qui précédera sa célébration ; 

2° De faire dire, en outre, de deux mois en deux mois, à dater du 
premier vendredi du mois de mars 1874, une messe basse, à la même 
intention, qui sera également annoncée au prône le dimanche pré
cédent. 

Les frais de ces services religieux seront répartis de la manière sui
vante : 10 francs au célébrant, pour la grand'messe et les laudes; 
12 francs pour les frais de réception et honoraires du diacre et du sous-
diacre; 2 francs à l'organiste; 60 centimes au souffleur ; 3 francs S0 cen
times au sacristain ; 1 franc aux acolytes; 10 francs pour les cinq messes 
basses ; 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par le 
trésorier de la fabrique donataire, sous réserve de l'approbation de 
l'autorité compétente ; 

V u la délibération du bureau des marguilliers de la susdite église et 
les avis du conseil communal de Voroux lez-Liers, de M . l'évêque dio
césain et de la députation permanente du conseil provincial de Liège , 
en date du 7, du 27 septembre 1873, du 3 et du 11 mars 1874 ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
4809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2 , n° 3, 
§ 6, delà loi du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La fabrique de l'église de Voroux lez-Liers, est au

torisée à accepter la donation dont i l s'agit, aux conditions prémen
tionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
&i*rêté 

Par le Ro i ' : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

FONDATION DU CASTEILLON. — TAUX DE LA BOURSE (*). 

1™ Dir., 2« Bur., N° 731. 

4 avri l 1874. — Arrêté royal qui fixe à 125 francs le taux de la 
bourse d'étude fondée par le chanoine du Casteillon et administrée par 
la commission provinciale du Hainaut. 

(») Moniteur, 1874, n» 99. 
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PRISONS. — CLASSIFICATION. — AFFECTATION DE LA MAISON CENTRALE DE 

GAND AUX CONDAMNÉS CRIMINELS A PERPÉTUITÉ EXCEPTIONNELLEMENT AUX 

CONDAMNÉS CRIMINELS A TEMPS. — ENVOI DE CETTE DERNIÈRE CATÉGORIE DE 

CONDAMNÉS A LA MAISON CENTRALE DE LOUVAIN. — ID. DES CONDAMNÉS 

CORRECTIONNELS AUX MAISONS DE SÛRETÉ ET D ' A R R È T CELLULAIRES ( ' ). 

2« D i r . , 1 « Bur . , 1 " Sect., N° 3/670 B. — Bruxelles, le 11 avr i l 1874. 

LÉOPOLD 11, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSESTS ET A VENIR, SALUT . 

Vu la loi du 4 mars 1 8 7 0 ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 E R . Les condamnés aux travaux forcés et à la réclusion aux

quels la maison centrale pénitentiaire de Gand est affectée, subiront 

leur peine à la maison pénitentiaire cellulaire de Louvain, sauf les 

(•) Moniteur, 1874, n» 106. 

2« D i r . , 1 " B u r . , 1 " Sect., N» 3/670 B . — Bruxelles, le 10 avr i l 1874. 

Rapport au Roi. — Depuis 1844, le gouvernement, en vue de rendre la 
répression plus efficace et de mieux assurer l'amendement du condamné, a , 
d'accord avec les Chambres législatives, fait successivement construire d ix-
neuf maisons de sûreté et d'arrêt et la maison pénitentiaire cellulaire de 
Louva in . 

E n attendant que cette œuvre de réforme morale soit complétée, i l convient, 
Sire , dans l'état actuel des maisons secondaires, où beaucoup de cellules sont 
inoccupées, de les affecter à certains condamnés correctionnels admis jusqu ' ic i 
au pénitencier de Louva in . Ce dernier établissement recevrait, en échange, 
les condamnés criminels auxquels l'arrêté royal du 8 ju i l le t 1866 affecte la 
maison centrale pénitentiaire de Gand. 

Ces changements dans l'effectif de l a population des pénitenciers et maisons 
pour peines, destinés aux hommes, permettront d'établir une classification 
mieux appropriée aux vues de l'autorité supérieure et plus conforme à la loi 
du 4 mars 1870 qui prescrit d'appliquer le régime de la séparalidn ind i v i 
duelle à toutes les catégories pénales. 

E n conséquence, Sire , j ' a i l 'honneur de soumettre à l'approbation dé Votre 
Majesté le projet d'arrêté ci-joint. • 

Le Ministre de la just ice , 
T . DE LANTSHEERE. . 
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exceptions qui pourront être autorisées par Notre Ministre de la justice. 
A R T . 2 . Les condamnés correctionnels subiront leur peine dans 

les maisons de sûreté et d'arrêt cellulaires, d'après les distinctions et 
les règles et sauf les exceptions déterminées par Notre Ministre de la 
justice. 

A R T . 3 . I l n'est pas dérogé, par le présent arrêté, aux arrêtés 
royaux des 20 novembre 1 8 7 0 , 3 novembre 1871 et 26 février 1 8 7 2 , 
relatifs à la classification des condamnés destinés à la maison péniten
tiaire cellulaire de Louvain. 

A R T . 4. Les articles 4 à 6 du règlement approuvé par arrêté royal 
du 16 décembre 1 8 5 9 , et l'arrêté royal du 8 juillet 1866 sont rapportés. 

A R T . 5 . La maison centrale pénitentiaire de Gand est affectée : 
1" aux condamnés à des peines perpétuelles qui réclameront la déten
tion en commun après avoir subi dix années de détention cellulaire; 
2° à tous les condamnés criminels qui, à raison de certaines circon
stances physiques ou morales, ne pourraient être soumis au régime de 
la séparation. 

Des propositions seront faites à ces fins au Ministre de la justice qui 
statue. 

A R T . 6. Les condamnés actuellement détenus à la maison centrale 
pénitentiaire de Gand y subiront le restant de leur peine. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 

HOSPICES CIVILS ET FABRIQUE D'ÉGLISE. — LEGS D'UN IMMEUBLE. — R E S T R I C 

TION AU DROIT DE LOCATION NON ADMISE. RÉCLAMATION D'HÉRITIERS. — 

CONTESTATION DE PROPRIÉTÉ. — RENVOI A FINS CIVILES 

1 " D i r . , 2° B u r . , N° 24009 A . — B r u x e l l e s , le H avr i l 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR , SALUT. 

• V u l'expédition délivrée par le notaire Berlen, de résidence à Popc-
ringhe : 1° D'un testament olographe, en date du 14 avril 1 8 6 8 , par 

(l) Moniteur, 1874, n " 106. ' 
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lequel le sieur Jean-Baptiste Dupont, domicilié, en la même ville, fait 
les dispositions suivantes : 

« A. Je lègue aux hospices civils de Poperinghe une parcelle de ter
rain, située en celte commune, section K, n o s 947 et 950 du cadastre, 
d'une superficie de 1 hectare 35 ares 90 centiares et d'un revenu impo
sable de 73 fr. 65 c. Le revenu de ce bien sera consacré à l'entretien 
des malades pauvres ; 

« B. Je lègue à la fabrique de l'église de Saint-Jean, à Poperinghe, 
ma maison d'habitation, ainsi que ses dépendances, située en la même 
ville, section F , n° 376 du cadastre, d'une contenance de 2 ares 40 cen
tiares et d'un revenu imposable de 96 francs pour la partie bâtie et de 
2 fr. 98 c. pour la partie non bâtie. » 

Et 2° d'un codicille, en date du 5 août 1872, par lequel ledit sieur 
J . - B . Dupont dispose en ces termes : 

c Comme charge du legs fait par moi à la fabrique de l'église de 
Saint-Jean, à Poperinghe, celle-ci devra faire célébrer, chaque année, 
à perpétuité, dans cette église, une messe chantée pour le repos de mon 
âme et de celles des membres de ma famille ; je veux en outre qu' i l ne 
puisse être établi dans la maison léguée ni une auberge, ni une cantine, 
ni un débit de boissons. » 

V u les délibérations, en date du 2 et du 5 janvier 1873, par les
quelles la commission administrative des hospices civils et le bureau des 
marguilliers de l'église de Saint-Jean, à Poperinghe, demandent respec
tivement l'autorisation d'accepter les dispositions qui les concernent ; 

Vu les avis du conseil communal de la même ville, de M. l'évéque 
diocésain et de la députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre occidentale, du 29 mars, du 24 juin et du 4 septembre 1873 ; 

V u la requête, en date du 8 janvier 1873, par laquelle les sieurs 
J . - L . Dupont et consorts, parents du défunt, réclament contre les dispo
sitions qui précèdent, tant en qualité d'héritiers du testateur qu'en 
qualité de co-propriétaires de la maison léguée ci-dessus sous la 
lettre B ; 

V u les pièces de l'instruction à laquelle cette réclamation a été 
soumise ; 

Considérant qu'eu égard à la position de fortune des pétitionnaires, 
i l ne se présente, dans l'espèce, aucune circonstance de nature à justi
fier une dérogation aux volontés exprimées par le testateur, et que, 
relativement à la prétention qu'ils élèvent, à la -oo-propriété de 
cet immeuble, l'autorité administrative est incompétente pour y 
statuer; 
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En ce qui concerne la prohibition d'établir un débit'de boissons dans 
la maison léguée : 

Considérant que cette clause porte atteinte au droit de propriété 
de la fabrique et aux droits d'administration du bureau des mar-
guilliers ; 

Vu les articles 537, 544, 900, 910, 937 du Code c i v i l , 59 du décret 
du 30 décembre 1809, 1 et 60 du même décret et 76-3° et paragraphes 
derniers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre do la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . La réclamation prérappelée n'est pas accueillie. 
A R T . 2. La commission administrative des hospices civils de Pope-

ringhe est autorisée à accepter la disposition faite en sa faveur et reprise 
ci-dessus sous la lettre A . 

A R T . 3; La fabrique de l'église de Saint-Jean, à Poperinghe, est 
autorisée à accepter les droits qui dérivent pour elle des dispositions 
testamentaires précitées, aux conditions imposées par le défunt, en tant 
que celles-ci ne soient pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

PRISONS. — MAISON D'ARRÊT CELLULAIRE DE NEUFÇHATEAU. — RÈGLEMENTS 

PARTICULIERS. 

2 e Dir., I e r Bui\, l r e Sect., N° 6/172 B. 

14 avril 1874. — Arrêté du Ministre de la justice qui approuve 
les règlements, particuliers de la nouvelle prison cellulaire de Neuf-
château^). 

(') Voir les règlements du 18 juin 1870. (Rec, pages 140 et suivantes.) 
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PUISONS. — CLASSIFICATION. — CONDAMNÉS CORRECTIONNELS ('). 

1 " Dir., 2<= Bur., \ " Sect., N° 5/670, B. — Bruxelles, le 15 avril 1874. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel, l'auditeur général 
près la cour militaire, les procureurs du roi, les auditeurs militaires^ les 
présidents et membres des collèges administratifs et d'inspection des pri 
sons et le directeur de la maison pénitentiaire cellulaire, à Louvain. 

.l'ai l'honneur d'appeler votre attention sur l'arrêté royal du 4 1 avri l 
1874, même numéro que la présente, inséré au Moniteur du 4 6 avr i l , 
n" 106, et de vous transmettre, ensuite de cet arrêté, un tableau indi 
catif des règles relatives à la classification des hommes condamnés à des' 
peines correctionnelles ou criminelles. (Annexe, page 242.) 

Je vous pr ie , M M . , de vouloir bien, chacun en ce qui vous con
cerne, tenir la main à ce que ces règles soient ponctuellement suivies 
et m'accuser réception de la présente. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

Observations générales. 

A. S i pour l ' un ou l 'autre motif, les présentes instructions concernant la 
classification des condamnés adultes (hommes), ne peuvent être appliquées, i l 
y a l ieu d'en référer au Ministre de la justice, par la voie hiérarchique. Ces 
référés seront accompagnés du bul let in spécifié au n» 4 des dispositions géné
rales de la circulaire ministérielle du 24 ju i l le t 1855 et complété comme i l 
suit : 

//. Religion à laquelle le condamné appartient; 
/. E ta t de santé (physique et mentale), certifié par le médecin de la 

prison. 

B. A mesure de leur occupation successive, les nouvelles maisons secon
daires cellulaires seront affectées aux condamnées jusqu'à trois ou cinq ans, 
suivant qu ' i l s'agit de maisons d'arrêt ou de sûreté ; 

C. Il appartient au Ministre de la justice de prescrire l'envoi au péniten
cier de Gand des condamnés criminels auxquels cet établissement est destiné. 
(Art. 5 de l'arrêté royal du 11 avr i l 1874.) 

Approuvé le 15 avr i l 1874. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L j l .V rSHEEBE. 

t') Moniteur, 1874, u° 10G. 
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ANNEXE. 
Tableau indicatif les règles sur le classement des hommes condamnés à une 

veine correctionnelle ou.criminelle. 

I N D I C A T I O N 

DU TRIBUNAL, DU CONSEIL D U L I E U 

D E L A P E I N E DE GUERRE OU DE LA COUIt o ù 

QUI L'A PRONONCÉE. E L L E DOIT ÊTRE SUBIE . 

1° De 8 j - à 3 m. 
|2° De 8 j . à 6 n i . 

Bruxelles (i) . . . . . 
Tous autres arrondissements. 
Arrondissements pourvus de pri

sons cellulaires (Marche ex
cepté) (2) 

Fumes, Ypres 

I 

3° • De plus de Audenarde. 
6 mois à 3 ans. N a m u r . 

Nivelles 

Turnhout . 
Neufchâteau 

l'Bruxelles, Louvain et arrondisse
ments de la province de la Flan
dre occidentale . . . . . 

Prison du lieu de la 
condamnation. 

Maison de sûreté 
de Bruges (3). 

Id. de Gand (3). 
Id. de Liège (3). 

Maison d'arrêt de 
Louvain (3). 

Id. Malines (»). 
Maison d'arrêt et de 

justice d 'Arlon( 3 ) . 

4° Deplusde3ans 
à 5 ans. 

Nivelles et arrondissements de la 
province dé Hainaut . 

Arrondissements de la province de 
la Flandre orientale 

Arrondissements des provinces de 
Liège, de Limbourg et de 
Namur 

Arrondissements de la province 
d'Anvers. . . . . . 

Arrondissements de la province 
de Luxembourg. 

Maison de sûreté 

de Bruges (4) 

Id. de Mons ' (*). 

Id . deGaiid(<). 

Id . de Liège 

Id. d'Anvers (*). 

lS°DepliisdeSans/^|,| 

Réclusion 
Travaux forcés . 

rondissements dés neuf pro
vinces . . . . . . 

Maison d'arrêt et de 
justice d 'Arlon (•*). 

Maison pénitentiaire 
cellulaire, à Lou 
vain (5). 

(') Les hommes condamnés par le tr ibunal correctionnel ou le conseil de 
guerre, la cour d'appel, la cour d'assises ou la eour mil i ta ire de Bruxelles à 
un emprisonnement de plus de trois mois à un an ou de plus d'un an à trois 
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FABRIQUE D'ÉGLISE. — BUDGET. — ALLOCATION A TITRE DE SUPPLÉMENT POUR 

LE DESSERVANT. — REJET PAR LA DÉPUTATION. — MAINTIEN PAR LE 

GOUVERNEMENT. 

1" Dir., 2« Bur., N° 13024. — Bruxelles, le 16 avril 1874. 

LÉOPOLD U , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'arrêté, en date du 10 janvier 1874, par lequel la députation per
manente du conseil provincial du Hainaut, statuant sur le budget de la 
fabrique de l'église succursale d'Herchies pour la présente année, sup
prime l'allocation de 1 50 francs portée à l'art. 36 de ce budget, à titre 
de supplément de traitement pour le desservant, et augmente de cette 
somme le supplément de 100 francs accordé au vicaire par l'art. 37 
dudit budget ; 

V u la réclamation du conseil de fabrique de ladite église, du 8 février 
suivant, et la décision de la députation permanente du 28 du même 
mois ; 

V u le recours formé par le conseil prénommé, le 8 mars dernier ; 
Vu la lettre de M. le gouverneur du Hainaut, et celle de M. l'évêque 

du diocèse de Tournai, du 3 et du 9 dudit mois; 
Vu le rapport de M. le gouverneur, du 27 dito, portant que la dépu

tation permanente a modifié, le 20 précédent, sa première résolution 

ans, subiront leur peine : les premiers, dans la prison à déterminer par le 
Ministre de la justice, les derniers, à la maison de sûreté de Bruges. 

(*) Les hommes condamnés par le tribunal correctionnel de Marche à un 
emprisonnement de plus de six mois à trois ans, subiront leur peine à la 
maison d'arrêt et de justice d'Arlon. 

(3) (4) (5)- I' appartient au ministère public compétent de requérir d'office 
la translation du condamné dans la prison qui lui est affectée, sauf, au préa
lable, à en faire parvenir directement l'avis au Ministre de la justice, au 
moins quatre jours d'avance. 

(4) Cet avis n'est donné qu'au cas où la peine doit être subie dans une autre 
prison que celle du lieu de la condamnation. 

(5) Le point de savoir si le condamné auquel le pénitencier de Louvain est 
affecté, jouit de l'intégrité de ses facultés mentales, est laissé à l'appréciation 
du ministère public, le médecin de la prison entendu. 

Le ministère public signalera, le cas échéant, au Ministre de la justice, qui 
en décide, les circonstances exceptionnelles ensuite desquelles l'admission, au 
pénitencier de Louvain, ne pourrait avoir lieu. 
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par laquelle elle avait attribué au vicaire un supplément de traitement 
égal à celui dont elle privait le desservant, mais qu'elle a maintenu la 
suppression du supplément de traitement alloué au desservant ; 

Considérant que le supplément de 150 fr. au profit du desservant est 
pris sur les ressources de la fabrique qui n'a cessé de faire face à toutes 
les dépenses du culte sans recourir aux subsides de la commune ; 

Considérant que ledit supplément n'est pas exagéré et qu' i l y a 
lieu de le maintenir ; 

V u l'art. 4 de la loi du 4 mars 1870; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Les décisions prémentionnées du 10 janvier et du 
20 mars 1874, prises par la députation permanente du conseil provin
cial du Hainaut, au sujet des art. 36 et 37 du budget de la fabrique de 
l'église succursale d'Herchies, sont annulées. 

E n conséquence, lesdits art. 36 et 37 de ce budget sont approuvés 
tels qu'ils ont été votés par ,1e conseil de fabrique. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

. LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. — LOI ( 1 ) . 

20 avri l 1874. — Lo i relative à,la détention préventive. 

FONDATION DE BOUCK. —• TAUX DE LA BOURSE ( 2 ) . 

i"> Dir., 2» Bur., N° 902. 

26 avril 1874. — Arrêté royal qui fixe à 200 francs le taux de la 
bourse de la fondation De Bouck, dont le siège est dans la province de 
la Flandre orientale. 

(1) Moniteur, 1874, n° 112. 
(2) Moniteur, 1874, n " 120. 
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FRANCHISE DE PORT. — CORRESPONDANCE DES DIRECTEURS AINSI QUE DES 

PRÉSIDENTS DES COMITÉS D'INSPECTION DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS. 

i" Dir., 2 ' Bur., N" 41799. — Bruxelles, le 27 avril 1874. 

A MM. les gouverneurs. 

En exécution d'une décision de M . le ministre des travaux publics, la 
franchise postale a été provisoirement accordée à la correspondance 
sous bande, échangée entre : 

1° Les directeurs des établissements d'aliénés et le gouverneur de la 
province, le bourgmestre de la commune où se trouve l'établissement, 
le juge de paix du canton, le président du comité d'inspection de l 'ar
rondissement, les procureurs du roi du royaume, et vice-versâ ; 

2° Les présidents des comités d'inspection des établissements 
d'aliénés et les bourgmestres, les directeurs des établissements d'aliénés 
de l'arrondissement administratif, les gouverneurs des provinces, les 
juges de paix et les procureurs du roi du royaume, et vice-versâ; 

Je vous prie, M. le gouverneur, de vouloir bien porter cetto décision 
à la connaissance des intéressés. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

P R I S O N S . D É T E N T I O N P R É V E N T I V E . — R È G L E M E N T ( ' ) . 

2« Dir., l«Bur., 1" Sect., N" 6/176 B. — Bruxelles, le 30 avril 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1". Les articles 134, 135 et 198 du règlement du 6 novembre 
1855 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« A R T . 134. Après sa première audition, l'inculpé non soumis à l ' i n 
terdiction de communiquer pourra, sans qu' i l soit besoin d'une autori-

(') moniteur, 1874. n" 122. 
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sation quelconque, recevoir la visite de ses père, mère, épouse, mari, 
frères, sœurs, oncles, tantes et de son tuteur, sur la production d'un cer
tificat d'identité délivré par l'autorité locale compétente. 

« L'accès, auprès de l'inculpé, de toutes autres personnes étrangères 
à l'administration de l'établissement ou à la surveillance légale des p r i 
sonniers, est subordonné à l'octroi préalable d'une permission écrite, 
émanée de l'autorité supérieure, de la commission ou de son président. 

« Cette permission, requise également pour toutes les autres catégo
ries de détenus, implique un ordre obligatoire pour le directeur de la 
prison, à moins que le détenu désigné dans le permis ne soit en puni
tion et sans préjudice de l'ordonnance qui aurait pu être rendue par le 
magistrat instructeur, conformément au § 2 de l'article 3 de la lo i du 
20 a v r i l ! 8 7 4 . 

A R T . 135. Les tableaux, règlements supplémentaires, etc., détermi
nent les jours, les heures et la durée des visites pour les détenus des 
diverses catégories, à l'exception des détenus préventivement qui , tous 
les jours et aux heures réglementaires, peuvent communiquer avec les 
personnes du dehors, dans les cas et conditions indiqués par l 'ar
ticle 134. 

« A R T . 198. Dans certains cas exceptionnels, les détenus soumis au 
régime cellulaire, quelle que soit leur catégorie, peuvent être autorisés 
à communiquer soit entre eux, soit avec d'autres détenus. 

« L'autorisation nécessaire à cet effet est délivrée par l'autorité supé
rieure, par la commission, par son président ou, en cas d'urgence, par 
le commissaire de mois. » 

A R T . 2. L'arrêté royal du 10 décembre 1866 est remplacé.par la dis
position suivante : 

« Après la première audition des inculpés, et sans préjudice au § 2 de 
l'article 3 de la loi du 20 avri l 1874, les avocats sont admis à commu
niquer librement, à toute heure du jour, avec ceux qui les ont appelés ou 
dont la défense leur a été confiée d'office. » 

A R T . 3. Le présent arrêté sera mis à exécution à partir du 2 mai 
1874. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 
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P R E S B Y T È R E . — T R A V A U X D E R E S T A U R A T I O N . F R A I S A L A C H A R G E DES 

D I V E R S E S C O M M U N E S D E L A C I R C O N S C R I P T I O N D E L A S U C C U R S A L E . — 

E X E M P T I O N EN ' F A V E U R D E S C O M M U N E S A V A N T U N E C H A P E L L E R E C O N N U E . 

1 « D i r . , \ " B u r . , N° 9449. — Bruxelles, le 3 mai 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T , 

Vu le rapport de l'architecte proviucial du Luxembourg à la rési
dence de Bastogne, en date du 5 novembre 1872, relatif aux répara
tions à effectuer au presbytère de la succursale de Flamierge ; 

V u la délibération, en date du 9 février 1873, par laquelle le conseil 
communal de cette localité décide de faire exécuter à celte habitation, 
les réparations reconnues les plus urgentes ; ainsi qu'une autre délibéra
tion du même conseil, datée du 20 du même mois, approuvant une 
convention conclue, le 16 dito, entre l'administration locale et le sieur 
Joseph Barnich, menuisier à Macravivier, au sujet de ces restaurations, 
à exécuter moyennant la somme de 135 francs, pour matériaux et 
main-d'œuvre ; 

Vu la délibération, en date du 2 mai suivant, par laquelle le conseil 
communal de Longchamps, représentant la section de Flamisoul, 
laquelle ressortit à la succursale de Flamierge, refuse d'approuver 
ladite convention ; 

V u en outre l'arrêté du 24 septembre 1873, par lequel la députation 
permanente du conseil provincial du Luxembourg sanctionne cette con
vention et arrête que la section de Flamisoul, appartenant à la succur
sale de Flamierge, interviendra pour sa quote-part dans la dépense ; 

V u de plus un autre arrêté de la députation permanente, daté du 
4 février 1874, portant à la sommé de 37 fr. 67 c , la quote-part 
de ladite section de Flamisoul dans les frais dont i l s'agit, ordon
nant au receveur communal de Longchamps d'acquitter cette dépense 
et ouvrant d'office un crédit de pareille somme au budget communal de 
Longchamps sur les fonds disponibles de la section de Flamisoul ; 

Vu enfin la requête, en date du 6 mars dernier, par laquelle le conseil 
communal de Longchamps prend son recours contre ce dernier arrêté; 

V u les art. 37 et 92 du décret du 30 décembre 1809, 77, 131 -9° et 
147 de la loi communale, et 3, § 1 e r , de celle du 30 juin 1865, ainsi que 
le n° 2° de l'avis du conseil d'État, du 14 décembre 1810 ; 

En ee qui concerne la part contributive de la commune de Long-
champs dans la dépense en question : 

Vu la demande du conseil communal de Flamierge, du 15 juin 1873, 
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tendant à ce que la commune de Longchamps intervienne dans cette 
dépense; * 

Vu d'ailleurs la résolution du 17 décembre suivant, par laquelle le 
conseil communal de Longchamps refuse de payer audit sieur Barnich 
la quote-part dans les frais dont i l s'agit; 

Considérant que, par suite du refus de contribuer aux frais de la res
tauration du presbytère de Flamierge, la députation permanente a dû, 
en exécu'.ion des art. 131 -9° et 133 de la loi communale, imposer d'of
fice la quote-part de la dépense incombant à la commune de Long-
champs, du chef de la section de Flamisoul ; 

Considérant en effet que, bien que la section de Flamisoul possède 
une église, celle-ci n'est cependant pas érigée en chapelle conformément 
au décret du 30 septembre 1807 ; et qu'ainsi ladite section n'est pas dis
pensée de contribuer aux frais du culte paroissial, ainsi que le décide 
l'avis du conseil d'État du 1 4 décembre 1810 ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. Le pourvoi formé par le conseil communal de Long-

champs contre ledit arrêté de la députation permanente du conseil 
provincial du Luxembourg du 4 février dernier, n'est pas acueilli. 

Nos Ministres de la justice et de l'intérieur sont chargés de l'exécu
tion du présent arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 
' T . OE L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

P R I S O N S . RÉGIME D E LA SÉPARAT ION . RÉDUCTION DES PE INES DÉPASSANT 

U N E ANNÉE. E N V O I A U X PARQUETS P A R L E S D IRECTEURS DES MAISONS 

C E L L U L A I R E S D ' U N B U L L E T I N SPÉCIAL . AV IS DES P R O C U R E U R S D U R O I . 

TRANSMISS ION A L 'ADMIN ISTRAT ION C E N T R A L E ( 1 ) . 

2" Dir., l " *Bur . , l«Sect., N» 5/175 B—Bruxelles, le 7 mai 1874. 

A MM. les présidents et membres des collèges administratifs et d'inspection 
des prisons, le directeur de la maison pénitentiaire cellulaire de Lou
vain, les procureurs généraux près les cours d'appel et tes procureurs du 
roi, l'auditeur général et les auditeurs militaires. 

Les directions des prisons sont tenues de concourir à l'exécution des 

(') Moniteur, 1874, n° 129. 
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peines, d'après la loi et sous le contrôle des parquets. Pour assurer ce 
contrôle et mettre ces derniers à même de vérifier, notamment, si les 
réductions sont conformes à la loi du 4 mars 1870, j 'a i décidé qu'à 
l'avenir les calculs de réduction des peines dépassant une année feront 
l'objet d'un bulletin spécial qui sera communiqué au parquet compé
tent par le directeur de la prison cellulaire où le condamné est écroué. 
Le parquet renverra ce bulletin à cet établissement, revêtu d'un visa 
motivé ou non, suivant que celui-ci sera infirmatif ou approbatif. A u pre
mier cas, le directeur adressera le tout à l'administration centrale, qui 
statuera d'urgence et transmettra sa décision à ce fonctionnaire, chargé 
de l'exécuter et de la notifier au parquet. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

É T A T - C I V I L . — DÉCLARATIONS ÉCHANGÉES E N T R E L E G O U V E R N E M E N T B E L G E 

ET L E G O U V E R N E M E N T ROUMAIN C O N C E R N A N T LA COMMUNICATION RÉCI

P R O Q U E D ' A C T E S D E DÉCÈS (*). 

Bruxelles, le 7 mai 1 8 7 4 . 

Le gouvernement belge et le gouvernement roumain, désirant assurer 
la communication réciproque d'actes de décès, sont convenus de ce qui 
suit : 

A R T ; 1 e r . Les deux gouvernements contractants s'engagent à se 
remettre mutuellement par la voie diplomatique et cela sans en être 
requis, sans délais ni frais, les actes de décès des personnes mortes sur 
leur territoire respectif et qui étaient nées ou qui avaient leur domicile 
dans l'autre État. 

A R T . 2. Les actes dressés en Belgique dans la langue flamande et les 
actes dressés en Roumanie seront accompagnés d'une traduction fran
çaise dûment légalisée par les autorités compétentes. 

A R T . 3. Il est entendu toutefois que les actes de l'état civi l demandés 
de part et d'autre à la requête des particuliers non munis d'un certificat 
d'indigence resteront soumis au paiement des droits exigibles dans l 'un 
et l'autre pays. 

A R T . 4. La présente déclaration sera échangée contre une déclaration 

(i) Moniteur, 1874, n"142. 17 
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correspondante du gouvernement roumain et elle sortira ses eifets un 
mois après sa date. 

Le Ministre des affaires étrangères, 
C t e D ' A S P R E M O N T - L Y N D E N . 

Bucharest, le 25 avril/7 mai 1874. 

Le gouvernement roumain et le gouvernement belge, désirant assurer 
la communication réciproque d'actes de décès, sont convenus de ce qui 
suit : 

A R T . 1 e r . Les deux gouvernements contractants s'engagent à se 
remettre mutuellement par la voie diplomatique et cela sans en être 
requis, sans délais ni frais, les actes de décès des personnes mortes sur 
leur territoire respectif et qui étaient nées ou qui avaient leur domicile 
dans l'autre Etat. 

A R T . 2. Les actes dressés en Roumanie et les actes dressés en Bel
gique dans la langue flamande seront accompagnés d'une traduction 
française dûment légalisée par les autorités compétentes. 

A R T . 3. Il est entendu toutefois que les actes de l'état civi l demandés 
de part et d'autre à la requête des particuliers non munis d'un certificat 
d'indigence resteront soumis au payement des droits exigibles dans l 'un 
et l'autre pays. 

A R T . 4 . La présente déclaration sera échangée contre une déclara
tion correspondante, du gouvernement belge et elle sortira ses effets un 
mois après sa date. 

Le Ministre des affaires étrangères, 
B . B O E R E S C O . 

Certifié par le secrétaire général du ministère 
des affaires étrangères, 

B ° N L A M B E R M O N T . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — T R A I T E M E N T DE V I C A I R E . — CRÉATION. — T R A I T E M E N T 

DE C O A D J U T E U R . — S U P P R E S S I O N ( R ) . 

1™ Dir . , l «Bur. , N° 12045. 

8 mai 1874. — Arrêté royal qui attache un traitement de 600 francs 
à la place de premier vicaire de l'église de Saint-Joseph, à Gand (pro-

(i) Moniteur, 1874, n" 139. 
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vince de la Flandre orientale), et dispose qu'à partir du 1 e r juin pro
chain, époque à laquelle ce traitement prendra cours, le coadjuteur 
du desservant de cette église cessera d'être payé sur les fonds du 
trésor. 

HOSPICES C I V I L S . — COMMISSION A D M I N I S T R A T I V E . — R E M P L A C E M E N T P A R T I E L . 

PRÉSENTATION IRRÉGULIÈRE. A N N U L A T I O N . 

1'» Dir., 2° Bur., N" 27147 A. — Ardenne, le 10 mai 1874. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 
I 

V u la délibération du conseil communal de Namur, en date du 
28 mars 1874, nommant le sieur Jules Lévy, membre de la commission 
administrative des hospices civils de cette vil le, en remplacement du 
sieur Lucien Namêche, décédé, ainsi que les présentations de candi
dats faites par cet établissement et par le collège des bourgmestre et 
échevins, le 27 février et le 2 mars ; 

Attendu que la commission administrative des hospices, réunie au 
nombre de trois membres, a présenté comme 1 e r candidat le sieur 
Jules Lévy et comme 2 e candidat le sieur Léopold Marchand après deux 
scrutins qui n'avaient donné qu'un suffrage, deux membres ayant 
déposé des bulletins blancs ; 

Attendu que ces candidats n'ont obtenu, ni au 1 e r , ni au 2 e tour do 
scrutin, la majorité des voix des membres présents ; que, par suite, la 
présentation faite<par la commission étant nulle, l'une des deux listes 
requises par l'art. 84 de la loi communale faisait défaut; que dès lors i l 
a été procédé par le conseil communal contrairement à la disposition 
dont i l s'agit, d'après laquelle la nomination des membres des adminis
trations des hospices et des bureaux de bienfaisance doit avoir l ieu sur 
deux listes de candidats présentés, l'une par l'administration de ces 
établissements, l'autre par le collège des bourgmestre et échevins ; 

A'u le rapport du gouverneur de la province de Namur, en date du 
41 avri l dernier, d'où i l résulte que la délibération précitée du conseil 
communal de Namur a été communiquée au gouvernement provincial 
le 31 mars; 
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V u les art. 84, § 2, et 87 de la loi communale ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La délibération précitée du conseil communal de 
Namur, en date du 28 mars 1874, est annulée. 

Mention de cette annulation sera faite sur les registres aux délibé
rations en marge des délibérations annulées. 
• Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S S E C O N D A I R E S . — MASSE DES D É T E N U S . — FONDS PLACÉS . 

MODE DE BONIF ICAT ION DES INTÉRÊTS. 

2« D i r . , 4 " Bur.,2« Sect., N° 134, E . — Bruxelles, le i l mai 1874. 

A MM. les directeurs des maisons de sûreté et oVarrêt. 

Dans diverses prisons secondaires, une partie de la masse des détenus 
est déposée, conformément au § 150 du règlement du 14 février 1865, 
Rec. page 123, à la caisse des dépôts et consignations. 

E n vue d'établir un mode uniforme pour la bonification des intérêts 
provenant de ces capitaux, j 'a i arrêté les dispositions suivantes : 

1° Les intérêts acquis seront répartis annuellement, au marc le franc, 
sur. le montant de la quotité réservée revenant, d'après la situation des 
comptes-courants, aux détenus présents au 31 décembre; 

2° Le taux de répartition sera établi par francs et décimes. 
Les fractions de décimes seront négligées et le reliquat de ce chef 

sera ajouté aux intérêts courants; 

3° Les fonds déposés par les détenus à leur entrée en prison ou qui 
leur parviendraient pendant la captivité, pourront, si ceux-ci le désirent, 
être placés en nom personnel, à la caisse d'épargne de l'État. 

Les intérêts provenant de ces placements leur seront intégralement 
acquis. ( 

Les livrets seront pris en dépôt et conservés par les comptables jus
qu'au moment de la sortie des intéressés. Ces agents mentionneront ce 
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dépôt dans l'état n° 6 (Matières-Objets déposés pour compte des détenus), 
et sa remise, dans l'état n" 9 (Matières-Objets remis aux détenus 
libérés) ; 

4° Les intérêts en caisse à la date de ce jour seront ajoutés aux inté
rêts courants. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P U T Z E Y S . 

' E X T R A D I T I O N S . — C O N V E N T I O N E N T R E L A B E L G I Q U E E T L A C O N F É D É R A T I O N 

S U I S S E ( * ) . 

. 13 mai 1874. — Nouvelle convention pour l'extradition des malfai
teurs entre la Belgicpie et la Confédération suisse. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . É R E C T I O N D ' U N E S U C C U R S A L E ( * ) . 

l">Dir., l «Bur., N° 10602. 

14 mai 1874. — Arrêté royal portant que l'église de Saint-Pierre 
lez-Gand (Sint-Pieters buiten), à Gand, est érigée en succursale. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — É R E C T I O N D ' U N E S U C C U R S A L E ( 3 ) . 

1™ Dir., 1 e r Bur. , N° 12946. 

14 mai 1874. — Arrêté royal portant que l'église de Bisquons-
Tout, à Reckem, est érigée en succursale. 

N O T A R I A T . — C A N T O N S D ' A N V E R S E T D E G A N D . — N O M B R E D E S N O T A I R E S . 

N O U V E L L E S R É S I D E N C E S ( 4 ) . 

17 mai 1874. — Arrêté royal portant les dispositions suivantes: 
1° Le nombre des notaires des cantons d'Anvers est fixé à 27. 

(M Moniteur, 1874, n" 189. —L'échange des ratifications a eu lieu à Berne, 
le 1 e r juillet 1874 et l'entrée en vigueur a été fixée au 20 juillet. 

(*) (3) Moniteur, 1874, n° 138. 

(4) Moniteur, 1874, n» 139. 
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Les deux nouvelles résidences sont établies, l'une à Anvers, l'autre 
à Borgerhout ; 

2° Le nombre des notaires des cantons de Gand est fixé à 24. 
La nouvelle résidence est établie à Ledeberg. 

FONDATION M A R C I . T A U X DES BOURSES ( ' ) . 

- l r o D i r . , 2° Bur., N° 806. 

17 mai 1874. — Arrêté royal qui porte qu'à partir de l'exercice sco
laire 1874-1875 le taux des bourses de la fondation Marci , dont le siège 
est dans la province de Luxembourg, est fixé ainsi qu' i l suit : 

Etudes universitaires F r . 1,200 
Etudes humanitaires » 600 

MINISTÈRE DE L A J U S T I C E . — P E R S O N N E L . — C H E F DE B U R E A U . 

NOMINATION ( 2 ) . 

20 mai 1874. — Arrêté royal portant que le sieur De Lalour (F.-C.), 
docteur endroit, commis de 1 r e classe à l'administration centrale, est 
promu au grade de chef de bureau. 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E , B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E ET COMMUNE. — LEGS D ' U N 

P R E S B Y T È R E . — INSTITUTION D E LA F A B R I Q U E . DÉVOLUT ION A LA 

C O M M U N E . — AUMÔNES ET BONNES OEUVRES . INTERVENT ION D U CURÉ. 

CONDITION NON ADMISE ( 5 ) . 

1« Dir., 2= Bur., 24068 A. — Ardemie, le 25 mai 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition du testament olographe,-en date du 9 mai 1871, par 
lequel la dame Clémentine Van de Calseyde, veuve du sieur H . Terl in-

(M Moniteur, 1874, n » 140. 

(2) Moniteur, 1874, n » 143. 
(3) Moniteur, 1874, n° 147. 
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den, propriétaire à Wachtebeke, après avoir fait divers legs à des parti
culiers, dispose de la manière suivante : 

« A. Je veux que, sur les biens que je laisserai, i l soit célébré 
annuellement, dans l'église de Wachtebeke, une messe chantée 
tous les jours du mois de mai ou, si cela ne peut se faire, à d'autres 
jours; 

« B. Je donne tous mes bijoux à Notre-Dame; 
« C. Je laisse à la fabrique de l'église de Wachtebeke ma maison située 

rue du Village, pour servir de presbytère et à la charge de faire célébrer, 
chaque année, cinquante messes basses pour les morts et, en particulier, 
pour moi et ma famille; 

« D. Je lègue tous mes autres biens au bureau de bienfaisance de 
Wachtebeke, à la charge de faire célébrer mes funérailles à la première 
classe avec trentaine et de faire distribuer par le curé de Wachtebeke, 
annuellement, durant le carême, dix sacs de pains de froment aux 
pauvres, en particulier à ceux qui ne sont pas inscrits sur la liste 
des indigents et qui se trouvent dans le besoin; enfin, de remettre 
tous les ans, au même curé de Wachtebeke, une somme de 1,000 francs 
pour en faire de bonnes œuvres selon sa volonté et sans devoir en 
rendre compte. » 

V u les pièces de l'instruction, d'où i l résulte que la maison men
tionnée sous la lettre C figure au cadastre sous la section D , 
n o s 1075, 1076 et 1092e, pour une contenance globale de 29 ares 
30 centiares, et que les biens indiqués sous la lettre D sont situés 
à Wachtebeke, à Moerbeke, à Loo-Christy, à Selzaete et à Koewacht-
Zeeland et sont d'une superficie totale de 43 hectares 61 ares et 80 cen
tiares; 

V u les délibérations, en date du 11 mai et du 22 juin 1873, par 
lesquelles le bureau de bienfaisance et le bureau des marguilliers dè 
l'église de Wachtebeke demandent respectivementl'autorisationd'accep
ter les dispositions ci-dessus qui les concernent ; 

V u également celle du 11 mars 1874, par laquelle le conseil com
munal de cette localité sollicite l'autorisation d'accepter la maison 
dont i l s'agit litt. C, léguée à la fabrique pour servir de presbytère, 
et ce en s'engageant à rembourser à la fabrique la somme de 
2,500 francs que celle-ci a fournie, à titre de subvention, pour con
struire un nouveau presbytère en 1871, avec les intérêts depuis cette 
époque; 

V u , en outre, l'avis, en date du 5 avri l suivant, par lequel le conseil 
de fabrique adhère à la délibération du conseil communal-; 
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V u les avis du conseil communal de cette localité, de M. l'évêque 
diocésain et de la députation permanente du conseil provincial de 
la Flandre orientale, du 14 mai, du 25 septembre, du 19, du 
27 décembre 1873, du 21 avri l et du 6 mai 1874 ; 

V u la requête, en date du 1 e r avri l 1873, par laquelle les héritiers 
de la testatrice réclament contre les dispositions qui précèdent ; 

V u les pièces de l'instruction à laquelle cette réclamation a donné-
lieu : 

Considérant, quant à celle-ci, qu' i l ne se présente, dans l'espèce, 
aucune circonstance de nature à justifier une dérogation aux volontés de 
la défunte; 

E n ce qui concerne la maison léguée à la fabrique pour servir de 
presbytère ; 

Considérant que l'obligation de fournir un logement au desservant 
incombe à la commune et que la fabrique a renoncé à demander la déli
vrance de l'immeuble légué ; 

E n ce qui touche la clause qui charge le curé de Wachtebeke de 
distribuer du pain aux pauvres et celle qui oblige de lui remettre un 
revenu de 1,000 francs affecté à de bonnes œuvres ; 

Considérant que les bureaux de bienfaisance sont exclusivement 
appelés à régir les dotations laissées pour secourir les pauvres à domi
cile et qu'i l est contraire aux lois du 7 frimaire an V et du 3 juin 1859 
d'admettre comme obligatoire l'intervention de tiers dans les distribu
tions à faire aux indigents; 

V u les art. 900, 910, 911, 937, 1043 du Code c iv i l , 59 et 92 du 
décret du 30 décembre 1809 et 76-3° et paragraphes derniers et 131, 
n° 13, de la loi communale; 

Sur la proposition de Nos Ministres de .la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Aivr. 1 e r . La réclamation des héritiers de la disposante n'est pas 
accueillie. 

A R T . 2. La fabrique de l'église de Wachtebeke est autorisée à accep
ter : a) la fondation de messes mentionnée sous la lettre A ; b) les objets 
repris sous la lettre B, et c) la somme annuelle qui devra lui être 
remise par le conseil communal pour l'exonération des messes greva/it 
le legs coté lettre C. 

' A R T . 3. Le conseil communal de Wachtebeke est autorisé à accepter 
le legs fait à la fabrique de l'église sous la lettre C, à la condition : 
1° de compter à cellerci la somme de 2,500 francs, qu' i l s'est engagé à 
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lui payer, plus les intérêts échus depuis 1871, et 2° de lui remettre 
annuellement la somme nécessaire pour la célébration des cinquante 
messes fondées par la défunte. 

A R T . 4. Le bureau de bienfaisance de la même commune est auto
risé à accepter le legs mentionné sous la lettre D, aux conditions 
imposées par la testatrice, en tant que celles-ci ne soient pas contraires 
aux lois. 

Nos Ministres de la justice et de l'intérieur sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

C IMETIÈRES. — DIV IS ION P A R C U L T E S PROFESSÉS . ' — S U P P R E S S I O N PAR 

L E C O N S E I L C O M M U N A L . DÉLIBÉRATION A N N U L É E ( ' ) . 

Ârdenne, le 26 mai 1874. 

LÉOPOLD 'II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u la délibération du conseil communal de La Bouverie, en date du 

28 février 1874, concernant le. service des inhumations; . 
V u l'arrêté du gouverneur de la province du Hainaut, du 11 avri l , 

suspendant l'exécution de cette délibération ; 
Vu la résolution de la députation permanente du conseil provincial, 

du même jour, portant que la suspension n'est pas maintenue ; 
Vu l'appel interjeté auprès de Nous par le gouverneur; 
V u la lettre du gouverneur constatant que les motifs de la suspen

sion ont été communiqués au conseil communal intéressé, en sa séance 
du 18 avril ; 

Attendu que la susdite délibération de ce conseil communal est ainsi 
conçue : 

« Les inhumations dans le cimetière communal de La Bouverie se 

(1) Moniteur, 1874, u« 155. 
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feront les unes à la suite des autres, sans distinction de culte ni des • 
croyances des personnes décédées. 

« L'ordre général des inhumations ne pourra être interverti que 
pour ce qui concerne les concessions de terrains ; néanmoins, dans ce 
cas, l'autorisation du bourgmestre sera requise. 

« Pour assurer l'exécution de cette résolution, le collège échevinal 
est chargé de présenter, à la prochaine réunion du conseil communal, 
un projet de règlement sur la police du cimetière. » 

Attendu que l'art. 15 du décret du 23 prairial an XII porte : « Dans 
les communes où l'on professe plusieurs cultes, chaque culte doit avoir 
un lieu d'inhumation particulier; et, dans le cas où i l n'y aurait qu'un seul 
cimetière, on le partagera par des murs, haies ou fossés, en autant de 
parties qu' i l y a de cultes différents, avec une entrée particulière pour 
chacune et en proportionnant cet espace au nombre d'habitants de 
chaque culte. » 

Attendu qu'à La Bouverie on professe le culte catholique et le culte 
protestant évangélique, et que les deux cultes ont des temples et des 
ministres reconnus par l 'Etat; 

Que le cimetière de la localité est divisé en deux parties séparées 
par une muraille et réservées l'une aux catholiques,, l'autre aux pro
testants; 

Attendu qu'en supprimant cette division pour l'avenir le conseil 
communal susdit a pris une résolution contraire à l'art. 15 précité du 
décret du 23 prairial an XII ; 

Vu les art. 86 et 87 de la loi communale ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . L'appel du gouverneur de la province de Hainaut est 
accueilli et la délibération susvisée du conseil communal de La Bou
verie, en date du 28 février 1874, est annulée. 

A R T . 2. Mention de cette disposition sera faite au registre des délibé
rations de ce conseil communal, en marge de l'acte annulé. 

Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD.. 
Par te Roi : 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R , 
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HOSPICES C I V I L S . — ADMINISTRATEURS SPÉCIAUX. — RÈGLEMENT ( ' ) . 

1 " Dir., 2° Bur., N» 17018. — Ardenne. le 27 m'ai 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'arrêté du 1 6 fructidor an X I et le décret du 31 juillet 1 8 0 6 ; 
Vu l'avis de la commission administrative des hospices civils de 

Gand et les propositions de la députation permanente du conseil 
provincial de la Flandre orientale, du 21 novembre et du 1 3 décembre 
1 8 7 3 ; 

Vu la lettre de la même commission et celle du gouverneur de ladite 
province, du 2 7 avril et du 2 mai 1 8 7 4 ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Le règlement de l'administration de la fondation Wenemaer-
S'Brune (hospice Saint-Laurent, à Gand) est arrêté dans les termes c i -
après : 

A R T . 1 E R. La députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre orientale nommera, pour prendre part â l'administration de 
la fondation, au même titre et avec les mêmes pouvoirs que les 
membres de la commission des hospices civils, un parent du fondateur 
et un parent de la fondatrice, du sexe masculin et âgés d'au moins vingt-
cinq ans. 

Elle se conformera dans ce choix à la volonté des fondateurs. 
Notification de ces nominations sera faite à la commission des hos

pices civils et aux intéressés. 
A R T . 2 . Les parents désignés jouiront exclusivement du droit de 

présenter les indigents pour occuper les lits dépendant de la fondation. 
S ' i l n'y a de parents connus que dans une ligne, le parent désigné 

présentera des indigents pour occuper la moitié seulement des lits 
dépendant de la fondation par ordre d'alternance. 

A R T . 3 . La vacance des fonctions sera, dans le mois, publié par voie 
d'insertions au Moniteur belge et dans deux des journaux les plus répandus 
de la ville de Gand, avec invitation aux intéressés de produire leurs 
demandes et les titres à Tappui. 

(') Moniteur, 1874, u° 174. 
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Le gouverneur communiquera ces demandes avec les titres à la com
mission des hospices qui émettra son avis dans les deux mois de la com
munication. 

La députation permanente pourra procéder à la nomination immé
diatement après l'expiration de ce délai, si la commission ne lui a pas 
fait parvenir son avis. 

A R T . 4 . Les réclamants pourront se pourvoir auprès du Roi 
contre les décisions de la députation permanente portant rejet de leur 
demande. 

En cas de réclamation contre la nomination d'un parent, de la part 
de tout intéressé, i l y sera statué au préalable par la députation sauf 
recours au Ro i . 

A R T . 5 . La commission des hospices dressera, dans le mois de la 
publication du présent arrêté, un règlement d'ordre intérieur, fixant 
le l ieu, le jour et l'heure des séances ordinaires pour les affaires de la 
fondation, ainsi que le mode de comptabilité. 

A R T . 6 . Jusqu'à ce que ce règlement soit arrêté, les membres parents • 
dont la nomination aura été notifiée à l'administration des hospices 
seront, nonobstant toute réclamation, convoqués à toutes les séances 
dans lesquelles i l serait traité des affaires de la fondation. 

La convocation aura lieu trois jours d'avance, par lettre recom
mandée, mentionnant l'objet de la réunion. 

I l en sera de même ultérieurement pour toutes les séances non fixées 
par le règlement. 

A R T . 7 . Les résolutions seront prises à la majorité des voix. 
A R T . 8 . La commission pourvoira à l'administration de la fon

dation en attendant la nomination ou Je remplacement des membres 
parents. 

A R T . 9 . Le règlement d'ordre intérieur sera communiqué à la 
députation permanente, dans les dix jours de l'approbation par le 
conseil communal, en conformité de l'art. 1 2 de la loi du 1 6 messidor 
an VII. 

Il en sera remis une copie aux membres parents, dans le délai de dix 
jours après la notification de leur nomination. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 



» » . * • n i a i t « 9 4 . 261 

BOURSES D'ÉTUDE. —- FONDATION DARRAS. — TAUX DES BOURSES (*). 

1" Dir., 2» Bur., N» 1970-
i 

27 mai 1874. — Arrêté royal portant qu'à partir de l'exercice sco
laire 1874-1875, le taux des bourses de la fondation créée par le curé 
Darras (François), dans la province de Hainaut, est porté à 50 francs et 
la durée de la jouissance fixée à quatre ans. 

Les bourses qui resteront disponibles, à défaut d'ayants droit appelés 
à en jouir, aux termes de l'acte de fondation, pourront être conférées 
aux garçons pauvres de toute la ville de Tournai. 

PRISONS. — COMPTABILITÉ. DÉCLARATIONS DE DÉBOURSÉS. 

SIMPLIFICATION DES ÉCRITURES. 

2" D i r . , 1<* Bur.,2« Sect., N° 134,E. — Bruxelles, le29 mai 1874. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume ( S L 

Dans le but de supprimer, autant que possible, les déclarations de 
déboursés dont i l est question dans le § final de la circulaire du 28 mai 
1866, 2 e Direction, 1 " Bureau, 2 e Section, N". 2,865, T , Recueil 
p. 446, j 'a i décidé de scinder, à l'avenir, par article du budget, auquel les 
dépenses incombent, la somme à mettre à la disposition des comptables 
pour acquitter : 

1° Les factures, dont l 'import, par trimestre, est inférieur à 
25 francs; 

2° Les salaires des chauffeurs, commissionnaires, etc., etc., dont i l 
s'agit au § final de la circulaire du 20 février 1868, Rec. p. 262. 

Par conséquent, les directions auront soin de me faire connaître, en 
temps utile, les avances qui leur seront nécessaires à cette fin : 

a. Sur l'art. 45 (entretien, etc., des détenus); 
b. » . » 49 (traitements), etc. ; 
c. » > 51 (entretien des bâtiments), 

en tenant compte que les dépenses effectuées en vertu de contrats ou 
d'adjudications publiques, quel que soit l'import de la facture, doivent 

(») Moniteur, 1874, n» 161. 
(2) Copie de cette cireulaire a été communiquée ù la Cour des Comptes, 

par apostille du 3 juin 1874, même émargement. 
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uniformément être soumises au visa préalable de la Cour des comptes. 
(Voir là dépêche jointe à l'apostille du 30 mai 1872, 2 e Direction, 
1 " Bureau, 2 e Section, N° 113, E.) 

Les comptes semestriels n° 55 seront rendus séparément, par article 
du budget, comme cela se pratique actuellement, et leur envoi à l'ad
ministration centrale ne devra se faire que lorsque les comptables 
seront rentrés dans les déboursés que, le cas échéant, ils pourraient 
avoir faits sur d'autres articles du budget ou dès qu'ils seront en pos
session de nouvelles avances. 

E n procédant ainsi, ces agents ne seront jamais dans le cas de 
disposer de la masse des détenus ni de se constituer eux-mêmes créan
ciers du Trésor. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire-général, > 
J . P U T Z E Y S . 

P R I S O N S . — T R A N S L A T I O N DES DÉTENUS EXTRAITS DES MAISONS C E N T R A L E S 

P O U R ÊTRE MIS A LA DISPOSIT ION D U PARQUET O U D U J U G E D ' I N S T R U C Ï T O N . 

M E S U R E S D E PRÉCAUT ION . ' 

2 ' Dir., 1°' Bur., 1«> Secl., N° 3/670 B. — Bruxelles, le 20 mai 1874. 

A MM. les procureurs généraux. 

Les détenus extraits des maisons centrales pour être mis à la dispo
sition du parquet ou du juge d'instruction, et transférés dans les mai
sons secondaires, appartiennent le plus souvent à la catégorie des con
damnés dangereux ou mal intentionnés. II importe donc qu'ils soient 
l'objet d'une surveillance active non seulement durant leur transport, 
mais encore et surtout durant leur séjour dans la maison de sûreté ou 
d'arrêt. J 'ai décidé à cette fin que le parquet ou le magistrat instruc
teur, avant d'exécuter le réquisitoire de translation, en préviendra mon 
département, autant que possible, cinq jours d'avance, afin de mettre 
celui-ci à même de renforcer, s' i l y a lieu, le personnel de surveillance 
de la voiture cellulaire et ,celui de l'établissement où le prisonnier est 
transféré. 

Je vous pr ie , Messieurs,. de vouloir bien donner des instructions en 
conséquence à MM. les Procureurs du roi et juges d'instruction des 
tribunaux de votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . / 
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FONDATION M A L I S O U X , A L1SVBS. — RÉORGANISATION ( ' ) . 

1« D i r . , 2« Bur., N° 2428. 

31 mai 1874. — Arrêté royal portant : 

1° Que la gestion de la fondation d'instruction primaire, créée par 
le sieur Malisoux, est remise, sans préjudice du droit des tiers, à l 'admi
nistration communale de Lisves. 

En0conséquence, la fabrique de l'église dé ladite localité remettra à 
cette administration la moitié du capital formant la dotation de la fon
dation dont i l s'agit. 

Elle conservera l'autre moitié pour contribuer au traitement du 
marguillier-chantre de l'église. 

Et 2° que, dans le mois de la notification qui lui sera faite duprésent 
arrêté, la fabrique rendra le compte de sa gestion au conseil communal, 
qui le soumettra, avec son avis, à l'approbation de la députation per
manente du conseil provincial de Namur. 

RÉGIME DES ALIÉNÉS. — RÈGLEMENT GÉNÉRAL ET O R G A N I Q U E . 

1" Dir., 2» Bur., N° 41732. — Ardenne, le 1" juin 1874. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u la loi du 28 décembre 1873, sur le régime des aliénés; 
Vu l'arrêté royal du 25'janvier 1874 ; 
Vu le rapport de la commission instituée pour la révision du règle

ment organique du 1 e r mai 1851 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. Le règlement général et organique sur le régime des 

aliénés, approuvé par arrêté royal en date du 1 e r mai 1851, est rap
porté et remplacé par le règlement annexé au présent arrêté. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . — 

(i) moniteur, 1874, n°» 139-160. 
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL ET ORGANIQUE, PRIS EN EXÉCUTION OE U LOI 

SUR LE RÉGIME DES ALIÉNÉS. 

C H A P I T B E P R E M I E R . — D e s é t a b l i s s e m e n t s 
d ' a l i é n é s . 

SECTION PREMIÈRE. — DE L ' A U T O R I S A T I O N . 

A R T . 1 e r . L'autorisation d'ouvrir un établissement d'aliénés est ac
cordée par arrêté royal : elle est exclusivement personnelle. 

El le peut être accordée aux administrations publiques. 
A R T . 2. Toute demande d'autorisation doit être accompagnée d'un 

plan de l'établissement projeté, à l'échelle de 2 millimètres par mètre 
avec les' coupes et élévations. 

Le plan indique l'exposition des bâtiments, leur distribution inté
rieure, l'étendue et la division du terrain dont les aliénés auront la 
jouissance. 

La demande fait, en outre, connaître le nombre des aliénés de chaque 
sexe, pensionnaires ou indigents, adultes ou enfants âgés de moins de 
seize ans, que l'établissement est destiné à recevoir. 

Ce nombre est fixé par un arrêté ministériel pour les établissements 
destinés à recevoir moins de cinq cents aliénés. 

A R T . 3. Les établissements affectés au traitement et à la garde des 
aliénés doivent réunir les conditions suivantes : 

1° Situation et locaux salubres, bien aérés, accessibles à la lumière 
et au soleil ; eaux abondantes et de bonne qualité. 

Étendue proportionnée à la population et aux exigences du service ; 
espace suffisant pour y établir une exploitation agricole ou horticole ; 
préaux et jardins suffisamment spacieux. 

Distribution intérieure convenable : les aliénés agités ou bruyants, les 
malpropres et les épileptiques seront placés, autant que possible, au 
rez-de-chaussée et éloignés du centre de l'établissement. 

Facilités pour la surveillance et le service domestique ; 
2° Séparation complète des sexes et des enfants âgés de moins de 

seize ans. 
Classement des aliénés de chaque sexe d'après les exigences de leur 

maladie et la nature des soins dont ils doivent être l'objet. 
Dans les asiles dont la population excède cent aliénés, i l sera établi 

trois divisions : paisibles, agités, malpropres. 



\ " juin 1834. 265 

Il sera créé une subdivision pour chaque catégorie de cent malades. 
Chaque subdivision aura, indépendamment du dortoir et du préau, au 
moins un réfectoire et une salle de réunion. 

Le nombre des cellules d'isolement ne dépassera pas une cellule pour 
cent aliénés; 

3° Organisation d'un service médical et sanitaire; infirmerie pour les 
maladies incidentes et infirmerie spéciale pour les malpropres. 

Régime intérieur approprié aux besoins et à l'état des malades. 
Dans tout établissement recevant des aliénés indigents, l'alimenta

tion, le vêtement et le coucher sont réglés par un tarif fixé par arrêté 
ministériel. 

A I I T . 4. E n ce qui concerne les détails relatifs aux arrangements inté
rieurs, les propriétaires des établissements se conformeront aux dispo
sitions du règlement d'ordre intérieur mentionné dans l'article 29 du 
présent arrêté et aux instructions de l'autorité supérieure. 

A R T . 5. Les aliénés payant pension seront séparés des aliénés 
indigents. 

Chacune de ces deux catégories aura les divisions et subdivisions indi
quées ci-dessus. 

A R T . 6. Le cautionnement exigé par l'article 3, n° 5, de la loi peut 
être fourni en numéraire ou en immeubles. 

Un arrêté royal, pris sur l'avis de la députation permanente, en 
détermine le montant et la nature. 

Les cautionnements en numéraire sont versés dans la caisse des dépôts 
et consignations. 

A R T . 7. L'établissement autorisé ne sera pas livré à sa destination 
avant qu' i l n'ait été justifié du cautionnement et qu'un arrêté ministériel, 
pris sur le rapport de l'inspection, lecomité de l'arrondissement entendu, 
n'ait constaté la bonne et fidèle exécution des plans. 

A R T . 8. Toute modification aux plans approuvés ou aux conditions 
prescrites est soumise à l'approbation préalable du Ministre de la justice 
et/s'il y a lieu, à l'autorisation royale. 

A R T . 9. Les établissements ne peuvent recevoir des pensionnaires 
non aliénés. 

SECTION 11. — D U RETRAIT DE L ' A U T O R I S A T I O N . 

A R T . 10. L'autorisation sera retirée s ' i l n'est pas satisfait aux condi
tions prescrites par la première section du présent chapitre. 

18 
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Elle peut l'être également : 
1 ° En cas de contravention aux art. 8 et 9 ci-dessus; 
2 ° E n cas de négligence grave dans l'accomplissement des obligations 

prescrites par la section 111 ci-après. 
A R T . 4 1 . Le retrait de l'autorisation est prononcé par arrêté royal 

motivé, la députation permanente entendue, et après enquête, à laquelle, 
le propriétaire et le directeur sont appelés. 

L'arrêté fixe le délai endéans lequel les aliénés devront être retirés. 
Ce délai expiré, ils seront placés, par les soins du gouvernement, aux 
irais de qui de droit. 

S E C T I O N III. — D U S E R V I C E A D M I N I S T R A T I F , MÉDICAL ET ÉCONOMIQUB. 

§ 1 E R . — Du propriétaire. 

A R T . 1 2 . Celui qui a obtenu l'autorisation d'ouvrir un établissement 
d'aliénés est considéré, pour l'application de la loi et des règlements, 
comme en étant le propriétaire et le chef. 

A R T . 1 3 . Il est chargé de pourvoir à l'appropriation des bâtiments et 
à l'organisation du service administratif, médical et économique. 

A R T . 1 4 . Le propriétaire réside dans l'établissement et en a la direc
tion. 

Il peut toutefois être autorisé à se faire remplacer par un directeur 
résidant, nominativement désigné. 

Cette autorisation est accordée par arrêté royal. 

§ 2 . — Du directeur. 

A R T . 1 5 . Le directeur est tenu de remplir les obligations qui lui sont 
imposées par la loi et par les règlements. 

A R T . 1 6 . Le directeur tient le registre matricule mentionné dans 
l'art. 2 2 et transmet les avis prescrits par l'art. 1 0 de la lo i . 

Il fait parvenir annuellement, dans le courant de janvier, à l 'admi
nistration supérieure un rapport sur la situation générale de l'établisser 
ment et les divers services soumis à sa direction. 

§ 3 . — Des médecins. 

A R T . 1 7 . Il est attaché au moins un médecin à chaque établissement. 
Le médecin a la direction du régime des aliénés, au point de vue de 

l'art médical, de l'hygiène et de la discipline. 
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A R T . 18. Dans les établissements dont la population excède cent c in
quante aliénés, i l y a au moins un médecin adjoint. 

A R T . 49. Les médecins adjoints sont sous les ordres du médecin 
principal. 

A R T . 20. Les médecins sont nommés et révoqués par le Ministre, sur 
la proposition des chefs ou directeurs des établissements, la députation 
permanente entendue. 

A R T . 24. Le propriétaire,.ni ses parents ou alliés en ligne directe ou 
en ligne collatérale jusqu'au 3 e degré inclusivement, ne peuvent être 
nommés médecins. 

A R T . 22. Des médecins étrangers ne sont admis à traiter des aliénés 
dans les établissements qu'à titre de consultants. 

A R T . 23. Le montant du traitement des médecins et le mode de paie
ment seront réglés ultérieurement. 

A R T . 24. Le médecin tient le registre prescrit par l'art. 44 de la lo i . 
I l fait une fois par jour la visite générale de l'établissement. 
I l adresse annuellement au gouvernement un rapport sur la situation 

au point de vue médical et hygiénique. 

§ 4. — Du service religieux. 

A R T . 25. Le propriétaire propose les mesures à prendre pour qu' i l 
soit pourvu aux besoins religieux de chaque aliéné, suivant le culte 
auquel i l appartient. 

Le médecin indique les aliénés auxquels la pratique libre et volon
taire de leur culte ne peut être permise sans inconvénient. 

§ 5. — Des gardiens et surveillants. 

A R T . 26. Il y a au moins un gardien pour dix aliénés, non compris 
le directeur, le comptable, le cuisinier et le portier. 

La surveillance des femmes est toujours confiée à des personnes de 
leur sexe. 

A R T . 27. Les gardiens ou surveillants portent un signe distinctif. 
Ils sont placés sous l'autorité du médecin, pour tout ce qui concerne 

le service médical ou hygiénique, et sous celle du directeur, pour toutes 
las autres parties du service. 

A R T . 28. Une veille de nuit continue est organisée dans chaque éta
blissement. 
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§ 6. — Des règlements d'ordre intérieur et de service. 

A R T . 29. Il est soumis à l'approbation du gouvernement un règle
ment d'ordre intérieur et de service, concernant notamment : 

Les congés des directeurs et médecins, et leur remplacement en cas 
de vacance ou d'absence ; 

Le service économique ; 
La surveillance des aliénés ; 
Les permissions de sortie des aliénés; 
L'organisation du travail ; 
L'organisation du service religieux ; 
Les distractions ; 
Les moyens de contrainte; 
Les punitions; 
La correspondance dés aliénés et les visites qu'ils peuvent recevoir. 
A R T . 30. 11 est tenu, dans chaque établissement, un registre spécial 

où i l est fait mention des cas de séquestration absolue, de punition ou 
de contrainte, et de la durée de celle-ci dans chaque cas. 

Ce registre est communiqué chaque jour au médecin. Celui-ci le vise 
et y consigne ses observations, s' i l y a lieu. 

A R T . 31. Dans chaque établissement, i l est dressé un tableau indi
quant par division, au 1 e r janvier, les noms, prénoms et domicile des 
aliénés, la date de leur entrée, ainsi que le numéro de leur inscription 
au registre matricule. 

Une copie de ce tableau est transmise, dans le courant de janvier, au 
comité d'inspection. 

Les changements survenus'dans le cours de l'année sont mentionnés 
au tableau, à mesure qu'ils se produisent. 

C H A P I T R E II. — D u p l a c e m e n t d e » a l i é n é s d a n s l e s 

é t a b l i s s e m e n t s e t d e l e u r s o r t i e . 

SECTION PREMIERE. — D E L 'ADMISS ION DANS L E S ÉTABLISSEMENTS 

D 'AL IÉNÉS. 

A R T . 32. Les gouverneurs des provinces font les diligences néces
saires pour s'assurer s i , clans leurs circonscriptions respectives, il se 
trouve des aliénés qu' i l y aurait lieu de colloquer dans l'intérêt de 
l'ordre et de la sécurité publique, ou clans l'intérêt de leur sûreté. 
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Dans ces cas, et si la famille refuse d'y pourvoir, le gouvernement 
provoque un arrêté de collocation, ou statue d'urgence, aux termes du 
n° 6 de l'art. 7 de la lo i . 

A R T . 3 3 . Les médecins des pauvres visitent, dans leurs circonscrip
tions respectives, les aliénés indigents qui leur sont signalés et, le cas. 
échéant, informent l'autorité. 

A R T . 3 4 . Le chef d'un établissement ne peut recevoir aucune per
sonne atteinte d'aliénation mentale, si ce n'est dans les cas expressément 
déterminés par la loi, et moyennant la production des pièces constatant 
l'accomplissement des formalités qu'elle prescrit. 

A R T . 3 5 . Les demandes d'admission, les réquisitions et les arrêtés de 
collocation indiquent, autant que possible, les nom et prénoms, l'âge, 
la profession, l'état c i v i l , la filiation, le lieu de naissance et le domicile 
de l'aliéné. 

Le bourgmestre n'appose son visa sur la demande de collocation, 
qu'après avoir fait constater que l'aliéné se trouve sur le territoire de sa 
commune; i l en est fait mention à la suite du visa. 

11 peut aussi exiger la production préalable du certificat médical. 
A R T . 3 6 . Le certificat requis par l'art. 8 de la loi ne peut être délivré 

soit par le mari, soit par un parent ou allié en ligne directe, soit 
par un héritier présomptif de la personne dont la collocation est 
demandée. 

A R T . 3 7 . Il est joint au certificat médical un bulletin confidentiel, 
sous enveloppe cachetée, qui indique la cause connue ou présumée de 
la maladie et si des membres de la famille de l'aliéné ont été ou sont 
atteints d'une maladie mentale. 

A R T . 3 8 . L'entrée de tout aliéné qui se sera présenté volontairement 
est immédiatement portée à la connaissance du bourgmestre de la com
mune où l'établissement est situé. 

Ce magistrat fait visiter l'aliéné dans les vingt-quatre heures par un 
médecin non attaché à l'établissement. 

A R T . 3 9 . Il est fait mention, dans le registre tenu en vertu de l'art. 2 2 
de la lo i , de l'acte de remise prescrit par son ait. 9 et du procès-verbal 
dressé conformément à l'art. 6 2 du présent règlement. 

A R T . 4 0 . Le directeur donne, dans les vingt-quatre heures et. pur 
lettre recommandée, avis de toute admission au procureur du roi de 
l'arrondissement du domicile ou de la résidence habituelle de l'aliéné. 
Ce magistrat transmet immédiatement l'information prescrite par le 
dernier paragraphe de l'art. 10 de la loi . 

A R T . 4 1 . L'admission d'un aliéné dans les établissements affectés aux 
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indigents ne peut être refusée, à moins que le maximum de la population 
autorisé ne soit atteint. 

Dans ce cas, l'aliéné peut néanmoins être admis provisoirement. 
A R T . 42. Les formalités prescrites pour l'admission des aliénés, ainsi 

que pour les informations à donner aux autorités, sont observées pour 
les étrangers. 

Avis de la collocation est, en outre, donné dans les vingt-quatre 
heures au département des affaires étrangères. Cet avis tient lieu de 
l'information prescrite par le dernier paragraphe de l'art. 10 de la lo i , 
si l'aliéné n'a pas de résidence enBelgique. 

A R T . 43. Les registres prescrits par les art. 11 et 22 de la loi sont 
tenus séparément pour les aliénés de chaque sexe. 

A R T . 44. Dans les établissements désignés par le gouvernement pour 
recevoir les aliénés prévenus, accusés ou condamnés, ceux-ci doivent 
être séparés des autres malades, à moins d'une autorisation expresse 
du Ministre de la justice. 

A R T . 45. En cas d'aliénation mentale, les détenus pour dettes et les 
accusés ou prévenus renvoyés des poursuites rentrent dans la classe des 
aliénés ordinaires. 

A R T . 46. Les directeurs des établissements sont préposés à la garde 
des aliénés prévenus, accusés ou condamnés et des détenus pour dettes; 
ils sont responsables de leur évasion. 

A R T . 47. E n cas d'évasion de tout aliéné, le directeur fait les d i l i - ' 
gences nécessaires pour sa réintégration dans l'établissement. Il donne 
immédiatement avis de l'évasion et, s ' i l y a lieu, de la réintégration à la 
personne qui a demandé l'admission, au procureur du roi, à l'autorité 
locale et au bourgmestre de la résidence habituelle de l'aliéné. 

SECTION II. DE LA SORTIE DES ÉTABLISSEMENTS D 'ALIÉNÉS. 

A R T . 48. Les avis à donner dans les cas prévus par l'art. 13 de la 
loi , sont envoyés, par lettres recommandées, aux personnes et aux auto
rités qui ont requis la collocation, à ceux qui supportent les frais d'en
tretien et au tuteur de l'interdit. 

A R T . 49. S i , dans la quinzaine, la dénutation permanente n'a pas 
statué sur l'opposition qui serait faite à la sortie, la personne déclarée 
guérie ou non aliénée sera mise en liberté. 

A R T . 50. L'aliéné colloque est transféré dans un autre établissement, 
si la personne ou l'autorité qui pourvoit à son entretien le requiert. 
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A R T . O I. Toute demande pour la sortie ou la translation d'un aliéné 
doit être faite par écrit. 

En cas de translation, le dossier des pièces relatives à l'aliéné, ainsi 
qu'un extrait du registre médical, est envoyé au directeur de l'établis
sement dans lequel l'aliéné est transféré. 

A R T . 52. Le médecin peut, du consentement écrit de l'autorité ou 
de la personne qui a provoqué la séquestration, permettre, à titre 
d'essai, le déplacement temporaire de l'aliéné ou son renvoi dans sa 
famille. 

A R T . 53. Si le propriétaire d'un établissement autorisé abandonne 
cet établissement pour en occuper un autre, également autorisé, i l peut 
y transférer les aliénés placés sous sa garde, sans avoir besoin d'ordres 
ou de certificats nouveaux. 

A R T . 54. La translation est portée à la connaissance des autorités 
mentionnées à l'article 10 de la loi et des personnes ou des autorités 
qui ont requis la collocation. 

A R T . 55. Le délai de cinq jours, fixé par l'article 17 de la loi pour 
l'appel de la décision qui statue sur la demande de mise en liberté, 
prend cours à dater de la notification qui aura été faite de cette décision 
à l'intéressé. 

A R T . 56. En cas de décès d'un aliéné, le directeur en avertit, dans 
les vingt-quatre heures, les personnes qui ont demandé l'admission, 
ainsi que le comité d'inspection de l'arrondissement et le procureur 
du ro i . 

A R T . 57. Les décès sont constatés, suivant- les cas, conformément 
aux articles 80 et 81 du Gode c iv i l . 

A R T . 58. E n cas d'accident ou de blessures graves, le médecin est 
tenu d'en donner immédiatement connaissance au Ministre de la jus
tice, au procureur du roi et au comité d'inspection de l'arrondissement. 

C H A P I T B E I I I . — D e s a s i l e s p r o v i s o i r e s e t d e p a s s a g e < 

e t d u t r a n s p o r t d e s a l i é n é s i n d i g e n t s . 

A H T . 59. Les frais d'établissement et d'appropriation des asiles pro
visoires et de passage à annexer aux hôpitaux'ou hospices, conformé
ment à l'article 19 de la lo i , sont à la charge des communes. 

A défaut d'hospices ou d'hôpitaux, ou dans le cas où i l serait reconnu 
impossible d'y faire disposer les locaux convenables, l'autorité commu
nale pourvoit au placement des aliénés. 

A R T . 60. Le séjour des aliénés dans les asiles provisoires ou de 
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passage ne peut être prolongé au delà du temps nécessaire pour le repos 
des aliénés ou pour l'accomplissement des formalités qui doivent pré
céder leur collocation définitive. 

Aitr. 61. Les ordres délivrés par les autorités locales pour la transla
tion des aliénés, les réquisitoires des officiers du ministère public et les 
arrêtés de collocation portés par les députations permanentes et les gou
verneurs dans les cas spécifiés par l'article 7 de la lo i , désignent les 
gardiens chargés de conduire les aliénés et prescrivent le mode de 
transport, les heures du jour pendant lesquelles i l s'opérera, la distance 
à parcourir chaque jour, le régime à observer par les malades et les 
précautions dont ils devront être l'objet depuis leur départ jusqu'à leur 
arrivée à destination. 

A H T . 6*2. Les instructions mentionnées à l'article qui précède sont 
remises au gardien de l'aliéné, visées par les administrations des lieux 
d'étape et présentées, à l'arrivée, au directeur de l'établissement. 

Celui-ci fait constater par le médecin, qui en dresse procès-verbal, 
l'état dans lequel l'aliéné est arrivé. 

En cas d'accident survenu à l'aliéné, le procès-verbal est adressé 
dans les vingt-quatre heures au procureur du roi . 

A R T . 63. Les dispositions des articles 60, 61 et 62 qui précèdent 
sont applicables aux aliénés non indigents, qui peuvent aussi participer 
au bénéfice du séjour dans les asiles provisoires ou de passage, saul 
remboursement des frais qu'ils auront occasionnés. 

C H A P I T R E I V . — D e l a s u r v e i l l a n c e d e s 

é t a b l i s s e m e n t s d ' a l i é n é s . 

§ 1 e r . — Des comités d'inspection. 

A R T . 64. La surveillance spéciale des établissements d'aliénés et des 
asiles provisoires et de passage est confiée, dans chaque établissement, 
à un comité composé de cinq, de sept ou de neuf membres, y compris 
le commissaire de l'arrondissement, qui en fait partie de droit. 

A R T . 65. Les membres du comilé sont nommés par arrêté royal, sur 
l'avis do la députation permanente du conseil de la province où l'éta
blissement est situé. 

A R T . 66. Le comité est renouvelé par moitié tous les deux ans. 
L'ordre de la première sortie est déterminé par un tirage au sort. 
Le membre nommé en remplacement d'un autre achève le terme de 

celui qu' i l remplace. 



1 " j u i n 1 8 9 4 . 273 

Les membres sortants peuvent être nommés de nouveau. 
A R T . 67. Le commissaire d'arrondissement préside le comité. Le pré

sident a voix prépondérante en cas de partage. 
A R T . 68. Le président fait les convocations, désigne le jour, l'heure 

et le local des séances. En cas d'empêchement, i l ' désigne le membre 
chargé de le remplacer. 

A R T . 69. Le comité choisit dans son sein un secrétaire. 
A R T . 70. Le secrétaire est chargé de la tenue des procès-verbaux, 

des écritures en général et de la garde des archives. .La correspondance 
est signée par le président et par le secrétaire. 

A R T , 71. Le comité correspond avec le Ministre de la justice, par 
l'intermédiaire du gouverneur. 

A R T . 72. Le comité réuni visite, au moins une fois par an, tous les 
établissements d'aliénés situés dans son ressort. 

Dans l'intervalle de ses visites, i l répartit la surveillance dont i l est 
chargé entre ses membres, de manière que chaque établissement soit 
visité, au moins une fois, tous les deux mois. 

A R T . 73. La surveillance des comités embrasse : 
Le maintien des règlements d'ordre intérieur ; 
Le personnel des employés; 
Le régime économique, la nourriture, l'habillement, le coucher; 
Le régime hygiénique, la ventilation, le chauffage ; 
Les écoles, les ateliers, les travaux; 
La tenue des registres ; 
Les états statistiques prescrits ou demandés par l'administration supé

rieure ; 
Les pièces relatives à l'admission et à la sortie, et en général l'exécu

tion de toutes les mesures prescrites par la loi et par les règlements. 
A R T . 74. Les comités signalent aux procureurs du roi les mesures 

qu'ils croiraient utiles pour la protection de la personne et des biens 
des aliénés. 

Ils sont chargés de l'enquête prévue par l'article 4 de la loi . 
A R T . 75. Les comités sont consultés sur les réformes et les amélio

rations à apporter dans les établissements dont la surveillance leur est 
respectivement attribuée, et ils communiquent au Ministre de la justice 
lus avis et les propositions que peuvent leur suggérer les visites dont ils 
sont chargés. 

A R T . 76. Les comités transmettent chaque année, dans le courant du 
premier trimestre, au Ministre de la justice le l'apport prescrit par l 'ar
ticle 23 de ]a loi . 
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Ce rapport fait connaître la situation générale des divers services 
soumis à leur contrôle. 11 contient, en outre, des renseignements 
détaillés sur les objets repris à l'article 73 ci-dessus. 

A R T . 77. Le patronage fera l'objet d'une organisation particulière. 

§ 2. — Des inspecteurs. 

A R T . 7.8. La surveillance générale des établissements d'aliénés est 
exercée par un inspecteur, nommé par arrêté royal , et qui reçoit ses 
instructions du Ministre de la justice. 

A R T . 79. Le Ministre peut lui adjoindre des commissaires spéciaux. 

G H A P I T R E V . —> D e s a l i é n é s 1 g a r d é s d a n s l e u r s 

f a m i l l e s . 

A R T . 80. Lorsque, après l'accomplissement des formalités prescrites 
par l'article 23de la lo i , un aliéné est séquestré dans son domicile, dans 
celui de ses parents ou des personnes qui'en tiennent l ieu, le juge de 
paix en donne avis au procureur du roi . 

A R T . 81. Si le juge de paix estime que', dans l'intérêt de l'ordre et de 
Ja sécurité, i l y a lieu de placer l'aliéné' dans urt établissement spécial, 
i l en informe le gouverneur. 

A R T . 82. La séquestration doit cesser dès que le médecin a déclaré 
qu'elle n'est plus nécessaire. Le médecin en avertit le juge de paix, qui 
informe le procureur du roi. 

Lorsqu'un aliéné est retiré d'un établissement pour être traité dans sa 
famille, i l en est donné avis au juge de paix. 

C H A P I T R E ! V I . — D e s f r a i s d ' e n t r e t i e n d e s a l i é n é s . 

A R T . 83. Les députations permanentes soumettent annuellement au 
gouvernement, dans le courant du mois de novembre, des propositions 
pour la fixation du prix de la journée d'entretien des aliénés indigents. 

A R T . 84. Les frais d'entretien et de traitement des aliénés non indi
gents sont réglés par des conventions particulières, au gré des inté
ressés. Toutefois, ceux-ci1 peuvent toujours réclamer l'application des 
tarifs mentionnés à l'article précédent, si l'établissement reçoit des indi
gents. 

A R T . 85'. Les frais de transportdesaliénés, de même que les frais de 
leur entretien dans les asiles provisoires et de passage, seront payés par 
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le directeur de rétablissement dans lequel l'aliéné est colloque, sauf 
remboursement par les personnes ou les administrations tenues des 
frais d'entretien. 

Seront payés et recouvrés de la même manière, les honoraires du 
médecin, s'i l y a l ieu, et les autres frais faits dans le cas des art. 40 et 
57 du présent règlement. 

Les honoraires du médecin requis par le juge de paix, et les frais de 
déplacement de ce dernier, dans les cas de l'art. 25 dè la lo i , seront 
payés et recouvrés suivant le mode fixé par l'arrêté royal du 11 juin 
1853. 

C H A P I T R E V I I . — O e l ' a d m i n i s t r a t i o n d e s b i e n s 

d e l ' a l i é n é . 

A R T . 86. Le bourgmestre du domicile ou de la résidence habituelle 
de l'aliéné colloque prend immédiatement les mesures nécessaires pour 
la conservation des biens de celui-ci. 

Il informe le juge de paix de la collocation, et lu i fait connaître les 
circonstances qui pourraient nécessiter son intervention. 

A R T . 87. Il est pourvu à l'administration des biens de l'aliéné suivant 
les règles définies au chapitre VII de la loi . 

A R T . 88. Les formalités prescrites pour la nomination de l'administra
teur provisoire et la délégation du notaire commis pour représenter 
l'aliéné, seront observées au cas de renouvellement des pouvoirs dont 
ils sont investis. 

A R T . 89. L'administrateur provisoire est comptable de sa gestion 
lorsqu'elle finit. 

A R T . 90. Dans le dernier mois de chaque période triennale et avant 
qu'i l puisse être procédé au renouvellement du mandat de l'administra
teur provisoire, celui-ci est tenu de rendre un compte sommaire de sa 
gestion au conseil de famille, convoqué pour délibérer à cet effet. 

Si l'administrateur provisoire n'est pas continué dans ses fonctions, 
la reddition des comptes sera poursuivie par son remplaçant. 

C H A P I T R E V I I I . — D i s p o s i t i o n g é n é r a l e e t p é n a l i t é s . 

A R T . 91. Les modèles des registres, états, rapports et autres écri
tures à suivre, sont arrêtés, s ' i l y a lieu, par le ministre de la justice. 

A R T . 92. Les contraventions aux dispositions des art. 1, 4, 7 ,8 , 9 ,10, 
I I , 13, 14 , 15, 22, 23, 35 de la loi et aux arrêtés à prendre en vertu 
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de l'art. 3, qui seront commises par les chefs, directeurs ou préposés 
responsables des établissements d'aliénés et par les médecins employés 
dans ces établissements, seront punies d'un emprisonnement qui ne 
pourra excéder un an et d'une amende qui n'excédera pas 3,000 francs, 
ou de l'une ou de l'autre de ces peines, sans préjudice du retrait de l 'au
torisation accordée dans le cas prévu par l'art. 3 de la lo i , et indépen
damment des poursuites qui pourront leur être intentées du chef-de 
séquestration illégale, s'ils venaient à retenir une personne, après sa 
guérison constatée, et dont la sortie aurait été ordonnée ou autorisée 
conformément aux dispositions de la lo i . 

Les mêmes dispositions pénales seront applicables aux parents ou 
tuteurs qui contreviendraient aux dispositions de l'art. 25. 

Vu pour être annexé à Notre arrêté du I e r juin 1874. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

ÉTABLISSEMENTS D 'ALIÉNÉS. — I N S P E C T I O N . — FRAIS DE ROUTE 

ET DE SÉJOUR ( ' ) . 

1 e r juin 1874. — Arrêté royal portant que les membres des comités 
permanents d'inspection des établissements d'aliénés et les commissaires 
spéciaux sont rangés, quant à l'indemnité des frais de route et de séjour, 
dans la troisième classe du tarif fixé par l'art. 2 de l'arrêté royal du 
15 mai 1849. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE B R U X E L L E S . — PERSONNEL. 

AUGMENTATION 

2 juin 1874. — Loi portant que le personnel du tribunal de première 
instance de Bruxelles est augmenté d'un juge. 

) Moniteur. 1874, n° 106. 
(2) Moniteur, 1874, n» 456, 
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ÉTRANGERS. — RÉSIDENCE, -r- E X P U L S I O N . — LOI ( ' ) . 

2 juin 1874. — Loi portant les dispositions suivantes : 
A R T . 1 e r . La loi du 7 juillet 1865, telle qu'elle est modifiée par celle 

du 17 juillet 1871 et par l'art. 12 de la loi du 17 mars 1874 sur les 
extraditions, est prorogée jusqu'au 17 juillet 1877. 

A R T . 2. La disposition suivante est ajoutée à la loi du 7 juillet 1863, 
dont elle formera l'art. 2 bis : 

A R T . 2 bis. Les dispositions de l'art. 1 e r ne pourront être appliquées 
à l ' individu né en Belgique d'un étranger et qui y réside, lorsqu'il se 
trouve dans le délai d'option prévu par l'art. 9 du Code c iv i l . 

A R T . 3. La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publi
cation. 

DOMICILE DE SECOURS . — P L A C E M E N T DANS U N E MAISON DE SANTÉ. 

HAB ITAT ION . — I N T E R R U P T I O N . 

i »Dir . ,2» Bur., N°48928. - Laeken, le 5 juin 1874. 

LÉOPOLD 11, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS ET .A V E N I R , S A L U T . 

V u le recours de la commune d'Engis contre l'arrêté de la dépuUtion 
permanente du conseil provincial de Liège, en date du 30 octobre 1872, 
qui déclare cette commune le lieu de domicile de secours de L . G . . . , 
aliéné colloque à la maison de santé du faubourg Sainte-Mtrguerite, à 
Liège ; 

Attendu que cet indigent est né à Engis, le 4 5 juillet 1834; que, pen
dant sa minorité, i l a habité cette commune avec son père ; que, par con
séquent, au 15 juillet 1854, date de sa majorité, n'ayant pas acquis 
antérieurement un autre domicile de secours par l'habitation de ses 
parents, i l avait à cette époque pour domicile de secours ladite com
mune, lieu de sa naissance; 

Attendu qu'il n'a pu, depuis sa majorité, acquérir ailleurs, par lu i -
même, droit aux secours publics, la durée de son séjour dans une mai
son de santé, où i l a été placé en 1858, n'étant point comptée comme 
temps d'habitation pour acquérir un nouveau domicile de secours; 

(i) Moniteur, 1874, n» 15G. 
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Vu les art. 1,3 e! 20 de la loi du 48 février 1845; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la commune d'Engis contre l'arrêté 
prémentionné de la députation permanente du conseil provincial de 
Liège, est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPQLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

HOSPICES CIVILS. DONATION. — FONDATION DE MESSES D A N S UN 
ORATOIRE D ' i lOSPICE. — AUTORISATION ( ' ) . 

4 " Dir., 2» Bur . , N» 24091, A. — Laeken, le S juin 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES R E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu l'expédition, de l'acte passé, le 17 mars 1874, devant le notaire 
Vinkenbosch, de résidence à Hasselt,,par lequel' les demoiselles Marie-
Thérèse-Agathe de Gorswarem et Marie-Françoise-Philippine de Corswa-
rem, propriétaires, domiciliées en la même vil le, font donation, aux 
hospices civils de ladite localité, d'une somme de 6,000 francs, à la 
charge, par cet établissement : 

« A. De fonder à l'hospice des vieillards un lit au nom des 
donatrices,, et 

« B. De faire célébrer annuellement, à perpétuité, dans l 'ora
toire dudit établissement, une messe basse, à 8- heures, à l'inten
tion des donatrices, autant que possible, pendant l'octave des Tré
passés,, durant, la vie. desdites demoiselles Gorswarem et, après leur 
décès,,au jour correspondant à celui de la mort de l'une d'elles. » 

Vu. l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par la 

(•) moniteur, 1874, n° 161. 



3 j u i n « 8 ) 4 . 279 

commission administrative des hospices civils de Hasselt, sous réserve 
de l'approbation de l'autorité compétente ; 

V u la délibération de ladite commission administrative et les avis 
du conseil communal de la même ville et de la députation perma
nente du conseil provincial du Limbourg, en date du 4 avri l , du 9 et du 
22 mai 1874; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes derniers 
de la loi communale et 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 1806 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commission administrative des hospices civils 
de Hasselt est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, aux condi
tions prémentionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — B U D G E T . — A L L O C A T I O N A T ITRE DE S U P P L É M E N T P O U R 

L E D E S S E R V A N T . — REJET PAR I.A DÉPUTATION. — MA INT IEN PAR L E 

G O U V E R N E M E N T ( ' ) . 

1™ Dir., l«Bur., N° 13024. — Laeken, le 7juin 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'arrêté en date du 10 janvier 1874, par lequel la députation 
permanente du conseil provincial du Hainaut, statuant sur le budget de 
la fabrique de l'église succursale de Houdeng-Aimeries pour la présente 
année, supprime l'allocation de 200 francs portée à l'art. 36 de ce budget 
à titre de supplément de traitement pour le desservant, et augmente 
d'une somme égale l'allocation de 500 francs portée à l'art. 61 d pour 
la restauration des toitures de l'église ; 

Vu la réclamation du conseil de la fabrique prénommée, d u 31 du même 
mois, et la décision de la députation permanente, du 14 mars suivant ; 

(1) Moniteur, 1874, n° 7G. 
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V u le recours formé par le même conseil, le o avril dernier ; 
V u l'avis du conseil communal de Houdeng-Aimeries et les lettres de 

M . l'évêque du diocèse de Tournai et de M. le gouverneur du Hainaut, 
du 28 février, du 27 mars, du 18 et du 27 avril de cette année; 

Considérant que le supplément de 200 francs au profit du desservant 
est pris sur les ressources libres de la fabrique, qui n'a cessé de faire 
face à toutes les dépenses du culte sans recourir aux subsides de la 
commune; que d'ailleurs rien ne fait prévoir que ces ressources puis
sent être prochainement engagées ; 

Considérant que ledit supplément n'est pas exagéré et qu'i l y a lieu 
de le maintenir; 

V u l'art. 4 de la loi du 4 mars 1870 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Les articles 36 et 61rf du budget de la fabrique de 
l'église succursale de Houdeng-Aimeries sont approuvés tels qu'ils ont 
été votés par le conseil de fabrique. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

CODE DE C O M M E R C E . — A S S U R A N C E S . 1.01 ('). 

11 juin 1874. — Loi contenant les titres X et X I , livre 1", du Code 
de commerce, sur les assurances. 

T R I B U N A L D E PREMIÈRE INSTANCE D E B R U X E L L E S . N O U V E L L E P L A C E DB 

JUGE D ' INSTRUCTION (*). 

16 juin 1874. — Arrêté royal portant qu'un sixième juge d'instruc
tion est établi près le tribunal de première instance séant à Bruxelles. 

(') Moniteur, 1874, n» 165. 
(i) Moniteur, 1874, n» 169. 
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FONDATION DE S M E T , A C A L C K E N . — RÉORGANISATION ( ' ) . 

l'«Dir.,2« Bur . , n°897. 

16 juin 1874. — Arrêté royal portant que la gestion de la fondation 
De Smet, à Calcken, est remise, sans préjudice du droit des tiers, à 
l'administration communale de cette localité. 

B U R E A U D E B IENFA ISANCE ET F A B R I Q U E o 'ÉGLISE. — L E G S A U PROF IT D ' U N E 

FONDATION SPÉCIALE D ' H O S P I C E . GESTION PAR L E B U R E A U D E B I E N 

FA ISANCE ( 2 ) . 

1™ Dir., 2«Bur., 24071 A. — Laeken, le 16 juin 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition du testament reçu par le notaire Titeca, de résidence 
à Boesinghe, le 40 juin 1846, par lequel la demoiselle Amélie-
Sophie Maes, domiciliée à Elverdinghe, fait, entre autres, les disposi
tions suivantes : 

« Je lègue à l'administration des pauvres d'Elverdinghe une par
celle de terrain située en cette commune, section C, n o s 419, 419a/2° 
419a/3° et 419o/4° du cadastre, d'une contenance de 1 hectare 
54 ares 75 centiares et d'un revenu imposable de 83 fr. 39 c , dont 
les revenus seront consacrés à l'entretien de l'hospice des vieillards, en 
la même commune, à la charge par ladite administration : 1° de faire 
célébrer, à perpétuité, au jour correspondant à celui de mon décès, un 
anniversaire, qui sera suivi d'une distribution d'un sac de froment con
verti en pains aux pauvres qui y auront assisté; 2° de me faire recom
mander, pendant vingt-cinq ans, dans la prière dominicale. » 

V u les délibérations, en date du 25 septembre et du 28 novembre 
1873, par lesquelles le bureau de bienfaisance, agissant en qualité 
d'administrateur de l'hospice dont i l s'agit, et le bureau des marguilliers 
de l'église d'Elverdinghe demandent respectivement l'autorisation d'ac
cepter les dispositions qui les concernent; 

V u les avis du conseil communal de la même localité, de M. l'évêque 

(') Moniteur, 1874, n» 174. 
(2) Moniteur, 1874, n" 173. 

19 
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du diocèse de Bruges et de la députation permanente du conseil pro
vincial de la Flandre occidentale,du 4, du 28 novembre, du 29décembre 
1 873 et du 4 5 janvier suivant ; 

Vu les art. 940, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
4 809, 76.-3° et paragraphes derniers de la loi communale, l'article addi
tionnel de celle du 3 juin 1859 et l'arrêté royal du 24 mai 4841 
( 1 r e D i r . , 2 e Bur. , N° 6022) ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . Le bureau de bienfaisance d'Elverdinghe est autorisé à accep
ter le legs prémentionné aux conditions imposées par Ja testatrice, et 
notamment de remettre, annuellement et à perpétuité, à la fabrique de 
l'église de la même localité les sommes nécessaires pour l'exonération 
des services religieux précités. 

A R T . 2. La fabrique de l'église d'Elverdinghe est autorisée à accepter 
les sommes qui lui seront remises, annuellement et à perpétuité, par 
le bureau de bienfaisance de la même localité, conformément à l'article 
précédent. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
. Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

H O S P I C E S C I V I L S . — L E G S . — F O N D A T I O N D E L I T S A U P R O F I T D ' A R T I S A N S . 

R É C L A M A T I O N D ' H É R I T I E R S . — A U T O R I S A T I O N P A R T I E L L E ( ' ) . 

1» Dir., 2» Bur., No 24920. — Laeken, le 16 juin 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Van Bevere, de résidence à 
Bruxelles, du testament olographe, en date du 22 janvier 1854, par 
lequel le sieur Hector Goffart, propriétaire en la même ville, après 
avoir légué l'usufruit de ses biens à la demoiselle Placide-Louise Cabert 

(l) Moniteur, 1874, n« 185. 
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et avoir donné ses livres à la Bibliothèque royale, fait les dispositions 
suivantes : 

« Après la mort de la susdite P.-L. Gabert, tout mon héritage appar
tiendra, revenu et capital, aux hospices des Ursulines et de Sainte-
Gertrude, en parties égales, afin d'y fonder le nombre de lits que cette 
somme pourra y entretenir. Ces lits porteront le nom de fondation 
Goffart. La jouissance de ces lits sera donnée, par préférence, à des 
vieillards qui auront exercé les professions relatives aux bâtiments et, 
en première ligne, celles de maçon, tailleur de pierres, plafonneur, 
charpentier, menuisier, peintre, marbrier, serrurier, plombier, z in-

* gueur, couvreur, etc. » 
V u le bulletin de renseignements, d'où i l résulte que ledit legs uni 

versel comprend : 1° divers immeubles situés à Bruxelle$, d'une con
tenance globale de 5 ares 78 centiares et d'un revenu imposable total 
de 6,258 francs pour la partie bâtie et de 15 fr. 72 c. pour la partie 
non bâtie ; 2° diverses valeurs mobilières, représentant un capital 
de 338,464 fr. 33 c. ; 

V u les requêtes, en date du 18 février, du 17 juillet et du 18 août 
1872, par lesquelles divers parents de la ligne paternelle du-testateur, 
des noms de Paulus et de Hennaut, réclament contre les dispositions 
prémentionnées ; 

V u également la requête, ayant le même objet, des sieurs Jean-Bap
tiste Hubinon et Ghislain Poquette, cousins germains du défunt dans la 
même,branche ; 

Considérant que les réclamants des noms de Paulus et de Hennaut, 
cousins issus de germains de la ligne paternelle du défunt, sont, comme 
tels, exclus de la succession par des héritiers plus proches ; qu'en con
séquence aucune suite ne peut être donnée à leurs requêtes ; 

Considérant que, dans l'état actuel de l'instruction, i l n'y a pas encore 
lieu de statuer sur la réclamation desdits sieurs Jean-Baptiste Hubinon 
et Ghislain Poquette ; 

V u la délibération, en date du 23 avril 1872, par laquelle le conseil 
général d'administration des hospices et secours de la ville de Bruxelles 
demande l'autorisation d'accepter le legs fait ci-dessus aux hospices, 
des Ursulines et de Sainte-Gertrude ; 

Vu les avis du conseil communal de la même ville et de la députa
tion permanente du conseil provincial du Brabant, du 8 juillet et du 
14 août 1872; 

V u les articles 910, 937 du Code civi l et 76-3° et paragraphes der
niers de la loi communale ; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art . 1 e r . Les réclamations des parents du testateur des noms de 
Paulus et de Hennaut ne sont pas accueillies. 

Art . 2. Le conseil général des hospices et secours de la ville de 
Bruxelles est autorisé à' accepter le legs universel prémentionné, aux 
conditions imposées par le testament, sous réserve d'un- capital de 
100,000 francs à l'égard duquel i l sera statué ultérieurement, en même 
temps que sur la réclamation des sieurs Jean-Baptiste Hubinon et Ghis
lain Poquette, prénommés. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . nE L A N T S H E E R E . 

S O C I É T É S C O M M E R C I A L E S . — A C T E S E T E X T R A I T S D ' A C T E S S O U S S E I N G P R I V É A 

D É P O S E R A U G R E F F E D E S T R I B U N A U X . — E N R E G I S T R E M E N T O B L I G A T O I B E ( F ) . 

5«Dir., l ^ R u r . , N° 102. — Bruxelles, le 18 juin 1874. 

A MM. les greffiers des tribunaux de commerce et des tribunaux de première 
instance faisant fonctions de tribunal de commerce. 

Aux termes de l'art. 42 de la loi du 22 frimaire an VII, les greffiers 
ne peuvent recevoir en dépôt un acte sous seing privé s'i l n'a été préa
lablement enregistré. 

La question a été soulevée de savoir si cette disposition est applicable 
au dépôt des actes dont la publication est prescrite par la loi du 18 mai 
1873 relative aux sociétés de commerce. 

Cette question doit être résolue affirmativement. 
L'article 42 de la loi du 22 frimaire an VII est, en effet, général et le 

dépôt au greffe des tribunaux des actes de société rentre nécessairement 
dans ses termes. 

Il y a donc lieu pour les greffiers de n'admettre en dépôt les actes 

(') Moniteur, 1874, n" 17-2. 
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de celle nature que pour autant qu'ils aient été préalablement enregis
trés. S ' i l s'agit d'extraits d'actes, i l suffira, s'ils n'ont pas été enregistrés 
comme tels, qu'ils renferment la relation de l'enregistrement de l'acte 
lui-même. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

C A R T E - C O R R E S P O N D A N C E . — ÉNONCIATIONS CONTRAIRES A U X BONNES MOEURS. 

P O U R S U I T E . 

3° Dir., 2= Bur., N» 2480 Q. — Bruxelles, le 19 juin 1874. 

A MM. les procureurs généraux. 

Les rapports que j ' a i reçus à la suite de ma circulaire du 10 mars 
dernier, cotée comme la présente, constatent qu' i l existe une grande 
divergence d'opinions sur la question de savoir si le fait d'insérer sur 
une carte-correspondance des énonciations contraires aux bonnes 
mœurs est prévu par une disposition de la loi pénale. 

E n faveur de l'application de l'art. 383 du Code pénal, on dit : 
Le fait d'insérer sur une carte-correspondance, déposée ensuite à la-

poste, des énonciations contraires aux mœurs, constitue à la fois l'expo
sition et la distribution d'écrits immoraux que l'art. 383 du Code pénal 
a pour but de réprimer. L'exposition consistant dans le dépôt de la 
carte, dépôt devant avoir pour résultat immédiat et nécessaire de la 
faire tomber sous les yeux des diverses' personnes chargées de la faire 
parvenir au destinataire, la distribution, en tant que le dépôt a pour 
conséquence la remise de la carte elle-même à l'administration des 
postes, sa circulation entre les mains des employés de cette administra
tion, voire même accidentellement de simples particuliers, jusqu'à sa 
réception par le destinataire. 

Il est à remarquer d'abord que ni dans l'art. 287 du Code pénal 
de 1810, qui punissait déjà l'exposition ou la distribution de chansons, 
pamphlets, figures ou images contraires aux bonnes mœurs, disposition 
aujourd'hui remplacée par l'art. 383 du Code pénal nouveau, ni dans 
l'art. 4 de l'arrêté du 23 septembre 1814 qui n'a fait que confirmer 
l'art 287, en tant qu'il réprimait les outrages aux mœurs, ni dans 
l'art. -1 e r de la loi du 6 avril 1847 punissant les offenses envers la per
sonne du R o i , notamment par voie de distribution ou exposition 
d'écrits, images ou emblèmes, etc., ni dans la loi du 20 décembre 1852, 
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concernant les offenses de même nature envers les chefs des gouverne
ments étrangers, ni dans l'art. 354 du Code pénal actuel réprimant 
l'exposition d'enfants, ni surtout dans l'art. 383, le seul qui puisse 
être applicable à la question qui nous occupe, le législateur n'a défini 
ce que l'on doit entendre par Exposition. 

Pour fixer le sens de cette expression, i l faut donc recourir à la 
signification lui donnée dans le langage'usuel. 

L'exposition, est-il écrit au Dictionnaire de l'Académie, c'est l'action 
d'exposer aux regards, la mise en vue d'un objet. • 

« Le mot exposition, dit Dalloz, au mot Presse, n° 417, n'a pas 
« besoin d'explications. Sans qu'i l soit besoin d'y rien ajouter, i l 
« exprime : mettre en évidence, offrir aux regards. » 

C'est pour faire cesser tout doute possible sur la signification du 
mot : Exposition, que dans les lois déjà citées du 6 avril 1847 et 
du 20 décembre 1852, le législateur a cru devoir se servir des expres
sions : Exposés aux regards, qui ne sont en réalité qu'un véritable pléo
nasme. 

La distribution, c'est l'action de dispenser, de répartir. 
E n principe, i l semblerait ressortir du mot lui-même qu'elle ne pour

rait résulter que de la remise de plusieurs objets, dans l'espèce, de 
plusieurs écrits, remise faite à diverses personnes qui deviendraient 
chacune détenteurs d'un ou de plusieurs de ces objets ou écrits. Tou
tefois, la doctrine et la jurisprudence sont parfaitement d'accord sur le 
sens à attribuer au mot : Distribution. Il peut y avoir distribution 
d'écrits dans le sens de la loi pénale alors même qu' i l ne s'agirait 
que d'un seul écrit remis à vnescule personne. Il a toujours été admis 
sous l'empire de l'art. 287 du Code pénal que le mot : Distribution, 
inséré dans cet article, s'entendait aussi bien d'un que de plusieurs 
écrits distribués, soit vendus, soit remis à titre gratuit. 

C'est ce qui a été décidé par deux arrêts de la cour de Bruxelles, 
du 3 février 1842 et du 21 octobre 1865, et en France, par l'universa
lité des cours et tribunaux, notamment, par deux arrêts de la cour de 
cassation du 13 février 1850 et du 25 juin 1852. 

C'est aussi l'opinion de M . Schuermans, Code de la presse, page 361, 
et de M. Laurent, même commentaire, page 209. 

Il est à observer également qu'en ce qui concerne l'exposition, la loi 
ancienne, pas plus que la loi .nouvelle, n'exigeait nullement qu'elle fût 
plus ou moins apparente, qu'elle pût attirer l ' a t t e D t i o n d'un plus ou 
moins grand nombre de personnes : i l suffirait que l'écrit fût en vue. 
C'était, donc là une question de fait à décider d'après les circonstances. 
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Toutefois, sous l'empire de l'art. 287 du Gode pénal de 1810 et de 
l'arrêté du 23 septembre 1814, pour que l'exposition ou la distribution 
pût donner lieu à l'application de la lo i , i l fallait qu'elle fût accompa
gnée d'une certaine publicité. Les arrêts déjà cités de la cour de 
Bruxelles du 3 février 1842 et du 21 octobre 1865 avaient bien décidé 
qu'i l pourrait y avoir exposition ou vente d'écrits ou d'images contraires 
aux bonnes mœurs, sans que ceux-ci fussent exposés aux regards dan» 
le magasin où ils étaient vendus, mais i l est à remarquer que cette 
jurisprudence, qui ne semble d'ailleurs pas fondée et que la cour^de 
Bruxelles elle-même avait abandonnée dans un arrêt du 27 décembre 
1851, était surtout motivée sur ce que le fait constituait de la part du 
vendeur une fraude véritable à la loi et que le laisser impuni, c'eût été 
fournir au vendeur un moyen facile d'éluder celle-ci, en lui permettant 
de tenir, en quelque sorte, à l'écart, dans son magasin, les écrits ou 
images immoraux, sauf à les faire apparaître chaque fois qu'un ache
teur se présenterait. 

S i , sous l'empirede lalégislation antérieure au Code pénal de 1867, la 
nécessité d'une certaine publicité en cette matière, pour donner lieu à 
l'application de la lo i , était déjà universellement reconnue, la question 
est encore bien moins douteuse depuis le nouveau Code pénal. 

L'art. 383 est inscrit au chapitre 7 du titre 7 du livre de ce Code qui 
a pour but de réprimer, ainsi que l'entête l'indique, les outrages publics 
aux bonnes mœurs. 

Toute controverse disparaît, du reste, en présence des termes du 
rapport de la section centrale à la Chambre des représentants. « Ce 
chapitre, dit le rapporteur, prévoit les outrages publics aux bonnes 
mœurs. Ce que le législateur entend réprimer, c'est le scandale, c'est le 
fait de ceux qui blessent, par des actions, l'honnêteté et la pudeur 
publiques. » 

Pour que l'exposition ou la distribution d'écrits prévus par l'art. 383 
soit punissable, i l faut donc qu' i l y ait publicité. Mais que doit-on 
entendre par publicité, et quelles sont les conditions qu'elle doit réunir 
au point de vue de l'application de l'art. 283? C'est ce qu' i l nous reste 
à rechercher. 

La publicité d'un fait ou d'un écrit, c'est sa notoriété. C'est l'état de 
ce qui est ou de ce qui peut devenir à la connaissance de tout le 
monde, par cela seul qu' i l est connu d'un certain nombre de per
sonnes. ' 

Il en résulte donc que la publicité dépend essentiellement de circon
stances particulières pour lesquelles i l est impossible de poser des règles 
fixes et certaines. 
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Pour qu' i l y ait lieu à l'application de l'art. 383 du Code pénal, 
comme le texte de cet article et celui des autres dispositions figurant 
sous le même chapitre l'indiquent suffisamment, i l n'est point indispen
sable que l'exposition ou la distribution des écrits incriminés ait été 
effectuée dans des lieux ou réunions publics ; le rapporteur de la section 
centrale de la Chambre des représentants s'en est expliqué catégorique
ment au sujet de l'art. 385 du Code pénal qui punit les outrages publics 
à la pudeur, par actions. 

« Tl est à remarquer, dit- i l , que notre disposition a abandonné à 
« l'appréciation des juges le soin de décider ce qui constitue la publi-
« cité de l'outrage. I l a été décidé qu'en cette matière la loi se réfère à 
« tous les genres de publicité que l'outrage à la pudeur est susceptible 
« d'avoir, soit par le lieu où i l a été commis, soit par les circonstances 
« dont i l est accompagné. Ainsi , d i t - i l , l'outrage à la pudeur est réputé 
« public, quoique commis dans un champ non dépouillé de sa récolte, 
« mais à la vue de quelques personnes. 

« L'outrage commis dans la rue est également public, quoiqu'il ait 
« lieu la nuit. D'autres faits se sont produits et les tribunaux les ont 
« appréciés d'après les principes ci-dessus exposés. » 

11 appartient donc aux tribunaux d'apprécier, d'après les circon
stances, quand i l y aura publicité suffisante. 

Or , l 'art. 383, figurant au même chapitre que l'art. 385 et comme 
lui rangé par le législateur au nombre des outrages publics aux bonnes 
mœurs, i l en résulte évidemment que, pour décider s ' i l y a publicité ou 
non dans l'exposition ou la distribution des écrits, i l y a lieu de s'en 
référer aux principes qui ont été indiqués par le législateur lui-même 
au sujet de l'art. 385, c'est à dire qu' i l n'est nul besoin qu'i l y ait une 
publicité complète et absolue, conforme à la signification la plus géné
rale du mot, mais seulement une publicité relative et restreinte. 

L'intention du législateur du Code pénal de 1867 sur les conditions 
qu ' i l requiert pour la publicité s'est encore révélée, du reste, à propos 
de l'art. 231 du Code pénal, qui punit, comme l'on sait, le port public 
d'un faux nom. 

M. Pirmez, dans son rapport à la Chambre des représentants sur 
l'art. 231, s'exprimait, en effet, dans ces termes : « Quant à la publicité, 
disait-il, « i l appartient aux tribunaux de l'apprécier. 11 n'est cerlaine-
« ment pas nécessaire qu'un acte public soit produit pour constater l ' in -
« fraction. Celui qui signerait toutes ses lettres d'un nom, qui l'aurait 
« gravé sur des cartes, qui se l'attribuerait dans des conversations, 
« devrait évidemment être considéré comme le portant publiquement. » 
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La même intention se reflète encore dans les articles 443 et 444 du 
Code pénal. Le législateur assimile, pour la calomnie ou la diffamation, 
aux propos proférés dans certains lieux publics, ceux tenus même dans 
certains lieux privés, et ce, à raison du nombre assez considérable de 
personnes les fréquentant habituellement. De même, i l place sur la 
même ligne les écrits, images, emblèmes affichés, distribués, vendus 
ou exposés aux regards du public et les écrits non rendus publics, mais 
adressés ou communiqués à plusieurs personnes. Il voit dans tous ces 
divers cas une publicité suffisante pour donner lieu à l'application de 
la loi pénale et n'a pas jugé nécessaire de créer entre eux aucune dis
tinction, même quant à la peine. 

Dans l'esprit du législateur du Code de 1867, le mot publiquement'est, 
en réalité, synonyme de ouvertement. Les principes que nous venons 
d'exposer étaient déjà admis sous l'empire de la législation romaine, ainsi 
que nous l'apprend la loi 33 aux Digestes, de verborum significatione : 
Palam est, disait le jurisconsulte romain, quod fit coram pluribus. De là, 
ils ont passé dans le Code pénal de 1810, ainsi qu' i l résulte formelle
ment du rapport de la section centrale de la Chambre des représentants, 
au sujet de l'art. 385 du Code pénal de 1867. 

Comme l'enseignent d'ailleurs MM. Chauveau et Hélie aux n o s 1764 
et suivants de leur commentaire, la loi ne faisant aucune distinction 
entre les divers modes de publicité les admet tous également. A ins i , i l y a 
outrage public à la pudeur, disent-ds, non seulement lorsque le fait 
aura été commis dans un lieu public, c'est à dire accessible à tout le 
monde, ou à une classe de citoyens, mais encore lorsque commis dans 
un lieu privé, i l aura pu être vu du publ ic ; et même la publicité pourra 
encore exister, lorsque le fait se sera produit dans une réunion qui , 
quoique formée dans un lieu privé, a, en réalité, revêtu le caractère de 
publicité à raison du nombre de personnes qui s'y trouvent rassemblées. 

M . Nypels, dans ses annotations sur le commentaire de M M . Chauveau 
et Hélie résumant la doctrine sur la matière, s'exprime également ainsi : 
« 11 en résulte que la jurisprudence considère comme offrant le caractère 
« de publicité exigée par la lo i , en matière d'attentat aux mœurs, les 
« faits honteux commis dans un lieu quelconque, du moment qu'ils ont 
« pu être aperçus par le public, c'est à dire par une ou plusieurs per~ 
« sonnes, que ces personnes se trouvent en ce moment dans un lieu 
« public ou dans un lieu privé, par exemple, dans leur demeure, à 
« moins, toutefois, que l'acte eût été aperçu uniquement par indiscré-
« tion, sans qu'aucune circonstance eût révélé chez l'auteur du fait le 
< mépris de la pudeur publique. » 



290 I O j u i n 1 8 9 4 . 

La jurisprudence, tant en France qu'en Belgique, était déjà fixée sur 
cette question, sous l'empire de l'ancien Code pénal. Vo i r notamment 
les arrêts de la cour de cassation de France, du 26 novembre 1818; 
idem du 22 février 1828 ; idem du 23 décembre 18S8 ; idem du 7 avri l 
et 26 avril 1859; un arrêt de la cour de Paris du 1" août 1835 et 
l'arrêt de la cour de cassation de Belgique du 17 janvier 1839. 

Plus récemment, un arrêt, de là cour d'appel d'Orléans, du 
11 novembre 1861, a encore décidé qu'un individu qui, après avoir 
pénétré sans invitation et sans droit dans une maison où plusieurs per
sonnes s'y trouvaient réunies, y mettait ses parties à nu devant ces per
sonnes commettait le délit d'outrage public à la pudeur, alors même que 
le fait ne pouvait être vu de la rue. 

En Belgique, un jugement du tribunal de Termonde, du 15 janvier 
1859, a également considéré comme constituant un outrage public à la 
pudeur, des faits honteux commis dans l'intérieur d'une prison, dans 
des circonstances permettant à des détenus ou à d'autres personnes d'en 
être les témoins involontaires. Ce sont ces principes qui ont passé dans 
le Code pénal nouveau et régissent la matière de la publicité. 

Il ne reste plus, dès lors, qu'à en faire l'application à la question qui 
nous occupe. 

11 est à remarquer tout d'abord que les cartes-correspondance s'expé
dient et doivent s'expédier à découvert, de telle sorte qu'elles peuvent 
être lues et leur contenu connu de toute personne qui en deviendrait 
détenteur. I l est de plus à observer qu'aux termes de la circulaire 
ministérielle du 15 décembre 1870, prise en exécution de la loi du 
15 mai efde l'arrêté du 24 décembre de la même année, les employés 
des postes sont tenus, lorsqu'ils s'aperçoivent qu'une carte-correspon
dance contient des énonciations contraires à l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs, d'en suspendre la transmission et d'en référer au chef 
de l'arrondissement postal chargé d'informer, le cas échéant, le procu
reur du roi de l'arrondissement où l'expéditeur pourra être trouvé ; ce 
qui emporte virtuellement pour ces employés l'obligation d'en prendre 
connaissance. Par sa nature même, la carte-correspondance doit donc 
ou tout au moins peut être lue non seulement par les employés des 
bureaux de l'administration des postes, mais encore par les simples 
facteurs, par le destinataire, par des personnes de sa maison ou même 
par des tiers auxquels les facteurs auraient pu la confier momentané
ment, par toute' personne, enfin, entre les mains de laquelle elle vien
drait à tomber. En la déposant dans la boîte destinée à la recevoir, l'ex
péditeur court même le risque de la voir passer en la possession du 
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premier venu, si elle venait à s'égarer et de la voir ainsi livrée à une 
circulation dont i l est impossible de prévoir l'étendue. I l a abandonné 
en quelque sorte à la poste l'écrit immoral, sans s'inquiéter de ce qu' i l 
peut devenir. Or, ce fait n'est-il pas parfaitement assimilable à celui 
d'un individu se livrant dans un lieu privé, à des actes contraires à la 
pudeur, sans prendre des précautions pour ne pas être vu du dehors, 
ou plutôt à ces actes honteux commis dans des lieux ou réunions privés, 
en présence d'un certain nombre de personnes. 

L'analogie est frappante et ne peut être contestée. 
Par le dépôt à la poste de la carte-correspondance contenant des énon

ciations contraires aux bonnes mœurs, l'écrit a été, en fait, exposé aux 
regards de plusieurs personnes; i l leur a été remis ou distribué et i l a 
pu par là offenser leur pudeur. Le nombre de ces personnes pourrait 
même être parfois considérable. Cela suffit pour qu'i l y ait lieu à l 'ap
plication de l'art. 383 du Code pénal. 

Cette doctrine permet d'atteindre, chaque fois qu'ils sont connus, les 
auteurs d'actes qui blessent les bonnes mœurs et i l est bien à désirer 
qu'elle soit consacrée par la jurisprudence. 

Il y aura'donc lieu de déférer ces auteurs et complices aux tribunaux, 
de requérir l'application de l'art. 383 ou, s'il y a lieu, de l'art. 444 et 
subsidiairement, dans ce cas, de l'art. 561-7° du Code pénal. 

Veuillez donner des instructions en ce sens aux parquets de votre 
ressort en les invitant à se pourvoir contre les jugements et arrêts qui 
refuseraient d'appliquer soit l'art. 383, soit l'art. 444. 

Veuillez aussi me faire part des décisions qui interviendront. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E , B U R E A U D ' A D M I N I S T R A T I O N D E S É M I N A I R E D I O C É S A I N 

E T C O M M I S S I O N D E B O U R S E S . — D O N A T I O N . — A U T O R I S A T I O N 

1" D i r . , 1 " Bur . . N» 13350. — Laeken, le 24 j u i n 1874. 

L É O P O L D I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé devant le notaire Vaes, de résidence 
à Sainl-Jossc-tôn-Noode, le 3 janvier 1873, par lequel le sieur Michel 

(') Moniteur, 1874, n" 180. 
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Pitsaer, curé de l'église de Sainte-Marie, à Schaerbeek, fait donation, 
à la fabrique de ladite église, d'une maison située en la commune de 
Schaerbeek, rue Seutin, n° 25, d'une contenance de 5 ares 22 centiares 
8 milliares, aux charges et conditions suivantes : 

1° Le donateur se réserve le droit d'usufruit sa vie durant; 
2° De laisser à ses héritiers la jouissance de l'immeuble donné pen

dant les trois meis qui suivront le décès du donateur ; 
3° De faire célébrer, à perpétuité, tous les ans, si faire se peut, le 

jour anniversaire de son décès : a) un anniversaire de première classe 
à 10 heures, pour le repos de son âme; b) à 7 heures, une messe basse, 
pour le repos des âmes de sa famille; c) une messe basse, à 8 heures, 
pour le repos des âmes des paroissiens de Sainte-Marie qui sont morts 
ou qui ont habité la paroisse sous le régime pastoral du donateur ; 

4° De remettre annuellement, au bureau administratif du séminaire 
de Malines, une somme de 600 francs, dont 500 serviront à la fonda
tion d'une bourse et 100 francs pour les droits de recette, les frais 
d'administration et les besoins du séminaire. Cette bourse est fondée 
exclusivement en faveur des jeunes gens qui, pour se préparer à l'état 
ecclésiastique, étudient la philosophie et la théologie. 

Sont appelés à la jouissance de ladite bourse : 1 0 les parents du dona
teur, descendant de feu son père, Jacques Pitsaer, et de feu sa mère, 
Marie-Thérèse Nihoul ; 2° à défaut de parents, les jeunes gens de la 
paroisse de Sainte-Marie ; 3° à défaut de ceux-ci , ceux de Tirlemont, 
sa ville natale, et 4° tous autres nés dans le diocèse de Malines. A défaut 
de parents, le bureau du séminaire est autorisé à diviser le montant de 
cette bourse entre les jeunes gens de la paroisse de Sainte-Marie et de la 
ville de Tirlemont et, à défaut de ceux-ci, entre les jeunes gens de son 
choix : 

5° Le donateur exprime le vœu qu'à tout jamais la préférence d'oc
cuper la maison donnée avec ses dépendances soit accordée à ses suc
cesseurs, curés de Sainte-Marie; 

Vu l'acceptation de la prédite libéralité faite, sous réserve de l'appro
bation de l'autorité compétente, par le bureau des marguilliers de la 
fabrique avantagée, au nom de ladite fabrique, et par M. l'archevêque 
de Malines, au nom du séminaire de son diocèse ; 

V u les délibérations , en date du 2 janvier et du 13 juin 1873 , par 
lesquelles le bureau des marguilliers de la même fabrique et le bureau 
administratif du séminaire de Malines demandent respectivement l'auto
risation d'accepter les dispositions qui les concernent; 

Vu les avis du conseil communal de Schaerbeek, de M. l'archevêque 
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de Malines, de la commission des bourses de.la province d'Anvers et de 
la députation permanente du conseil provincial du Brabant, respective
ment en date des 28 août, 12 septembre et 3 décembre 1873 et 15 mai 
1874; 

Vu les articles 910 et 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 dé
cembre 1809 ; 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 
31 de la loi du 19 décembre 1864; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . La fabrique de l'église de Sainte-Marie, à Schaerbeek, est 
autorisée à accepter la libéralité prémentionnée, aux charges et condi
tions imposées par le donateur. 

A R T . 2. Le bureau administratif du séminaire de Malines est autorisé 
à recevoir la somme annuelle de 600 francs, affectée à la fondation d'une 
bourse d'étude pour la philosophie et la théologie. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T. DE L A N T S H E E R E . 

ETABLISSEMENTS P U B L I C S . — C A P I T A U X D I S P O N I B L E S . — R E M P L O I E N FONDS 

DE L 'ÉTAT . 

AJminislnilion de la trésorerie 
el de la délie publique. 

Bruxelles, le 2 5 j u i n 1874. 

A MM. les gouverneurs. 

Depuis plus de 15 ans les communes, les hospices, les bureaux de bienfai
sance, les fabriques d'église et les fondations de bourses sont autorisés à 
opérer, par l'intermédiaire du département des finances, le placement de 
leurs fonds disponibles en rentes sur l'État. 

TJne circulaire du 25 janvier 1865 détermine les formalités que les établis
sements publics ont à remplir à cet effet et indique en même temps les valeurs 
dont ils peuvent faire choix. 
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De nouveaux emprunts ayant été conclus depuis lors, le champ des valeurs 
sur l'État s'est élargi. Je crois donc nécessaire de les signaler aux admi 
nistrations. 

L a dette publique se compose actuellement de titres à 4 1/2, à 4, à 3 et 
à 2 1/2 p. c. 

Les contrats relatifs aux emprunts à 4 1/2 p. c. contiennent des stipulations 
en vertu desquelles le Gouvernement s'est réservé le droit de rembourser les 
titres au pair, c'est à dire à 100 p. c , après un délai déterminé. Ce délai est 
expiré ; c'est à cause de l'éventualité d 'un remboursement ou d'une conversion 
en un fonds à plus bas intérêt que le cours du 4 1/2 est comprimé et ne peut 
suivre l'essor du crédit public. 

A u cours de 103 atteint récemment, le 4 1/2 p. c. donne encore un revenu 
réel de fr. 4-37 p, c , légèrement supérieur à celui que procurent les autres 
fonds de l 'Etat , mais ces derniers offrent plus de chances de stabilité quant au 
revenu et de progrès quant au capital . 

Le 4 p. c. a été créé en 1871. A u cours de fr. 98-75, l'intérêt effectif est 
de IV. 4-05 p. c. A moins d'événements imprévus, qui réagiraient d'ailleurs 
sur les autres fonds, c'est une valeur qu i ne tardera pas à atteindre ou même 
à dépasser le pair . Le contrat relatif à cette dette ne prévoit pas, i l est v ra i , 
la faculté de remboursement au pair , mais cette faculté est de droit ; néan-r 
moins, i l est très probable que d'ici à longtemps, le Gouvernement n'aura pas 
à en faire usage. 

Le 3 p .c . est un fonds nouveau. A u cours de 74, i l donne un revenu égale
ment de fr. 4-05. A 75, i l donnerait encore 4 p. c , mais-s i l'intérêt en est 
relativement peu élevé, aucune réduction ne peut l 'atteindre. D'autre part, la 
perspective, et l'on peut même dire la certitude morale, de voir le capital 
s'élever progressivement, justifie le choix de ce fonds pour les placements 
d'une certaine durée. I l ne sera pas inutile de rappeler à ce sujet qu'une 
autre dette à 3 p. c. a été créée en 1858, au taux d'environ 72 francs effectifs 
pour 100 francs nomina l ; par la puissance de l'amortissement, jointe au 
développement du crédit public, ce 3 p. c. s'est élevé, pour ainsi dire, d'année 
en année, et, en 1872, les titres qu i restaient sur le marché ont été rem
boursés au pair de 100 francs. 

Aucune stipulation relative au droit de rembourser le nouveau 3 p. c. n'a 
été inscrite dans le contrat d'emprunt. Seulement, le Gouvernement s'est 
réservé de suspendre l'amortissement lorsque le cours dépassera 90. 

Le 2 1/2 se trouve à peu près dans les mêmes conditions que le 3 p. c . , sauf 
qu'aucune dotation pour l'amortissement n'y est assignée. 

U n exemple fera mieux saisir les avantages qu'offrent les fonds à 2 1/2 et 
à 5 p. c. 

Le 4 1/2 p. c. est coté à . 
Le 2 1/2 p. c. l'est à . . . 
Le 3 p. c. est actuellement à. 

103 00 
01 70 
74 00 
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A ces taux respectifs, une même somme de 10,300 francs permet 
d'acquérir : 

en 4/12 p. c. — 10,000 francs capital nominal , ou une rente de fr. 430 00 

en 3 p. c. — 13,920 >• •> •> 417 60 

en 2 1/2 p. c. — 16,693 » .. » 417 50 

E n n'envisageant que le revenu, le 4 1/2 p. c. semble devoir être préféré. 
Mais i l importe de tenir compte d'autres faits. E t d'abord, de l'éventualité de 
la conversion qu i , dans l'hypothèse posée, réduirait le capital de 300 francs et 
la rente de 50 francs. 

Le détenteur du 2 1/2 ou du 3 p. c , au contraire, conserverait sa rente 
pleine; i l verrait même s'en accroître la valeur. En parcourant, en effet, la 
cote de ces 25 dernières années, on trouve à cet égard des données qu ' i l est 
utile de rappeler. 

L a cote des fonds : 

à 5 p. c, à 4 1/2 p. c. à 3 p. c. à 2 1/2 p. c. 

était en 1847 de 101 961/4 72 54 1/4 

en 1853 après la conversion du 5 en 4 1/2 99 741/2 57 5/8 

en 1871 102.57 94.40 62 » 

en 1874 105 » 61 .60 

Ains i pour les porteurs de 2 1/2 et de 5 p. c , non seulement leur revenu est 
resté le même, mais par suite de la conversion du 5 p. c. en 4 1/2, i l s'est pro
dui t une plus-value notable sur le capital du 2 1/2 et du 3 p. c. L a même 
cause produirait encore le même effet. 

Les établissements publics qui ont à faire des placements pour un terme 
plus ou moins long agiront donc sagement en choisissant des fonds à bas intérêt, 
soit du 2 1/2, soit du 5 p. c. 

E n résumé, l 'on peut affirmer que toutes les valeurs qu i constituent la dette 
publique offrent une égale et complète sécurité. Selon la nature des placements, 
ils apprécieront aisément laquelle de ces valeurs mérite la préférence. 

Je vous prie, M . le Gouverneur, de faire insérer la présente au Mémo
rial Administratif, afin d'attirer sur ces points l'attention de la dépu
tation permanente, des communes et des administrations des établissements 
publ ics ; mon but pr incipal est de les guider et de les éclairer. 

Un nouveau modèle des demandes à adresser à mon département se trouve 
ci-joint. (Recueil, p. 296.) 

Le Ministre des finances, 
J . M M - O U . 
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Monsieur le Ministre, 

Nous avons l'honneur de vous transmettre, par la présente, le récépissé qui 
nous a été délivré par l'Agent du caissier de l'Etat, à 
le 187 , N" , pour le -versement de la somme 
de fr. , que nous vous 

2 1/2 
3 

lirions de vouloir bien appliquer a l'acquisition d'obligations à { 
1 r - ) * P- °/o C) 

1/2 

Veuillez ensuite, Monsieur le Ministre, faire convertir ces obligations en 
une inscription de rente, sur le Grand Livre de la Dette publique, au nom 
de ( 2 ) 

et rendre les arrérages de cette rente payables chez l'agent du trésor à (3) 
(ou) chez le receveur des contributions à (5) 

A Monsieur le Ministre des finances, 
à Bruxelles. 

f1) Maintenir seulement le chiffre relatif à la dette dans laquelle le place
ment doit se faire et barrer les autres chiffres. Si les Administrations les 
laissent tous subsister, le Ministère des Finances fera l'opération au mieux de 
leurs intérêts. 

(4) Si l'acquisition est l'aile pour : 
1° une commune, remplir le blanc par les mots: Jemappes (la commune de) 

arrondissement de Mons. 
2° un bureau de bienfaisance, remplir le blanc par les mots : (Jemappes (le 

bureau de bienfaisance de) arrondissement de Mons. 
3° une fabrique d'église, remplir le blanc par les mots: Jemappes (la fabrique 

de l'église de) arrondissement de Mons. 
in un hospice, remplir le blanc par les mots: Jemappes (les hospices civils de) 

arrondissement de Mons. 
5° une fondation de bourses d'études, remplir le blanc par les mots : Dubois 

Joseph (la fondation des bourses' d'études de) à Liège. 
(3) Mentionner la résidence de l'agent du trésor ou du receveur des contri

butions chez lequel on désire recevoir les arrérages des rentes inscrites. 
(4) Qualité et signature de la personne qui renvoie la présente. 
iV. B. Des exemplaires de ce modèle sont à la disposition des communes et 

des établissements publics dans toutes les Agences du Trésor du royaume. 
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B U R E A U DE B I E N F A I S A N C E . — L E G S AU PROF IT D ' U N E FONDAT ION SPÉCIALE 

D ' H O S P I C E . — GEST ION PAR L E B U R E A U D E R IENFA ISANCE ( ' ) . 

1 " D i r . , 2« B u r . , N» 24093 A . — Laeken, l e28 j u i a 1874. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition du testament reçu par le notaire Mangin, de rési
dence à Mons, le 3 décembre 1873, par lequel la demoiselle Caroline 
Nicolet, marchande, domiciliée à .Courtrai, fait, entre autres, la dispo
sition suivante : 

« Je lègue à l'hospice de Saint-Joseph, à Courtrai, une somme de 
8,000 francs. » 

V u la délibération, en date du 26 janvier 1874, par laquelle le 
bureau de bienfaisance inlrà muros de ladite v i l le , administrateur de 
l'hospice dont i l s'agit, demande l'autorisation de recueillir la disposi
tion qui précède ; 

V u les avis du conseil communal de la même ville et de la députation 
permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, du 17 mars 
et du 11 juin 1874; 

V u les art. 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes derniers 
de la loi communale, l'article additionnel de celle du 3 juin 1859 et 
l'arrêté royal du 26 février 1838, 1 " direction, n" 3985, litt. B; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

' Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le bureau de bienfaisance inlrà muros de Courtrai est 
autorisé à accepter la disposition prémentionnée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

L (') Moniteur, 1874, n° 187. 
20 
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BOURSES D 'ÉTUDE. — SÉMINAIRE D E M A L I N E S . — FONDAT ION E N G E L G R A E V E . 

RÉORGANISATION (*). 

1" D i r . , 2 e Bur . , N° 911. 

28 juin 1874. — Arrêté royal portant que la gestion de la fondation 
faite par le sieur Engelgraeve, doyen de la cathédrale d'Anvers, pour 
la fondation de bourses de théologie, est remise, sans préjudice du droit 
des tiers, au bureau administratif du séminaire de Malines. 

BOURSES D ' É T U D E . — SÉMINAIRE D E T O U R N A I . — FONDAT ION G R A N D I G N E A U . 

AUTORISATION 

1™ Dir . , 2 ° Bur . , N° 909. — Laeken, le 2 8 juin 1 8 7 4 . 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la délibération, en date du 12 mars 1874, par laquelle le bureau 
administratif du séminaire du diocèse de Tournai : 1 0 fait connaître que, 
à la date du 29 juin 1833, le sieur Laurent Grandigneau, curé de l'église 
primaire de la Ville-Haute de Thuin, a remis à M. l'évêque du diocèse 
de Tournai, un capital de 10,000 francs destiné à fournir des secours 
aux étudiants nécessiteux admis audit séminaire, de préférence aux 
parents pauvres du fondateur et, à leur défaut, successivement des 
jeunes gens d'Harvengt, de ceux de la paroisse de la Ville-Haute de 
Thuin, enfin de tous les jeunes gens pauvres en général, et 2° sollicite 
l'autorisation d'accepter cette libéralité ; 

V u les art. 31, 35, 38 et 45 de la loi du 19 décembre 1864 et 
l'art. 900 du Gode c iv i l ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . Le bureau administratif du séminaire de Tournai est auto
risé à accepter la libéralité prémentionnée. 

A R T . 2. Il sera créé une bourse, divisible en deux demi-bourses, du 
montant net du revenu, pour l'étude de la philosophie préparatoire à la 
théologie et de la théologie. 

(i) Moniteur, 1874 , n° 1 8 7 . 
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Ladite bourse est instituée en faveur : 

1° Des parents du fondateur et, à leur défaut, successivement : 
2° De jeunes gens d'Harvengt, 
3° De ceux de la paroisse de la Ville-Haute de Thu in , 
4° De ceux du diocèse de Tournai, et 
5° De tous les Belges pauvres indistinctement. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

E X T R A D I T I O N S . — C O N V E N T I O N E N T R E LA B E L G I Q U E ET LA PRINCIPAUTÉ DE 

MONACO ( 1 ) . 

29 juin 1874. — Convention pour l'extradition des malfaiteurs entre 
la Belgique et la principauté de Monaco. 

FRAIS H E JUSTICE. — INSCRIPT ION H Y P O T H É C A I R E . 

N° 850 . —Bruxe l l e s , le 30 j u i n 1874. 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

Aux termes de la loi des 5-15 septembre -1807 le privilège accordé 
au trésor sur les immeubles du condamné, pour le remboursement des 
frais de justice, n'est conservé que par une inscription prise dans les 
deux mois du jugement de condamnation. 

Passé ce délai, le privilège est converti en une hypothèque qui ne 
prend rang que du jour de l'inscription. (Cire, du 29 novembre 1871, 
§12. ) 

Lorsqu'i l y a lieu de conserver le privilège, i l est désirable que l ' i n 
scription ne soit opérée dans ledit délai qu'après le terme accordé par 
un premier avertissement. 

Pour que l'inscription doive être requise, i l faut : 

1° Que la solvabilité du débiteur soit douteuse; 

(') Moniteur, 1874, n° 2 3 0 . — 
le 30 ju i l le t 1874. 

L'échange des ratifications a eu lieu à Par is , 
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2° Que la dette dépasse 200 francs; 
3° Que les immeubles aient une valeur d'au moins 500 francs, déduc

tion faite des créances inscrites et des privilèges énoncés à l'art. 4 de 
la loi précitée. 

Les inscriptions existantes qui ne répondent pas à ces conditions, ne 
seront pas renouvelées. 

L'article du sommier est émargé des renseignements qui excluent 
l'inscription ou le renouvellement. 

Le Ministre des finances, 
J . M A L O U . 

HOSP ICES G I V I L S , F A B R I Q U E D 'ÉGLISE ET B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . =— L E G S . 

S T I P U L A T I O N D ' U N DROIT D E B A I L A U PROF IT D ' U N T I E R S D É T E R 

MINÉ (*). 

i"> D i r . , 2» Bur . , N° 24084 A. — Laeken, le 3 juillet 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition du testament reçu par le notaire Van Overstraeten, 
de résidence à Louvain, le 25 mai 1867, par lequel la dame Marie-
Josèphe Diels, veuve du sieur Jean-Joseph Vanlinthout, rentière, domi
ciliée en la même ville, fait, entre autres, les dispositions suivantes : 

« A. Je lègue à la fabrique de l'église de Saint-Michel, à Louvain, 
une somme de 1,400 francs, à la charge, par cette fabrique, de faire 
célébrer, annuellement et à perpétuité, en ladite église, deux 
grand'messes anniversaires, dont l'une pour le repos de mon âme, au 
jour correspondant à celui de mon décès, et l'autre le 11 novembre, 
pour le repos de l'âme de mon époux défunt ; 

« B. Je lègue aux hospices civils de Louvain Une somme de 
12,000 francs pour servir à l'entretien des femmes aveugles de cette 
v i l l e ; 

« C. Je lègue au bureau de bienfaisance d'Hérenthout les parcelles 
de terrain que je possède dans cette commune, à la condition que les 
époux Bosmans, locataires occupant actuellement lesdits immeubles, 
ainsi que leurs descendants légitimes, seront maintenus dans leur droit 
d'occupation, à titre de locataires, pendant une période de 12 ans à 

(') Moniteur, 1874, n» 187. 
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compter du 15 du mois de mars qui suivra mon décès, et ce moyen
nant une redevance annuelle de 130 francs, en sus des contribu
tions. » 

V u le bulletin de renseignements concernant les immeubles légués, 
d'où i l résulte que ces derniers sont situés à Hérenthout, section D , 
n" s 493, 494 , 495 , et section E , n° 622 a du cadastre, et sont d'une 
contenance globale de 3 hectares 78 ares 23 centiares et d'un revenu 
total imposable de 160 fr. 32 c. ; 

Vu les délibérations, en date du 18, du 28 janvier et du 1 4 mai 1874, 
par lesquelles le bureau des marguilliers de l'église de Saint-Michel, 
à Louvain, la commission administrative des hospices civils de la 
même ville et le bureau de bienfaisance d'Hérenthout demandent 
respectivement l'autorisation d'accepter les dispositions qui les con
cernent ; 

V u les avis des conseils communaux des mêmes localités, de 
M . l'archevêque du diocèse de Malines et des députations permanentes 
des conseils provinciaux de Brabant et d'Anvers, du 27 janvier, du 
9 février, du 9 mars, du 1 e r avr i l , du 16 mai et du 12 juin 1874 ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809 et 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

••Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La fabrique de l'église de Saint-Michel, à Louvain^ 

la commission administrative des hospices civils de la même ville et le» 
bureau de bienfaisance d'Hérenthout sont respectivement autorisés à 
accepter les dispositions prémentionnées, qui les concernent, aux con
ditions imposées par la testatrice. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . OE L A N T S H E E R E . 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE, ADMINISTRATION C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . 

C H E F D E B U R E A U . — NOMINATION ( I ) . 

5 juillet 1874. —Arrêté royal portantquele sieur François (J . -J . -E. ) , 
docteur en droit, sous-chef de bureau à l'administration centrale, est 
promu au grade de chef de bureau. 

(l) Moniteur, 1874, n» 189. 
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F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — DONAT ION D ' U N T E R R A I N DESTINÉ A U N E ÉGLISE ET 

A U N P R E S B Y T È R E . — RÉSERVE D E S DROITS DE LA C O M M U N E R E L A T I V E 

MENT A U PRESBYTÈRE ( ' ) . 

1™ Dir., 1 « Bur., N° 13530. — Ostende, le 12 juillet 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé devant le notaire Dupont, de résidence 
à Hal , le 25 avril 1873, par lequel : 1° la dame Pauline-Marie-
Françoise Vanden Nest, veuve du chevalier Rodolphe-Léopold-Joseph-
Xavier de Burtin, propriétaire à Strombeek-Bever, et 2° la dame Idalie-
Barbe de Burtin, épouse du baron Paul-Eugène-Ghislain de Cartier, 
propriétaire à Auderghem, agissant l'une comme usufruitière et l'autre 
comme nue propriétaire du bien mentionné ci-après, font donation, à 
la fabrique de l'église de Saint-Martin, à Hal , d'une parcelle de terrain 
nommée le Maalpot, sise à Esschenbeek, sous Hal , portée au cadastre, 
section K, n o s 145 et 146, d'une contenance de 1 hectare 7 ares 
60 centiares et d'un revenu imposable de 160 francs, et ce à la charge : 

s A. De faire servir la parcelle de terre objet de la donation à l 'em
placement d'une église succursale au hameau d'Esschenbeek, sous Hal , 
ainsi que d'un presbytère avec jardin et dépendances ; en conséquence, 
dès qu'une église succursale sera érigée, le bien donné deviendra la 
propriété exclusive de cette église, et 

« B. De faire célébrer, annuellement et à perpétuité, dans ladite 
église succursale, deux anniversaires pour M . et M m e de Burtin et pour 
M . et M m e de Cartier, prénommés, et leurs enfants. » 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par le 
trésorier de l'église donataire, sous réserve de l'approbation de l'auto
rité compétente ; 

V u la délibération du bureau des marguilliers de ladite église 
de Saint-Martin et les avis du conseil communal de Hal , de M . l 'ar
chevêque du diocèse de Malines et de la députation permanente 
du conseil provincial du Brabant, du 25 avri l , du 8, du 24 mai et du 
25 juin 1873; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 

(') Moniteur, 1874, n» 214. 
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1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale, et 2 , n° 3, 
§ 6, de celle du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église de Saint-Martin, à Hal , est 
autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, sous réserve qu' i l sera 
statué ultérieurement sur les droits qui dérivent, pour la ville de Hal , 
de ladite libéralité relativement au presbytère d'Esschenbeek. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

FONDAT ION V E R H A E R ( H A R R O E U S ) . — RÉORGANISATION ( ' ) . 

l ' °Dir . ,2« Bur., N° 9 1 4 . 

13 juillet 1874. — Arrêté royal portant que la gestion de la fondation 
François Verhaer, dit Harrœus, est remise, sans préjudice du droit des 
tiers, à la commission des bourses d'étude de la province d'Anvers. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — , ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E ( 2 ) . 

l«>Dir., 1 « B u r . , N« 15550 . 

13 juillet 1874. — Arrêté royal portant que l'église d'Esschenbeek, 
sous Hal, est érigée en succursale. 

F A B R I Q U E , D ' É G L I S E . — DONAT ION . OBLIGATION D E R E M P L O Y E R L E S 

FONDS A V E C H Y P O T H È Q U E . — C L A U S E N O N ADMISE ( 3 ) . 

1™ Dir., 1 " Bur., N° 15724 . — Ostende, le 1 3 juillet 1874 . 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte, passé le 17 février 1874, devant le notaire 

(1) Moniteur, 1874, n» 196. 
(2) Moniteur, 1874 , n° 196 . 
(3) Moniteur, 1 8 7 4 , n « 2 0 0 . 
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Vandenhouteh, de résidence à Bruxelles, par lequel la demoiselle 
Suzanne Langebaer, rentière, domiciliée à Ixelles, fait donation, a la 
fabrique de l'église de Saint-Jacques-sur-Gaudenberg, à Bruxelles, 
d'une somme de 18,000 francs, qui sera placée sur première hypo
thèque, à la charge, par ladite fabrique : 

« 1° De faire célébrer, dans ladite église, à perpétuité, une messe 
basse, chaque jour de l'année, excepté les trois derniers jdurs dè la 
semaine sainte, à l'intention de la donatrice, de son beau-frère, lè 
vicomte de Gonway, et de sa sœur, Sara Langebaer ; 

« 2° D'entretenir dans la môme église, une seconde lampe devant 
l'autel du Saint-Sacrement. » 

Vu l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par le 
trésorier de ladite fabrique, sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente ; 

V u la délibération du bureau des marguilliers de cette église et 
les avis du conseil communal de Bruxelles, de M. l'archevêque du 
diocèse de Malines et de la députation permanente du conseil pro
vincial du Brabant, en date du 1 e r , du 9 mars, du 2 avril et du 
27 mai 1874; 

V u la lettre, en date du 22 juin 1874, par laquelle là donatrice con
sent à ce que la clause qui oblige la fabrique avantagée à placer les 
fonds donnés sur hypothèque soit réputée non écrite ; 

V u les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 
30 décembre 1809, 76-3° et paragraphes, derniers de la loi communale, 
et 2, n» 3, § 6, de celle du 30 ju in 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église de Saint-Jacques-sur-Cauden-
berg, à Bruxelles, est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, 
aux conditions prémentionnées, en tant qu'elles ne soient pas contraires 
aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de lâ justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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C O N S E I L DE F A B R I Q U E . — ÉLECT IONS . — ASSEMBLÉE EXTRAORDINA IRE NON 

AUTORISÉE. — N U L L I T É (•'). 

1" Dir., i « Bur., N° 9725. — Ostende, le 15 juillet i874. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S ET A V E N I R , S A L U T . 

V u la requête, en date du 20 février 1873, par laquelle les sieurs 
Frédéric Gérard, Hubert Conroth, Charles Streber et François 
Martin réclament contre certaines irrégularités dans l'administra
tion de la fabrique de l'église succursale de Wisembach, à Fau-
vi 11ers ; 

V u le rapport du gouverneur de la province de Luxembourg, du 
28 août suivant, d'où i l résulte que le conseil de fabrique de ladite 
église a nommé, en séance extraordinaire du 14 décembre 1870, 
le sieur Richard-Antoine Scheurette aux fonctions de conseiller et 
de trésorier, en remplacement dudit sieur Frédéric Gérard, démission
naire ; 

V u , en outre, la requête, en date du 24 février 1874, par laquelle 
les deux membres de droit du même conseil de fabrique demandent 
l'annulation de la nomination, faite en séance extraordinaire de 
ce conseil du 9 juillet 1871 , du sieur François Mart in , prénommé, 
aux fonctions de fabricien, en remplacement du sieur Jean-Pierre 
Krieip; 

Vu les lettres de M- l'évêque du diocèse de Namur, du 18 décembre 
1873 et du 17 j l l i i l 1874, faisant connaître que lés assemblées prérap
pelées du 14 décembre 1870 et du 9 juillet 1871 n'ont été autorisées 
ni par le chef diocésain, ni par le gouverneur provincial ; 

V u les avis du conseil communal de Fauvillers et du gouverneur du 
Luxembourg, du 14 mars, du 7 et du 1 4 avril 1874 ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 10 du décret du 30 décembre 
1809 le conseil de fabrique ne peut s'assembler extraordinairement que 
sur l'autorisation de l'évêque ou du gouverneur ; 

Considérant, dès lors, que toute assemblée extraordinaire non 
autorisée est illégale et que les délibérations prises dans ces réunions 
doivent être annulées ; 

V u l'article 67 de la Constitution ; 

(i) Moniteur, 1874, n° 196. 



306 1 « j u i l l e t 1 8 * 4 . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. L'élection dudit sieur Scheurette, en remplacement 
du sieur Frédéric Gérard, démissionnaire, et celle dudit sieur Martin, 
en remplacement du sieur Jean-Pierre Kneip, également démission
naire, aux fonctions de membres du conseil de fabrique de l'église de 
Wisembach sont annulées. 

M. I'évêque du diocèse de Namur ordonnera qu' i l soit procédé, dans 
le délai d'un mois, au remplacement desdits sieurs Frédéric Gérard et 
Jean-Pierre Kneip, démissionnaires, lequel délai passé, i l y nommera 
lui-même, le tout conformément à l'article 8, § 2, du décret du 
30 décembre 1809. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — H A B I L L E M E N T DES G A R D I E N S . — MUTATION DANS L E P E R S O N 

N E L . . — INFORMATION A D O N N E R A LA MAISON C E N T R A L E PÉNITENTIA IRE 

D E G A N D . 

2« Dir., 1" Bur., i" Sect., N° 304 C. — Bruxelles, le 16 juillet 1874. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume ('). 

Le directeur de la maison centrale pénitentiaire de Gand n'est pas 
toujours informé de suite des mutations qui surviennent parmi les gar
diens des différentes prisons et pour lesquels des elfets lui ont été 
demandés. 

J'ai l'honneur de vous rappeler les instructions que contient à ce 
sujet la circulaire du 28 février 1866, n° 241 G. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le secrétaire général, 

J . P u T Z E Y S . 

(') La maison centrale de Gand exceptée. 
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C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E ( ' ) . 

1 " Dir., l «Bur. ,N° 1 3 5 6 S . 

19 juillet 1874. — Arrêté royal portant que l'église de la Bruyère, à 
Beauvechain, est érigée en succursale. 

FONDATION B E A U F E R M E Z . — F I X A T I O N D U NOMBRE ET D U T A U X 

D E S B O U R S E S ( ' ) . 

1"> Dir., 2 * Bur.,N« 1 0 7 6 . 

19 juillet 1874. — Arrêté royal portant que le nombre des bourses 
d'étude de la fondation Beaufermez est fixé à six et leur taux à 
250 francs. 

F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . L E G S . — S E R V I C E S R E L I G I E U X . — HONORA IRES 

SUPÉRIEURS A U T A R I F ET A U X USAGES D U DIOCÈSE. — C L A U S E N O N 

OBL IGATOIRE ( 1 ) . 

1 " Dir. , 2 « Bur . , N » 2 4 7 3 7 . — Ostende, le 1 9 juillet 1 8 7 4 . 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition délivrée par le notaire Biar, de résidence à Liège, 
du testament olographe, en date du 11 juillet 1869, par lequel la 
demoiselle Eugénie Damry, sans profession, domiciliée en la même 
ville, fait, entre autres, la disposition suivante : 

« Je lègue à la fabrique de l'église de Plainevaux la moitié indivise 
qui m'appartient dans cinq pièces de terre situées dans la commune de 
Visé, à la charge, par ladite fabrique, de faire célébrer, chaque année, 
dans l'église de Plainevaux, trois grand'messes anniversaires, l'une dans 
le mois de novembre, pour le repos de l'âme de mon père; une 

(') Moniteur, 1874, n»» 2 0 1 - 2 0 2 . 
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deuxième dans le mois de décembre, pour-le repos de l'âme de ma 
mère, et la troisième dans le mois de janvier, pour le repos de mon 
âme. 11 sera payé 20 francs par anniversaire au curé. 

Vu le bulletin de renseignements de ce legs indiquant que les cinq 
parcelles prémentionnées, situées section B, n o s 215 et 282, et section 
C, n o s 522, 549 et 596 du cadastre de Visé, sont d'une contenance glo
bale de 2 hectares 88 ares 70 centiares et d'un revenu imposable de 
438 fr. 88 c ; 

V u la délibération, en date du 24 août 1873, par laquelle le bureau 
des marguilliers de ladite église demande l'autorisation d'accepter ledit 
legs; 

V u les avis du conseil communal de Plainevaux, de M . l'évêque 
diocésain, de la députation permanente du conseil provincial de Liège, 
du 24 septembre 1873, du 23 et du 28 janvier 1874; 

En ce qui concerne la fondation de trois anniversaires pour lesquels 
la testatriee dispose : « . Il sera payé 20 francs par anniversaire au 
curé. » 

V u les lettres de M . l'évêque, du 13 mars et du 16 mai, ainsi que la 
résolution du bureau des marguilliers du 12 avril 1 874 ; 

Considérant que cette somme de 20 francs dépasse notablement 
l'honoraire établi par le tarif et par lés usages du diocèse pour des 
services de même nature et constitue moins l'honoraire du service 
fondé qu'une libéralité au profit des titulaires successifs de la cure de 
Plainevaux ; 

Qu' i l n'y a donc pas lieu d'en considérer le payement comme obliga
toire pour la fabrique ; 

V u les articles 900, 910, 937 du Code c i v i l , 59 du décret du 
30 décembre 1809 et 76-3° et paragraphes derniers de la loi com
munale ; 

Sur là proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous, avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La fabrique de l'église de Plainevaux est autorisée à 

accepter le legs prérappelé, sous la réserve exprimée ci-dessus. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

I 
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CONGRÉGATION HOSP ITAL IÈRE . — DONAT ION . — SOINS A DONNER 

D E PRÉFÉRENCE A U X PARENTS D U F O N D A T E U R ( ' ) . 

l « D i r . , i « B u r . , N° 13708. — Laeken, le 22 ju i l l e t 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES R E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 19 février 1874, devant le notaire 
Jeanmart, de résidence à Namur, par lecpiel le sieur Justin Trémou-

• roux, sans profession, domicilié en la même ville, fait donation à l'asso
ciation des Soeurs de la charité, en ladite localité, d'une somme de 
8,000 fr., à la condition : 

« Qu' i l sera fondé à perpétuité,'au nom du sieur Trémouroux, une 
place de soeur de charité ; 

« 2° Qu'en cas de maladie du donateur ou de l 'un ou de l'autre 
descendant ou allié de descendant du père dudit donateur, ceux-ci 
auront droit, immédiatement après cette demande, aux soins de pette 
sœur ou, au moins, à ceux d'une autre sœur de cette maison, même 
dans le cas où les ayants droit habiteraient hors de la commune de 
Namur. » 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, .par la 
dame supérieure de l'association avantagée, sous réserve de l'approba
tion de l'autorité compétente ; 

V u la requête de ladite dame supérieure et les avis du conseil com
munal de la même ville, de M . l'évêque diocésain et de la députation 
permanente du conseil provincial de Namur, en date du 11, du 28 mars, 
au 1 e r et du 16 mai 1874 ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 12, 13, 14 du décret du 
18 février 1809, ainsi que le décret du 8 novembre 1810, portant 
approbation des statuts particuliers de l'association de Namur., 76-3" 
et paragraphes derniers de la loi communale, et 2, n° 3, § 6, de la loi 
du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

=Nous avons arrêtéet arrêtons : 

Article unique. La dame supérieure de la congrégation hospitalière 

(') Moniteur, 1874, n<>208. 
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des Sœurs de la charité, à Namur, est autorisée à accepter, pour ladite 
congrégation, la donation prémentionnée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

ÉTABLISSEMENTS P U B L I C S . — P L A C E M E N T DES C A P I T A U X D I S P O N I B L E S 

E N R E N T E S S U R L 'ÉTAT . 

Bruxelles, le 23 ju i l l e t 1874. 

Le Moniteur du 29 juin dernier, n° 180, a publié une circulaire 
(Recueil, p. 293) adressée aux gouverneurs des provinces pour le place
ment, par l'intermédiaire du département des finances, des fonds 
disponibles des communes et des établissements publics. 

On suit, à l'égard des placements de l'espèce, la marche ci-après : 
§ 1. Les communes et les établissements publics qui désirent charger 

le département des finances du placement, en rentes sur l'État, de leurs 
fonds disponibles, doivent verser ces fonds chez un des agents du cais
sier de l'État (Ranque nationale), avec l'imputation : Produits de l'ad
ministration de la trésorerie. L'objet du versement est indiqué par les 
mots : pour achat de titres de la dette publique. 

% 2. Le récépissé délivré de ce chef doit être soumis, dans les 
24 heures, au visa de l'agent du trésor de la localité où le versement a 
été effectué. 

§. 3. A u moment même de l'accomplissement de cette formalité, i l est 
formé dans les bureaux de l'agent du trésor, sur une formule imprimée 
n° 73, remise par celui-ci, une demande d'achat adressée au Ministre 
des finances. Cette demande, faite et signée par la personne qui pré
sente le récépissé, ou par l'agent du trésor lorsque cette personne est 
illettrée, contiendra l'indication du lieu du versement, la date, le 
numéro et le montant du récépissé, ainsi que les renseignements men
tionnés aux renvois n o s 1, 2, 3 et 4 de la formule. 11 est à remarquer, à 
l'égard du renvoi n° 3, qu'en règle générale les arrérages de rentes 
appartenant aux établissements publics sont rendus payables à l'agence 
du chef-lieu d'arrondissement dans la circonscription duquel se trouve 
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le siège de l'établissement, ou chez un des receveurs des contributions 
du même arrondissement. 

§ 4. Afin d'éviter les inconvénients qui pourraient résulter des ind i 
cations erronées fournies à l'agent du trésor pour la formation; des 
demandes d'achat, le porteur du récépissé qui ne serait pas en mesure 
de lu i donner personnellement les renseignements nécessaires, devra 
produire une note renfermant ces renseignements. 

§ 5. L'agent du trésor délivre un reçu du récépissé de versement à la 
personne qui le dépose. Il envoie au département des finances, le jour 
même ou au plus tard le lendemain de la réception, la demande d'achat 
accompagnée du récépissé de versement. Le paquet renfermant cas 
pièces aura pour suscription : 

« A M. le Ministre des finances, à Bruxelles. 

« (Dette publique.) » 

§ 6. Lorsque le porteur du récépissé de versement ne possède pas 
les renseignements nécessaires pour former la demande d'achat, l'agent 
du trésor lui remet le récépissé revêtu de son visa ainsi qu'un imprimé 
de demande d'achat. 11 J'invite ensuite à faire adresser directement au 
Ministre des finances cette demande dans le plus bref délai, chaque jour 
de relard occasionnant à l'établissement une perte d'intérêt sur le capital 
à acheter. 

§ 7. Les agents du trésor sont autorisés à délivrer, aux communes et 
aux établissements publics qui leur en font la demande, les formules 
imprimées de demandes d'achat dont ils auraient besoin immédiate
ment. 

§ 8. Dans les quinze jours qui'suivent la date des achats, le dépar
tement des finances fait parvenir directement aux communes et éta
blissements publics intéressés, les pièces relatives à l'achat, savoir : 

1 0 Le bordereau de l'agent de change ; 
2° L'extrait d'inscription au grand-livre de la rente provenant de 

l'achat ; 
3° Un mandat pour restitution de la différence que présentera la 

somme versée sur le prix d'acquisition. 
Ce mandat est payable soit chez l'agent du caissier de l'État (Banque 

nationale) y désigné, soit chez le receveur des contributions delà l o ca 
lité, au choix des intéressés (1): 

(') Les mandats au nom d'administrations communales doivent être signés 
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.§ 9,. Les communes et les établissements publics accusent réception 
de ces pièces en renvoyant au Ministre des finances, après l'avoir signée, 
la formule irqprimée qu'ils détachent de la lettre d'envoi. Ils ont soin 
de joindre à cette fornrule le reçu du récépissé de versement que 
l'agent 4,u trésor a délivré en conformité du § 5. 

A u nom du Ministre : 
Pour le D'général de la Trésorerie et de la Dette publique, empêché, 

L'Inspecteur général, 
D u F O U R . 

FONDATION VAN HONTSUM. — RÉORGANISATION (*>). 

i«>Dir.,-2<>Bur., N°915. 

30 juillet 1874. — Arrêté royal portant que la gestion de la fonda
tion Van Hontsum, à Anvers, est remise, sans préjudice du droit des 
tiers, à la commission des bourses d'étude de la province d'Anvers. 

PRISONS. — CLASSIFICATION. — ENVOI A LA PRISON DU C H E F - L I E U DE 

L'ARRONDISSEMENT DES CONDAMNÉS A LIBÉRER AYANT LEUR RÉSIDENCE 

DANS UNE AUTRE PROVINCE. 

2» 'D i r . , 1er Bur., 1 « See.t., N» 3/670 B. — Bruxelles, le 5 août 1 8 7 4 . 

A MM. les membres des commissions administratives des maisons 
secondaires. 

Je vous prie d'informer le directeur de l'établissement confié à vos 
soins que, par extension des dispositions faisant Pobjet de la circulaire 
ministérielle du 3 mai 1858, Recueil ,page 84, et en suivant la même 

pour acquit'parle receveur communal et contresignés par un membre du col
lège échevinal. Us sont en outre revêtus du sceau delà commune. 

Ceux qui sont émis au profit, soit d'autres administrations, soit d'établisse
ments publics ou de commissions spéciales, sont signés pour acquit par le rece
veur ou par le trésorier, en d'autres termes par l'agent qui est chargé de ren
caissement de ces fonds et qui en est comptable ; .il? .sont contresignés par le 
président ou par le chef de ces-administrations, établissements ou ̂ commissions. 

Chaque signataire fait mention de sa qualité à côté de sa signature. 
(J) Moniteur, 1 8 7 4 , n» 222. 
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marche, ce fonctionnaire est autorisé à faire transférer, dans la maison 
de sûreté ou d'arrêt du chef-lieu de leur arrondissement respectif, ceux 
qui , parmi les condamnés à libérer, ont leur résidence dans une pro
vince étrangère à la prison où ils subissent leur peine. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

HOSPICES CIVILS ET BUREAU DE BIENFAISANCE. — LEGS. DISTRIBUTIONS 

AU PROFIT D'ÉLÈVES D'ÉCOLES PRIVÉES. — PERSONNE INTERPOSÉE, 

REFUS D'AUTORISATION (*). 

1« Dir., 2= Bur . , N°24613. — Laeken, le 4 août 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

V u Notre arrêté, en date du 27 décembre 1868 (Moniteur du 30 du 
même mois), qui réserve de statuer sur l'acceptation de deux legs faits 
par le sieur Charles-François-Ghislain-Mathias de Penaranda, proprié
taire à Bruges, l 'un au profit des hospices civils de cette localité et con
sistant en une ferme située à Houttave, avec les terrains qui en dépendent, 
d'une contenance de 19 hectares 39 ares 90 centiares, à la charge d'en 
employer les revenus en prix et en secours de diverse nature durant 
les mois de novembre à avril inclusivement, aux jeunes gens de l 'un et 
de l'autre sexe fréquentant l'école dominicale dirigée actuellement par 
le sieur Rommel, curé de l'église de Notre-Dame de la Potterie ; et 
l'autre au profit du bureau de bienfaisance de la mêtrie ville et consis
tant eu deux fermes situées à Eeghem, d'une contenance globale de 
12 hectares 43 ares 52 centiares, afin d'en employer les fermages, en 
grande partie, durant les mois de décembre à avril inclusivement, en 
encouragements et en secours aux enfants fréquentant la nouvelle école 
de la paroisse de Sainte-Walburge, dirigée par des sœurs Maricoles, 
sous la surveillance d'une commission spéciale, à laquelle les revenus 
des biens dont i l s'agit seront remis tous les ans, sous cette réserve que 
« s i , plus tard, l'instruction n'était plus donnée par des religieuses dans 
ladite école, les revenus de ces biens devraient alors être employés à 

(') Moniteur, 1874, n» 221. 
21 
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aider des orphelins émancipés à embrasser un état conforme à leur'goût 
et capacité ». 

Considérant que les hospices et le bureau de bienfaisance de Bruges ' 
sont, dans les dispositions qui précèdent, des personnes interposées en 
vue d'assurer le bénéfice des libéralités du testateur aux seuls légataires 
véritablement institués, à savoir : pour le premier legs, l'école privée 
dirigée par M . le curé Rommel, et pour le second, l'école privée 
dirigée par les sœurs Maricoles, et que l'une et l'autre de ces écoles 
sont incapables de recevoir par dispositions entre-vifs ou testamentaires; 
que, par suite, ces legs sont nuls aux termes de l'article 941 du Code 
c i v i l ; 

Considérant que la nullité de cette libéralité ne donne pas ouverture 
à la substitution prévue par le testament pour l'éventualité, qui ne se 
réalise point, où l'école privée aurait été admise à recueillir le legs et 
cesserait, plus tard, d'être tenue par des religieuses ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Il n'y a pas lieu d'autoriser la commission administra
tive 'des hospices civils de Bruges, ni le bureau de bienfaisance de la 
même ville à accepter les dispositions prémentionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'execûtiOn du présent 
aTrê té . 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

FONDATION V A N O V E R S T R A E T E N . — RÉORGANISATION 

1™ Dir., 2e Bur., N» 9 1 2 . 

5 août 1874. — Arrêté royal portant que la gestion de la fondation 
Van Overstraeten, à Anvers, est remise, sans préjudice du droit des 
tiers, à la commission des bourses d'étude de la province d'Anvers. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉGLISE DE H U Y . — C IRCONSCRIPT ION 

1" Dir., 1 e r Bur., N" 6 9 8 3 . 

10 août 4 8 7 4 . — Arrêté royal qui fixe la circonscription de l'église 

(i) Moniteur, 1 8 7 4 , n » 2 2 4 . 
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primaire de Notre-Dame, à Huy, ainsi que des églises succursales de 
Saint-Remy et de Notre-Damede la Sarte, en la même ville. 

ÉCOLES DE RÉFORME. — F R A I S D ' E N T R E T I E N . — R E C O U V R E M E N T PAR LA 

D I R E C T I O N . 

!<• Dir., 2* Bur., N» 40778 — Bruxelles, le 11 août 1874. 

A MM. les gouverneurs. 

Les frais d'entretien des enfants envoyés aux écoles de réforme de 
Ruysselede et de Beernem, à la charge des communes, ont été, confor
mément aux instructions sur la matière, recouvrés jusqu'à présent, par 
les agents du département des finances. 

J 'ai l'honneur de vous informer que, de commun accord avec ce 
département, les frais dont i l s'agit seront à l'avenir recouvrés par 
l'intermédiaire dudit établissement. 

Je vous prie, M . le gouverneur, de faire insérer la présente dans 
le mémorial administratif de votre province pour information. 

Le Ministre de la justice, 
, T . DE L A N T S H E E R E . 

EXTRADIT IONS . CONVENT ION E N T R E LA B E L G I Q U E E T LA F R A N C E ( 1 ) . 

15 août 1874. — Convention pour l'extradition des malfaiteurs 
entre la Belgique et la France. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E A N N E X E 

1" Dir., 1" Bur., N° 13719. 

17 août 1874. — Arrêté royal portant que l'église de Heuseux est 
érigée en annexe ressortissant à la succursale de Cerexhe. 

(i) Moniteur, 1875, n" 92. L'échange des ratifications a eu lieu à Paris 
le 25 mars 1875. 

(*) Moniteur, 1874, n» 23G. 
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C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E . — S U P P R E S S I O N 

D ' U N E P L A C E DE V I C A I R E (*). 

i" D i r . , 1 " Bur., N°11914. 

17 août 1874. — Arrêté royal portant qu'à dater du premier jour 
du mois qui suivra la publication du présent arrêté, la place de premier 
vicaire de l'église de Cheratte sera supprimée. 

L'église établie dans la section de Hoignée est érigée en succursale, 
sous le titre de Cheratte-Saint-Joseph. 

F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — L E G S D ' U N T E R R A I N DESTINÉ A U N P R E S B Y T È R E , 

RÉSERVE DES DROITS D E LA COMMUNE ( 4 ) . 

1"= Dir., 1" Bur., N° 13737. — Lacken, le 21 août 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A I . U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé devant le notaire Van Camp, de rési
dence à Contich, le 4 mai 1874, par lequel le sieur Pierre-Hubert 
Thiels, curé-doyen en la même commune, fait donation, à la fabrique 
de l'église de ladite localité : 

1 " De la moitié indivise de deux habitations avec jardin, situées à Con
tich, section C, n o s 407, 408 * et 408 c du cadastre, d'une contenance 
globale de 9 ares 60 centiares et d'un revenu imposable total de 14 fr. 
24 c. pour la partie non bâtie et de 90 francs pour la partie bâtie ; 

2° D'un jardin, en la même commune, section C, n° 441 du cadastre, 
d'une contenance de 35 ares 25 centiares et d'un revenu imposable de 
33 fr. 25 c , et 

3° D'un autre jardin, situé également à Contich, section C, n° 448 b 
du cadastre, d'une contenance de 12 ares 75 centiares'et d'un revenu 
imposable de 12 fr. 3 c , 

A la condition « que lesdits immeubles soient affectés à perpétuité 
à l'établissement d'un presbytère, sans qu'ils puissent jamais recevoir 
une autre destination ». 

(") Moniteur, 1874, n» 236. 
( 2 ) Moniteur. 1874, n» 243. 
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Vu l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par le 
trésorier de la fabrique avantagée, sous réserve de l'approbation de l 'au
torité compétente; 

V u la délibération du bureau des mirguilliers de cette église et les 
avis du conseil communal de la même localité, de M . l'archevêque du 
diocèse de Malines et de la députation permanente du conseil provincial 
d'Anvers, du 21, du 26 mai et du 19 juin 1874 ; 

V u les articles 910, 937, 1121 du Code c iv i l , 59 et 92 du décret du 
30 décembre 1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale, 
et 2, n» 3, § 6, de celle du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église de Contich est autorisée à 
accepter la donation dont i l s'agit, à la condition de laisser con
struire par ladite commune, un presbytère sur les immeubles prémen
tionnés. 

11 sera statué ultérieurement sur les droits qui dérivent, pour la com
mune de Contich, de la donation dont i l s'agit. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

FONDATION D U B O I S , A HOUDENG-GOEGNIES ET HOUDENG-A IMER1ES . 

RÉORGANISATION ( ' ) . 

\ " D i r . , 2» B u r . , N° 54226Ù/45. — Laeken, le 24août 1874. 

LÉOPOLD II, R o i DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u la copie de l'acte, en date du 20 janvier 1746, passé par devant 
les vicomte et échevins de Houdeng-Goegnies, par lequel le sieur Nicolas 
Dubois, curé de ladite localité, « a fait devoir de rapporter et bien et 
dûment se déshériter ès-mains dudit vicomte..., d'une maison et héri-

(i) Moniteur, 1874, n» 238. 
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tage contenant deux journels et a requis qu'Adrien Roland en soit 
adhérité, comme mambour, pour garder les devises et conditions 
suivantes, savoir : qu ' i l retient pouvoir d'en disposer et en faire sa 
volonté en tout état, pour, après son décès, n'en étant autrement dis
posé, aller et appartenir si comme... successivement à celui qui sera 
marguillier des mêmes lieux, sous condition, de par celui qui en jouira, 
bien et dûment entretenir les bâtiments, tellement que le marguillier 
qui succédera et entrera en jouissance desdits bâtiments sera en droit 
de se faire relivrer ces bâtiments par le précédent, en telle manière que 
bon viage appartient, et, outre ce, payer aussi au profit des pauvres et 
églises dudit Houdeng-Goegnies et dudit Houdeng un rendage annuel 
de 50 livres si comme, deux tiers au profit des pauvres et église 
dudit Houdeng-Goegnies, et l'autre tiers au profit des pauvres et église 
dudit Houdeng »; 

V u la copie du testament, en date du 22 mars de la même année, par 
lequel le sieur Dubois dispose de la manière suivante : « Le résidu de 
son hérédité meubiliaire et immeubiliaire, tous legs accomplis, i l 
dénomme pour héritiers universels les deux églises de Houdeng-
Goegnies et pauvres des deux villages, savoir : les deux tiers à l'église 
et pauvres de Goegnies,par égale portion, et l'autre à l'église etpauvr.es 
de Houdeng même ; 

« Item jouiront, comme dit est, des parties suivantes, sçavoir : d'une 
maison située sur deux journaux d'héritage, gisant à Goegnies, tenant à 
la cure et au bénéfice de la Renardise, à charge d'en rendre annuelle
ment 50 livres, aussi à la charge d'entretenir ledit bâtiment et école 
publique, comme de coutume, plus amplement repris par la déshéri-
tance. » 

Vu les avis des conseils communaux, des bureaux de bienfaisance et 
des conseils de fabrique dés églises de Houdeng-Goegnies et de Houdeng-
Aimeries, ainsi que celui de la députation permanente du conseil pro
vincial du Hainaut, respectivement en date du 17 août, du 2, du 19, du 
26 octobre et du 16 décembre 1 870, du 15 décembre 1871, du 2 mars 
et du 5 octobre 1873, du 12 janvier, du 16 mai et du 19 juin 1874 ; 

V u l'arrêté du 7 thermidor an X I , les articles 1 e r , 10, 49 et 52 de la 
loi du 19 décembre 1864 et la loi du 23 septembre 1842; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La gestion de la fondation Dubois, prémentionnée 
est conservée aux fabriques des églises de Houdeng-Goegnies et de Hou-

http://etpauvr.es
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deng-Aimeries, à la charge de payer-annuellement : 
1° Au bureau de bienfaisance de Goegnies, la somme de 16 fr. 46 c ; 
2° A celui d'Aimeries, la somme de 8 fr. 23 c. ; 
3° Aux administrations communales des deux localités, à chacune 

d'elles, quatre dixièmes des revenus de l'immeuble affecté par le fon
dateur à la tenue d'une école. 

NotreMinistre de la justice est chargé de l'exéculiondu présentarrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

FRANCHISE D E P O R T . — C O R R E S P O N D A N C E D E S E R V I C E DES PRÉSIDENTS DES 

COMITÉS D ' I N S P E C T I O N AINSI Q U E DES DIRECTEURS DES ÉTABLISSEMENTS 

D'ALIÉNÉS DE FROIDMONT ET DE M O N S . — ID. D U PRÉSIDENT D U COMITÉ 

D ' INSPECT ION D E S ALIÉNÉS A G H E E L . 

5° D i r . , N° 434/84. 

24 août 1874. — Ordre du Ministre des travaux publics qui règle les 
franchises actuellement attribuées aux correspondances de service 
expédiées par : 

1° Le directeur de l'asile des aliénés à Mons ( l) ; 
2" Le directeur de l'hospice des aliénés à Froidmont (') ; 
3° Le président du comité d'inspection de l'asile des aliénés à Mons ; 
4° Le président du comité d'inspection de l'hospice des aliénés à 

Froidmont. 
Sont modifiées, dans le sens indiqué au tableau ci-annexé, les fran

chises attribuées aux correspondances de service expédiées par les 
directeurs des établissements d'aliénés et par les présidents des comités 
d'inspection de ces établissements. 

Sont maintenues les franchises attribuées aux correspondances de 
service expédiées par le président du comité d'inspection et de surveil
lance des aliénés à Gheel. 

(•) Observation. — L a correspondance de service peut circuler dans l'étendue 
de la province quand elle est échangée entre les directeurs des établissements 
d'aliénés de Mons et de Froidmont et les présidents des comités d'inspection de 
ces établissements. 
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AUTORITES , FONCTIONNAIRES OU PERSONNES 

jouissant de la faculté 

de contre-signer 

leur correspondance de 

service. 

auxquels l a correspondance 
de service des autorités , 

fonctionnaires et personnes 
désignés dans la colonne 

ci-contre doit être remise en 
franchise. 

L I M I T E S 
dans lesquelles 

l a correspondance, 
valablement 

contre-signée, 
circule 

en franchise. 

Directeurs des établisse
ments d'aliénés. 

Présidents des comités 
d'inspection des éta
blissements d'aliénés, 
à l'exception : 1° des 
présidents des comités 
d'inspection des éta
blissements d'aliénés 
de Mons et de F ro id 
mont, et 2 ° du prési
dent du comité d ' i n 
spection et de surveil
lance des aliénés à 
Gheel (vices-présid**). 

Présidents des comités 
d'inspection des éta
blissements d'aliénés 
de Mons et de F ro id 
mont. 

Bourgmestres. 
Gouverneurs. 
Juges de paix. 
Présidents des bureaux 

de bienfaisance. 
Présidents des comités 

d'inspection des éta
blissements d'aliénés. 

Présidents des commis
sions des hospices c i 
vi ls. 

Procureurs du roi . 

Bourgmestre. 
Directeurs des établisse

ments d'aliénés. 
Gouverneurs. 
Juges de paix. 
Procureurs du roi . 

Directeur de l'établisse
ment. 

Gouverneur. 

Royaume. 
Royaume. 
Royaume. 

Royaume. 

A r r . adm. (i). 

Royaume. 
Royaume. 

Royaume. 

A r r . admin. 
Royaume. 
Royaume. 
Rovaume. 

Province. 
Province. 

B U R E A U X D E B I E N F A I S A N C E . — DONAT ION . — DISTR IBUT ION D E S E C O U R S . 

ASSISTANCE OBLIGATOIRE A U N S E R V I C E R E L I G I E U X ( 2 ) . 

l ">Dir . , 2? B u r . , N» 2 4 0 9 0 A . — Laeken, l e 2 6 août 1874 . 

LÉOPOLD 11, R o i UES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé devant le notaire Martlia, de résidence 

(1) Voy. l'observation consignée en note de la page 319 . 
(2) Moniteur, 1874, u " 2 1 6 . 
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à Bruxelles, le 29 décembre 1873, par lequel les comtes Arthur, Adhé-
rnar et Edgard du Val de Beaulieu, propriétaires en la même ville, font 
donation, au bureau de bienfaisance d'Havre, d'un capital de 4,000 fr., 
à la condition d'en employer le revenu à une distribution de pains aux 
in'digents de la commune qui auront assisté à l'obit fondé, dans l'église 
de cette commune, par le père des donateurs, le lieutenant-général du 
Val de Beaulieu, et la comtesse, son épouse; 

V u l'arrêté, en date du 27 mars 1874, par lequel la députation per
manente du conseil provincial du Hainaut approuve ladite donation, 
sous la réserve que « la distribution de pains devra être faite à tous 
les pauvres indistinctement, sans préférence pour ceux qui auront assisté 
àl' obit fondé » ; 

V u la lettre, en date du 21 mai 1874, par laquelle le bureau de 
bienfaisance d'Havre demande l'annulation de la décision dont i l s'agit, 
notifiée le 3 avri l 1874; 

V u la requête, en date du 20 mai, par laquelle lesdits comtes du 
Val de Beaulieu demandent la réformation delà susdite décision, notifiée 
le 29 avri l précédent ; „ 

V u l'avis de la députation permanente du 27 juin suivant ; 
Considérant qu'aucune loi n'interdit au donateur de réserver le béné

fice de sa libéralité aux indigents qui consentiraient à rendre à la 
mémoire de ses parents le pieux hommage qu' i l entend perpétuer; 

Que semblable charge ne porte atteinte ni à la liberté individuelle ni 
à la liberté de conscience et ne viole point l'article 15 de la Constitu
tion, puisqu'elle n'impose aucune contrainte; 

Considérant, d'autre part, qu' i l était du devoir de la députation per
manente de ne pas autoriser le bureau de bienfaisance, qui ne le deman
dait point, à s'approprier la somme donnée en scindant la volonté des 
donateurs, sans laisser à ceux-ci le choix de modifier leurs dispositions 
ou deles retirer ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes derniers 
de la loi communale et 2, n° 3, de celle du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . La réclamation susvisée est accueillie. 
A R T . 2. La donation offerte au bureau de bienfaisance d'Havre, par 

les comtes du Va l de Beaulieu, est approuvée dans les termes de 
l'acte prérappelé, reçu par le notaire Martha, à Bruxelles, le 29 décem
bre 1873. 
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Notre Mipistre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

FRANCHISE DE PORT. — CORRESPONDANCE DES PRÉSIDENTS DES COMITÉS 

D'INSPECTION AINSI, QUE DES DIRECTEURS DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS 

DE FROIDMONT ET DE MONS. — ID. DU PRÉSIDENT DU COMITÉ D ' iNSPEC-

TION DES ALIÉNÉS A G H E E L . — ORDRE DE SERVICE. — INSERTION DANS 

LES MÉMORIAUX ADMINISTRATIFS. 

1 " Dir., 2" Bur., N° 41799. — Bruxelles, le 28 août 1.874. 

A MM. les gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint un exemplaire de l'ordre 
spécial qui comprend les créations, modifications et suppressions de 
•franchises de port de la correspondance concernant le service des 
aliénés. (Recueil, p. 319.) 

Je vous prie, M . le gouverneur, de vouloir bien faire repro
duire cet ordre spécial dans le mémorial administratif de votre province, 
en appelant l'attention des directeurs des établissements d'aliénés sur 
le droit qu'ils ont de faire, le cas échéant, recommander leur correspon
dance, moyennant de se conformer aux dispositions des articles' 11 et 
18 de l'arrêté organique du 30 octobre 1854. 

Pour le gouverneur d'Anvers seulement. — Les franchises actuellement 
attribuées au président du comité d'inspection et de surveillance des 
aliénés à Gbeel ne devant subir aucune modification, n'ont pas étç, pour 
ce motif, reproduites dans l'ordre spécial ci-joint. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P U T Z E Y S . 

1 " Dir. , 2° Bur., N° 41799. — Bruxelles, le 28 août 1874. 

4 MM. les présidents des comités d'inspection des asiles d'aliénés 
du royaume. 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint... exemplaires de l'ordre spécial qui 
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HOSPICES C I V I L S . — L E G S . — INSTITUTION D ' U N ÉTABL ISSEMENT P R I V É . 

DÉVOLUTION A U S E R V I C E P U B L I C COMPÉTENT . — ADHÉSION DES H É R I 

T IERS ( ' ) . 

\" Di r . , 2« Bur . , N° 24026 A. — Laeken, le 29 août 1874. 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Van Bevere, de résidence à 
Bruxelles, du testament olographe, en date du 8 novembre 1866, par 
lequel le- sieur Christophe-Frédéric Donner, propriétaire, domicilié en 
ladite ville, fait les dispositions suivantes : 

« Je donne et lègue à l'hospice protestant situé rue Haute, à 
Bruxelles, une somme de 4,000 francs, et à l'hospice des Ursulines, 
situé en la même ville, également une somme de 4,000 francs. 

« Les droits et autres frais auxquels ces legs donneront lieu seront 
payés par mes héritiers, par les soins de mon exécuteur testamentaire, 
mon intention étant que mes légataires particuliers reçoivent leurs legs 
quittes et libres de toute retenue. » 

V u la délibération, en date du 11 mars 1873, par laquelle le conseil 
général d'administration des hospices et secours de la ville de Bruxelles, 
considérant que ces legs, étant faits aux indigents, doivent être acceptés 
par le conseil des hospices, représentant légal des pauvres de ladite 
ville, demande l'autorisation d'accepter ces libéralités; 

/ 

comprend les créations, modifications et suppressions de franchises de port de la 
correspondance concernant le service des aliénés. (Recueil, p. 319.) 

Je vous prie, MM., de vouloir bien porter immédiatement cet ordre de 
service à la connaissance des directeurs des asiles d'aliénés de votre arrondisse
ment, en appelant leur attention sur le droit qu'ils ont de faire, le cas échéant, 
recommander leur correspondance, moyennant de se conformer aux dispositions 
des articles H et 18 de l'arrêté organique du 30 octobre 18S4. 

Pour le Ministre de la justice, 
Le secrétaire général, 

J . P U T Z E Y S . 

(') Sloiùteur, 1874, n° 24S. 



324 * » a oû t 1 8 9 4 . 

V u les avis du conseil communal de la même ville et de la députa
tion permanente du conseil provincial du Brabant, du 17 mars et du 
2 avri l 1873; 

E n ce qui concerne le legs laissé à l'hospice protestant : 
Considérant que ce refuge est un établissement privé, incapable de 

recevoir par testament; mais que, par déclaration, en date du 18 ju i l 
let 1874, les héritiers du testateur consentent à ce que cette libéralité 
soit acceptée, pour et au nom des indigents de la ville de Bruxelles, par 
le conseil général d'administration prénommé ; 

V u les articles 910, 911, 937 du Code civi l et 76-3" et paragraphes 
derniers de la lo i communale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le conseil général d'administration des hospices et 
secours de la ville de Bruxelles est autorisé à accepter les libéralités 
prémentionnées, aux conditions posées par le testateur, en tant que 
celles-ci ne soient pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le R o i : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

T R I B U N A L D E PREMIÈRE INSTANCE DE B R U X E L L E S . — GREFFIERS-ADJOINTS. 

NOMBRE (*). 

29 août 1874. — Arrêté royal portant que le nombre des greffiers-
adjoints attachés au tribunal de première instance séant à Bruxelles est 
porté à quatorze. 

\}) Moniteur, 1874, n" 244. 
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PRISONS. — ENFANTS EN BAS AGE DES DÉTENUS. — ADMISSION. 

2<> Dir., 1 " Bur., 1 « Sect., N" 6/176 B. — Bruxelles, le 2 septembre 1874. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

Les règlements'des 6 novembre 1855 (articles 80 et 332), 13 août . 
1856 (articles 2 et 306) et 28décembre 1858 (articles 2 et 288) disposent 
que les enfants de parents arrêtés ou incarcérés et nés avant ou pen
dant la détention de leurs mères, peuvent être admis ou rester détenus 
avec celles-ci, dans certains cas laissés à l'appréciation des directeurs 
et des commissions administratives des prisons. 

La circulaire ministérielle du 24 juin 1858 prescrit, notamment, d'exé
cuter ces dispositions « avec la plus grande humanité et, avant tout,dans 
l'intérêt des enfants ». Mais, d'après les renseignements qui me sont par
venus ensuite de ma circulaire du 10 septembre 1873, i l semblerait 
qu'on n'apprécie pas uniformément, dans toutes les prisons, les c ir 
constances qui justifient l'admission de ces enfants. E n vue d'introduire 
partout la même pratique, je crois devoir, MM. , déterminer ici les 
règles d'après lesquelles i l y a lieu d'interpréter et d'appliquer les dis
positions sur la matière. 

S ' i l s'agit d'écrouer des prévenues ou des coudamnées à un mois 
d'emprisonnement et au dessous, l'octroi de l'autorisation (d'après le 
mode prescrit par le règlement) à l'effet de leur laisser les nourrissons 
ou enfants en bas âge, sera de rigueur. S' i l s'agit d'écrouer des condamnées 
de toutes autres catégories et accompagnées de nourrissons ou d'enfants 
en bas âge, comme aussi lorsque des détenues à plus d'un mois d'empri
sonnement accouchent en prison, l'admission des enfants ou leur main
tien dans l'établissement sera la règle: l'on ne pourra y déroger qu'au cas 
où le directeur, sur l'avis du médecin, estimerait que ces enfants 
peuvent se passer des soins maternels, le tout sans préjudice aux cir
constances particulières dont la commission reste juge et d'après les
quelles i l conviendrait de ne pas séparer la mère de son enfant. 

Le cas échéant, et le. médecin entendu, les enfants en bas âge sont 
confiés à leur famille ou placés dans un établissement de charité, con
formément au règlement. 

Pour le surplus, toute latitude est réservée au directeur pour l 'ad
mission provisoire de ces enfants, ayec cette restriction cependant que 
leur présence ne trouble pas le bon ordre et ne soit pas contraire à 
l'hygiène de la prison. 
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Quant aux enfants d'étrangers détenus et sous le coup d'un arrêté 
d'expulsion ou à renvoyer à la frontière, i l importe de les admettre 
avec leurs parents, afin de pouvoir comprendre dans le transport la 
famille tout entière. Seulement, les enfants de ces étrangers en état de 
se guider eux-mêmes doivent être exclus de la prison. 

La présente, M M . , ne déroge pas aux instructions antérieures 
et, notamment, à'la circulaire du 29 décembre 1869, n° 27, par 
laquelle mon département n'a eu eh vue que la cessation d'un état de 
Choses existant dans certaines prisons et consistant à y recevoir, avec 
leurs mères, des enfants en bas âge, sans distinguer si ceux-ci pouvaient 
se passer ou non des soins maternels. 

Le Ministre de là justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

FONDATION riE B O U R S E S . — C O L L A T I O N . — RECOURS T A R D I F . — A B S E N C E 

D E MOTIFS DE RÉVOCATION P O U R C A U S E MAJEURE ( ' ) . 

1™ Dir., 2 E Bur., N° 2 2 5 7 . — Ostende, le 3 septembre 1874 . 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u là décision, en date du 13 août 1872, par laquelle le collège des 
collateurs de la fondation Moens, après avoir rejeté la demande de la 
demoiselle Marie Vanderheyden, à conféré l'une des bourses de 
ladite fondation à la demoiselle Jeanne Cobbàert, pour l'exercice scolaire 
1872-1873; 

V u l'acte, en date du 12 août 1873, ;par lequel le même collège a 
refusé de continuer à la pourvue la jouissance de ladite bourse pour 
l'exercice scolaire 1873-187'4 et a conféré celle-ci à la demoiselle Van
derheyden, évincée l'année précédente ; 

V u l'arrêté, en date du 11 décembre de' la même année, par lequel 
la députation permanente du conseil provincial de la Flandre occiden
tale a rejeté le recours formé par le sieur Gobbaert, au nom de sa fille, 
contre la décision des collateurs ; 

Vu le pourvoi formé par le sieur Gobbaert contre ledit arrêté, à la 
da'te du 5*janvier 1874 ; 

(») Moniteur, 1874, n» 2 5 0 . 
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Considérant que la, demoiselle Vanderheyden possédait, à raison de 
son âge, un droit de préférence sur sa concurrente, la demoiselle Gob
baert; que si elle n'a pu obtenir la jouissance de la bourse dont i l 
s'agit, c'est par le motif que lé pourvoi, formé par elle contre la colla
tion effectuée à son détriment, n'avait pas été produit dans le délai fixé 
par la l o i ; que, dès lors, la collation étant devenue définitive au 
profit de la demoiselle Gobbaert, celle-ci pouvait jouir de la bourse 
pendant l'espace de deux ans, terme fixé par le fondateur, à la condi
tion de déclarer, à l'expiration de la première année, qu'elle enten
dait continuer les études en vue desquelles ladite bourse lui avait 
été conférée ; 

Considérant que la demoiselle 'Gobbaert, ayant fait en temps utile 
cette déclaration, n'aurait pu être privée de la jouissance de la bourse 
conférée que par suite de révocation pour cause majeure, le cas 
échéant, conformément à l'article 13 de l'arrêté royal du 19 ju i l 
let 1867; 

Considérant que la collation au profit de la demoiselle Cobbaert, 
quoique faite au préjudice de la demoiselle Vanderheyden, était 
définitivement acquise, à défaut d'avoir été attaquée par celle-ci dans 
le délai prescrit, et qu' i l ne s'est produit aucune décision qui en ait 
prononcé la révocation par application de la disposition prémentionnée ; 

Que c'est donc à tort que le collège des collateurs a conféré à la 
demoiselle Vanderheyden la bourse que la demoiselle Cobbaert possé
dait en vertu de ladite collation et que la députation permanente a con
firmé cette décision ; ' 

V u les articles 42 et 48 de la loi du 19 décembre 1864, les articles 
1 e r , 9, § 2, 12 et 14 de l'arrêté royal du 19 juillet 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

. A R T . 1 e r . La demoiselle Jeanne Cobbaert est réintégrée dans la jouis
sance de la bourse de la fondation Moens pour l'exercice scolaire 
1873-4874. 

A R T . 2. L'acte de collation du 12 août 1873 et l'arrêté de là dépu
tation permanente du conseil provincial de la Tlatidre occidentale, en 
date du 11 décembre de la même année, sont anïiulés. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrête 

Par le R o i : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 
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P R I S O N S . F R A I S D ' E N T R E T I E N D E S M I L I T A I R E S C O N D A M N É S A D E S » A R R Ê T S 

D A N S L A P R I S O N M I L I T A I R E . — R E C O U V R E M E N T . 

2° Dir., i " Bur., 2° Sect., N° 134. E. — Bruxelles, le S septembre 1874. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume. 

Les frais d'entretien des militaires condamnés à des arrêts dans la 
.prison militaire, par application du dernier § de l'article 59 du Gode 
pénal militaire, sont à la charge du département de la guerre qui en 
liquide le montant sur la production d'une facture n° 1, en double expé
dition, comme cela se pratique pour les militaires condamnés à l ' in 
corporation dans le corps de discipline et de correction, des déser
teurs, etc. 

Veuillez, M . le directeur, en prendre bonne note et en tenir 
compte, le cas échéant. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

.T. P U T Z E Y S . 

F R A I S DE J U S T I C E . — É T A T S . — DEVOIRS DES G R E F F I E R S ( ' ) . 

4° Dir., 1™ Sect., N° 42. — Bruxelles, le 9 septembre 1874. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel, les présidents 
et les procureurs du roi près les tribunaux de première instance et les 
juges de paix. 

Aux termes de l'article M 8 de l'arrêté du 18 juin 1853, « les frais 
de justice urgents sont taxés par les présidents, les magistrats instruc
teurs, les officiers du ministère public et les juges de paix, chacun en 
ce qui le concerne. » 

Le greffier assiste le juge dans tous les actes de son ministère (art. 158, 
loi du 18 juin 1869) et i l ne lui est rien alloué pour les écritures 
(art. 52, arrêté du 18 juin 1853). 

C'est donc à ce fonctionnaire qu'i l incombe de dresser les taxes 
admises par le magistrat. 

Je suis cependant informé que, dans quelques arrondissements, ce 
soin est abandonné aux huissiers audienciers qui n'ont ni l'aptitude, ni 

(') Moniteur, 1874, n°254. 
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la compétence pour un travail de ce genre, où la responsabilité du 
magistrat taxateur se trouve engagée. 

Je prie MM. les procureurs généraux de veiller à ce que cette irré
gularité ne se reproduise plus. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E C H A P E L L E ( ( ) . 

1"= D i r . , B u r . , N° 13394. 

14 septembre 1874. — Arrêté royal portant que l'église de Dou-
vrain, à Baudour, est érigée en chapelle ressortissant à la succursale de 
Saint-Géry, en la même commune. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E (*). 

l " > D i r . , l « B u r . , N ° 7958. 

14 septembre 1874. — Arrêté royal portant qu'à dater du premier 
jour du mois qui suivra la publication du présent arrêté, la chapelle de 
Sainte-Dymphne, à Gheel, est érigée en succursale. 

PR ISONS . — MAISON D E SÛRETÉ DE B R U G E S . — E N C O M B R E M E N T . — ENVOI 

A LA MAISON DE SÛRETÉ D E MONS DES CONDAMNÉS D E L 'ARRONDISSEMENT 

D E B R U X E L L E S . — CONDIT IONS. 

2» D i r . , 1 " B u r . , 1 " Sect., N» 3/670 B . — Bruxelles, le 15 septembre 1874. 

A M. le procureur général près la cour d'appel de Bruxelles. 

E n vue d'alléger la population de la maison de sûreté de Bruges, je 
vous prie de prendre des mesures pour que, parmi les condamnés de 
l'arrondissement de Bruxelles de plus d'un an jusqu'à cinq ans, aux
quels mes instructions du 1S avril dernier affectent cet établissement, 
ceux qui appartiennent à la religion catholique et parlent la langue 
française ou les deux langues, française et flamande, soient à l'avenir 

(') Moniteur, 1874, n» 264. 
22 
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dirigés sur la maison de sûreté de Mons, sauf à m'en faire parvenir 
l 'avis, le cas échéant, au moins quatre jours d'avance. 

Le Ministre dé la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

HOSP ICES C I V I L S . — DONAT ION . — D E S S E R T E D E L ' H Ô P I T A L P A R U N E 

CONGRÉGATION R E L I G I E U S E . — A P P R O B A T I O N P R É A L A B L E D E S STATUTS (*). 

1 " D i r . , 2 e Bur . , N° 24614. — Ostende, le 17 septembre 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé devant le notaire Ganloni, de rési
dence à Bruxelles, le 11 juillet 1874, par lequel le sieur Eugène Ver-
haegen, avocat à Watermael-Boitsfort, fait donation aux hospices 
civils de cette dernière localité, d'un capital de 10,000 francs, aux 
conditions suivantes : 

« 1° Le capital indiqué devra être employé à construire, sur le ter
rain que la commission des hospices acquerra dans ce but à.Watermael-
Boitsfort, un bâtiment qui soit conforme au plan et au cahier des charges 
qu'elle a adoptés et qui seront soumis à l'approbation des autorités 
compétentes ; 

« 2° Le capital sera payé par le donateur en quatre parts égales au 
fiirét à mesure dé l'avancement dés travaux ; 

'« 3° Le bâtiment dont i l s'agit devra toujours servir d'hôpital, soit à 
titre permanent, soit au moins pendant les épidémies. Une des deux 
grandes salles en sera consacrée aux malades du sexe masculin, et 
l'autre à ceux du sexe féminin. Chacune de'ces salles sera pourvue d'un 
crucifix de dimension telle et placée en un tel endroit qu' i l puisse être 
parfaiteriient vu de la plupart dés lits sè trouvant dans la pièce ; 

c 4° Aussi longtemps qu'on ne parviendra pas à y établir un hôpital 
permanent et qu'en conséquence i l ne servira d'hôpital que pendant les 
épidémies, le bâtiment ne pourra, en temps ordinaire, être affecté qu'au 
service d'une crèche qui , bien entendu, cède la place aussitôt qu'une 
maladie épidémique quelconque sera constatée à Watermael-Boitsfort, 
ne fût-ce que chez un ou deux individus ; enfin 

(i) Moniteur, 1874, n» 264. 
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« 5° L'administration des hospices fera desservir l'hôpital par des 
sœurs hospitalières d'une congrégation reconnue, dès qu'une maison 
succursale sera établie pour semblables sœurs à Watermael-Boitsfort, 
en vertu d'un arrêté royal qui en approuve les statuts, ou, si l'hôpital 
n'est pas encore permanent, dès qu'un service sera organisé par elles 
pour le cas d'épidémie, en vertu d'un arrêté royal qui en sanctionne 
les bases. » 

V u l'acceptation de cette libéralité faite dans le même acte par la 
commission administrative des hospices avantagés sous réserve de l 'ap
probation de l'autorité compétente ; 

V u les avis du conseil communal de Watermael-Boitsfort et de la 
députation permanente du conseil provincial du Brabant, du 25 juillet 
et'du 27 août derniers; 

V u l'article 5 du décret du 48 février 1809, qui prévoit que les 
administrations des hospices voudraient étendre les bienfaits de l'institu
tion d'une congrégation hospi.talière aux hôpitaux de leur commune et 
qui dispose que, le cas échéant, l'institution des nouvelles maisons sera 
soumise à l'approbation du gouvernement ; 

V u , en outre, la disposition de l'acte notarié prémentionné qui 
subordonne l'obligation de faire desservir ledit établissement par des 
sœurs hospitalières à la condition que la maison de ces sœurs et leurs 
statuts seront reconnus par un arrêté royal ; 

V u les articles 910, 937 du Gode c iv i l , 76-3° et paragraphes derniers 
de la loi communale et 2, n° 3, de celle du 30 Juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commission administrative des hospices civils de 
Watermael-Boitsfort est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit 
aux conditions prémentionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 



332 t o - t s s e p t e m b r e 1 8 9 4 . 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D 'UNE ANNEXE (*). 

l«>Dir., 1 « B u r . , N° 9947. 

20 septembre 1874. — Arrêté royal portant que l'église de 
Wathermal, commune de Beho, est érigée en annexe ressortissant à la 
succursale d'Ourthe. 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE ANNEXE ( 2 ) . 

1 " D i r . , 1 " B u r . , N " 1841. 

20 septembre 1874. — Arrêté royal portant que l'église de Fonte-
naille, à Mont, est érigée en annexe ressortissant à la succursale de 
Taverneux. 

ALIÉNÉS. — COLLOCATION. — CONSERVATION DES BIENS. — DEVOIRS DES 

BOURGMESTRES ET DES JUGES DE PA IX . — ALIÉNÉS INDIGENTS. — VISITE 

OBLIGATOIRE DES MÉDECINS DES PAUVRES ( 3 ) . 

1 " D i r . , 2« B u r . , N° 41849. — Bruxelles, le 26 septembre 1874. 

A MM. les gouverneurs. 

La loi du 28 décembre 1873 indique les formalités à remplir pour 
l'admission d'un aliéné dans un établissement spécial. El le exige, entre 
autres, que toute demande à cette fin soit, visée par le bourgmestre de 
la commune où l'aliéné se trouve et stipule que celui-ci peut, avant 
d'accorder son visa, s'entourer de tous les renseignements-qu'il juge 
nécessaires. 

La loi enjoint également aux bourgmestres de visiter, tous les six 
mois au moins, les établissements qui sont sur leur territoire et, une 
fois par trimestre au moins, les asiles provisoires. 

D'un autre côté, l'article 86 du règlement général et organique du 
1 e r juin 1874 prescrit au bourgmestre du domicile ou de la résidence 

(») Moniteur, 1874, n°265. 
(») Moniteur, 1874, n» 265 . 
(3) Moniteur, 1874, n°273. 
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habituelle de l'aliéné colloque de prendre immédiatement les mesures 
nécessaires pour la conservation de ses biens et charge le même fonc
tionnaire d'informer le juge de paix, de la collocation et des circonstances 
qui pourraient nécessiter l'intervention de ce magistrat. 

L'importance des prescriptions dont i l s'agit et la nécessité de tenir 
la main à ce qu'elles soient exactement observées ne vous aura point 
échappé. Je vous prie, M . le gouverneur, de les signaler à l'attention 
particulière de M M . les bourgmestres des communes de votre province, 
en leur recommandant de s'y conformer rigoureusement. 

Je désire aussi que MM. les bourgmestres ne perdent pas de vue les 
mesures qu ' i l leur appartient de prendre pour assurer l'exécution de 
l'article 33 du règlement précité, d'après lequel les médecins des 
pauvres sont tenus de visiter dans leurs circonscriptions respectives les 
aliénés indigents qui leur sont signalés. 

E n attendant que les modèles de registres, états, etc., qui doivent être 
annexés au règlement général et organique, soient arrêtés et imprimés", 
i l serait utile que le texte de la loi et dudit règlement fût reproduit dans 
le Mémorial adminislratif de votre province, si cela n'a déjà été fait. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — MAISONS DE S Û R E T É DE B R U X E L L E S . — V IS ITES A U X D É T E N U S . 

P A R E N T S . — JUST IF ICAT ION D E L E U R I D E N T I T É ( ' ) . 

2« Dir., 1" Bur . , 1 " Sect., N° 6/176 B. — Laeken, le 27 septembre 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'arrêté royal du 30 avril 4 874, concernant les visites aux détenus 
des diverses catégories ; 

(!) Bruxelles, le 24 septembre 1874. 
Rapport au Roi. — Les parents des condamnés détenus dans la maison de 

sûreté de Bruxelles sont admis à les visiter, sur la constatation de leur identité, 
contrairement à l'article l o r de l'arrêté royal du 30 avril 1874 qui subordonne 
ces visites à l'octroi préalable d'une permission écrite. 

Afin de régulariser cet état de choses, justifié d'ailleurs par le nombre très 
élevé des détenus de cette catégorie, j ' a i l'honneur, Sire, de soumettre à l'ap
probation de Votre Majesté le projet d'arrêté ci-joint. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A U T S H E E R E . 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Par dérogation à l'art 1 e r (art. 134, §§ 2 et 3) de l'arrêté royal du 
30 avril 1874, les condamnés détenus dans la maison de sûreté de 
Bruxelles pourront recevoir la visite de leurs pères, mères, épouses, 
maris, frères, sœurs, oncles, tantes et tuteurs, en justifiant de leur iden
tité par la production d'un certificat délivré' par l'autorité locale com
pétente ou de toute autre manière. 

L'accès, auprès du condamné, de toutes autres personnes étrangères 
à l'administration du susdit établissement ou à la surveillance légale des 
prisonniers, est subordonné à l'octroi préalable d'une permission écrite, 
émanée de l'administration centrale, du gouverneur de la province, du 
président, du vice-président ou d'un membre de la commission admi
nistrative de la prison délégué à cet effet. 

Notre Ministre- de la' justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

RÈGLEMENTS C O M M U N A U X . — DISPOSITIONS CONTRAIRES A LA L O I . — JUGEMENTS. 

INFORMATION A DONNER A U X COMMUNES ( ' ) . 

3* Dir., 2 " Bur., litt. 0 , N» 101. — Bruxelles, le 30 septembre 1874. 

A MM. lés procureurs généraux près les cours d'appel. 

Les administrations communales ont un incontestable intérêt à être 
informées des jugements qui refuseraient d'appliquer les dispositions de 
leurs règlements de police par le motif que ces dispositions sont con
traires à la l o i . 

Vous voudrez donc bien donner des instructions à MM. les greffiers 
pour que les administrations précitées reçoivent, à l'avenir, copie des 
jugements de cette espèce passés en force de chose jugée. 

Veuillez aussi tenir la main à ce que les prescriptions des circulaires 
de mon département des.29 juin 1853 et 30 mai 1862, cotées comme 
la présente, continuent à être observées. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

(i) Moni/eur. 1874, n " 276. 
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TRANSLAT ION E N VOITURE DES P R É V E N U S , ACCUSÉS E T CONDAMNÉS. — T A R I F ( ' ) . 

3 ° Dir., 1 E R Bur., N» 195 L . — àrdenue, le 6 octobre 1874 . 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u la loi du 5 avril 1868 relative à la translation en voiture des pré
venus, accusés et condamnés ; 

Revu l'arrêté royal du 28 mai suivant, pris en exécution de cette 
l o i ; 

V u l'art. 67 de la Constitution : 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La somme allouée pour le transport en voiture des 
prévenus, accusés et condamnés à une distance de 5 kilomètres ou 
moindre, sera, au plus : 

Dans toutes les communes du royaume : 
Pour chaque voiture à 2 colliers : 3 fr. 20 c ; 
Pour chaque voiture à 'I collier : 2 fr. 40 c; ' 
Lorsque le lieu de la destination se trouvera au delà de 5 kilomètres, 

les prix fixés ci-dessus seront augmentés d'un cinquième par kilomètre 
de distance. 

Les droits de barrière et de passage d'eau seront, en outre, rem
boursés. 

11 n'est rien alloué pour le retour. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

(>) Moniteur, 1874, n» 282 
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HOSPICES C I V I L S , B U R E A U D E B IENFA ISANCE ET F A B R I Q U E D ' É G M S E . — L E G S . 

MONUMENT F U N È B R E . — E N T R E T I E N PAR L E R U R E A U DE B I E N F A I S A N C E . 

IMMEUBLES LÉGUÉS. — ENGAGEMENT PAR L ' É T A B L I S S E M E N T LÉGATAIRE D E L E S 

AL IÉNER ( ' ) . 

1 " D i r . , 2" Bur . , N° 24095A. — Ardenne, le 18 octobre 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S.\LUT. 

V u l'expédition délivrée par le notaire Milcamps, de résidence à 
Schaerbeek, du testament olographe, en date du 7 juin 1873, parlequel 
le sieur Adolphe-Ferdinand de Uribarr i , propriétaire, domicilié en la 
même localité, fait les dispositions suivantes : 

« A . Je lègue aux hospices de Bruxelles toutes mes propriétés situées 
sous la commune de Berthem, à la charge par eux : 

« 1° De ne. pas se prévaloir, vis à vis des locataires de ces biens, de 
la clause de résiliation de bail , en cas de décès du bailleur; 

« 2° De payer une pension annuelle et viagère de 1,500 francs à 
Marie Dutillieu ; 

« 3° De payer une pension annuelle et viagère de 1,500 francs à 
Marie Vandenschrieck ; 

« .4° De faire célébrer chaque année le 14 janvier, à l'intention de 
mon père et des autres" membres décédés de ma famille, une messe 
chantée à trois prêtres, suivie d'une distribution de cent pains d'un 
kilogramme aux pauvres. Cette messe devra se célébrer dans l'église de 
Notre-Dame, à Laeken ; 

« 5° D'entretenir convenablement le monument consacréàla mémoire 
de mon père et des membres de ma famille ; 

« B. Je lègue au bureau de bienfaisance de Laeken toutes mes pro
priétés situées sous la commune d'Erps-Querbs, à la charge par cet 
établissement ; 

« 1 0 D'entretenir à perpétuité, le tombeau érigé à la mémoire de ma 
sœur, Antoinette ; 

« 2° De faire célébrer chaque année, le 5 février, une messe chantée 
à trois prêtres, suivie d'une distribution de pains aux pauvres, selon 
que le revenu desdites propriétés le permettra ; 

« G. Je lègue au refuge dit : de Sainte-Gertrude, à Bruxelles, une 
somme de 5,000 francs ; 

(i) Moniteur, 1874.. n" 299. 
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« D. Je lègue une pareille somme de 5,000 francs à la société royale 
de Philanthropie, à Bruxelles ; 

« E. Je lègue 5,000 francs à l'hospice fondé à Bruxelles par Don 
Augustin de Pachéco et son épouse. 

« Pour garantie du payement des pensions susindiquées, i l sera pris 
hypothèque sur les biens qui constituent les legs ci-dessus. » 

Vu les extraits de la matrice cadastrale, d'où i l résulte que les 
immeubles ci-dessus légués situés à Berthem, section A , n o s 111, 458, 
252, 234, 237, 290a, 134a, 176a, 401a et 308a du cadastre; section B, 
n° s79, 131 ,132 ,135 , 183, 193, 208, 210, 285, 241, 209, 132 2»et 
86&2 du cadastre, et section G, n™ 340, 341, 342, 343, 348, 349, 350, 
352, 353, 262, 263, 707, 708, 666c, 666, 347a et 351a du cadastre, 
sont d'une contenance globale de 73 hectares 94 ares 10 centiares et 
d'un revenu total imposable de 96 francs pour la partie bâtie et de 
8,447 fr, 19 c. pour la partie non bâtie, et que ceux situés à Erps-
Querbs, section E , n o s 291, 285, 282a et 282* du cadastre, sont d'une 
contenance globale de 5 hectares 93 ares 60 centiares et d'un revenu 
imposable total de 199 fr. 36 c. 

Vu les délibérations, en date du 15 novembre, du 16 décembre 1873 
et du 27 mars suivant, par lesquelles le conseil général des hospices et 
secours de Bruxelles, le bureau de bienfaisance de Laeken et le bureau 
des marguilliers de l'église de Notre-Dame, en cette dernière commune, 
demandent respectivement l'autorisation d'accepter les dispositions qui 
les concernent ; 

V u également l'engagement pris par le conseil général des hospices 
précités, en date du 7 août 1874, de vendre, endéans les trois années 
qui suivront l'expiration des baux, les biens qui lui sont légués ci-dessus 
ou d'autres immeubles situés hors du pays ou de la province ou des 
propriétés en ville pour une valeur équivalente; 

V u les avis des conseils communaux de Bruxelles et de Laeken, de 
M. l'archevêque du diocèse de Malines et de la députation permanente 
du conseil provincial du Brabant, du 6 janvier, du 2 février, du 31 mars, 
du 26 mai, du 3 et du 17 juin 1874; 

V u aussi le rapport de M. le]gouverneur de ladite province, en date 
du 24 septembre dernier; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809 et 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art . 1 e r . Le conseil général des hospices et secours de Bruxelles es 
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autorisé à accepter les dispositions reprises ci-dessus, sous les lettres 
A, C, D et Ë, aux conditions imposées par le testateur et notamment à la 
charge de remettre : 1° à la fabrique de l'église de Notre-Dame, à 
Laeken, les sommes nécessaires pour l'exonération, à perpétuité, des 
services religieux prescrits sous la lettre A, n° 4°, et 2° au bureau de 
bienfaisanoe de Laeken, annuellement et à perpétuité, 100 pains d'un 
kilogramme à distribuer aux pauvres de la commune à la suite de chacun 
des services religieux précités. 

Art . 2. Le bureau de bienfaisance de Laeken est autorisé à accepter : 
1 0 la disposition qui le concerne, sous la lettre B, aux conditions indir 
quées et notamment à la charge de remettre à la fabrique de l'église de 
Notre-Dame, à Laeken, les sommes nécessaires pour l'exonération, à 
perpétuité, de la messe annuelle prescrite par le testateur sous le n" 2° 
de la lettre B, et 2° 100 pains d'un .kilogramme qui devront lui être 
remis, annuellement et à perpétuité, par le conseil général des hospices 
et secours de Bruxelles, conformément à l'article 1 e r , n° 2°. 

Art . 3. La fabrique de l'église de Notre-Dame, à Laeken, est autorisée 
à accepter les sommes qui lui seront remises par les établissements 
précités, conformément aux articles 1 e r et 2. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD, 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

F A B R I Q U E D 'ÉGLISE. — DONATION D ' U N C A P I T A L AVEC C H A R G E D ' E M P L O I 

IMMÉDIAT ( 4 ) . 

1'° Dir., 1 « Bur., N» 13695 . — Ardenne, le 18 octobre 1874 . 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 3 août 1874, devant le notaire 
Lange, de résidence à Marchin, par lequel le sieur Eugène Godin, 
industriel, et la dame Victoire Gi l lard, son épouse, domiciliés en la 

(1) Moniteur, 1874, n» 300 . 
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même commune, font donation, chacun pour moitié, à la fabrique de 
l'église de Bellemaison, en ladite commune, d'une somme de 10,000 fr., 
à la charge par la fabrique donataire d'employer ce capital à l 'acquisi
tion d'une maison avec jardin, située à Bellemaison, appartenant à la 
commune de Marchin ; 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par le 
trésorier de l'église avantagée, sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente ; 

V u l'extrait de la matrice cadastrale et le procès-verbal d'expertise, 
d'où i l résulte que l'immeuble prémentionné, situé en la commune de 
Marchin, section B, n o s 510b et 510c du cadastre, et d'une contenance 
de 22 ares 70 centiares et présente une valeur de 9,945 francs; 

V u la délibération du bureau des marguilliers de l'église donataire et 
les avis du conseil communal de Marchin, de M . l'évêque diocésain et 
de la députation permanente du conseil provincial de Liège, en date 
du 3, du 4 août, du 4 et du 16 septembre 4874 ; 

V u les articles 910, 937 du Gode c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2, n° 3, §. 6, 
de celle du 30 juin 1856 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La fabrique de l'église de Bellemaison, commune de 

Marchin, est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, à la condition 
prémentionnée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

CAISSE.DE PRÉVOYANCE ET INSTITUT DES S O U R D S - M U E T S ET A V E U G L E S . — L E G S . 

AUTORISATION ( ' ) . 

I" Dir., 2 » Bur., N» 2 4 1 0 0 A. — Ardenne, le 18 octobre 1874. 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition délivrée par le notaire Van Halteren, de résidence à 

(') moniteur, 1874 , n» 300 . 
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Bruxelles, du testament olographe, en date du 1 e r juin 1873, par lequel 
le sieur Guillaume-Joseph-Auguste Visschers, conseiller au conseil des 
mines, domicilié en la même ville, fait, entre autres, les dispositions 
suivantes : 

« Je lègue : 1 0 une somme de 40,000 francs à la caisse de prévoyance 
en faveur des ouvriers mineurs, établie à Liège, reconnue par arrêté 
royal du 20 janvier 1873. Les intérêts seuls de cette somme seront 
employés et serviront de préférence au soulagement des ouvriers 
mineurs âgés ou infirmes; 

« 2° Une somme de 10,000 francs à l'Institut royal des sourds-
muets et des aveugles, établi à Liège, pour l'aider dans sa nouvelle 
installation projetée. » 

V u la requête, en date du 9 juillet 1874 et la délibération, en date 
du 7 août suivant, par lesquelles la commission administrative de la 
caisse de prévoyance avantagée et le conseil communal de Liège 
demandent respectivement l'autorisation d'accepter les dispositions qui 
les concernent ; 

V u les avis de la députation permanente dù conseil provincial de 
Liège, du 22 juillet et du 11 septembre 1874; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° de la loi communale 
et 3-5° des statuts de la caisse de prévoyance en faveur des ouvriers 
mineurs de la province de Liège ; 

Sur la proposition de Nos Ministres dés travaux publics et de la 
justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commission administrative de la caisse de pré
voyance en faveur des ouvriers mineurs, à Liège, et le conseil communal 
de la même ville sont respectivement autorisés à accepter les disposi
tions précitées qui les concernent. 

Nos Ministres des travaux publics et de la justice sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le. Ministre des travaux publics, 

A . BEERNAEIVT . 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 
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P R I S O N S . — ÉVÉNEMENTS ET ACCIDENTS G R A V E S . — INFORMATION A DONNER 

P A R L E TÉLÉGRAPHE A L 'AUTORITÉ S U P É R I E U R E . — IMPUTATION DE LA T A X E 

S U R L ' A L L O C A T I O N R E L A T I V E A L ' E N T R E T I E N DES DÉTENUS. 

2" D i r . , 1 " B u r . , 1 " Sect., N " 8/363 B . — Bruxelles, le 20 octobre 1874. 

A MM. les présidents et membres des collèges administratifs et 
d'inspection des prisons du royaume. 

Parmi les événements et accidents graves arrivés dans les prisons et 
dont i l y a lieu d'informer immédiatement l'autorité supérieure, la c ir 
culaire ministérielle du 1 e r juin 1839 comprend, notamment, les assas
sinats et les rixes sanglantes. 

Comme i l importe que des faits de cette gravité me soient signalés sur 
le champ, je vous prie, MM. , d'inviter les directeurs des établisse
ments confiés à vos soins, à m'adresser, le cas échéant, une dépêche 
télégraphique dont le coût sera payé par les comptables et prélevé sur 
l'allocation « Entretien des détenus. » (Art. 45 du budget de 1874.) 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE ET R U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — L E G S . — DISTR IBUT ION 

D 'AUMÔNES A U X P A U V R E S QUI ASS ISTERONT A DES S ER V I C ES R E L I G I E U X ( 4 ) . 

1 " D i r . , 1 « B u r . , N° 13801. — Bruxelles, le 25 octobre 1874. 

LÉOPOLD I I , R O I DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Durieu,de résidence à Belceil, 
du testament olographe, en date du 15 octobre 1872, par lequel le 
sieur Célestin Legrand, cultivateur, domicilié à Ellignies-Sainte-Anne, 
dispose en ces termes : « Je lègue à mon église paroissiale une parcelle 
de terrain, Couturelle, contenant 72 ares, et une autre de 102 verges, 
Couture-Haie-Clapesse, à la condition d'avoir vingt-huit obits pour 
moi, ma femme, mon fils et mes parents, à l'honoraire de 2 francs pour 
le curé et de 1 franc pour le clerc, suivis d'une distribution de 2 francs 
aux pauvres assistant à chaque obit. » 

(i) Moniteur, 1874, n» 306-307. 
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V u l'extrait de la matrice cadastrale , d'où i l résulte que lesdits 
immeubles sont situés à Ellignies-Sainte-Anne, section A , n o s 995,995Ws 
et 1066 du cadastre et sont d'une contenance globale de 1 hectare 4 4 ares 
20 centiares et d'un revenu imposable total de 65 fr. 1 7 c ; 

V u les délibérations, en date du 1 e r mars et du -13 septembre 1874, 
par lesquelles le bureau des marguilliers de l'église d'Ellignies-Sainle-
Anne et le bureau de bienfaisance de la même commune demandent 
respectivement l'autorisation d'accepter les dispositions précitées qui 
les concernent ; 

V u les avis du conseil communal de ladite localité, de M.'l'évêque du 
diocèse de Tournai et de la députation permanente du conseil pro
vincial du Hainaut; du 30 juin, du 9 août, du 13 septembre et 
du 3 octobre 1874 ; 

V u les articles 910, 937 duCode c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809 et 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T . 1 e r . .La fabrique de l'église d'Ellignies-Sainte-Anne est autorisée 

à accepter le legs qui lui est fait ci-dessus, aux conditions prescrites par 
le testateur et notamment de remettre, annuellement et à perpétuité, au 
bureau de bienfaisance de la même localité, les sommes nécessaires pour 
faire, aux pauvres, les distributions ordonnées. 

•ART . 2. Le bureau de bienfaisance d'Ellignies-Sainte-Anne est auto
risé à accepter, à la condition imposée par le défunt, les sommes qui 
lu i seront remises, annuellement et à perpétuité, par la fabrique de 
l'église précitée, conformément à l'article 1 e r . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
Qrrêts * *' 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

C O M M U N E . — DONAT ION . ÉCOLE G A R D I E N N E . — AUTORISATION (*). 

Ardenne, le 29 octobre 4874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 8 août 4874, devant le notaire 

(») Moniteur, 1874, n" 304. 
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Vandenhouten, de résidence à Bruxelles, concernant la donation que le 
sieur Jourdan, docteur en médecine à Saint-Gilles, a faite à la commune 
d'Etterbeek, pour l'établissement d'une école gardienne, de constructions 
d'une valeur estimative de 45,000 francs, érigée sur un terrain com
munal de 15 mètres de façade et de 40 mètres de profondeur, n° 276 
section B de la matrice cadastrale de cette dernière localité; 

V u la délibération y relative du conseil communal d'Etterbeek, en 
date du 11 août 1874; 

Revu Notre arrêté du 6 octobre 1873, autorisant ce conseil à accepter 
la donation faite par ledit sieur Jourdan, d'un capital de 5,600 francs, 
qui représente le prix d'acquisition du terrain précité; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial du Bra -
bant du 30 septembre 1874 ; 

Vu les art. 900, 910, 937 du Code c iv i l et 7 6 , n° 3, de la loi du 
30 mars 1836, modifiée par celle du 30 juin 1865, ainsi que les art. 20, 
22 et 25 de la loi du 23 septembre 1842 et le chapitre 1 e r de la loi du 
49 décembre 1864 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . Le conseil communal d'Etterbeek est autorisé à accepter la 
donation des constructions susmentionnées, pour l'établissement d'une 
école gardienne. 

A R T . 2. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — D O N A T I O N , — SE RV I C E S R E L I G I E U X . — CÉLÉBRATION 

PAR L E S CHANOINES D U CHAP ITRE CATHÉDRALE (*). 

1" Dir., 1 " Bur., N» 13804. — Ardenne, le 30 octobre 1874. 

LÉOPOLD U , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé, le 29 août 4874, devant le notaire 

(i) Moniteur, 1874, n" 306-307. 
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Jeanmart, de résidence â Namur, par lequel la demoiselle Marie-Cathe
rine-Louise Lambill ion, rentière, domiciliée en la même ville, fait 
donation, à la fabrique de l'église de Saint-Aubain, en ladite localité, 
d'une somme de 1,300 francs, à la charge, par l'établissement dona
taire, « de faire célébrer par le chapitre de l'église cathédrale de Namur, 
vers le 4 décembre de chaque année, â compter du jour du décès de la 
donatrice, une messe chantée pour le repos de son âme et de celles de 
ses parents et de son frère ». 

V u l'acceptation de cette libéralité, faite, dans le même acte, par 
M . l'évêque diocésain, sous réserve de l'approbation de l'autorité com
pétente ; 

V u la délibération du conseil de fabrique de l'église avantagée et l'avis 
de la députation permanente du conseil provincial de Namur, en date 
du 20 septembre et du 7 octobre 1874 ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 et 413 du décret du 
30 décembre 1809; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. M . l'évêque du diocèse de Namur est autorisé à 

accepter, pour l'église cathédrale de cette vi l le, la donation prémen
tionnée, à la condition proposée par la disposante. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — PRÉVENUS M I L I T A I R E S . — COMMUNICATIONS A V E C L E S AVOCATS 

OU CONSEILS A P P E L É S P A R E U X OU CHARGÉS D ' O F F I C E D E L E U R D É F E N S E . 

CONDITIONS 

2 e Dir., 1 e r Bur. , 1™ Sect., N" 6/176 B. — Bruxelles, le 1 e r novembre 1874. 

A M. l'auditeur général et à MM. les membres des commissions 
administratives des maisons de sûreté. 

En conformité de la loi du 20 avril dernier, relative à la détention 
préventive, l'arrêté royal du 30 avril suivant (Moniteur belge du 2 mai 

(i) Moniteur, 1874, n° 308. 
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1874, n° 422) a modifié les règlements des prisons en ce qui concerne, 
notamment, les communications des inculpés avec les avocats ou con
seils appelés par eux ou chargés d'office de leur défense. 

L'inapplicabilité aux prévenus militaires de la loi prérappelée a donné 
lieu à la question de savoir quelle est la portée de cet arrêté au point de 
vue des communications de ces prévenus : 1° avec leurs avocats; 
2° avec les simples particuliers qu'ils ont choisis comme conseils, en 
vertu de l'article 2 de l'arrêté du gouvernement provisoire, en date du 
9 novembre 1830. 

L'administration supérieure a voulu mettre, autant que possible, sur 
la même ligne tous les inculpés civils et militaires indistinctement; 
sauf, bien entendu, à tenir compte, dans la pratique, des principes qui 
régissent l'organisation de la procédure spéciale à laquelle les derniers 
sont soumis et des garanties que réclament l'ordre et la sécurité des 
prisons. 

Dès lors, les prévenus militaires peuvent communiquer librement 
et sans autorisation, à toute heure du jour, avec les avocats auxquels ils 
ont confié le soin de leur défense, mais seulement à partir du jour où ils 
sont renvoyés devant le conseil de guerre. Dans l'intervalle, ces communi
cations restent subordonnées à l'octroi préalable d'une permission écrite, 
émanée des autorités désignées au troisième alinéa du l'article 1 e r de 
l'arrêté royal du 30 avri l 1874. 

Il n'en sera pas de même des particuliers choisis par les prévenus 
militaires, en vertu de l'arrêté de 1830 précité. Avant d'être admis à 
communiquer avec leurs clients, dans les conditions prévues au para
graphe précédent, ils auront à justifier de leur qualité auprès du direc
teur de la prison, par la déclaration de l'inculpé, visée par le président 
de la commission administrative. 

Je vous prie, MM. , d'en informer respectivement les parquets des 
conseils de guerre et les directeurs des prisons confiées à vos soins. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

FONDATION D A N N E E L S , A E R P E . — RÉORGANISATION ( ' ) . 

l«>Dir.,2» Bur., N« 7326. 

2 novembre -1874. — Arrêté royal portant que la gestion de la fon-

(l) Moniteur, 1874, n» 513. 

23 
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dation Danneels, à Erpe, est remise, sauf le droit des tiers, à l'adminis

tration communale d'Erpe. 

B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E E T F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — L E G S . — F O N D A T I O N 

D E M E S S E S D A N S U N E C H A P E L L E R E C O N N U E . — A C C E P T A T I O N P A R L A 

F A B R I Q U E D E L ' É G L I S E S U C C U R S A L E ( * ) . 

1" Dir., 2 ' Bur., N" 249666is. — Ardenne, le 2 novembre 1874. 

LÉOPOLD H , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R E S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition, délivrée par le notaire Bergh, de résidence â Neuf-
château, du testament olographe, en date du 15 juillet 1870, par lequel 
la demoiselle Marie-Josèphe Guillaume, propriétaire, domiciliée à V i l -
lance, fait, entre autres, les dispositions suivantes : 

« A. Je lègue, à la fabrique de l'église de Glaireuse, un pré situé aux 
Hoques, à la charge, par elle, de me créer une fondation d'une messe, 
à chanter annuellement et à perpétuité ; 

« B. J'institue M . Donny, notaire à L ib in , pour mon légataire uni
versel, à la charge, par lui : 

c l 0 De remettre au bureau de bienfaisance de Villance une somme 
de 4,000 francs, dont le revenu sera distribué aux pauvres de cette 
localité ; 

« 2° De remettre au bureau de bienfaisance de Glaireuse une somme 
de 800 francs; 

« 3° De me créer une fondation de vingt-six messes hautes et 
une autre fondation de vingt-six messes basses,xà célébrer chaque année, 
à perpétuité, pour le repos de mon âme et de celles de mes parents 
décédés. » 

V u l'extrait de la matrice cadastrale concernant l'immeuble légué c i -
dessus, d'où i l résulte que ledit bien, situé à Villance, section B , n° 773 
du cadastre, est d'une contenance de 50 ares 40 centiares et d'un revenu 
imposable de 4 fr. 79 c. ; 

V u la déclaration par laquelle le légataire universel charge la fabrique 
de l'église de Villance de l'exonération des messes fondées ci-dessus 
sous la lettre B, n° 3 ; 

(') Moniteur, 1874, n» 313. 
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V u les délibérations, en date du 2 août et du 6 septembre 1 8 7 4 , par 
lesquelles le bureau des marguilliers de l'église de Villance et le bureau 
de bienfaisance de la même commune demandent respectivement l'auto
risation d'accepter les dispositions qui précèdent; 

V u les avis du conseil communal de ladite localité,-de M . l'évêque 
diocésain et de la députation permanente du conseil provincial du 
Luxembourg du 1 1 , du 3 0 août, du 1 3 et du 3 0 septembre 1 8 7 4 . 

Vu les articles 9 1 0 , 9 3 7 du Gode c iv i l , 1 3 du décret du 3 0 septembre 
1 8 0 7 , 5 9 du décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 et 7 6 - 3 ° et paragraphes der
niers de la loi communale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 E R . La fabrique de l'église de Villance est autorisée à accepter, 
aux conditions imposées par la testatrice : 1 0 pour la chapelle de Glai
reuse, le legs fait à celle-ci et repris ci-dessus sous la lettre A ; 2 ° les 
sommes qui lui seront remises par le légataire universel pour la fonda
tion, à perpétuité, des services religieux. mentionnés sous la lettre B, 
n° 3 . 

A R T . 2 . Le bureau de bienfaisance de Villance est autorisé à 
accepter les dispositions reprises ci-dessus sous la lettre B, n o s 1 et 2 . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

FONDATION N E U Y E N . — T A U X D E LA BOURSE (*). 

1™ Dir., 2 e Bur., N° 748. 

3 novembre 1 8 7 4 . — Arrêté royal qui fixe à 6 5 0 francs, à partir de 
l'exercice 1 8 7 4 - 1 8 7 5 , le taux de la bourse de la fondation créée par 
le sieur Neuyen (Godefroid) dans la province de Limbourg. 

(l) Moniteur, 1874, n» 313. 
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EXTRADITIONS. CONVENTION ENTRE LA BELGIQUE ET L ' i T A L I E . 

DÉCLARATION (*). 

6 novembre 1874. r - Déclaration portant que l ' individu poursuivi 
pour l 'un des faits prévus par l'article 2 de la convention du 15 avri l 
1869 pourra être livré sur la production du mandat d'arrêt ou de tout autre 
acte ayant la même force, décerné par l'autorité étrangère compétente, 
pourvu que ces actes renferment l'indication précise du fait pour lequel 
ils ont été délivrés. 

PRISONS. — ALIMENTATION DES DÉTENUS. — REMPLACEMENT DU BEURRE PAR 

LE SAINDOUX. 

2" Dir., 1 e r Bur., 1™ Sect., N° 257 C. — Bruxelles, le 7 novembre 1874. 

A MM. les membres des commissions administratives et d'inspection 
des prisons du royaume. 

11 résulte des essais faits à la maison pénitentiaire de Louvain et à la 
maison d'arrêt de Huy , pendant l'été dernier, et de l'avis émis par 
M . l'inspecteur général du service de santé de l'armée (s) que le beurre 
employé pour la préparation des aliments destinés aux détenus peut être 
remplacé, sans inconvénients, par le saindoux, à la condition que 
celuirci soit de bonne qualité et toujours frais. E n conséquence, et eu 
égard à l'économie que cette substitution procurera au trésor, j ' a i décidé 

(1) Moniteur, 1874, n" 131 . 
(2) Je suis d'avis que le saindoux peut être employé sans inconvénients pour 

la santé des détenus, dans les préparations culinaires, en remplacement du 
beurre, mais à la condition que ce saindoux soit toujours frais. 

Dès l'instant où i l serait envahi par la fermentation dite rancique, par suite 
de laquelle ce corps gras neutre est transformé en acides gras, acres, causti
ques et très irritants, il.doit être banni des préparations alimentaires. 

Pour le préserver de cette décomposition, i l suffit de laver le saindoux à l'eau, 
opération qui le débarrasse du ferment albumineux qu'il renferme, puis de le 
couler dans des pots à ouverture étroite, que l'on couvre de papier, et de le 
conserver dans un lieu irais. 

Le saindoux de bonne qualité est blanc, mou, transparent; si, au contraire, 
i l contient de l'eau, i l est opaque, très blanc, et s'altère alors plus facilement. 

On pourrait en fairedes potscontenantla quantité nécessaire pour les besoins, 
de quelques jours seulement; de cette façon, les surfaces entamées ne reste-
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que le saindoux sera employé en remplacement du beurre pour la nour
riture des détenus, à partir du 1 e r janvier prochain, excepté les jours 
où, pour des motifs religieux, i lne peut être fait usage de la première de 
ces substances. 

La fourniture du beurre se réduira donc à la quantité nécessaire pour 
ces cas exceptionnels et pour l'infirmerie, ce dont i l faudra tenir compte 
à l'adjudication qui doit avoir lieu dans chaque prison, le 14 de ce mois, 
pour les besoins de 1875. Quant au saindoux, dont vous voudrez bien 
m'indiquer, le plus tôt possible, la quantité présumée indispensable, il 
fera l'objet d'une adjudication générale pour toutes les prisons du 
royaume, comme le r iz , le gruau, les pois secs, etc. 

Je vous prie, M M . , de donner immédiatement connaissance de 
ce qui précède au directeur de l'établissement placé sous votre surveil
lance et de lui communiquer, pour qu' i l se conforme aux recomman
dations qu'elle contient, la note ci-jointe de M. l'inspecteur général du 
service de santé. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

C H E M I N S D E F E R , P O S T E S , TÉLÉGRAPHES ET M A R I N E . — P E R S O N N E L . — C O N 

D A M N A T I O N S . — EXPÉDITION DES JUGEMENTS ET ARRÊTS A TRANSMETTRE A U 

DÉPARTEMENT DES T R A V A U X P U B L I C S . 

3 e Dir., 2» Bur., N° 3417 P. — Bruxelles, le 11 novembre 1874. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Le département des travaux publics désire être informé des jugements 
et arrêts qui interviendraient sur les poursuites exercées du chef de 

raient pas longtemps exposées à l'action de l'air, et l'on éviterait de voir s'y 
installer des larves d'un lépidoptère (aglossa pinguicula), qui voltige dans les 
habitations et les offices mal tenus, où i l dépose ses œufs sur les graisses 
rances. 

La présence de ces larves dans le saindoux devient quelquefois une cause 
d'irritation gastrique violente, provoquée par les poils qui couvrent le corps de 
ces larves, dont i l n'est pas toujours aisé de contrôler l'existence. 

Telles sont les considérations, M. le Ministre, dans lesquelles j 'a i cru devoir 
entrer concernant l'emploi du saindoux, sans inconvénients pour la santé des 
détenus. 

Bruxelles, le 3 novembre 1874. 
L'inspecteur général, 

F R O M O J T . 
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crime ou délit contre les agents de l'administration des chemins de fer, 
postes, télégraphes et marine. 

Vous voudrez bien lui transmettre directement avis des jugements et 
arrêts précités concernant votre ressort, aussitôt qu'ils seront passés en 
force de chose jugée. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

ÉTABLISSEMENTS DE B I E N F A I S A N C E . — ÉTATS STATIST IQUES. — PÉRIODE 

Q U I N Q U E N N A L E . 

V" Dir., 2« Bur., N° 27757. — Bruxelles, le 14 novembre 1874. 

A MM. les gouverneurs. 

Aux termes de la circulaire de mon département, du 25 mars 1867, 
secrétariat'général, Ind. S, n° 70 B, les états statistiques concernant la 
situation financière des hospices et des bureaux de bienfaisance, doivent 
m'être envoyés chaque année. 

Comme ces envois nécessitent des écritures assez considérables et 
qu'en général la situation financière de ces établissements ne varie guère 
d'une année à l'autre, ces états statistiques ne devront plus à l'avenir, 
M.- le gouverneur, être fournis que tous les cinq ans, à partir de 
l'année 1870. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

PRISONS SECONDAIRES. — T R A V A I L DES DÉTENUS POUR COMPTE DES D I R E C T E U R S . 

AUTORISATION SPÉC IALE . — R E N O U V E L L E M E N T A N N U E L . 

2 e Dir. , 1" Bur., 2* Sect., N° 134 E. — Bruxelles, le 23 novembre 1874. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
secondaires. 

Aux termes de l'article 20 du règlement sur le travail des détenus 
dans les prisons secondaires, en date du 14 mars 1869, les directeurs 
peuvent, dans-certains cas, dont les commissions administratives sont 
juges, faire travailler pour leur compte direct. 
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J 'a i l'honneur de vous prier de bien vouloir me faire connaître régu
lièrement les décisions que votre honorable collège prend à ce sujet 
(art. 20 de la circulaire du 25 mai 1869, recueil, page 492) et de pres
crire au directeur de l'établissement que vous administrez, de faire 
renouveler annuellement, le cas échéant, les autorisations qu'i l aura 
obtenues. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P u T Z E Y S . 

P R I S O N S . — DÉTENUS. — H A B I L L E M E N T . 

2° Dir., 1" Bur., l«Sect., N»297 C. — Bruxelles, le 26 novembre 1874. 

A MM. les membres des commissions administratives et d'inspection des 
prisons du royaume. 

11 a été reconnu qu'i l convient de réduire les dimensions fixées par le 
tarif du 18 juin 1849 pour la longueur des jambes des pantalons destinés 
aux détenus. 

Je vous prie d'informer le directeur de l'établissement placé sous 
votre surveillance que j 'a i adopté pour l'avenir les mesures sui
vantes : 

DÉSIGNATION. 1" taille. 2° taille. 3° taille. 4 e taille. 

Côtés à partir de la ceinture. 1-12 1-07 l-OO 0-95 

0.82 0.77 0.72 0.68 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

FONDAT ION GRÉGOIRE, DITE D U LÉGAT, A F R O N V I L L E . — RÉORGANISATION ( ' ) . 

1" Dir., 2° Bur., N° 4079. 

29 novembre 1874. — Arrêté royal portant que le conseil communal 
et le conseil de la fabrique de l'église de Fronville sont respectivement 

(i) Moniteur, 1874, n° 358. 



352 3 0 n o v e m b r e - 8 d é c e m b r e 1 8 * 4 . 

envoyés en possession de la fondation, dite du Légat, de cette commune 
et autorisés à procéder au partage de la dotation de cette fondation. 

T R A N S L A T I O N E N VOITURE DES P R É V E N U S , ACCUSÉS OU CONDAMNÉS. — T A R I F . 

INSERTION DANS L E S MÉMORIAUX ADMIN ISTRAT IFS . 

4" Dir'., l r e Sect., frais de justice, N° 14. — Bruxelles, le 30 novembre 1874. 

A MM. les gouverneurs. 

Le Moniteur dù 9 octobre dernier, n° 282, contient l'arrêté royal du 
6 du même mois, relatif à la translation en voiture des prévenus, accusés 
ou condamnés. 
• Cet arrêté, intéressant particulièrement les autorités communales, 

vous jugerez sans doute utile d'appeler leur attention sur les dispositions 
qu' i l renferme, en le faisant insérer dans le Mémorial administratif de 
votre province. 

11 me serait agréable, M. le gouverneur, de recevoir, pour le 
service de mes bureaux, un exemplaire du mémorial qui contiendra vos 
instructions. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P U T Z E Y S . 

C IMET IÈRE . — CONCESSION D E S É P U L T U R E . — OCTROI PAR LA FABRIQUÉ 

D E L ' É G L I S E . — A P P R O B A T I O N PAR LA DÉPUTATION P E R M A N E N T E . — P O U R V O I . 

A N N U L A T I O N (<). 

1™ Dir., Ie' Bur., N° 11641. — Bruxelles, le 6 décembre 1874. 

L É O P O L D 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'arrêté, en date du 6 novembre 1874, par lequel la députation 
permanente du conseil provincial de Namur, par les considérations 
développées dans son ordonnance du 9 juin 1865, concernant la con-

(*) Moniteur, 1874, n° 341. 
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cession d'une parcelle de terrain dans le cimetière de Sclayn, autorise : 
a) la fabrique de l'église de Somzée à concéder au sieur Auguste Huet-
De Hemptinne, fermier à Hanzinne, une parcelle de terrain contenant 
194 milliares, à prendre dans le cimetière de Somzée ; et ce moyennant 
le payement : 1 0 d'une somme de 25 francs à la fabrique ; 2° d'une somme 
de 16 francs au bureau de bienfaisance, et 3° d'une somme de 1 9 francs 
à la commune; et b) la fabrique, le bureau de bienfaisance et la com
mune prénommés à accepter lesdites sommes, du chef de cette conces
sion ; 

Vu le recours formé contre cet arrêté, le même jour, par le gouver
neur de la province; 

Considérant qu'un arrêié royal, en date du 13 juillet 1865, a annulé 
l'ordonnance de la députation permanente du conseil provincial de 
Namur, en date du 9 juin 1865, précitée,, et aux motifs de laquelle se 
réfère l'arrêté attaqué du 6 novembre 1874 ; 

Considérant que par arrêt de la cour de cassation, en date du 
27 février 1864, i l a été établi que les administrations communales ont 
seules le droit de régler, conformément au décret du 23 prairial an XI I , 
l'usage des cimetières et, par conséquent, peuvent seules accorder des 
concessions de terrain, dans les limites et aux conditions fixées par les 
articles 10 et 1.1 du même décret; 

V u les articles 89, 116 et 125 de la loi provinciale du 30 avril 
1836; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. L'arrêté précité de la députation permanente du 
Conseil provincial de Namur, en date du 6 novembre dernier, est 
annulé. 

Nos Ministres de la justice et de l'intérieur sont chargés de l'exécu
tion du présent arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U H . 
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DOMICILE D E S E C O U R S . — E N F A N T NÉ D E P A R E N T S B E L G E S S U R L E T E R R I 

TO IRE CÉDÉ. — APPL ICAT ION D E L ' A R T I C L E 10 DU CODE C I V I L . — DÉTER

MINATION D U DOMICILE D E L ' E N F A N T PAR LA DERNIÈRE HABITATION DES 

P A R E N T S D A N S L E P A Y S . 

1" Dir., 2 e Bur., N° 51295 — Bruxelles, le 7 décembre 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u le recours de la ville de Laroche contre l'arrêté de la députation 
permanente du conseil provincial du Luxembourg, du 24 mars 1874, 
qui déclare cette ville le domicile de secours de Louis-Désiré Collard, 
admis, le 27 novembre 1873, â l'hôpital Saint-Jean, à Bruxelles ; 

Attendu que cet indigent, né à Luxembourg, le 10 décembre 1833, 
est fils légitime de Maximilien Collard, né à Laroche, en 1783 ; 

Attendu que la ville de Laroche reconnaît que Maximilien Collard 
habitait sur son territoire, en 1820, époque de son départ pour Luxem
bourg, mais qu'elle soutient : 1° que Collard père et fils ont perdu leur 
qualité de Belge par suite des traités du 19 avril 1839, à délaut 
d'avoir fait la déclaration prescrite par l'article 1 e r de la loi du 4 juin 
1839 ; 2° qu'au surplus, elle a cessé d'être le domicile de secours de la 
famille Collard, par suite de l'habitation, à Luxembourg, de Maximilien 
Collard pendant plus de quatre années consécutives, avant la séparation 
de la Belgique et de la Hollande, sous le régime de la loi du 28 novembre 
1818; 

Sur le premier point : • 
Considérant que la loi du 4 juin 1839 à eu pour but de permettre 

aux habitants originaires du territoire cédé de conserver la qualité de 
Belge que les traités du 19 avril leur faisaient perdre et que ces traités ne 
privaient pas de leur nationalité ceux qui , nés dans d'autres parties de 
la Belgique, habitaient ce territoire à l'époque delà séparation; que, par 
conséquent, Maximilien Collard n'avait à faire aucune déclaration pour 
conserver la qualité de Belge ; 

Attendu que Louis-Désiré Collard, né d'un Belge, dans un pays 
devenu étranger à la Belgique, suit la condition de son père, aux termes 
de l'article 10 du Code c iv i l et qu' i l n'est pas établi qu' i l ait posé un 
acte qui lui ait fait perdre la qualité de Belge ; 
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Sur le second point : 
Considérant qu'aux termes de l'article 9 de la loi du 18 février 1845, 

l ' individu né d'un Belge à l'étranger, a pour domicile de secours, selon 
les distinctions établies par l'article 11 de la même lo i , la commune 
qu'habitait son père ou sa mère, au moment de leur départ ; 

Considérant que l'enfant né d'un Belge sur les parties du territoire 
antérieurement réunies à la Belgique, doit, depuis leur séparation, être 
réputé né à l'étranger ; 
• Considérant que le domicile de secours que Maximilien Collard aurait 

pu acquérir, dans le grand-duché de Luxembourg, pendant la réunion 
de ce pays à la Belgique, ne peut, par la même raison, avoir pour 
effet de dégrever le domicile de secours belge de l'obligation que la loi 
impose à l'égard de l'indigent qui rentre en Belgique, sans avoir perdu 
ou après avoir recouvré la qualité de Belge ; 

V u l'article 20 de la loi du 18 février 1845; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

'Art ic le unique. Le recours de la ville de Laroche contre l'arrêté 
prémentionné de la députation permanente du conseil provincial du 
Luxembourg, est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

DOMICILE DE S E C O U R S . — SECOURS ACCORDÉS A U X PARENTS DANS LA 

P E R S O N N E DE L E U R E N F A N T . — HABITATION N O N U T I L E . 

i « Dir., 2» Bur., N» 47280. — Bruxelles, le 7 décembre 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
la Flandre occidentale et d'Anvers, SUT une contestation qui s'est élevée 
entre la ville de ce nom et la commune de Wielsheke, au sujet du domi-
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cile de secours de Françoise Parmentier, qui a été admise, le 4 5 février 
1870, à l'hôpital Sainf-Piefre, à Bruxelles. 

Attendu que la commune de Wielsbeke soutient que cette indigente, 
née â Wielsbeke, le 20 avril 1848, fille naturelle de Sophie Parmentier, 
a acquis, à sa majorité, un domicile de secours à Anvers, aux termes de 
l'article 7 de la loi du 18 février 1845 ; 

Attendu qu' i l est établi que Françoise Parmentier, devenue majeure 
le 20 avril 1869, a été entretenue par la commune de Wielsbeke, depuis 
sa naissance jusqu'au 1" avri l 1860, et ensuite par les hospices d 'An
vers, du 19 juin 1862 au 23 juillet 1866; 

Considérant que, par suite, les parents de cette fille n'ont pu, durant 
sa minorité, habiter utilement, ni à Anvers, ni ailleurs, pendant le 
temps nécessaire, pour acquérir un nouveau domicile de secours; qu'en 
conséquence, Françoise Parmentier a eu, à sa majorité, le domicile de 
secours, déterminé par sa naissance, à Wielsbeke; 

Considérant qu'i l n'est pas allégué que, depuis sa majorité, elle en ait 
acquis un autre; 

V u les articles 1, 3, 6, 11 et 20 de la loi du 18 février 1845; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Wielsbeke était, à la date du 15 février 
1870, le domicile de secours de Françoise Parmentier. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrête 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . ' 

DOMICILE D E S E C O U R S . — E N F A N T NÉ D ' U N PÈRE B E L G E A L ' É T R A N G E R . 

DÉTERMINATION D U DOMIC ILE PAR LA DERNIÈRE HABITATION DES P A R E N T S 

D A N S L E P A Y S . — ACQUIS IT ION PAR LA MÈRE D E V E N U E V E U V E D ' U N 

N O U V E A U DOMICILE D E S E C O U R S . 

4 " Dir., 2° Bur., N» 46221. — Bruxelles, le 7 décembre 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
Liège, du Luxembourg et de Namur, sur une contestation qui s'est 
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élevée entre les villes de Liège et de Marche et la commune d'Andenne, 
au sujet du domicile de secours de Charles-Joseph Michel, qui a été 
reclus au dépôt de mendicité d'Hoogstraeten, le 24 novembre 1866, et 
à celui de Reckheim, le 13 juillet 1869 ; 

Attendu que cet indigent, né le 26 avri l 1818, à Serrières (Suisse), 
fdslégitime de Charles-Joseph Michel, né à Marche,le 5 octobre 1776et 
d'Henriette-Marguerite Peter, originaire d'Hirsland (Suisse), est belge, 
en vertu de l'article 10 du Code c iv i l et a droit aux secours publics en 
Belgique ; 

Attendu que, pendant sa minorité, i l a suivi le domicile de secours 
de sa mère, laquelle, devenue veuve, a habité la commune d'Andenne 
depuis 1833 jusqu'au 46 février 1844, date à laquelle elle est décédée, 
et lui a, par conséquent, acquis un nouveau domicile de secours dans 
cette localité, en remplacement de celui qui lui était attribué par l'art. 9 
de la loi du 18 février 1845 ; 

Attendu qu' i l n'est pas établi que Charles-Joseph Michel ait, depuis 
sa majorité, acquis droit aux secours publics dans une autre commune 
et notamment à Liège ; 

V u les articles 3, 6, 9, 11 et 20 de la lo i du 18 février 1845 et les 
articles 10 et 42 du Code c iv i l ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La commune d'Andenne était, au 24 novembre 1866 

et au 13 juillet 1869, le domicile de secours de Charles-Joseph Michel. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
Par le Roi : L É O P O L D . 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

H O S P I C E S C I V I L S E T C O M M U N E . — L E G S . — D E S S E R T E D ' H O S P I C E P A R D E S 

L A Ï Q U E S . — C L A U S E N O N A D M I S E . S A L L E J j ' A S I L E . I N S T I T U T I O N 

D E S H O S P I C E S . — D É V O L U T I O N A L A C O M M U N E ( 1 ) . 

1" Dir., 2° Bur., N° 24099 A. — Bruxelles, le 9 décembre 1874. 

LÉOPOLD H , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Bette, de résidence à Wavre, 

(») Moniteur, 1874, n» 548. 
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du testament olographe, en date du 28 juillet 1873, par lequel le sieur 
Alphonse-Pierre-Joseph Al lard, avocat, domicilié en la même ville, 
charge sa légataire universelle de payer : 

« A. Une somme de 10,000 francs aux hospices de Wavre, pour la 
caisse des deux orphelinats, à la condition que ces deux établissements 
seront dirigés par un personnel laïque ; 

« B. Une somme de 500 francs aux mêmes hospices, pour l'hôpital ; 
« C. Et aux mêmes hospices une somme de 500 francs pour l'hos

pice de l'Escaille ; 
« D. Une somme de 2,000 francs pour établir une crèche-école 

gardienne. » 
V u les délibérations, en date du 14 avri l et du 2 novembre 1874, 

par lesquelles la commission administrative des hospices civils et le con
seil communal de Wavre demandent respectivement l'autorisation d'ac
cepter les dispositions prérappelées qui les concernent ; 

Vu les avis dudit conseil communal, de la députation permanente 
du conseil provincial du Brabant et le rapport de M. le gouverneur 
de cette province, en date du 13 juillet, du 5 août et du 14 novembre 
4874; 

E n ce qui concerne la clause qui oblige la commission administra
tive à composer le personnel, desservant les deux orphelinats, de per
sonnes laïques : 

Considérant qu'aux termes des articles 6 et 7 de la loi du 16 messidor 
an VII , les commissions d'hospices civils sont exclusivement chargées 
de l'administration intérieure et de la nomination et du remplacement 
des employés de ces établissements; qu'en conséquence, la condition 
imposée par le testateur, concernant la composition du personnel 
qui sera appelé à diriger, administrer et surveiller les orphelinats 
dont i l s'agit, est contraire aux dispositions légales prérappelées et 
doit, par suite, être réputée non écrite, conformément à l'article 900 du 
Code c i v i l ; 

V u les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes 
derniers de la loi communale, 20 et 25 de la loi du 23 septembre 1842 ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . La commission administrative des hospices civils de Wavre 
est autorisée à accepter les dispositions reprises ci-dessus sous les 
lettres A, B et C, aux conditions imposées par le testateur en tant que 
celles-ci ne soient pas contraires aux lois. 
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A R T . 2. Le conseil communal de Wayre est autorisé à accepter le legs 
prémentionné sous la lettre D, pour en affecter le montant à l'établisse
ment d'une crèche-école gardienne. 

Nos Ministres de la justice et de l'intérieur sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

FONDAT ION M A R É C H A L , A MONS. — RÉORGANISATION ( ' ) . 

. 1™ D i r . , 2» Bur., N» 1511. 

11 décembre 1874. — Arrêté royal portant que, conformément à 
l'article 52 de la loi du 19 décembre 1864, la régie de la dotation de la 
fondation Maréchal est conservée au bureau de bienfaisance de Mons, à 
la charge : 

1° De payer à la commission des bourses d'étude du Hainaut, déduc
tion faite des services religieux et des frais généraux d'administration, 
9/27 des revenus, pour être distribués en bourses, dont le nombre, le 
taux et les appelés seront déterminés ultérieurement ; 

2° D'affecter 10/27 au payement de l'écolage des enfants pauvres des 
paroisses du Béguinage et de Saint-Nicolas, à Mons, et 

3° De payer 6/27 au bureau de bienfaisance de Frameries et 2/27 
aux bureaux de bienfaisance de Celles, Molembaix et Orroir, lesquelles 
administrations affecteront leurs parts respectives à la même desti
nation. 

(!) Moniteur, 1874, n° 348. 
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F A B R I Q U E D ' E G L I S E . — DONATION D ' U N E MAISON V I C A R I A L E A V E C C H A R G E 

P O U R L E V ICA IRE D E CÉLÉBRER D E S MESSES ET D ' E N S E I G N E R L E CATÉ

C H I S M E . — L O Y E R O B L I G A T O I R E . I D . H O N O R A I R E S A P A Y E R P A R LA 

F A B R I Q U E D E L 'ÉGL ISE 

i" Dir., l« rBur., N° 1 3 7 2 5 . — Laeken, le 11 décembre 1 8 7 4 . 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 10 décembre 1873, devant le 
notaire Vandenberg, de résidence à Seraing, par lequel le sieur Pierre-
Jean Ruymen, desservant de l'église de Saint-Lambert, en la même 
commune, fait donation à la fabrique de ladite église, des constructions 
composant la maison qu' i l a fait ériger dans le jardin du presbytère, 

i ainsi que ses dépendances, aux conditions suivantes. : 
« 1° La maison dont i l s'agit sera affectée, à perpétuité, au logement 

d'un vicaire, à la charge par celui-ci de célébrer, chaque année, en l'église 
paroissiale, six messes basses pour ceux qui ont contribué à l'érection 
de la maison et de leurs descendants, et aussi de donner au moins quatre 
fois par semaine, le soir, pendant huit mois de l'année, le catéchisme 
préparatoire à la première communion aux enfants obligés au travail du 
jour; 

« 2° S i pour un motif quelconque, i l n'y avait pas de vicaire 
attaché à la paroisse, la fabrique serait tenue d'accomplir les 
charges de la donation et profiterait du produit des constructions 
données. » 

V u l'acceptation de cette libéralité, faite dans l'acte passé le 
20 juin 1874, devant le même notaire, par le trésorier de la fabrique 
donataire, sous réserve de l'approbation de l'autorité compétente; 

V u l'extrait de la matrice cadastrale, d'où i l résulte que la parcelle 
de terrain, sur laquelle sont élevées- les constructions dont i l s'agit, 
est située à Seraing, section D, n° 246/» du cadastre ; 

V u la délibération du bureau des marguilliers de l'église avantagée 
et les avis du conseil communal de Seraing, de M . l'évêque diocésain 
et de la députation permanente du conseil provincial de Liège, en date 
du 16 décembre 1873, du 7, du 22 et du 27 mai suivant; 

V u la déclaration, en date du 18 octobre dernier, par laquelle le 

(') Moniteur, 1874, n» 348. 
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donateur consent à ce que la destination de maison vicariale ne 
soit que facultative pour la fabrique et que celle-ci prenne à sa charge 
l'honoraire, tant des six messes basses, que du cours de catéchisme 
particulier ; 

V u la délibération du 16 novembre suivant, par laquelle le bureau 
des marguilliers de l'église donataire accepte les modifications prérap
pelées; 

V u les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 
30 décembre 1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale 
et 2, n» 3, § 6, de celle du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

• Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La fabrique de l'église de Saint-Lambert, à Seraing, 

est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, aux clauses imposées 
par le disposant, en tant que celles-ci ne soient pas contraires aux lois, 
et notamment à la condition par ladite fabrique de prendre à sa charge 
l'exonération des services religieux prescrits, ainsi que l'honoraire du 
cours de catéchisme prémentionné. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

A C T E S D E R E M P L A C E M E N T M I L I T A I R E . O B L I G A T I O N D ' | N S É R E R E N N O T E 

Q U E L A S O M M E V E R S É E , P O U R L I B É R A T I O N , R E S T E A C Q U I S E A L A C A I S S E 

D E R E M P L A C E M E N T . 

3« D i r . , 2« B u r . , N°3473 P. —Bruxe l l es , le H décembre 1874. 

A MM. les procureurs généraux près les cours oVappel. 

Le modèle n° 35, annexé à l'arrêté royal du 25 octobre 1873, con
cerne les actes de remplacement. 

Un nota inscrit en marge décide notamment que la somme versée, 
pour libération (article 72) reste acquise à la caisse de remplacement. 

24 



362 1 6 d é c e m b r e 1 8 9 4 . 

M. le Ministre delà guerre vient de prescrire aux chefs de corps de 
ne plus admettre de contrats qui ne porteront pas le nota prémentionné 
sur ce modèle. 

Je vous prie de bien vouloir en informer les chambres des notaires de 
votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

TRIBUNAUX MILITAIRES. — COMPARUTION DES PRÉVENUS EN ÉTAT D J A R R E S -

TATION. t - TRANSPORT. — RÉQUISITOIRE DES AUDITEURS MILITAIRES A 

TRANSMETTRE AUX DIRECTEURS DES PRISONS. — INFORMATION A DONNER 

AUX DÉTENUS DE LEUR PROCHAINE COMPARUTION DEVANT LE CONSEIL DE 

GUERRE. — TRANSMISSION DU RÉQUISITOIRE AU COMMANDANT DE LA GEN

DARMERIE. 

3» Dir., 1 " Bur., N» 1470 L. — Bruxelles, le 16 décembre 1874. 

A MM. Tauditeur général, les auditeurs militaires provinciaux et les direc
teurs des maisons de sûreté de Bruxelles, d'Anvers, de Mons, de Gand, 
de Bruges, de Liège et de Namur. 

Le Code de procédure pour l'armée de terre ne prescrit aucun aver-
i tissement ni assignation pour la comparution devant les tribunaux mil i 

taires des prévenus en état d'arrestation. 
Bien qu'en fait, la pratique actuellement suivie ne laisse pas ignorer 

aux prévenus militaires leur renvoi devant le conseil de guerre et que, 
sous ce rapport, les droits de la défense paraissent suffisamment sauve
gardés, i l importerait néanmoins, dans le but de prévenir toute récla
mation, qu'une information expresse leur fût régulièrement donnée de 
ce renvoi et du jour fixé pour leur comparution. 

I l suffira, à cet effet, que MM. les auditeurs militaires trans
mettent dorénavant le réquisitoire, pour le transport des prévenus, au 
directeur de la prison ; celui-ci avertira les détenus intéressés de leur 
•prochaine comparution devant le conseil de guerre et fera ensuite par-
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venir le réquisitoire au commandant de la gendarmerie chargé dje pour
voir à son exécution. 

Telle est la marche que je crois devoir recommander. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMICILE D E S E C O U R S . — NATIONALITÉ. — E N F A N T NÉ D E P A R E N T S B E L G E S 

S U R L E TERR ITO IRE CÉDÉ. — A P P L I C A T I O N DE L ' A R T . 10 D U CODE C I V I L . 

\" Dir., 2" Bur., N" 39562. — Laeken, le 16 décembre 1874. 
I 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , . 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
Liège et d'Anvers sur une contestation qui s'est élevée au sujet du 
domicile de secours d'Edouard-Jean-Hubert Fraipont, qui a été reclus 
au dépôt de mendicité d'Hoogstraeten, à partir du 18 décembre 1869, 
et qui a été entretenu aux hôpitaux d'Anvers et de Bruxelles ; 

Attendu que cet indigent-est fils légitime de Jean-Jacques-Godefroid 
Fraipont, né à Thimister, en 1801, qui habitait la commune de Battice 
à l'époqu,e de son départ pour Maestricht; 

Attendu que la commune de Battice soutient qu'Édouard-Jean-Hubert 
Fraipqnt, étant né à Maestricht avant la cession de cette ville à la Hol 
lande, a, par suite, perdu la qualité de Belge, à défaut d'avoir fait, dans 
l'année qui a suivi sa majorité, la déclaration prescrite par l'art. 1 e r de 
la loi du 4 juin 1839; 

Considérant que l'indigent, dont i l s'agit, possède la qualité de 
Belge, aux termes de l'art. 10 du Code c iv i l , et que, s ' i l est né sur le 
territoire jqédé à la Hollande, i l n'y a pas plus de motif de le considérer 
comme ayant perdu cette qualité que s'i l était né en Hollande, ou dans 
tout autre pays étranger; qu'en conséquence, i l a pour domicile de 
secours la commune de Battice, qu'habitait son père au moment dudit 
départ; 

Attendu qu' i l n'est pas allégué qu'Edouard-Jean-Hubert Fraipont 
aurait acquis un nouveau domicile de secours en Belgique; 

V u les art. 9, 11 et 20 de la loi du 18 février 1845; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Battice était, au 18 décembre 1869, 
le domicile de secours d'Edouard-Jean-Hubert Fraipont. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E I I E . 

DOMIC ILE DE S E C O U R S . — ABSENCES MOMENTANÉES . — HARITATION U T I L E . 

I™ Dir . , 2° Bur., N° 48759. — Laeken, le 16 décembre 1874. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S.ALUT. 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux 
d'Anvers et de Brabant sur une contestation qui s'est élevée entre les 
communes de Moll et de Saint-Gilles, au sujet du domicile de secours 
de Pierre-Louis Snoeckx, qui a été admis, ainsi que sa femme et son 
enfant mineur, dans le courant des années 1871 et 1872, à l'hôpital 
Saint-Pierre, à Bruxelles; 

Attendu que cet indigent, né à Mol l , le 26 juin 1836, et devenu 
majeur le 26 juin 1857, a habité la commune de Saint-Gilles, à partir 
du 30 octobre 1862 ; que le 23 août 1867, i l s'est fait-inscrire à Bruxelles, 
en abandonnant sa famille, dans la commune de Saint-Gilles, où i l est 
retourné le 12 septembre suivant et qu ' i l n'a plus quittée depuis cette 
date ; 

Attendu que ce court séjour de Pierre-Louis Snoeckx, à Bruxelles, 
doit, à raison des circonstances, être considéré comme une absence 
momentanée; que, par conséquent, Pierre-Louis Snoeckx avait, à la 
date de son admission et de celle de sa femme et de son enfant mineur, 
à l'hôpital Saint-Pierre, acquis un nouveau domicile de secours, à 
Saint-Gilles, par une habitation de plus de 8 années ; 
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Vu les art. 1, 3 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Saint-Gilles était le lieu du domicile de 
secours de Pierre-Louis Snoeckx, lors de son admission et de celle de sa 
femme et de son enfant mineur, à l'hôpital Saint-Pierre, à Bruxelles, 
dans le courant des années 1871 et 1872. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

* 
Le Ministre de la justice, 

T. DE L A N T S H E E B E . 

DOMICILE DE S E C O U R S . — ENFANTS M I N E U R S . — ACQUISITION PAR LA MÈRE 

D ' U N N O U V E A U DOMICILE SOUS L ' E M P I R E D E LA LOI D U 28 N O V E M B R E 

1818. — DOMIC ILE DE MAJORITÉ. 

i™ Dir., 2= Bur., N° 57974. — Laeken, le 16 décembre 1874. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant et du Limbourg sur une contestation qui s'est élevée entre les 
communes de Berbroek, de Caggevinne-Assent,' de SchafFen et de 
Schuelen, au sujet du domicile de secours de Pierre-Lambert Janssens, 
dont les cinq enfants mineurs, Augustin, François, Marie, Mathilde, 
Isidore Janssens ont été secourus par la ville de Diest, â partir, du 
1 e r août 1867 et'dont un sixième enfant, Jean-Baptiste Janssens, égale
ment mineur, a été admis à l'hôpital de Bavière, à Liège, le 
26 novembre 1868 ; 

V u les procès-verbaux des enquêtes contradictoires tenues le 7 mai 
1869 et le 27 mars 1872; 

Attendu qu'il est établi que Pierre-Lambert Janssens, né le 22 avril 
1822, à Berbroek, a habité, avec ses parents, à Schuelen, depuis 1826, 
et qu'après le décès de son père, survenu le 19 février 1829, i l a con-
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tinué à résider eh' cette commune, avec sa mère, jusqu'au décès de 
cette dernière, survenu lé 1 e r avril i 8 3 7 ; 

Attendu que l'indigent a, par conséquent, acquis droit aux secours 
publics, à Schuelen, du chef de l'habitation de sa mère, pendant 
plus de quatre années consécutives, sous l'empire de la lo i du 
28 novembre 1818 ; 

Attendu que la commune de Schuelen soutient qu'elle a été remplacée 
comme domicile de secours de l'indigent par la [commune de Schaffen 
ou par celle de Caggevinne-Assent ; 

Attendu qu' i l n'est pas établi que l'indigent aurait habité Schaffen 
pendant 8 années consécutives, depuis sa majorité, arrivée le 22 avril 
1843, qu' i l est, au contraire, établi par son acte de mariage, en date du 
15 février 1851, qu'à cette époque i l n'habitait plus Schaffen; 

E n ce qui concerne l'acquisition d'un nouveau domicile de secours à 
Caggevinne-Assent ; 

Attendu qu' i l est établi que le commencement de l'habitation de l ' i n 
digent, en cette commune, ne remonté qu'au mdiâ d'Octobre 186 f ëi 
que celle Habitation avait cessé avant la fin de 1867 ; 

V u l'art. 3 de la loi du 28 novembre 1818' et les art. 3 et 20 dé la loi 
du 18 février 1845; 

Sur la proposition dë Not re Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. La commune de Schuelen était, au 1 e r août 1867, le 

domicile de secours des enfants mineurs de Pierre-Lambert Janssens. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMICILE DÉ SECOURS. — ABSENCES SANS ESPRIT DE RETOUlS. — ' HABITATION. 

INTERRUPTION. 

1 " Dir., 2= Bur., N° 51999 . — Laeken, le 1 7 décembre 1874 . 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS ET A VENIR , S A L U T . 

Vu' le recours de la commune de Sars-la-Bruyère contre l'a'rrêté de 



i » d é c e m b r e « B » * . 367 

la députation permanente du conseil provincial du Hainaut, en date du 
28 août 1874, qui déclare cette commune le lieu du domicile de secours 
de François Matthieu,- qui a été entretenu à l'hôpital de Bavière, à Liège, 
le 22 mars 1871; reclus aux dépôts de mendicité de Hoogstraeten et de 
Reckheim, aux dates respectives du 31 octobre et du 4 décembre 1871, 
et admis aux secours publics à Mons ; 

Attendu que la commune de Sars-la-Bruyère, où Matthieu est né le 
3 septembre 4 823 , soutient que cet indigent a acquis un nouveau 
domicile de secours à Charleroi, où i l est inscrit depuis le 20 août 1862, 
par une habitation non interrompue de" plus de huit années, nonobstant 
des absences momentanées, à Seraing, Dampremy et Montigny-sur-
Sambre ; 

Attendu qu ' i l est établi que cet indigent, qui est célibataire, a, entre 
autres, habité la commune de Seraing, du 21 novembre 1867 au 
28 février 1868; et la commune de Dampremy du 21 octobre 1868 au 
21 janvier 4869 et du 1 e r décembre 1869 au 5 janvier 1870; 

Attendu que ces séjours ne peuvent être considérés comme des 
absences momentanées, avec esprit de retour, à Charleroi, où Matthieu 
n'avait conservé aucun domicile ; 

Vu les articles 1, 3 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la commune de Sars-la-Bruyère contre 
l'arrêté prémentionné de la députation permanente du conseil provin
cial du Hainaut, en date du 28 août 1874, est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

DETTE P U B L I Q U E . — ASS IMILAT ION D E LA DETTE A 2 1/2 P . C . A U X 

AUTRES PART IES DE L A DETTE P U B L I Q U E ( ' ) . 

19 décembre 1874. — Lo i portant assimilation de la dette 21/2 p. c. 
aux autres parties de la dette publique. 

{l) Moniteur, 1874, n» 534. 
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FONDATION LENAERTS. — TAUX DE LA BOURSE ( ' ) . 

i «Dir . , 2= Bur.,N° 1119. 

20 décembre 1874. — Arrêté royal qui fixe, à partir de l'année scolaire 
de 1874-1875, létaux des bourses de la fondation créée par la demoi
selle Lenaerts (Isabelle), dans la province de Limbourg, à 630 francs 
pour les études supérieures et à 250 francs pour les humanités. 

EXTRADITIONS. — ARRESTATION PROVISOIRE. — CORRESPONDANCE AVEC LES 

AUTORITÉS ÉTRANGÈRES. — CAS D'URGENCE. 

3" Dir., 3« Bur., N° XVI E. — Bruxelles, le 23 décembre 1874. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

L'attention de mon département a été attirée à diverses reprises sur 
la nécessité d'apporter certains tempéraments aux instructions des 
24 juin 1848 (Rec , p. 198), 4 juillet et 27 octobre 1868 (Rec , 
pp. 325 et 383), en ce qui concerne l'arrestation provisoire des inculpés, 
dont l'extradition doit être ultérieurement réclamée par la voie diplo
matique. 

Ces instructions, M. ie procureur général, doivent continuer à 
vous servir de règle lorsqu'il s'agit d'étrangers ayant un domicile, ou 
même une simple résidence de fait dans le royaume. Mais, lorsqu'il 
s'agit de passagers, qui ne font que traverser le pays pour gagner la fron
tière ou s'embarquer dans l 'un de nos ports, i l importe de donner une 
suite immédiate à la demande d'arrestation, sous peine d'enlever toute 
efficacité aux communications télégraphiques. 

Quand l'un des parquets placés sous vos ordres recevra, dans ces cir
constances, des indications suffisantes sur l'identité et la nationalité du 
fugitif et sur la nature du délit qui lui est imputé, i l pourra réquérir 
immédiatement son arrestation provisoire, si la communication paraît 
émaner d'une source authentique et autorisée. 

Dans ce cas, et sans attendre l'exécution du mandat, le magistrat qui 
l'aura requis devra m'informer, par le télégraphe, des communications 
qu' i l a reçues et des mesures qu' i l a cru devoir ordonner. J'aurai soin 

(l) Moniteur, 1875, n°2. 
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de me mettre aussitôt en rapport avec la légation intéressée, aux fins 
d'apprécier si l'arrestation doit être maintenue et d'obtenir, en temps 
utile, le document requis par le traité. 

Il va de soi, M . le procureur général, que si l'étranger était 
porteur d'un faux nom ou de faux papiers, ou s' i l était en état de vaga
bondage, c'est de ces chefs qu ' i l y aurait lieu de requérir à sa charge, 
au lieu de recourir à la voie tracée par l'art. 5 de la loi du 15 mars 
1874 ; mais dans l 'un comme dans l'autre cas, l'ordre d'arrestation doit 
être immédiatement porté à ma connaissance. 

Par réciprocité, dans les cas d'extrême urgence, i l sera loisible aux 
autorités judiciaires placées sous votre direction de correspondre direc
tement avec leurs collègues étrangers, pour leur signaler les individus 
qui se seraient soustraits aux recherches de la justice belge, mais sous 
la condition expresse qu' i l me sera rendu compte, sans tarder, de la 
teneur de ces communications. 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — CONDAMNÉS A MORT - . — M E S U R E S R É G L E M E N T A I R E S . 

2° Dir., 1 " Bur., 1™ Sect., N° 6/152 B. — Bruxelles, le 24 déc. 1874. 

A MM. les membres des commissions administratives des maisons de sûreté 
cellidaire de Mons, de Gand, de Bruges et de Liège et des maisons d'arrêt 
et de justice de Tongres et d'Arlon. 

J'ai l'honneur de vous informer que les dispositions contenues dans 
la pièce ci-annexée1, remplaceront dorénavant celles qui font l'objet des 
art. 174 à 177 du règlement ministériel du 13 août 1856, relatifs aux 
condamnés à mort. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

1 MESURES RÉGLEMENTAIRES RELATIVES AUX CONDAMNÉS A MORT. 

Le condamne à mort revenu de la cour d'assises est réintégré dans la cellule 
qu'il occupait avant sa comlamuation et d'où l'on a retiré les outils ou autres 
objets dont il pourrait faire un mauvais usa/je. 

Aussitôt après sa réintégration, i l reçoit la visite du directeur, du gardien-
chef et de l'aumônier qui lui apportent des consolations et l'engagent à sup-



3 7 0 2 1 - 9 3 d é c e m b r e 1 8 9 4 . 

EXTRADITIONS. — CONVENTION ENTRE LA BELGIQUE ET L 'EMPIRE 

D'ALLEMAGNE (*). 

24 décembre 1874. — Convention pour l'extradition des malfai

teurs entre la Belgique èt l'empire d'Allemagne. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE; — BUDGET; —• EXERCICE 1875 (2). 

25 décembre 1874. — Loi portant que le budget du ministère de la 

justice est fixé, pour l'exercice 1875, à la somme de quinze millions 

sept cent vingt mille cent quarante-deux francs (fr. 15,720,142). 

porter courageusement «oh sort. Dans cette visite, on constate l'effet produit par 
la condamnation ainsi que les dispositions morales dans lesquelles lé condamné 
se trouve. 

Les mêmes visites ont l ieu les jours suivants. 
S i le condamné parait très affeeté, l'ordre est donné au gardien de sa section 

de laisser le guichet ouvert et d'exercer une surveillance continue, afin de pré
venir tout acte de désespoir. 

L a nui t , son guichet est fermé, mais des recommandations particulières sont 
faites aux gardiens concernant la surveillance à exercer et les visites à faire 
dans la cellule. 

Le lendemain, si le condamné est calme et semble résigné, on l u i permet de 
continuer le travai l dont i l était chargé et de suivre tous les mouvements des 
autres condamnés, pour se rendre au préau, à la chapelle ou au parloir où i l peut 
recevoir tous les jours la visite de ses parents. 

S i , au contraire, i l ne paraît pas suffisamment résigné, i l est employé (en vue 
de le distraire) au bobinage ou à un travai l analogue n'exigeant pas d'outils 
dont i l pourrait abuser. 

(') Moniteur, 1875 , n° 58 . — L'échange des ratifications, qu i avait été 
prorogé dé commun accord, a eu l ieu à Bruxelles, le 1 6 février 1 8 7 5 . 

(2) C H A U S B E D E S R E P R É S E N T A N T S . — Session de 1873 -1874 . — Documents par
lementaires. — Note préliminaire et texte du projet de lo i . Séance du 
2 7 février 1874 , p. 2 1 5 . 

Session de 1874 -1875 . — Documents parlementaires. — Rapport. Séance 
du 2 décembre 1874, p . 5 1 - 5 2 . 

Annales parlementaires. — Discussion. Séance des 2 décembre 1874 , p. 167 -
1 7 2 , et 1 0 décembre, p. 174 -186 . — Adoption. Séance du 2 2 décembre, p. 186 . 

S É N A T . — Session de 1874 -1875 . — Documents parlementaires. — Rapport. 
Séance du 1 7 décembre 1874 , p . 3 . 

Annales parlementaires. — Discussion et adoption. Séance du 18 décembre 

1874 , p. 2 6 - 2 9 . 
Moniteur, 1874 , n^ 3 6 0 - 3 6 1 . 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — BUDGET. — EXERCICES CLOS. — ID. DE 1874. 

CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES ( ' ) . 

25 décembre 1874. — Lo i portant que des crédits supplémentaires 
sont alloués au budget de l'exércicé 1874 dû département de M justice, 
jusqu'à concurrence déy cinquante-sept mille cinq cents francs, afin de 
liquider les dépensés de cet excercice et de quatre-vingt-sëptmiHé' francs, 
pour la liquidation de dépenses concernant les exercices clos. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . É R E C T I O N D ' U N E A N N E X E ( 2 ) . * 

1» Dir., 1» Bur. , N» 12897. 

27 décembre 1874. — Arrêté royal portant que l'église des Haies, à 
Marcinelle, est érigée' en annexe ressortissant à la succursale dè cette 
commune. 

P R I S O N S . — A L I M E N T A T I O N D E S D É T E N U S . — R E M P L A C E M E N T D U B E U R R E 

. PA 'R L E S A I N D O U X . 

2= Dir . , 1" Bur., 1™ Sect., N "257C — Bruxelles, le30 décembre 1874. 

A MM. les membres des commissions administratives et d'inspection 
des prisons du royaume. 

Comme suite à ma circulaire du 7 novembre dernier, et après avoir 

(^Session de 1874-1875.— C H A M B R E D E S R E P R É S E N T A N T S . — Documents parle
mentaires. — Exposé des motifs et texte du projet de loi. Séance du 12 novembre 
1874, p. 39-41. — Rapport. Séance du l " r décembre 1874, p. 49. 

Annales parlementaires. — Discussion et adoption. Séance du 11 décembre. 
1874, p. 195-196. 

S É N A T . — Documents parlementaires. Rapport. Séance du 17 décembre 
1874, p. 4. 

Annales parlementaires. — Discussion et adoption. Séance du 18 décembre 
1874, p. 29-30. 

Moniteur, 1874, n" 360-361. 
(2) Moniteur, 1875, n» 1. 
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consulté MM. l'archevêque de Malines et les évêques des autres diocèses, 
j 'a i l'honneur de vous informer qu' i l sera fait usage du saindoux en rem
placement du beurre, pour la préparation des aliments destinés aux 
détenus de toutes les prisons du royaume, tous les jours de l'année, 
excepté le mercredi des cendres et le vendredi saint. Je vous prie d'en 
informer immédiatement les directeurs des établissements placés sous 
votre surveillance. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ERECT ION D ' U N E S U C C U R S A L E ( ' ) . 

l"> Dir., 1" Bur., N° 12310. 

30 décembre 1874. — Arrêté royal portant que l'église de Saint-Jean-
ter-Biezen, à Watou, est érigée en succursale. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E ( ' ) . 

1« Dir. 1" Bur., N° 6826. 

30 décembre 1874. — Arrêté royal portant que la chapelle de Sainte-
Anne-ten-Eede, à Wetteren, est érigée en succursale. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E ( ' )• 

1'° D i r . , 1 " - Bur.,N° 5082. 

30 décembre 1874. — Arrêté royal portant que la chapelle de Chau^ 
mont, commune de Florennes, est érigée en succursale. 

(») Moniteur, 1874, n- 365 
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CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE 

l r e D i r . , 1" Bur., N°15471. 

30 décembre 1874. — Arrêté royal portant que l'église de Saint-
Antoine, à Loonbeek, est érigée en succursale. 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE CHAPELLE ( ' ). , 

!"= Dir., i « Bur., N° 12501. 

30 décembre 1874. — Arrêté royal portant que l'église de Saint-
Antoine, à Oosthoven, commune de Vieux-Turnhout, est érigée en cha
pelle ressortissant à la succursale de Saint-Bavon, en la même com
mune. 

CULTE CATHOLIQUE.— ÉRECTION D'UNE CHAPELLE (<). 

l'»Dir., 1 « Bur., N° 528. 

30 décembre 1874. — Arrêté royal portant que l'église de Deux.-B.ys, 
à Marre, est érigée en chapelle ressortissant à la succursale de Yillers-
Sainte-Gertrude. 

CULTE CATHOLIQUE. ÉRECTION D'UNE CHAPELLE ( 4 ) . 

1» Dir., I " Bur., N° 12455. 

30 décembre 1874. — Arrêté royal portant que l'église de Jolimont, 
à Haine-Saint-Paul, est érigée en chapelle ressortissant à la succursale 
de cette dernière commune; 

(i) Moniteur, 1874, n» 565. 

http://Deux.-B.ys
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•CULTE CATHOLIQUE. — TRAITEMENTS DE VICAIRE 

1" D i r . , 1 " Bur.,N° 10349. 

30 décembre 1874. — Arrêté royal portant qu'à partir du premier 
jour du mois qui suivra la publication du présent arrêté, un traitement 
de 600 francs est attaché aux places de vicaire ci-dessous désignées: 

Première place de vicaire : 

1° De l'église de Saint-François, à Menin (Flandre occidentale); 
2° De ̂ église de Ham-sur-Sambre (province de Namur) ; 
3° De l'église de Liessel, à Gheel (province d'Anvers) ; 
4° De l'église de Statte, à Huy (province de Liège); 
5° De l'église de Looz (Limbourg), et 
6° De l'église de Froidmont (Hainaut). 

Deuxième place de vicaire : 

1 0 De l'église de Dampremy (Hainaut) ; 
2° De l'église de Denderhautem (Flandre orientale) ; 
3° De l'église de Kessel-Loo (Brabant), et 
4° De l'église d'Ertvelde (Flandre orientale). 

Troisième, place de vicaire : 

1° De l'église de Lichtervelde (Flandre occidentale); 
2° De l'église primaire de Seraing (province de Liège); 
3° De l'église succursale de Lize, même commune, et 
4° De l'église de Mouscron (Flandre occidentale). 

PRISONS, T - MAISON PÉNITENTIAIRE DE LOUVAIN . — ENVOI DES JEUNES 

DÉLINQUANTS. — AUTORISATION PRÉALARLE. 

2° Dir., 1" Bur., 1" Seet., N° 3 B. — Bruxelles, le 30 décembre 1874. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

La circulaire ministérielle du11 novembre 1871 (Rec. p. 442), en sub-

(i) Moniteur, 1874, n° 365 . 
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ordonnant, entre antres, à certaine condition d'âge, l'admission au péni
tencier de Louvain des condamnés dont elle parle, n'a pas eu en vue les 
jeunes délinquants qui ont fait l'objet des règles indiquées au tableau B 
joint à la circulaire du 16 mai précédent (Rec , p. 330). Ceux-ci 
doivent donc être transférés d'office dans les établissements désignés à 
la 3° colonne de ce tableau, à l'exception du pénitencier susdit où l'envoi 
des jeunes délinquants reste subordonné à mon autorisation. E n effet, 
M. le procureur général, l'instruction du 15 avri l 1874 (et non 
du 11), relative à toutes les prisons indistinctement et au classement des 
condamnés adultes {hommes), observations générales litt. A, n'a entendu 
déroger au 2 e alinéa de la circulaire du 11 novembre 1871 qu'en ce 
qui concerne ces condamnés seulement. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — DONATION. — FONDATION D E S E R V I C E S R E L I G I E U X . 

H O N O R A I R E S . — F I X A T I O N G L O B A L E ( ' ) . 

1"> Dir. , 1 E R Bur., N° 13814 — Laeken, le 51 décembre 1874 . 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PBÉSENTS ET A V E N I R , S.ALUT. 

V u l'expédition de l'acte passé, le 20 août 1874, devant le notaire 
Noteltiers, de résidence à Lierre, par lequel le sieur Florentin-Marie-
Ambroise Moons, président du bureau de bienfaisance d'Anvers, domi
cilié en cette dernière ville,-fait donation à l'église de Sainte-Marguerite, 
à Lierre : 

1° D'une maison avec jardin, située à Lierre, section K, n° 220a du 
cadastre, d'une contenance de 2 ares 19 centiares et d'un revenu 
imposable de 201 francs pour la partie bâtie et de 2 fr. 99 c. pour la 
partie non bâtie, et 

2° D'une maison, située en la môme ville,, section K} n° ,18t du 
cadastre, d'une contenance de 54 centiares et d'un revenu imposable 

(!) Moniteur, 1 8 7 5 , n " 10 . 
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de 60 francs pour la partie bâtie et de 74 centimes pour la partie non 
bâtie. 

A la charge, par ledit établissement, de faire célébrer, chaque 
année, à perpétuité : 

A. Deux anniversaires solennels pour le repos de l'âme de Catherine 
Moons et de celle de Marie Oyen ; 

B . Dix messes basses, aux mêmes intentions, à l'honoraire de 2 fr. 
50 c. chacune. 

Les frais annuels de célébration desdits services religieux sont évalués 
à 150 francs. 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par le 
trésorier de l'église avantagée, sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente ; 

V u la délibération du bureau des marguilliers de ladite église et 
les avis du conseil communal de Lierre, de M. l'archevêque du 
diocèse de Malines et de la députation permanente du conseil pro
vincial d'Anvers, en date du 6, du 14 septembre, du 5 et du 
21 octobre 1874; 

V u la déclaration du donateur, en date du 9 décembre 1874, d'où i l 
résulte que celui-ci n'a pas entendu, par la clause relative à la fixation 
des frais annuels des services religieux fondés ci-dessus, constituer, 
pour la fabrique avantagée, l'obligation d'affecter la totalité de la 
somme de 150 francs à l'exonération desdils services religieux ; 

V u les art. 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809,76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2, n° 3, § 6, 
de celle du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église de Sainte-Marguerite, à Lierre, 
est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, à la charge de faire 
célébrer les services religieux prescrits ci-dessus. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 



S J a n v i e r 1 8 9 5 . 377 

CAISSE D E S V E U V E S ET O R P H E L I N S D U MINISTÈRE D E L A J U S T I C E . — 

C O N S E I L . — NOMINATION ( ' ) . 

Laeken, le 3 janvier 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les articles 4, 5, 8 et 10"des statuts de la caisse des veuves et 
orphelins du département de la justice, approuvés par arrêté royal du 
29 décembre 1844 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté èt arrêtons : 

A R T . 1 e r . Sont maintenus, comme membres du conseil de la caisse 
des veuves et orphelins du département de la justice, pour un nouveau 
terme de six ans, à partir du 1 e r janvier 1875, MM. Putzeys, secrétaire 
général du ministère de la justice; Vander Wallen de Fernig, directeur 
en disponibilité de l'ancienne maison centrale pénitentiaire deVilvorde; 
Honoré, chef de division au département de la justice. 

A R T . 2. M. Putzeys continuera à remplir les fonctions de président 
du conseil. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

CAISSE DES V E U V E S ET O R P H E L I N S D E L ' O R D R E J U D I C I A I R E . — C O N S E I L . 

NOMINATION ( 2 ) . 

Laeken, le 3 janvier 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS P R É S E N T S ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les articles 3, 4, 5, 8 et 10 des statuts de la caisse des veuves et 

(') Moniteur, 1875, n " 10. 
(2) Moniteur, 1875, n° 10. 

25 



378 4 J u n v l e r 1 8 9 S . 

orphelins de l'ordre judiciaire, approuvés par arrêté royal du 29 dé
cembre 1 8 4 4 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A H T . 1 E R . Sont maintenus, comme membres du conseil de ladite 
caisse, pour un nouveau terme de six ans, à partir du 1 E R janvier 1 8 7 5 , 
M M . le baron de Crassier, premier président de la cour de cassation ; 
Misson, président de la cour des comptes ; Gérard, premier président 
de la cour d'appel de Bruxelles ; de Robaulx de Soumoy, auditeur 
général près la cour militaire; Dupret, greffier du tribunal de première 
instance de Bruxelles. 

A R T . 2. M . le baron de Crassier continuera à remplir les fonctions 
de président du conseil. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

AMENDES PRONONCÉES PAR L E S CONSEILS D E D I S C I P L I N E . — P R E S C R I P T I O N . 

Bruxelles, le 4 janvier 1873. 

A MM. les gouverneurs. 

L'article 93 du Code pénal de 1 8 6 7 , modifiant l'ancienne législation 
du Code d'instruction criminelle, a réduit le terme de la prescription des 
peines de simple police à une année « à compter de la date de l'arrêt ou 
du jugement rendu en dernier ressort ou à compter du jour où le juge
ment rendu en première instance ne pourra plus être attaqué par la voie 
de l'appel. » 

On m'a soumis la question de savoir si et dans quelle mesure cette 
innovation en matière répressive est applicable à la juridiction spéciale 
des conseils de discipline de la garde civique. 

Les peines pécuniaires que ceux-ci sont dans le cas de prononcer 
varient de 2 à 1 0 0 francs et peuvent être portées au double en cas de 
récidive. 
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Les amendes qui ne sont pas supérieures à 25 francs rentrent évidem
ment dans la catégorie des peines de police, conformément aux pr in
cipes des articles 1 e r et 38 du Code pénal et se trouvent, dès lors, sous 
l'empire de la prescription annale. 

Mais i l y a doute "à l'égard des amendes supérieures à 25 francs éta
blies par les articles 63 et 93 de la loi organique de 4848. Ce point a été 
examiné par M . le Ministre des finances, lequel, dans une dépêche à 
M. le Ministre de la justice, en date, du 1 e r juillet 1871, s'exprime 
ainsi : 

« Le législateur a employé à plusieurs reprises, dans cette loi (du 
8 mai 1848), le mot contravention sans s'attacher rigoureusement à sa 
signification juridique ; i l l'a considéré sans doute comme synonyme 
d'infraction. 

« On ne peut donc rien inférer de l'intitulé du titre IX et de l'ar
ticle 93, pour soutenir que toutes les amendes prononcées par les con
seils de discipline sont des peines de simple police, comme ne s'appli-
quant qu'à des faits qui avaient été qualifiés de contraventions, par 
dérogation au droit commun. 

« 11 en résulterait qu'en l'absence d'une disposition spéciale, les 
amendes supérieures à 25 francs constitueraient des peines correction
nelles et seraient régies par la disposition de l'article 92 du Code pénal. 

c L'article 100 de la loi du 8 mai 1848, disposant, entre autres, que 
l'exécution du jugement est soumise aux règles établies en matière de 
simple police, n'a-t-il pas rendu applicable à toutes les peines, sans dis
tinction, la prescription de deux ans, réduite à une année par l'article 93 
du Code pénal? Je ne le pense pas. 

« 11 est à remarquer que la section II est intitulée : De la Procédure. 
Il ne s'agit donc que de la forme de la Procédure, de la forme des poursuites 
pour l'exécution du jugement, etc., et la prescription semble être restée 
étrangère à la disposition de l'article 100. S ' i l en est ainsi, i l n'y aurait 
aucune dérogation aux principes généraux. » 

Dans l'opinion de M. le Ministre des finances, qui est aussi celle de 
M . le Ministre de la justice et que je partage complètement, les amendes 
supérieures à 25 francs sont assimilées aux peines correctionnelles 
quant à la prescription. 

E n somme, i l y a lieu de considérer le § 66 de l'instruction à l'usage 
des conseils de discipline en date du 10 mai 1849, comme modifié 
implicitement ainsi qu ' i l suit : Les amendes lorsqu'elles ne dépassent 
pas 25 francs sont prescriptibles par un an ; si elles sont supérieures à 
ce taux, elles ne seront prescrites qu'après cinq années. 
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Je vous prie, M. le Gouverneur, de vouloir bien en donner connais
sance aux chefs des gardes civiques actives et non actives de votre 
province. 

' Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

CIMETIÈRES. — DIVIS ION PAR C U L T E S . — MAINT IEN ( ' ) . 

Bruxelles, le 7 janvier 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la délibération du conseil communal de Hodimont, en date du 
2 3 octobre 1 8 7 4 , concernant l a service des inhumations ; 

V u l'arrêté du gouverneur de la province de Liège, du 2 4 novembre, 
suspendant l'exécution de cette délibération ; 

Vu la résolution de la députation permanente du conseil provincial, 
du 2 décembre, portant que la suspension n'est pas maintenue; 

Vu l'appel interjeté par le gouverneur; 
Vu sa lettre du 1 0 décembre constatant que les motifs de la suspen

sion ont été communiqués au conseil communal intéressé dans sa séance 
-du 4 décembre; 

Attendu que la susdite délibération de ce conseil communal, du 
2 3 octobre, porte : 

€ A R T . 1 E R. Les divisions existantes dans le cimetière de Hodimont 
-seront supprimées. 

« Le cimetière sera affecté à l'inhumation de toutes les personnes 
décédées sur le territoire de la commune de Hodimont, quels que soient 
leur culte ou leur croyance. 

« A R T . 2 . Les fosses seront ouvertes les unes après les autres, d'après 
l'alignement indiqué par l'autorité communale. 

« A R T . 3 . Les ministres des cultes pourront, avec l'autorisation de 
la famille du défunt, procéder sur chaque fosse aux cérémonies consa
crées par leur culte. 

« A R T . 4 . Les concessions de terrain continueront à être autorisées 
et ce conformément aux dispositions relatives à la matière. . 

(i) Moniteur, 1875, n° 8 . 
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« A R T . 5. Les dispositions du règlement sur les sépultures du 
16 septembre 1853, modifié le 12 mai 1865, contraires au présent 
arrêté sont abrogées. Celui-ci est applicable le lendemain de sa publ i
cation. 

« A R T . 6. Des expéditions en seront transmises, etc. » 
Attendu que l'article 15 du décret du 23 prairial an XII dispose : 

« Dans les communes où l'on professe plusieurs cultes, chaque culte doit 
avoir un lieu d'inhumation particulier ; et, dans le cas où i l n'y aurait 
qu'un seul cimetière, on le partagera par des murs, haies et fossés en 
autant de parties qu' i l y a de cultes différents, avec une entrée particu
lière pour chacune et en proportionnant cet espace au nombre d'habi
tants de chaque culte. » . 

Attendu que le culte catholique et le culte protestant évangélique sont 
professés dans la commune.de Hodimont et que chacun de ces cultes y 
a. son temple et ses ministres reconnus par l'État ; 

Attendu qu'en supprimant les divisions existantes dans le cimetière, 
le conseil communal susdit a pris une résolution contraire à l'article 15 
précité du décret du 23 prairial an XI I ; 

V u les articles 86 et 87 de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . L'appel du gouverneur de la province de Liège est accueilli 
et la délibération susvisée du conseil communal de Hodimont, en date 
du 23 octobre 1874, est annulée. 

A R T . 2. Mention de cette disposition sera faite au registre des délibé
rations de ce conseil communal, en marge de l'acte annulé. 

A R T . 3. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'intérieur, 

D E L C O U R . 

http://commune.de
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ÉTABLISSEMENTS P U B L I C S . — C A P I T A U X D I S P O N I B L E S . — R E M P L O I E N FONDS 

DE L 'ÉTAT . 

3« Dir., 2« Bur., N°3490 P. — Bruxelles, le 12 janvier 1873. 

A MM. les premiers Présidents et les Procureurs généraux près les cours 
d'appel, les Présidents et les Procureurs du Roi près les tribunaux de 
première instance et les Juges de paix. 

Certaines juridictions imposent, dans le cas de placement de fonds 
appartenant à des mineurs ou autres incapables, des titres de la dette 
publique à 4 1/2 p. c. C'est une formule en quelque sorte stéréotypée 
dont on refuse parfois de se départir malgré les demandes mêmes des 
intéressés et sans considérer les avantages que peut, suivant les cas, pré
senter tel autre placement en rente sur l'État. 

J'appelle votre attention à cet égard sur l'extrait ci-joint d'une c ircu
laire du département des finances ('). 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

EXTRADIT IONS . — CONVENT ION ENTRE LA B E L G I Q U E E T L ' I T A L I E ( 2 ) . 

15 janvier 1875. — Convention pour l'extradition des malfaiteurs 
entre la Belgique et l'Italie. 

P R I S O N S . — M A I S O N PÉNITENTIA IRE E T D E RÉFORME A S A I N T - H U B E R T . JEUNES 

DÉLINQUANTS. — T R O U S S E A U D ' H A B I L L E M E N T ET D E C O U C H E R . 

2" Dir., 1er Bur., 1™ Secl., N° 298 G. — Bruxelles, le 16 janvier 1875. 

A MM. les membres du comité d'inspection et de surveillance de la maison 
pénitentiaire et de réforme à Saint-Hubert. 

• En réponse à votre lettre du 9 décembre 1874, n° 510, j ' a i l'honneur 
de vous informer que je consens à modifier le trousseau d'habillement 

(1) Voir la circulaire du Ministre des finances, du 25 juin 1874, insérée a u 
recueil à sa date. 

(2) Moniteur, 1875, n» 69. — L'échange des ratifications a eu lieu à Rome, 
le 25 février 1875. 
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et de coucher des jeunes délinquants valides, à la maison pénitentiaire 
de Saint-Hubert, comme le propose le directeur, sauf en ce qui con
cerne les bonnets de drap'. Une seule de ces coiffures suffit pour chaque 
détenu ( i ) . 

Le trousseau comprendra donc, à l'avenir : 

2 pantalons de drap, 
4 chemises, 
4 paires de chaussettes de laine, 
4 i d . id . coton, 
3 couvertures de laine. 

Le Ministre dé la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

(') D'après les règlements en vigueur, ce trousseau comprenait : 

A . P O U R L ' H A B I L L E M E N T . 

5 chemises, 
2 caleçons, 
2 camisoles de dessous, 
1 pantalon d'hiver, 
1 veste d'hiver, 
2 pantalons d'été, 
2 vestes d'été, 
3 paires de chaussettes de laine, 
3 id. id. coton, 
2 paires de souliers, 
1 bonnet de drap, 
2 id. toile écrùc, 
3 cravates, 
5 mouchoirs de poche, 
3 tabliers. 

B. P O U R L E C O U C H E R . 

2 toiles de paillasses, 
2 id. traversins, 
2 paires de draps de lit, 
2 couvertures de. laine, 
2 essuie-mains. 
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DOMICILE D E S E C O U R S . — P L A C E M E N T E N P E N S I O N . — E N T R E T I E N 

I N C O M P L E T . — HABITAT ION. — DÉCOMPTE. 

l™Dir., 2" B u r . , N° 51110. — Laeken, le 17 janvier 1875. 

LÉOPOLD I I , R o i DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u le recours de la commune d'Aertrycke contre l'arrêté de la dépu
tation permanente de la Flandre occidentale, en date du 12 février 1874, 
qui déclare que cette commune était, au 31 décembre 1871, le domicile 
de secours de Anne-Thérèse Hackx; 

Attendu que cette indigente, née le 28 juillet 1797, et qui avait droit 
aux secours publics à Zedelghem, a habité sans interruption, depuis le 
mois de mars 1863, la commune d'Aertrycke ; qu'elle aurait acquis un 
nouveau domicile de secours, dans cette commune, au mois de mars 
1871, par une habitation consécutive de huit années, si son âge avancé 
et ses infirmités ne l'avaient mise dans la nécessité d'être secourue par 
l'administration charitable de ladite commune, qui s'est engagée à 
payer, à partir du 15 juin 1870, pour son entretien, au sieur De Groote, 
son beau-frère, une somme annuelle de 70 francs; 

Attendu que la commune d'Aertrycke, se fondant sur l'impossibilité 
reconnue où se trouve l'indigente de subvenir à ses besoins, même 
pour une faible partie, par son travail, soutient que l'allocation de la 
somme annuelle de 70 francs constitue un entretien complet qui rend 
inopérante, pour l'acquisition d'un nouveau domicile de secours, l 'ha
bitation d'Anne-Thérèse Hackx, depuis la date prémentionnée du 
15 juin 1870; 

Considérant que la somme annuelle de 70 francs ou 19 centimes par 
jour, insuffisante pour faire face aux frais d'un entretien complet, ayant 
pour effet d'interrompre l'habitation pendant toute sa durée, ne peut 
être considérée que comme un secours partiel, dont i l y a lieu d'opérer 
le décompte, d'après le mode de computation établi par l'arrêté royal du 
19 mars 1858; 

Considérant que la somme de 127 fr. 67 c , allouée depuis le 15 juin 
1870 au 31 décembre 1871, n'équivaut qu'à une interruption de 
134 jours; qu'en conséquence, à cette dernière date, l'indigente dont 
l'habitation à Aertrycke remonte au mois de mars.1863, avait acquis un 
nouveau domicile de secours en cette commune ; 

V u les articles 3 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la commune d'Aertrycke contre l 'ar
rêté prémentionné de la députation permanente de la Flandre occiden
tale, est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Boi : 

Le Ministre de lajustice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

H O S P I C E S C I V I L S . — L E G S . — C O M M I S S I O N C O L L E C T I V E D ' H O S P I C E S . — N O M I 

N A T I O N P A R L A D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E . C L A U S E S N O N A D M I S E S . 

R É C L A M A T I O N D ' H É R I T I E R S . — A U T O R I S A T I O N P A R T I E L L E ( ' ) . 

1 « D i r . , 2 6 Bur., N°24011a — Laeken, le 17 janvier 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Ghion, de résidence à Hannut, 
du testament olographe, en date du 8 décembre 1 8 6 3 , par lequel la 
demoiselle Marie-Thérèse Loriers, propriétaire à Grehen, décédée le 
6 janvier 1 8 7 3 , fait les dispositions suivantes : 

« J'institue paries présentes, pour mes héritiers et légataires univer
sels, les hospices civils de toutes les communes où je posséderai des 
biens le jour de mon décès. 

« Ce legs est fait sous les charges et conditions suivantes : 
« A R T . 1 E R . I l sera établi un hospice de vieillards dans ma ferme 

située dans la commune de Crehen. 
« A R T . 2 . Cet hospice devra porter mon nom et, à la façade princi

pale des bâtiments, l 'inscription suivante : 

« Don fait par Marie-Thérèse Loriers. 

« A R T . 3 . Seront admis dans cet hospice, les vieillards indigents ayant 
leur domicile de secours dans les communes où je posséderai des biens 
je jour de mon décès. 11 y sera fondé autant de lits que le permettront 

(i) Moniteur, 1875, n° 2 2 . 
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les ressources de l'hospice et chaque commune aura droit à un nombre 
de lits proportionnel au chiffre de la population. 

« A R T . 4 . Cet hospice sera administré par une commission composée 
de cinq membres, appartenant à des communes différentes, et nommés 
par la dépulation permanente parmi deux candidats désignés par le 
conseil communal de chaque commune, de façon toutefois que chaque 
commune soit successivement représentée dans la voie d'un tirage au 
sort. 

« A R T . 5 . Les membres de la commission seront nommés pour cinq 
ans; au boutdescinq premières années, i l sera procédé à la désignation 
d'un membre sortant par la voie d'un tirage au sort, et i l sera renommé 
comme ci-dessus, et ainsi de suite, d'année en année. 

« A R T . 6. Une partie des bâtiments de l'hospice sera affectée à l'éta
blissement d'un oratoire ou chapelle, avec maison d'habitation pour le 
chapelain ou aumônier. Le service divin y sera célébré pour les 
besoins de la population de l'hospice. L'emplacement de l'oratoire et les 
plans de construction seront arrêtés par la commission administrative. 

« A R T . 7 . I l sera fait par la députation permanente un règlement 
d'ordre intérieur et d'administration, conforme à l'expression de mes 
dernières volontés contenues dans mon testament ci-dessus. » 

Vu les requêtes, en date du 1 2 , du 1 4 mars, du 2 juin, du 2 5 et du 
2 8 juillet 1 8 7 3 , par lesquelles les héritiers légaux de la testatrice 
réclament contre les dispositions qui précèdent ; 

Vu les mémoires à l'appui de cette réclamation, présentés par les 
intéressés, le 6 décembre 1 8 7 3 , le 6 juillet et le 21 décembre 1 8 7 4 ; 

V u les délibérations tendant à l'acceptation des droits qui dérivent, 
pour les hospices légataires, du testament de la défunte, et émettant un 
avis sur lesdites requêtes des pétitionnaires, délibérations prises res
pectivement par les commissions administratives de ces établissements, 
savoir : 

Par celle de la commune d'Autre-Église, le 8 et le 3 0 juin 1 8 7 3 , 
approuvées lesdits jours par le conseil communal de cette localité; 

Par celle de Folx-les-Gaves, le 11 juin et le 1 c r juillet de la même 
année, approuvées lesdits jours par le conseil de la même com
mune ; 

Par celle de Huppaye, le 11 mars, le 6 juin et le 1 E R juillet 1 8 7 3 , 
approuvées sous les mêmes dates par le conseil communal ; 

Par celle de Jandrain-Jandrenouille, le 9 et le 2 8 juin 1 8 7 3 , approu
vées lesdits jours par le conseil de cette commune ; 
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Par celle de Mont-Saint-André, le 27 mai, le 22 juin et le 6 juillet 
1 873, approuvées par le conseil de la même commune sous les mêmes 
dates ; 

Par celle de Crehen, le 21 avri l , le 3 juin, le 4 juillet et le 1 e r oc
tobre 1873, approuvées par le conseil communal, le 22 avri l , le 3 juin 
et le 4 juillet ; 

Par celle d'Embresin, le 25 avri l , le 6 ju in , le 2 juillet et le 17 octobre 
de la même année, approuvées le 25 avri l , le 7 juin et le 2 juillet par le 
conseil communal ; 

Par celle de Merdorp, le 30 avri l , le 30 ju in , le 7 juillet et le 21 octobre 
1873, approuvées par le conseil communal, le 30 avri l , le 1 " et le 
8 juillet ; 

Par celle dé Moxhe, le 27 avri l , le 15 ju in , le 13 juillet et 12 octobre 
1873, approuvées par le conseil communal, le 3 mai, le 13 juillet et le 
12 octobre ; 

Par celle de Thines, le 24 mai, le 28 juin, le 16 août et le 23 octobre 
1873, approuvées lesdits jours par le conseil communal; 

Par celle de Villers-le-Peuplier, le 23 avr i l , le 31 mai, le 5 juillet et 
le 5 octobre 1873, approuvées par le conseil communal, le 23 avri l , le 
31 mai et le 5 juillet, et 

Par celle de Petit-Hallet, le 23 mai, le 20 juillet et le 5 octobre 
1873, approuvées par le conseil de cette commune, le 23 mai et le 
20 juillet ; ' . . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant et de Liège, du 30 juillet et du 10 décembre 1873 ; 

En ce qui touche la réclamation des héritiers, fondée sur ce que les 
dispositions prémentionnées sont radicalement nulles et ne peuvent 
produire aucun effet : 

Considérant que la testatrice a institué non une fondation inexis
tante et qu' i l n'était pas en son pouvoir de créer, mais les hospices 
civils de toutes les communes où elle posséderait des biens le jour de son 
décès ; 

Considérant que, parmi les conditions ajoutées à cette libéralité, 
celles mentionnées dans les articles 4, 5 et 7 substituent à l'administra
tion des hospices, telle qu'elle est réglée par les lois, une administration 
spéciale non autorisée ; 

Que ces conditions doivent donc, aux termes de l'article 900 du Code 
c iv i l , être réputées non écrites ; 

Considérant qu'aucune disposition légale ne défend et que l'article 24 
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de la loi du 18 février 1845 autorise, au contraire, implicitement 
les dispositions faites au profit des administrations de bienfaisance 
d'une commune en vue d'assurer l'admission des indigents dont l 'en
tretien leur incombe, dans les établissements hospitaliers d'une autre 
commune ; 

Considérant que, si le testament assigne une affectation identique à 
tous les biens légués, i l ne résulte de là aucune confusion soit dès patri
moines des divers légataires, soit de l'administration de la part dévolue 
à chacun d'eux ; 

Considérant, au surplus, que, en supposant gratuitement que la réa
lisation des vues de la testatrice dût, à cet égard, présenter des difficultés 
insurmontables, cette circonstance pourrait justifier une nouvelle appl i 
cation de l'article 900 du Code c iv i l , mais ne légitimerait point l 'attri
bution, aux héritiers légaux, d'un patrimoine que la volonté persistante 
de la testatrice a réservé aux pauvres ; 

E n ce qui concerne la demande subsidiaire formée au nom des 
héritiers légaux et tendant à la réduction des libéralités faites par la 
testatrice : 

Considérant que, en l'état de l'instruction, i l ne peut être statué défi
nitivement sur ce point et qu' i l y a lieu de tenir en réserve une certaine 
somme pour le cas où une réduction serait accordée ; 

V u les lois du 16 vendémiaire an V et du 16 messidor an VII, le décret 
du 7 germinal an XIII, l'article 84-2° de la loi communale et la loi du 
3 juin 1859, l'article 24 de la loi du 18 février 1845 sur le domicile de 
secours, les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 76, n° 3, et para
graphes derniers de la loi communale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E P R E M I E R . Les commissions administratives des hospices civils 
des communes de Crehen, d'Embresin, de Merdorp, de Moxhe, de 
Thines, de Villers-le-Peuplier et de Petit-Hallet (province de Liège), 
d'Autre-Église, de Folx-les-Caves, d'Huppaye, de Jandràin-Jandre-
nouille et de Mont-Saint-André (province de Brabant) sont autorisées 
conjointement à accepter les droits qui dérivent, pour lesdits hospices, 
dutestament delà disposante, etce aux conditions exprimées par celle-ci 
en tant qu'elles ne soient pas contraires aux lois. 

A R T . 2. Il est fait réserve d'une somme de cent mille francs au sujet 
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de laquelle i l sera statué èn même temps que sur la demande en réduc
tion formée par les héritiers. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

ÉGLISE A N G L I C A N E . — ADMINISTRATION (*). 

1"> Dir., i<" Bur., N° 13675 Laeken, le 17 janvier 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES R E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 1 8 et 1 9 de la loi du 4 mars 1 8 7 0 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E P R E M I E R . Il sera institué un conseil d'administration pour la 
gestion des intérêts temporels du culte près dutemple de la communauté 
anglicane érigé dans la commune d'ixelles, rue de Stassart. 

A R T . 2 . Le conseil d'administration sera composé : 
1 ° Du chapelain, qui en fera partie de droit ; 
2 ° De quatre membres électifs, choisis par l'assemblée des membres 

communiants de la communauté, âgés de 21 ans accomplis, ayant une 
résidence d'un an au moins dans la ville de Bruxelles ou dans l'une des 
communes suburbaines. 

Les membres qui auront une résidence de plus de deux ans seront 
seuls éligibles. 

A R T . 3. I l sera procédé dans les dix premiers jours du mois de mai 
prochain à l'élection générale des membres électifs du conseil. 

Le conseil sera renouvelé par moitié tous les trois ans à la même 
époque. 

Les membres sortants seront, pour la première fois, désignés par la 
voie du sort. Ils pourront être réélus. 

(') Moniteur, 1875, n» 24. 
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A R T . 4 . La liste des membres électeurs sera affichée à l'entrée du 
temple deux mois avant les élections. 

A R T . 5. Toutes les réclamations relatives à la formation de la liste 
devront être adressées au conseil dans le délai de quinze jours, à dater 
de la publication de la liste. 

Il y sera statué au plus tard dans les quinze jours qui suivront l 'expi
ration de ce délai. 

La décision du conseil sera, par les soins du président, notifiée au 
réclamant dans les trois jours par lettre recommandée. 

A R T . 6 . Le réclamant pourra appeler de la décision du conseil. 
L'appel sera, interjeté dans la huitaine, à dater du jour de la noti

fication. 
Il y sera statué en dernier ressort par le comité central institué con

formément à l'article 1 4 ci-après. 
La décision du comité central sera, par les soins du président, notifiée 

au réclamant avant l'élection par lettre recommandée. 
A R T . 7 . L'assemblée des électeurs sera convoquée par trois proclama

tions faites à l'église, de huitaine en huitaine, au service principal du 
matin. Il sera fait mention au procès-verbal de l'élection de l'accom
plissement de cette formalité. 

L'élection aura lieu au scrutin secret et à la pluralité des voix. E n cas 
de parité de suffrages, i l sera procédé à un scrutin de ballottage. 

S i le deuxième scrutin donne le même résultat, le sort désignera le. 
candidat qui devra être préféré. 

A R T . 8 . S i l 'un des membres électifs cesse, durant le cours de son 
mandat, de faire partie du conseil, i l sera pourvu à son remplacement 
par les membres restants. 

Le candidat élu achève le terme du membre qu' i l remplace. 
A R T . 9 . Le conseil nomme au scrutin, parmi ses membres et pour la 

durée de leur mandat, un président, un secrétaire et un trésorier. S ' i l 
y a parité de suffrages, dans les cas prévus par le présent article et par 
l'article précédent, la voix du président sera prépondérante. 

Le secrétaire et le trésorier pourront être choisis hors du conseil ; 
leurs fonctions pourront être cumulées. 

A R T . 1 0 . Le conseil ne pourra délibérer que lorsqu'il y aura plus de 
la moitié des membres présents à l'assemblée. Les résolutions seront 
prises à la pluralité des voix des membres présents. 

A R T . 1 1 . Le conseil arrêtera son règlement d'ordre intérieur, qui sera 
soumis à l'approbation du Ministre de la justice. 
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A R T . 1 2 . Les attributions conférées par le chapitre I e r de la loi du 
4 mars 1 8 7 0 au chef diocésain, pour le culte catholique, seront rem
plies, pour le culte anglican, par le comité central. 

A R T . 1 3 . Les biens de la communauté seront administrés par le conseil 
dans la forme particulière aux biens des communes. Les délibérations 
soumises à l'approbation de la députation permanente ou du gouverne
ment seront communiquées à l'avis préalable du comité central. 

A R T . 1 4 . Le comité central sera provisoirement composé de trois pas
teurs anglicans, qui seront désignés par le Ministre de la justice parmi 
les pasteurs rétribués par l'État ('). 

A R T . 1 5 . Jusqu'à l'installation du conseil d'administration, qui sera 
élu conformément aux dispositions qui précèdent, la commission 
nommée par l'assemblée générale de la communauté, dans sa séance du 
1 8 janvier 1 8 7 4 , est maintenue en fonctions. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

H O S P I C E S C I V I L S , F A B R I Q U E D ' É G L I S E E T B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — L E G S . 

F O N D A T I O N D ' U N R E F U G E D E V I E I L L A R D S . — I N S T I T U T I O N D U B U R E A U D E 

B I E N F A I S A N C E . — D É V O L U T I O N A U X H O S P I C E S C I V I L S . — C L A U S E S I L L É G A L E S . 

E X P R E S S I O N D ' U N V O E U ( 2 ) . 

1" Dir., 2° Bur., N° 24072a. — Laeken, le 20 janvier 1875. 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition, délivrée par le notaire De Broux, de résidence à 
Court-Saint-Étienne : 

1 ° D'un testament olographe, en date du 30 novembre 1 8 7 1 , par 
lequel le sieur Joachim-Joseph Liboutton, bourgmestre de ladite com
mune, fait notamment les dispositions suivantes : 

« A. Annuellement et à perpétuité, i l sera chanté une messe pour le 

(») Voy. l'arrêté du 23 janvier 1875, p. 39C. 
(2) Moniteur, 1875, n" 24. 
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repos de mon âme, le jour de ma mort, avec distribution de 100 francs 
aux pauvres qui y auront assisté ; i l sera chanté une messe, le 26 février 
de chaque année, pour le repos de l'âme de Joachim-Joseph Liboutton 
père et, le 2 juin de chaque année, une messe pour le repos de l'âme de 
M.-F. Marchai ; ces messes seront chantées à huit heures ; 

« B. Je lègue sur mes immeubles une rente annuelle et perpétuelle 
de 10 francs à la personne qui sera chargée dè nettoyer avec soin la 
grille, le monument et le dessus du caveau ; tous les trois ans, les lettres 
sur le monument seront redorées et le grillage qui l'entoure repeint en 
noir, à perpétuité. 

« Il sera pris inscription sur mes immeubles , tant pour l'exé
cution des messes annuelles ci-dessus que pour l'exécution de ce qui 
précède ; 

« C. Je donne et lègue tous mes biens meubles et immeubles pour la 
formation de deux hospices de vieillards de l 'un et de l'autre sexe, âgés 
de 55 ans ou moins âgés, étant atteints d'infirmités. Ne seront admis 
dans ces hospices que tous mes parents pauvres qui demanderont 
à y entrer. C'est pour eux qu'ils seront créés, à commencer par le degré 
le plus proche, tant du côté paternel que du côté maternel, et à Andrien-
Beauhon, premier entrant, ensuite au fur et à mesure qu' i l y aura des 
places vacantes, ils seront admis n'importe à quel degré. S i des parents 
ne se présentaient plus, après qu' i l aurait été annoncé, à diverses reprises, 
qu' i l se trouve des places vacantes en faveur des parents, on admettra 
les habitants pauvres de Court-Saint-Etienne, en laissant deux places 
vacantes pour admettre des parents qui se présenteraient. On n'admettra 
qu'un nombre de personnes que le revenu de mes biens permettrait de 
nourrir et entretenir honorablement avec deux sortes de viandes tous les 
jours ; 

« D. Annuellement, le jour de ma mort, i l leur sera donné une bou
teille de vin à chacun ; ils seront habillés en redingote et pantalon de 
drap noir et chapeau de feutre ; chez eux, en veste noire et casquette. 

« Ils seront tenus et chargés d'assister tous les jours à la messe, 
d'aller prier au Calvaire et de communier chaque année, le 2 novembre, 
à l'intention de mon âme et de celles de mes parents ; 

« E. Aucun de mes immeubles ne pourra jamais être vendu n i 
échangé, à l'exception de notre maison, sise à Court, qui est indivise; 
si on se le permettait, le prix appartiendrait aussitôt au bureau de bien
faisance; le montant des ventes de sapins sera employé, à perpétuité, à 
l'acquisition d'immeubles au profit des hospices, déduction faite du 
réensemencemenl ; 
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« F. Le présent testament restera affiché, à perpétuité, dans chacun 
des deux hospices ; 

« G. Je veux que les deux hospices dénommés ci-dessus soient établis 
par les soins du bureau de bienfaisance, l'instituant, au besoin, légataire 
universel ; 

« H. Je veux que les deux hospices soient établis à Court-Saint-
Étienne (Centre). » 

2° D'un autre testament olographe, en date du 30 juillet 1873, par 
lequel ledit sieur J . - J . Liboutton fait divers legs au profit de particuliers 
et confirme son testament antérieur pour le surplus; 

V u les bulletins de renseignements et les autres pièces de l'instruc
tion, d'où i l résulte que le legs universel précité présente un actif net de 
290,000 francs environ; 

Vu les délibérations, en date du 27 décembre 1873, du 18 et du 
21 janvier 1874, par lesquelles la commission administrative des hos
pices civils, le bureau des marguilliers de l'église de Court-Saint-
Etienne et le bureau de bienfaisance de cette commune demandent res
pectivement l'autorisation d'accepter les dispositions qui les con
cernent; 

V u les avis du conseil communal de la même localité, de M . l'arche
vêque du diocèse de Malines et de la députation permanente du conseil 
provincial du Brabant, en date du 23 janvier, du 23 avril et du 6 mai 
1874; 

Vu les requêtes du 1 c r février, du 20 novembre et du 14 décembre 
1874, par lesquelles les sieurs J . Liboutton, P, Marchai et consorts, 
parents du testateur, réclament contre les dispositions préméntion-
nées ; 

Vu les pièces de l'instruction à laquelle ces réclamations ont été sou
mises ; 

Considérant qu'en ce qui concerne lesdiles réclamations, i l ne se 
présente, dans l'espèce, aucune circonstance de nature à justifier une 
dérogation aux volontés exprimées par le disposant; 

Considérant que la loi ne charge les bureaux de bienfaisance que de 
la répartition des secours à domicile et qu'elle attribue aux commissions 
des hospices l'administration intérieure des établissements hospitaliers et 
la régie de leurs biens ; 

Considérant que, si les clauses ci-dessus mentionnées sub litteris D 
et E , devaient être considérées autrement que comme l'expression d'un 
simple vœu du testateur, elles porteraient atteinte, les unes, aux droits 

20 
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que l'article 6 de la loi du 1 6 messidor an VII réserve à la commission 
des hospices, les autres à l'article 15 de la Constitution ; 

V u les articles 4 de la loi du 7 frimaire an V , 1 E R de la loi du 1 6 ven
démiaire an V et 6 de la loi du 1 6 messidor an VII, 1 5 de la Constitu
tion, 5 3 7 , 5 4 4 , 9 0 0 , 9 1 0 , 9 1 4 , 9 3 7 et 1 0 4 3 du Code c iv i l , 5 9 du décret 
du 3 0 décembre 1 8 0 9 et 7 6 - 3 ° et paragraphes derniers de la loi com
munale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . Les réclamations prémentionnées ne sont pas accueillies. 
A R T . 2 . La commission administrative des hospices civils de Court-

Saint-Etienne est autorisée à accepter le legs universel fait ci-dessus, 
sous la lettre C, aux conditions imposées par le testateur, en tant que 
celles-ci ne soient pas contraires aux lois, et notamment à la charge de 
remettre, annuellement et à perpétuité : 1 ° à la fabrique de l'église de 
Court-Sainl-Etienne, les sommes nécessaires pour l'exonération des ser
vices religieux prescrits sous la lettre A, et 2 ° au bureau de bienfaisance 
de la même commune, la somme de 4 0 0 francs pour faire des distribu
tions aux pauvres, et d'affecter une somme de 1 0 francs, par année, 
pour l'entretien du caveau de sépulture du défunt. 

A R T . 3 . La fabrique de l'église de Court-Saint-Etienne et le bureau 
de bienfaisance de la même localité sont respectivement autorisés à 
accepter les sommes qui devront leur être remises, annuellement et à 
perpétuité, par la commission administrative des hospices civils de 
Court-Saint-Etienne, conformément à l'article 2 , n o s 1 ° et 2 ° . -

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Minisire de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

P IGEONS V O Y A G E U R S . — D É T O U R N E M E N T . — RÉPRESS ION . 

3« Dir., 1 " Bur., N° L , 272. — Bruxelles, le 21 janvier 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, les requêtes qui m'ont 
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été adressées par les sociétés colombophiles dans le ressort de la cour 
près laquelle vous exercez vos fonctions. 

Ces requêtes, en faisant connaître les moyens qu'on emploie pour 
s'emparer des pigeons d'autrui, réclament en même temps des mesures 
efficaces pour mettre un terme à cet abus. 

Les détournements de pigeons, dans les conditions exposées par les 
pétitionnaires, revêtent le caractère de vol. 

La répression en est donc assurée par le Code pénal. 
Je vous prie, M . le procureur général, de bien vouloir appeler l'at

tention des parquets sur les vols de cette nature et de provoquer contre 
ceux qui s'en rendraient coupables l'application rigoureuse de la loi 
pénale. 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

MESSAGERIES . — CONTRAVENT IONS . — POURSUITE ( ' ) . 

3° Dir., 2« Sect., N° 5493. — Bruxelles, le 21 janvier 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

A différentes reprises, des plaintes ont été adressées au gouvernement 
sur l'organisation défectueuse de certains services de messageries. 

Le département des travaux publics vient de rappeler à ses agents les 
prescriptions du règlement du 24 novembre 1829. 

De votre côté, je vous prie de veiller à ce que les infractions soient 
constatées et poursuivies sans retard. 

La présente fait suite à la circulaire de mon département du 23 février 
1838, 2<> D i r . , N° 579. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

F O N D A T I O N G I L S E N . — NOMBRE ET T A U X D E S BOURSES (2 ) . 

' 1'= D i r . , 2 ' Bur.,N»2883. 

22 janvier 1875. — Arrêté royal qui porte qu'à partir de l'année 
scolaire 1874-1875 le nombre des bourses de la fondation Gilsen, dont 

(1) Moniteur, 1875, n°23. 
(*) Moniteur, 1875,11° 24. 
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le siège est dans la province de Limbourg, e6t fixé à neuf, au taux de 
300 francs chacune. 

C U L T E A N G L I C A N . — COMITÉ C E N T R A L . — NOMINATIONS ( ' ) . 

l r e Dir., 1" Bur., N° 13675. — Bruxelles,le 25janvier 1875. 

Le Ministre de la justice, 

V u l'article 14 de l'arrêté royal du 17 de ce mois, concernant la 
nomination des membres du comité central, institué par ledit arrêté, 
pour le culte anglican, 

A R R Ê T E : 

A R T I C L E P R E M I E R . Sont désignés, en qualité de membres du comité 
prémentionné, les pasteurs anglicans William-.) . - J . Drury, qui remplira 
les fonctions de président ; John-C. Jenkins et Robert Byron. 

A R T . 2. Le règlement d'ordre et de service du comité sera arrêté par 
nous, sur les propositions dudit comité. 

T . D E L A N T S H E E R E . 

DÉPÔTS D E MENDICITÉ, ÉCOLES D E RÉFORME ET MAISONS PÉNITENT IA IRES . 

F I X A T I O N D U P R I X DE LA JOURNÉE D ' E N T R E T I E N E N 1875 ( 2j. 

1" Dir., 2° Bur., N° 40,061a. 

24 janvier 1875. — Arrêté royal portant que le prix de la journée 
d'entretien est fixé, pour l'année 1875, dans les dépôts de mendicité, 
dans les écoles de réforme et dans les maisons pénitentiaires : 

A 60 centimes pour les mendiants et les vagabonds valides adultes ou 
âgés de moins de 14 ans accomplis ; 

A 85 centimes pour les mendiants et les vagabonds adultes inva
lides, et 

A 30 centimes pour les enfants, de l'âge de 3 mois à 2 ans, qui 
accompagnent leurs mères. ' 

I l ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de l 'en
trée et celui de la sortie de chaque reclus. Cette journée sera celle de 
l'entrée. 

(1) Moniteur, 1875, no 24. 
(2) Moniteur, 1875, n" 33. 
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B U R E A U X DE B I E N F A I S A N C E . L E G S . COMMUNE PARTAGÉE E N S E C T I O N S . 

ATTRIBUTION A LA SECT ION P R I N C I P A L E . DROITS RÉSERVÉS A U X 

AUTRES SECTIONS ( ' ) . 

i"= Dir., 2" Bur., N» 24103a. — Laeken, le 24 janvier 1875. 

LÉOPOLD JI, Roi DES B E L G E S , 

• A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Crampen, de résidence à T ir -
lemont, du testament olographe, en date du 15 novembre 1873, par 
lequel le sieur Eugène Dewilde, propriétaire, domicilié à Hougaerde, eu 
laissant certains legs à des personnes qu' i l désigne, fait les dispositions 
suivantes : 

« Je lègue aux pauvres de Hougaerde (hospice de bienfaisance) toute 
la portion de mes biens immeubles en général dont i l m'est permis de 
disposer par la l o i . 

« Je veux que le bureau de bienfaisance de Hougaerde donne aux 
Soeurs annonciades de Tirlemont la somme de 1,000 francs. 

« Je veux aussi que le môme bureau, dans l'année de mon décès, 
donne une somme de 2,000 francs au curé de Hougaerde pour faire 
dire cinq cents messes pour le repos de l'âme de feu ma sœur et cinq 
cents messes pour moi. » 

Vu les délibérations, en date du 25 juillet et du 11 décembre 1874, 
par lesquelles le bureau de bienfaisance de Hougaerde demande l'auto
risation d'accepter cette libéralité ; 

V u également la délibération du bureau de bienfaisance d'Overlaer, 
en la même commune, du 19 octobre 1874, tendant à être autorisé à 
accepter, pour sa quote-part, la libéralité en question ; 

Vu aussi la résolution, en date du 11 décembre suivant, par laquelle 
le bureau de bienfaisance d'Hoxem, en ladite localité, estime que ledit 
legs doit être attribué exclusivement au bureau de bienfaisance d'Hou-
gaerde, le seul qui soit institué ; 

Vu les avis du conseil communal de Hougaerde et de la députation 
permanente du conseil provincial du Brabant, du 2 août et du 2 sep
tembre 1874; 

V u le bulletin de renseignements, d'où i l résulte que ledit legs uni
versel comprend les immeubles suivants, situés à Tirlemont, section H , 

(i) Moniteur, 1875, no 33. 
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n°s 602, 601, 279c et 578a du cadastre, à Meldert, section A , n 0 5 3 1 6 
et 200a ; à Hauthem, section B, n° 96c; à Geest-Saint-Remi, sec
tion A , n° s 98 et 99 ; à Zetrud-Lumay, section F , n° s 38, 99 et 196, et 
section E , n° 461, età Cumptich, section B, n o s 36, 37, 128, 129, 127 
et 35c, d'une contenance globale de 9 hectares 98 ares 67 centiares et 
d'un revenu total imposable de 1,623 francs pour les parties bâties et 
de 1,196 fr. 98 c. pour les parcelles non bâties; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l et 76-3° et paragraphes der
niers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
à 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Le bureau de bienfaisance de Hougaerde est autorisé à 
accepter ledit legs dont i l s'agit, sous réserve de tous droits concernant 
les charges imposées par le testateur. 

A R T . 2. Le bureau de bienfaisance de la section d'Overlaer, à Hou
gaerde, est autorisé à recueillir les droits qui pourraient dériver pour lui 
du testament prérappelé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

ÉTABLISSEMENTS D 'ALIÉNÉS. INDIGENTS . — P R I X D E L A J O U R N É E 

D ' E N T R E T I E N E N 1875 (4). 

1" Dir., 2» Bur., N° 418S6. — Laeken, le 31 janvier 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 26 de la loi du 28 décembre 1873-25 janvier 1874, sur 
le régime des aliénés et l'article 83 du règlement général et organique 
approuvé par arrêté royal du 1 e r juin 1874 ; 

Vu les projets de tarifs soumis par les députations permanentes des 

(i) Moniteur, 1875, n" 37. 

% 
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conseils provinciaux, pour la fixation du prix de la journée d'entretien 
des aliénés indigents et des aliénés placés par l'autorité publique dans 
les établissements ou dans les asiles provisoires et de passage du 
royaume, pendant l'année 1875 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Les projets de tarifs mentionnés ci-dessus, annexés au 
présent arrêté et visés par Notre Ministre de la justice, sont approuvés. 

A R T . 2. Il ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de 
l'entrée et celui de la sortie de chaque aliéné indigent. Cette journée 
sera celle de l'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
L'e Ministre de la justice, 

T. DE L A N T S H E E R E . 

F IXAT ION DU PR IX D E L A JOURNÉE D 'ENTRET IEN , E N 1875, 

DANS L E S ÉTABLISSEMENTS D 'ALIÉNÉS. 

® *. 
V I L L E S o a 

OU COMMUNES N A T U R E CATÉGORIE 

OÙ 163 de de t S 9 
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P R O V I N C E D ' A N V E R S . 

Anvers. . Deux sexes. 1 03 

Malines . . . Etablissement. = . Hommes. 

Ordinaires. 

1 80 

80 

Gheel . . . . Semi-gâteux. » 90 

\ Gâteux. » 95 1 
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L 'ÉTABLISSEMENT. M A L A D E S . 

Pr
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P R O V I N C E D E B R A B A N T . 

Bruxelles . Asile annexé à l'hôpital 
Saint-Jean. 

Deux sexes. 

Hommes. 

1 50 

1 15 
Louva in . . 

Femmes. 1 03 

Tir lemont . . Id Hommes. 1 25 

Erps-Querbs. Femmes. » 88 

Evere . . . . Id Deux sexes. 1 40 

P R O V I N C E D E L A F L A N D R E O C C I D E N T A L E . 

Établissement de Sa int -Do- Hommes. » 98 

Bruges . . 

Hospice Sa int -Jul ien . . . 

Femmes. 

Hommes. 

Femmes. 

» 96 

» 88 

.. 86 

Courtrai . . . Établissement de Ste-Anne. 
Hommes. 

Femmes. 

» 88 

.. 86 

M e n i n . . . . Femmes. 1 » 

Th ie l t Deux sexes. » 90 

Ypres . . . . 
Hommes. 

Femmes. 

» 95 ' 

» 93 

P R O V I N C E D E L A F L A N D R E O R I E N T A L E . 

Gand . . . . 
Hospice Guislain . . . . Hommes. 

' » 91 

k 1 05 

Femmes. » 92 

* 
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V I L L E S 

OU COMMUNES 

où les • 

ÉTABLISSEMENTS 

sont situés. 

N A T U R E 

de 

L 'ÉTABLISSEMENT. 

CATÉGORIE 

de 

MALADES. 
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Alost . . . . Asile provisoire et de passage. Femmes.. 1 10 

E e c l o o . . . . Id. Id. î » 

Lokeren . Id. Id. i » 

Saint-Nicolas 
' Hospice de Saint-Jérôme . 

k Hospice dit : Ziekhuis . 

Hommes. 

Femmes. 

1 10 

» 75 

Ncvele. Asile provisoire et de passage. Id. 1 » 

Sclzaele . Hommes. 1 10 

Herzelc . Asile provisoire et de passage. Id. 1 » 

Lcde . . . . Femmes. » 90 

Velsique - Uud -
dersliove . . Id. Id. 1 D 

Syngem . . . Asile provisoire et de passage. Id. 1 » 

Beveren . Id. Id. 1 S 

Sinay . . . . Id . Id. 1 » 

Tamise . . , Id. Id. .. 70 

Vracene . I d . ' ; l a  1 » 

Zwyndrecht . • . Id. i d . 1 » 

Calcken . Id . Id. » 79 

Overmeire Id. Id. » 90 

Waesmunster . Id. Id. 1 » 

Wetteren. . . Id. Id. » 62 

Zele . . . . Id. Id. 1 10 
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P R O V I N C E D E H A I N A U T . 

Froidmont . . Hommes- 1 10 

Mons . . . . Hospice. Femmes. 1 10 

Tournai . . . Id . » 90 

P R O V I N C E D E LIÈGE. 

Liéjje . . . . 
Hospice 

, " 

Hommes. 

Femmes. 

1 59 

1 59 

P R O V I N C E D E L I M B O U R G . 

Saint-Trond . . 
, . . 

Hommes. 

Femmes. 

1 10 

« 95 

Hasselt . . . Asile provisoire et de passage. l d . 1 35 

Saint-Trond . . Id . Id . 1 25 

Tongres . . Id. l d . 1 34 

Maeseyck. . . Id. Id. 1 40 

Looz-la-Vi l le. . l d . l d . 1 50 

Vu et approuvé pour être annexé à l'arrêté royal du 
31 janvier 1875. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 
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D O M I C I L E D E S E C O U R S . — D E M A N D E DE R E N V O I . SECOURS U L T É R I E U R S . 

1™ D i r . , 2 " B u r . , N° 49731. — Laeken, le 1=' février 1873. 

LÉOPOLD 11, R o i DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Hainaut et de la Flandre occidentale sur la contestation qui s'est élevée 
entre les communes de Taintignies et d'Helchin au sujet du rembourse
ment des secours accordés par cette dernière commune à la veuve et 
aux enfants de Benjamin Duvinage ; 

Attendu que, le 6 septembre 1871, l'administration communale 
d'Helchin a donné avis à celle de Taintignies que le nommé Benjamin 
Duvinage, né à Rumes, le 24 janvier 1841, maçon, fils de Louis et de 
Philippine Lemaire, marié le 13 novembre 1865 à Adèle Dolphins, était 
admis provisoirement à la participation aux secours publics à charge 
de Taintignies et que, cet ouvrier étant atteint d'une fluxion de poitrine 
prononcée, son entretien serait assez coûteux; 

Attendu que, le renvoi de cet indigent ayant été demandé par lettre 
du 29 octobre suivant, l'administration communale d'Helchin fit 
savoir, le 6 novembre, que Duvinage était décédé deux jours aupara
vant, et transmit, le 27 du même mois, un état des frais d'entretien et 
d'enterrement ; 

Attendu que, le 3 avr i l 1872, ladite administration a envoyé à celle 
de Taintignies un état des secours fournis jusqu'à cette date à la veuve 
et aux enfants de Benjamin Duvinage ; 

Attendu que, l'administration communale de Taintignies répondit le 
15 du même mois, en demandant le renvoi de cette famille, si la veuve 
Duvinage se trouvait toujours clans le cas de recevoir des secours publics 
ainsi que ses enfants, et en ajoutant que dans le cas où le renvoi ne se 
ferait pas immédiatement, la commune de Taintignies se refusait au 
remboursement des frais occasionnés postérieurement à la présente; 

Attendu que la commune de Taintignies, après avoir prétendu 
qu'elle n'était pas tenue de rembourser les secours donnés à la veuve et 
aux enfants, parce qu'ils ont été accordés postérieurement à la demande 
de renvoi du mari, faite le 29 octobre 1871, se borne actuellement à 
soutenir que la commune d'Helchin n'est pas fondée à en réclamer le 
remboursement par le motif qu'elle aurait dû recevoir un nouvel avis; 

Attendu que l'administration communale d'Helchin soutient que l'ex-
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ceptionde déchéance fondée sur l'article 15 de la loi du 18 février 1845 
ne peut lui être valablement opposée, parce que, dans sa lettre du 
15 avri l 1872, l'administration communale de Taintignies aurait 
reconnu l'obligation en déclarant seulement qu'elle refuserait le rem
boursement des secours qui seraient accordés postérieurement à cette 
dernière date ; 

Considérant que, par l'avertissement du 6 septembre 1871, l'adminis
tration communale d'Helchin a fait connaître à celle de Taintignies que 
des secours étaient accordés provisoirement, du chef de maladie, à Ben
jamin Duvinage, époux d'Adèle Dolphins : 

Considérant que cet avertissement indiquait suffisamment la qualité 
de chef de famille de l'indigent secouru;, que d'ailleurs, l'état de rem
boursement, transmis le 27 novembre 1871, ne laissait aucun doute sur 
l'assistance accordée à toute la famille ; 

Considérant que la demande de renvoi, faite nominativement pour lë 
mari malade, n'impliquait pas celui de la femme et des enfants ; 

Considérant que, dans ces circonstances, la commune d'Helchin 
n'était pas tenue de donner un nouvel avis ; 

V u l'article 20 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Taintignies est tenue de rembourser 
les secours qui ont été accordés par la commune d'Helchin à la veuve 
et aux enfants de Benjamin Duvinage, jusqu'à la date de la demande de 
renvoi de cette famille. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD.i 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — C IRCONSCRIPT ION ECCLÉSIASTIQUE ( ' )• 

1" D i r . , 2° Bur., N» 11674. 

2 février 1875. — Arrêté royal portant fixation de la circonscription 
de l'église succursale de Sainte-El isabeth, à Gand. 

(i) Moniteur, 1875., n« 39. 
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B U R E A U D E B IENFA ISANCE E T HOSP ICES C I V I L S . — L E G S . D ISTRIBUTION 

D E P A I N S . INST ITUTION D ' U N E F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — DÉVOLUTION 

A U B U R E A U DE B I E N F A I S A N C E ( L ) . 

1™ Dir., 2° Bur., N ° 24082o — Bruxelles, le 2 février 1875. 

LÉOPOLD II, Roi D E S R E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition, délivrée par le notaire Van Overstraeten, de rési
dence à Louvain : 

1° D'un testament olographe, en date du 10 juillet 1871, par lequel 
la demoiselle Jossine de Wargny, sans profession, domiciliée en ladite 
ville, fait les dispositions suivantes : 

« A. Mon légataire paiera, endéans l'année qui suivra mon décès, la 
somme de 1,000 francs à la fabrique de l'église de Reeth, pour fonder 
un anniversaire et une distribution de pains pour les pauvres de la com
mune qui auront assisté à la messe. La moitié de ladite somme sera 
consacrée à l'anniversaire et l'autre moitié aux distributions de pains ; 

« B. Je veux qu ' i l soit fondé un lit à l'hospice des femmes aveugles, 
à Louvain, » et 

2° D'un codicille, en date du 12 septembre 1871, par lequel ladite 
demoiselle de Wargny applique à la paroisse de Parck la disposition 
prémentionnée concernant celle de Reeth ; 

V u les délibérations, en date du 12 novembre 1873 et du 31 janvier 
suivant, par lesquelles la commission administrative des hospices civils 
de Louvain et le bureau de bienfaisance d'Héverlé demandent respecti
vement l'autorisation d'accepter les dispositions qui précèdent ; 

V u les avis des conseils communaux de Louvain et d'Héverlé et de la 
députation permanente du conseil provincial du Brabant, du 1 e r dé
cembre 1873, du 31 janvier et du 25 mars 1874; 

V u la lettre de M. l'archevêque du diocèse de Malines, du-20 janvier 
1875; 

E n ce qui concerne la distribution de pains à faire par la fabrique : 
Considérant que les bureaux de bienfaisance sont exclusivement 

appelés par la loi du 7 frimaire an V , à régir les dotations ayant pour 
but de secourir les pauvres à domicile; 

Considérant, par suite, qu' i l y a lieu de réputer non écrite, comme 

(>) Moniteur, 1875, n° 39. 
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contraire aux lois, la clause qui charge un établissement autre que le 
bureau de bienfaisance de faire les distributions de pains prescrites; 

Vu les articles 900, 910, 937 du Gode c iv i l , 76-3° et paragraphes 
derniers de la loi communale et la loi du 7 frimaire an V ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Le bureau de bienfaisance d'Héverlé est autorisé à 
accepter la somme de 500 francs, qui devra lui être remise, à la charge 
de faire, à perpétuité, la distribution annuelle de pains prescrite par la 
testatrice sous la lettre A. 

A R T . 2. La commission administrative des hospices civils de Lou
vain est autorisée à accepter les sommes nécessaires à la fondation 
d'un lit à l'hospice des femmes aveugles, à Louvain. 

A R T . 3. Il sera statué ultérieurement sur l'acceptation de l'anniver
saire fondé par la défunte. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté/ 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

JOURNÉE D E T R A V A I L . —• ANNÉE 1875. — P R I X ( L ) . 

Bruxelles, le 4 février 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES R E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S.\LUT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Le tableau ci-après, récapitulatif des arrêtés pris en exé
cution de l'article 4 , titre II, de la loi des 28 septembre-6 octobre 1791, 
par les députations permanentes des conseils provinciaux, pour la fixa
tion du prix delà journée de travail pendant l'année 1875, sera inséré 
au Moniteur. 

(») Moniteur, 1875, n° 57. 
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A R T . 2. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'intérieur, 

D E L C O U R . 

L E O P O L D . 

P R O V I N C E S . 

D A T E 

de l'arrêté de h de'putilion 

permanent. 

P R I X D E L A J O U R N É E D E T R A V A I L . 

Anve r s . 

Brabant 

P l . occident 

F l . orientale 

Ha inau t . 
Liège . . 

L i m b o u r g . 

L u x e m b o u r g 

N a m u r . . 

9 octobre 1874. 

12 août 1874. 

1 " octobre 1874. 

1 " août 1874. 

22 août 1874. 
12 août 1874. 

2 octobre 1874. 

11 mars 1874. 

14 août 1874. 

Anve r s . 
Mal ines 
L ierre , T u r n h o u t et les 
communes rurales . . 

/ Bruxe l les , Ixel les.Schaer-
' beek, S a i n t - J o s s e - t e n -

Noode, Sa int -Gi l l es , A n -
de r l e ch t , L a e k e n et 
Mo lenbeek-Sa in t -Jean . 

Koeke lberg , Et te rbeek , 
•Assehe, V i l v o r d e , Ove-
ryssche, L o u v a i n , Diest , 
T i r l emont , N ivelles, "Wà-
vre et Bra ine - l 'A l l eud 

Autres communes des ar-
rondissements de B r u 
xelles et de Nivel les . 

Aut res communes de l'ar
rondissement de Louva in 

Toute la province 
Ouvr iers adultes 
Femmes . . . 
En fants de 12 à 15 
Toute l a province 

Id . 
V i l l e s . . . . 
Communes rurales 
Toute la province 
N a m u r . . . . 
Les autres v i l l es et 
communes rurales 

fr. I 75 
1 50 

1 25 

ans 

1 60 

1 25 

les 

» 70 
1 75 
1 50 
1 50 
1 25 
1 50 
1 50 

1 25 

V u et approuvé le présent tableau pour être annexé à Notre arrêté 
du 4 février 1875, n» 27381. 

Bruxelles, le 4 février 1875. 
Par le Roi : LÉOPOLD. 

Le Ministre de l'intérieur : 
D E L C O U R . 
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G R A C E S . REMISES DES PE INES N E DÉPASSANT PAS U N MOIS D ' E M P R I S O N -

N E M E N T O U C E N T F R A N C S D ' A M E N D E ( l ) . 

Bruxelles, le 4 février 1875. 

LÉOPOLD U , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Voulant consacrer, par des actes de clémence, la célébration du 
mariage de Notre Fi l le bien-aimée, S. A . R. la Princesse Louise-Marie-
Amélie, avec S. A . R. le Prince Ferdinand-Philippe-Marie-Auguste-
Raphaël dé Cobourg et Gotha, Duc de Saxe; 

Vu l'article 7 3 de la Constitution; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice, des finances, des 
affaires étrangères, de l'intérieur, de la guerre et des travaux publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . Remise est accordée : de toute peine principale d'empri
sonnement ne dépassant pas un mois ; de toute amende ne dépassant 
pas 1 0 0 francs et de la peine subsidiaire d'emprisonnement qui la rem
place, prononcées soit séparément, soit cumulativement par les cours et 
tribunaux ou par les conseils de discipline de la garde civique, avant le 
5 février 1 8 7 5 ; 

A R T . 2 . Les mêmes remises sont accordées pour toutes peines réduites 
au taux fixé par l'article 1 E R , en vertu d'arrêtés de grâce antérieurs à la 
même date. 

A R T . 3 . E n cas de cumul de peines soit d'emprisonnement, soit 
d'amende, encourues du chef de plusieurs infractions, les peines cumu
lées par le même jugement seront considérées, pour l'application du 
présent arrêté, comme constituant une peine unique. 

A R T . 4. Le présent arrêté ne sera pas applicable aux.condamnés 
fugitifs ou latitants au moment de sa publication. 

Nos Ministres de la justice, des finances, des affaires étrangères, de 
l'intérieur, de la guerre et des travaux publics sont chargés de l'exécu
tion du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne. 

LÉOPOLD. 

(i) Moniteur, 4875, n» 35. 
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G R A C E S . — PROPOSIT IONS SPÉCIALES ( ')• 

3° Dir., 3" Sect. — Bruxelles, le 4 février 4875. 

A MM. les présidents des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

11 a plu à Sa Majesté de consacrer par des remises de peines le 
mariage de sa Fil le bien-aimée, S. A . R. la princesse Louise. 

Désirant faire participer à cette mesure de clémence les détenus qui 
auraient subi une partie notable de leur peine et qui se seraient rendus 
exceptionnellement dignes d'indulgence par leur bonne conduite, je vous 
prie de vouloir me faire parvenir le plus tôt possible un état de propo
sitions en ce sens, pour ce qui concerne l'établissement confié à votre 
surveillance. 

Le Ministre, de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

FRANCHISE DE PORT . — TRANSMISS ION IRRÉGULIÈRE DE L E T T R E S A V E C LA 

CORRESPONDANCE O F F I C I E L L E . — A B U S . 

Ministère 

Travaux Publics. 5 e Dir., N°44/9. — Bruxelles, le 6 février 4875. 

L'administration est informée que des fonctionnaires publics expé
dient en franchise postale des objets qui doivent, à raison de leur 
nature, être exclus de cette franchise. 

Je rappelle aux agents des postes que les objets susceptibles d'assimi
lation à la correspondance de service sont définis par l'article 5 de 
l'arrêté royal réglementaire du 30 octobre 1854 (R. n° 346), et par les 
tableaux des franchises et contre-seings. 11 s'agit uniquement de docu
ments divers, livres, registres, et de décorations et médailles décernées 
par le gouvernement. 

J'invite, en conséquence, les agents des postes à surveiller les envois 
qui leur sont présentés et à se conformer rigoureusement, le cas échéant, 
aux prescriptions des articles 16 et 17 du règlement précité. 

Les percepteurs signaleront d'urgence à la direction des postes, les 
contestations auxquelles pourrait donner lieu l'application du règlement. 

(i) Moniteur, 1875, n» 35. 
27 
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Les agents des postes sont également invités à veiller : 
1 0 A ce que les' correspondances dont la franchise est subordonnée à 

la mise sous bandes ne soient pas expédiées en franchise, quand ces 
bandes sont disposées de manière à empêcher la vérification des pièces 
qu'elles recouvrent (art. 7 à 10 du règlement); 

2° A ce que les correspondances susceptibles de franchise ne renfer
ment pas des lettres destinées à des personnes avec lesquelles l'expé
diteur n'est pas autorisé à correspondre dans les mêmes conditions. 
(Art. 3, 27 et suivants du règlement.) 

Pour le directeur général : 
L'inspecteur général, 

V J N C H E N T . 

G R A C E S . — REMISE GÉNÉRALE DE P E I N E S . — A P P L I C A T I O N D E LA M E S U R E 

A U X AMENDES E N MATIÈRE C I V I L E . 

N° 855. — Bruxelles, le 6 février 1873. 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

Le Moniteur du 4 de ce mois publie un arrêté royal du même jour, 
(Recueil, p. 408), accordant, à l'occasion du mariage de S. A . R. la 
princesse Louise, la remise de peines prononcées en matière répressive. 

Cet arrêté embrasse, dans les limites qui y sont indiquées, toutes les 
condamnations prononcées avant le 5 février 1875, et i l est applicable 
même aux individus qui sont en état de récidive légale. 

D'après les précédents en matière de remise générale de peines, l 'ar
rêté s'étend aux amendes en matière civile. 

L'attention des comptables est appelée sur la circulaire autographiée 
du 12 mars 1873, n» 3000. 

La consignation des amendes au sommier n° 36 sera annulée après 
que le receveur se sera assuré, sans toutefois devoir entrer en corres
pondance avec aucune autorité, que le condamné ne se trouve pas dans 
le cas prévu à l'article 4 de l'arrêté. La situation sera mentionnée en 
marge de chaque article. 

Les amendes remises qui auraient été acquittées le 4 février et posté
rieurement, seront immédiatement relevées au sommier n° 42 ; la 
proposition de restitution sera soumise à votre ordonnancement dans la 
huitaine. A u n o m d u M m i s t r e des finances : 

Le Directeur général, 
H E C H T E R M A N S . 
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M E N D I A N T S E T V A G A B O N D S R E C L U S A U D E P O T D E M E N D I C I T É D E H O O G S T R A E T E N 

E T A L A C O L O N I E A G R I C O L E D E M E R X P L A S . — R E N V O I D A N S U N E M A I S O N 

P É N I T E N T I A I R E ( ' ) . 

1™ Dir., 2" Bur., N° 40051a. — Bruxelles, le 7 lévrier 1875. 

LÉOPOLD' 11, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 1 " de la loi du 6 mars 1866, relative à la mendicité et au 
vagabondage, qui dispose que les mendiants et vagabonds valides, mis à 
la disposition du gouvernement, seront renfermés dans un dépôt de 
mendicité, dans une école de réforme ou dans une maison pénitentiaire 
à désigner par le gouvernement ; ils pourront être soumis au régime de 
la séparation ; 

V u l'article 1 e r de l'arrêté royal du 19 mars 1866, portant : 
« Les mendiants et vagabonds, condamnés par application de l'ar

ticle 1 e r de la loi du 6 mars 1866, s'ils sont âgés de 18 ans accomplis, 
resteront, après avoir subi leur peine, dans le cas où ils sont mis à la dis
position du gouvernement pendant un temps inférieur à un mois, dans 
la maison de sûreté ou d'arrêt des arrondissements où cette maison est 
appropriée au régime de la séparation. 

« Les mendiants et vagabonds, âgés de 18 ans accomplis, condamnés 
dans les arrondissements où i l n'existe pas de prison cellulaire, seront 
transférés, après avoir subi leur peine et dans le cas prévu par le para
graphe précédent, dans la maison pénitentiaire qui sera désignée par 
Notre Ministre de la justice. 

« A défaut de cellules disponibles et, dans le cas où les condamnés 
sont mis à la disposition du gouvernement pendant, un mois au moins, 
ils seront transférés, à l'expiration de leur peine, au dépôt de mendicité 
de Hoogstraeten. » 

V u l'arrêté royal du 8 mai 1871 concernant l'envoi d'une partie des 
condamnés à la colonie agricole de Merxplas ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Lorsque l'intérêt de la discipline l'exigera, les men
diants et vagabonds valides mis à la disposition du gouvernement et 

(i) Moniteur, 1875, n" 42. 
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reclus au dépôt de mendicité de Hoogstraeten ou à la colonie de Merx-
plas, pourront être placés dans une maison pénitentiaire. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

B U R E A U DE B I E N F A I S A N C E . — L E G S . — CHARGES P I E U S E S . — RÉSERVE 

D E STATUER 

Dir., 2° Bur., N» 24063a. — Bruxelles, le 7 février 4875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition du testament reçu par le notaire Éliat, de résidence 
à Bruxelles, le 28 avril 1866, par lequel le sieur Jean-Henri Boesmans, 
sans profession, domicilié à Corthys, fait les dispositions suivantes : 

« Je lègue au bureau de bienfaisance de Corthys une somme de 
15,000 francs, qui devra lui être payée exempte de droits de succession 
par cinquième, d'année en année, sans intérêts, à la condition de faire 
célébrer, pendant le même espace de 5 ans, 5,000 messes, à mon inten
tion, à raison de 1 fr. 50 c. par messe. » 

V u la délibération, du 7 décembre 1873, par laquelle le bureau de 
bienfaisance de Corthys demande l'autorisation d'accepter la dispo
sition qui précède; 

V u les avis du conseil communal de la môme localité et de la dépu
tation permanente du conseil provincial du Limbourg, en date du 
8 décembre 1873 et du 27 février suivant ; 

Considérant que les bureaux de bienfaisance n'ont pas capacité pour 
recueillir des dotations rentrant dans le service public du culte, et 
qu'après l'acquit des charges pieuses, le legs du testateur sera réduit 
à une valeur de 7,500 francs en faveur des pauvres de Corthys ; 

V u les articles 910, 937 du Code civi l et 76-3° et paragraphes der
niers de la loi communale ; 

(i) Moniteur, 1875, n» 42. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A n n c L E 1 e r . Le bureau de bienfaisance de Corthys est autorisée 
accepter la somme de 7,500 francs, à prélever sur le legs de 15,000 fr. 
mentionné ci-dessus. 

AnT. 2. Usera statué ultérieurement, s' i l y a l ieu, sur la disposition 
qui affecte une somme de 7,500 francs à l'exonération des 5,000 messes 
prescrites par le testateur. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

H O S P I C E S C I V I L S , B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E E T F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — L E G S . 

— E N T R E T I E N D ' U N M O N U M E N T F U N È B R E . — C H A R G E I M P O S É E A U X H O S 

P I C E S ( 1 ) . 

1" Dir., 2» Bur., N° 24935. — Bruxelles, le 7 février 1875. 

L É O P O L D II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition du testament reçu par le notaire Gil is, de résidence à 
Hervé, le 9 janvier 1864, par lequel le sieur Bertrand Stasse, rentier, 
domicilié à Verviers, fait les dispositions suivantes : 

« A. Je lègue à la fabrique de l'église de Saint-Hubert, à Verviers, 
une somme de 1,000 francs, à la charge, par ladite fabrique, de faire célé
brer, à perpétuité, pour le repos de mon âme et de celles de mon père, 
de ma mère et de mon frère, une grand'messe solennelle anniversaire, 
àtrois prêtres, avec chant et orgue, laquelle sera chantée, autant que 
possible, le jour correspondant à celui de mon décès et sera annoncée 
au prône le dimanche précédent ; 

« B. Je lègue au bureau de bienfaisance de Verviers une somme de 
2,000 francs, dont le produit sera distribué aux plus nécessiteux le jour 
de l'an ; 

(') Moniteur, 1875, n" 41. 
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« C. Et pour le restant de tous mes biens meubles et immeubles, 
j'institue pour mes légataires universels et par portions égales les hos
pices civils de Verviers, c'est à dire l'hospice des vieilles gens de l'un 
et de l'autre sexe, l'hospice de Bavière, l'hospice des orphelins et celui 
des orphelines, à la charge par eux : 

« 1 0 D'acquitter tous les legs faits ci-dessus ; 
« 2° D'entretenir le caveau que j 'a i fait construire dans le cimetière 

de Verviers ; 
« 3° De supporter les droits de succession sur lesdits legs. 
« Je veux que mes parents aient toujours la préférence d'admission 

dans les hospices précités. 
« Je veux que la part à revenir à l'hospice des vieilles gens soit 

affectée à la fondation de nouveaux lits et que le nom de mon frère et 
le mien y soient inscrits ; même inscription sera faite sur mon caveau. » 

V u le bulletin de renseignements et les autres pièces de l ' instruction, 
d'où i l résulte que le legs universel au profit desdits hospices présente 
un actif net de 183,824 fr. 66 c , y compris le prix d'évaluation d'une 
maison située à Verviers, section A , n° 1425, d'une contenance de 
82 centiares et d'un revenu imposable de 51 3 francs pour la partie 
bâtie et de 79 centimes pour la partie non bâtie; 

Vu les délibérations, en date du 30 août 1872 et du 20 janvier suivant, 
par lesquelles la commission administrative des hospices civils, le 
bureau de bienfaisance de Verviers et le bureau des marguilliers de 
l'église de Saint-Hubert, en la même ville, demandent respectivement 
l'autorisation d'accepter les dispositions qui les concernent ; 

V u les avis du conseil communal de ladite ville, de M . l'évêque dio
césain et de la députation permanente du conseil provincial de Liège, 
du 8 novembre 1872, du 7, du 21 février, du 23 et du 30 avril 1873 ; 

V u les requêtes, en date du 10 août et du 13 octobre 1872, du 
20 septembre et du 18 novembre 1874, par lesquelles le sieur B.-Joseph 
Baar, ouvrier à Dison, et les sieurs Dieudonné Stasse, Louis Stasse et 
consorts, parents du testateur, réclament contre les dispositions pré-
menfionnées; 

V u les pièces de l'instruction à laquelle lesdites réclamations ont été 
soumises ; 

Considérant qu'il ne se présente, dans l'espèce, aucune circonstance 
de nature à justifiorune dérogation aux volontés exprimées parle défunt; 

Vu les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809, et 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r . Les réclamations prémentionnées ne sont pas accueillies. 
A R T . 2. La commission administrative des hospices civils, le bureau 

de bienfaisance de Verviers et la fabrique de l'église de Saint-Hubert, 
en la même ville, sont respectivement autorisés à accepter les dispo
sitions prérappelées qui les concernent, aux conditions imposées par le 
testateur. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

A L I É N É S P R É V E N U S , A C C U S É S O U C O N D A S I N É S E T E N T R E T E N U S A LA C H A R G E D E 

L ' É T A T . — E N V O I D E S H O M M E S A L ' H O S P I C E D E F R O I D M O N T . — E N V O I D E S 

F E M M E S A L ' A S I L E D E M O N S ( ' ) . 

2° D i r . , 1 " B u r . , 1"> Sect., N» 3/679 B . — Bruxelles, le 8 février 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel, l'auditeur général, 
les gouverneurs des provinces, les procureurs du roi et les auditeurs mili
taires, les présidents et les membres des collèges administratifs et d'inspec
tion des prisons et le directeur de la maison pénitentiaire cellulaire, à 
Louvain. 

J'ai l'honneur de vous informer qu'à l'avenir les détenus aliénés (pré
venus, accusés ou condamnés), dont les frais d'entretien sont à charge 
de l'Étal, seront transférés, les hommes, à l'hospice de Froidmont, et 
les femmes, à l'asile de Mons. (Art. 12 de la loi des 28 décembre 
1873-25 janvier 1874 et art. 44 et 46 du règlement général et orga
nique sur le régime des aliénés, en date du 1 e r juin 4874.) 

Cette translation devra s'opérer d'après le mode et les règles en 
vigueur. (Circulaire ministérielle des 26 novembre 1851, rec. page 546, 
et 27 avril 1854, rec. page 613 ; art. 61 , 62, 63 et 85 du règlement 
précité.) Toutefois, le détenu aliéné sera accompagné jusqu'à l'hospice 
de Froidmont, non plus par un ou deux gardiens de la prison, suivant 

(i) Moniteur, 1875, n» 24. 
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les circonstances, mais par un ou deux frères surveillants de cet 
hospice. 

Les détenues aliénées en destination pour l'asile de Mons seront 
accompagnées jusqu'à cet établissement, par une des religieuses ou sur
veillantes de la prison, à laquelle, s ' i l y a lieu, un gardien sera adjoint, 
conformément à ce qui se pratique aujourd'hui. 

Les frais dè route et de séjour seront fixés d'après les bases détermi
nées, pour la sixième classe, par les arrêtés royaux des 15 mai 1849 et 
26 juillet 1868. 

Quant aux frais occasionnés par le détenu aliéné, l'agent chargé de 
l'escorte en fera l'avance, sauf à les porter en compte dans la déclaration 
des frais de voyage. 

Le cas échéant, vous voudrez bien, M M . , chacun en ce qui vous 
concerne, prendre des mesures en conséquence. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — B U D G E T . — A L L O C A T I O N A T I T R E D E S U P P L É M E N T 

A U D E S S E R V A N T P O U R FRA IS D E B I N A I S O N . — R E J E T P A R LA DÉPUTAT ION . 

— MA INT IEN PAR L E G O U V E R N E M E N T . 

1" Dir., 1" Bur., N° 13024. — Bruxelles, le 10 février 187S. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'arrêté, en date du 31 janvier 1874, par lequel la députation per
manente du conseil provincial du Hainaut, statuant sur les budgets delà 
fabrique de la succursale de Saint-Omer, et de la chapelle de Notre-
Dame de la Tombé, à Kain, pour ladite année 1874, supprime les allo
cations de cent francs, portées aux articles 36 de chacun de ces deux 
budgets, à titre de « supplément de traitement au curé » ; 

V u le recours formé par le conseil de fabrique de ces églises, le 
15 février suivant, contre l'arrêté prémentionné ; 

V u les avis du conseil communal de Kain, de M. l'évêque du diocèse 
de Tournai, de la députation permanente du conseil provincial et de 
M . le gouverneur du Hainaut, du 6 mars, du 18 juin, du 25 juillet, du 
4 septembre, du 30 novembre, du 23 et du 30 décembre derniers; 
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Considérant qu' i l résulte des pièces de l'instruction que trois messes 
sont célébrées, les dimanches et les jours fériés, pour, les besoins du 
culte de ladite succursale, savoir : deux dans l'église de Saint-Omer, et 
une dans la chapelle de la Tombe; que cette succursale n'est admi
nistrée que par deux prêtres : un desservant et un chapelain ; et qu'en 
fait, la 3 e de ces messes est célébrée tantôt par le desservant, tantôt par 
le chapelain, tantôt par un autre des prêtres habitant la paroisse ; 

Considérant qu'en tout cas, la charge de la binaison incombe au des
servant, qui doit rétribuer soit le chapelain, soit l 'un de ces prêtres, 
lorsqu'il ne célèbre pas lui-même ladite messe; et qu'en conséquence, 
i l y a lieu de lui allouer une indemnité du chef de ce service; 

Considérant que le conseil de fabrique réclamant fait valoir que les 
crédits de l'article 36 desdits budgets, intitulés supplément de traitement 
au curé, sont réellement une indemnité au curé pour frais de binaison; 

Considérant que cette allocation a toujours été accordée depuis 1829, 
qu'elle n'est pas exagérée, et qu'i l y a lieu de la maintenir ; 

V u l'article 4 de la loi du 4 mars 1870 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Les articles 36 des budgets de la fabrique de la suc
cursale de Saint-Omer et de la chapelle de Notre-Dame de la Tombe, à 
Kain, sont approuvés tels qu'ils ont été votés par le conseil de fabrique. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T. D E L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — R E L I G I E U S E S S U R V E I L L A N T E S . — B L A N C H I S S A G E E T L A V A G E 

DË L E U R L I N G E . —= F R A I S A L A C H A R G E D E L ' É T A T . 

2° D i r . , 1" B u r . , 1" Sect., N» 6 B . — Bruxelles, le 16 février 1875. 

A la commission d'inspection et de surveillance des prisons, à Louvain ; 
aux commissions administratives des prisofis, à Gand; id. à Namur; 
des maisons de sûreté de Bruxelles, d'Anvers, de Mons, de Bruges et de 
Liège ; des maisons d'arrêt de Termonde, de Tournai, de Hasselt, de 
Nivelles, de Malines, de Charleroi, de Huy, de Courtrai et d'Arlon. 

Dans certaines prisons, l'État supporte, en tout ou en partie, la 
dépense du blanchissage et du lavage du linge des religieuses surveil-
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Jantes, tandis que dans d'autres ce linge est blanchi et lavé aux frais 
de celles-ci. 

E n vue d'introduire un mode de procéder uniforme dans tous les éta
blissements où les religieuses de la Providence sont en service, je vous 
prie, MM. , de faire savoir aux directeurs de la maison pénitentiaire et 
de réforme, à Namur, et des prisons secondaires sous votre surveillance, 
que la dépense dont i l s'agit peut rester à charge du Trésor. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMIC ILE D E S E C O U R S . — ABANDON P O U R CAUSE D ' E X P R O P R I A T I O N . — R E T O U R 

U L T É R I E U R . — HABITATION N O N U T I L E . 

1 " D i r . , 2° B u r . , N° 52076. — Bruxelles, le 17 février 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des dépufations permanentes des conseils provinciaux de 
la Flandre orientale et du Brabant, sur une contestation qui s'est élevée 
entre les communes de Landscauter, de Velsique-Ruddershove (Flandre 
orientale), et de Saint-Josse-ten-Noode (Brabant), au sujet du domicile 
de secours d'Augustin Schatteman, qui a été secouru par le bureau de 
bienfaisance de cette dernière commune, au mois de janvier 1874 ; 

Attendu que cet indigent est né à Landscauter, le 21 mars 1835 ; qu' i l 
est établi que pendant sa minorité, i l a acquis un nouveau domicile de 
secours dans Ja commune de Velsique-Ruddershove par le fait de ses 
parents qui ont habité cette localité depuis 1841 jusqu'en 1856; 

Attendu que, depuis sa majorité, Augustin Schatteman a successi
vement demeuré à Velsique-Ruddershove et à Gand, jusqu'au 23 dé
cembre 1859, à Bruxelles, jusqu'au 23 décembre 1862, à Saint-Josse-
ten-Noode, jusqu'au 3 décembre 1870, à Bruxelles, jusqu'au 9 janvier 
1873, et à Saint-Josse-ten-Noode, depuis cette dernière date ; qu' i l n'a, 
par conséquent, acquis droit aux secours publics dans aucune de ces 
localités par un séjour de 8 années; 

Considérant que .s'il a quitté la commune de Saint-Josse-ten-Noode, 
en 1870, après une habitation de 8 années moins 20 jours, son départ 
a été motivé par la démolition dé la maison qu' i l occupait et qui avait été 
expropriée pour cause d'utilité publique, qu' i l n'y a donc pas lieu de 
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faire application du dernier paragraphe de l'article 3 de la loi du 
18 février 1845; 

V u les articles 3 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Velsique-Ruddershove était, au mois 
de janvier 1874, le lieu du domicile de secours d'Augustin Schalteman. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — ACQUIS IT ION D E C O F F R E S - F O R T S . 

2» D i r . , 1" Bur., 2= Sect., N° 134 E . — Bruxelles, le 18 février 1875. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume. 

Le § 153, page 124, du règlement du 14 février 1865, porte : 
« Les comptables ne conservent en mains que les fonds indispen-

« sables au service courant, le chiffre en est déterminé par les direc-
« leurs. » 

« A moins d'autorisations contraires, les comptables ne peuvent 
« avoir en caisse une somme libre excédant 5,000 francs. » 

Dans le but d'assurer l'exécution de ces dispositions, l'administration 
a décidé de mettre à la disposition de la direction un coffre-fort dont la 
clef sera gardée par le comptable. 

Ce coffre, placé dans un lieu sûr, contiendra un compartiment 
interne destiné au fonds non roulant, titres au porteur ou nominatifs, 
bijoux et autres valeurs appartenant à l'État ou déposés par des détenus 
ou des tiers. 

La clef de ce compartiment sera gardée par le directeur et son con
tenu détaillé sur un bordereau signé par lui et le comptable. 

En ce qui concerne les dépôts de titres ou autres valeurs, ce borde
reau indiquera le nom des propriétaires. 

Le comptable ne conservera, comme fonds roulant, qu'une somme 
équivalente au montant de son cautionnement : 500 francs pour les pr i 
sons secondaires; 2,400 à 3,300 francs pour les prisons centrales. 
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Le directeur et le comptable, responsables envers le Trésor, ne pour
ront pas se dessaisir de leur clef. E n cas d'empêchement absolu, ils 
délégueront, par écrit, une tierce personne qu'ils choisiront, autant que 
possible, dans le personnel de l'établissement. 

En cas de déficit, la constatation des faits aura lieu sous forme d'en
quête et les fonctionnaires préposés à la surveillance du comptable 
fourniront leur justification. (Art. 61 et 62 de l'arrêté royal du 10 dé
cembre 1868.) 

Les déficits sont imputés sur le budget des non-valeurs et rembour
sements.. 

L'État est responsable vis à vis des déposants. 
En attendant qu'un coffre-fort soit mis à votre disposition, vous 

prendrez, M . le directeur, de concert avec le comptable et de manière 
à couvrir votre responsabilité réciproque, les mesures conservatoires 
que vous suggérera la prudence. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

F O N D A T I O N V A N D E N N E U C K E R . — B O U R S E S D ' É T U D E . — T A U X ( : ) . 

1™ D i r . , 2» B u r . , N° 929. 

22 février 1875. — Arrêté royal qui fixe à 480 francs létaux des 
bourses de la fondation Van den Neucker, dont le siège est dans la pro
vince d'Anvers. 

B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — D O N A T I O N . — CONCESSION GRATUITE 

D E SÉPULTURE ( 2 ) . 

1 " D i r . , 2= B u r . , N° 24105a. — Bruxelles, le 22 février 1875. 

L É O P O L D I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé, le 17 mars 1874, devant le notaire 
Demonty, de résidence à Clermont, par lequel le sieur Charles Talbot, 
rentier, domicilié à Remersdael, fait donation, au bureau de bienfai-

(1) moniteur, 1875, n» 6 1 . 
(2) Moniteur, 1875, n» 60 . 
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sance de cette dernière localité, d'une créance dûment hypothéquée, au 
capital de 10,000 francs, exigible le 9 juillet 4903, et produisant un 
intérêt annuel à raison de 4 4/2 p. c , à la charge par ledit bureau de 
bienfaisance : 

« 4° D'employer, chaque année, 400 francs pour habiller des enfants 
pauvres qui feront leur première communion à Remersdael ; 

« 2° De distribuer, chaque année, 100 francs aux enfants pauvres de 
la même commune qui auront fait leur première communion l'année 
précédente et qui auront continué à fréquenter avec assiduité l'école de 
Remersdael ; 

« 3° De distribuer, chaque année, en hiver, l'excédant des revenus 
en couvertures, linge et habillements ; et, en outre, à la charge par la 
commune et par ledit bureau de bienfaisance de céder gratuitement au 
donateur un terrain, au choix de celui-ci, d'une superficie de 35 mètres 
carrés, dans le cimetière de Remersdael pour y établir un caveau pour 
le donateur et sa famille. » 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par 
l'établissement donataire, sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente ; 

V u la délibération dudit bureau de bienfaisance et les avis du conseil 
communal de Remersdael et de la députation permanente du conseil 
provincial de Liège, en date du 12 août, du 9 et du 21 septembre 1874 ; 

V u la délibération, en date du 9 novembre suivant, par laquelle le 
conseil communal de Remersdael cède gratuitement un terrain, au 
choix du donateur, de 3b mètres carrés de superficie dans le cimetière 
de cette commune ; 

Vu les articles 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes der
niers de la loi communale, 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 1865, et 
11 du décret du 23 prairial an XI I ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. Le bureau de bienfaisance de Remersdael est autorisé 

à accepter la donation dont i l s'agit, aux conditions prémentionnées. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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F O N D A T I O N V A N D E N B E R G H E . — B O U R S E S D ' É T U D E . — T A U X ( * ) . 

1" Dir., 2e Bur., N° 459. 

24 février 1875. — Arrêté royal qui fixe à 360 francs, à partir du 
second semestre de l'exercice scolaire de 1874-1875, le taux des 
bourses de la fondation Vanden Berghe (Godefroid), dont le siège est 
dans la province d'Anvers. 

B U R E A U D E B IENFA ISANCE ET F A B R I Q U E S D ' É G L I S E . — DONATION. — E N T R E T I E N 

D U C A V E A U D E LA T E S T A T R I C E . — C H A R G E IMPOSÉE AU B U R E A U D E B I E N F A I 

SANCE ( 2 ) . 

1" Dir., 2° Bur . , N°24125o. — Bruxelles, le 24 février 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 21 novembre 1874, devant le 
notaire Gaers, de résidence à Lichtaert, par lequel la demoiselle Marie-
Louise Gluyts, propriétaire, domiciliée à Malines, fait donation au 
bureau de bienfaisance d'Oolen, d'une ferme et de diverses parcelles de 
terrain d'une contenance globale, d'après l'acte, de 14 hectares 32 ares 
75 centiares et, d'après le cadastre, de 14 hectares 35 ares, et d'un 
revenu total imposable de 327 fr. 3 c. pour les parties non bâties et de 
54 francs pour la partie bâtie, situées à Oolen, section A , n o s 139, 181, 
206, 213, 213Ws, 290, 529 du cadastre; section B, n» s 75, 77, 80, 
104, 105 ,106 ,111 ,112 , 165, 193, 199a, 200, 201, 234, 339 2 , 339a; 
section C, n o s 8, 14, et section D, n o s 49, 49 2 , 76, 215; et à Héren-
thals, section C, n° 181 du cadastre. 

Cette donation est faite audit bureau de bienfaisance sous réserve 
d'usufruit, sa vie duratit, au profit de la donatrice et du droit, pour 
celle-ci, d'enlever les arbres se trouvant sur les biens donnés et, en 
outre, à la charge, par le bureau de bienfaisance : 

« A. De faire célébrer, annuellement et à perpétuité, dans l'église 
de Saint-Martin, à Oolen, cinq anniversaires chantés ou messes avec 
orgue, dont quatre à l'intention de la donatrice, de son frère et de ses 
deux sœurs et un pour son père et sa mère ; 

(i) Moniteur, 1875, n° 68. 
[*) Moniteur, 1875, n» 66. 
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* B. De faire célébrer, annuellement et à perpétuité, dans l'église 
d'Achter-Oolen, cinq anniversaires chantés ou messes avec orgue. 

« Après chacun des dix anniversaires, i l sera distribué aux pauvres 
d'Oolen 180 kilogrammes de seigle converti en pains. 

« De plus, le caveau de la donatrice et de son frère Léonard et le 
monument qui s'y trouve dans le cimetière de la paroisse de Saint-
Martin, à Oolen, seront entretenus, à perpétuité, aux frais des pauvres 
d'Oolen. » 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par le 
bureau de bienfaisance d'Oolen et par les trésoriers des églises de 
Saint-Martin, à Oolen, et d'Achter-Oolen, sous réserve de l'approbation 
de l'autorité compétente ; 

Vu les délibérations dudit bureau de bienfaisance et des bureaux.des 
marguilliers des églises avantagées et les avis du conseil communal 
d'Oolen, de M. l'archevêque du diocèse de Malines et de la députation 
permanente du conseil provincial d'Anvers, en date du 5, du 6, du 
10 décembre 1874, du 20 et du 29 janvier suivant ; 

Vu les articles 910; 937 du Gode c iv i l , S9 du décret du 30 décembre 
1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2, n° 3, 
§ 6, de la loi du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1 e r . Le bureau de bienfaisance d'Oolen est autorisé à accepter 

la donation qui lui est faite ci-dessus, aux conditions imposées parla dis
posante et notamment à la charge de remettre, annuellement et à perpé
tuité, aux fabriques des églises de Saint-Martin, à- Oolen, et d'Achter-
Oolen, les sommes nécessaires pour l'exonération des services religieux 
prescrits. 

A R T . 2. Les fabriques des églises de Saint-Martin, à Oolen, et 
d'Achter-Oolen sont respectivement autorisées à accepter les sommes 
qui devront leur être remises, annuellement et à perpétuité, par le 
bureau de bienfaisance de la même commune, conformément à l 'ar
ticle 1 e r . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

lie Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 
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ÉTABLISSEMENTS D 'AL IÉNÉS . — AUTORISAT ION DE L E S DIR IGER ( ' ) . 

1«> Dir., 2° Bur., N» 41865. — Bruxelles, le 24 février 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'article 1 e r de la loi du 28 décembre 1873-25 janvier 1874 
portant : 

« Nu l ne peut ouvrir ni diriger un établissement destiné aux aliénés 
sans une autorisation du gouvernement. 

« La même autorisation est nécessaire pour le maintien des établisse
ments actuellement existants. » 

V u l'article 1 4 du règlement général et organique du 1 e r juin 1874 ; 
V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : • 

Article unique. Sont autorisés à diriger les asiles d'aliénés désignés 
ci-après : 

P R O V I N C E D ' A N V E R S . 

Hospice public d'Anvers, le sieur Jacques Van Genechten; 
Établissement des frères cellites d'Anvers, le sieur' François Van 

Thielen; 
— de Duffel, la dame Norberte Deridder; 
— des frères cellites, à Malines, le sieur E d . Thomassen. 

P R O V I N C E D E B R A B A N T . 

Établissement des aliénés de Bruxelles (hôpital Saint-Jean), le sieur 
P . -V . -E .Rombaut ; 

— des aliénés d'Uccle, le sieUr Bauduin ; 
— des aliénés d'Evere, la dame Vanhove; 
— des aliénés de Louvain (hommes), le sieur J . Vanden 

Ende; 
— des aliénés de Louvain (femmes), la dame Barbe Van-

cleemputte ; 
-— des aliénés de Diest (hommes), le sieur L . Kenens ; 

(i) Moniteur, 1875, n» 64. 
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Établissement des aliénés de Diest (femmes), la dame A . - M . Din-
genen ; 

— des aliénés de Tirlemont, lesieur Paul-J. Luckermans ; 
— des aliénés d'Erps-Querps, la dame Sophie Sobry. 

PROVINCE DE FLANDRE OCCIDENTALE. 

Établissement de Saint-Dominique, à Bruges, le sieur A . D'Hooghe; 
— de Saint-Michel, à Bruges, le sieur F. D'Hoossche ; 
— de Saint-Julien, à Bruges, le sieur P. Maes; 
— de Sainte-Anne lez-Gourtrai, le sieur A . Baelen ; 
— de Menin, la damé Félicie Lienart; 
— d'Ypres, le sieur A lp . Casier. 

PROVINCE DE FLANDRE ORIENTALE. 

Établissement du Strop, à Gand, le sieur C h s - L . Hondeghem ; 
— des femmes, rue d'Assaut, à Gand, la dame Sophie 

de Ro ; 
Hospice des femmes, à Gand, la dame Thérèse de L i l ; 

— Guislain, à Gand, le sieur J . - B . Huygens ; 
Établissement des frères de Saint-Jean de Dieu, à Gand, le sieur 

Ph. Dejaert; 
— de Selzaete, lesieur Léop. Van Vynckt ; 
— de Saint-Nicolas (hommes), le sieur T h . Vanden 

Bremt ; 
— de Saint-Nicolas (femmes), la dame Caroline Maes ; 
— de Lede, la dame L . Peeters ; 
— de Velsique-Ruddershove, la dame F. Beirens. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

Établissement de Tournai, la dame J . - L . Sebrechts. 

PROVINCE DE L IEGE. 

Hospice de Liège (hommes), le sieur Jean Werelds; 

— de Liège (femmes), la dame Marie de Geling. 

PROVINCE DE LIMBOURG. 

Établissement de Saint-Trond (hommes), le sieur E , Vanderhaeghen ; 
— do Saint-Trond (femmes), la dame Marie-Virginie De 

Swert. 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

ÉTABLISSEMENTS Û ' A L I É N É S . C A U T I O N N E M E N T A F O U R N I R PAR L E S 

PROPRIÉTAIRES ( ' ) . 

1™Dir.,2° Bur., N» 4 1 7 5 2 . — Bruxelles,le 2 4 février 1875 . 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 3 de la loi du 2 8 décembre 1 8 7 3 - 2 5 janvier 1 8 7 4 , sur 
le régime des aliénés portant : 

« Le gouvernement• n'accordera l'autorisation demandée qu'autant 
qu' i l reconnaisse qu'i l est satisfait aux conditions suivantes : 

« 5° Cautionnement à fournir par les propriétaires des établisse
ments. Ce cautionnement, dont le taux sera fixé par le gouvernement, 
sur l'avis de la députation permanente, servira de garantie au rembour
sement des frais ordonnés d'office en cas de négligence ou de retard 
dans l'exécution des améliorations qui seront reconnues nécessaires et 
pour couvrir les dépenses à faire en suite de la fermeture d'un établis
sement. Néanmoins cette disposition ne sera pas applicable aux établis;-
sements tenus par des administrations publiques. » 

V u l'article 6 du règlement général et organique du 1 E R juin 1 8 7 4 ; 
V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Le cautionnement à fournir par les propriétaires des éta
blissements d'aliénés désignés ci-après est fixé de la manière suivante : 

(l) Moniteur, 1875, n» 64. 
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MONTANT DU CAUTIOBHEMENT 

ÉTABLISSEMENTS. en en 
numéraire. immeubles. 

Province d'Anvers. Fr . F r . 

Etablissement des frères cellites à Anvers . 1,500 

— — à Malines. 1,500 » 

2,500 n 

Province de Brabant. 

4,000 » 

1,500 » 

» 4,500 

» 12,000 

— de Diest (hommes) . . . . 1,500 

— de Diest (femmes) . . . . 1,500 » 

Province de Flandre occidentale. 

Etablissement de Saint-Dominique et de Saint-
Michel , à Bruges . . . . 12,300 

— de Sainte-Anne lez-Courtrai » 10,800 

2,500 » 

Province de Flandre orientale. 

Etablissement rue d'Assaut, à Gand 1) 2.700 

— du Sirop, à Gand . . . . 1) 2,700 

— de S a i n t - J e a n de D i e u , à 
» 1,500 

3,000 

» 7,500 

Province de Hainaut. 

» 2,000 

1,500 
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MONTANT DU CAUTIONNEMENT 

ÉTABLISSEMENTS. en en 
numéraire. immeubles. 

Province de Liège. 

3,300 » 

Province de Limbourg. 

Etablissement de Saint-Trond (hommes) . 9,000 

— de Saint-Trond (femmes) . » 7,200 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi r 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

G R A C E S . — TRANSMISSION IMMÉDIATE P A R L E S P A R Q U E T S D E S RAPPORTS 

R E L A T I F S A U X REQUÊTES E N G R A C E S . 

3= Dir., Z" Sect., N° 4136. — Bruxelles, le 27 février 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Les mesures prises par mon honorable prédécesseur dans le but de 
simplifier la transmission des rapports relatifs aux requêtes en grâce 
permettaient d'espérer que l'instruction de ce genre d'affaires se ferait 
désormais avec plus de promptitude et de régularité. 

Je remarque cependant, M . le procureur général, que vos rapports sur 
les demandes en grâce ne me parviennent souvent qu'au bout de 
plusieurs mois. U en résulte que les peines trop tardivement exécutées 
perdent leur efficacité et leur utilité sociale. 

J'espère que vous voudrez bien me prêter votre concours le plus 
actif afin de remédier à cet abus.. I l vous sera d'autant plus facile de 
ramener la régularité dans cette branche du service que l'arrêté collectif 
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du 4 février dernier vous dispense de me faire rapport sur la plupart 
des requêtes arriérées en ce moment. 

J'aurai soin, à l'avenir, M . le procureur général, de me faire rendre 
compte périodiquement de l'esécution que recevra ma présente circu
laire. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMICILE D E S E C O U R S . — RÉSIDENCE E N PAYS ÉTRANGER. — HAB ITAT ION . 

I N T E R R U P T I O N . 

l">Dir., 2» Bur . , TS" 49854. — Bruxelles, le 1" mars 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S . 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours de la ville de Namur contre l'arrêté de la députation 
permanente du conseil de la province, en date du 28 mars 1873, qui 
déclare que cette ville était, à la date du 1 e r du même mois, le domicile 
de secours de Félix Déroché, colloque à la maison de santé de Fro id-
mont ; 

Attendu que cet aliéné, né à Bleid, le 1 e r octobre 1827, est venu . 
habiter Namur, en 1843, y a épousé, le 13 octobre 1852, la nommée 
Clémence Decoen, et a quitté cette ville le 9 mars 1860 pour se fixer à 
Jambes; que le 3 juillet 1866, i l quitta cette dernière localité pour se 
rendre à Paris, où sa femme le rejoignit avec ses enfants, le 6 juin 1868 ; 

Attendu que la ville de Namur reconnaît qu'à la date du 9 mars 
1860, elle était le domicile de secours de Félix Déroché, mais qu'elle 
soutient que le séjour de cet indigent à Paris, du 3 juillet 1866 au 
6 juin 1868, n'est qu'une absence momentanée, parce que sa femme et 
ses enfants ont continué à résider à Jambes, et que, par conséquent, 
Déroché a acquis un nouveau domicile de secours, en celte commune, 
par une habitation de plus de huit années consécutives ; 

Attendu que depuis son départ jusqu'au jour de sa collocation à l'hos
pice de Froidmont, Déroché n'a point reparu en Belgique et qu' i l n'a 
pas pourvu à l'entretien de sa femme et de ses enfants pendant le temps 
qu'ils ont continué à habiter à Jambes; 

Attendu que, dans ces circonstances, on ne peut considérer comme 
une absence momentanée sa résidence en pays étranger, qui n'avait 
pas, d'ailleurs, pour but de procurer des ressources à sa famille; 

c 
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Vu l'article 20 de la loi du 18 février 1845; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la ville de Namur contre l'arrêté pré
mentionné de la députation permanente du conseil de la province, est 
déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMIC ILE DE SECOURS . — DÉPART DES P A R E N T S . HARITAT ION. 

I N T E R R U P T I O N . 

1™ Dir., 2 ° Bur., N° 50300 . — Bruxelles, le 1 " mars 1 8 7 5 . 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant et du Hainaut sur une contestation qui s'est élevée entre les 
communes d'Ittre (Brabant) et de Ronquières (Hainaut), au sujet du 
domicile de secours de Sylvie-Ghislaine et de Léopold-Joseph Dar-
quenne, qui ont été secourus par la commune de Henripont, à partir 
du 1 " avri l 1870; 

Attendu que la commune d'Ittre, sur le territoire de laquelle ces 
indigents sont nés : Sylvie-Ghislaine, le 14 janvier 1832 et Léopold-
Joseph, le 6 avril 1840, soutient qu'ils ont acquis droit aux secours 
publics à Ronquières, la première, depuis sa .majorité, le second, pen
dant sa minorité et du chef de son père, par une habitation dans cette 
commune, du 7 mars 1851 au 27 mai 1861, et ce nonobstant un 
séjour de dix mois à Écaussine-Lalaing, du 1 e r mai 1854 au 1 e r mars 
1855, séjour qui doit être considéré comme une absence momentanée ; 

Attendu qu'i l est établi que Jean-Joseph Darquenne, père de ces 
indigents, né à Ittre, en 1798, a dû quitter la commune de Ronquières 
avec toute sa famille, le 1 e r mai 1854, à la suite de revers de fortune et 
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après avoir vendu tout ce qu' i l possédait et que rien ne prouve que lors 
de son départ i l eût l'intention de revenir à Ronquières; 

Attendu que dans ces circonstances le séjour de la famille Dar-
quenne, à Écaussine-Lalaing, ne peut être considéré comme une 
absence momentanée ; 

Attendu qu'à partir du 27 mai 1861, Sylvie-Ghislaine et Léopold-
Joseph Darquenne ont habité Braine-le-Comte jusqu'au 23 juillet 1864 
et Henripont depuis cette dernière date ; qu'ils n'ont, par conséquent, 
depuis leur majorité, acquis droit aux secours publics dans aucune 
autre commune ; 

V u les articles 1, 3, 7 et 20 de la lo i du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune d'ittre était, à la date du 1 e r avri l 1870, 
le domicile de secours de Sylvie-Ghislaine et de Léopold-Joseph 
Darquenne. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

A M E N É S . — HOSPICE S A I N T - C H A R L E S A FROIDMONT. — MAJORATION D U P R I X 

DE LA JOURNÉE D ' E N T R E T I E N DES DÉTENUS ALIÉNÉS. 

i" D i r . . 2« B u r . , N » 41394. — Bruxelles, le 1" mars 1875. 

A M. le gouverneur de la province de Hainaut. 

Le supérieur-économe de l'asile de Froidmont m'a adressé, sous la 
date du 24 janvier 1875, une requête par laquelle i l demande que le 
prix delà journée d'entretien des aliénés prévenus, condamnés, etc., 
soit porté à 1 fr. 20 c , à raison de la surveillance et des soins spéciaux 
que cette catégorie de malades réclame. 

E u égard à cette considération, je consens à ce que le prix de la 
journée d'entretien des condamnés soit porté à 1 fr. 20 c., soit 1 fr. 
5 c. au profit de la communauté et 15 centimes pour la caisse do l'éta
blissement. Toutefois, cette augmentation de prix est subordonnée .à la 
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condition que le nombre de frères surveillants sera immédiatement 
porté au chiffre réglementaire, c'est à dire, à un surveillant par 
10 aliénés ('). 

Je vous prie, M . le gouverneur, de vouloir bien informer le comité 
d'inspection et de surveillance de l'hospice de Froidmont de ce qui 
précède. 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

ALIÉNÉS. — P A T R I M O I N E . — ADMINISTRATION ( 2 ) . 

3» D i r . , 2» Sect., Q, N» 2648. — Bruxelles, le 2 mars 1875. 

A MM. les juges de paix. 

La loi a placé la personne et les biens des incapables sous la protec
tion et la surveillance des juges de paix. D'autre part, ces magistrats 
ont la qualité d'officier de police judiciaire et ils sont au nombre de ceux 
que l'article 616 du Code d'instruction criminelle charge d'assurer la 
liberté individuelle. 

A ces différents titres, la loi du 18 juin 1850 sur le régime des 
aliénés, modifiée par celle du 28 décembre 1873, et le règlement 
général du 1 e r juin 1874 devaient nécessairement faire appel au con
cours des juges de paix. 

Plusieurs dispositions consacrent cette intervention : i l résulte des 
articles 10, 13 et 15 de la loi que le juge de paix est informé de l 'ad
mission des aliénés dans les établissements (voir aussi art. 86 du règle
ment), ainsi que de leur sortie ; de l'article 21, qu ' i l est tenu d'inspecter 
une fois au moins par trimestre les asiles provisoires et de passage, et 
l'article 25 dispose : « Nulle personne ne peut être séquestrée dans son 
domicile ou celui de ses parents, ou de personnes qui en tiennent lieu 
si l'état d'aliénation mentale n'est pas Constaté par deux médecins dési
gnés l 'un par la famille ou les personnes intéressées, l'autre par le juge 
de paix du canton, qui s'assurera par lui-même de l'état du malade et 
renouvellera ses visites au moins une fois par trimestre. 

« Indépendamment des visites personnelles du juge de paix, ce magis-

(1) Cette condition n'ayant été remplie qu 'au 1 e r j u i n 1875, le prix de 
1 fr. 20 c. n'a été payé qu'à partir de cette date. 

(2) Moniteur, 1875, n» 62. 
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trat se fera remettre trimestriellement un certificat du médecin de la 
famille, aussi longtemps que durera la séquestration et fera d'ailleurs 
visiter l'aliéné par tel médecin qu' i l désignera, chaque fois qu' i l le 
jugera nécessaire. » 

11 donnera avis de la séquestration au procureur du roi . (Art. 80 du 
règlement.) 

Ses frais de déplacement, dans les cas de l'article 25 de la lo i , seront 
payés et recouvrés suivant le mode fixé par l'arrêté royal du 18 juin 
1853. (Art. 85 id.) 

S i le juge de paix estime que, dans l'intérêt de l'ordre et de la sécu
rité publique, i l y a lieu de placer l'aliéné dans un établissement spé
cial, i l en informera le gouverneur. (Art. 81 id.) 

La séquestration doit cesser dès que le médecin a déclaré qu'elle n'est 
plus nécessaire. Le médecin en avertit le juge de paix, qui en informe 
le procureur du roi . 

Lorsqu'un aliéné est retiré d'un établissement pour être traité dans 
sa famille, i l en est donné avis au juge de paix, qui ne perdra pas de vue 
les prescriptions de l'article 25 précité auxquelles i l pourra y avoir 
lieu de recourir. (Art. 82 id.). 

Les informations, inspections ou visites exigées par les dispositions 
ci-dessus, les certificats qui vous sont remis vous permettront de con
stater la légalité des séquestrations et de veiller à ce qu'elles ne soient 
pas indûment prolongées. (Voir art. 13 et 16 de la l o i ; art. 49, 55 et 82 
du règlement). Dans tous les cas de détention arbitraire, vous êtes tenus 
de vous transporter, sans aucun retard, dans les maisons ou établis
sements et de faire mettre en liberté la personne détenue. (Code d' in
struction criminelle, art. 616.) 

En ce qui concerne les biens des aliénés, les titres X et X I du Code 
c iv i l , les articles 49 et suivants de la loi du 16 décembre 1851 et la loi 
du 12 juin 1816 tracent les règles à suivre. 

L'action de ces dispositions protectrices ne se montre pas également 
efficace dans tous les cas, et leur insuffisance se fait surtout sentir à 
l'égard des classes les moins favorisées de la fortune. 

La collocation des aliénés de cette catégorie dans les établissements 
spéciaux laisse souvent à l'abandon leur modeste avoir, quelques outils, 
quelques meubles, quelques valeurs qui auront bientôt disparu si per-
soune ne veille à la garde de ces objets et s ' i l ne reste qu'à attendre 
l'accomplissement des formalités légales. 

C'est ce pécule du pauvre que le règlement a voulu principalement 
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sauvegarder, lorsqu'il prescrit au bourgmestre du domicile ou de la rési
dence habituelle de l'aliéné, de prendre immédiatement les mesures 
nécessaires pour la conservation des biens de celui-ci, et de faire con
naître au juge de paix les circonstances qui pourraient nécessiter son 
intervention. (Art. 86.) Celle-ci est naturellement indiquée chaque fois 
que les mesures prises ne garantissent pas complètement des intérêts qui 
sont bien dignes de votre sollicitude, chaque fois que l'autorité locale 
demande le concours de vos lumières et de votre expérience. 

J'appelle votre sérieuse attention sur les instructions qui précèdent. 
Pour que la loi et le règlement produisent tout le bien qu'on en peut 
attendre, je compte beaucoup sur votre exactitude et votre zèle à rem
pl ir les devoirs qui vous sont confiés. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

É T A B L I S S E M E N T S D ' A L I É N É S E T A S I L E S P R O V I S O I R E S O U D E P A S S A G E . — 

C O M I T É S P E R M A N E N T S D ' I N S P E C T I O N . N O M I N A T I O N S ( ' ) . 

1" D i r . , 2« Bur . , N° 41902. 

3 mars 1875. — Arrêté royal portant-nomination des membres des 
comités d'inspection des établissements d'aliénés et des asiles provisoires 
et de passage. 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . A B S E N C E S M O M E N T A N É E S D U C H E F D E L A F A M I L L E . 

S E C O U R S N É C E S S A I R E S A U X E N F A N T S . — H A R I T A T I O N . — I N T E R R U P T I O N . 

l ^ D i r . , 2»Bur., N° 36741. —Bruxelles, 1e4 mars 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours de la commune de Hoorebeke-Sainte-Marie contre l'ar
rêté de la députation permanente du conseil provincial de la Flandre 
orientale, en date du 11 décembre 1867, qui déclare que cette com
mune était, en mai 1861, le domicile de secours d'Ivon De Bock et 
qu'elle doit rembourser les secours qui, depuis cette époque, ont été 

(') Moniteur, 1873, n» 64. 
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accordés par le bureau de bienfaisance de Segelsem, tant à lui qu'à sa 
femme et à ses enfants mineurs; 

Vu le procès-verbal de l'enquête contradictoire tenue par M. le juge 
de paix du canton de Hoorebeke-Sainte-Marie ; 

Attendu qu'i l est reconnu qu'lvon De Bock a r pour domicile de 
secours de majorité, la commune de Hoorebeke-Sainte-Marie, du chef 
de l'habitation pendant quatre années consécutives de son père, eh cette 
commune, durant sa minorité, et sous l'empire de la loi du 28 no
vembre 1818; 

Attendu qu' i l résulte du procès-verbal de l'enquête et qu' i l n'est plus 
contesté que l'habitation d'Ivon De Bock, à Segelsem, a commencé seu
lement à l'époque du mariage contracté par cet indigent, en cette 
commune, avec Victoire Schamelhout, c'est à dire, le 27 septembre 
1854, et que, par conséquent, à la date des premiers secours, en mai 
1861, son habitation n'avait pas eu une durée de huit années consécu
tives ; 

Attendu que De Bock a quitté la commune de Segelsem huit jours 
avant le décès de sa femme, survenu le 21 juin 1861, en laissant ses 
trois enfants mineurs aux soins de leur tante Marie-Thérèse Schamel
hout et que, depuis cette époque, i l a cherché du travail, tantôt en 
France, tantôt en Belgique, pour procurer des ressources à sa famille 
auprès de laquelle i l revenait chaque fois à des intervalles plus ou moins 
réguliers ; 

Considérant que, dans ces circonstances, les séjours de cet indigent 
en France et dans différentes communes de la Belgique ne constituent 
que des absences momentanées ; 

Attendu qu'à dater de la maladie de l'épouse De Bock, en mai 1861, 
et après son décès, jusqu'au 30 mars 1862, la famille de cet indigent a 
reçu des secours s'élevant à 78 fr. 97 c. ; qu' i l a ensuite été alloué 
à Marie-Thérèse Schamelhout, pour chaque enfant, une pension de 
4 francs par mois, jusqu'au 30 juin de la même année, et de 6 francs, 
depuis cette dernière date, jusqu'en 1868 ; 

Attendu que la commune de Hoorebeke-Sainte-Marie soutient que 
ces secours ont été accordés sans nécessité et refuse d'en effectuer le 
remboursement en alléguant que De Bock, après le décès de sa femme, 
a pourvu par son travail à l'entretien de ses enfants, et que l'adminis
tration communale de Segelsem a prélevé sur la pension mensuelle des 
enfants, à partir du 1 e r juillet 1862, une somme de 6 francs, pour 
amortir une dette contractée par la famille Schamelhout, envers 'la 
commune; 
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Considérant que De Bock adû abandonner sa femme malade et ses 
enfants pour aller chercher des ressources qu ' i l ne pouvait plus se 
procurer par son travail, dans la commune de Segelsem, et que, par 
conséquent, la nécessité des secours qui ont été alloués à sa famille ne 
peut être contestée ; 

Considérantque les arrangements que Marie-Thérèse Schamelhout a 
pu prendre, avec l'administration communale de Segelsem, n'infirment 
nullement la nécessité de ces secours en ce qui concerne les enfants 
De Bock ; 

Considérant que la pension mensuelle de 6 francs eût été insuffi
sante, pour l'entretien complet de chaque enfant, s'ils n'avaient été logés 
avec leur tante, dans une petite maison qui leur appartenait en commun 
et si leur père n'avait pourvu à-leurs besoins dans une certaine mesure; 

Considérant que, dès lors, i l y a lieu de calculer la duréede l'inter
ruption de l'habitation occasionnée par l'allocation des secours, dont i l 
s'agit, d'après le mode de computation, admis par l'arrêté royal du 
19 mars 1858, pour les secours donnés à domicile; 

Attendu que si lvon De Bock avait continué à résider à Segelsem 
sans être secouru, i l eût acquis droit à l'assistance publique dans cette 
commune par huit années consécutives d'habitation, le 27 septembre 
1862; 

Attendu qu'à cette date, sa famille avait reçu des secours s'élevant à 
la somme de 170 francs 37 centimes et équivalant à 166 jours d'en
tretien ; 

Attendu que, décompte fait de ces 166 jours, les huit années d'habi
tation, requises par la lo i , ont été accomplies à la date du 12 mars 
1863, mais que la famille De Bock a continué à recevoir du 27 sep
tembre 1862 au 12 mars 1863, et postérieurement à cette date, des 
secours dont i l faut également tenir compte ; 

Attendu que, pour parfaire le temps utile, l'habitation de cet indi
gent doit être prolongée à partir du 12 mars 1863 et augmentée de 
224 jours, à raison de secours montant à la somme de 230 francs ; 

Attendu qu'Ivon De Bock a, par conséquent, acquis droit aux secours 
publics dans la commune de Segelsem, à la date du 22 octobre 1863 ; 

V u les art. 3, 12, 13 et 20 de la loi du 18 février 1 8 45 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : -

' ARTICLE 1 e r . L'arrêté de la députation permanente du conseil pro-



4 m a r s « 8 » 5 . 437 

v iDc ia l de la Flandre orientale, en date du 11 décembre 1 8 6 7 , est 
annulé. 

A R T . 2. La commune de Segelsem était, à la date du 22 octobre 
1 8 6 3 , le domicile de secours d'Ivon De Bock. 

A R T . 3 . La commune de Hoorebeke-Sainte-Marie n'est tenue de 
rembourser que les secours qui ont été accordés, jusqu'à cette date, à 
la famille de cet indigent. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

C U L T E P R O T E S T A N T . — ÉGLISE DE B R U X E L L E S . — P A S T E U R . — 

T R A I T E M E N T ( ' ) . 

t™Dir., 1 " Bur.,N» 7878. 

4 mars 1 8 7 5 . — Arrêté royal qui porte à 3 ,000 francs le traitement 
du troisième pasteur de l'église protestante évangélique de Bruxelles. 
(Section flamande-hollandaise). 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E A N N E X E ( 2 ) . 

1 " D i r . , 2° B u r . , N° 9206. 

4 mars 1 8 7 5 . — Arrêté royal portant que l'église de Lorcy est 
érigée en annexe ressortissant à la succursale d 'Arvi l le. 

(1) Moniteur, 1873, n» 73 . 
(2) Moniteur, 1875, n» 67. 
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CHEMINS DE F E R . — AGENTS DE LA POLICE JUDICIAIRE. — P R O C È S - V E R B A U X . 

TRANSMISSION ( ' ) . 

3= Dir., 2° Sect., N» 168 P. — Bruxelles, le 8 mars 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

La loi du 15 avril 1843 sur la police des chemins de fer est, tout à la 
fois, relative à la police administrative et à la police judiciaire. 

Les inspecteurs de police qu'elle institue ont une double qualité. Ils 
sont : 

1 0 Agents de l'administration des chemins de fer ; 
2° Officiers de police judiciaire et auxiliaires du procureur du roi . 
E n cette dernière qualité, ils ne relèvent pas du département des tra

vaux publics ; ils sont placés sous la surveillance du procureur général, 
aux termes de l'article 279 du Code d'instruction criminelle. En cas de 
négligence de leur part, i l y a donc lieu de procéder contre eux confor
mément aux articles 280 et suivants du Code d'instruction criminelle. 
Vous voudrez bien aussi leur donner les instructions que vous jugerez 
nécessaires pour assurer le service. 

L'article 12 de la loi précitée du 15 avri l 1843 n'a pas toujours été 
bien compris. On a prétendu que cette disposition avait dérogé à l 'ar
ticle 29 du Code d'instruction criminelle, que les gardes voyers et les 
inspecteurs n'ont plus, à l'égard du procureur du roi, d'autre devoir 
que celui de donner avis des crimes et délits venus à leur connais
sance ; quant aux renseignements, procès-verbaux et autres actes y rela
tifs, ils devraient les transmettre à l'inspecteur en chef de police qui , 
après examen, les communiquerait, s' i l y a lieu, à l'autorité judiciaire. 

11 me paraît impossible de donner à l'article 12 une telle portée. 
Pour l'interpréter sainement, i l faut le mettre en rapport avec les arti
cles 10 et 11, qui le précèdent et avec lesquels i l se lie. 

Ces articles déterminent les attributions spéciales des gardes voyers 
et inspecteurs à l'égard de certaines contraventions, celles relatives à 
la voirie ou aux lois et règlements concernant les chemins de fer, leur 
exploitation et leur police. Us leur donnent le droit de constater les 
infractions rentrant dans cette catégorie par des procès-verbaux faisant 
foi jusqu'à preuve contraire et qui sont affirmés conformément à l 'ar
ticle 11. 

(i) Moniteur, 1875, n» 69. 
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C'est uniquement pour ces procès-verbaux qu'une marche particu
lière, quant à leur transmission, est prescrite par l'article 12. En ce qui 
concerne les autres actes ou procès-verbaux, les prescriptions de l 'ar
ticle 29 du Code d'instruction criminelle doivent continuer à être entiè
rement observées. 

Vous voudrez bien tenir la main à ce que les agents de la police des 
chemins de fer, investis de la qualité d'officier de police judiciaire, se 
conforment à celte interprétation, 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

INSTRUCTION C R I M I N E L L E . — G R E F F E DES T R I B U N A U X . — INSCRIPT ION A U X 

REGISTRES D ' E N T R É E ET DE SORTIE D E S PIÈCES D E CONVICTION ( ' ) . 

3 e Dir.,2» Sect., No 4332 X . — Bruxelles, le 9 mars 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours éCappél. 

La réception au greffe des pièces de conviction, leur transport d'un 
greffe à un autre ne sont pas toujours exactement constatés dans les 
registres d'entrée et de sortie : de là des difficultés pour les retrouver, 
des retards dans leur restitution et parfois des recherches demeurées 
infructueuses. 

Vous voudrez bien veiller très rigoureusement à la tenue régulière 
des registres précités et provoquer, le cas échéant, les mesures néces
saires pour assurer la garde des pièces de conviction dont les greffiers 
sont d'ailleurs responsables, aux termes de l'article 162 de la loi du 
18 juin 1869. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

ACADÉMIE R O Y A L E DES S C I E N C E S , DES L E T T R E S ET DES B E A U X - A R T S DE 

B E L G I Q U E . — L E G S . — ACCEPTAT ION AU NOM DE L ' É T A T ( * ) . 

Bruxelles, le 12 mars 1875. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'extrait, délivré par le notaire Vandenstaeple, de résidence à 

!') Moniteur, 1875, n» 70. 

(2) Moniteur, 1875, n " 73. 
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Berchem, du testament de M. Auguste Teirl inck, en son vivant greffier 
de la justice de paix de Cruyshautem, domicilié à Elseghem, et décédé 
en cette commune le 7 avril 1873, extrait portant : 

« Vijf duizend francs te betalen tôt het stichten eenen vlaamschen 
prijs bij de Akademie, te Brussel, van kunsten en letteren. » 

Considérant que l'Académie des sciences, des lettres et des beaux-arts 
de Belgique, dont i l s'agit, forme un établissement public dont la per
sonnification se confond avec celle de l 'Eta l ; 

V u les articles 910 et 937 du Code c i v i l ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Notre Ministre de l'intérieur est autorisé à accepter, au 
nom de l'État, le legs fait à l'Académie royale de Belgique, par feu 
M. Teirlinck (Auguste) et aux fins indiquées par le testateur. 

A R T . 2. L'Académie proposera à Notre Ministre de l'intérieur les 
mesures nécessaires à l'accomplissement de la disposition testamentaire 
ci-dessus relatée. 

A R T . 3. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

E X T R A D I T I O N S . — COMMUNICATION DIRECTE DES AUTORITÉS B E L G E S AVEC L E S 

AUTORITÉS FRANÇAISES . — A R R E S T A T I O N PROVISOIRE DES M A L F A I T E U R S 

ÉTRANGERS E N F R A N C E . — INFORMATION A D O N N E R A U MINISTRE DE LA 

JUSTICE. 

3= D i r . , 3" Sect.. N° XVI/XI E . — Bruxelles, le 13 mars 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître, comme suite à ma circulaire 
du 23 décembre 1874, N° XV1/X1 E , que le gouvernement français a 
porté les mesures qui en font l'objet à la connaissance des parquets et 
de la préfecture de police, en y joignant les instructions nécessaires 
pour que des facilités analogues soient assurées en France aux autorités 
belges. 
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En conséquence, par dérogation à l'article 6, § 2, du traité du 
29 avri l 1869, les chefs des parquets français sont autorisés à requérir 
l'arrestation provisoire des malfaiteurs étrangers, qui leur seraient 
signalés, par dépêches télégraphiques émanant directement des autorités 
belges, comme ayant pris la direction de la France pour s'embarquer 
dans un des ports ou pour traverser le territoire français. 

En informant de ce qui précède les procureurs du roi placés sous vos 
ordres, vous voudrez bien, M. le procureur général, leur rappeler 
qu'ils doivent immédiatement m'aviser de la teneur des communications 
dont s'agit. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

PRISONS. — COLLÈGES ADMINISTRATIFS ET D ' iNSPECTION. — RENOUVELLEMENT 

DU TIERS DES MEMBRES ( 1 ) . 

2= D i r . , i « B u r . , i '° Secti, N " 4/1774. 

17 mars 1875. — Arrêté royal portant renouvellement du tiers des 
membres des collèges administratifs et d'inspection des prisons. 

FRAIS D E J U S T I C E . — MÉMOIRES. — ENVOI T A R D I F . — DÉCHÉANCE. 

ADMISSION ULTÉRIEURE. MOTIFS E X C E P T I O N N E L S (2 ) . 

4» D i r . , l r e Sect., Frais de justice, N " 14 . — Bruxelles, le 20 m a r s l 8 7 5 . 

A MM. les gouverneurs. 

L'article 123 de l'arrêté royal du 18 juin 1853 est ainsi conçu : 
« Sont prescrits, les mémoires qui n'auraient pas été présentés à la 

taxe dans le délai de six mois à compter de l'expiration de l'année pen
dant laquelle les frais ont été faits. 

« Le Ministre de la justice peut relever les parties de la déchéance 
lorsqu'elles auront justifié que le retard ne leur est pas imputable. » 

Les administrations communales ne se conforment pas toutes aux dis
positions du premier paragraphe de cet article; vous n'.ignorez pas, 

•(») Moniteur, 187S, n° 80. 
(!) Moniteur, 1875, n " 8 2 . 

29 
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M . le gouverneur, que je suis très souvent appelé à relever de. la 
prescription des mémoires pour moyens de transport fournis à des pré
venus, accusés ou condamnés, qui me parviennent soit tardivement, 
soit après la clôture du budget sur lequel ces dépenses doivent être 
imputées. Ce mode de procéder me met dans la nécessité de demander 
à la législature des crédits supplémentaires, alors que la liquidation de 
ces frais ne souffrirait aucun retard si les mémoires étaient présentés 
dans le délai prescrit. 

Afin de mettre un terme à ces inconvénients, je vous prie d'inviter 
les administrations communales de votre province à se conformer 
strictement aux dispositions précitées et de les informer qu' i l faudra, à 
l'avenir, des motifs exceptionnels et plus sérieux que ceux invoqués 
jusqu'aujourd'hui pour que je consente à les relever de la déchéance 
encourue. 

Je saisis cette occasion pour vous prier également, M. le gou
verneur, de leur rappeler que les mémoires concernant l'exercice 1874 
doivent être soumis à votre visa, conformément à l'article 124 de l 'ar
rêté précité, avant le 1 e r juillet prochain. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

MINISTÈRE DE LA J U S T I C E . P A L A I S D E JUSTICE D E B R U X E L L E S . 

CRÉDIT SPÉCIAL ( ' ) . 

21 mars 1875. — Loi portant qu' i l est ouvert au déparlement de la 
justice un crédit de 2,500,000 francs pour la continuation des travaux 
du palais de justice en construction à Bruxelles. 

CAISSE D E S V E U V E S ET O R P H E L I N S D U MINISTÈRE DE LA J U S T I C E . 

GARDIENS D E P R I S O N . — R E T E N U E ( 1 ) . 

Bruxelles, le 21 mars 187S. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 15 et 95 des statuts de la caisse des veuves et orphe-
lins du département de la justice ; 

(i) Moniteur, 1875, n» 82. 



Sfl m a r s 1 8 9 S . 443 

V u l'avis du conseil de la caisse ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . La retenue du premier mois de traitement, prescrite par 
le n° 1 de l'article 1o précité, sera opérée, à l'avenir, en dix fois, à 
charge des gardiens de prison. 

A R T . 2. Des mesures seront prises pour garantir la caisse de toute 
perte en cas de cessation des fonctions avant le commencement du 
dixième mois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T. D E L A N T S H E E R E . 

B U R E A U DE B IENFA ISANCE ET HOSPICES C I V I L S . — L E G S A DES ÉTABLISSEMENTS 

DE CHARITÉ. — ACCEPTAT ION DES DROITS QUI DÉRIVENT D U T E S T A M E N T (*). 

l"> D i r . , 2" B u r . , N°24121a. — Bruxelles, le 26 mars 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition délivrée par le notaire Huhau, de résidence à Péru-
welz, du testament olographe, en date du 19 février 1872, par lequel le 
sieur Adelson Tondreau, receveur particulier en ladite vil le, fait la dis
position suivante : 

« Je donne et lègue tout ce que je possède à ma sœur Adeline, en 
usufruit, entendant que la nue propriété, ainsi que tout ce qui est mobi
lier, retourne à des établissements de charité, après ma mort. » 

V u les délibérations, en date du 7 décembre 1874, par lesquelles le 
bureau de bienfaisance et la commission administrative des hospices 
civils de cette localité demandent respectivement l'autorisation d'accepter 
le legs prémentionné fait à des établissements de charité; 

V u les avis du conseil communal de la même ville et de la députation 

(») Moniteur, 1875, n°s 88-89. 
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permanente du conseil provincial du Hainaut, du 18 et du 24 décembre 
suivant ; 

V u la requête, en date du 22 janvier 1875, par laquelle le sieur 
Firmin Tondreau et la demoiselle Adeline Tondreau, frère et sœur du 
défunt, demandent que le gouvernement refuse aux administrations 
prénommées l'autorisation d'accepter ledit legs ; 

Vu les délibérations des mêmes administrations, du conseil com
munal de Péruwelz et delà députation permanente du conseil provincial 
du Hainaut, du 4, du 12 et du 20 février dernier; 

Considérant que la commission des hospices civils et le bureau de 
bienfaisance de Péruwelz, prétendant que la disposition prémentionnée 
renferme institution à leur profit, demandent l'autorisation de- l 'ac
cepter ; 

Considérant que les héritiers légaux s'opposent à cette demande et 
soutiennent notamment que la disposition, étant faite au profit d'un 
légataire soit incertain, soit à désigner, ne confère aucun droit aux éta
blissements de bienfaisance de Péruwelz ; 

Considérant qu'en supposant la prétention desdits établissements 
fondée, i l n'existerait ni dans leur position, ni dans celle des héritiers, 
aucun motif qui pût justifier une dérogation aux volontés du testateur ; 

Qu' i l n'y a donc pas lieu de mettre lesdits établissements, en leur 
refusant l'autorisation sollicitée, dans l'impossibilité de faire valoir en 
justice les droits qu'ils prétendent puiser dans le testament prérappelé ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes der
niers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le bureau de bienfaisance et la commission adminis
trative des hospices civils de Péruwelz sont respectivement autorisés à 
accepter les droits qui peuvent dériver pour eux du testament du dis
posant. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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HOSPICES C I V I L S . — L E G S AU PROF IT DE L ' iNSTITUT ROYAL DES S O U R D S -

MUETS D E L I E G E . — R E M I S E A U . C O N S E I L COMMUNAL DES BIENS 

LÉGUÉS ( ' ) . 

1 " Dir., 2« Bur., N° 18625 — Bruxelles, le 26 mars 1875. 

L É O P O L D 11, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Revu notre arrêté, en date du 2 juin 1856, autorisant la commission 
administrative des hospices civils de Liège à accepter, entre autres, un 
legs de 2,000 francs, fait par la demoiselle Agnès-Joséphine Lecomte, 
pour être appliqué aux besoins de l'institut royal des sourds-muets et 
des aveugles de ladite ville ; 

V u la délibération, en date du 6 janvier 1875, par laquelle la même 
administration fait remise au conseil communal de Liège de la somme 
prémentionnée, remise que, par sa délibération du 12 février suivant, 
ledit conseil communal accepte, comme étant seul compétent pour 
recueillir le legs susdit ; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial de 
Liège, du 24 février 1875; 

Vu les lois du 16 vendémiaire an V , du 16 messidor an VII et les 
a rticles 76-3° et 131 -17° de la loi communale ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Est approuvée ladite remise, faite par la commission 
administrative des hospices civils de Liège et acceptée par le conseil 
communal de la même ville. 

Nos Ministres de la justice et de l'intérieur sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

(i) Hlonitear, 1875, n»' 88-89. 
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PR ISONS . — GARDIENS . — R E T E N U E D U P R E M I E R MOIS D E T R A I T E M E N T . 

RÉPARTITION S U R L E S D I X PREMIERS MOIS D E L ' E N T R É E E N FONCT IONS . 

4 e Dir., 5 e Sect., N° 5316. — Bruxelles, le 26 mars 1875. 

A . MM. les directeurs des prisons du royaume. 

Par arrêté royal du 21 de ce mois, inséré au Moniteur n° 82, la 
retenue du premier mois de traitement prescrite par l'article 15, n° 1, des 
statuts de la caisse des veuves et orphelins du département de la jus
tice, est répartie sur dix mois, en ce qui concerne les gardiens de 
prison. 

Je vous prie de tenir compte de cette répartition dans l'état de trai
tement et d'étendre, jusqu'au neuvième mois inclusivement, la mesure 
indiquée par le dernier paragraphe de la circulaire du 11 mai 4868, 
4 e D i r . , 2 e Bur. , N° 3316, pour garantir la caisse de toute perte en cas 
de cessation des fonctions avant le commencement du dixième mois. 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — C O R R E S P O N D A N C E . T E N U E D ' U N S E U L REGISTRE . 

2" Dir., 1" Bur., 1" Sect., N» 6/176 B. — Bruxelles, le 27 mars 1875. 

A MM. les membres des commissions administratives des maisons 
secondaires. 

Le relevé des écritures transmis à votre collège par ma dépêche-
apostille du 24 décembre 1872 (recueil, p. 663) ne comprend qu'un 
seul registre de correspondance. Cependant, d'après un rapport d ' i n 
spection, plusieurs.directeurs en tiennent un second, pour certaines 
affaires particulières traitées personnellement par eux. 11 importe de se 
conformer uniquement à ma dépêche prérappelée et, dès lors, toutes les 
affaires de service ayant ou non un caractère officiel devront à l'avenir 
être transcrites dans un seul registre. 

Je vous prie, M M . , d'en informer les directeurs des établissements 
confiés à vos soins. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 
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S É M I N A I R E D E N A M U R . — F O N D A T I O N D E B O U R S E S . — I N S T I T U T I O N D E S É L È V E S 

D U S É M I N A I R E . — A T T R I B U T I O N A U X É T U D I A N T S D U D I O C È S E ( ' ) . 

• 1» D i r . , 2 ' Bur., N° 928. — Bruxelles, le 29 mars 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'acte, en date du 16 mai 1874, par lequel la dame Victoire-
Thérèse-Josèphe Martin, veuve Motoulle, fait donation, au séminaire 
épiscopal de Namur, d'une maison sise en ladite ville, rue de l 'Arsenal, 
n° 9, à la condition qu'après l'extinction de l'usufruit qu'elle se réserve, 
« les revenus dudit immeuble seront convertis en bourses dont la col
lation aura lieu par le bureau administratif du séminaire de Namur, au 
profit des élèves dudit séminaire et pour venir en aide aux plus néces
siteux » ; 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, au nom 
du séminaire par M . l'évêque de Namur, sous, réserve de l'approbation 
de l'autorité compétente ; 

V u la déclaration, en date du 5 mars 1875, par laquelle la donatrice 
consent : 1 0 à considérer comme non écrite la clause qui attribue les 
bourses exclusivement aux élèves du séminaire de Namur, et 2° à sub
stituer à ces derniers les étudiants en théologie du diocèse de Namur ; 

V u la délibération, en date du 15 janvier dernier, par laquelle le 
bureau administratif du prédit séminaire sollicite l'autorisation d'ac
cepter la libéralité dont i l s'agit. 

Vu les avis de M. l'évêque diocésain et de la députation permanente 
du conseil provincial de Namur, respectivement en date du 12 février 
et du 8 mars 1875 ; 

V u les articles 900, 910, 937 du Code c i v i l ; 113 du décret du 30 dé
cembre 1809 ; 67 de celui du 6 novembre 1813, et 9 ,10 et 38 de la loi 
du 19 décembre 1864 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. M . l'évêque du diocèse de Namur est autorisé à 
accepter, au nom du séminaire de ce diocèse, la donation prémen
tionnée, aux conditions contenues dans l'acte, en tant que celles-ci ne 
soient pas contraires aux lois. 

(i) Moniteur, 1875, n» 9 1 . 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T. D E L A N T S H E E R E . 

D O U A N E S . — MARCHANDISES SAIS IES PAR L 'AUTORITÉ JUDIC IA IRE DANS U N 

ENTREPÔT. P U B L I C . — REMISE A U X D E S T I N A T A I R E S . AUTORISATION PRÉA

L A B L E DE L 'ADMINISTRAT ION D E LA D O U A N E . 

3° D i r . , 2» Bur . , N " 3429 P. — Bruxelles, le 30 mars 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Je vous prie de tenir la main à ce que les marchandises saisies par 
l'autorité judiciaire dans un entrepôt public y soient réintégrées après la 
cessation de la saisie et sans aucun retard. 

Ces marchandises ne peuvent être remises directement à leurs desti
nataires sans une autorisation de l'administration de la douane. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

MONT-DE-PIÉTÉ DE N IVELLES . — ATTRIBUTION DES BÉNÉFICES (')• 

1™ D i r . , 2= B u r . , N° 27127 A. 

30 mars 1875. — Arrêté royal portant que les bénéfices réalisés par 
le mont-de-piété de Nivelles (province de Brabant), du 1 e r janvier 1871 
jusqu'au 31 mars 1875 exclusivement et à partir de ce jour jusqu'à nou
velle disposition, sont attribués au bureau de bienfaisance de cette 
ville. 

(i) Moniteur, 1875, n» 102. 
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ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS. — I N S P E C T I O N . — COMMISSAIRE SPÉCIAL . 

NOMINAT ION . 

l "Dir. ,2« Bar., N°41872. — Bruxelles, le 31 mars 1875. 

L B M I N I S T R E D E L A J U S T I C E , 

Vu l'article 21 de la loi sur le régime des aliénés ; 
Vu l'article 79 du règlement général et organique du 1 e r juin 1874 ; 

Arrête : 

A R T I C L E 1 e r . Le docteur Auguste Vermeulen, ancien membre de la 
commission supérieure d'inspection des établissements d'aliénés, est 
délégué en qualité de commissaire spécial, adjoint à l'inspecteur desdits 
établissements, pour la surveillance du service sanitaire et hygiénique. 

A R T . 2. Il s'entendra, pour la visite des établissements, avec l'inspec
teur, auquel i l remettra ses rapports ; celui-ci y joindra ses obser
vations, s'il y a l ieu, et nous les adressera par l'intermédiaire du 
directeur général qui a le service dans ses attributions. 

T . DE L A N T S H E E R E . -

ADMINISTRATION C O M M U N A L E . — DÉSIGNATION D ' U N NOTAIRE E N T I T R E . 

DÉL1BÉBATI0N ANNULÉE (*). 

Bruxelles, le 31 mars 1875. 

L É O P O L D II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu la délibération du conseil communal d'Horrues, du 23 janvier 
1875, par laquelle i l nomme un notaire de la commune; 

V u la délibération du même conseil, du 8 février, par laquelle cette 
assemblée, invitée, au nom de la députation permanente du conseil 
provincial, à rapporter ladite nomination, s'y est refusée ; 

V u l'arrêté du gouverneur de la province de Hainaut, du 25 février, 
suspendant l'exécution de ces deux délibérations ; 

Vu la décision de la députation permanente, du lendemain, mainte
nant la suspension ; 

V u la déclaration de l'administration communale d'Horrues, consta-

(i) Moniteur, 1875, n" 93. 
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tant que le conseil a reçu, dans sa séance du 8 mars, communication 
des motifs de la suspension ; 

Attendu que le notaire ne peut être considéré comme un des employés 
et titulaires ressortissant à l'administration communale dont la nomi
nation est réservée au conseil par l'article 84 de la loi communale ; 

Qu'en effet, d'une part, i l n'est pas attaché d'une manière perma
nente au service de la commune et que, d'autre part, i l ne reçoit pas de 
traitement ou d'indemnité fixe allouée directement par le budget, mais 
qu' i l n'est rémunéré que dans les cas où la commune a recours à son 
ministère ; 

Attendu que ces cas ne se présentent généralement que pour l'exé
cution de certaines résolutions du conseil communal ; que le choix du 
notaire n'est donc qu'une mesure d'exécution rentrant, en vertu de l'ar
ticle 9 0 , n° 2, de la loi communale, dans les attributions du collège des 
bourgmestre et échevins ; 

Attendu que le conseil communal, en faisant cette nomination, est 
sorti de ses attributions ; 

V u les articles 86 et 87 de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 c r . Les délibérations susmentionnées du conseil communal 

d'Horrues sont annulées. 
A R T . 2. Mention de cette disposition sera faite en marge des actes 

annulés, dans le registre aux délibérations du conseil communal. 
A R T . 3. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 
/ LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'intérieur, 

D E L C O U R . 

DOMIC ILE D E S E C O U R S . — E N F A N T N A T U R E L . DOMICILE DE N A I S S A N C E . 

i" D i r . , 2» B u r . , N» 38521. — Bruxelles, le 4 avr i l 1875. 

L É O P O L D I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
la Flandre orientale, de la Flandre occidentale et du Brabant, sur une 
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contestation qui s'est élevée entre les villes de Renaix, de Gand, d'Ise-
ghem et la commune de Woluvve-Saint-Lambert (Brabant), au sujet du 
domicile de secours de Charles-Louis Bruneel, reclus depuis le 8 août 
1840, au dépôt de mendicité de la Cambre ; 

Attendu que l'administration communale de Bruxelles, quiavait sup
porté les frais d'entretien de cet indigent depuis son entrée au dépôt, a 
fait connaître, par lettre du 31 mars 1866, que Bruneel n'avait pas 
droit aux secours publics en cette ville et qu'elle cessait, en consé
quence, de payer les frais de son entretien à partir du 16 mars 1866 ; 

Attendu que cet indigent, fils naturel de Françoise Bruneel, est né à 
Renaix le 1 e r juin 1823, et qu'à cette époque sa mère avait droit aux 
secours publics à Iseghem du chef de son mari, décédé le 19 janvier 
1821; 

Attendu que la ville de Renaix soutient que Françoise Bruneel a, 
pendant la minorité de son fils, acquis un domicile de secours à Gand, 
puis à Woluwe-Saint-Lambert par une habitation de plus de quatre 
années consécutives sous l'empire de la loi du 28 novembre 1818, et 
subsidiairement que Charles-Louis Bruneel n'ayant pu, depuis sa majo
rité, acquérir par lui-même un domicile de secours, est resté à la charge 
de la ville d'iseghem, où sa mère avait, au moment de sa naissance, 
droit à l'assistance publique pour elle et son enfant mineur ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 7 de la loi du 18 février 1845, qui 
a consacré sur ce point la jurisprudence établie antérieurement, le 
domicile de secours de naissance est repris à la majorité, à moins que 
les parents n'aient, pendant la majorité, acquis un nouveau domicile de 
secours par une habitation continuée pendant le temps requis par !a l o i ; 

Attendu qu' i l n'est pas établi que, pendant la minorité de son fils, 
Françoise Bruneel ai l eu, soit à Gand, soit à Woluwe-Saint-Lambert, 
une habitation suffisante pour y acquérir droit aux secours publics, 
qu'en conséquence Charles-Louis Bruneel a eu, à sa majorité, son 
domicile de secours à Renaix où i l est né ; 

Attendu que depuis cette époque, il n'a pas acquis droit aux secours 
publics dans une autre commune ; 

V u les articles 1 " et 3 de la loi du 28 novembre 1818 et les arti
cles 1", 3, 7 et 20 de celle du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La ville de Renaix était, au 16 mars 1866, le domi
cile de secours de Charles-Louis Bruneel. 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution d,u présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMIC ILE DE SECOURS . — DÉTERMINATION D U DOMICILE PAR L E L I E U D E 

NA ISSANCE. 

1" Dir., 2 e Bur., N° 51610. — Bruxelles, le 4avril 1875. 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vi i le recours de la ville de Dinant contre l'arrêté de la députation 
permanente du conseil provincial de Namur, en date du 8 mai 1874, 
qui déclare cette ville le domicile de secours de Victoire Evrard, née à 
Dinant le 20 juillet 1840, recluse le 27 juin 1867 au dépôt de mendi
cité de Hoogstraeten, et de son fils naturel Joseph Evrard, admis le 
13 juin 1867 à l'école de réforme de Ruysselede ; 

Attendu que l'administration communale de Dinant soutient que les 
parents de Victoire Evrard se trouvaient de passage en leur ville lors de 
sa naissance, que cette indigente est, par conséquent, née fortuitement 
sur leur territoire et qu'elle a pour domicile de secours la commune de 
Hour, où ses parents avaient toujours habité et où ils sont retournés 
après la naissance de cette fille ; qu'en admettant même que Dinant fût 
le domicile de secours de naissance de Victoire Evrard, cette dernière 
avait acquis droit aux secours publics, à Hour, du chef de ses parents, 
pendant sa minorité, par une habitation de plus de quatre années con
sécutives antérieurement à la mise en vigueur de la loi du 18 février 
1845 ; 

Attendu que l'acte de naissance de Victoire Evrard mentionne que 
ses parents demeuraient à Dinant, et que l'administration de cette ville 
n'a pas établi que l'habitation constatée par cette énonciation n'ait eu 
qu'un caractère fortuit ou momentané ; qu'en effet, la date du retour 
des parents de cette indigente en la commune de Hour n'a pu être 
indiquée ; 

Attendu, d'autre part, qu'i l n'est pas établi que lesdits parents aient 
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eu, à Hour, une habitation suffisante pour procurer à leur fille un domi
cile de secours en cette commune où ils sont décédés, la mère le 
1 5 février 1842 et le père le 8 avril 1846; 

Attendu que Victoire Evrard, devenue majeure le 20 juillet 1861, 
n'a acquis par elle-même droit aux secours publics dans aucune autre 
commune ; 

Attendu que Joseph Evrard, né à Hour le 4 juin 1860, suit pendant 
sa minorité la condition de sa mère naturelle; 

V u les articles 1, 3 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la ville de Dinant contre l'arrêté pré
cité de la députation permanente du conseil provincial de Namur est 
déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

DOMICILE DE S E C O U R S . — A B S E N C E S MOMENTANÉES. 

1 " D i r . , 2»Bur.,N» 5 2 0 2 1 . — Bruiel les, le 5 avr i l 1875. 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours de la commune de Chênée contre l'arrêté de la dépu
tation permanente du conseil provincial de Liège, en date du 20 mai 
1874, déclarant cette commune le domicile de secours de François 
Dupont, qui a été reclus à diverses reprises, depuis le 29 août 1868, 
aux dépôts de mendicité de Reckheim et d'Hoogstraeten et qui a été 
admis, le 5 mai 1872, à l'hôpital de Bavière, à Liège ; 

Attendu que cet indigent, né à Grivcgnée le 18 août 4848, a quitté 
cette commune en 1853 pour se rendre en Espagne, où sa famille est 
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allée le rejoindre; qu'en 1 8 5 6 i l s'est établi avec son ménage à Ghénée, 
où sa femme n'a cessé d'habiter depuis cette époque ; qu'en 1 8 5 9 i l est 
parti pour l'Amérique, d'où i l est revenu à Chênée, après une absence 
de huit mois; qu'en 1 8 6 2 il est retourné en Espagne, où i l a résidé jus
qu'en 1 8 6 7 , et qu'à son retour en Belgique i l a successivement habité à 
Angleur et à Ougrée ; 

Attendu que, lors de son départ pour l'Amérique, Dupont a assuré à 
sa famille une partie du salaire qui lui était garanti par l'engagement 
qu' i l avait contracté; 

Attendu qu'en 1 8 6 2 , i l a complètement abandonné sa femme, aux 
besoins de laquelle i l a cessé, de pourvoir depuis cette époque; 

Attendu que dans ces circonstances, i l y a lieu de considérer son 
séjour en Amérique comme une absence momentanée en vue de pro
curer par son travail des ressources à sa famille, mais qu'i l en est autre
ment du séjour qu'il a fait en Espagne, de 1 8 6 2 à 1 8 6 7 ; 

Attendu qu'à son retour en Belgique, cet indigent a repris le domicile 
de secours qu ' i l avait en 1 8 6 2 , au moment de son départ; 

Attendu qu'à cette date i l n'avait pas eu à Chênée une habitation suf
fisante pour y acquérir droit aux secours publics; qu'en conséquence, 
Louis Dupont a conservé le domicile de secours qu' i l avait acquis, par 
sa naissance et par son habitation, dans la commune de Grivegnée; 

V u les articles 1, 3 , 5 et 2 0 de la loi du 1 8 février 1 8 4 5 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . L'arrêté prémentionné de la députation permanente du 
conseil provincial de Liège est annulé. 

A R T . 2 . La commune de Grivegnée était, au 2 9 août 1 8 6 8 , le lieu du 
domicile de secours de François Dupont. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 
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DOMICILE D E S E C O U R S . — E N F A N T NÉ E N B E L G I Q U E D ' U N PÈRE ÉTRANGER. — 

DÉTERMINATION D U DOMIC ILE PAR L 'HAB ITAT ION DES P A R E N T S AU MOMENT D E 

LA N A I S S A N C E . 

1"= D i r . , 2* B u r . , N° 51200. — Bruxelles, l e 5 avr i l 1875. 

LÉOPOLD II, R o i DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u le recours de la commune d'Aubel contre l'arrêté de la dépu
tation permanente du conseil provincial de Liège, en date du 18 mars 
1874, qui déclare cette commune le domicile de secours de Nicolas-
Joseph Huynen, admis le 26 décembre 1873 à l'hôpital Saint-Jean à 
Rruxelles ; 

Attendu que cet indigent est né à Aubel, le 18 décembre 1856, d'un 
étranger qui habitait cette commune au moment de sa naissance ; 

Attendu que l'administration communale d'Aubel soutient qu' i l a 
acquis droit aux secours publics, à Liège, par l'habitation de son père 
en cette ville, pendant plus de huit années consécutives, du 25 novembre 
1861 au 21 mai 1870; 

Attendu qu'aux termes de l'article 10 de la loi du 18 février 1845, 
l ' individu né en Belgique d'un étranger a pour domicile de secours, 
jusqu'à l'époque de son option de patrie, la commune sur le territoire de 
laquelle habitait, au moment de la naissance, son père ou sa mère, selon 
les distinctions établies par l'article suivant, et sauf l 'application, le cas 
échéant, de l'article 8. 

Attendu que l'étranger ne peut, conformément à ce dernier article, 
acquérir domicile de secours pour lu i , pour sa femme et pour ses 
enfants mineurs, que lorsqu'il a été admis à établir son domicile en 
Belgique ; 

Attendu que le père de Nicolas-Joseph Huynen n'a obtenu l 'autori
sation d'établir son domicile dans le royaume, ni avant ni après la nais-
sauce de son fils et que, par suite, ce dernier n'a pu, durant sa minorité, 
acquérir un autre domicile de secours que celui qui lui est assigné par 
l'article 10 précité; 

Considérant que si l'exposé des motifs de la lo i , invoqué par la com
mune d'Aubel, porte que les articles 9 et 10 ne dérogent pas aux articles 
3 et 4, qui déterminent d'une manière générale comment un nouveau domi
cile de secours peut être acquis et qu'il a paru inutile de faire à cet égard une 
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réserve expresse dans la loi, cela s'applique notamment à l'acquisition 
d'un nouveau domicile de secours par un étranger, dans le cas prévu 
par l'article 8, mentionné ci-dessus ; 

V u les articles 8, 10 et 20 de la loi du 18 février1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la commune d'Aubel contre l'arrêté 
prémentionné de la députation permanente du conseil provincial de 
Liège est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

PR ISONS S E C O N D A I R E S . — T R A V A I L DES DÉTENUS. C O N F E C T I O N D 'OBJETS 

M O B I L I E R S ET AUTRES P O U R FONCTIONNAIRES ET E M P L O Y É S . — A P P R O B A 

T ION P R É A L A B L E DES COMMISSIONS ADMIN ISTRAT IVES . 

2« D i r . , l " B u r . , 4 " Sect., N° 2600 T . — Bruxelles, le 8 avr i l 1875. 

A MM. les membres des commissions administratives et d'inspection 
des prisons secondaires. 

Afin de prévenir les abus que peut faire naître la confection d'objets 
mobiliers, de vêtements et de chaussures ou de tout autre ouvrage fait par 
les détenus des maisons de sûreté et d'arrêt pour des fonctionnaires et 
employés des prisons ou de l'administration centrale, j 'a i décidé que 
l'exécution de ces travaux sera désormais subordonnée à l'approbation 
préalable des commissions administratives. Les autorisations de ces col
lèges seront jointes aux comptes annuels de gestion, dont l'envoi au 
département de la justice est prescrit par l'article 13 du règlement du 
14 mars 1869. 

Je vous prie, MM. , de donner immédiatement connaissance de la 
présente instruction au directeur de l'établissement placé sous votre 
surveillance. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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ÉTABL ISSEMENT D 'ALIÉNÉS. F E R M E T U R E ( 4 ) . 

l™Dir., 2« Bur., N° 22545. 

9 avril 4875. — Arrêté royal qui rapporte celui du 30 décembre 
1869, qui a autorisé les fondés de pouvoir respectifs des héritiers 
Beeckman et Van Heeke à maintenir l'établissement des aliénés dit de 
Saint-Michel lez-Bruges (province de Flandre occidentale). Cet établis
sement est déclaré fermé. 

HOSPICES C I V I L S . — DONATION E N NUMÉRAIRE . P L A C E M E N T DÉTERMINÉ. 

C L A U S E N O N ADMISE ( ' ) . 

i" Dir., 2» Bur., N° 24120a. — Bruxelles, le 9 avril 1875. 

LÉOPOLD H , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 22 mars 4874, devant le notaire 
Deltenre, de résidence à Saint-Sauveur, par lequel : 4° la dame 
Eugénie Dever, domiciliée à Leuze, épouse du sieur G. Wi l la in , qui 
l'autorise; 2° la demoiselle Adèle Dever, rentière, à Mont-Sainte-Gene
viève, et 3° la dame Félicité Dever, épouse du sieur Ch . Pécheur, qui 
l'autorise, domiciliée à Ghislenghien, font donation, à l'hospice de la 
Vieillesse, à Ath , d'une somme de 16,000 francs, aux conditions sui
vantes : 

« 1° L'hospice donataire fondera deux lits nouveaux qui porteront 
l'indication suivante : Fondation delà famille Dever-Deltenre ; 

« 2° Le capital donné sera placé sur hypothèque ou converti en 
fonds de l'État belge ou du Crédit communal à 4 1/2 p. c , et conser
vera, quoi qu'i l arrive, la désignation de son origine; » 

Vu l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, au nom 
de l'administration donataire, sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente ; 

V u la délibération de ladite administration et les avis du conseil com
munal d'Ath et de la députation permanente du conseil provincial du 
Hainaut, en date du 24 jauvier, du 25 avril et du 24 décembre 1874 ; " 

(') Moniteur, 1875, n» 102. 
30 
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Vu le rapport du gouverneur de cette province, du 9 mars suivant ; 
En ce qui concerne la clause prescrivant à l'établissement avantagé 

un mode de placement déterminé pour les fonds qui sont donnés : 
Considérant que les commissions administratives des hospices civils 

sont exclusivement chargées de la gestion de leurs biens et qu ' i l est con
traire aux articles 537 et 544 du Code c iv i l , ainsi qu'à l'article 6 de la 
loi du 16 messidor an VIT, d'admettre comme obligatoire la clause 
imposant à ces administrations un mode de placement déterminé pour 
les fonds qui leur sont laissés; 

Considérant, par suite, qu' i l y a lieu, par application de l'article 900 
du Code c iv i l , de considérer la clause dont i l s'agit comme non écrite ; 

V u les articles 537, 544, 900, 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et para
graphes derniers de la loi communale, 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 
1865, et 6 de la loi du 16 messidor an VII ; 

Sur la proposition de Notre Ministre delà justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commission administrative des hospices civils 
d'Ath est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, aux conditions 
prémentionnées, en tant que celles-ci ne soient pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . C L A S S I F I C A T I O N . — DÉTENTION E N C O M M U N . — ENVOI A U 

PÉNITENCIER D E GAND DES CONDAMNÉS A DES PE INES P E R P É T U E L L E S A Y A N T 

SUBI D IX ANNÉES D E DÉTENTION C E L L U L A I R E . — SECTION P A R T I C U L I È R E . 

ADMISS ION. — B U L L E T I N D E R E N S E I G N E M E N T S . 

2» D i r . , 1°' B u r . , 4« Sect., N° 3/582 B. — Bruxelles, le 12 avr i l 1875. 

A MM. les membres de la commission administrative des prisons à Gand 
et à M. le directeur de la maison pénitentiaire cellulaire à Louvain. 

J'ai l'honneur de vous informer que : 
I. Les condamnés à des peines perpétuelles qui réclameront la déten

tion en commun après avoir subi dix années de détention cellulaire, 
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seront, conformément au n" 4 de l'article o de l'arrêté royal du 14 avri l 
4874, détenus à la maison centrale pénitentiaire de Gand. 

Fl. La quatrième section de cet établissement ou l'une des trois pre
mières est affectée à ces condamnés, suivant qu'ils se trouvent ou non 
dans une position exceptionnelle. 

III. Celle-ci est déterminée par des antécédents favorables, une bonne 
conduite soutenue dans la prison cellulaire ou d'autres circonstances 
à me signaler. Je déciderai ensuite s ' i l y a lieu ou non de prescrire la 
translation à la quatrième section. 

IV. Des bulletins de renseignements, aussi complets que possible, 
seront transmis, à cet effet, à mon département, un mois avant l 'expi
ration de la dixième année d'encellulement. 

V . Les détenus des deux sections désignées au paragraphe II de la 
présente feront l'objet de rapports circonstanciés sur leur conduite ulté
rieure. Ces rapports me seront adressés tous les six mois, par la voie 
hiérarchique (commission à Gand). Je vous prie, M M . , de communiquer 
ce qui précède au directeur du pénitencier de Gand, 

(Directeur à Louvain.) Vous voudrez bien, M. le directeur, vous con
former â la présente, en ce qui vous concerne. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . ' 

PR ISONS . — SORTIES DES R E L I G I E U S E S S U R V E I L L A N T E S . — R È G L E M E N T . 

2» Dir., 1 » Bur., 1« Sect., N» 6/176 B. — Bruxelles, le 12 avril 1875. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 64 du règlement du 10 mars 1857, concernant les sor
ties des agents du personnel de surveillance des prisons ; 

Sur la proposition de l'administrateur de la sûreté publique et des 
prisons ; 

Arrête : 

Le règlement ci-annexé concernant les sorties des religieuses sur
veillantes, est approuvé. 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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R È G L E M E N T POUR L E S SORTIES DES REL IG IEUSES S U R V E I L L A N T E S . 

A R T I C L E 1 E R . Indépendamment des absences par congé, les religieuses 
surveillantes peuvent être autorisées, par le directeur, à sortir hebdo
madairement et à tour de rôle. 

Ces sorties doivent toutefois être réparties de manière à ne pas nuire 
aux divers services de l'établissement. 

A R T . 2 . Il leur est aussi permis, aux mêmes conditions que ci-dessus, 
de sortir pour se procurer les choses nécessaires à leur usage journalier, 
ou, si le service divin n'a pas lieu tous les jours dans l'établissement, 
pour remplir leurs devoirs religieux. 

A R T . 3 . Les jours et les heures des sorties sont déterminés par le 
directeur, d'accord avec la supérieure. 

A R T . 4. Dans certains cas rares et laissés à l'appréciation des supé
rieurs de la Congrégation, une ou deux religieuses surveillantes 
désignées par la supérieure, pourront, de l'assentiment du directeur de 
la prison, s'absenter, par congé, le dimanche et les jours fériés, sans 
préjudice à la présence dans l'établissement d'un même nombre de reli
gieuses, pendant toute la durée de l'absence. 

P O S T E S . — TRANSPORT DES PIÈCES DE CONV ICT ION . — IRRÉGULARITÉS. 

5° Dir., l«Bur., N° 45 A . — Bruxelles, le 12 avril 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Mon collègue, M. le Ministre des travaux publics, me fait connaître 
que, contrairement au règlement sur les franchises postales, des vête
ments, des instruments et une quantité d'autres objets devant servir 
comme pièces de conviction, sont parfois remis à l'administration des 
postes pour être transmis en franchise à MM. les procureurs du roi . 

Vous jugerez sans doute utile, M . le procureur général, de rappeler 
à MM. les juges d'instruction et à MM. les officiers du ministère public 
de votre ressort, que l'administration des postes n'est pas autorisée à 
opérer des transports de cette nature, dont le prix constitue des frais de 
justice prévus par l'arrêté du 1 8 juin 1 8 5 3 , qui détermine également le 
mode suivant lequel le transport doit être exécuté (art. 4 4). 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 
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PR ISONS . — MAISON PÉNITENTIAIRE ET DE RÉFORME A S A I N T - H U B E R T . 

TAR IF A L I M E N T A I R E . — MODIF ICAT ION. 

2 e D i r . , 1°< B u r . , 1™ Sect., N° 257, C. — Bruxelles, le 13 avr i l 1875. 

A MM. les membres du comité d'inspection de la maison pénitentiaire 
et de réforme à Saint-Hubert. 

E n réponse à votre lettre du 2 de ce mois, n° 648, je vous prie d ' in
former le directeur de la maison pénitentiaire et de réforme de Saint-
Hubert que je l'autorise à porter de 75 à 80 kilogrammes pour cent 
rations, à partir du 1 e r mai prochain, la quantité de pommes de terre 
entrant dans le potage distribué le lundi, le mercredi, le vendredi et le 
samedi de chaque semaine, conformément au tarif approuvé le 12 no
vembre 1872. 

Le Ministre de la just ice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — L E G S . — FONDATION D E SERV ICES R E L I G I E U X . — 

HONORAIRES SUPÉRIEURS A U T A R I F DES O B L A T I O N S . — RÉCLAMATIONS DES 

HÉRIT IERS . — REJET. 

1 " D i r . , 2« B u r . , N° 13136. — Bruxelles, le 16 avr i l 1875. 

L É O P O L D II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition du testament reçu par le notaire Pacot, de résidence 
à Couvin, le 31 août 1861, par lequel la dame Marie-Françoise-
Gabrielle Lebrun, veuve du sieur Maximilien-Guillaume-Joseph Sam-
brée, propriétaire en la même ville, charge deux de ses légataires « de 
faire chanter, tous les ans et à perpétuité dans l'église paroissiale dudit 
Couvin, un obit pour le repos de l'âme de son mari et pour la famille de 
celui-ci. 11 y aura à cet obit trois prêtres et l'orgue. I l leur sera payé 
pour rétribution, savoir : au prêtre officiant, 15 francs, et à chacun des 
deux autres, 10 francs pour chaque obit. 

« Pour sûreté que cet obit sera chanté à perpétuité, j'affecte, oblige 
et hypothèque spécialement au profit de ladite église de Couvin, une 
maison sise à Couvin, en lieu dit Derrière le P iro l i , ou la ville, tenant 
du levant à la rue, du midi à la commune, du couchant à une cour et du 
nord à Charles Dutemple ; » 
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V u l'arrêté, en date du 26 avril 4872, par lequel la députation per
manente du conseil provincial de Namur autorise le bureau des mar
guilliers de ladite église à accepter la fondation dont i l s'agit; 

V u la requête, en date du 22 août 1874, par laquelle les héritiers de 
la testatrice exercent un recours contre l'arrêté prérappelé et prient le 
gouvernement de réduire au taux du tarif diocésain des oblations, les 
rétributions stipulées dans le testament ; 

V u l'avis de M. l'évêque du diocèse de Namur et le rapport du gou
verneur de cette province, du 7 et du 15 décembre 1874 ; 

V u les articles 15 du concordat du 26 messidor an IX , 73 de la loi 
du 18 germinal an X , 26, 29, 31, 58 et 59 du décret du 30 décembre 
1809, et la décision du ministre des cultes du 9 septembre 1812; 

Considérant. que la députation permanente, en autorisant, sans 
réserves, l'acceptation de ladite fondation, s'est conformée tant aux 
volontés de la testatrice qu'aux usages locaux pour des services rel i 
gieux analogues; qu ' i l n'y a lieu, par conséquent, ni d'annuler la 
décision attaquée, ni d'admettre la demande des pétitionnaires; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours prémentionné n'est pas accueilli. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

HOSPICES C IV ILS ET F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . L E G S . — FONDAT ION D E L I T S . 

INDIGENTS ÉTRANGERS A LA LOCALITÉ. — ADMISSION ( ' ) . 

• 1 " D i r . , 2» Bur . , N» 24124a. — Laeken, le 19 avr i l 1875. 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition délivrée par le notaire Brabants, de résidence à Ber-
chem, du testament olographe, en date du 14 août 1874, par lequel le 

(i) Moniteur, 1875, n" 166. 
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sieur Jean-François-Rosendo Vasquez, vicaire en la même commune, 
fait, entre autres, les dispositions suivantes : 

« Je laisse à l'hôpital Sainte-Marie, à Berchem, près d'Anvers, tout 
l'argent, les biens, les meubles et les fonds publics qui sont en ma pos
session, ces derniers consistant en : 1° 12 obligations de l'emprunt du 
Paraguay, à 8 p. c , au capital nominal de 2,500 francs chacune; 
2° 12 obligations de l'emprunt de Bolivie, à 6 p. c , au capital nominal 
de 2,500 francs ; 3° 4 obligations de l'emprunt de Costa-Rica, à 7 p. c , 
au capital nominal de 5,000 francs et 4 obligations du même emprunt, 
au capital de 2,500 francs, représentant ensemble une valeur réelle de 
20,000 francs, à la condition, par ladite administration, d'exécuter les 
charges suivantes : 

« A. Quinze messes seront célébrées, annuellement, dans la cha
pelle de l'hôpital, pour moi, ma famille et mes bienfaiteurs, à l'hono
raire de 3 francs pour le célébrant; 

« B. Une somme de 1,500 francs sera remise à l'église de Rerchem, 
pour un anniversaire solennel, à trois prêtres, et dix messes annuelles, 
aux mêmes intentions ; 

« C. Une somme de 1,500 francs sera remise à l'église de Sainte-
Catherine, à Malines, pour un anniversaire solennel, à trois prêtres, et 
dix messes annuelles, aux mêmes intentions ; 

« D. L'administration dudit hôpital devra recueillir dans son éta
blissement les enfants infirmes, ainsi que les personnes âgées et 
malades, appartenant à la famille de mes trois nièces et de mon cousin, 
du nom de Verstraeten, s'ils veulent se soumettre au règlement dudit 
établissement et cela à raison de 300 francs pour chacune des personnes 
recueillies. Une somme de 10,000 francs sera affectée à cette charge, 
ainsi qu'à la charge qui suit : 

« E. La même administration devra recueillir dans son établissement 
les orphelins pauvres de Malines, garçons et filles, qui devraient être 
placés hors de la ville : les garçons pour une somme de 300 francs, et 
les filles pour une somme de 200 francs par an, et ce pour autant d'or
phelins que le permettra la somme qui y est affectée. » Le disposant 
fait, en outre, plusieurs legs au profit de divers particuliers ; 

V u les délibérations, en date du 19 décembre 1874, du 3 janvier et 
du 1 e r mars suivants, par lesquelles les commissions administratives 
des hospices civils de Berchem et de Malines, le bureau des marguil
liers de l'église de Sainte-Catherine, en cette dernière ville, et celui de 
l'église de Berchem demandent respectivement l'autorisation d'accepter 
les dispositions qui les concernent ci-dessus ; 
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V u les avis des conseils communaux de Malines et de Berchem, de 
M . l'archevêque diocésain et de la députation permanente du conseil 
provincial d'Anvers, du 29 décembre 1 8 7 4 , du 4, du 15 janvier, du 
16 février, du 1 3 , du 17 et du 19 mars 1 8 7 5 ; 

V u les articles 910 , 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1 8 0 9 , et 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1 e r . La commission administrative des hospices civils de 

Berchem est autorisée à accepter le legs universel prémentionné, aux 
conditions imposées par le testateur. 

A R T . 2 . Les fabriques des églises de Berchem et de Sainte-Catherine, 
à Malines, sont respectivement autorisées à accepter les legsqui leur 
sont faits ci-dessus, sous les lettres B et C, à la charge, par elles, de faire 
célébrer les services religieux prescrits par le disposant. 

A R T . 3 . La commission administrative des hospices civils de Malines 
est autorisée à recueillir les.droits qui résultent pour elle du testament 
prémentionné. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
tijrrêté 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — MAISON PÉNITENTIA IRE ET D E RÉFORME, A S A I N T - H U B E R T . 

R È G L E M E N T . — MODIFICATION ( ' ) . 

2° D i r . , 1 « Bur . , i"> Scct., N ° 6/148, B . — Laeken, le 19 avr i l 1875. 

LÉOPOLD II, R o i DES B E L G E S , 
A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Sur l a proposition de Notre Ministre de l a justice, 

(i) 2» D i r . , 1" B u r . , 1"> Sect., N° 6/148 B. — Bruxelles, le 16 avr i l 1875. 
Rapport au Roi. — J ' a i l 'honneur de soumettre à l'approbation de Votre 

Majesté un projet d'arrêté tendant à compléter le système de punition organisé 
par l 'article 114 du règlement de la maison pénitentiaire et de réforme de 
Saint-Hubert , approuvé par arrêté royal du 11 août 1847. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E B E . 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Les mots marche obligatoire sont intercalés entre les cinquième et 
sixième alinéa de l'article 1 1 4 du règlement du 11 août 1847. 

Notre Ministre de la justice est chargé dé l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Rlinistre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

PU ISONS . — INDEMNITÉS DE L O G E M E N T A U X G A R D I E N S . — L IQUIDAT ION. 

2= Dir., l«'Bur., 2«Sect.,N° 134,E. —Bruxelles, le 20 avriH875. 

A MM. les directeurs des prisons de Gand, d'Anvers, de Bruxelles, 
de Liège, de Charleroi et de Verviers. 

11 conviendra de dresser à l'avenir, en triple expédition, les états 
collectifs des indemnités de logement allouées aux gardiens de ces éta
blissements. 

Deux de ces expéditions accompagneront l'état de traitement. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P u T Z E Y S . 

PU ISONS . — DÉTENUS TRANSFÉRÉS. — COSTUME ( ' ) . 

2° Dir., 1" Bur., 1™Scct., N° 3/670 B. — Bruxelles, le 20 avril 1875. 

A MM. les membres de la commission administrative des prisons à Gand 
et à M. le directeur de la maison pénitentiaire cellulaire, à Louvain. 

Les règlements des maisons centrales disposent que les détenus trans
férés restent revêtus du costume de la prison, lorsqu'ils doivent y ren
trer peu de temps après, leur translation (art. 316 du règlement du 
29 octobre 1850 et 207 du règlement du 16 décembre 1859). 

Il convient de s'écarter exceptionnellement de cette règle au cas où la 
position sociale du détenu, ses antécédents et les motifs de sa détention, 

(i) Moniteur, 1873, n° 111. 
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son transfèrement par correspondance extraordinaire, etc., paraissent 
exiger qu ' i l soit revêtu de ses vêtements particuliers et non du costume 
pénal. 

(Commission à Gand.)' Je vous prie, MM. , de communiquer la pré
sente au directeur du pénitencier de Gand, en l'invitant à s'y conformer, 
le cas échéant, et à m'en donner connaissance par l'intermédiaire de 
votre collège. 

(Directeur à Louvain.) Vous voudrez bien, M. le directeur, vous con
former à la présente, le cas échéant, en ayant soin toutefois de m'en 
donner connaissance. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

PR ISONS . — DÉTENUS TRANSFÉRÉS. — COSTUME ( ' ) . 

2» D i r . , 1 e r Bur . , 1™ Sect., N» 3/670 B . — Bruxelles, le 20 avr i l 1875. 

A MM. les membres des commissions administratives des maisons 
secondaires. 

Je vous prie d'inviter les directeurs des établissements confiés à vos 
soins à se conformer, le cas échéant, à mes instructions du 20 de ce 
mois (Moniteur du 21, n° 141 ) ci-jointes en copie et relatives au transfè
rement de certains détenus des maisons centrales. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

B U R E A U DE R I E N F A I S A N C E . — L E G S . AUMÔNES . — DISTRIBUTION P A R DES 

T I E R S . C L A U S E N O N ADMISE 

1" Di r . , 2" Bur., N°24140a. — Laeken,le22 avril 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

À TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'extrait délivré par le notaire Biar, de résidence à Liège, du tes
tament mystique, en date du 23 août 1869, par lequel la dame Màrie-
Adelaïde-Béatrix Denis, veuve du sieur Jacques-Walthère Bertrand, 

(i) Moniteur, 1875, n°Hl . 
(») Moniteur, 1875, n° 119; 
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propriétaire, domiciliée en la même ville, fait, entre autres, les dispo
sitions suivantes : 

c Je lègue au bureau de bienfaisance de Liège une somme de 
10,000 francs. 

« Je lègue aux pauvres de la paroisse de Sainte-Croix, à Liège, une 
somme de 1,000 francs, qui sera distribuée par les soins du curé de la 
paroisse, et aux pauvres de Sur-Cointe une somme de 200 francs, à 
distribuer par les soins de M. Victor Roberti, mon neveu. » 

E n ce qui concerne l'intervention du curé de la paroisse et du neveu 
de la testatrice dans la distribution de ces deux dernières libéralités : 

Considérant que les bureaux de bienfaisance sont exclusivement 
appelés à régir les dotations laissées pour secourir les pauvres à domi
cile et qu' i l est contraire aux lois du 7 frimaire an V et du 3 juin 1859, 
d'admettre comme obligatoire l'intervention de tiers dans les distri
butions à faire aux indigents ; 

Considérant, par suite, qu' i l y a lieu de réputer non écrites, comme 
contraires aux lois, les clauses en vertu desquelles les susdites sommes 
de 1,000 francs et de 200 francs doivent être distribuées par les soins 
des personnes désignées ci-dessus; 

V u la délibération, en date du 16 février dernier, par laquelle le 
bureau de bienfaisance de Liège demande l'autorisation d'accepter les 
dispositions prérappelées ; 

V u les avis du conseil communal de ladite ville et de la députation 
permanente du conseil provincial de Liège, du 5 mars et du 7 avri l 
suivants ; 

Vu les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 76-3" et paragraphes 
derniers de la loi communale, la loi du 7 frimaire an V et celle du 
3 juin 1859 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le bureau de bienfaisance de Liège est autorisé à 
accepter les legs ci-dessus qui le concernent. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E H E . 
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DOMICILE DE SECOURS . — SECOURS NÉCESSA IRES . — A V E R T I S S E M E N T . 

R E M B O U R S E M E N T . 

l " D i r . , 2° Bur., N° 52093. — Laeken, le 25 avril 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours de la commune de Limelette contre l'arrêté de la dépu
tation permanente du conseil provincial du Brabant, en date du 16 sep
tembre 1874, qui déclare cette commune tenue de rembourser aux hos
pices civils de Bruxelles, les frais d'entretien occasionnés par le séjour 
de Hortense Haulotte, épouse Sablon, à l'hôpital Saint-Pierre, du 
19 février 1874 au 25 mars suivant; 

Attendu que la commune de Limelette, qui se reconnaît domicile de 
secours de l'épouse Sablon, refuse de rembourser ces frais, parce que 
cette indigente s'est rendue à Bruxelles sans son autorisation ou celle 
de la commune de Gorroy le Grand, lieu de sa résidence, et conteste la 
nécessité et l'urgence des secours qui lui ont été accordés, parce qu'elle 
recevait dans cette dernière commune tous les soins que sa position 
réclamait et que sa maladie était arrivée à un degré incurable ; 

Attendu que l'épouse Sablon, dont l'état ne s'était pas amélioré après 
sept mois de traitement, s'est présentée à la visite des indigents à 
l'hôpital Saint-Pierre et a été admise audit hôpital après que la gravité 
de sa maladie eut été constatée ; 

Considérant que l'administration des hospices de Bruxelles est restée 
étrangère à la résolution prise par cette indigente; 

Considérant que, d'après les attestations des médecins, celle-ci se 
trouvait dans la nécessité urgente d'être secourue, qu'elle devait, dès 
lors, être recueillie par l'administration dès hospices et que le consen
tement préalable de la commune, domicile de secours, n'était pas 
nécessaire ; 

Considérant que l'avertissement prescrit par la loi a été donné dans 
la quinzaine de l'admission à l'administration communale de Limelette, 
et que le reuvoi de l'indigente n'a pas été réclamé; 

V u les articles 12, 13, 16 et 20 de la loi du 18 février 1845; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons.arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la commune de Limelette contre Par-
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rété prémentionné de la députation permanente du conseil provincial 
du Brabant, est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . — A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . 

D I R E C T E U R . — D É M I S S I O N 

25 avril 4875. — Arrêté royal portant quéla démission donnée par le 
sieur Opdebéeck (J . -F . -F . -X . ) , de ses fonctions de directeur à l 'admi
nistration centrale du ministère de la justice, est acceptée. Le sieur 
Opdebéeck est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

C A S S A T I O N . — T R A N S M I S S I O N D E S P I È C E S D E P R O C É D U R E . — M O D E . — T R A N S 

C R I P T I O N D E L ' E X P L O I T D E N O T I F I C A T I O N A U P I E D D E L ' A C T E A N O T I F I E R . 

3= D i r . , 2» B u r . , N° 3539 P. — Bruxelles, le 27 avri l 4875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

La conservation des dossiers en matière répressive mérite tous les 
soins des magistrats et des officiers publics. Il n'est pas sans exemple 
que des arrêts aient été cassés, à cause de la disparition de certaines 
pièces, parce qu'i l n'était pas légalement justifié de l'accomplissement 
des formalités prescrites. 

Chaque pièce doit être enliassée. Cet usage, déjà prescrit par Merlin, 
en qualité de ministre de la justice, dans une circulaire du 20 brumaire 
an V , ne peut être abandonné. 

C'est encore une précaution à prendre que de prescrire aux huis
siers de dresser l'exploit de notification au pied de l'acte à notifier, de 
manière qu' i l s'incorpore avec lu i . 

Ces officiers forment parfois deux exploits distincts pour la signi
fication de l'arrêt de renvoi, puis pour celle de l'acte d'accusation. 

(i) moniteur, 4875, n» 117. 
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Un original unique présente l'avantage de simplifier la procédure et 
de réduire les frais. 

Je désire que cette marche soit suivie à l'avenir. 
Vous voudrez bien tenir la main à l'exécution des instructions pré

citées. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

E X T R A D I T I O N S . — C O N V E N T I O N A V E C LA F R A N C E . — ARRESTAT ION S U R LA 

PRODUCTION D U MANDAT D ' A R R Ê T . — NOT IF ICAT ION DANS L E DÉLAI DE 

Q U I N Z A I N E . COMMISSIONS R O G A T O I R E S . — EXÉCUTION LIMITÉE A U X CAS 

D ' E X T R A D I T I O N . 

3« D i r . , 3= Sect., N» V I L — Bruxelles, le 28 avr i l 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Comme suite à ma dépêche du 7 avril dernier, même émargement 
que la présente, j 'a i l'honneur d'appeler votre attention sur la circu
laire que le garde des sceaux de France a adressée à vos collègues de ce 
pays, au sujet de la nouvelle convention d'extradition entrée en vigueur 
le 24 de ce mois. 

J 'ai fait reproduire ce document dans la partie non officielle du 
Moniteur belge du 27 avr i l , n° 117 (!). 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

(•) A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Paris, le 14 avr i l 1875. 

M . le procureur général, le Journal officiel du 7 de ce mois a publié le 
décret de promulgation de la convention d'extradition entre la France et la 
Belgique, signée le 15 août 1874 et approuvée par l'assemblée nationale, dans 
sa séance du 20 mars dernier. Aux termes de l 'article 17, le nouveau traité est 
exécutoire le trentième jour après l'échange des ratifications. M . le ministre 
des affaires étrangères m'a fait savoir que cet échange avait eu lieu le 25 mars ; 
c'est donc à part ir du 24 avr i l que l 'extradition pourra être réciproquement 
obtenue sur la production du seul mandat d'arrêt, tandis que, jusqu'à pré
sent, on exigeait un acte de jur id ic t ion , tel qu 'un jugement ou arrêt de con-
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P R I S O N S . — C O R R E S P O N D A N C E . — T E N D E D ' U N S E U L R E G I S T R E . 

2° Dir., 1" Bar., 1" Sect., N° 6/176, B. — Bruxelles, le 28 avril 1875. 

A MM. les membres des commissions administratives des maisons centrales 
de Louvain, de Gand, de Saint-Hubert et de Namur. 

Je vous prie d'inviter les directeurs des établissements confiés à vos 
soins à se conformer, chacun en ce qui le concerne, à une circulaire du 
27 mars dernier, même numéro que la présente, prescrivant la tenue 
d'un seul registre de correspondance. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

damnation, une ordonnance de renvoi en police correctionnelle ou un arrêt de 
la chambre des mises en accusation. 

Cette innovation a une sérieuse importance; elle sera favorable à la prompte 
administration de la justice ; elle profitera aux inculpés fugitifs qui, inter
rogés au cours de l'instruction, auront le moyen d'éviter désormais, par des 
explications fournies à temps, le renvoi devant la juridiction répressive, mais 
aussi elle imposera aux juges d'instruction et aux parquets l'obligation d'ap
porter le plus grand soin à la rédaction des mandats d'arrêt, qui devront bien 
préciser le crime ou le délit poursuivi et contenir toutes les indications utiles 
pour la désignation de l'inculpé et sa nationalité. Il y aura lieu spécialement 
d'y porter toutes les infractions résultant de l'information ; en cas d'omission 
de l'une d'elles, i l ne sera pas possible d'étendre l'extradition à l'infraction 
passée sous silence, le fugitif, d'après la procédure usitée en Belgique, devant 
être interrogé sur les faits compris au mandat d'arrêt. 

S i , néanmoins, l'inculpé consent k répondre sur un fait omis, son consen
tement exprès et volontaire doit être recueilli et communiqué au gouver
nement qui l'a livré (art. 10 du traité). Je n'ai pas besoin d'ajouter que les 
plaintes et témoignages devront être scrupuleusement vérifiés par les magis
trats avant que le mandat d'arrêt soit décerné. Une demande d'extradition 
est toujours une chose grave, et je vous demande de veiller à ce que, dans 
aucun cas, elle ne soit introduite en dehors des circonstances qui légitiment 
cette restriction de la liberté individuelle. 

La seconde innovation du traité consiste à porter à quinze jours au lieu de 
dix, le délai pour la notification du mandat d'arrêt à l'inculpé arrêté provisoi
rement, et qui serait mis en liberté si ce délai était passé. 

La circulaire du 22 février dernier vous a fait connaître les cas d'urgence 
où l'arrestation provisoire pouvait être provoquée sans la production immé
diate du mandat d'arrêt. 

Malgré l'article 6 du traité, qui exige que les avis tendant à une arrestation 
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PRISONS. — AMENDES ET FRAIS DE JUSTICE. PAIEMENT PAR DES DÉTENUS. 

MESURES CONCERNANT LA MISE EN RECETTE. 

2c D i r . , 1 " Bur . , 2° Sect., N° 134, E . — Bruxelles, le 30 avr i l 1875. 

Transmis à MM. les directeurs des prisons du royaume, pour exé
cution, copie d'une dépêche dcM.de Ministre des finances, en date du 

soient transmis par la voie diplomatique, ces avis pourront être adressés 
directement aux magistrats compétents, s ' i l s'agit de malfaiteurs signalés 
comme ayant pris la direction de la Belgique pour s'embarquer ou pour tra
verser le territoire du royaume. L a tolérance résultant de cette circulaire est 
maintenue par les deux gouvernements. 

Aucune infraction nouvelle n'a été prévue dans le traité qui prend la place 
de celui de 1869, et le § 39 de l 'article 2 , relatif au recel, avait déjà été 
l'objet d'une convention additionnelle du 23 j u i n 1870. Il importe de se bien 
pénétrer des cas spécifiés, car la législation belge ne permet pas de fonder une 
extradition sur des règles de réciprocité. Il convient aussi de consulter, avant 
de provoquer une demande d'extradition, le Code pénal belge de 1867, 
puisque l 'extradition n'est possible que si le fait similaire est punissable 
d'après la législation du pays à qui la demande est adressée. C'est ainsi que la 
tentative d'escroquerie n'étant pas atteinte par le Code pénal belge, elle ne 
saurait motiver une demande d'extradition. 

En ce qui concerne les commissions rogatoires, i l est à remarquer que lors
qu'elles tendent à faire opérer soit une visite domici l iaire, soit la saisie du 
corps de délit ou de pièces à conviction, elles ne peuvent être exécutées que 
pour les cas donnant l ieu à extradition. I l importe ic i d'appliquer la récipro
cité, car la justice française ne doit pas accorder à l'autorité judic ia i re belge 
des facilités que celle-ci nous refuserait. 

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cette circulaire, dont je 
vous envoie des exemplaires en nombre suffisant pour tous vos substituts. 

Recevez, M . le procureur général, l'assurance de ma considération très 
distinguée. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
J . D D F A D B E . 

Par le garde des sceaux : 
Le conseiller d 'Etat , directeur des affaires criminelles et des grâces, 

C A M I L L E G O D E L L B . 

http://dcM.de
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17 avril courant, administration de l'enregistrement et des domaines, 
3 ' D i r . , 1 " Bur. , N° 4286 (<). 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . PlITZEYS. 

w 
Administration 

de l'enregistrement 30 Dir., \ e ' Bor., N° 4286. — Broiellei, le 17 avril 1875. 
et des domaines. 

A M. le Ministre de la justice. 

J ' a i examiné la question soulevée par votre dépêche du 27 mars dernier, 
N°2657/Q, 3» D i r . , 2= Bur . 

Les directeurs des prisons ont qualité pour recouvrer les sommes dont le 
paiement leur est offert par les condamnés, sauf l 'obligation de les faire par
venir au receveur de l'enregistrement qu i , aux termes des règlements du 
département des finances, est chargé de les porter en recette. 

U est désirable que les directeurs des prisons soient, à cette occasion, en 
rapport avec ledit receveur seulement, afin d'éviter des écritures et des opéra
tions de versement pour son compte, de la part d 'un second receveur auquel 
on ne peut raisonnablement imposer cette tâche. 

Sous l'influence de cette préoccupation, j ' a i cherché le moyen de faciliter la 
mise en recette des sommes dont i l s'agit. Ce moyen, M . le Ministre, consis
terait dans un versement à effectuer à la Banque nationale par le directeur de 
la prison, pour le compte du receveur de l'enregistrement compétent. Le bor
dereau contiendrait la mention suivante : 

versement fait par le directeur de la prison à pour compte 
« du receveur de l'enregistrement et des domaines à avec imputat ion ' 
« sur les produits de l 'administration de l'enregistrement et des domaines. » 

Le récépissé de versement serait libellé de la même manière d'après les 
prescriptions de l ' instruction du 3 février 1866, ii« 14, concernant l 'adminis
tration de la Banque nationale. Le directeur de la prison aurait à le revêtir 
d 'un certificat conçu comme i l suit : 

n Le soussigné (nom, qualité et résidence), certifie que la somme de fr 
« versée par l u i , est destinée à (indiquer l'objet du paiement). » 

« A. . . . . . . le » 

Ensuite, i l le ferait parvenir au receveur de l'enregistrement qu i doit se 
charger en recette de la somme versée. 

Le moyen que je viens de vous signaler, M . le Ministre , pourrait être 
employé également pour faire l'envoi aux receveurs de l'enregistrement des 
sommes prélevées à titre d'amendes ou de frais de justice sur les fonds de sortie 
des condamnés. 

Les localités où se trouvent des prisons étant presque toutes le siège d'une 
agence de la Banque nationale, la mesure serait en général d'une application 
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FRANCHISE DE PORT. — CORRESPONDANCE DE SERVICE DES DIRECTEURS DES 

HOSPICES OU HÔPITAUX AVEC LES BOURGMESTRES ET LES COMMISSAIRES DE 

POLICE. 

Ministère g < 1 N „ 169/34. —Bruxe l l e s , le 1 " m a i 1873. 
Travaux Publ ics . 

E n exécution d'une décision ministérielle, les dispositions ci-après 
sont provisoirement admises : 

1° Peuvent circuler en franchise postale, dans toute l'étendue du 
royaume, les correspondances de service placées sous bande échangées 
entre les directeurs des hospices ou hôpitaux, d'une part, et les bourg
mestres ou les commissaires de police, d'autre part ; 

2° Les formules administratives imprimées, échangées entre les pré
sidents des commissions des hospices civils ou les directeurs des 
hospices ou hôpitaux, d'une part, et les bourgmestres ou les commis
saires de police, d'autre part, peuvent être expédiées sans bande, 
pourvu, toutefois, qu'elles soient pliées sans être cachetées et de façon 
à laisser apparents, extérieurement, la qualité et le domicile du desti
nataire, ainsi que la qualité, le domicile et la signature de l'expéditeur. 

Pour le Directeur général, 
L'Inspecteur général, 

V l N C H E N T . 

FRANCHISE DE PORT. — CORRESPONDANCE DE SERVICE. RÉCIPROCITÉ 

INTERNATIONALE. — SUPPRESSION ( ' ) . 

1 e r mai 1875. — Lo i portant approbation du traité concernant la 
création d'une union générale des postes, conclu à Berne, le 9 octobre 
1874, entre la Belgique et différents pays étrangers (*). 

facile. Quant aux directeurs des prisons établies dans d'autres localités, ils 
pourraient effectuer le versement à l'agence là plus voisine, avec laquelle ils 
ont d'ailleurs déjà des relations. 

Le Ministre des finances, 
- . J . M A L O D . 

(i) Moniteur, 1875, n° 135. — Voy. article 8, Recueil , p. 475. 
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T R A I T É 

concernant la création d'une Union générale des postes, conclu entre l'Alle
magne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Da?iemark, l'Egypte, l'Es
pagne, les Étals-Unis d'Amérique, la France ('), la Grande-Bretagne, 
l'Italie, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, la Rou
manie, la Russie, la Serbie, la Suisse et la Turquie. 

A R T . 8. Les correspondances officielles relatives au service des 
postes sont exemptes du port. Sauf cette exception, il n'est admis ni fran
chise, ni modération de port. 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — D O N A T I O N — A F F E C T A T I O N A L A R E C O N S T R U C T I O N 

D ' U N E É G L I S E ( ! ) . 

l">Dir., l«Bur.,N° 7452 . — Laeken, le 2 mai 1875 . 

LÉOPOLD H , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé, le 5 avril 1875, devant le notaire 
Bosschaert, de résidence à Deynze, par lequel le baron Henri-Marie 
t'Kint de Roodenbeke, sénateur, et son épouse, la dame Zoé-Isabelle de 
Naeyer, domiciliés à Bachte-Maria-Leerne, font donation, à la fabrique 
de l'église de cette commune, d'un capital de 25,000 francs, « pour 
être affecté à la reconstruction de l'église prénommée. » 

Vu l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par le' 
trésorier de l'église donataire, sous réserve de l'approbation de l'auto
rité compétente ; 

Vu la délibération du bureau des marguilliers de ladite église et les 
avis du conseil communal de Bachte-Maria-Leerne, de M . l'évêque du 
diocèse de Gand et de la députation permanente du conseil provincial 
de la Flandre orientale, en date du 5, du 7 et du 17 avril 1875 ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2, n° 3, 
§ 6, de celle du 30 juin 1865; 

(1) L'entrée de la France dans l'Union générale des postes est fixée au ^ ' j a n 
vier 1876. 

(2) Moniteur, 1 8 7 5 , n ° » 127-128. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous.avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église de Bachte-Maria-Leerne est 
autorisée à accepter la donation dont i l s'agit. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — L E G S . — FONDATION D ' U N L I T DANS 

U N HOSP ICE SPÉCIAL ( ' ) . 

lr»Dir.,2<> Bur., N"24139a. — Laeken, I e 2 m a i i 8 ' 5 . 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition délivrée par le notaire Van Overstraeten, de rési
dence à Louvain, du testament olographe, en date du 10 février 1872, 
par lequel la demoiselle Marie-Joséphine Clabots, rentière, domiciliée 
en la même ville, fait, entre autres, la disposition suivante : 

« Je lègue, à l'administration des pauvres et secours ou hospices de 
Louvain, une somme de 7,000 francs, à la charge de nourrir, loger et 
entretenir à perpétuité, dans l'atelier de charité de ladite adminis
tration, une personne de l 'un ou de l'autre sexe, mais de préférence de 
ma famille. 

« .Ledit legs sera exempt des droits de succession. » 
V u la délibération, en date du 11 mars 1875, par laquelle le bureau 

de bienfaisance de Louvain demande l'autorisation d'accepter la dispo
sition prérappelée; . 

V u les avis du conseil communal de ladite ville et de la députation-
permanente du conseil, provincial du Brabant, du 30 mars et du 7 avril 
suivants; . 

(i) Moniteur, 1875, n « 127-128. 
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V u les articles 940, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes der

niers de la loi communale ; . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : . 

Article unique. Le bureau de bienfaisance de Louvain est autorisé à 
accepter le legs qui lui est fait ci-dessus, aux conditions prémen
tionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T.- D E L A N T S H E E R E . 

PR ISONS . — J E U N E S DÉLINQUANTS ACQUITTÉS ET MIS A LA DISPOSIT ION 

D U G O U V E R N E M E N T . — DEMANDE D 'ÉLARGISSEMENT A U X G O U V E R N E U R S . 

INSTRUCTION ET TRANSMISSION IMMÉDIATE DES PIÈCES A L 'AUTORITÉ S U P É 

R I E U R E . 

2" Dir., l«Bur., i '» Sect., N° 5/585 B. — Bruxelles, le 12 mai 1875. 

A MM. les gouverneurs. 

. - I l arrive que des requêtes ayant pour objet l'élargissement de jeunes 
délinquants acquittés du chef de tous autres délits que la mendicité ou 
le vagabondage et mis à la disposition du gouvernement, vous sont 
directement adressées. 

Je vous prie, M . le gouverneur, de vouloir bien tenir la main à ce 
que ces requêtes soient instruites immédiatement et me parviennent 
ensuite, le plus tôt possible, accompagnées de votre rapport contenant 
tous les renseignements requis à l'effet de pouvoir statuer en connais
sance de cause. ' ' ' 

Le Ministre de la justice, 
— . T . D E L A N T S H E E R E . 
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DOMICILE DE S E C O U R S . — ABSENCES MOMENTANÉES. 

1" Dir., 2» Bur., N° 51756'. — Laeken, le 19 mai 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
Liège et du Brabant sur une contestation qui s'est élevée entre la com
mune d'Aubel et la ville de Bruxelles, au sujet du domicile de secours 
d'Édouard-Àlbert-Marie Baltus, qui a été reclus au dépôt de mendicité 
d'Hoogstraeten, le 26 avri l 1871 ; 

Attendu que cet indigent né à Aubel le 16 novembre 1822 a habité 
Bruxelles du 28 novembre 1853 jusqu'en 1866, sauf une absence qu' i l 
a faite pendant un séjour de quatre mois dans la commune de Schaer-
beek, qu' i l a habitée du 4 mars au 4 juillet 1861 ; 

Considérant qu'i l n'est pas établi que cette absence, qui n'a été que 
momentanée, ait eu lieu sans esprit de retour; que, dans ces circon
stances, elle ne peut être considérée comme interruptive de l 'habi
tation que l'indigent a eue à Bruxelles, pendant un intervalle de plus 
de douze années ; 

V u les articles 3 et 20 de la loi du 18 février 1845; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

• Article unique. La ville de Bruxelles était, au 26 avril 1871,1e 
domicile de secours d'Édouard-Albert-Marie Baltus. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent . 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre delà justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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F R A N C H I S E DE P O R T . — CORRESPONDANCE DE S E R V I C E DES D I R E C T E U R S DES 

HOSPICES O U HÔPITAUX AVEC LES BOURGMESTRES ET L E S COMMISSAIRES 

DE P O L I C E ( ' ) . 

l«>Dir.,2«Bur., N " 27916. — Bruxelles, le 19 mai 1875. 

A MM. les gouverneurs. 

Par un ordre spécial, en date du 1 e r mai 1875, le département des 
travaux publics vient de prendre les dispositions suivantes : 

1° Peuvent circuler en franchise postale, dans toute l'étendue du 
royaume, les correspondances de service placées sous bande, échan
gées entre les directeurs des hospices ou hôpitaux, d'une part, et les. 
bourgmestres ou les commissaires de police, d'autre part; 

2° Les formules administratives imprimées, échangées entre les pré
sidents des commissions des hospices civils ou .les directeurs des hos
pices ou hôpitaux, d'une part, et les bourgmestres ou les commissaires 
de police, d'autre part, peuvent être expédiées sous bande, pourvu, 
toutefois, qu'elles soient pliées sans être cachetées et de façon à laisser 
apparents extérieurement la qualité et le domicile du destinataire, ainsi 
que la qualité, le domicile et la signature de l'expéditeur. 

Je vous prie, M . le gouverneur, de vouloir bien porter à la connais
sance des intéressés les dispositions dont i l s'agit, qu' i l conviendra de 
faire insérer dans le Mémorial administratif. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

H O S P I C E S C I V I L S . — D O N A T I O N . — F O N D A T I O N D E L I T S . — R É S E R V E D E 

C O L L A T I O N . — D O T A T I O N L É G A L E ( 2 ) . 

1« Dir. , 2« Bur., N « 24872. — Laeken, le 19 mai 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 22 décembre 1874, devant le 
notaire Van Bevere, de résidence à Bruxelles, par lequel le sieur Josse-

(») Moniteur, 1875, n" 142. 
(2) Moniteur, 1875, n" 144. 
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Marie Wcverberg, propriétaire, en la même ville, fait donation, au con
seil général d'administration des hospiceset secours de la ville de 
Bruxelles, de quatre-vingts obligations au porteur de la Compagnie 
immobilière de Belgique, 4 1/2 p. C , au capital nominal de 1,000 fr. 
chacune, aux conditions suivantes : « Lesdites valeurs pourront être 
converties en totalité en fonds de l'État, du consentement du donateur 
et du conseil des hospices. Ces valeurs resteront intactes et l'intérêt 
seulement sera réparti et employé chaque année de la manière sui
vante : 

« Un quart à la Société royale de Philanthropie, pour les besoins 
des aveugles et des vieillards ; 

« Un quart à l'hospice de Sainte-Gertrude, pour les besoins des 
vieillards ; 

« Un quart à l'hospice des Ursulines, pour les besoins des vieil
lards, et 

« Un quart à l'hospice des orphelines, avenue de Cortenberg, à 
Bruxelles, pour être réparti annuellement entre les orphelines qui , 
sorties de l'établissement, auront atteint leur majorité ou qui seront 
émancipées par le mariage avant l'âge de 21 ans et qui seront jugées 
dignes de cette faveur par l'administration. 

« Ces libéralités devront être inscrites dans les différents établis
sements comme donations de M . Josse-Marie Weverberg. 

« Le donateur se réserve le droit de présenter des personnes à 
admettre dans les susdits établissements dans la proportion des revenus 
delà donation. Ces personnes seront choisies, de préférence, par l 'ad
ministration des hospices. 

« Après le décès du donateur, les parents pauvres de celui-ci, s' i l 
s'en présentait, seront également choisis de préférence. » 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par 
l'administration donataire, sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente; . 

Vu la délibération de ladite administration et les avis du conseil 
communal de Bruxelles et de la députation permanente du conseil pro
vincial du Brabant, en date du 22 janvier, du 1 e r et du 17 février 
4875 ; 

Vu la lettre, en date du 13 avril 1875, par laquelle le conseil général 
des hospices et secours de la ville de Bruxelles fait connaître que lé 
donateur renonce au droit, qu' i l s'était réservé, d'intervenir dans le 
choix du placement des fonds donnés et prend, en outre, l'engagement 
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de se conformer aux dispositions de l'arrèté-du 4 6 fructidor an X I , dans 
l'exercice du droit de présentation d'indigents aux trois premiers des 
établissements prérappelés, renonçant d'ailleurs à se prévaloir du 
même droit en ce qui concerne l'admission d'orphelines à l'orphelinat 
de Bruxelles ; 

V u les articles 900, 910, 914, 937 du Code c iv i l , 76-3° et para
graphes derniers de la loi communale et 2, n° 3, § 6, de celle du 
30 juin 4865, 6 de la loi du 16 messidor an V U et le décret du 
4 6 fructidor an X I ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le conseil général d'administration des hospices et 
secours de la ville de Bruxelles est autorisé à accepter la donation dont 
i l s'agit, aux conditions prescrites par le disposant, en tant que 
celles-ci ne soient pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Bo i : 

Le Ministre 4e la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

DOMICILE D E S E C O U R S . — M I N E U R . — HABITATION INOPÉRANTE P O U R 

L 'ACQUIS IT ION D ' U N N O U V E A U D O M I C I L E . 

1">Dir.,2« Bur., N- 46961. —Laeken, le 19 mai 1875. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Hainaut, de Lrége et de la Flandre orientale, sur une contestation qui 
s'est élevée entre les communes de Blicquy (Hainaut), Hoorcbeke-
Saint-Corneille (Flandre orientale) et la ville de Liège, au sujet du 
domicile de secours de Jean-Baptiste Declercq, dont la famille a été 
secourue par le bureau de bienfaisance d'Opbrakel, â partir du 
11 octobre 4 867 ; . . . . 
* . Attendu.que cet indigent est né à Bl icquy, le 4 juillet 4822, et que 
cette commune soutient qu' i l a acquis un nouveau domicile de secours : 
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1 ° à Hoorebeke-Saint-Corneille, par son habitation non interrompue de 
1825 à 1843; 2° à Liège, par une habitation non interrompue de plus 
de huit années consécutives à partir de 1849; 

Considérant que l'enfant, pendant sa minorité, suit le domicile de 
secours de ses parents ; que l'habitation du mineur est, dès lors, inopé
rante pour acquérir un domicile de secours qui lui soit propre; 

Considérant que si Jean-Baptiste Declercq a été élevé à Hoorebeke-
Saint-Corneille, depuis l'âge de deux ans jusqu'à l'âge de la milice, i l 
n'est pas contesté que son père n'habitait pas cette localité ; que, dès 
lors, i l n'a pu y acquérir un domicile de secours; que d'autre part, i l 
n'est pas établi qu'i l ait, pendant la minorité de son fils, acquis pour 
celui-ci, un domicile de secours ailleurs; 

Considérant qu'i l n'est pas établi non plus que, depuis sa majorité, 
Jean-Baptiste Declercq ait habité la ville de Liège pendant le temps 
nécessaire pour y acquérir un domicile de secours par lui-même; qu' i l 
a donc conservé son domicile de secours à Blicquy, lieu de sa nais
sance ; 

V u les articles 1, 3, 6 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Blicquy était, à la date du 11 octobre 
1867, le domicile de secours de Jean-Baptiste Declercq. 

Notre -Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

PRISONS. — FOURNITURES. BONS DE COMMANDE. 

2» Dir., te.' Bur., 2« Sect., N° 134 E. — Bruxelles, le 20 mai 1875. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume. 

Le n° 2 de la circulaire du 15 janvier 1866, 2 e D i r . . , 1 e r Bur . , 
2 e Sect., N° 2865, T, recueil, page 374, est rapporté et, à partir du 
1 c r juin prochain, toutes les fournitures d'objets à l'usage des prisons 
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seront, sans exception, conformément à l'article 4, page 6, du règle
ment du 4 4 février 1 865, précédées de la délivrance d'un bon de com
mande à détacher du registre à souche n» 1. 

Ces bons, de même que les billets d'entrée n° 4, seront annexés aux 
déclarations n° 20. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P u T S E Y S . 

DOMICILE DE S E C O U H S . — ABSENCES CONSÉCUTIVES. — CONSERVAT ION D U 

DOMICILE DE N A I S S A N C E . 

l r o D i r . , 2° B u r . , N° 47415. — Laeken, le 25 mai 1875. 

, LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours de la commune de Saint-André contre l'arrêté de la 
députation permanente du conseil provincial de Liège, en date du 
26 juillet 1871, qui déclare cette commune le domicile de secours de 
Marie-Françoise Hyot, née à Saint-André, le 25 novembre 1798 et qui 
a été successivement recueillie à l'hospice Conville à Housse, le 25 mai 
1868, recluse au dépôt de mendicité de Reckheim en 1868 et 1869, 
colloquée à l'hospice Sainte-Agathe, à Liège, au commencement de 
l'année 1870, et placée à la colonie d'aliénés de Gheel, dans le courant 
du mois de novembre de la même année; 

Vu le procès-verbal de l'enquête contradictoire tenue le 1 e r juin 
1871, à Mortier, pour déterminer le lieu du domicile de secours de 
Marie-Françoise Hyot ; 

Attendu qu' i l résulte des déclarations des témoins entendus, que la 
mère de l'indigente, veuve à cette époque, est venue habiter, vers 1815, 
le hameau de Levai, commune de Saint-Remy ; que sa famille se com
posait alors de cinq enfants, trois fils et deux filles; que deux de ces 
enfants travaillaient dans les houillères, deux autres étaient journaliers 
et que Marie-Françoise Hyot, née à Saint-André, le 25 novembre 1798, 
était ouvrière à Dison ; 

Attendu que cette indigente n'est mentionnée ni dans le reccnsomont 
à domicile qui eut lieu à Saint-Remy, les 28 et 29 juillet 1825, ni dans 
celui du 21 décembre 1829 en la même commune ; et qu ' i l est établi 
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que, durant son séjour à Dison,elle ne revenait voir sa mère qu'une ou 
deux fois par an et non tous les quinze jours, comme i l a été soutenu et 
qu'elle ne lui rapportait aucune partie de son salaire, d'ailleurs peu 
élevé ; 

Attendu que, dans ces circonstances, on ne peut admettre que l ' ind i 
gente, devenue majeure le 25 novembre 1819, aurait continué à avoir 
son habitation à Saint-Remy, avec sa famille, jusqu'au décès de sa 
mère, survenu en 1834; 

Attendu que sous l'empire de la loi du 24 vendémiaire an II, le 
mineur avait pour domicile de secours fixe le lieu de sa naissance, et 
que la commune de Saint-André, sur le territoire de laquelle l ' indi
gente est née, ne prétend pas que celle-ci aurait depuis sa majorité 
acquis droit aux secours publics dans une autre commune que Saint-
Remy ; i 

Vu les articles 1, 2 et 7 de la loi du 24 vendémiaire an II ; les arti
cles 1, 3 et 4 de celle du 28 novembre 1818 et les articles 1, 3 et 20 de 
la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la commune de Saint-André contre 
l'arrêté prémentionné de la députation permanente du conseil pro
vincial de Liège, est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . \ 

HOSP ICES C I V I L S , BUREAU D E B IENFA ISANCE ET F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — L E G S . 

INSTITUTION DE CONFRÉRIES. — CADUCITÉ. — ENSE IGNEM ENT SPÉCIAL D U 

CATÉCHISME. — ACCEPTAT ION PAR LA FAHR IQUE D E L 'ÉGL ISE ( F ) . 

1" Dir., 2° Bur., N°24098a. — Laeken, le 25 mai 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Morren, de résidence à 

(^Moniteur, 1875, n» 150. 
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Bruxelles, du testament olographe, en date du 7 novembre 1866, par 
lequel le sieur Jean-Antoine-Innocent Van Genechten, curé de l'église 
primaire de Notre-Dame du Finisterrœ, en la même ville, fait, entre 
autres, les dispositions suivantes : 

« A. Je lègue à l'hospice civi l de Turnhout : 1° au profit de l'hô
pital Sainte-Elisabeth, trois obligations belges à 4 p. c , au capital de 
1,000 francs, à la charge de faire célébrer, à perpétuité, au jour anni
versaire de mon décès, dans la chapelle de l'établissement, une messe 
basse pro pluribus defunctis, suivant mon intention, suivie du miserere, 
à l'honoraire de 5 francs pour le célébrant, et 2.° au profit de l'hôpital 
Saint-Pierre, trois obligations semblables, à la condition que les vie i l 
lards et les enfants de cet établissement assisteront au service funèbre 
qui sera célébré à mon intention dans la paroisse Saint-Pierre, en la 
même ville, et aussi à l'anniversaire chanté le 11 décembre à 8 heures, 
dont j 'a i demandé la fondation dans l'église de ladite paroisse; 

« B. En outre, je lègue au bureau de bienfaisance de Turnhout, 
six obligations semblables du même emprunt, à la charge, par cette 
administration, d'employer les neuf dixièmes du produit annuel de ces 
valeurs 5 faire, chaque année, au jour où sera chanté l'anniversaire 
précité, des distributions de vêtements, de couvertures ou de pains, 
suivant qu'elle le jugera le plus utile ; 

« C. Je veux qu' i l soit fondé, en l'église de Notre-Dame du Finis-
terrae, à Bruxelles, un anniversaire solennel, à célébrer au jour cor
respondant à celui de mon décès, à 8 heures, pour l'exonération 
duquel je lègue à cette église une somme de 1,000 francs; 

« D. Je laisse, en outre, à ladite église quatre obligations de l 'em
prunt pontifical au capital nominal de 1,000 francs chacune, au profit 
de cinq confréries érigées dans mon église, savoir : celles du Saint-
Viatique, de Saint-Joseph, de Saint-André, de Saint-Appollonie et de 
Notre-Dame de Bon-Succès, et pour être distribuées entre lesdites con
fréries ; 

« E. Je lègue, en outre, à la fabrique de la même église et à celle 
de l'église du Béguinage, à Bruxelles, à chacune, deux obligations de la 
Société Générale, première émission, au capital nominal de 500 florins, 
dont le produit sera consacré, chaque année, à l'enseignement du caté
chisme donné à l'école dominicale et quotidienne, sous la direction du 
curé de la paroisse, sous réserve de 10 p. c. du revenu au profit de la 
fabrique, pour frais d'administration. » 

Vu les délibérations, en date du 22, du 27, du 29 juin et du 
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7 août 1 8 7 4 , par lesquelles le bureau de bienfaisance et la commis
sion administrative des hospices civils de Turnhout et les bureaux des 
marguilliers des églises de Notre-Dame de Finisterrae et de Saint-
Jean-Baptiste , au Béguinage, à Bruxelles, demandent respective
ment l'autorisation d'accepter les dispositions précitées, qui les con
cernent; 

Vu les avis des conseils communaux de Bruxelles et de Turnhout, de 
Mgr l'archevêque du diocèse de Malines, et de la députation perma
nente du conseil provincial d'Anvers, et le rapport de M . le gouverneur 
du Brabant, en date du. 3 0 ju in , du 1 0 et du 3 0 juillet, du 2 3 novembre 
et du 1 2 décembre 1 8 7 4 ; 

E n ce qui concerne le legs fait à la fabrique de l'église de Notre-
Dame de Finisterrae, à Bruxelles, au profit de diverses confréries : 

Considérant qu'en ordonnant la distribution, à cinq confréries, des 
quatre obligations de l'emprunt pontifical, qu ' i l lègue à la fabrique, le 
testateur a reconnu implicitement que lesdites confréries ont, en fait, 
une existence et un avoir distincts de l'existence et du patrimoine de la 
fabrique, à laquelle i l n'est d'ailleurs pas allégué que leur comptabilité 
soit soumise ; 

Que cette déduction se confirme encore par cette circonstance que, 
dans la même disposition, le testateur fait à la fabrique elle-même un 
autre legs, sous certaines charges dont l'exonération rentre dans les 
attributions légales de celle-ci ; 

Qu ' i l suit de là que la fabrique doit, en ce qui concerne le legs dont 
i l s'agit, être considérée comme une personne interposée au profit des 
confréries réellement instituées ; 

Considérant que ces confréries n'ont point obtenu la personnification 
civile et ne peuvent, dans les circonstances ci-dessus relevées, être con
sidérées comme des dépendances de la fabrique; 

V u les articles 9 1 0 , 9 3 7 du Code c iv i l , 9 1 1 du même Code, 5 9 du 
décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 , 9 de la loi du 1 9 décembre 1 8 6 4 et 7 6 - 3 ° 
et paragraphes derniers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . La commission des hospices civils de Turnhout, le 
bureau de bienfaisance de la même ville et la fabrique de l'église de 
Saint-Jean-Baptiste, au Béguinage, à Bruxelles, sont respectivement 
autorisées à accepter les dispositions prémentionnées, qui les con
cernent, aux conditions prescrites par le défunt. 
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A R T . 2. La fabrique de l'église de Notre-Dame de Finisterrae, à 
Bruxelles, est autorisée à accepter les legs qui lui sont faits ci-dessus, 
aux conditions imposées par le testateur, à l'exclusion du legs de 
quatre obligations de l'emprunt pontifical ci-dessus mentionné. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

SÉMINAIRE DIOCÉSAIN. DONAT ION . BOURSES D ' É T U D E . A P P E L D E S 

ÉLÈVES D U SÉMINAIRE. SUBST ITUT ION DES ÉLÈVES D U DIOCÈSE (1). 

1™ Dir., 2= Bur., N° 13800. — Laeken, le 23 mai 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé par devant le notaire Dugnolle, de 
résidence àBaugnies, à la date du 5 octobre 1874, par lequel la dame 
Gruloy (Félicité-Josèphe-Sophie), veuve Fretin, a fait donation, au 
bureau administratif du séminaire de Tournai, de différentes parcelles 
de terre sises à Baugnies, Vezon, Pipaix et Willemeau, cotées au 
cadastre n o s 113, section A , 505, section A , 102, section A , 504, sec
tion A , 109, section A , 110, section A , 103, section A , 1011 et 1012, 
section G, 1014 à 1024, section C, 61, section A , 46, section A , 
10, section B, et 16, section B ; ladite donation est faite aux conditions 
suivantes : 

« Le séminaire donataire sera propriétaire des biens dès le jour où 
la libéralité aura été approuvée par les autorités compétentes. Il en 
jouira, pour la perception des revenus, à partir seulement de l'époque 
du décès de la donatrice, cette dernière s'en réservant expressément 
l'usufruit jusqu'à cette époque. 

« Les revenus des biens, objet de cette donation, seront employés à 
la fondation de bourses pour l'étude de la théologie et de la philosophie 
préparatoire à la théologie, faite en vue de l'état ecclésiastique. 

(l) Moniteur, 1875, n» 151. 
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c Les jeunes gens non fortunés admis par M. l'évêque à suivre, dans 
son séminaire, les cours de philosophie et dé théologie pour se préparer 
au sacerdoce, seront seuls appelés à la jouissance de ces bourses... » 

V u l'acceptation de ladite libéralité faite, dans le même acte, au nom 
du séminaire, par le trésorier, sous réserve de l'approbation de l'auto
rité compétente ; 

Vu la délibération, en date du 23 du même mois, par laquelle la 
donatrice consent à remplacer cette dernière clause par la suivante : 

« Pourront seuls jouir des prédites bourses, les jeunes gens non for
tunés et méritants du diocèse de Tournai qui aspirent à devenir prêtres 
de la sainte Église catholique, apostolique et romaine et qui , dans ce 
but, suivent avec succès les cours de théologie ou de philosophie pré
paratoire à la théologie. » 

V u la délibération du bureau administratif du séminaire de Tournai, 
ainsi que les avis de la commission des bourses et de la députation 
permanente du conseil provincial du Hainaut, respectivement en date 
du 24 octobre 1874, du 31 mars et du 3 0 avri l 1875; 

V u les articles 9 0 0 et 910 du Gode c iv i l et 31 de la loi du 19 dé
cembre 1864 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. Le bureau administratif du séminaire de Tournai est 

autorisé à accepter la libéralité prémentionnée. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. DR L A N T S H E E R E . 

SÉMINAIRE DIOCÉSAIN. — D O N A T I O N . B O U R S E S D ' É T U D E . A P P E L . D E S . 

ÉLÈVES D U SÉMINAIRE. — SUBST ITUT ION DES ÉLÈVES D U DIOCÈSE 

4™ Di r . , 2 » B u r . , N° 9 2 1 . — Laeken, le 2 5 mai 1875 . 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé devant le notaire Poncelet, de rési-

(•) Moniteur, 1875 , n» 154 . 
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dence à Gerpinnes, par lequel les sieurs Berlier (Isidore) et Delvaux 
(Florimond-Edouard) ont, en exécution des volontés de leur oncle et 
bel-oncle, le sieur Bertrand (Paul-Guillaume), ancien curé audit Ger
pinnes, fait donation, en faveur du séminaire épiscopai de Tournai, d'un 
capital de 6,200 francs, aux conditions suivantes : 

« 1° Le bureau administratif dudit séminaire devra y fonder une 
bourse pour l'étude de la théologie et de la philosophie préparatoire â 
la théologie ; 

« 2° La jouissance de cette bourse devra être accordée d'abord aux 
descendants des donateurs, ensuite, à leur défaut, aux jeunes gens non 
aisés de la commune de Gerpinnes, se destinant à l'état ecclésiastique, 
et, à défaut de ces derniers, aux élèves du séminaire épiscopai de 
Tournai. » 

Vu l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, au nom 
du séminaire, par le trésorier, sous réserve de l'approbation de l'auto
rité compétente; 

Vu la délibération du bureau administratif du séminaire de Tournai 
et les avis de la commission des bourses et de la députation permanente 
du conseil provincial du Hainaut, respectivement en date des 25 sep
tembre 1874, 31 mars et 30 avril 1875 ; 

V u également la déclaration, en date du 26 octobre 1874, par 
laquelle les donateurs consentent à réputer non écrite la clause par 
laquelle les élèves du séminaire de Tournai sont appelés à la jouissance 
de la bourse dont i l s'agit, et à la remplacer par l'institution, en troi
sième ordre, des élèves en philosophie et théologie du diocèse de 
Tournai qui se destinent à l'état ecclésiastique ; 

V u les artioles 900 et 910 du Gode c iv i l et l'article 31 de la loi du 
19 décembre 1864; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le bureau administratif du séminaire de Tournai est 
autorisé à accepter la libéralité prémentionnéc. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Koi : 
Le Ministre de la justice, 

T. DE L A N T S H E E R E . 

52 
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MONT-DE-P IÉTÉ D ' A N V E R S . INDEMNITÉ D E L O G E M E N T D U D I R E C T E U R . 

F I X A T I O N . 

1™ Dir., 2 ° Bur., N° 27198 A. — Laeken, le 2 5 mai 1875 . 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours de la ville d'Anvers contre l'arrêté du 29 janvier 1875, 
par lequel la députation permanente du conseil provincial, en approu
vant le budget de la ville, pour l'exercice 1875, a réduit à 3,200 francs 
le crédit de 5,305 fr. 55 c. porté à l'article 9 du chapitre XII : 
Régularisations, pour loyer à payer au directeur du mont-de-piélé, pour 
1874, et appropriation de son habitation provisoire, et à 1,200 francs le 
crédit de 3,500 francs porté à l'article 26 du chapitre XIII : Dépenses 
extraordinaires, pour indemnité locative au même directeur, pour 1875; 

Considérant que ces crédits ont été inscrits au budget afin d'indem
niser le mont-de-piété des conséquences de la résolution par laquelle le 
conseil communal, en acceptant la démission de l'ancien directeur de 
cet établissement, lu i a accordé la jouissance gratuite, sa vie durant, de 
la maison qu' i l occupait pour l'exercice de ses fonctions et qui appar
tient au mont-de-piété ; 

Considérant qu'aux termes du règlement organique du mont-de-piété 
d'Anvers, approuvé par arrêté royal du 30 décembre 1857, le direc
teur est logé gratuitement dans l'établissement principal ; sa demeure 
y est obligatoire ; 

Considérant que la ville ne peut se substituer, directement ni indi
rectement, au mont-de-piété pour l'accomplissement des obligations 
légales de celui-ci ; 

Considérant que le gouvernement n'est actuellement saisi que du 
débat relatif à une réduction de l'allocation portée au budget de la ville 
pour indemnités de logement au directeur du mont-de-piété ; 

V u l'article 77, n° 8, de la lo i communale, l'article 7 de la loi du 
30 avri l 1848 sur le mont-de-piété et l'article 13 du règlement 
organique du mont-de-piété d'Anvers, approuvé par arrêté royal du 
30 décembre 1857 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la ville d'Anvers contre l'arrêté pré* 
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mentionné de la députation permanente du conseil provincial, n'est 
pas accueilli. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

C U L T E PROTESTANT ÉVANGÉLIQUE. — P A S T E U R S . — AUGMENTATION 

DE T R A I T E M E N T (*). 

1r° D i r . , {" B u r . , N " 923. 

28 mai 1875. — Arrêté royal portant qu'à compter du 1 e r janvier 
précédent le traitement du premier pasteur de l'église protestante évan-
gélique d'Anvers est fixé à 5,000 francs et celui du second pasteur de 
celte église à 3,000 francs annuellement.. 

C U L T E PROTESTANT . — P A S T E U R . — AUGMENTATION DE TRA ITEMENT ( 2 ) . 

1«> D i r . , 1 « B u r . , N° 13755. 

28 mai 1875. —Arrêté royal portant qu'à compter du 1 e r janvier 
précédent, le traitement annuel du pasteur de l'église protestante de 
Liège est porté à la somme de 4,000 francs. 

F R A I S D E J U S T I C E . — ÉTATS. TRANSMISSION PAR L E S PARQUETS A U X 

RECEVEURS DE L ' E N R E G I S T R E M E N T . — PROMPTE EXPÉDIT ION . 

3" D i r . , 2» B u r . , N° 3553 P. — Bruxelles, le 28 mai 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Les receveurs de l'enregistrement forment, mensuellement, au point 
de vue de l'exécution de la peine subsidiaire de l'emprisonnement, un 
état qu'ils adressent aux magistrats du parquet. 

(») Moniteur, Mn, n°158. 
(*) Moniteur, 1875, n» 158. 
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M. le Ministre des finances m'a fait observer que de nombreux articles 
restaient ouverts au sommier ad hoc, à cause de la lenteur, mise par la 
plupart des parquets, dans le renvoi des pièces dont i l s'agit. 

J'ai l'honneur d'appeler, sur ce point, votre attention et vous prie de 
donner des instructions pour que l'apurement desdits états soit effectué, 
à l'avenir, avec toute la célérité possible. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

DOMICILE D E SECOURS . — S E C O U R S . — DEMANDE D E T A X A T I O N . — TARDIVETÉ. 

HONORAIRES D U MÉDECIN . FRA IS DE G A R D E - M A L A D E . R E M B O U R S E M E N T 

ORL IGATOIRE . 

ï « Dir., 2" Bur., No 52075. — Laeken, le 30 mai 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Hainaut et du Brabant, sur la contestation qui s'est élevée entre les com
munes de Fleurus et d'Ottignies, au sujet du remboursement de la 
somme de 154 fr. 60 c , montant des secours accordés, depuis le 
14 juillet 1872, à Albertine Mélotte, par le bureau de bienfaisance de 
cette dernière localité ; 

Attendu que l'administration communale de Fleurus, où cette indi
gente a son domicile de secours, demande la taxe de l'état de débours 
et soutient qu' i l y a lieu de défalquer les honoraires du médecin, mon
tant à 27 francs, et de réduire la somme de 420 francs réclamée pour 
les frais occasionnés par une garde-malade; 

Attendu que la demande de taxe n'a été formée qu'après le délai fixé 
par l'article 21, § 2, delà loi du 18 février 1845; 

Considérant qu'en supposant la recevabilité de la réclamation, i l y 
aurait lieu de déclarer celle-ci mal fondée; 

Considérant, en effet, que les soins médicaux lorsqu'ils ont dû être 
payés à part, et en dehors du traitement affecté au médecin des pauvres, 
doivent entrer en ligne de compte pour le remboursement éventuel des 
avances ; 

Considérant que l'allocation d'une somme de deux francs par jour, 



3 0 m a l 1 8 3 5 . 493 

pour la nourriture, les soins et les veilles de la garde-malade, n'est pas 
exagérée ; 

Vu les articles 20 et 21 de la loi du 18 lévrier 1845-; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Fleurus est tenue de rembourser au 
bureau de bienfaisance d'Oltignies, la somme de 154 fr. 60 c , montant 
des dépenses faites, par cet établissement, pour Albertinc Mélotte. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

DOMICILE DE S E C O U R S . — INSCRIPT ION D ' O F F I C E DES F R A I S D ' E N T R E T I E N A U 

BUDGET DE L A COMMUNE DE L ' I N D I G E N T S E C O U R U . — R E C O U R S . — 11EJET. 

1" Dir., 2» Bur., N" 36518. — Laeken, le 30 mai 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours de la commune de Schaerbeek contre l'arrêté de la 
députation permanente du conseil provincial du Brabant, en date du 
19 janvier 1874, qui porte d'office au budget de ladite commune, pour 
l'exercice 1874, sous l'article 'èlbis des dépenses ordinaires, la somme 
de 535 fr. 32 c , montant des frais dus pour l'entretien d'Amédée 
Dupuche, à l'ancien dépôt de la Cambre, du 11 mars 1853 au 1 e r avril 
1856; 

Revu notre arrêté en date du 5 février 1869, qui déclare la commune 
de .Schaerbeek déchue du droit de réclamer le remboursement de la 
somme prémentionnée de 535 fr. 32 c , dont elle est redevable pour 
l'entretien dudit indigent à l'établissement dont i l s'agit : 

Considérant que la commune de Schaerbeek soutient que cet arrêté 
a été pris en violation de l'article 1 e r de la loi du 3 avril 1848 et des 
articles 3, 5 et 6 de l'arrêté royal du 15 juillet 1849 qui imposent au 
directeur du dépôt de mendicité l'obligation de donner, par l'inlermé-
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diaire de l'autorité provinciale, aux communes présumées domicile de 
secours, avis de l'entrée du mendiant au dépôt; 

Considérant que notre arrêté royal du o février 1869 a statué en 
dernier ressort, conformément à la loi du 18 février 1845 ; 

Considérant, d'ailleurs, qu'Amédée Dupuche a été admis au dépôt de 
mendicité de la Cambre, ensuite de la demande formée par le collège 
échevinal de Schaerbeek, le 12 mars 1853; 

Considérant que les dispositions réglementaires de l'arrêté royal du 
15 juillet 1849 ne dérogent point aux prescriptions de la loi du 3 avri l 
1848 et ne dispensent point la commune, qui autorise l'admission au 
dépôt, de donner l'avertissement requis par l'article 14 de la loi du 
18 février 1845, conformément à l'article 1 e r , § 3, de ladite l o i ; 

V u les articles 131, n o s 16 et 133 de la loi communale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la commune de Schaerbeek contre 
l'arrêté prémentionné de la députation permanente du conseil provin
cial du Brabant, est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

FONDATION P E T I T . — NOMBRE ET T A U X DES BOURSES (*). 

I™ D i r . , 2 e B u r . , N° 2344. 

2 juin 1875. — Arrêté royal portant qu'à partir de l'exercice sco
laire 1874-1875 i l ne sera plus conféré, sur les revenus de la fondation 
Petit, dont le siège est dans la province de Hainaut, qu'une seule bourse 
de 400 francs et que l'excédant du revenu sera capitalisé, pour recon
stituer la dotation de la seconde bourse. 

(i) Moniteur, 1875, n" 16!. 
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FONDATION W A U S A R T . — C O L L A T I O N A DÉFAUT D E PARENTS A U X ÉTUDIANTS 

D U H A I N A U T ( ' ) . 

l»>Dir.,2<=Bur.,N° 572. 

2 juin 1875. —Arrêté royal portant qu'à partir de l'année scolaire 
1874-1875 la bourse delà fondation Wàusart, dont le siège est dans la 
province de Hainaut, pourra, à défaut d'ayants droit à titre de parent, 
être conférée, pour les études voulues par la fondatrice, aux élèves peu 
fortunés natifs de cette province. 

La bourse sera retirée au titulaire s ' i l se présente un parent de la fon
datrice. 

DOMICILE D E S E C O U R S . — HAB ITAT ION . — INSCRIPTION AU REGISTRE DE 

P O P U L A T I O N . — P R E U V E C O N T R A I R E . 

l™Dir.,2= Bur., N" 55214. — Laeken, le 5 juin 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
Luxembourg et de Liège sur une contestation qui s'est élevée entre la 
commune de Vielsalm et la ville de Verviers, au sujet du domicile de 
secours de Marie-Françoise Mignet, qui a été secourue, en 1874, par la 
commune de Lambermont ; 

Attendu que cette indigente, née à Grivegnée, le 17 novembre 1859, 
est mineure et qu'elle suit le domicile de son père Servais-Joseph 
Mignet, né à Vielsalm, le 11 février 1831 ; 

Attendu que la commune de Vielsalm soutient que ce dernier a 
acquis un nouveau domicile de secours à Verviers, par une habitation 
non interrompue de plus de huit années, à partir du 2 avri l 1863 ; 

Attendu qu'i l n'est pas contesté que cet indigent est allé s'établir à 
Moresnet, pendant trois mois, vers le mois de novembre 1866 et qu' i l 
a ensuite résidé à Liège à plusieurs reprises ; 

Considérant que, si Mignet, père, est resté inscrit au registre de la 
population de Verviers du 2 avril 1863 au 18 août 1871, i l n'est pas 

(1) Moniteur, 1875, n» 161. 
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établi qu' i l ait habité cette ville pendant huit années consécutives, 
nonobstant des absences momentanées. 

Vu les articles 1? r, 3, 6, 11 et 20 de la loi du 18 février 1845; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Vielsalm était, en 1874, le lieu du 
domicile de secours de Marie-Françoise Mignet. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. \ 

ORDRE PUBLIC. — TROUBLES. — RÉPRESSION ('). 

5° D i r . , 2° B u r . , N° 3557. — Bruxelles, le 4 j u i n 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Des actes de violence profondément regrettables ont été, sous des 
prétextes divers, commis dans plusieurs localités. 

L'ordre et la tranquillité publique ne peuvent être impunément 
troublés. 

Le gouvernement est bien résolu à user de tous les moyens dont i l 
dispose pour mettre un terme à ces conflits. 

Je vous prie donc de prescrire les mesures nécessaires pour que les 
coupables n'échappent point à la vigilance des autorités. 

Vous veillerez aussi à ce que l'action publique soit toujours immédia
tement intentée et vous ne manquerez pas de requérir une sévère appli
cation des lois pénales. 

Une prompte et énergique répression contribuera puissamment à 
mettre fin à ces déplorables excès. 

Vous ne perdrez pas de vue que les scènes de désordre sont souvent 
provoquées par des discours, des placards, des écrits et notamment par 
des articles de journaux. 

(i) Moniteur., 1875, n° 156.. 
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Ces provocations seront, de votre part, l'objet d'une surveillance 
constante et vous me signalerez toutes celles qui tomberaient sous l 'ap
plication de la loi pénale. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

F R A N C H I S E DE P O R T . — CORRESPONDANCE DE S E R V I C E DES D IRECTEURS DES 

ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS A FROIDMONT ET A MONS AVEC L E S DIRECTEURS 

DES PR ISONS . 

Ministère 
«es 5°Dir.,N°245/42. — Bruxelles, l e 5 i u i n 1875. 

Travaux Publics. 1 ' 

En exécution d'une décision ministérielle est provisoirement admise 
à circuler en franchise postale, dans l'étendue du royaume, la corres
pondance de service, placée sous bande, échangée entre les directeurs 
des établissements d'aliénés à Froidmont et à Mons d'une part, et les 
directeurs des maisons d'arrêt, les directeurs des maisons de sûreté 
civile et militaire et les directeurs des maisons pénitentiaires, d'autre 
part. 

Le Directeur général, 

F A S S I A U X . 

PUISONS. — RELIGIEUSES SURVEILLANTES . — LESSIVAGE DU LINGE. TARIF 

DU 19 JANVIER 1872. APPLICATION. 

2° D i r . , I" Bur . , 1 " Sect.,N° 6, B . — Bruxelles, le"5 j u i n 1875. 

A MM. les membres des collèges administratifs et d'inspection des pri
sons de Namur, de Bruxelles, d'Anvers, de Mons, de Gand, de Bruges, 
de Liège, de Malines, de Nivelles, de Charleroi, de Tournai, de Ter-
monde, de Courtrai, de Huy, de Rasselt, d'Arlon et de Louvain. 

La circulaire ministérielle du 19 janvier 1872 (recueil, page 470) 
prescrit, pour le lessivage de 100 kilogrammes de linge, 1 1/2 kilo
gramme de savon et 1 1/2 kilogramme de sel de soude, tout en faisant 
remarquer que l'emploi de ces quantités n'est pas obligatoire et que les 
directeurs pourront, le cas échéant, fixer des quantités moins fortes. 

Je vous prie, MM. , d'inviter le directeur de l'établissement confié à 
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vos soins à se conformer à cette circulaire, en ce qui concerne le lessi
vage du linge des religieuses surveillantes. 

Cependant, afin de prévenir les réclamations, vous voudrez bien 
recommander à ce fonctionnaire de ne procéder à une réduction 
qu'après en avoir obtenu l'autorisation de l'administration supérieure. 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — DONATION D ' I M M E U B L E S SITUÉS A L ' É T R A N G E R , 

AUTORISATION ( ' ) . 

1 " Dir., 1 " Bur., N° 13827. — Laeken, le 6 juin 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé, le 5 octobre 1874, devant le notaire 
Dugnolle, de résidence à Baugnies, par lequel la dame Félicité-Joseph-
Sophie Gru loy , veuve du sieur Alexandre-Napoléon-Joseph Fretin, 
propriétaire, domiciliée à Tournai, fait donation, à la fabrique de 
l'église de Saint-Piat, en ladite vi l le, sous réserve d'usufruit à son profit 
sa vie durant, de deux fermes avec leurs dépendances, et de diverses 
parcelles de terrain, situées à Quesnoy-sur-Deûle (France), section A , 
n» s 609, 619, 620, 621, 622, 623, 624, 625, 626, 626Ws, 627, 630, 
631 ,650 ,651 ,652 , 653 ,654 ,655 ,656 ,666 , 668 et 670 du cadastre, 
et à Marcq-en-Barœul (France), section A , n o s 47, 53, 250, 255, 256, 
258, 259, 260, 267, 268, 271, 272, 273, 274, 275, 276, 277, 279, 
280, 290, 298, présentant une superficie globale de 34 hectares 
21 ares 8 centiares d'après le cadastre et un revenu total imposable de 
2,315 fr. 44 c , à la condition « que ladite fabrique sera chargée de 
faire célébrer à ses frais, annuellement et à perpétuité, à compter du 
décès de la donatrice, 1,000 messes basses, à l'honoraire en usage dans 
le diocèse, pour le repos de l'âme de celle-ci et à L'intention de son père 
et de sa mère ; et, en outre, de faire célébrer à ses frais, chaque année 

• et à perpétuité, 50 obits solennels et un salut le vendredi de chaque 
semaine, à la même intention. » 

(i) Moniteur, 1875, n " 161. 
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Vu l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par le 
trésorier de la fabrique donataire, sous réserve de l'approbation de l 'au
torité compétente ; 

Vu la délibération du bureau des marguilliers de l'église avantagée 
et les avis du conseil communal de Tournai, de M. l'évêque diocésain 
et de la députation permanente du conseil provincial du Hainaut, en 
date du 8, du 11, du 21 novembre et du 24 décembre 1874 ; 

V u les articles 910, 937 du Gode c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2, n° 3, 
§ 6, de celle du 30 juin 1863 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église de Saint-Piat, à Tournai, est 
autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, aux conditions prérap
pelées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent' 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

T. DE L A N T S H E E R E . 

FRANCHISE DE P O R T . — CORRESPONDANCE INTERNAT IONALE DE S E R V I C E . 

A F F R A N C H I S S E M E N T O B L I G A T O I R E . 

3" D i r . , 1 " B u r . , L i t t . L , IS° 45 A . — Rrnxelles, le 8 j u i n 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel et l'auditeur 
général près la cour militaire. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en vertu de l'article 8 du 
traité concernant la création de l 'Union générale des postes conclu à 
Berne, le 9 octobre 1874, et approuvé par la loi du 1 e r mai 1875 
(Moniteur du 15 mai, n" 135) toutes les franchises de port accordées 
aux autorités et fonctionnaires pour la correspondance de service qu'ils 
échangent avec les pays étrangers compris dans l 'Union sont sup
primées. 
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Pour êlre remise, franche de port aux. destinataires, tant en Belgique 
qu'à l'étranger, celte correspondance devra être affranchie par les expé
diteurs, au moyen de timbres-poste pour le port international complet. 
En cas d'omission ou d'insuffisance de l'affranchissement, elle sera taxée 
au double du prix des lettres affranchies et le montant des timbres-
poste appliqués sera déduit, le cas échéant, de la somme à payer par 
le destinataire. 

Le traité entrera en vigueur le 1 e r juillet prochain, sauf à l'égard de 
la France, qui s'est réservé de pouvoir différer jusqu'au 1 c r janvier 1876, 
son entrée dans l 'Union. 

Je vous pr ie , M . (le procureur général, l'auditeur général), de 
vouloir bien vous conformer à la disposition dont i l s'agit et inviter 
M M . (les procureurs du roi de votre ressort, les auditeurs militaires) 
à s'y conformer également. 

PotirM. le procureur général près la cour d'appel de Liège seul. —Veuillez 
faire les mêmes recommandations aux commandants des brigades de 

•gendarmerie sur la frontière du grand-duché de Luxembourg, pour la 
correspondance de service qu'ils échangent avec leurs collègues du 
Grand-Duché. 

Les franchises existant avec la France sont maintenues provisoi
rement jusqu'à information ultérieure. 

J'attire spécialement votre attention ( M . le procureur général, 
l'auditeur général) sur les facilités que concède le traité de Berne 
pour correspondre à prix réduit, soit par carte-correspondance (art. 3), 
Su i t en profitant du tarif des papiers d'affaires (art. 4.). Aux termes du 
règlement arrêté pour l'exécution du traité, seront considérés comme 
papiers d'affaires : « les actes de tous genres dressés par les officiers 
ministériels, les lettres de voilure, les différents documents de service 
des compagnies d'assurance, les copies ou extraits d'actes sous seing 
privé écrits sur papier timbré ou non timbré, les partitions ou feuilles 
de musique manuscrites et généralement toutes les pièces et tous les 
documents écrits à la main qui n'ont pas le caractère d'une correspon
dance actuelle et permanente, t 

Les papiers d'affaires devront être expédiés sous une bande mobile 
et conditionnés de manière à pouvoir être facilement vérifiés. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S U E E H E . 
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HOSPICES C I V I L S , B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E E T F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — L E G S . 

RÉCLAMATION D 'HÉB IT IEBS P A U V R E S . RENONCIAT ION DES HÉRITIERS 

AISÉS. — CONSTITUTION D ' U N E R E N T E VIAGÈRE A T ITRE D E RÉDUCTION ( ' ) . 

1"> Dir., 2* Bur., N»24104a. — Laeken, le 8 juin 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Éliat, de résidence à Bruxelles, 
du testament mystique, en date du 20 mai 1874, par lequel le sieur 
François-Louis-Georges Dandin, rentier, domicilié à Ghimay, fait, entre 
autres, les dispositions suivantes : 

« A. Je lègue à mon frère Jean-Bapliste Dandin l'usufruit, sa vie 
durant, d'une somme de 10,000 francs, dont je donne la nue propriété 
au bureau de bienfaisance de Chimay, pour en distribuer le revenu aux 
pauvres honteux à domicile ; 

« B. Je lègue à la fabrique de l'église de Ghimay, une somme de 
4,000 francs, à la charge par elle : 1° d'acquérir le terrain où sera 
mon caveau ; 2° d'entretenir le monument funèbre, qui sera élevé, dans 
un état constant de propreté et d'entretien décent ; 3° de faire célébrer, 
chaque année, au jour anniversaire de ma mort, un obit chanté pour le 
repos de mon âme. 

« J'entends que toutes les charges et legs ci-dessus soient prélevés 
sur ma succession libres de tous droits quelconques. 

« Après quoi, ce qui restera net de ma succession je le lègue à l'hos
pice de Chimay pour la fondation d'autant de lits de vieillards que le 
comportera le revenu de madite succession. Ces vieillards seront choisis 
parmi les pauvres de Chimay qui, ayant encore quelques ressources, 
n'en auraient pas suffisamment pour pourvoir à leur subsistance. Je 
demande que cette fondation soit inscrite dans la chapelle et au dessus 
du lit de chaque vieillard qui me devra ce bienfait. » 

Vu les pièces de l 'instruction, d'où i l résulte que le legs universel 
précité présente un boni de 39,S64 fr. 60 c. ; 

Vu la requête, en date du 12 septembre 1874, par laquelle la demoi
selle Louise Dandin, sœur du défunt, réclame contre le legs universel 
qui précède ; 

Vu les délibérations, en date du 10 et du 24 septembre dernier, par 

(t) Moniteur, 1875, n» 102 
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lesquelles le bureau des marguilliers de l'église de Chimay et l'adminis
tration générale des pauvres de la même ville demandent respecti
vement l'autorisation d'accepter les dispositions qui les concernent ; 

V u les avis du conseil communal de Chimay, l'avis de M . l'évêque 
du diocèse de Tournai et de la députation permanente du conseil 
provincial du Hainaut, du 12, du 30 septembre, du 9 et du 19 octobre 
1874; 

V u également la délibération de l'administration générale des pau
vres de Chimay, du 24 septembre 1874, et les autres pièces de 
l'instruction, concernant la réclamation prémentionnée; 

Considérant que la pétitionnaire, âgée de 78 ans, se trouve dans une 
position nécessiteuse et qu' i l est équitable d'opérer à son profit une 
réduction sur le legs universel dont i l s'agit; 

Considérant que ladite administration générale des pauvres con
sent à constituer au profit de la réclamante une rente viagère de 
400 francs ; 

Vu les déclarations, en date du 8 et du 12 mai 1875, par lesquelles 
les sieurs Jean-Baptiste Dandin, Amand Dandin et les dames Françoise, 
Antoinette et Fanny Dandin, héritiers légaux du défunt, consentent à 
ce que la réduction proposée profite exclusivement à ladite demoiselle 
Louise Dandin; 

Vu les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809 et 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . La fabrique de l'église de Chimay est autorisée à accepter 
la disposition qui la concerne sous la lettre B, aux conditions prémen
tionnées. 

A R T . 2. L'administration générale des pauvres de Chimay est auto
risée à accepter les legs qui lui sont faits ci-dessus, sous les lettres A et 
C , aux conditions prescrites par le testateur et, en outre, sous déduction 
d'une rente annuelle et viagère de 400 francs, au profit de la demoiselle 
Louise Dandin. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPO D . 
Par le Boi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 
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B O U R S E S D ' É T U D E . — C O L L A T I O N . — N O T I F I C A T I O N A U X I N T É R E S S É S . 

R É C É P I S S É . 

1" D i r . , 2" B u r . , N " 491. — Bruxelles, le 8 j u i n 1875. 

A MM. les gouverneurs. (Hainaut excepté.) 

Par dépêche, en date du 14 janvier 1874, émargée comme la pré
sente, je vous ai transmis la copie d'une lettre par laquelle la commis
sion des bourses du Hainaut signale certains inconvénients que présente 
le mode de notification des collations de bourses, et propose un nou
veau système destiné à remédier aux vices de l'état actuel des choses. 

La marche proposée, à raison des complications qu'elle entraînerait, 
a rencontré de sérieuses objections. 

D'après l'article 11 de l'arrêté royal du 19 juillet 1867, la notifi
cation des collations devait avoir lieu par lettre chargée d'office. 

Ce même mode, primitivement abandonné à la demande du dépar- ' 
tement des travaux publics, a encore été réclamé par plusieurs admi
nistrations; mais ledit département s'y est de nouveau refusé, parce 
qu' i l ne se croit pas en droit d'accorder la franchise de port aux com
missions de bourses pour les communications qu'elles ont à adresser 
aux particuliers. 

Ce mode n'aurait pas, au surplus, à cause des formalités à remplir, 
les avantages qu'on lui suppose. 

La marche administrative suivie par application de l'arrêté du 25 dé
cembre 1867, qui paraît avoir donné lieu à quelques inconvénients, 
me paraît pouvoir être modifiée de la manière suivante : 

La commission transmettrait au bourgmestre les notifications pour 
être remises, contre récépissé, aux intéressés, après le délai de huit 
jours par les agents de la commune, si elles ne sont pas retirées par les 
intéressés endéans .ce délai. La correspondance avec les bourgmestres 
jouissant de la franchise de port, ces envois n'entraîneraient aucune 
dépense. D'un autre côté,' en même temps que les lettres destinées au 
bourgmestre, i l serait remis à la poste un imprimé, au timbre de 1 cen
time, à l'adresse des intéressés, portant invitation de retirer, contre 
récépissé, dans le délai de huit jours, à l'administration communale, la 

- notification qui les concerne avec information qu'à l'expiration de ce 
délai la notification sera faite à domicile. 

La commission aurait ainsi à substituer aux procès-verbaux de noti-
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(ication actuellement en usage, des formules de récépissé auxquelles les 
intéressés se borneraient à apposer leurs signatures. 

Le délai de pourvoi commencerait à courir à partir de la date dudit 
récépissé. 

Ce mode de notification exigerait peu d'écritures et n'entraînerait pas 
de grandes dépenses. 

Il pourrait être adopté par les commissions qui auraient eu à con
stater des inconvénients dans la marche qu'elles ont suivie jusqu'à 
présent. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

N O T A R I A T . — C O N T R A V E N T I O N S E T IRRÉGULARITÉS COMMISES PAR L E S N O T A I R E S . 

A V I S A DONNER AU MINISTRE DES F INANCES PAR L E S D IRECTEURS DES DOMAINES 

ET DE L ' E N R E G I S T R E M E N T . 

N° 857. — Bruxelles, le 10 j u i n 1875. 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

Différentes instructions s'occupent des contraventions et irrégularités 
en matière notariale. (Instr. gén., n o s 318 et 453 ; circul . de l 'Admi
nistration hollandaise, n° 452 ; c ircul . de l'Administration belge, n o s 102, 
575, 746 et 804; instr. manuscrite du 12 mars 1842, n° 6830.) 

Désormais vous vous bornerez à me signaler les'faits quelconques 
relevés à charge de notaires; je me réserve d'y donner la suite qu'ils 
comporteront. 

Le Ministre des finances, 

J . M A L O U . 

PR ISONS . — P E R S O N N E L . — CONGÉS DE Q U I N Z A I N E . — EXCÉDANT . 

R E T E N U E DE T R A I T E M E N T . 

2« D i r . , 1» ' B u r . , 1 " Sect . , N» 1002 D. — Bruxelles, le 10 j u i n 1875. 

A MM. les membres des commissions administratives des prisons 
du royaume. 

L'arrêté royal du 23 juin 1849 fixe les limites dans desquelles les 
congés peuvent être accordés aux fonctionnaires et employés de l'État. 
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L'article 2 stipule que, sauf le cas de maladie, « tout congé de plus 
de quinze jours entraîne privation ou retenue du traitement pour toute 
la période excédant cette durée. » 

Cette disposition doit être interprétée dans ce sens qu'un fonction
naire ou employé obtenant, dans le courant de la même année, des 
congés qui, réunis, s'élèvent à plus de quinze jours, devra subir sur son 
traitement une retenue pour la partie des congés excédant ce terme. 

Veuillez, MM. , porter ce qui précède à la connaissance des employés 
attachés à l'établissement placé sous votre surveillance. 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

FABR IQUES D 'ÉGL ISE . R E N O U V E L L E M E N T DE LA G R A N D E MOITIÉ DU C O N S E I L . 

RÉUNION DES M E M B R E S . — IRRÉGULARITÉS D U P R O C È S - V E R B A L . — V O T E 

DES MEMBRES SORTANTS . — DÉLIBÉRATION A N N U L É E . 

i" Dir.. 1" Bur. , No 9725. — Laeken, le 13 juin 1875. 

LÉOPOLD If, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu la délibération, en date du 6 avril 1873, par laquelle le conseil 
de fabrique de l'église succursale d'Arbre a procédé : 1° au renouvel
lement des trois membres de la grande série du conseil; 2° à la nomi
nation d'un président et d'un secrétaire, et 3° à l'élection d'un membre 
du bureau des marguilliers; 

V u les lettres du desservant de cette église et du conseil communal 
d'Arbre, du 6, du 11 et du 22 novembre 1874 ; 

Vu l'avis de M. l'évêque du diocèse de Tournai et le rapport de M. le 
gouverneur du Hainaut, du 3 et du 10 mars 1875 ; 

Considérant que le procès-verbal de la séance du 6 avril 1873, 
quoique non signé par les fabriciens, existe néanmoins dans le registre 
des délibérations de la fabrique, et qu' i l peut, de ce chef, être admis 
comme relatant les opérations électorales qui ont eu lieu à cette assem
blée ; 

Qu' i l n'est d'ailleurs pas contesté qu'en fait i l a été procédé auxdiles 
opérations pour le renouvellement do la grande moitié du conseil ; 
qu'en conséquenco, l'élection dont i l s'agit a eu lieu sans observer la 

5 3 
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formalité de l'article 9 du décret du 30 décembre 1809, qui prescrit 
que les délibérations soient signées par tous les membres présents ; 

Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 8 du décret, « les 
conseillers qui devront remplacer les membres sortants, seront élus par 
les membres restants » ; 

Considérant que, dans l'espèce, ledit procès-verbal constate que les 
élections ont été faites par les sept membres du conseil ; que, dès lors, 
les trois fabriciens sortants y ont pris part illégalement; 

Considérant que, par les motifs qui précèdent, les opérations dont i l 
s'agit doivent être annulées ; 

V u l'article 67 de la Constitution ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La délibération du conseil de fabrique de l'église 
d'Arbre, en date du 6 avri l 1873, est annulée. 

M . l'évêque du diocèse de Tournai ordonnera qu' i l soit procédé, 
dans le délai d'un mois, au remplacement des conseillers sortants de la 
grande série; lequel délai passé, i l y nommera lui-même, le tout con
formément à l'article 8, § 2, du décret du 30 décembre 1809. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMICILE DE S E C O U R S . — ABSENCES MOMENTANÉES. — INSCRIPTION 

AU REGISTRE D E P O P U L A T I O N . — P R E U V E C O N T R A I R E . 

4 " D i r . , 2° B u r . , N° 49577. — Laeken, le 14 j u i n 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u le recours de la commune de Dison contre l'arrêté de la dépu
tation permanente du conseil provincial de Liège, du 24 décembre 1872, 
qui déclare que cette commune était restée, à la date du 18 octobre 
1864, le domicile de secours de Nicolas Cambresier, admis, le 21 août 
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1863, à l'hôpital de Bavière, à Liège, et le 18 octobre 1864, au dépôt 
de mendicité de Reckheim ; 

Attendu que cet indigent, né à Wegnez, le 9 janvier 1813, a habité 
avec ses parents, de 1814 à 1820, la commune deChaineux, et ensuite, 
jusqu'en 1835, celle de Petit-Rechain, où i l a acquis droit aux secours 
publics sous l'empire de la loi du 28 novembre 1818 ; qu'à cette der
nière date i l est allé s'établir dans la commune de Dison, d'où i l est 
parti pour Liège, en 1846 ; 

Attendu que parles enquêtes, tenues les 2 et 31 octobre 1874, i l est 
établi que, de 1835 à 1846, Cambresier a eu sa résidence'habituelle à 
Dison, où s'étaient également fixés ses frères et sœurs avec lesquels i l 
entretenait des relations, et que s'i l a demeuré quelque temps à Verviers 
et à Ensival, c'est parce qu'il y avait trouvé de l'ouvrage, mais qu' i l 
revenait régulièrement à Dison où i l laissait une partie de ses effets ; 

Attendu que, dans ces circonstances, on ne peut considérer que 
comme des absences momentanées les séjours de courte durée qu'i l a 
faits dans les localités précitées ; qu'en conséquence Cambresier avait, 
en 1846, acquis un nouveau domicile de secours, à Dison ; 

Attendu que, depuis lors, cet indigent a été inscrit dans le registre 
de la population de Liège, le 12 juin 1848, et qu'il y figurait encore à 
l'époque de son entrée à l'hôpital de Bavière, en 1863 ; mais que, 
d'après les mentions faites sur son livret d'ouvrier, i l a, pendant cette 
période, travaillé presque continuellement dans les divers établissements 
de Hollogne-aux-Pierres, de Jemeppe et de Seraing ; 

Considérant que l'inscription au registre de population ne dispense 
pas de la preuve de l'habitation ; 

Considérant qu' i l n'est pas établi que Cambresier, dont l'existence, à 
cette époque, a été en quelque sorte nomade, serait revenu périodi
quement à Liège, ou qu' i l y aurait conservé un logement ou des rela
tions de famille ; que, par suite, on ne peut admettre que les séjours 
de longue durée qu ' i l a faits dans différentes communes soient des 
absences momentanées avec esprit de retour ; 

Vu les articles 1 e r , 3, 4 de la loi du 28 novembre 1818, et les arti
cles 1 e r , 3 e t 2 0 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la commune de Dison contre l'arrêté, 
prémentionné de la députation permanente du conseil provincial de 
Liège, est déclaré non fondé. 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

FONDATION M A N E S S E . — C O L L A T I O N . — P O U R V O I . — INTERPRÉTATION D E 

L ' A C T E CONST ITUT IF . — DROIT D E LA COMMISSION D 'APPRÉCIER S O U V E 

R A I N E M E N T L E MÉRITE DES C A N D I D A T S . 

1" Dir., 2» Bur., N» 179. — Laeken, le 16juin 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES R E L G E S , 

À TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'acte, en date du 31 juillet 1874, par lequel la commission des 
bourses d'étude du Hainaut, après avoir rejeté notamment la demande 
du sieur De Thier (Paul-Théodore-Alexandre), a conféré au sieur 
Renard, Georges, l'une des bourses vacantes de la fondation Manesse; 

V u l'arrêté, en date du 13 novembre suivant, par lequel la dépu
tation permanente du conseil de ladite province a rejeté le recours 
formé par le sieur De Thier contre la prédite collation ; 

V u le pourvoi introduit par le réclamant contre la décision de la dépu- • 
tation, à la date du 5 décembre de la même année ; 

Considérant que, par acte, en date du 23 novembre 1752, le sieur 
Manesse a fondé « trois bourses pour trois de ses plus proches parents 
paternels et maternels qui, ayant achevé le cours de leurs humanités et 
étant sortis d'entre les dix premiers de la dialectique, se disposeront 
d'aller étudier la philosophie dans l'université de Louvain, ou celle de 
Douai, pour en jouir le cours de ladite philosophie; en cas qu'ils 
obtiennent une place entre les lignes dans l'université de Louvain ou 
entre les dix premiers de leur collège dans celle dè Douai, ils conti
nueront de profiter desdites bourses pendant quatre années et suivantes 
pour étudier en théologie, en droit ou en médecine... » 

« Au défaut desquels parents tant paternels que maternels du tes
tateur, i l appelle ceux de Sasseignies, lieu de sa naissance; et s'il ne se 
trouvait pas de parent ni aucun garçon dudit Sasseignies pour occuper 
lesdites bourses, les revenus annuels demeureront entre les mains des
dits testamenteurs et collateurs... Cependant, en cas que lesdits colla-
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teurs en trouveront d'autres entre les premiers de la dialeclique et 
philosophie, ils leur pourront conférer ; » 

Considérant qu' i l résulte de cette disposition que, pour avoir droit 
aux bourses, les parents et les natifs de Sasseignies doivent être arrivés 
au terme des études humanitaires et avoir été classés parmi les dix pre
miers des cours de dialectique, c'est à dire de la dernière classe 
desdites études, laquelle a été remplacée par le cours de rhétorique à 
la suite de l'édit du 6 septembre 1766; qu'en règle, les bourses ne 
sont conférées que pour la philosophie ; que, toutefois, si dans 'ledit 
cours, les pourvus ont obtenu une place entre les lignes ou parmi les 
dix premiers, la jouissance des bourses peut leur être maintenue pour 
l'élude de la théologie, du droit ou de la médecine ; 

Considérant que les mêmes règles sont applicables aux appelés qui ne 
peuvent se prévaloir ni de leur parenté, ni de leur naissance à Sassei
gnies; qu'en effet, les termes « entre les premiers de la dialectique et 
philosophie » ne sont qu'une relation concise des dispositions précé
dentes dont ils résument la pensée ; qu'au surplus, rien n'indique que le 
fondateur ait entendu imposer aux postulants de la 3" catégorie des con
ditions spéciales d'admissibilité, en n'appelant que les élèves qui 
auraient terminé leur cours de philosophie ; 

Considérant que, dès lors, la commission a pu regarder, comme réu
nissant les conditions exigées, le sieur Renard, qui terminait d'une 
manière brillante des éludes humanitaires et le préférer au sieur 
De Thier, qui venait de subir avec satisfaction l'examen de candidat en 
philosophie ; qu'en effet, c'est là une question d'appréciation du mérite 
respectif de candidats qu' i l appartient aux collateurs de résoudre sou
verainement ; 

Considérant que, par suite, i l n'y a dans l'espèce aucune erreur ni 
motif d'ordre public ou d'intérêt général qui soit de nature à invalider 
la collation ; 

Vu l'article 42 de la loi du 19 décembre 1864 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. Le pourvoi du sieur De Thier est déclaré non fondé. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T. D E L A N T S I I E E K E . 



5 1 0 1 6 j u i n 1 8 9 5 . 

HOSP ICES C I V I L S . — L E G S . — RÉCLAMATION D ' H É R I T I E R S . — RÉDUCTION ( ] ) . 

1'° Dir., 2» Bur., N° 24920. — Laeken, le 16 juin 1875. 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Revu Notre arrêté, en date du 16 juin 1874, autorisant le conseil 
général d'administration des hospices et secours de Bruxelles à accepter 
le legs universel fait par le sieur Hector Gofl'art, sous réserve de statuer 
ultérieurement à l'égard d'un capital de 100,000 francs, ainsi que sur 
la réclamation des sieurs Jean-Baptiste Hubinon et Ghislain Poquette, 
cousins germains du testateur; 

Vu les pièces de l'instruction, d'où i l résulte que les réclamants sont 
les plus proches parents du défunt dans la ligne paternelle et que les 
héritiers de la branche maternelle sont restés inconnus; 

Considérant que lesdits sieurs J . - B . Hubinon et G. Poquette sont dans 
une position nécessiteuse et qui mérite d'être prise en considération et 
qu' i l est équitable, dès lors, d'opérer en leur faveur une réduction sur 
ledit legs universel ; 

V u les articles 910, 937 du Code c i v i l , 76-3° et paragraphes der
niers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le conseil général d'administration des hospices et 
secours de la ville de Bruxelles est autorisé à accepter le quart du 
capital de 100,000 francs, réservé par Notre arrêté prémentionné. 

11 n'est pas autorisé à accepter le surplus, soit une somme de 
75,000 francs, qui restera à la succession ab intestat du défunt. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

(!) Moniteur, 1875, n» 172. 



iO.tO j u i n « 8 9 5 . 511 

CONSULS BELGES. — JURIDICTION. — LIMITE 

16 juin 1875. — Lo i portant dérogation à la loi du 31 décembre 
1851, qui règle la compétence des consuls belges dans les pays hors de 
chrétienneté. 

FONDATION D E S P A R S . — COLLAT ION DE BOURSES D ' É T U D E . — A N N U L A T I O N . 

RENVOI DES INTÉRESSÉS D E V A N T LA COMMISSION P R O V I N C I A L E . 

1- D i r . , 2= Bur., N° 2255. — Laeken, le 20 juin 1875. 

LÉOPOLD H , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'acte, en date du 31 juillet 1874, par lequel la commission des 
bourses du Hainaut a conféré aux sieurs De Gallaix et Turbelin, deux 
des bourses vacantes de la fondation Despars ; 

V u les arrêtés, en date du 29 octobre suivant, par lesquels la dépu
tation permanente du conseil de la même province a rejeté les recours 
formés contre cette collation par les sieurs Delannoy, natif du hameau 
de la Tombe à Kain et Dubrunfaut, natif de la partie de Marquain, 
connue sous le nom de Quart de Marquain ; 

Vu les pourvois introduits par lesdits sieurs Delannoy et Dubrunfaut 
contre les arrêtés précités ; 

Considérant qu'aux termes de l'acte constitutif, la fondation Despars 
est établie au profit des natifs de Tournai et, à leur défaut, de ceux du 
baillage de Tournai ou du Tournaisis ; 

Considérant qu'en l'année 1448, époque de l'institution de la fon
dation dont i l s'agit, le hameau de la Tombe faisait partie de la banlieue 
de la ville de Tournai, dont i l n'a été séparé qu'à la fin du siècle der
nier, pour être incorporé à la commune de Ka in ; 

Considérant, d'autre part, que le Quart de Marquain n'a été réuni à la 
banlieue de Tournai qu'en 1669, c'est à dire plus de deux siècles après 
l'établissement de la fondation; 

Considérant qu'i l résulte de ce qui précède : 1 0 que le sieur Delannoy, 
en sa qualité de natif de La Tombe, devait être préféré aux sieurs 
De Gallaix, né à Vezon et Turbelin, né à Leers-Nord, lesquels n'appar
tiennent qu'au Tournaisis et ne sont, en conséquence, appelés qu'en 

(>) Moniteur, 1875, n° 168. 
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deuxième ligne, et 2° que le sieur Dubrunfaut, en sa qualité de natif du 
Quart de Marquain, ne jouit d'aucun droit de priorité sur ces derniers 
élèves et doit, au contraire, être rangé comme eux dans la 2 e catégorie 
des institués ; que, dès lors, la commission n'était pas tenue de le pré
férer à ses compétiteurs ; 

V u l'article 42 de la loi du 19 décembre 1864 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . L'acte de collation et l'arrêté de la députation perma
nente prémentionnés sont annulés autant qu'ils ont eu pour effet de d is
poser de deux bourses de la fondation Despars en faveur des sieurs 
De Gàllaix et Turbelin, sans égard pour le droit de préférence dont jouit 
le sieur Delannoy. 

A R T . 2. L'une des bourses dont i l s'agit est conférée audit sieur 
Delannoy, à partir de l'exercice scolaire 1874-75, pour l'étude des 
humanités, depuis la 3 e latine. 

A R T . 3. En ce qui concerne la 2 e bourse, la commission décidera, 
par un nouvel acte de collation, auquel des sieurs De Gallaix et Tur 
belin ladite bourse sera attribuée. 

A R T . 4. Le pourvoi du sieur Dubrunfaut est déclaré non fondé. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T. DE L A N T S H E E R E . 

F O N D A T I O N L E T T I N . C O L L A T I O N D ' U N E R O U R S E D ' É T U D E . — , P O U R V O I . 

I N T E R P R É T A T I O N DE L ' A C T E C O N S T I T U T I F . — A S S I M I L A T I O N D E S H A B I T A N T S 

A U X N A T I F S D E S P R O V I N C E S A V A N T A G É E S . D R O I T D E LA C O M M I S S I O N 

D ' A P P R É C I E R S O U V E R A I N E M E N T L E M É R I T E R E S P E C T I F D E S C A N D I D A T S . 

l ^ D i r . , 2 « B u r . , N° 3 6 5 . — Laeken, le 2 0 juin 1875 . 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'acte, en date du 31 juillet 1874, par lequel la commission des 
bourses d'étude du Hainaut, après avoir rejeté notamment la demande 
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du sieur De Thier, Corneille-François-Jean-Emmanuel, a conféré à la 
demoiselle Quoil in, Marie, l'une des bourses vacantes de la fondation 
Lettin ; 

V u l'arrêté, en date du 31 octobre suivant, par lequel la députation 
permanente de la prédite province a rejeté le recours formé par le sieur 
De Thier contre la collation dont i l s'agit; 

V u le pourvoi introduit par le réclamant contre la décision de la 
députation, à la date du 23 novembre de la même année, pourvoi fondé 
sur ce que : 

1° La demoiselle Quoilin ne fait, pas les études prescrites et 
2° Qu'elle n'est native ni du Hainaut, ni du Brabant ; 
Considérant que, par testament en date du 3 septembre 1534, la 

demoiselle Madeleine Lettin a disposé que le résidu de ses biens meu
bles servirait à « élever povres enfants , fils et filles du pays de 
Haynault ou de Brabant, tant aux estudes pour parvenir à estât de prê
trise ou de religion, qu'à quelque stil honneste, selon qu'ils désireront 
et que leur vocation y sera jusqu'à ce qu'ils auront moyen de gaigner 
leur vie; . . . bien entendu néanmoins que si aucuns povres enfants de 
parentaige ou affinité volussent estudier ou bien apprendre quelque stil 
honneste, comme dit est, que ceux-là soient préférez aux aultrcs 
povres... » ; 

Considérant qu' i l résulte de ces termes que les bourses dont i l s'agit 
peuvent être conférées non seulement pour les humanités, la philo
sophie et la théologie, mais également pour toutes les études condui
sant à une profession honorable pouvant assurer à un fils ou à une fille 
pauvre une honnête existence ; qu'en conséquence rien ne s'opposait à 
la collation d'une bourse pour les éludes normales; 

Considérant, d'autre part, qu' i l ne résulte pas des dispositions de 
l'acte constitutif, que les bourses soient exclusivement réservées aux 
natifs du pays de Hainaut et de Brabant ; que, partant, i l est loisible à la 
commission de les conférer aux élèves nés dans les autres parties de la 
Belgique, mais qu'une résidence continue et prolongée dans les pro
vinces précitées permet d'assimiler aux natifs ; 

Considérant que la demoiselle Quoilin habite la ville de Mons depuis 
son enfance et qu'elle y suit les cours de l'école normale; 

Considérant que, dès lors, elle réunit les conditions exigées par le 
titre constitutif; et qu'en conséquence, la commission, en la préférant 
au sieur De Thier, n'a fait que décider une question de mérite, sur 
laquelle i l n'appartient pas au gouvernement de statuer; 



514 SO j u i n I 8 * S . 

Considérant que, par suite, i l n'y a, dans l'espèce, aucune erreur ni 
motif d'ordre public ou d'intérêt général qui soit de nature à invalider 
la collation ; 

V u l'article 42 de la loi du 19 décembre 1864 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le pourvoi du sieur De Thier est déclaré non fondé. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

B O U R S E S D ' É T U D E . — F O N D A T I O N C O R N E T . — I N S T I T U T I O N D ' É L È V E S D ' U N E 

É C O L E P A R T I C U L I È R E . — C L A U S E N O N A D M I S E 

1"= D i r . , 2 " B u r . , N° 926 . — Laeken, le 20 j u i n 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , . S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 16 octobre 1874, par devant le 
notaire Gi l is , de résidence à Verviers, par lequel les sieurs Cornet et 
consorts ont fait donation, à la commission des bourses d'étude de la 
province de Liège, d'un capital de 9 ,000 francs, aux clauses et condi
tions suivantes : 

« Ce capital servira à la création d'une fondation de bourses d'étude 
sous le nom de : Fondation de la Société royale de chant. Sur les inté
rêts dudit capital, i l sera prélevé une somme de 350 francs pour une 
première bourse; les fonds d'une bourse qui n'aurait pu être con
férée et le surplus des intérêts à provenir du capital de la fondation 
seront capitalisés et formeront, par la suite, la dotation nécessaire à la 
fondation d'une deuxième, troisième ou quatrième bourse, d'un revenu 
de 350 francs. 

(i) Sloniteur, 1875, no 175. 
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« Les bourses sont destinées à des jeunes gens nés à Verviers, 
Andrimont, Gornesse, Dison, Ensival, Grand-Rechain, Petit-Rechain, 
Lambermont, Limbourg, Polleur, Jalhay, Pepinster, Soiron, Stembert, 
Heusy et Wegnez, sortant des écoles de Verviers et ayant donné des 
preuves d'aptitude et de bonne conduite pour suivre l'étude des 
beaux-arts, musique, peinture, sculpture, architecture et gravure, ou 
qui se destinent à l'étude du droit, de la médecine, des mines, des arts 
et manufactures, ou bien encore aux sciences commerciales dans un 
institut spécial du pays ou de l'étranger. » 

V u l'acceptation de ladite libéralité faite, sous réserve de l'appro
bation de l'autorité compétente, par le receveur de la commission des 
bourses de Liège, suivant acte en date du 11 avril 1875 ; 

V u la déclaration, en date du 20 mars précédent, par laquelle les 
donateurs consentent à ce que la clause qui attribue les bourses aux 
élèves sortant des écoles de Verviers soit réputée non écrite, comme 
contraire à l'article 38 de la loi du 19 décembre 1864 ; 

V u la délibération de la commission des bourses d'étude de Liège et 
l'avis de la députation permanente du conseil de la même province, 
respectivement en date du 12 et du 20 novembre 1874; 

V u l'article 18 de la loi du 19 décembre 1864 et l'article 900 du 
Code c iv i l ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
• 

Article unique. La commission des bourses d'étude de la province de 
Liège est autorisée à accepter la libéralité prémentionnée aux conditions 
déterminées dans l'acte, en tant qu'elles ne sont pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 
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P R I S O N S . — R E C L U S TRANSFÉRÉS PAR MESURE D ISC IPL INA IRE DES DÉPÔTS D E 

MENDICITÉ DANS U N E MAISON PÉNITENT IA IRE . — S A L A I R E S . — TAR IF ( ' ) . 

2° Dir., 1 " Bur., 1"> Sect. N" 3/682 B. — Laeken, le 20 juin 1875. 

LÉOPOLD H , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'article 7, cinquième alinéa, du règlement sur le travail des 
détenus dans les maisons secondaires du 14 mars 1869, accordant 
80 p. c. de gratification aux détenus travaillant à titre non obligatoire; 

Vu l'arrêté royal du 7 février 1875, concernant le renvoi, par mesure 
disciplinaire, dans une maison pénitentiaire, d'une catégorie de reclus 
du dépôt de mendicité d'Hoogstraeten et de la colonie agricole de 
Merxplas; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Le tarif des salaires du dépôt de mendicité d'Hoogstraeten et de la 

colonie agricole de Merxplas est rendu applicable aux reclus transférés, 
par mesure disciplinaire, de ces établissements dans une maison péni
tentiaire. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
3rr i3 tG 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de*la justice, 

T. D E L A N T S H E E R E . 

2» Dir., 1 " Bur . , 1"> Sect., N° 3/682 B . — Bruxelles, le 16 juin 1875. 

Rapport au Roi. — L'arrêté royal du 7 février dernier affecte les maisons de 
sûreté ou d'arrêt cellulaires aux reclus indisciplinés ou dangereux du dépôt de 
mendicité d'Hoogstraeten et de la colonie agricole de Merxplas, appartenant à la 
catégorie des mendiants et vagabonds valides mis à la disposition du gouver
nement. 

Pour rendre cette mesure efficace, i l convient, Sire, de rémunérer le travail 
de ces détenus sur le même pied que dans ces derniers établissements, où, à la 
différence de la prison, le tarif des salaires est moins élevé. 

En conséquence, Sire, j ' a i l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre 
Majesté le projet d'arrêté ci-joint. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

(i) Moniteur, 1875, n° 174-
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FRANCHISE DE PORT. — CORRESPONDANCE DE SERVICE DES DIRECTEURS DES 

PRISONS AVEC LES DIRECTEURS DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS DE FROID

MONT ET DE MONS. 

2« Dir. , 1" Bur., l™Sect., N° 6 B. — Bruxelles, le 22 juin 1875. 

A MM. les membres des collèges administratifs et d'inspection 
des prisons. 

Je vous prie d'informer les directeurs des établissements confiés à . 
vos soins que la correspondance de service échangée entre ces fonction
naires et les directeurs des établissements d'aliénés de Froidmont et de 
Mons est admise à circuler, sous bande, en franchise postale, dans 
l'étendue du royaume. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . PUTZEYS. 

FONDATION MARIES. — NOMBRE ET TAUX DES BOURSES ( 4 ) . 

1" Dir., 2 e Bur., N" 5228. 

24 juin 1875. — Arrêté royal portant qu'à partir de l'exercice sco
laire 1875-1876, i l est créé une quatrième bourse sur les revenus de 
la fondation Maries, gérée par le bureau d'administration du séminaire 
de Tournai (province de Hainaut). 

Le taux de cette bourse, ainsi que celui des trois autres bourses 
actuellement existantes, est fixé à 500 franc?. 

Ces bourses pourront être divisées en demi-bourses de 250 francs 
chacune lorsqu'elles seront conférées en vertu de la disposition sui
vante : 

A défaut de parents du fondateur et de choraux de l'église d 'En-
ghien, les bourses pourront être conférées en faveur des jeunes gens 
natifs du diocèse de Tournai. 

Q) Moniteur, 1875, n" 18G. 
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HOSP ICES C I V I L S , F A B R I Q U E D ' É G L I S E ET COMMUNE D E N E U F C H A T E A U . — DONA

T I O N . — CONSTRUCTION D ' U N ORATOIRE DANS U N C I M E T I È R E . — A C C E P 

TATION PAR LA COMMUNE. — JOUISSANCE PAR LA F A B R I Q U E . — D É S I G N A T I O N 

D ' U N L O C A L P O U R S E R V I R D ' H O S P I C E . — MODE D E REMPLOI D E S C A P I T A U X . 

C L A U S E S FACULTAT IVES ( ' ) . 

1™ D i r . , 2° B u r . , N° 24028a. - LaeLen, le 27 j u i n 1875. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé par devant le notaire Gourdet, de rési
dence à Neufchâteau, à ladate du 29 avril 1874, par lequel le sieur 
Gofflot (Jacques-François) a fait donation : 

« 1° A la ville de Neufchâteau, d'une somme de 80,000 francs. 
« De cette somme, 6,000 francs seront employés, par les soins des 

administrateurs de la ville, à construire une chapelle dans le cimetière 
de cette ville, en remplacement de celle qui existait précédemment, à 
l'entretenir convenablement et à en laisser, pour l'exercice du culte 
catholique, l'usage perpétuel à la fabrique de l'église de Neufchâteau. 

« Et les 74,000 francs restants seront employés pour la création d'un 
hospice pour les vieillards des deux sexes de la ville, lequel devra 
avoir pour siège l'ancienne prison, devenue propriété communale ; cet 
établissement ne pourra avoir d'autre destination que celui d'un hos
pice restreint à l'entretien des vieillards et des infirmes, â l'exclusion 
de toutes autres institutions, telles qu'orphelinat, hôpital, etc. Ne pour
ront être reçus dans l'établissement que les vieillards indigents âgés de 
68 ans au moins, nés à Neufchâteau ou y ayant leur domicile de 
secours, ou ceux atteints d'infirmités incurables, sans distinction d'âge. 

« Conformément au décret du 31 juillet 1806, le donateur entend se 
réserver le droit d'intervenir, s' i l le juge convenable, avec voix délibé-
rative, dans les décisions à prendre ; i l entend qu'après son décès, les 
mêmes droits soient exercés par un autre membre de sa famille qu'i l 
désignera et qui sera reconnu par le conseil communal. 

« Les administrateurs de la ville prendront l'engagement formel et 
exprès de placer le capital destiné pour l'entretien, la nourriture et les 
dépenses généralement quelconques des pensionnaires et du personnel 
dirigeant, sur bonne et première garantie, de manière à avoir toute 

(i) Moniteur, 1875, n» 190. 
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espèce de sécurité. Les conditions prémentionnées seront fondamen
tales et ne pourront être modifiées, s 

2 ° A la fabrique de l'église paroissiale de Neufchâteau, d'une somme 
de 2 5 0 francs, « qu' i l a versée entre les mains du trésorier de ladite 
fabrique, qui le reconnaît et en donne quittance, et ce à la charge,, par 
la. fabrique, de faire célébrer, annuellement et à perpétuité, autant que 
possible le jour anniversaire de la mort de la sœur du donateur, une 
grand'messe à l'intention de cette dernière et des autres parents du . 
donateur. » 

Vu l'acceptation des prédites libéralités, faite dans le même acte par . 
le collège échevinal et le trésorier de la fabrique, sous réserve de l'ap
probation de l'autorité compétente ; 

Vu les déclarations, en date des 2 7 novembre et 1 1 décembre 1 8 7 4 , 
par lesquelles le donateur consent à l'acceptation faite par la commission 
des hospices et déclare que le choix de l'ancienne prison, pour y éta
blir l'hospice, est subordonné à l'entente du conseil communal avec la 
commission des hospices et que la clause relative au placement des 
capitaux n'a d'autre but que d'attirer l'attention de ladite commission 
sur la nécessité d'une garantie suffisante ; 

V u les délibérations du conseil communal, de la commission des hos
pices civils et de la fabrique de l'église de Neufchâteau, ainsi que l'avis 
de M. l'évêque diocésain et de la députation permanente du conseil pro
vincial du Luxembourg, respectivement en date des 2 , 8 et 1 7 août, 
21 octobre, 2 0 novembre et 7 décembre 1 8 7 4 , 2 7 mars, 1 0 et 2 8 avril 
1 8 7 5 ; 

Vu l'acte, en date du 5 avri l 1 8 7 5 , par lequel le président de la com
mission des hospices civils de Neufchâteau a accepté, au nom de celle-ci 
et en ce qui la concerne, la libéralité précitée, et ce sous réserve de 
l'approbation de l'autorité compétente ; 

V u les articles 9 0 0 , 9 1 0 et 9 3 7 du Code c iv i l , le décret du 31 juillet 
1 8 0 6 , l'article 5 9 du décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 , l'article 7 6 - 3 » et 
paragraphes derniers de la loi communale et l'article 2 , n° 3 , 6 E alinéa, 
de celle du 3 0 juin 1 8 6 5 ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . La commission administrative des hospices civils de la 
ville de Neufchâteau est autorisée à accepter la somme de 7 4 , 0 0 0 fr., 
aux conditions imposées par le donateur, en tant que celles-ci ne soient 
pas contraires à la lo i . 
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AnT . 2. Ladite ville est autorisée à accepter la somme de 6,000 fr., 
destinée à l'érection d'une chapelle clans le cimetière. 

A R T . 3. La fabrique de l'église de la même localité est autorisée à 
accepter : 

A. Le droit de jouissance de la chapelle à construire par la com
mune, et 

B. La somme de 2b0 francs pour l'exonération des messes fondées 
.par le donateur. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

F A B R I Q U E ' D 'ÉGLISE. DONAT ION . — RENTE P A Y A B L E AU D E S S E R V A N T . 

C L A U S E N O N ADMISE (*). 

1" Di r . , 1 « Bur., N° 13839. — Laeken, le 28 juin 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 29 janvier 1874, devant le notaire 
Valcke, de résidence à Merckem, par lequel le sieur Charles-Louis 
Coslenoble, desservant de la paroisse de Jonkershove, commune de 
Woumen, fait donation, à la fabrique de l'église de ladite paroisse de : 

1° La moitié ouest d'une terre située à Woumen, d'une contenance 
globale de 75 ares 70 centiares, section B, n° 1245a du cadastre; 

2° Une petite ferme, avec ses dépendances, d'une contenance de 
68 ares 87 centiares, située à Woumen, section B, n°s 1288, 1289, 
1292, 1293,1294, 1296, 1297, 1298, 1299 et 1300 du cadastre; 

3° Une parcelle de terrain d'une contenance de 39 ares 25 centiares, 
située en la même commune, section B, n° 1247a du cadastre; 

4° La moitié sud d'un terrain bâti, pré, jardin et terre à labour, d'une 

(«) Moniteur, 1875, n» 190. 
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conteaaace totale de 2 hectares 24 ares 15 centiares, à Woumen, sec
tion B , n o s '66'6b, 566*, 567, 368, 569, 570, 571 et 572 du cadastre; 

5° 2 ares 72 centiares de terre, avec maison, à Woumen, section B , 
n" 111 Gg du cadastre ; 

6° 85 centiares de terre, avec la maison qui s'y trouvé, à Merckem, 
section C, n° 1207o du cadastre ; 

7° Une maison avec environ 1 are 60 centiares de terre, à Woumen, 
section B, n° 6566 du cadastre. 

Cette donation est faite aux conditions suivantes : 
« L'église donataire n'entrera en jouissance des biens donnés qu'à la 

mort du donateur ; 
« 2° Après le décès de celui-ci, la fabrique de ladite église payera, 

annuellement et à perpétuité, au curé desservant, une somme de 
500 francs, avec charge, par celui-ci, de chanter annuellement trois 
messes, dont une à l'intention de M. Beauprez, la deuxième à l'intention 
de M. Chavaete et la troisième pour le repos de l'âme du donateur, et 
de citer le nom de ces trois derniers à perpétuité dans la prière du 
dimanche ; 

« 3° Les frais de la présente donation sont à la charge de la fabrique 
donataire. » 

Vu l'acceptation de cette libéralité, faite dans le même acte par le 
trésorier de l'église avantagée, sous(réscrve de l'approbation de l'auto
rité compétente ; 

Vu les pièces de l'instruction, d'où i l résulte que les biens donnés 
ci-dessus présentent une contenance globale de 2 hectares 63 ares 
22 centiares 17 milliares, d'après l'acte, et de 2 hectares 61 ares 
22 centiares, d'après le cadastre, et sont d'un revenu total imposable 
de 181 fr. 54 c. pour les parties non bâties et de 66 francs pour les par
ties bâties. 

Vu la délibération du bureau des marguilliers de ladite église et les 
avis du conseil communal de Woumen, de M. l'évêque du diocèse de 
Bruges et de la députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre occidentale, en date du 5 avri l , du 27 mai, du 30 novembre et 
du 24 décembre 1874 ; 

Vu également la déclaration, en date du 25 avri l dernier, par 
laquelle le donateur consent à ce que la clause prérappelée, qui prescrit 
à la fabrique avantagée de donner, annuellement et à perpétuité, au des
servant de l'église de Jonkershove une somme de 500 francs, ne 
constitue pas une obligation pour ledit établissement, et à ce que le soin 

34 
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de pourvoir à l'exonération des trois messes fondées incombe à celui-ci 
et non personnellement au desservant de cette paroisse; 

V u les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 37 et 59 du décret du 
30 décembre 1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale 
et 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église de Jonkershove, commune de 
Woumen, est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, aux con
ditions prémentionnées, en tant que celles-ci ne soient pas contraires 
aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

FONDATIONS AU P R O F I T D E SUJETS B R I T A N N I Q U E S . — NOMBRE ET TAUX 

D E S BOURSES ( ' ) . 

4 " D i r . , 2= Bur . , N° 916. 

28 juin 1875. — Arrêté royal qui fixe, ainsi qu' i l suif, à partir de 
l'exercice scolaire 1875-1876, le taux et le nombre des bourses insti
tuées au profit de sujets britanniques : 

Nombre. Taux. 
Supplém e n" sur! 

O'Sullivan 
Dominicains irlandais. . 1 650 — 

1 125 525 
1 190 460 

Matheus (Dublin) . . . 1 150 500 
Matheus (Clogher). . . 1 400 250 

1 225 425 
2 550 100 
3 600 50 

O'Sullivan (Jean) . . . 9 650 — 

la fondation 
(Jean). 

(i) Moniteur, 1875, n" 187. 
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PRISONS. — FONDS DE R É S E R V E . — REMISE P A R T I E L L E E T SUCCESSIVE . 

A U X CONDAMNÉS LIBÉRÉS. 

2» D i r . , 1 " B u r . , \ « Sect.. N° 5/175 B. — Bruxelles, le 1 " ju i l l e t 1875. 

A MM. les gouverneurs et les présidents et les membres des collèges 
administratifs et d'inspection des prisons. 

D'après les articles 15 et 27 du Code pénal, fe fonds de réserve doit 
être remis au condamné, à sa sortie ou à des époques déterminées après sa 
sortie. 

En vue d'assurer l'exécution de cette prescription, j ' a i cru devoir 
prendre les mesures suivantes : 

Tout fonds de réserve jusqu'à concurrence de cinquante francs sera 
remis immédiatement au libéré. 

La remise immédiate de tout excédant de cette somme ne pourra avoir 
lieu que d'accord avec le président de la commission. 

La règle pour apprécier si l'intérêt public exige que le libéré reçoive 
immédiatement, ou- non, tout fonds de réserve supérieur à cinquante 
francs ou tout excédant de cette somme, découle de circonstances 
variant d'après l'âge, l'état de sanlé, le caractère, les dispositions du 
libéré, ses besoins, sa profession, ses projets, ses goûts, etc. 

Au premier cas, après défalcation des cinquante francs, la somme 
pour solde sera convertie en une quittance de versement du bureau des 
postes, au profit du libéré et payable au bureau de la résidence de ce 
dernier ou du lieu le plus voisin. 

Au deuxième cas, c'est à dire s i , d'après le mode et les circonstances 
ci-dessus, i l est décidé que la partie du fonds de réserve excédant cin
quante francs sera remise au condamné à des époques déterminées après 
sa sortie, le directeur de la prison en fera parvenir le montant au bourg
mestre du lieu de la résidence du libéré, lequel appréciera à quels inter
valles et dans quelles limites i l conviendra d'effectuer les paiements. 

Je vous prie, MM. , chacun en ce qui vous concerne, de vouloir bien 
donner des instructions en conséquence à MM. les bourgmestres de votre 
province et directeurs des prisons confiées à vos soins. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 
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B U D G E T S . — CRÉDITS SUPPLÉMENTA IRES P O U R L 'AUGMENTAT ION D E S PETITS 

TRA ITEMENTS 

Laeken, le 2 ju i l l e t 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
A R T I C L E 1 e r . Des crédits supplémentaires pour augmenter les trai

tements des employés inférieurs de l'État, n'excédant pas 3 ,000 francs, 
sont ouverts, savoir : 

A u département des affaires étrangères fr. 5 ,500 
— de l ' i n t é r i e u r . . . . . . . . . . 8 6 , 0 0 0 
— de la justice 7 1 , 5 0 0 
— des finances 5 1 1 , 0 0 0 
— des travaux publics 9 9 1 , 0 0 0 
— de la guerre. — Budget de la guerre . . 426 ,000 
— — . — de la gendarmerie. 3 ,500 

Cour des comptes 4 ,525 

A R T . 2 . La répartition de ces crédits entre les différents services de 
chaque département aura lieu par arrêté royal, qui déterminera en 
même temps les conditions et les bases de la répartition Les alloca
tions qui leur seront assignées seront rattachées aux articles qui les 
concernent des budgets de l'exercice 1 8 7 5 . 

A R T . 3 . Ces crédits supplémentaires s'élevant ensemble à la somme 
de 2 , 0 9 9 , 0 2 5 francs, seront couverts au moyen des ressources ordi
naires de l'exercice 1 8 7 5 . 

(') moniteur, 1875, n° 185. — C H A M B R E D E S R E P R É S E N T A N T S . Session de 1873-
1874. — Documents parlementaires. — Rapport fait à la Chambre par le gou
vernement. Séanee du 21 avr i l 1874 : p. 187-190. — Session de 1874-1875. 
Documents parlementaires. — Exposé des motifs et texte du projet de lo i . 
Séance du 19 janvier 1875 : p. 95-96. — Rapport . Séance du H m a r s : 
p. 145-147. — Annales parlementaires. — Discussion. Séances des 3 j u i n 1875 : 
p. 978-986, et 4 j u i n : p. 987-999. — Second vote et adoption. Séance du 
8 j u i n 1875 : p. 1002-1004 et 1006-1007. — S É N A T . — Session de 1874-1875. 
Documents parlementaires. — Rapport. Séance du 29 j u i n 1875 : p. 21 . 
Annales parlementaires. — Discussion et adoption. Séance du 30 j u i n 1875 : 
p. 195-196. 

(2) Voy. l'arrêté royal du 27 jui l le t 1875, inséré ci après. 
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A R T . 4. Un crédit supplémentaire de 20,000 francs est alloué au 
département de l'intérieur, en vue d'augmenter les traitements des pro
fesseurs des écoles normales et des sections normales annexées à des 
établissements d'enseignement moyen. 

A R T . O . Les augmentations de traitement qui seront accordées en 
vertu des dispositions qui précèdent prendront cours à dater du 
1" janvier 1875. 

A R T . 6. La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publi
cation. 

Promulguons la présente lo i , ordonnons qu'elle soit revêtue du 
sceau de l'Etat et publiée par la voie du Moniteur. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre des finances, 
J . M A L O U . 

Vu et scellé du sceau de l'État : 
Le Ministre de la justice, 

> T . DE L A N T S H E E R E . 

C O M M U N E , R U R E A U DE B I E N F A I S A N C E ET F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — D O N A T I O N . 

— LIBÉRALITÉ E N V U E D 'OBTENIR U N E CONCESSION DE S É P U L T U R E — 

AUTORISATION ( ' ) . 

l " D i r . , Bur., N° 13961. — Laeken, le 2 juillet 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé, le 12 mai 1875, devant le notaire Van 
Camp, de résidence à Contich, par lequel la dame Adèle-Alberline-Julie 
Fuchs, veuve du sieur Ch.-.1.-A. Havenith, propriétaire, domiciliée à 
Anvers, en vue de la concession, au cimetière de la commune de Con
tich, d'un terrain de 27 m 50 de superficie, à l'effet d'y établir un caveau 
de sépulture pour elle et sa famille, fait donation d'une somme de 
10,000 francs, dont un tiers .pour l'église de Saint-Martin et un tiers 
pour le bureau de bienfaisance de la môme localité; 

(i) Moniteur, 1875, n» 190. 
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V u l'acceptation rie ces libéralités, faite dans le même acte par le 
bourgmestre de cette commune, le trésorier de l'église et le bureau de 
bienfaisance de la commune, sous réserve de l'approbatioA de l'autorité 
compétente; 

V u les délibérations des établissements donataires et les avis du 
conseil communal de ladite localité, de M . l'archevêque du diocèse de 
Malines et de la députation permanente du conseil provincial d'Anvers, 
eh date du 14, du 17, du 20 avril et du 4 juin 1875 ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes der
niers de la lo i communale et 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 1865, 
ainsi que l'article 11 du décret du 23 prairial an XII ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le conseil communal, la fabrique de l'église et le 
bureau de bienfaisance de Contich sont respectivement autorisés à 
accepter les donations prérappelées, qui les concernent. 

Nos Ministres de la justice et de l'intérieur sont chargés de l'exé
cution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

T I M B R E , ENREGISTREMENT ET G R E F F E . — SOCIÉTÉS COOPÉRAT IVES . 

E X E M P T I O N ( ' ) . 

2 juillet 1871. — Loi qui exempte les sociétés coopératives des 
droits de timbre, d'enregistrement et de greffe. 

(I) Moniteur, 1875, n» 188. 
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ALIÉNÉS. — T R A N S P O R T PAR C H E M I N DE F E R . — AVIS A DONNER LA V E I L L E 

» A U X STATIONS. 

i" D i r . , 2= B u r . , N " 41893. — Bruxelles, le 3 ju i l l e t 1875. 

A MM. les gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous communiquer un ordre de service relatif 
au transport des aliénés, que le département des travaux publics vient, 
sur ma demande, d'adresser à ses agents. 

Jevous prie, M . le gouverneur, de vouloir bien porter ces instructions 
à la connaissance tant des administrations communales que des direc
teurs d'asiles d'aliénés de votre province. Vous voudrez bien les inviter 
en même temps à faire en sorte que les transports dont i l s'agit soient, 
autant que possible, annoncés la veille aux stations, afin de permettre que 
les dispositions nécessaires pour en assurer la régularité puissent être 
prises. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

(I) 4° Direction. — Le 26 j u i n 1875. 

Aux termes du 11° supplément, en date du 18 mars dernier, de l'ordre de 
service n» 270 du 15 septembre 1872, les transports d'aliénés doivent être 
annoncés 24 heures à l'avance et ils peuvent être effectués à l'aide de voitures 
cellulaires, lorsque l'importance des transports justifie cette mesure. 

A la demande du département de la justice, ces prescriptions seront rappor
tées à partir de la réception du présent ordre. 

E n conséquence, l'emploi de voitures cellulaires pour les transports de cette 
nature, est interdit. I l a été convenu avec le département de la justice, que 
celui-ci donnera des instructions pour que les transports dont i l s'agit soient, 
autant que possible, annoncés la veille aux stations, pour leur permettre de 
prendre les dispositions voulues en vue d'en assurer la régularité. 

Pour le Directeur général, 
L'Inspecteur général, 

M O . V O E . X A S T . 
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P R I S O N S . — ÉQUIPEMENT D E S GARDIENS . — CE INTURONS MIS HORS D ' U S A G E . 

E M P L O I DES P L A Q U E S . — ID . DES C H A P E S ET DES BOUTS E N C U I V R E DE 

F O U R R E A U X D E S A B R E . * 

2= D i r . , 1 " Bur . , 1"> Sect., N° 305 C. — Bruxelles, l e 5 jui l le t 1875. 

A MM. les membres des commissions administratives et d'inspection 
des prisons du royaume. 

Lorsque les ceinturons faisant partie de l'équipement des gardiens 
des prisons doivent être mis hors d'usage, les plaques peuvent encore 
servir pour les nouveaux ceinturons à délivrer à ces agents. Les chapes 
et les bouts en cuivre de fourreaux de sabre à renouveler peuvent aussi 
être employés pour la confection des fourreaux neufs. Afin d'utiliser 
ces objets, j 'ai pris les décisions suivantes : 

Les ceinturons destinés à en remplacer d'autres seront désormais 
livrés sans plaque par la maison pénitentiaire de Gand. Dans les cas 
exceptionnels où une plaque neuve sera nécessaire, les directeurs feront 
connaître les motifs sur les bordereaux à me transmettre en vertu de 
l'article 14 du réellement du 31 octobre 1865. Les fourreaux de sabre 
mis hors d'usage seront cédés au service industriel de l'établissement 
ci-dessus mentionné par quantité sans valeur. 

Je vous prie de communiquer la présente instruction aux directeurs 
des prisons placées sous votre surveillance. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P U T Z E Y S . 

INSTRUCTION C R I M I N E L L E . — CITATIONS. — NOTIF ICATIONS A U X P R É V E N U S . 

CONTRÔLE DES P A R Q U E T S . — OBSERVAT ION R I G O U R E U S E D E S DÉLAIS . 

3» D i r . , 2« B u r . , X , N° 4441. — Bruxelles, le 5 jui l le t 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

En ordonnant de citer les prévenus avant de les juger, en déter
minant les délais entre la citation et la comparution à l'audience, la loi 
a voulu sauvegarder les droits de la défense auxquels les intérêts de la 
justice sont étroitement unis : de là cette conséquence qu ' i l y a lieu, en 
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principe, de surseoir chaque fois qu' i l existe un doute sérieux sur le 
point de savoir si les notifications prescrites sont parvenues à leurs des
tinataires. 

Lorsqu'elles sont faites à personne ou domicile, aux parties, à leurs 
parents ou serviteurs, ce doute ne se présente guère. Il se produira sou
vent, au contraire, quand elles auront été remises soit à des voisins, 
soit à l'autorité communale, conformément à l'article 68 du Code de 
procédure civile. 

Dans ces circonstances, à moins qu' i l ne s'agisse d'individus fugitifs 
ou latitants, les officiers du ministère public doivent apporter dans les 
poursuites la plus grande circonspection ; j ls s'enquerront si les inté
ressés ont été mis en possession des actes qui les concernent, prescri
ront les investigations nécessaires et requerront, le cas échéant, qu' i l 
soit sursis.au jugement. 

Des règles analogues s'imposent en ce qui concerne la signification 
des jugements par défaut. 

Ces devoirs n'ont pas été accomplis avec la même vigilance dans tous 
les arrondissements judiciaires ; i l est à ma connaissance que récemment 
des personnes que l'exercice de leur profession avait éloignées de leur 
résidence d'une manière tout à fait provisoire, ont été l'objet de pour
suites et de condamnations dont elles n'ont été informées que par la 
notification des mandats de capture. 

L'exécution des instructions qui précèdent, à laquelle vous voudrez 
bien tenir la main, contribuera à prévenir le retour de pareils faits; 
elle réserve, dans les limites du possible, aux prévenus ainsi qu'aux 
condamnés par défaut, la faculté de se défendre, de faire opposition et 
de se pourvoir en grâce. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

LOTER IES AUTORISÉES. — COMPOSIT ION DES L O T S . — V A L E U R . — M A X I M U M . 

3° D i r . , 2 e Bur . , L', N ° 276. — Bruxelles, le 5 juillet 1875. 

A MM. les gouverneurs. 

Les circulaires des 27 février 1852, 20 avril 1852- et 20 novembre 

(i) Moniteur, 1875, n- 189. 

http://sursis.au
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1856 déterminent le caractère de la loi du 31 décembre 1851 sur 
les loteries et prescrivent différentes mesures pour prévenir les 
abus. 

Ces instructions ont parfois été perdues de vue. 11 y a lieu d'en rap
peler les principales dispositions et de les compléter. 

La demande tendant à l'autorisation doit être signée par les personnes 
qui ont l'intention d'organiser une loterie et qui s'en rendent respon
sables. Cette demande indique le mode d'emploi des fonds et généra
lement dans quelles conditions la loterie fonctionnera ; si elle est 
exclusivement destinée à des actes de piété ou de bienfaisance, à 
l'encouragement de l'industrie ou des arts ou à tout autre but d'utilité 
publique. 

Ce but cesserait d'être obtenu, conformément à la lo i , s ' i l était pour
suivi par des moyens de nature à faire prédominer l'esprit de lucre et 
dé spéculation. A ce point de vue, i l faut écarter les lots en monnaie ou 
immédiatement réalisables en espèces et ceux d'une valeur considé
rable. On ne tolérera donc pas plus d'un lot principal d'une valeur 
maximum de 2,000 francs ; celle des autres lots n'excédera pas 500 fr. 
A u surplus, i l n'est guère possible de mentionner d'avance toutes les 
combinaisons qui, dans cet ordre d'idées, ne peuvent être accueillies : 
les administrations examineront attentivement chaque espèce et ne sta
tueront que lorsqu'elles seront en possession de renseignements précis 
et complets. 

Les autorisations déterminent les conditions auxquelles elles sont 
subordonnées ; elles fixent la durée des opérations et devant quelle auto
rité i l en est rendu compte. 

Elles sont portées immédiatement à la connaissance des procureurs 
du roi des arrondissements où les loteries peuvent s'étendre, et i l 
importe que ces magistrats soient toujours exactement informés des 
limites dans lesquelles elles sont circonscrites. 

Ces devoirs accomplis, i l reste aux administrations provinciales et 
communales à veiller à ce que les intéressés se conforment rigoureu
sement aux autorisations qu'ils ont obtenues et à signaler les contra
ventions à l'autorité judiciaire. 

L'attention doit particulièrement se fixer sur l'article 9 de la loi du 
31 décembre 1851, qui révoque, de plein droit, les autorisations accor
dées lorsque l'on a dépassé les limites qui ont été fixées. 

Vous voudrez bien tenir la main à l'observation de ces instructions 
qui laissent, d'ailleurs, intactes les prescriptions des circulaires anté-
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rieures. Vous voudrez bien aussi former un recours contre les décisions 
qui ne feraient pas une juste application de la lo i . 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

LOTERIES AUTORISÉES. — COMPOSITION DES L O T S . — V A L E U R . — MAXIMUM ( ' ) . 

5 «Dir, 2« Bur., L«, N» 276. — Bruxelles, le 6 juillet 1873. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

La circulaire ci-dessus, en date du 5 de ce mois, est relative à l'exé
cution de la loi du 3 1 décembre 4 8 3 1 sur les loteries. 

Les renseignements dont elle prescrit la transmission aux parquets 
permettront à MM. les procureurs du roi d'apprécier quelles sont les 
loteries dont les opérations peuvent s'étendre dans leurs arrondis
sements et, le cas échéant, de poursuivre les infractions. 

Vous voudrez bien veiller à ce que celles-ci ne restent pas impunies. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

HOSPICES C I V I L S . — DONATION. FONDATION DE L I T A U PROF IT D ' U N 

INDIGENT ÉTRANGER A LA C O M M U N E . — AUTORISAT ION . —• ORATOIRE 

D ' H O S P I C E . — FONDATION ' DE MESSES ( 2 ) . 

l™Dir., 2° Bur., N» 24145a. — Laeken, le 7 juillet 1875. 

LÉOPOLD 11 , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 1 4 mars 4 8 7 4 , devant le notaire 
Choppinet, de résidence à Enghien, par lequel le sieur Clément Evrard, 
prêtre, domicilié en la même ville, fait donation, aux hospices civils de 
ladite localité, sous réserve d'usufruit à son profit sa vie durant, d'une 

(>) Moniteur, 1875, n" 189. -
(*) Moniteur, 1875, n°193. 
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parcelle de terrain d'une contenance de 2 hectares 85 ares, d'après 
l'acte et de 2 hectares 85 ares 10 centiares d'après le cadastre, située à 
Bas-Sil ly, section B, n° 31 du cadastre, d'un revenu imposable de 
228 fr. 8 c , à là charge par lesdits hospices : 

« 1° De recevoir, soigner et entretenir à perpétuité, dans l'hôpital 
d'Enghien, un indigent malade ou ayant une infirmité, l'insanité 
d'esprit exceptée, ayant son domicile de secours en la commune de 
S i l l y , aux mêmes conditions que les indigents d'Enghien. — Pour le 
choix du malade ou de l'infirme, on s'en référera à la décision de la 
commission des hospices, sur la proposition qui sera faite par le bureau 
de bienfaisance de S i l l y ; 

« 2" De faire exonérer, annuellement et à perpétuité, en la chapelle de 
l'hôpital d'Enghien, dans le courant du mois de novembre, à partir du 
décès du donateur, une messe basse pour le repos de son âme, une 
messe basse pour le père de celui-ci, une messe basse pour sa mère et 
une messe basse à l'intention de sa sœur Marie-Marcelline ; ces quatre 
messes seront célébrées chacune à l'honoraire de 3 francs l'une. » 

V u l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par la 
commission administrative des hospices civils d'Enghien, sous réserve 
de l'approbation de l'autorité compétente ; 

V u la délibération de ladite administration et les avis du conseil 
communal de la même localité et de la députation permanente du con
seil provincial du Hainaut, en date du 1 e r mai, du 23 décembre 1874 et 
du 19 juin suivant : 

Vu les articles 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes derniers 
de la loi communale et 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commission administrative des hospices civils 
d'Enghien est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, aux con
ditions susrappelées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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O F F R E S OU PROPOSIT IONS D E COMMETTRE C E R T A I N S C R I M E S . — RÉPRESSION (')• 

7 juillet 1875. — Lo i contenant des dispositions pénales contre les 
offres ou propositions de commettre certains crimes. 

MINISTÈRE D E LA JUSTICE. — BUDGET D E 1874. — CRÉDIT 

SUPPLÉMENTA IRE ( 2 ) . 

7 juillet 1875. — Lo i ouvrant un crédit supplémentaire de vingt-
trois mille six cent cinquante francs (23,650 fr.) au budget du dépar
tement de la justice pour l'exercice 1874. 

T IMHRE , ENREGISTREMENT ET G R E F F E . ACTES DES SOCIÉTÉS COOPÉRAT IVES . 

E X E M P T I O N DE DROITS . — CONVENT IONS O U ST IPULAT IONS DISTINCTES 

E X C E P T É E S . 

N°S58. — Bruxelles, le 15 juillet 1875. 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la loi du 2 juillet 
1875, publiée au Moniteur du 7 du même mois, n° 188, portant exemp
tion de droits de timbre, d'enregistrement et de greffe en faveur des 
sociétés coopératives: 

Les conventions ou stipulations dont s'occupe le dernier aliéna de 
l'article 1 e r , rendent obligatoire l'emploi de papier timbré pour la 
rédaction des actes qui les renferment; mais elles n'excluent pas la 
faveur accordée par l'article 2 aux autres dispositions de l'acte qui ren
trent dans les termes des 1 e r et 2 e alinéa de l'article 1 e r . Aucun droit 
d'enregistrement n'est donc exigible pour ces dernières, lors même que 
les premières donnent lieu aux droits à liquider d'après leur nature. 

Le Ministre des finances, 
J . M A L O U . 

(1) Moniteur, 1875, n» 190. 
(2) Moniteur, 1875, u» 190. 
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F R A N C H I S E D E P O R T . — C O R R E S P O N D A N C E D E S E R V I C E DES PRÉSIDENTS D E S 

COURS D ' A S S I S E S . 

5 e D i r . , N° 330.61. — Bruxelles, le 16 ju i l l e t 1875. 

Ordre de service de M. le Ministre des travaux publics qui admet 
provisoirement à circuler en franchise postale dans tout le royaume les 
correspondances de service que les présidents des cours d'assises sont 
•actuellement autorisés à échanger avec les bourgmestres, les comman
dants de gendarmerie de tous grades, les commissaires de police, les 
gouverneurs, les greffiers des cours et tribunaux en général, les juges 
de paix, les juges d'instruction, les premiers présidents des cours 
d'appel, les présidents des tribunaux de 1 " instance et les procureurs 
du roi . 

MINISTÈRE D E LA JUSTICE. BUDGET D E 1 8 7 5 . CRÉDIT SUPPLÉMENTA IRE 

D E 71 , 5 0 0 F R A N C S , DESTINÉ A L ' A U G M E N T A T I O N DES TRA ITEMENTS DES 

E M P L O Y É S INFÉR IEURS . — RÉPARTIT ION (*). 

Laeken, le 27 ju i l l e t 1875. 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 2 juillet 1 8 7 5 , allouant au département de la justice un 
crédit supplémentaire de 7 1 , 5 0 0 francs destiné à l'augmentation des 
traitements des employés inférieurs de l'État n'excédant pas 3 , 0 0 0 fr. ; 

Vu les articles 2 et 5 de ladite lo i , qui sont ainsi conçus : 
« A R T . 2 . La répartition de ces crédits entre les différents services 

de chaque département aura lieu par arrêté royal, qui déterminera, en 
même temps, les conditions et les bases de la répartition. Les allo
cations qui leur seront assignées seront rattachées aux articles qui les 
concernent des budgets de l'exercice 1 8 7 5 . 

« A R T . 5 . Les augmentations de traitements qui seront accordées 
en vertu des dispositions qui précèdent prendront cours à dater du 
1 E R janvier ' 1 8 7 5 . » 

)Moniteur, 1875, no 210. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . La somme de 71,500 francs est répartie ainsi qu ' i l suit 
entre les divers articles indiqués ci-après du budget du ministère de la 
justice pour l'exercice 1875 : 

C H A P I T R E P R E M I E R . — Administration centrale. 

A R T . 2. Traitements des fonctionnaires, employés et 
gens de service fr. 9,350 » 

C H A P I T R E I I . — Ordre judiciaire. 

A R T . 6. Cour de cassation. Personnel fr. 850 > 
A R T . 8. Cours d'appel. Personnel. . . . . . . 1,400 » 

C H A P I T R E I V . — Frais de justice. 

A R T . 17. Traitements des exécuteurs des arrêts cr imi 
nels et des préposés à la conduite des voitures cellulaires. . 1,850 > 

C H A P I T R E I X . — Établissements de bienfaisance. 
A R T . 44. Écoles de réforme pour mendiants et vaga

bonds âgés de moins de 18 ans fr. 2,700 » 

C H A P I T R E X . — Prisons. 
S E C T I O N P R E M I È R E . 

A R T . 49. Traitement des fonctionnaires et employés, fr. 52,000 > 

S E C T I O N I I . 

A R T . 60. Traitement des fonctionnaires et employés, fr. 3,350 > 

Ensemble . . . fr. 71,500 » 

A R T . 2. La sous-répartition de ces sommes sera opérée dans la 
proportion moyenne de 10 p. c. sur l'ensemble des traitements de 
2,000 francs et au dessous, et de 5 p. c. des traitements de 2,001 
à 3,00.0 francs inclusivement, sans que cette proportion doive être 
rigoureusement observée dans la fixation des nouveaux traitements par 
grades ou catégories d'emploi. 

A R T . 3. Les augmentations de traitement résultant de l'article pré
cédent ne profiteront qu'aux employés en service au 1 e r août prochain, 
à l'exclusion de ceux qui, par une clause quelconque, auront cessé de 
faire partie des cadres actifs de l'administration antérieurement à cette 
date. 
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AnT. 4. Les agents promus à UQ emploi, grade ou classe supérieurs, 
pendant la période du 1 e r janvier au 1 e r août 1875, n'auront droit à 
l'augmentation que sur le traitement attaché à leur nouvelle position et 
seulement depuis la date de leur promotion, sans rappel du chef de leur 
position antérieure. De même, le bénéfice de la loi ne profitera pas à 
ceux qui , pendant la même période, auront obtenu un traitement supé
rieur à 3,000 francs. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

T I M B R E , ENREGISTREMENT ET A M E N D E S . — ACTES DE PROCÉDURE E N CASSATION 

CONTRE L E S DÉCISIONS E N MATIÈRE 'DE H I L I C E DES DÉPUTATIONS P E R M A 

N E N T E S . — EXEMPT ION DE F R A I S . — E N R E G I S T R E M E N T O B L I G A T O I R E . 

N° 859. — Bruxelles, le 27 juillet 1875. 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

L'article 62 de la loi du 18 septembre 1875, sur la milice, exempte 
des frais de timbre, d'enregistrement et d'amendes, tous les actes de 
la procédure en cassation contre les décisions des députations perma
nentes. 

Il est à ma connaissance que les exploits portant notification de l'acte 
de pourvoi en cassation ont été considérés comme dispensés de la forma
lité de l'enregistrement en vertu de la disposition prérappelée. Cette 
interprétation donne à la loi une portée que repoussent ses termes : 
l'exemption ne concerne que le droit d'enregistrement, et non la forma
lité qui reste obligatoire dans les conditions générales. 

Vous voudrez bien, M . le directeur, faire appeler l'attention des 
huissiers sur l'obligation qui leur incombe de présenter à l'enregis
trement les exploits dont i l s'agit. 

Le Ministre des finances, 
J . M A L O U . 

(») Moniteur, 1875, n» 210. 
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QUARTIER NOTRE-DAME-AUX-NEIGES, A B R U X E L L E S . IMMEUBLE OCCUPÉ PAR 

LA COUR MILITAIRE ET PAR LE Moniteur. ÉCHANGE 

27 juillet 1875. — Loi qui autorise le Ministre des finances à 
échanger l'immeuble situé rue Notre-Dame-aux-Neiges, à Bruxelles, 
occupé par la Cour militaire et par le Moniteur, contre un terrain ayant 
façade à la rue de Louvain et à la rue du Parlement (décrétée). 

NOTARIAT. TRANSFERT DE RÉSIDENCE (*). 

S e c , gén., 2° Sect., N» 75§5. 

28 juillet 1875. — Arrêté royal portant que la résidence du sieur 
Bruns ( Z . -C ) , notaire à Petit-Jamine, est transférée à Heers. 

PRISONS. — COMPTARILITÉ MORALE. — OBSERVATIONS PARTICULIÈRES ( 3 ) . 

2- D i r . , 1 « B u r . , 1 « Sect., N° 5/1766. — Bruxelles, le 29 ju i l l e t 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel et l'auditeur général 
et les gouverneurs des provinces. 

Il résulte d'un rapport d'inspection que les autorités judiciaires et 
locales chargées de recueillir certains renseignements faisant l'objet de 
la feuille statistique relative aux condamnés (n° 70, nouveau, des 
imprimés divers), ne s'acquittent pas toujours convenablement de ce 
devoir. 

A ins i , les renseignements des autorités locales, parfois incomplets, 
sont fournis par des agents inférieurs, qui n'en apprécient pas suffisam
ment l'importance. 

D'autre part, les autorités judiciaires laissent fréquemment en blanc 
la case réservée aux Observations particulières (art. 2 de l'arrilé du 
•13 juillet \831). 

Une note spéciale relatant les circonstances du crime ou du délit, au 
lieu d'émaner des divers parquets et pour tous les condamnés à un an et 
plus, est donnée seulement par quelques parquets et pour un nombre peu 
élevé de condamnés de cette catégorie. 

(') Moniteur, 1875, n» 211. (*) M., n° 211. (3) ld., n " 212 . 
35 
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Enfin, les renseignements des autorités judiciaires devraient com
prendre l'exposé sommaire des faits qui ont déterminé la condamnation, 
en indiquant ce qui constitue la gravité de l'infraction et l'aggravation 
ou l'atténuation de la culpabilité. Par exemple, si le condamné, avant 
les poursuites, lors de celles-ci ou depuis, a réparé le préjudice qu' i l a 
causé ; s i , pendant l'instruction ou les débats, i l a fait des aveux ou 
exprimé des regrets; ou s i , au contraire, par son attitude, par ses 
réponses inconvenantes et mensongères, etc., i l s'est signalé comme un 
malfaiteur endurci et indigne d'intérêt. 

Ces diverses données, MM. , sont indispensables pour la formation de 
la comptabilité morale et je vous prie, chacun en ce qui vous concerne, de 
vouloir bien prendre des mesures pour que tous les éléments nécessaires 
à cette comptabilité soient à l'avenir joints aux pièces accompagnant 
les condamnés à un an et plus. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — TRA ITEMENTS D E V I C A I R E (*). 

4 " Dir., \<" Bur., N" 10349. 

30 juillet 1875. — Arrêté royal 'qui porte qu'à partir du premier 
jour du mois qui suivra la publication de cet arrêté, un traitement de 
600 francs est attaché aux places de premier vicaire des églises succur
sales d'Aspelaere et de Denderbelle (province de Flandre orientale). 

E X T R A D I T I O N S . — M A N D A T Û ' A R R Ê T . — I N D I C A T I O N P R É C I S E D U F A I T I N C R I M I N É . 

3« D i r . , 3° Sect., N° 2436/XVI, E . — Bruxelles, le 30 ju i l l e t 1875. 

•A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

La lo i du 15 mars 1874, comme celles du 1 e r octobre 1833 et du 
5 avril 1868, exige que le mandat d'arrêt décerné à fins d'extradition 
par l'autorité étrangère soit rendu exécutoire en Belgique par la 
chambre du conseil du tribunal de A*e instance. 

Toutefois, à la différence de ce qui existait sous les législations anté
rieures, le mandat d'arrêt peut aujourd'hui non seulement motiver l 'ar-

») Moniteur] t '875, n °22 ï . 
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restation de l'inculpé, mais encore servir de base à son extradition. Pour 
empêcher les abus que pourrait entraîner cette réforme, l'article 3, 
§ 2, de la loi nouvelle exige dans le mandat étranger, Vindication pré
cise du fait incriminé. 

Dans certains arrondissements, la chambre du conseil prend texte de 
ces mots pour se montrer très rigoureuse dans l'examen des mandats 
soumis à son exequatur. Si le fait n'est désigné que par sa qualification 
légale, si le lieu et la date de sa perpétration ne sont pas nettement indi
qués dans l'acte même, s ' i l existe quelque doute sur la nationalité de 
l'inculpé, les corps judiciaires dont je parle se croient obligés de refuser 
leur concours à l'arrestation de l'étranger qui, le plus souvent averti 
des poursuites dont i l est l'objet, se hâte de passer notre frontière et de 
dépister les recherches de la justice. 

Plusieurs faits de cette espèce ont donné lieu récemment à des 
réclamations diplomatiques. 

Vous penserez sans doute avec moi, M . le procureur général, qu' i l 
y a lieu de prendre des mesures pour parer à ces inconvénients. Je 
vous ai fait remarquer par ma circulaire du 28 avri l , 3 e D i r . , 3 e Sect., 
N° VII, que j'avais attiré notamment l'attention du gouvernement fran
çais sur la nécessité de rendre- les mandats d'arrêt à fins d'extradition 
aussi complets que possible et que M. le garde des sceaux avait tracé 
des instructions en ce sens aux officiers de justice placés sous ses ordres. 

Mais je ne puis admettre, d'un autre côté, qu ' i l appartienne à nos 
chambres du conseil d'arrêter, sans motifs graves et évidents, la procé
dure d'extradition à son début. C'est au gouvernement, éclairé par 
l'avis des cours d'appel, qu'incombe en définitive le soin d'apprécier si 
la demande du gouvernement étranger peut ou non être accueillie. 

Sans doute, le rôle de la chambre du conseil, en cette matière, ne 
doit pas être réduit à un. simple enregistrement ; mais ce rôle n'est pas 
différent aujourd'hui de ce qu' i l était avant la loi du 15 mars 1874. 
C'est de Xarrestation de l'étranger et non de sa remise ultérieure à l 'au
torité étrangère que la chambre du conseil a mission de se préoccuper. 
Or, l'arrestation peut, aux termes de l'article 5, être obtenue sur un 
simple télégramme. Elle ne doit donc pas être refusée lorsque le 
mandat est seulement incomplet. Les lacunes qu' i l peut présenter sont 
le plus souvent comblées par la correspondance officielle, ou peuvent 
l'être en réclamant de nouveaux actes ou de nouveaux renseignements. 

11 en est de même lorsque le mandat n'énonce pas le lieu de naissance 
de l ' individu réclamé, si rien d'ailleurs ne paraît démontrer que 
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celui-ci est Belge. La demande du gouvernement étranger doit faire 
supposer l'extranéité de l'inculpé, sauf à ce dernier à exciper de sa qua
lité de Belge, aussitôt après son arrestation et à en fournir la preuve. 
C'est ce que stipule expressément la loi néerlandaise du 6 avril 
1875, art. 16-18 (Staals courant, n° 86), quoique cette législation se 
montre très circonspecte en matière d'extradition. 

Vous voudrez donc bien, M . le procureur général, veiller à ce que 
les ordonnances de la chambre du conseil qui refuseraient, sans motifs 
graves et évidents, de rendre exécutoires les mandats d'arrêt étrangers 
produits aux termes de l'article 3, § 2, de la loi sur l'extradition, soient 
frappées d'opposition dans le délai légal, et vous aurez soin de m'en 
informer aussitôt, en m'adressant une copie de- ces ordonnances. J 'ai 
la confiance que les cours auxquelles elles seront déférées reconnaî
tront qu'une rigueur exagérée dans l'exercice du droit attribué aux 
chambres du conseil paralyserait les heureux effets que doit produire 
la loi du 15 mars 1874, en ce qui concerne l'extradition sur mandat 
d'arrêt. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E A N N E X E ( ' ) . 

1 " Dir., 1 " Bur., N» 13606. 

30 juillet 1875. — Arrêté royal portant que l'église de Cierreux est 
érigée en annexe ressortissant àla succursale de Bovigny. 

FABRIQUES D 'ÉGLISE. — EXCÉDANT O U DÉFICIT DE L 'ANNÉE A N T É R I E U R E . 

CONSTATATION A U B U D G E T . 

1 » Dir., 1 " Bur., N» 12865. — Bruxelles, l e2 août 1875. 

A MM. les gouverneurs. 

La circulaire du 10 août 1870, cotée comme en marge, concernant 
la formation des budgets des fabriques d'église porte que , quant à 
l'excédant présumé à porter en prévision au n° 20 du libellé, i l y aura 
lieu de reproduire l'excédant du budget de l'année courante, en tenant 
néanmoins compte des circonstances qui ont pu modifier ces prévisions, 

(l) Moniteur, 1875, n" 2 1 6 . 
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notamment de la différence qui aura été constatée entre l'excédant du 
compte et les prévisions de l'année précédente. . 

La marche indiquée par ladite circulaire a donné lieu à des obser
vations qui ont été trouvées fondées en ce sens que la différence dont 
i l s'agit ne doit pas être établie entre l'excédant du compte et les pré
visions du budget de l'année précédente, mais entre ce compte et les 
prévisions du budget de l'exercice courant. 

Il s'agit, en effet, de rectifier ce dernier budget au moyen de toutes 
les données qui sont connues au moment de la rédaction du budget de 
l'année suivante. 

Étant donné, par exemple, le budget en cours d'exercice 1876, 
comme suit : 

Disponible présumé fr. 7,027 86 
Recettes » 36,927 62 

Total. . . fr. 43,955 48 
Dépenses fr. 43,947 40 

Excédant fr. 8 08 

D'après ces prévisions, si elles étaient réalisées pour 1875, i l ne res
terait donc disponible pour l'exercice 1876 qu'une somme de 8 fr. 8. c. 

Cette prévision est fondée sur ce que, au commencement de l'exer
cice, on n'a compté que sur une somme disponible de 7,027 fr. 86 c , 
provenant de la gestion de l'exercice précédent. 

Cependant, au moment de la formation du nouveau budget, le 
compte de cet exercice est arrêté; on en connaît donc le résultat exact. 

Supposons qu' i l clôture par un restant disponible de 11,942 fr. 
58 c. 11 y aura donc sur les prévisions de l'année courante une diffé
rence en plus de . fr. 4,914 72 
à ajouter à la prévision de » 8 08 

L'excédant présumé à porter en regard du n° 20 du 
budget de 1876, sera donc de fr. 4,922 80 

S i , au contraire, le compte de l'exercice antérieur laissait un excé
dant inférieur à la prévision de 7,027 fr. 86 c , par exemple 6,000 fr., 
i l devrait être inscrit en dépense au n° 51 du nouveau budget un déficit 
de 1,019 fr. 78 c , savoir : différence en moins entre le disponible pré
sumé et le compte. C i fr. 1,027 86 

À déduire l'excédant de » 8 08 

Soit. . . fr. 1,019 78 
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E n effet, en substituant aux prévisions du budget courant le résultat 
connu du compte de l'année précédente, on obtient dans les deux hypo
thèses : 

Excédant d'après le compte 
(au lieu de 7,027.68) . fr. 11,942 58 6,000 » 

Recettes . . . . . . » 36,927 62 36,927 62 

Total. . . fr. 48,870 20 42,927 62 
Dépenses . . . . . . » 43,947 40 43,947 40 

Excédant fr. 4,922 80 

Déficit fr. 1,019 98 

Si d'autres circonstances avaient modifié la situation depuis l 'ouver
ture de l'exercice budgétaire courant, par suite, par exemple, d'une 
donation ou d'une réparation imprévue, nécessitée d'urgence, on aurait 
à en tenir compte dans les recettes ou les dépenses du budget courant 
pour déterminer l'excédant ou lè déficit présumé à porter au budget 
qu' i l s'agit d'établir pour l'exercice suivant. 

Je vous prie, M . le gouverneur, de porter les instructions qui pré
cèdent à la connaissance des autorités intéressées. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E , 

G R A C E S . — DÉLITS R U R A U X . — E N V O I AU MINISTRE D E L ' INTÉRIEUR D E S 

RAPPORTS S U R LES DEMANDES E N GRACE . DÉLITS FORESTIERS ET D E 

P Ê C H E . — I D . ENVOI A U MINISTRE DES F I N A N C E S . 

3" Dir . , 3« Sect., N° 2168. — Bruxelles, le 2 août 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

D'après les instructions existantes, vous adressez à mon département 
vos rapports sur les requêtes en grâce en matière : 1° d'infractions 
rurales; 2° d'infractions forestières, lorsque, pour ces dernières, i l 
s'agit de délits ou contraventions commis dans des bois particuliers, 
non soumis au régime forestier; 3° de délits de pêche commis dans des 
cours d'eau appartenant à des particuliers. 

Par suite d'un accord intervenu entre mon département et ceux de 
l'intérieur et des finances, vous voudrez bien, à l'avenir, adresser, au 
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ministère de l'intérieur, vos rapports sur les requêtes en grâce en 
matière de délits ruraux et au ministère des finances vos rapports sur 
les pourvois ayant pour objet les délits forestiers préqualifiés et les 
délits de pêche commis dans des cours d'eau de particuliers. 

Ces départements soumettront dorénavant à Sa Majesté leurs propo
sitions sur lesdites requêtes, dans la limite respective de leur com
pétence. 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

PR ISONS . — DÉTENUS . — DISPOSITIONS R É G L E M E N T A I R E S . — A F F I C H A G E 

D A N S L A C H A M B R E D E S G A R D I E N S . 

2' Dir., I" Bur., d'» Sect., N» 6/176 B. — Bruxelles, le 5 août 1875. 

A MM. les membres des commissions administratives des maisons 
de sûreté et d'arrêt cellulaires. 

Ensuite de vos rapports parvenus récemment à mon département, 
j ' a i décidé qu'à l'effet d'assurer dans tous les cas aux prévenus et 
accusés le bénéfice des dispositions réglementaires qui les concer
nent ('), celles-ci feront l'objet d'un tableau tracé à la main et affiché 
dans la chambre du gardien spécialement pFéposé à la surveillance des 
détenus de cette catégorie. 

Vous voudrez bien, M M . , tenir la main à l'exécution de cette 
décision. 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

FRAIS JUDICIAIRES. — REMBOURSEMENT ( 2 ) . 

6 août 187b.—Arrêté royal qui accorde au sieur Sougné(Jules) une 
somme de cent cinquante francs à titre de remboursement de frais 
judiciaires. 

(1) Règlement du 15 août 1856; art. 47, 106, id. du, 28 décembre 1858 , 
art. 42,99,125,126,136,138,139,151,152, 155, 202, 226 et 227 ; 117,118, 
128, 129, 130, 142, 143, 144, 186, 209 et 210; Arrêté royal du 30 avril 
1874; art. 1 et 7 du règlement du 14 niar,s 1869; arrêté royal du 3 août 
1865 ; cire, du 19 mai 1869 ;circ. du 1" novembre 1874. 

(2) Moniteur, 1875, n°222. 
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ÉTABLISSEMENT D 'AL IÉNÉS. — AUTORISATION ( ' ) . 

1™ D i r . , 2° B u r . , N° 15593. 

9 août -1875. — Arrêté royal qui autorise le sieur F. Van Thielen, 
directeur de l'hospice des frères cellites, à Anvers, à ouvrir et à diriger 
l'asile des hommes aliénés pensionnaires qu' i l se propose d'ériger à 
Bouchout. 

NOTARIAT . — T R A N S F E R T D E RÉSIDENCE ( 2 ) . 

Sec. gén., 2» Sect., N° 7608. 

9 août 1875. — Arrêté royal portant que la résidence du sieur Lou-
mage (C'.-F.-J.), notaire à Seny, est transférée à Pair, commune de 
Clavier. 

MINISTÈRE DE LA J U S T I C E . — HUISSIERS ET GENS D E S E R V I C E . — T R A I T E M E N T S . 

Bruxelles, le 12 août 1875. 

Le Ministre de la justice, 

Vu la loi du 2 juillet 1875 portant augmentation des petits traitements; 
V u l'arrêté royal du 27 juillet 1875 ; 
V u l'article 30 de l'arrêté organique de l'administration centrale en 

date du 21 novembre 1846; 
V u les arrêtés ministériels des 3 juillet 1863 et 31 décembre 1873 ; 
Sur la proposition du secrétaire général du département, 

A R R Ê T E : 

A R T I C L E P R E M I E R . Les traitements des huissiers et gens de service de 
l'administration centrale sont fixés de la manière suivante : 

1 
u 
c 

T R A I T E M E N T S . 

N
om

bi
 

E M P L O I S . 
M i n i m u m . M a x i m u m . 

1 1,800 2,500 

1 1,400 2,400 

8 1,000 2,000 

2 700 1,200 

3 700 1,200 

7 500 900 

(i) Moniteur, 1875, n» 232. — (s) Id., n° 223. 
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A R T . 2. Les traitements actuels des huissiers et gens de service seront 
révisés et mis en rapport avec le taux attribué à chaque emploi par le 
tableau qui précède. 

A R T . 3. Le secrétaire général du département est chargé de l'exé
cution du présent arrêté. 

T . D E L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — T R A I T E M E N T S . 

2" Dir., i " Bur., 1'» Sect.* N» 1200 D. - Laeken, le 13 août 1875-

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Revu l'arrêté royal du 6 mai 1867, fixant le taux des traitements des 
fonctionnaires et employés attachés au service des prisons ; 

Revu les arrêtés royaux en date des 28 décembre 1868, 30 novembre 
1869, 4 juillet, 25 octobre, 22 novembre 1871,14 mars 1872, 13 ju i l 
let et 19 octobre 1874, apportant des modifications à l'arrêté précité du 
6 mai 1867 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Le taux des traitements des fonctionnaires et employés attachés au 
service des prisons est déterminé d'après les bases et dans les limites 
du tableau suivant : 

T R A I T E M E N T S . 

G R A D E S . 
Minimal». Be'diam. Haiinnm. 

1 Directeurs des maisons centrales péniten
tiaires de Gand et de Louvain . . . . 5000 5500 6000 

2 Directeurs des maisons pénitentiaires et de 
réforme de Namur et de Saint-Hubert. 4000 4500 5000 

3 Directeur de la maison de sûreté de Bruxelles. 3200 3600 4000 

â Directeurs des autres maisons de sûreté . 2900 3000 3100 
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TRAJTBMBïJTS.. 
"£ 
_o 
•a 
e 

G R A D E S . 
Minimum. 

i 
. Hédinm. .ttaiimum. 

5 Directeurs des maisons d'arrêt et de justice 
d 'Ar lon et de Tongres . . . . . . . . 2400 2600 2800 

6 2200 2400 2600 

7 3400 3600 3800 

8 Aumôniers des maisons centrales péniten
tiaires, de la maison de sûreté de Bruxelles 
et des maisons de sûreté cellulaires. 2200 : 2400 2600 

9 Aumôniers des maison de sûreté ( 1" classe, 
non cellulaires et des maisons j 
d'arrêt cellulaires. . . . ( 2 e i d . 

1600 

700 

' 1800 

' 1000 

2000 

1300 

10 Aumôniers des maisons d'arrêt non cellulaires. 450 550 650 

H Aumôniers-adjoints des maisons centrales : 1400 1600 1800 

12 Aumôniers-adjoints des maisons de sûreté 700 900. 1100 

13 
. , . . • ( l r 0 classe. Médecins des m a i s o n s centrales ) 2200 

1700 

2400 

4850 

2600 

2000 

14 Médecin de la maison de sûreté de Bruxelles. 1700 1850 2000 

15 Médecins des maisons de sûreté d'Anvers, de 
Bruges, de Mons et de Liège, ainsi que des 
maisons d'arrêt cellulaires de Termonde et 

1100 1300 1500 

16 Médecins des maisons d'arrêt et de justice 
d'Arlon et de Tongres et des maisons d'arrêt, 
à l'exception de celles de Termonde et de 

500 700 ' 900 

17 . . . . /• 1'®- classe. 
Médecins - adjoints des maisons l 

1600 

1000 

1750 

: 1200 

11900 

i 1400 

18 Médecin-adjoint de la maison de sûreté de 
1000 1200 11400 

t 

19 Instituteurs des, maisons centrales. . . . 2200 2400 : 2600 
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" i 

m 
o «e 

TRAITEMENTS . 
" i 

m 
o «e 

G R A D E S . 
lipifflom. Médium. laiiana. 

20 Instituteurs des maisons de sûreté. 1600 1800 2000 

2 i Instituteurs des maisons d'arrêt . • 1400 1550 1700 

22 350 450 550 

23 1400 1550 1700 

24 Secrétaires des commissions administratives 
2200 2500 2800 

25 Secrétaires des commissions d'inspection et de 
1400 1700 2000 

26 Comptables des maisons centrales j 
2« 

classe, 

id . 

3100 

2600 

3200 

2800 

3300 

3000 

27 2100 2300 2500 

28 Id. de 2= id. . . . 1600 1800 2000 

29 1200 1350 1500 

50 1600 1800 2000 

31 Contre-maîtres et chefs de culture. . • • 2200 2350 2500 

52 Surveillants des travaux et de culture 1400 1600 1800 

classe. 2200 » s 

33 Chefs-gardiens (adjudants) . . 2° id . 2000 » » 

3= id . 1800 

( 1350 » 

» 

n 

34 1400 AprÈsSannêesdeienic 

| 1.450 

1 

U. 10 ld. 



548 1 3 a o û t 1 8 7 3 . 

g* T R A I T E M E N T S . 

o 
G R A D E S . 

g Minimum. Hédinm. Baiimom. 
•le 

' 1100 » » 

35 1 1150 lprfcs5aDn<esde leniee. 

1200 U. <0 Id. 

36 700 n » 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. . 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

ÉCOLES DE RÉFORME. PERSONNEL INFÉRIEUR. TRAITEMENTS ('). 

l'oDir.,2» Bur., N° 21776. 

13 août 187S. — Arrêté royal portant que le nombre et le taux des 
traitements des employés des écoles de réforme de Beernem et de 
Ruysselede (province de Flandre occidentale), au dessons de 3,000 fr., 
sont déterminés par le Ministre de la justice. 

FONDATIONS DE BOURSES D'ÉTUDE. — COLLATION. — POURVOI PAR UNE 

PERSONNE NON INTÉRESSÉE. —• R E J E T . 

1" Dir., 2" Bur., N° 2190. — Laeken, le 13 août 1875. 

LÉOPOLD II , Roi DES BELGES, 
A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

V u l'acte, en date du 31 juillet 1874, par lequel la commission des 
bourses d'étude du Hainaut, après avoir rejeté la demande du sieur 

(!) Moniteur, 1875, n° 235. — Voy. l'arrêté du 20 août 1875, inséré ci-après. 
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De Thier (Corneille-François-Jean-Enimanuel), a conféré les bourses 
vacantes de la fondation Chorias aux élèves Turlot et Pieron ; 

V u l'arrêté, en date du 29 octobre suivant, par lequel la dépu
tation permanente du conseil de ladite province a rejeté le recours 
formé par le sieur De Thier contre cette collation ; 

V u le pourvoi introduit par le réclamant contre l'arrêté de la dépu
tation permanente, pourvoi fondé sur ce que : '10 les bourses dont i l 
s'agit, ne sont applicables qu'aux études supérieures, et 2° que le sieur 
De Thier, à raison de ses aptitudes et de ses succès, devait être préféré 
à ses compétiteurs ; 

Considérant que, si l'on devait admettre que la fondation Chorias 
n'est instituée qu'en faveur des études supérieures, le réclamant serait 
sans intérêt pour demander l'annulation des collations effectuées, 
attendu qu'en sa qualité d'élève humanitaire, i l ne suivrait pas les 
études prescrites par le fondateur; que, dès lors, i l ne se trouverait pas 
dans les conditions requises par l'article 42 de la loi du 19 décembre 
1864, lequel n'accorde le droit de pourvoi qu'aux parties intéressées 
au préjudice desquelles une collation a été effectuée ; 

Considérant, au surplus, qu' i l n'existe dans la préférence accordée 
aux sieurs Turlot et Pieron aucune erreur, ni aucun motif d'intérêt 
public ou d'intérêt général qui soit de nature à invalider les collations; 

V u l'article 42 prémentionné ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le pourvoi du sieur De Thier est déclaré non fondé. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de lajustice, 

T. DE L A N T S H E E H E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÊRECT ION^D 'UNE A N N E X E ( ' ) . 

l»>Dir., 1<" Bur., N° 9268. 

13 août 1875. — Arrêté royal portant que l'église de Harzy est 
érisrée en annexe ressortissant à la succursale de Ward in . 

(•) Moniteur, 1875, n° 235. 
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É C O L E S D E R É F O R M E . — A U M Ô N I E R . — A G E N T C O M P T A B L E . — T R A I T E M E N T S . 

20 août 1875. — Arrêté du Ministre de la justice portant que le trai
tement maximum de l'aumônier de l'école de réforme de Ruysselede est 
fixé à 2,500 fr. et celui de l'agent comptable du même établissement 
également à 2,500 fr. 

É C O L E S Ï ) E R É F O R M E . — • P E R S O N N E L . — T R A I T E M E N T S . — A U G M E N T A T I O N . 

1" Dir. , 2= Bur., N° 40714. 

20 août 1875. — Arrêté du Ministre de la justice portant augmenta
tion de 5 ou de 10 p. c. des traitements des employés de l'école de 
réforme de Ruysselede. 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . — P R I S O N S . — P R É P O S É S A L A C O N D U I T E 

D E S V O I T U R E S C E L L U L A I R E S . — T R A I T E M E N T S . 

Laeken, le 22 août 1875. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 2 juillet 1875; 

V u les arrêtés royaux du 3 février 1874 et du 27 juillet 1875 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons.: 
Par modification à notre arrêté du 3 février 1874, le traitement des 

agents préposés à la conduite des prisonniers par voitures cellulaires est 

1« Dir.,2» Bur., No 40714. 

fixé comme suit : 

Minimum 
Maximum 

1,600 francs. 
2,400 id . 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, dont une expédition sera transmise à la cour des comptes. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — ADMINISTRATION C E N T R A L E . — ORGANISATION ( ( ) . 

Laeken, le 23 août 1873. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Revu Notre arrêté du 3 0 juin 1 872., établissant le cadre du personnel 
des divers services ressortissant au ministère de la justice ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E P R E M I E R . Par dérogation à Notre arrêté du 3 0 juin 1 8 7 2 , le 
cadre du personnel des 1 R E, 2 E , 3 E et 4 E directions de l'administration 
centrale est modifié ainsi qu' i l suit : 

1 R E D IRECT ION . (Cultes et établissements de bienfaisance.) 

1 directeur général. 

l r e section. (Cultes.) 

1 directeur. 
1 chef de division. 

2 E section. (Établissements de bienfaisance.) 

1 inspecteur général des établissements de bienfaisance et des 
asiles d'aliénés. 

1 chef de division. 

3 E section. (Fondations.) 

1 chef de bureau. 

(l) Moniteur, 1875, n» 237. 
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2 e D IRECT ION . (Prisons et sûreté publique.) 

4 administrateur. 

4 r e section. (Prisons.) 

•1 directeur. 
1 inspecteur général des prisons. 
4 inspecteur de la comptabilité des prisons. 
4 inspecteur des constructions. 
4 chef de division. 
3 chefs de bureau. 

2 e section. (Sûreté publique.) 

4 directeur. 
4 chef de division. • 
2 chefs de bureau. 

3 e D I R E C T I O N . (Législation et grâces.) 

4 directeur général. 
4 directeur. 
2 chefs de division. 
4 chef de bureau. 

4 e D IRECT ION . (Frais de justice et pensions.) 

4 directeur. 
3 chefs de bureau. 

A R T . 2. Seront assimilés pour le grade et le traitement : 
Les inspecteurs généraux, aux directeurs ; 
Les inspecteurs, aux chefs de division de l'administration centrale. 
A R T . 3. Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 
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M I N I S T È R E DE L A J U S T I C E . — A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . 

N O M I N A T I O N S ( } ) . 

23 août 1875. — Arrêté royal nommant : 
Inspecteur général des établissements de bienfaisance et des asiles 

d'aliénés, le sieur Oudart (Charles-Victor), inspecteur des mêmes éta
blissements ; 

Inspecteur général des prisons, le sieur Stevens (Jean-Baptiste-
Joseph-Guillaume), inspecteur principal des prisons; 

Inspecteur de la comptabilité des prisons, le sieur Stevens (Léopold-
Émile), chef de division à la 2 e direction. Il continuera à prêter son con
cours aux travaux de l'administration centrale; 

Inspecteur, le sieur Englebert (Félix-Victor-Eugène), chef de bureau 
à la 2 e direction. Il est chargé spécialement, en cette qualité, du ser
vice de l'inspection des constructions des prisons. I l pourra, en outre, 
être appelé à prêter son concours aux autres directions de l'adminis
tration centrale dans toutes les questions se rapportant aux construc
tions ressortissant à ces services ; 

Directeur, le sieur Tircher (Adolphe-Gustave), docteur en droit, 
chef de division à la 3 e direction ; 

Chef de bureau, le sieur Clément (Henri-Noël), sous-chef de bureau 
à la 4 e direction. Il est chargé, en cette.qualité, du service de la 2 e sec
tion de la 4 e direction. 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . — A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — S O U S - C H E F 

D E B U R E A U , C O M M I S E T E X P É D I T E U R . — T R A I T E M E N T S ( ' ) . 

Laeken, le 23 août 1875. 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les arrêtés royaux des 21 novembre 1846, 15 août 1855 et 
3 juillet 1863; 

V u la loi du 2 juillet 1875 portant augmentation des traitements dont 
le taux n'excède pas 3,000 francs ; 

Vu l'arrêté royal du 27 juillet 1875 ; 

(l) Moniteur. 1875, n°237. 
50 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E P R E M I E R . Les traitements du personnel de l'administration 

centrale, à partir du grade de sous-chef de bureau, sont fixés confor
mément au tableau suivant : 

T R A I T E M E N T S . 

G R A D E S . 
Maximum. Minimum. Maximum. 

5,100 5,800 
2,600 5,000 

— 2° - 2,100 2,500 
1,200 2,000 
1,400 2,400 

A R T . 2 . Les traitements actuels des employés seront révisés et mis en 
rapport avec le taux attribué à chaque grade par le tableau qui précède. 

A R T . 3 . Notre Ministre de l i justice est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de lajustice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — MIL IC IENS CONDAMNÉS D U C H E F DE MUTILAT IONS V O L O N T A I R E S . 

MISE A LA DISPOSIT ION DES G O U V E R N E U R S DE P R O V I N C E S . 

2" Dir., 1" Bur., 1" Sect., N° 3/670 B. — Bruxelles, le 25 août 1875. 

A MM. les membres des commissions administratives des maisons 
secondaires. 

Je viens vous prier d'inviter les directeurs des établissements confiés 
à vos soins à prendre des mesures afin que les condamnés, par appli
cation de la loi sur la milice du 3 juin 1 8 7 0 (art. 9 5 ) , soient mis immé
diatement, à l'expiration de leur peine, à la disposition des gouver
neurs de provinces, à l'effet d'être incorporés dans l'armée. 

Le Ministre de lajustice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 
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PR ISONS . — FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS LOGÉS DANS L E S BATIMENTS 

D E L 'ÉTAT. — CHARGES L O C A T I V E S . 

2» Dir., l " B u r . , 1™ Sect., N° 86 A. —Bruxelles, le 26 août 1875. 

A MM. les membres des collèges administratifs et d'inspection des prisons 
du royaume. 

Comme le dit la circulaire du 2 janvier 1841, n° 840, les fonction
naires et employés logés dans les prisons doivent être assimilés aux 
locataires particuliers et supporter tous les frais que cette assimilation 
leur impose (art. 1754 et 1 755 du Code civi l ) . 

Cette règle n'est pas toujours rigoureusement observée dans les 
comptes qui me sont transmis pour être liquidés sur l'article 51 du 
budget de mon département. Afin de prévenir les erreurs de ce chef et 
les rectifications qu'elles occasionnent, j 'a i décidé qu'à l'avenir les 
directeurs demanderont mon autorisation préalable pour tout travail de 
réparation ou d'entretien qu'ils croiront devoir être fait, à charge de 
l'Etat, aux quartiers occupés par des membres du personnel. Lors
qu'une demande de l'espèce sera comprise dans un état annuel de 
propositions, elle devra faire l'objet d'un poste spécial. 

Je vous prie, MM. , de communiquer la présente instruction au 
directeur de l'établissement placé sous votre surveillance. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

M I L I C E . — M A L A D I E S 0 0 INF IRMERIES V O L O N T A I R E S . — CONDAMNATIONS. 

ENVOI A U X G O U V E R N E U R S DES P R O V I N C E S D ' U N E EXPÉDIT ION DES ARRÊTS 

O U JUGEMENTS D E V E N U S DÉF IN IT IFS . 

3= Dir., 2° Bur., N° 3586 P. — Bruxelles, le 30 août 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

L'article 95 de la loi sur la milice porte : 

« Sont punis d'un emprisonnement de huit jours à deux ans : 
« 1» • . . 
« 2° Ceux qui , appelés par leur numéro à faire partie du contingent 

de leur classe, ont employé des moyens propres à faire naître ou à 
développer des maladies ou infirmités pour se faire exempter du ser-
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vice, ou qui se sont mutiles ou laissé mutiler dans ce but, soit que leur 
exemption ait été admise, soit qu'elle ait été rejetée. Ils sont, à l'ex
piration de leur peine, mis à la disposition du Ministre de la guerre 
pour un terme de huit ans. » 

Les gouverneurs dans chaque province sont chargés de faire le néces
saire pour l'incorporation des infirmes ou mutilés volontaires. A cette 
fin, ils doivent être informés des condamnations intervenues, et je vous 
prie de vouloir bien leur envoyer une copie des jugements et arrêts dès 
que ceux-ci sont devenus définitifs. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — MAISON D ' A R R Ê T C E L L U L A I R E D ' Y P R E S . — RÈGLEMENTS 

P A R T I C U L I E R S . 

2« D i r . , 1" Bur., 1" Sect., N» 6/164 B. 

30 août 1875. — Dépêche du Ministre de la justice qui approuve les 
règlements particuliers de la nouvelle prison cellulaire d'Ypres ('). 

PRISONS. — MAISON D ' A R R È T CELLULAIRE D E FURNES. — R È G L E M E N T S 

PARTICULIERS. 

2» D i r . , 1" Bur., 1" Sect., N° 6/163 B . 

30 août 1875. — Dépêche du Ministre de la justice qui approuve 
les règlements particuliers de la nouvelle prison cellulaire de Furnes (5). 

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE E T ASILES D ' A L I É N É S . — N O M I N A T I O N DE 

M. V . OUDART EN QUALITÉ D' iNSPECTEUR GÉNÉRAL. — I D . DE M . A : VERMEULEN 

COMME COMMISSAIRE SPÉCIAL ADJOINT. 

1" Dir., 2" Bur., N° 41872. — Bruxelles, le 3 septembre 1875. 

A MM. les gouverneurs. 

Le Moniteur du 25 août dernier (n° 237) contient : 
1° Un arrêté royal du 23 du même mois, qui nomme M. Gh.-Vict. 

(') Voir les règlements du 14 mai 1870. (Bec, p. 115 et suivantes.) 
(*) Voiries règlements du 18 juin 1870. (Rec, p. 140 et suivantes.) 
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Oudart inspecteur général des établissements de bienfaisance et des 
asiles d'aliénés; 

2 ° Un arrêté ministériel, en date du 31 mars 1875, qui délègue 
M . Aug t e Vermeulen en qualité de commissaire spécial adjoint à 
l'inspecteur général, pour la surveillance du service sanitaire et hygié
nique. 

Je vous prie, M . le gouverneur, de vouloir bien porter ces dispo
sitions à la connaissance des comités d'inspection des établissements 
d'aliénés, des médecins et directeurs desdits établissements, pour leur 
information. 

Pour le Ministre de la justice : • 
Le Secrétaire général, 

J . P U T Z E V S . 

M I S O N S . — DÉTENUS ALIÉNÉS. GUÉIUSON. — RÉINCARCÉRATION. — MODE 

DE T R A N S F E R T ( ' ) . 

2 " D i r . , 1 " Bur . , 1™ Sect., N ° 3/G79B. — Bruxelles, le 7 se| t;mbre 187S . 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel, l'auditeur général, 
les gouverneurs des provinces, les procureurs du roi et les auditeurs mili
taires, les présidents et membres des collèges administratifs et d'inspection 
des prisons et le directeur de lamaison pénitentiaire cellulaire, à Louvain. 

En vue de prévenir les inconvénients inhérents au mode actuel de 
réincarcération des détenus aliénés dont la guérison est constatée par 
les médecins-directeurs des établissements désignés dans ma circulaire 
du 8 février dernier (Moniteur du 11), j 'a i décidé qu'à l'avenir un des 
frères surveillants de l'hospice de Froidmont, s' i l s'agit des hommes, 
ou l'une des religieuses ou surveillantes de la prison, s ' i l s'agit des 
femmes, seront, seuls, chargés de la conduite, sauf à leur adjoindre un 
gendarme ou gardien en tenue civile, au cas où le détenu appartiendrait 
à la catégorie des accusés ou condamnés pour crime. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

(>) Moniteur, 1875 , no 2 5 2 . 



558 8 - 1 4 s e p t e m b r e 1 8 Ï S . 

ARMES PROHIBÉES. — DÉBIT OU EXPOSITION EN VENTE. — RÉPRESSION. 

3° Dir., 2 e Bur., N° 3330 P. — Bruxelles, le 8 septembre 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Des faits récents m'ont fourni l'occasion de me convaincre que la 
répression des infractions prévues par l'article 316 du Gode pénal 
n'est pas assez rigoureusement poursuivie par tous les parquets, au 
moins en tant que cet article punit le débit ou l'exposition en vente des 
armes prohibées. 
. Vous voudrez bien, M. le procureur général, inviter les chefs des 

parquets de votre ressort, à tenir la main à la stricte exécution des dis
positions du Gode pénal en ce qui concerne ces infractions. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 

PRISONS. — MILICIENS DÉTENUS. — RÉMUNÉRATION. — OPTION. — FORMULE. 

2 e Dir., 1" Bur., l«Sect., N° 5/670B. — Bruxelles, le 14 septembre 1875. 

A MM. les membres des collèges administratifs et d'inspection des 
prisons et à M. le directeur de la maison pénitentiaire cellulaire, à 
Louvain. 

J'ai l'honneur de vous informer qu'en vertu de l'article 10 de la loi 
du 5 avril 1875, sur la rémunération en matière de milice, les détenus 
appartenant à la catégorie des miliciens des classes de 1871, de 1872, 
de 1873 et de 1874, sont appelés à opter entre l'ancien mode de rému
nération et le nouveau. 

La déclaration d'oplion aura lieu d'après une formule (en français ou 
en flamand) imprimée au b:is de notices destinées à chaque détenu de 
cette catégorie. Les chefs de corps adresseront ces notices aux direc
teurs des prisons qui les auront réclamées, et ceux-ci les renverront à 
ces officiers, aussitôt que les intéressés auront fait leur déclaration. 

Je vous prie, MM. , chacun eu ce qui vous concerne, d'assurer ponc
tuellement l'exécution de la présente. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P U T Z E Y S . 



«4 septembre 1835. 559 

F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — L E G S . RECETTE PAR L E C U R É . — R E N T E . 

R E M B O U R S E M E N T PROHIBÉ . — C L A U S E S N O N ADMISES ( ' ) . 

l r e D i r . , 4 " B u r . , N° 43984. — Laeken, le 14 septembre 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée pnr le notaire Lambin, de résidence à Ypres, 
du testament olographe, en date du 20 mai 1873, par lequel la demoi
selle Élisa-Françoise-Charlotte-Marie deRuescas, religieuse, à Charle-
ville (France), fait, entre autres, les dispositions suivantes : 

« Je lègue aux enfants nés et à naître de ma nièce, la nue propriété de 
la moitié d'une ferme, avec terres, bâtiments d'habitation et d'exploi
tation, située à Dranoulre, d'une contenance, d'après titres, de 25 hec
tares 43 ares 37 centiares, et d'après cadastre, 24 hectares 38 centiares, 
à la charge par mes susdits légataires d'acquitter, à dater du jour où ils 
jouiront des revenus, annuellement cinquante-deux messes basses avec 
De profundis, pour le repos de mon âme et à l'intention des membres 
défunts de la famille. Pour l'exonération de ces messes, je veux qu' i l 
soit remis annuellement entre les mains de M. le curé de Dranoutre 
104 francs. Je veux que les charges ci-dessus imposées affectent à per
pétuité la moitié de la ferme à Dranoutre et ne puissent jamais être 
remboursées ni rédimôes par qui que ce soit, ni pour quelque cause 
que ce puisse être. » 

En ce qui concerne l'obligation, pour les héritiers, de remettre ladite 
rente de 104 francs entre les mains de M. le desservant de l'église pré
nommée ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 25 du décret du 30 décembre 
1809, le trésorier est chargé de procurer la rentrée de toutes les 
sommes dues à la fabrique, soit comme faisant partie de son revenu 
annuel, soit à tout autre titre ; 

Que, par suite, la clause qui appelle le desservant à opérer ladite 
recette, est contraire à la loi et doit être réputée n >n écrite, conformé
ment à l'article 900 du Code c i v i l ; 

En ce qui touche la prohibition de rembourser ou de racheter la 
même rente : 

Considérant que toutes les rentes perpétuelles sont rachetables 
(art. 530 et 1911 du même Code); 

(i) Moniteur, 1875, n» 203. 
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Et que, par conséquent, la défense dont il s'agit ne peut être sanc
tionnée ; 

V u la délibération, en date du 20 juin dernier, par laquelle le bureau 
des marguilliers de l'église de Dranoutre demande l'autorisation d'ac
cepter la disposition prémentionnée qui le concerne; 

V u les avis du conseil communal de cette localité, de M. l'évêque du 
diocèse de Bruges et de la députation permanente du conseil provincial 
de la Flandre occidentale, du 28 juin, du 12 juillet et du 3 août 
suivants ; 

Vu les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 dé
cembre 1809 et 76-3° et paragraphes derniers delà loi communale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église de Dranoutre est autorisée à 
accepter les sommes qui devront lui être remises annuellement et à 
perpétuité pour l'exonération des services religieux prescrits ci-dessus, 
conformément aux conditions du testament,- en tant que celles-ci ne 
soient pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. , 

PRISONS. — SERVICE DE L'INSPECTION. — RÈGLEMENT. 

2 e Dir., 1 " Bur., i " Sect., N° 6 B. — Bruxelles, le 15 septembre 1875. 

L E MINISTRE DE LA JUSTICE, 

V u l'article 29 de l'arrêté organique du 21 novembre 1846; 
Sur la proposition de l'Administrateur des prisons et de la sûreté 

publique, 

ARRÊTE : 

Le règlement ci-annexé, sur le service de l'inspection des prisons, 
est approuvé. 

T . DE LANTSHEERE. 
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TITRE PREMIER . 

DES RÈGLES COMMUNES AUS SECTIONS DU SERVICE DE L ' iNSPECTION. 

A R T . i". — L e service de l'inspection des prisons est placé sous l'autorité 
du Ministre et sous la direction immédiate de l 'Administrateur des prisons. 

A R T . 2. — 11 se divise en trois sections : 
L a première embrasse tous les services hormis celui de la comptabilité et 

celui des constructions ; 
L a deuxième a pour objet la comptabilité ; 
L a troisième, les travaux de construction, d'amélioration et d'entretien des 

prisons.-
A R T . 3. — Le personnel du service de l'inspection se compose : 
Pour la l r a section, d 'un inspecteur général; 
Pour la 2° id . d 'un inspecteur de la comptabilité; 
Pour la 3 e i d . d 'un inspecteur des constructions. 
A R T . i. — Les attributions de chacun des inspecteurs sont déterminées par 

le présent règlement. 
A R T . 5. — Lorsque l'inspecteur général et l'inspecteur des constructions 

sont en tournée, ils doivent, selon les circonstances, se mettre en relation 
personnelle avec les présidents des commissions administratives ou d'inspection. 
Dans ce cas, ils rendent compte à l 'Administrat ion des observations qu'ils 
auront recueillies. 

A R T . 6. — Les visites et les inspections font respectivement l'objet de 
rapports adressés à l 'Administrateur des prisons. Célui-ci les communique, sans 
retard, au Ministre avec ses observations, s ' i l y a l ieu. Après examen dans les 
bureaux, ils sont de nouveau soumis au Ministre avec les projets de dépêches 
qui en forment la suite. 

A R T . 7. — Les inspecteurs signalent, dans leurs rapports, les abus qu' i ls 
auront constatés et indiquent les améliorations dont les services, respectivement 
placés sous leur surveillance, sont susceptibles. 

Toutefois, s ' i l s'agit d'abus graves et flagrants, ils doivent donner l 'ordre, 
par écrit, de les faire cesser sur-le-champ. Cet ordre est transcrit sur le l ivre des 
instructions et signé par l'inspecteur. I l en est fait immédiatement un rapport 
spécial. 

Les inspecteurs sont informés de la suite que reçoivent leurs notes ou 
rapports, comme aussi de toutes autres décisions intervenues sur des points 
pouvant les intéresser. 

A R T . 8. — Dans l ' intervalle de leurs tournées, les inspecteurs prêtent leur 
concours à l 'Administrat ion et peuvent être appelés à donner leur avis sur les 
affaires rentrant dans leur spécialité. 

Us sont d'ailleurs entendus en leur avis, chaque fois que le Ministre le juge 
utile. 

ART. 9. — Ils informent régulièrement l 'Administrateur des visites qu ' i l s 
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font dans les prisons et indiquent le jour de leur départ et le jour probable de 
leur retour. 

ART. 10 . — Les dispositions du chapitre V I (congés et peines disciplinaires) 
de l'arrêté organique du 21 novembre 1846 , sont applicables aux inspecteurs. 

T I T R E I I . 

DES RÈGLES SPÉCIALES A CHAQUE SECTION DU SERVICE DE L ' iNSPECTION. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

ATTRIBUTIONS DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL. 

ART. 1 1 . •— L'inspecteur général visite et inspecte les prisons, à l'effet de 
s'assurer que les règlements et instructions concernant la sécurité, l'ordre, la 
discipline, la propreté, la salubrité et l'hygiène sont observés. Chaque prison 
est visitée deux fois par an et plus souvent si les circonstances l'exigent. 

L'inspecteur général consacre au moins 2 4 heures à la visite de chaque 
établissement. 

ART. .12. — Cette inspection porte sur les points suivants : 
1 ° L'alimentation ; 
2 " L'entretien, le chauffage et l'éclairage; 
3° L'habillement et le coucher ; 
4 " Les bâtiments ; 
5 ° Le mobilier ; 
6 ° L'hygiène et la salubrité ; 
7 ° L'habillement, le coucher, l'armement et l'équipement des gardiens; 
8 ° Les bibliothèques; 
9 ° Le régime moral, les écoles; 

10° Le régime religieux, les cultes; 
11 ° Le transfèrement et la classification des condamnés; 
12 ° La capacité et la population des prisons: 
13 » La statistique; » 
14 ° Le personnel administratif et de surveillance; 
1 5 ° Les événements ; 
16° L'ameublement; 
17° Le greffe ; 
18 " L'écrou, les écritures de la direction, du service de l'instruction et du 

service sanitaire ; 
19° Les archives; 
2 0 ° La comptabilité morale ; 
2 1 ° Le service sanitaire; 
2 2 ° Le service de sûreté; 
2 3 ° Le service disciplinaire ; 
24 ° Le service économique ; 
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23° Le service industriel ; 
26° Les cantines et les pisloles ; 
27° Les récompenses et les punitions ; 
28° Les plaintes et les réclamations. 
ART. 43. — L'inspecteur général procède, s ' i l y a l ieu, sur l'ordre du 

Ministre, aux enquêtes à charge des fonctionnaires et employés des prisons et 
remplit toutes autres missions dont le Ministre juge uti le de le charger. 

ART. 14. — I l examine les objets de rebut et appose son visa sur l'état de 
ces objets à délivrer à l'agent des domaines (Règlement du 31 octobre 4860, § i). 

ART. 45. — II fait partie de la commission de réception des travaux dans 
les prisons, dresse l ' inventaire du matériel des nouvelles prisons et soumet à 
l 'Administrateur toutes les mesures propres à en faciliter et à en accélérer 
l'occupation. 

C H A P I T R E I L 

ATTRIBUTIONS DE L'iNSPECTEUR DE LA COMPTABILITÉ. 

ART. 16. — L'inspecteur de la comptabilité vérifie et arrête sur place, les 
sommiers, les journaux de recette, les livres de caisse et dresse des procès-
verbaux de situation de caisse. 

ART. 17. — U examine les diverses branches de la comptabilité, s'assure 
que les écritures sont à j our , proprement tenues et renseignent des données 
exactes. 

ART. 18. — 11 visite les magasins, recommande les soins qu' i ls exigent, 
examine les approvisionnements et notamment les denrées q u ' i l compare aux 
échantillons-types. 

ART. 19. — L a responsabilité de l'inspecteur de la comptabilité est établie, 
en principe, par l 'article 14 de la loi du 15 mai 1846. 

Elle (la responsabilité) est définie et réglée par l 'article 62 de l'arrêté royal du 
10 décembre 1863. Pour le reste, ce fonctionnaire se conforme aux dispositions 
des règlements et arrêtés spéciaux sur la matière, en tant que ces dispositions 
se rapportent au service de l ' inspection. 

C H A P I T R E III. 

ATTRIBUTIONS DE L'INSPECTEUR DES CONSTRUCTIONS. 

ART. 20 . — L'inspecteur des constructions est chargé de la surveillance des 
travaux, i l s'assure que les divers agents se conforment aux presoriplions des 
cahiers des charges et du règlement ministériel du 15 avr i l 1871. 

ART. 21 .—Après chacune de ses visites, l'inspecteur des constructions 
transmet à l 'Administrateur un rapport sur le degré d'avancement des travaux 
et sur la manière dont l'entrepreneur et le surveillant des travaux s'acquittent 
de leurs obligations. 

Anr . 22. — L'inspecteur des constructions visite aussi souvent qu ' i l est 
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nécessaire les travaux exécutés ou en cours d'exécution. Il vise le carnet 
d'attacbement ainsi que le journal des travaux. 

ART . 23. — Il veille à ce que les plans, devis, marchés, etc., approuvés par 
le Ministre, soient fidèlement exécutés. 

II signale tous changements qui n'auraient pas été autorisés par l'autorité 
compétente. 

ART . 24. — Il vise, après les avoir vérifiés et reconnus exacts, les procès-
verbaux de réception et les certificats de paiement indiquant la nature et le 
montant des dépenses. 

ART . 25. — H consigne sur les différentes pièces soumises à son visa, les 
observations que l'intérêt du service lui suggère. 

ART . 26. — A l'effet de fournir les renseignements et les explications néces
saires, i l est adjoint à la commission constituée pour procéder à la dernière 
réception provisoire et à la réception définitive des travaux de construction des 
prisons nouvelles et d'agrandissement des prisons existantes. 

ART . 27. — Quant aux travaux d'entretien et d'amélioration des bâtiments, 
i l examine les projets et devis transmis à l'Administration centrale. 

Il se rend sur les lieux, se met en rapport avec les directeurs et les agents 
compétents et soumet à l'Administrateur ses propositions sur l'utilité ou la 
nécessité des travaux réclamés (§ 2 de la circulaire du 23 février 1870). 

ART . 28. — En cas d'approbation de ces travaux ou de tous autres de même 
nature, il veille à ce qu'ils soient fidèlement exécutés. 

ART . 29. — Il prend connaissance à l'Administration centrale, des dessins, 
métrés, détails estimatifs, cahiers des charges et modèles de soumissions 
dressés par les architectes pour les travaux de réparation et d'entretien ; il vise 
ces pièces avant leur approbation. 

V u et approuvé pour être annexé à notre arrêté du 15 septembre 1875. 
T . DE LANTSHEERE. 

BOUBSBS D ' É T U D E . — FONDATION AU PROF IT D ' A R T I S T E S . — INSTITUTION D E 

L 'ÉTAT. — AUTORISATION ( 1 ) . 

Laeken, le 17 septembre 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u la copie délivrée par le notaire E loy , de résidence à Bruxelles, 
du testament olographe de M. Napoléon Godecharle, en son vivant 
avoué à Bruxelles et décédé en cette ville le 17 avril 1875 ; 

(i) Moniteur, 1875, n» 262. 
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V u notamment les extraits suivants duclit testament : 
« Fi ls d'artiste, artisan de ma fortune, désirant que la renommée 

artistique de la Belgique devienne une vérité, j'institue l'État belge mon 
légataire universel : des revenus de ce legs i l sera fondé des bourses qui 
seront conférées à des artistes statuaire, peintre d'histoire et architecte 
qui, lors de l'exposition des beaux-arts à Bruxelles, auront justifié par 
la production d'une statue, d'un tableau et d'une œuvre architecturale, 
qu'ils sont doués d'une aptitude remarquable ; l'œuvre de l'artiste 
appartiendra à l'État. 

« Les boursiers, qui devront être Belges et n'avoir pis accompli leur 
25 e année, jouiront de leur bourse pendant l'espace de trois ans pour 
perfectionner leur éducation artistique en visitant les grands établis
sements de l'étranger et s'obligeront à envoyer au Musée de l'État, à 
Bruxelles, une copie, faite par eux, à leur choix, d'un chef-d'œuvre de 
peinture, de sculpture et d'architecture ; ils ne toucheront le montant 
de la dernière annuité qu'après le dépôt de leur copie au Musée. 

« Les mesures nécessaires seront prises pour la désignation des bour
siers, et s' i l arrivait que les expositions n'eussent plus lieu, i l serait 
institué un concours d'après le mode qui sera jugé convenable. Je veux 
que les bourses ne soient conférées que dans des conditions profitables 
à l'art ; qu'elles ne le soient jamais qu'en faveur d'artistes donnant des 
espérances fondées d'un grand succès. S ' i l arrive donc que les bourses 
ne trouvent pas de titulaires, le gouvernement fera des ressources de la 
fondation l'emploi qu' i l estimera le meilleur dans l'intérêt de l'art. 

« J'indique, mais seulement pour exprimer ma pensée par des 
exemples, l'achat d'un tableau ou d'une statue pour le Musée de 
Bruxelles ou l'érection d'un monument dans la capitale. 

« Douze mois au moins avant l'exposition ou le concours, i l sera 
donné aux artistes, avis de la disposition qui les concerne, par l'organe 
du journal officiel. 

« Je lègue au Musée de l'État, à Bruxelles, le portrait de mon père, 
par Verhulst, ma statue la Frileuse, le portrait de ma mère et le Priape, 
œuvres de mon père, ainsi que son portrait en bronze. » 

Vu l'inventaire dressé par le notaire Eloy des valeurs et des biens 
qui composent cette succession; 

Vu les articles 910 et 937, 1006 et 1008 du Code civi l ; 

Sur la proposition de Nos Ministres des finances et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E I E R . Nos Ministres des finances et de l'intérieur sont auto-
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risés à accepter au nom de l'État les legs faits à celui-ci et au Musée de 
l'Etat, à Bruxelles, par feu M . Napoléon Godecharle et aux fins ind i 
quées par le testateur. 

A R T . 2 . Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur, 
D E L C O U B . 

Le Ministre des finances, 
J . M A L O U . 

CHEMINS DE FER CONCÉDÉS. ACQUISITION DE T E R R A I N S . — DÉFENSE 

D'iNSÉRER DANS LES ACTES DE VENTE DES CLAUSES' NUISIBLES A L ' E X P L O I -

TATION OU A L'iNTÉRÈT PUBLIC EN GÉNÉRAL, SPÉCIALEMENT DES RECONNAIS

SANCES DE SERVITUDE AU PROFIT DU VENDEUR. 

5"= D i r . , 2» B u r . , N " 3517 P. — Bruxelles, le 18 septembre 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Le § 3 de l'article 1 4 du cahier des charges, etc., type, des con
cessions de chemins de fer en Relgique, du 20 février 1 8 6 6 , défend 
aux concessionnaires de stipuler, dans les actes d'acquisition de ter
rains « des conditions nuisibles à l'exploitation du chemin de fer ou à 
l'intérêt public en général et, spécialement, quelque servitude que ce 
soit au profit du vendeur ». 

L'État n'intervenant pas directement au contrat de cession, où i l est 
représenté par la société concessionnaire, ne peut exercer un contrôle 
immédiat sur la rédaction et la teneur de l'acte : cet examen ne se fait 
qu'après l'accomplissement de toutes les formalités qui rendent le con
trat irrévocable; le redressement des conditions illicites que ce docu
ment peut contenir entraîne à des longueurs et â des pourparlers qu'i l 
est désirable de prévenir. 

A la demande de M . le Ministre des travaux publics, je vous prie 
d'appeler spécialement l'attention de MM. les notaires de votre ressort 
sur le susdit paragraphe de l'article 1 4 qui constitue une clause restric
tive du mandai en vertu duquel les sociétés concessionnaires stipulent 
au nom de l'État. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 
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E X T R A D I T I O N S . — A R R E S T A T I O N P R O V I S O I R E . M O D E D E C O R R E S P O N D A N C E 

A V E C L E S G O U V E R N E M E N T S É T R A N G E R S . — A D H É S I O N D E L ' E M P I R E D ' A L L E -

M A G N E . 

3' D i r . , 5» Sect., N» XVI/X] E . — Bruxelles, le 18 septembre 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

D'après une note publiée p.ir le Moniteur officiel de l'empire, le gou
vernement allemand adhère au principe de notre circulaire du 23 dé
cembre 1874, émargée comme ci-contre, et vient d'adresser des 
instructions conformes aux gouvernements provinciaux. 

Vous pourrez par réciprocité adresser, en cas d'urgence, aux auto
rités judiciaires allemandes, les communications de même nature. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

.1. P U T Z E Y S . 

T I M B R E E T E N R E G I S T R E M E N T . — T A X E S P R O V I N C I A L E S . — A C T E S D E P O U R S U I T E . 

, E X E M P T I O N . 

N " 861. — Bruxelles, le 21 septembre 1875. 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

Après un nouvel examen, j 'a i admis que l'on peut considérer comme 
affranchis des formalités du timbre et de l'enregistrement indistinc
tement tous les procès-verbaux, actes d'instruction et jugements, faits 
ou prononcés à la requête du ministère public en matière de contra
ventions aux règlements d'impq'sitions provinciales. 

Ces exemptions ne sont pas applicables, d'ailleurs, aux actes faits à 
la requête des prévenus, dans quelque cas que ce soit, ni aux actes et 
aux jugements intervenant à la requête de l'administration provinciale 
seule. 

Le Ministre des finances, 

J . M A L O U . 
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P R I S O N S . — MAISON PÉNITENTIAIRE DE S A I N T - H U B E R T . — ÉPIDÉMIE O P H T H A L -

M I Q U E . — INTERNEMENT DES J E U N E S DÉLINQUANTS DANS LA PR ISON D U L I E U 

OÙ ILS O N T ÉTÉ JUGÉS. 

2« D i r . , 1 " B u r . , 1 " Sect., N° 3/670 B . — Bruxelles, le 21 septembre 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous informer que, par suite de l'invasion) à la 
maison pénitentiaire et de réforme, à Saint-Hubert, d'une épidémie 
ophthalmique (affection granuleuse des paupières), les jeunes délinquants 
auxquels cet établissement est affecté seront retenus, jusqu'à nouvel 
ordre et sous réserve de m'en donner avis, dans la prison du lieu où ils 
auront été jugés. 

Je vous prie, M . le procureur général, de vouloir bien adresser immé
diatement des instructions en conséquence à MM. les procureurs du roi 
de votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

B U R E A U D E B IENFA ISANCE ET HOSP ICES C I V I L S . — L E G S . — DISTRIBUTION DE 

S E C O U R S . — E X C L U S I O N D E S INDIGENTS A Y A N T CÉDÉ L E U R PATRIMOINE 

r 
A L E U R S E N F A N T S . — C L A U S E NON ADMISE (*). 

1 " D i r . , 2° B u r . , N° 24147a. — Bruxelles, le 26 septembre 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u . l'expédition délivrée par le notaire. Lagasse, de résidence à 
Bruxelles, du testament olographe, en daté du 29 novembre 1872, par 
lequel le sieur Jean-François Devaux, lieutenant-colonel pensionné, 
domicilié à Ixelles, fait, entre autres, les dispositions suivantes : 

« Je lègue au bureau des hospices de la ville de Bruxelles une somme 
dé 12,000 francs, dont l'intérêt sera employé à l'entretien de deux 
vieillards (un homme et une femme) au refuge des Ursulines. 

(») Moniteur, 1875, n» 277. 



Ï 6 s e p t e m b r e 1 8 7 5 . 569 

« Je lègue au bureau de bienfaisance de la commune de Ruette une 
somme de 2,000 francs, dont l'intérêt sera employé en distributions de 
secours en nature aux vieillards nécessiteux de la paroisse, à l'exclusion 
de ceux qui se sont défaits de leur avoir au profit de leurs enfants. 

« Les droits, en ce qui concerne ces legs, seront supportés par ma 
succession. » 

Vu les délibérations, en date du 6 mai et du 6 juillet 1875, par les
quelles le bureau de bienfaisance de Ruette et le conseil général d'admi
nistration des hospices et secours de la ville de Bruxelles demandent 
respectivement l'autorisation d'accepter les dispositions prémentionnées 
qui les concernent ; 

Vu les avis des conseils communaux de ces deux localités et des dépu-
tations permanentes des conseils provinciaux du Luxembourg et du 
Brabant, du 6 mai, du 30 juin, du 26 juillet et du 4 août derniers; 

En ce qui concerne l'exclusion des secours prononcée par le testa
teur contre les vieillards qui se seront défaits de leur avoir au profit de 
leurs enfants : 

Considérant que cette exclusion, en tant qu'elle aurait pour effet de 
frapper d'une sorte de pénalité l'exercice légitime d'un droit, ne saurait 
être légalement imposée au bureau de bienfaisance ; 

V u les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes 
derniers de la loi communale ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le bureau de bienfaisance de Ruette et le conseil 
général d'administration des hospices et secours de la ville de Bruxelles 
sont respectivement autorisés à accepter les dispositions dont i l s'agit, 
qui les concernent, aux conditions prérappelées, en tant que celles-ci 
ne soient pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S U E E U E . 

37 
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FRANCHISE DE PORT, — SUPPRESSION DE LA FRANCHISE ATTRIBUÉE A LA 

CORRESPONDANCE DU PRÉSIDENT ET DES MEMBRES D E LA COMMISSION 

PERMANENTE D'iNSPECTION DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS. ADMISSION 

EN FRANCHISE DE LA CORRESPONDANCE DE L ' INSPECTEUR GÉNÉRAL AVEC LES 

COMMISSAIRES SPÉCIAUX ADJOINTS A L ' INSPECTION. 

Ministère 
des 5° Dir., N° 491/86. — Bruxelles, le 27 septembre 1875. 

Travaux Publ ics . • ' * 

E Q exécution d'une décision ministérielle sont provisoirement 
admises les dispositions ci-après : 

•1° Est supprimée la franchise postale actuellement attribuée à la cor
respondance de service échangée entre le président de la commission 
permanente d'inspection des établissements d'aliénés et les membres de 
cette commission; 

2° Peut circuler en franchise postale, dans l'étendue du royaume, la 
correspondance de service, placée sous bandes, échangée entre l'inspec
teur général des établissements d'aliénés et les commissaires spéciaux 
adjoints à cet inspecteur général. 

Pour le Directeur général : 
L'Inspecteur général, 

B E L P A I R E . 

P R I S O N S . MAISON PÉNITENTIAIRE D E S A I N T - H U R E R T . — ÉPIDÉMIE 

O P H T H A L M I Q U E . — COMMISSION S P É C I A L E . — INST ITUT ION. 

2 ' Dir., 1" Bur., l™Sect., N» 3 B . — Bruxelles, le 27 septembce 1875. 

L E M I N I S T R E DE LA J U S T I C E , 

Considérant qu'un grand nombre de jeunes délinquants de la maison 
pénitentiaire et de réforme de Saint-Hubert se trouvent actuellement en 
traitement, par suite d'une épidémie ophthalmique dont l 'adminis
tration, nonobstant diverses mesures, n'est point parvenue à arrêter la 
marche ; 

Sur la proposition de l'Administrateur de la sûreté publique et des 
prisons, 

A R R Ê T E : 

A R T I C L E 1 e r . 11 est institué une commission chargée d'examiner, de 
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concert avec M. l'inspecteur général du service de santé de l'armée et 
des prisons, la situation sanitaire du pénitencier de Saint-Hubert. 

A R T . 2. Cet examen aura particulièrement pour objet l'épidémie 
régnante, ses causes probables et les mesures les plus propres à y mettre 
un terme. 

A R T . 3. La commission sera composée ainsi qu' i l suit : 
MM. Hairion, ancien directeur de l'institut ophthalmique de l'armée, 

professeur à l'université de Louvain; 
Henrard, inspecteur du service de santé au département de l'inté

rieur, à Bruxelles ; 
Romiée, docteur, à Liège. 
A R T . 4. La commission choisira un président et un secrétaire. 
Elle se réunira, pour la première fois, au pénitencier susdit, le 

jeudi, 30 du mois courant, à 1 heure de relevée. 
A R T . 5. Elle fera immédiatement rapport au Ministre de la justice. 

T . D E L A N T S U E E R E . 

B U R E A U D E B IENFA ISANCE ET FABRIQUES D 'ÉGL ISE . — DONATIONS. C A P I T A L . 

MODE D E REMPLOI OBL IGATOIRE . — S U P P L É M E N T D E T R A I T E M E N T D U R E C E 

V E U R D U B U R E A U DE B I E N F A I S A N C E . C L A U S E S N O N ADMISES ( ' ) . 

l r»Dir.,2« Bur., N» 24112a. — Laeken, le 30 septembre 1875. 

LÉOPOLD 11, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 20 juillet 1873, devant le notaire 
Keelhoff, de résidence à Stockheim, par lequel le sieur Herman Davin, 
agissant au nom de la dame Marie-Adèle Pirard, veuve du sieur Alfred 
Kaison, propriétaire, domicilié à Hocht, commune de Lanaeken, fait 
donation : 

1° Au bureau de bienfaisance de Neerhaeren, d'une somme de 
10,000 francs, qui sera convertie en une inscription sur le grand-livre 
de la dette publique, à la charge, par ledit bureau de bienfaisance : 

« A. De faire célébrer dans l'église de Neerhaeren, à perpétuité, 
autant que possible le 17 juillet, un anniversaire chanté, précédé des 

(!) Moniteur, 1875, n°277. 
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Laudes et suivi du psaume Miserere, avec la prière Fidelium, pour le 
repos de l'âme du sieur Alfred Kaisbn, et après le décès de la donatrice, 
à l'intention de celle-ci ; 

« D. De faire informer, par le receveur de l'établissement, huit 
jours à l'avance, du jour et de l'heure de la célébration dudit anniver
saire, les parents du sieur Kaison habitant dans un rayon de 3 ki lo
mètres de Neerhaeren ; 

« C. D'inviter les pauvres de cette commune à y être présents et de 
distribuer un pain de seigle de 3 kilogrammes à chaque famille qui y 
assistera ; 

« D, De payer pour ladite messe, qui devra être annoncée le 
dimanche précédant sa célébration, 6 francs au curé, 2 francs au clerc, 
et à l'organiste, aux chantres et aux acolytes, le prix fixé par le tarif 
diocésain. Le receveur du bureau de bienfaisance aura droit aune 
indemnité annuelle de 2 fr. 50 c. » 
- 2° A la fabrique de l'église de Neerhaeren, une somme de 5,000 fr., 
dont 4,000 pour servira l'achat d'une chaire, de deux confessionnaux 
et d'un banc de communion si une nouvelle église est construite ; jus
que-là, ladite somme sera convertie en une inscription sur le grand-
livre de la dette publique, ainsi que les 1,000 francs restants. 

Cette donation est faite à la charge, par ladite fabrique, d'employer 
le revenu de ces derniers 1,000 francs à faire célébrer, à l'intention de 
diverses personnes désignées dans l'acte, « une messe anniversaire de 
Requiem, précédée des Laudes et suivie du Miserere, qui devra être 
annoncée le dimanche précédant sa célébration et sera chantée dans 
l'église de Neerhaeren, à perpétuité, dans le courant du mois d'août. Le 
curé, le.clerc, l'organiste et les acolytes seront payés, pour cette messe, 
suivant le tarif diocésain. » • 

V u l'acceptation de ces libéralités faite, dans les actes passés le 
16 mars 1874 devant le même notaire, par le bureau de bienfaisance et 
le trésorier de l'église de Neerhaeren, sous réserve de l'approbation de 
l'autorité compétente; 

V u lés délibérations des établissements donataires et les avis du con
seil communal de la même localité, de M . l'évêque du diocèse de Liège 
et de la députation permanente du conseil provincial du Limbourg, en 
date du 10, du 15 août, du 21 septembre 1873, du 6 avr i l ; du 
14 juillet, du 4 août et du 30 octobre 1874; 

V u la déclaration, en date du 31 mai dernier, par laquelle le sieur 
H . Davin, fondé de pouvoirs de la dame Marie-Adèle Pirard, veuve du 
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sieur Kaison, renonce, au nom de celle-ci, à exiger l'exécution de la 
clause précitée qui prescrit aux établissements donataires la conversion 
d'une partie des fonds donnés en inscriptions sur le grand-livre de la 
dette publique de Belgique ; 

Vu également une autre déclaration, en date du 19 juillet suivant, 
par laquelle le susdit sieur H . Davin consent à considérer la clause 
reprise ci-dessus du littéra 0 , qui stipule au profit du receveur du 
bureau de bienfaisance avantagé une indemnité annuelle de 2 fr. 50 c , 
comme ne constituant aucune obligation à la charge de la fondation ; 

V u les articles 537, 544, 900, 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret 
du 30 décembre 1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi commu
nale et 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Le bureau de bienfaisance de Neerhaeren est autorisé à 
accepter la disposition reprise ci-dessus sous le n° 1, aux conditions 
imposées par la donatrice, en tant que celles-ci ne soient pas contraires 
aux lois, et notamment de remettre annuellement et à perpétuité, à la 
fabrique de l'église de ladite localité, les sommes nécessaires pour la 
célébration de l'anniversaire fondé par la disposante et mentionné dans 
le même numéro sous la lettre A. 

A R T . 2. La fabrique de l'église de Neerhaeren est autorisée à 
accepter : 1° la disposition qui lui est faite sou le n° 2, aux conditions 
prescrites dans l'acte, en tant que celles-ci ne soient pas contraires aux 
lois, et 2° les sommes qui devront lui être remises, annuellement et à 
perpétuité, par le bureau de bienfaisance de la même commune, con
formément à l'article précédent. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Minisire de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 



574 8-1© oc tob r e 1 8 9 5 . 

M A R I A G E . — B E L G I Q U E ET A L L E M A G N E . — CERTIF ICAT D E NATIONALITÉ D E 

LA F U T U R E ÉPOUSE. — D I S P E N S E . — A B S E N C E D ' E M P Ê C H E M E N T A ' LA 

CÉLÉBRATION D U M A B I A G E . — P R E U V E . — C O N V E N T I O N I N T E R N A T I O 

N A L E ( 1 ) . 

Berlin, le 8 octobre 1875. 

Le gouvernement royal belge et le gouvernement impérial allemand 
ayant jugé utile de faciliter les mariages de leurs sujets respectifs sur le 
territoire de l'autre Etat, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, 
ont conclu la convention suivante : 

A R T I C L E 1 E R . Les Belges voulant.contracter une union en Allemagne 
avec des Allemandes et les Allemands voulant contracter une union 
en Belgique avec des Belges ne seront pas tenus, lorsqu'ils auront établi 
leur nationalité, de prouver par la présentation d'un certificat de l 'au
torité de leur pays d'origine que le mariage concède à la future épouse 
et aux enfants issus de cette union la nationalité du père et qu'en con
séquence, sur la demande qui en serait faite, ils seront reçus avec leur 
famille susnommée, après le mariage accompli, dans le pays d'origine. 

A R T . 2 . Les sujets respectifs devront cependant, si les lois de leur 
pays ou celles du lieu de la célébration du mariage l'exigent, présenter 
un Certificat de l'autorité compétente de leur patrie constatant que, 
d'après les lois civiles de leur pays, i l n'y a pas, à sa connaissance, 
d'empêchement à la célébration du mariage. 

E n foi de quoi, les soussignés ont signé la présente déclaration en 
double original. 

N O T H O M R . 

B. B U L O W . 

C U L T E CATHOL IQUE . — ÉRECTION D ' U N E A N N E X E (2 ) . 

l™Dir., 1»' Bur., N» 13908. 

10 octobre 1 8 7 3 . — Arrêté royal portant que l'église de Gouvreux, 
à Dampicourt, est érigée en annexe ressortissant à la succursale de 
Montquintin. 

(1) Moniteur, 1875, no 289. 
(2) Moniteur, 1875, n°292. 
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DOMICILE DE SECOURS . — E N F A N T N A T U R E L R E C O N N U . — NA ISSANCE 

FORTUITE . — DÉTERMINATION D U DOMICILE PAR L 'HAB ITAT ION DES P A R E N T S . 

1" Dïr., 2° Bur . , N° S3S72. — Laeken, le 11 octobre 1875. 

LÉOPOLD I I , R o i DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
Namur et de la Flandre orientale, sur une contestation qui s'est élevée 
entre la ville de Mariembourg et la commune d'Evergem, au sujet du 
domicile de secours d'Isidore Vande Wal le , qui a été reclus au dépôt 
de mendicité d'Hoogstraeten, le 5 juillet 1871, le 21 novembre suivant 
et le 31 mars 1873 ; 

Attendu que cet indigent, né à Mariembourg le 24 avril 1850 et 
devenu, par conséquent, majeur à l'époque des premiers secours, est fils 
naturel reconnu de Vande Wal le , Séverin, né à Evergem le 26 no
vembre 1811 , lequel a été au service militaire depuis le 1 e r février 1831 
jusqu'à son décès en 1867 ; 

Attendu que la ville de Mariembourg soutient qu'Isidore Vande 
Walle est né fortuitement sur son territoire, parce qu'aux termes de 
l'article 3, § 2, de ht loi du 18 février 1845 on ne peut avoir égard à 
l'habitation de son père qu i , au moment de la naissance, faisait partie 
de la garnison de la ville et qu'en conséquence, cet indigent doit avoir 
pour domicile de secours la commune d'Evergem, domicile de nais
sance de son père ; 

Attendu que le domicile de secours d'Isidore Vande Walle doit être 
déterminé conformément à l'article 1 " de ladite loi ; 

Attendu que cet article dispose que la commune où une personne est 
née est son domicile de secours; que, néanmoins, l ' individu né for
tuitement sur le territoire d'une commune, d'une personne qui ' n'y 
habitait point, a pour domicile de secours la commune qu'habitait son 
père ou sa mère au moment de sa naissance ; 

Attendu que Séverin Vande Walle n'habitait pas ailleurs qu'à Mariem
bourg à l'époque de la naissance de son fils ; 

Vu l'article 20 de la loi précitée ; 
Sur là proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La ville de Mariembourg était, au 5 juillet 1871 et n!a 
point cessé d'être, le domicile du secours d'Isidore Vande Wal le . 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du préseDt 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le" Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — RAPPORTS J O U R N A L I E R S . — R U B R I Q U E S R E L A T I V E S A U X C O N 

DAMNÉS C O R R E C T I O N N E L S . — INSERTION DES MOTS « de plus de cinq 
ans. » 

2» Dir., 1 " Bur., 1 " Sect.; N» 3 B. — Bruxelles, le 11 octobre 1875. 

MM. les directeurs des prisons secondaires du royaume sont priés 
d'intercaler aux rapports journaliers (n o s 30 et 31), en tête des cinq 
rubriques relatives aux condamnés correctionnels détenus dans la 
maison pour peines, la rubrique suivante : « De plus de cinq ans. » 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

J . P U T Z E Y S . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — É R E C T I O N D ' U N Ë S U C C U R S A L E ( 1 ) . 

1 " D i r . , 1 " B u r . , N» 10271. 

14 octobre 1875. — Arrêté royal portant que la chapelle de Pypel-
heide, à Boisschot, est érigée en succursale. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — É R E C T I O N D ' U N E S U C C U R S A L E ( 2 ) . 

1 " D i r . , 1 " B u r . , N° 15296. 

14 octobre 1875. — Arrêté royal portant que l'église de Saint-Roch, 
à Andrimont, est érigée en succursale. 

(1) Moniteur, 1875, no 291. 
(2) Moniteur, 1875, n° 291 . 
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C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E (*). 

1» Dir.,1» Bur., No 11558. 

14 octobre 1875. — Arrêté royal portant que la chapelle de Ninane, 
commune de Chaudfontaine, est érigée en succursale. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E ( 2 ) . 

I • Dir . , 1" Bur., N» 10411. 

14 octobre 1875. — Arrêté royal portant que l'église de Ter Haegen 
est érigée en succursale. 

DOMICILE DE SECOURS . — F R A C T I O N N E M E N T DE COMMUNES. R E M B O U R 

SEMENT A LA C H A R G E D U N O U V E A U - D O M I C I L E D E S E C O U R S . 

l'o Dir., 2° Bur., N» 49045. — Laeken, le 14 octobre 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours de la commune de Jemmapes contre l'arrêté de la 
députation permanente du conseil provincial du Hainaut, en date du 
23 novembre 1872 qui déclare qu'Auguste-Joseph Maton, admis le 
13 et le 24 avril 1871 à l'hôpital civi l de Mons, a droit aux secours 
publics à charge de l'ancienne commune de Jemmapes divisée actuel
lement en deux communes, celle de Jemmapes et celle de Flénu, et 
décide que les frais occasionnés par l'entretien de cet indigent seront 
supportés par la commune de Jemmapes jusqu'à concurrence de 
80 p. c. et par celle de Flénu jusqu'à concurrence de 20 p. c. ; 

Attendu que les communes de Jemmapes et de Flénu ont été séparées 
par la loi du 8 juin 1870 ; 

Considérant que les frais dont le remboursement est réclamé sont 
relatifs à des secours fournis postérieurement à l'érection de la sectiou de 
Flénu en commune distincte ; 

(1) Moniteur, 1875, n°291. 
(2) Moniteur, 1875, n°291. 
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Considérant que l'on ne saurait, à raison du fait de la réunion anté
rieure de cette commune avec celle de Jemmapes, déclarer cette dernière 
codébitrice d'une dette qui n'existait pas même conditionnellement à 
l'époque de la séparation et que, d'autre part, rien n'autorise à main
tenir indéfiniment et par pure fiction une communauté que la loi du 
8 juin 1870 a dissoute ; 

Considérant que l'un des effets de la séparation a dû être précisément 
d'assigner à chaque section les obligations comme les avantages qui 
pourraient, dans l'avenir, résulter du fait soit de la naissance, soit de 
l'habitation, d'une personne sur son territoire, et que, par conséquent, 
Maton ayant, depuis le 17 mars 1844, habité la partie de l'ancienne 
commune de Jemmapes qui constitue aujourd'hui la commune de 
Flénu, cette dernière commune était, à l'époque dont' i l s'agit, le domi
cile de secours dudit indigent, aux termes de l'article 3 de la lui du 
18 février 1845, et-tenue, en cette qualité, à rembourser les frais 
réclamés ; 

V u les articles 1 e r , 3 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . L'arrêté de la députation permanente du conseil pro
vincial du Hainaut, en date du'23 novembre 1872> est annulé. 

A R T . 2. La commune de Flénu était, au 13 et-au 24 avril 1871, le 
domicile de secours d'Auguste-Joseph Maton. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution. du r présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de lajustice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — T R A I T E M E N T DE V ICA IRE (.'). 

1«» Dir., 1 « Bur., N° 6747. 

14 octobre 1875. — Arrêté royal qui.porte qu'à compter, du premier 
jour du mois qui suivra, la publication de cet arrêté, un. traitement de 
600 francs est attaché à la place de premier vicaire deTéglise ; succur
sale de Cortenaeken (province de Brabant). 

{}) Moniteur, 1875, n°297. 
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SÉMINAIRE DIOCÉSAIN. — L E G S . — FONDATION DE B O U R S E S . 

AUTORISAT ION ( ' ) . 

1™ Dir., 2» Bur., N° 937. — Laeken, le 14 octobre 1875. 

LÉOPOLD I I , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Lambin, de résidence à Ypres, 
du testament olographe, en date du 20 mai 1873, par lequel la demoi
selle Élisa-Françoise-Charlotte-Marie de Ruescas, religieuse à Charle-
vil le, fait, entre autres, la disposition suivante : 

« Je donne et lègue en toute propriété, pour entrer en jouissance dès 
l'instant de mon décès et jouir des revenus un an après ma mort, au 
grand séminaire de Bruges, représenté par sa commission administra
tive, pour la pension et l'entretien d'un séminariste, mon pré à faucher 
situé à Dranoutre, section A , n° 186, du cadastre. » 

V u la délibération du bureau administratif du séminaire de Bruges et 
les avis de la commission des bourses d'études et de la députation per
manente du conseil provincial de la Flandre occidentale, respectivement 
en date des 15 juin, 3 août et 25 septembre 1875 ; 

V u l'article 910 du Code civi l et l'article 31 de la loi du ^ d é 
cembre 1864 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le bureau administratif du séminaire de Bruges est 
autorisé à accepter la libéralité prémentionnée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

(I) Moniteur, 1875, n» 297. 
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P R I S O N S . — REL IG IEUSES S U R V E I L L A N T E S . — L E S S I V A G E ET R E P A S S A G E 

D U L I N G E . — DÉSIGNATION D E S INGRÉDIENTS ( ' ) .. 

2» Dir., 1 e r Bur., 1" Sect., N» 6 B. — Bruxelles, le 20 octobre 1873. 

A MM. les membres des collèges administratifs et d'inspection des prisons 
de Namur, de Bruxelles, d'Anvers, de Mons, de Gand, de Bruges, de 
Liège, de Malines, de Nivelles, de Charleroi, de Tournai, de Termonde, 
de Courtrai, de Huy, de Hasselt, d'Arlon et de Louvain. 

Ma circulaire du 16 février 1875, même numéro que la présente, 
met à charge du Trésor la dépense du blanchissage et du lavage du 
linge des religieuses surveillantes et celle du 5 juin suivant prescrit à 
cet effet l'emploi du savon noir et du sel de soude. 

Je vous prie, MM. , d'informer le directeur de l'établissement confié 
à vos soins que, indépendamment de ces ingrédients, i l pourra être 
employé du savon blanc, de l'amidon, du bleu d'azur et des paquets 
de poudre artificielle, en quantité à limiter au strict nécessaire par ce 
fonctionnaire d'accord avec la supérieure de ces religieuses. 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — M A I S O N S D E S Û R E T É E T D ' A R R É T C E L L U L A I R E S . — R È G L E M E N T S 

P A R T I C U L I E R S . — A F F I C H A G E . 

2" Dir., 1» Bur., 1" Sect., N» 6/676 B. — Bruxelles, le 21 octobre 1873. 

A MM. les membres des commissions administratives des maisons 
secondaires cellulaires. 

Afin que les divers agents du personnel de surveillance de la maison 
de sûreté ou d'arrêt cellulaire confiée à vos soins ne puissent, en aucun 
cas, prétexter de l'ignorance de certaines dispositions réglementaires, 
j ' a i décidé que les douze règlements supplémentaires, etc., applicables 
à cet établissement, feront l'objet d'un tableau tracé à la main et affiché 
dans le lieu de réunion de ces agents. 

(') Voy. la circulaire du 5 juin 1875, insérée au recueil, à sa date. 
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Ensuite de l'arrêté royal du 30 avril 1874, i l y a lieu de modifier le 
tableau n° 4 en ce sens : 1° que les détenus préventivement (prévenus 
et accusés) peuvent communiquer avec les personnes du dehors 
tous les jours (2 e colonne), dans les cas et conditions déterminés; 
2° qu'après la première audition des inculpés et sans préjudice au § 2 
de l'article 3 de la loi du 20 avri l 1874, les avocats sont admis à com
muniquer librement, à toute heure du jour, avec ceux qui les ont 
appelés, etc. (4 e colonne). 

Je vous prie, M M . , de prendre des mesures à l'effet d'assurer l'exé
cution de la présente. 

Le Ministre de la justice, 

T. D E L A N T S H E E R E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — ÉRECTION D ' U N E S U C C U R S A L E (*). 

1«-Dir., 1» Bur., N° 11650. 

2 novembre 1875. — Arrêté royal portant que l'église de Wygmael, 
à Herent, est érigée en succursale. 

JOURNÉE DE T R A V A I L . — ANNÉE 1876. — P R I X ( 2 ) . 

Bruxelles, le 5 novembre 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , _ S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Le tableau ci-après, récapitulatif des arrêtés pris en 
exécution de l'article 4, titre II, de la loi des 28 septembre-6 octobre 
1791, parles députations permanentes des conseils provinciaux, pour 
la fixation du prix de la journée de travail pendant l'année 1876, sera 
inséré au Moniteur. 

(') Moniteur, 1875,. n° 308. 
(2) Moniteur, 1875, u» 309. 
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A R T . 2. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'intérieur, 

D E L C O U R . 

LEOPOLD. 

PROVINCES. 

D A T E 

de l'arrêté de la de'pnlation 
permanente. 

P R I X D E L A J O U R N E E D E T R A V A I L . 

A n v e r s . . 

Brabant . 

F l . occident . 

F l . orientale . 

Ha inau t . . 
Liège . . . 

L i m b o u r g . r 

L u x e m b o u r g . 

N a m u r . . . 

27 août 1875. 

11 août 1875. 

21 sept. 1875. 

31 ju i l l e t 1875. 

21 août 1875. 
1 " sept. 1875. 

3 sept. 1875. 

17 mars 1875. 

3 sept. 1875. 

l e s 

Anvers 
Mal ines . . . . 
L ierre , T u r n h o u t et 
communes rurales . . 

Bruxe l les , Ixelles, Schaer
beek, S a i n t - J o s s e - t e n -
Noode, Sa int -Gi l l es , A n 
derlecht , L a e k e n et 
Mo l enbeek -Sa in t - J ean . 

Koeke lbe rg , E t t e rbeek , 
Assche, V i l v o r d e , Ove-
ryssche, L o u v a i n , Diest, 
T i r l emont , Nive l les , W a 
vre et Bra ine- l 'A l l eud . 

Aut r es communes des ar
rondissements de B r u 
xelles et de Nive l les . . 

Aut r es communes del 'ar-
rondissementde Louva in 

Toute l a province . . 
Ouvr iers adultes . . 
Femmes 
Enfants de 12 à 15 ans 
Toute l a province . . 

Id. . . 
V i l l e s 
Communes rurales. . 
Toute l a province . . 
N a m u r 
Les autres v i l les et les 

communes rurales . . 

fr. 1 75 
1 50 

1 25 

1 60 

1 25 
1 10 
1 50 
1 » 
» 75 
2 » 
1 50 
1 50 
1 25 
1 50 
1 50 

1 25 

V u et approuvé le présent tableau pour être annexé à Notre arrêté du 

3 novembre 1875, n» 28434. 

Bruxelles, le 5 novembre 1875 . 

Par le Roi : LÉOPOLD. 

Le Ministre de l'intérieur, 

D E L C O U R . 

1 
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BUREAU DE B I E N F A I S A N C E . — LEGS. — DISTRIBUTION D E VÊTEMENTS AUX 

JEUNES COMMUNIANTS P A U V R E S . CAPACITÉ D U B U R E A U DE B I E N F A I 

SANCE ( ' ) . 

1 " D i r . , 2= B u e , N° 24142a. — Laeken, le 8 novembre 1875. 

LÉOPOLD I I , R o i DES B E L G E S , 

A TOUS PBÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition du testament reçu par le notaire Van Eecke, de rési
dence à Ypres, le 23 mai 1874, par lequel la demoiselle Florence-
Hortense Spinnewyn, marchande à Kemmel, lègue, au bureau de bien
faisance de cette commune, un capital de 4,000 francs, à la charge 
notamment de payer, pendant vingt ans, au curé de la paroisse où la 
testatrice décédera, 30 francs par an, pour l'habillement des enfants 
admis à faire leur première communion ; 

. V u la délibération, en date du 9 octobre 1874, par laquelle le bureau 
de bienfaisance légataire demande l'autorisation d'accepter cette libé
ralité ; 

V u , en outre, la délibération, en date du 20 juin 1875, par laquelle 
le bureau des marguilliers de l'église de Kemmel accepte, à son tour, et 
se charge de payer au curé de la paroisse la somme de 30 francs 
ci-dessus aux fins mentionnées dans le testament; 

V u les avis des autorités compétentes ; 
Vu l'arrêté, en date du 7 octobre suivant, par lequel la députation 

permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale autorise : 
1° le bureau de bienfaisance institué à accepter le legs prémentionné, à 
la charge spécialement de remettre à la fabrique de l'église la somme 
nécessaire pour l'habillement des enfants admis à la première com
munion, et 2° la fabrique de cette église à accepter ladite somme sous 
la charge prémentionnée ; 

Vu le recours formé contre cette décision, le 16 du même mois, par 
le gouverneur de ladite province; 

Vu l'article 125 de. la loi provinciale; 
Considérant que la députation permanente, après avoir reconnu que 

le curé de la paroisse n'est, en réalité, que le distributeur de la libéra
lité prémentionnée, déclare que les véritables légataires sont les enfants 

(') Moniteur, 1875, n°316. 
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qui font leur première communion et attribue le legs à la fabrique de 
l'église ; 

Considérant que, si la testatrice n'a pas appelé expressément les 
enfants pauvres, néanmoins en instituant le bureau de bienfaisance qui a 
seul la mission légale de représenter les pauvres et n'en a point d'autre, 
elle a suffisamment manifesté la volonté d'avantager les jeunes indigents 
de sa paroisse ; 

Considérant que la députation permanente, en attribuant, dans ces 
circonstances, le legs à la fabrique de l'église, a contrevenu à la loi du 
7 frimaire an V et aux articles 910 et 937 du Code civi l ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. L'arrêté de la députation permanente du conseil pro
vincial de la Flandre occidentale, du 7 octobre dernier, est annulé en 
tant qu' i l a attribué à la fabrique de l'église de Kemmel les sommes affec
tées par la testatrice à l'habillement des enfants qui font leur première 
communion. 

Le bureau de bienfaisance de ladite commune restera chargé de faire 
emploi desdites sommes, sans toutefois être légalement obligé de 
recourir, à cette fin, à l'intermédiaire du curé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. . 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

B O U R S E S D ' É T U D E . — FONDATION B E E C K M A N S . — INSTITUTION D E LA COMMUNE. 

DÉVOLUTION A LA COMMISSION P R O V I N C I A L E . — FRÉQUENTATION D ' U N 

ÉTABLISSEMENT DÉTERMINÉ. C L A U S E RÉPUTÉE NON ÉCRITE ( ' ) . 

l">Dir., 2«Bur.,N° 880. — Laeken, le 8 novembre 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition délivrée par le notaire Vandevelde, de résidence à 
Termonde, du testament mystique, en date du 30 mars 1865, par lequel 

(l) Moniteur, 1875, n° 320. 
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le sieur Jean Beeckmans, ancien architecte en ladite ville, fait, entre 
autres, la disposition suivante : 

« Je donne et lègue à la ville de ïermonde un capital de 4,000 francs, 
pour l'établissement, à perpétuité, de la fondation suivante : S i dans dix, 
quinze années ou plus, i l se présente dans notre Académie, dans la 
classe d'architecture, un élève qui fasse des progrès extraordinaires, et 
s'i l est jugé digne par les connaisseurs ainsi que par le conseil acadé
mique et le bureau administratif de poursuivre ses études à l'Académie 
d'Anvers, cet élève pourra, pendant quatre années consécutives, jouir 
de l'intérêt du prédit capital,'avec cette restriction toutefois que ce sub
side lui sera retiré si ses progrès et sa conduite ne répondent pas à 
l'attente ; mais s i , au contraire, i l est couronné au grand concours d'ar
chitecture de ladite académie, i l pourra encore jouir de la bourse 
pendant cinq années ou plus, afin de poursuivre ses études dans les 
grandes cités artistiques de l'Europe, à la condition que chaque année 
i l envoie une ou deux œuvres au prédit bureau avec les certificats de 
l'Académie ou de tout autre établissement qu' i l fréquente. 

« Ma volonté est que cette bourse soit attribuée à ceux qui ont les 
titres requis, sans distinction de personnes, ni de famille. » 

Vu les délibérations, en date du 13 décembre 1870 et du 20 octobre 
1874,- par lesquelles l'administration communale de Termonde et la 
commission des bourses d'étude de la Flandre orientale demandent res
pectivement l'autorisation d'accepter cette libéralité; 

V u les avis de la députation permanente du conseil de la prédite 
province, en date du 6 mars et du 1 I septembre '1875; 
• Considérant que la fondation dont i l s'agit ayant pour objet de-fournir 

des secours â certains jeunes gens dans le but de procurer l'ensei
gnement artistique, tombe sous l'application de l'article 18 de la loi du 
19 décembre 1864 ; que, par suite, la dotation doit être recueillie par 
la commission provinciale des fondations de bourses d'étude; 

Considérant que la clause qui restreint l'attribution de la bourse aux 
élèves de l'Académie de Termonde et oblige les titulaires à suivre les 
cours de l'Académie d'Anvers, est contraire au principe de la liberté des 
études consacré par l'article 38 de la loi prémentionnée et doit en con
séquence, conformément à l'article 900 du Code c iv i l , être réputée non 
écrite en tant qu'obligatoire et qu' i l n'y a lieu de l'admettre que comme 
l'expression d'un vœu ; 

V u les articles Ï8, 25, 38 et 53 de la loi du 19 décembre 1864; 
l'article 15 de l'arrêté royal du 7 murs 186b ; l'article 76, § 3, de la loi 

58 
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communale modifié par la loi du 30 juin 1865 et les articles 900, 910 
et 937 du Code c i v i l ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commission administrative des fondations de 
bourses d'étude de la Flandre orientale est autorisée à accepter la libé
ralité prémentionnée, aux conditions imposées dans l'acte en tant 
qu'elles ne sont pas contraires à la lo i . 

Notre Ministre de la justice est' chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de lajustice, 

T. D E L A N T S H E E R E . 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . — S E R V A N T E . — A B S E N C E S M O M E N T A N É E S . 

1« Dir., 2» Bur., N« 50886. — Laeken, le8 novembre 1875. 

LÉOPOLD II, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u le recours de la commune de Fraipont contre l'arrêté de la dépu
tation permanente du conseil provincial de Liège, en date du 47 dé
cembre 1873, qui déclare cette commune le domicile de secours de 
Anne-Marie Pierre, admise aux secours publics par l'administration 
communale de Theux, dans le courant de l'année 1873 ; 

Attendu que la commune de La Gleize sur le territoire de laquelle 
l'indigente est née, vers 1802, soutient que celle-ci a acquis droit aux 
secours publics à Fraipont, par une habitation non interrompue de 
1859 à 1873; 

Attendu qu' i l résulte de l'instruction et des procès-verbaux des 
enquêtes contradictoires, en date du 27 septembre 1874 et du 16 mai 
1875, que l'indigente a habité, en qualité de servante, chez les époux 
Hénon, àFraipont, de 1859 au 1 e r janvier 1863, date à laquelle elle fut 
remplacée; qu'à partir de cette date elle a habile d'abord chez sa sœur, 
la veuveDeroanne, à Rahier, et après le décès de celle-ci, chez sa nièce, 
à Theux, sauf divers séjours dont on n'a pu déterminer exactement le 
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nombre et la durée chez ses anciens maîtres; que le 31 décembre 1868, 
elle est rentrée au service delà famille HéDOO, chez qui elle a demeuré 
jusqu'en 1873 ; 

Considérant qu' i l incombe à la commune de La Gleize de prouver 
que l'indigente a habité Fraipont pendant huit années consécutives ; 

Considérant que cette preuve n'est point faite ; qu' i l résulte, au con
traire, des informations auxquelles i l a été procédé depuis que la dépu
tation permanente a rendu son arrêté, qu'après avoir quitté la maison de 
ses maîtres, le 31 décembre 1 8 6 2 et y avoir é té remplacée, l'indigente 
est restée plusieurs mois sans y retourner; 

Que, s i , dans la suite, elle y a fait divers séjours, ce n'est que le 31 dé
cembre 1 8 6 8 qu'elle est rentrée au service de la famille llénon, de telle 
sorte que les séjours qu'elle a faits à Fraipont, dans l'intervalle du 
31 décembre 1 8 6 2 au 31 décembre 1 8 6 8 , doivent être considérés 
comme absences momentanées au regard de son habitation à Rallier et 
à Theux ; 

V u les articles 1, 3 et 2 0 de la loi du 1 8 février 1 8 4 5 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . L'arrêté prémentionné de la députation permanente du 
conseil provincial de Liège est annulé. 

A R T . 2 . La commune de La Gleize était, en 1 8 7 3 , le domicile de 
secours de Anne-Marie Pierre. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T. D E L A N T S U E E R E . 

NOTARIAT . — T R A N S F E R T D E RÉSIDENCE ( ' ) . 

Sec. jjén.,2° Sect., N° 7665. 

1 4 novembre 1 8 7 5 . — Arrêté royal portant que la résidence du 
sieur Jabon, notaire à Donceel, canton de Waremme, est transférée à 
Liaient, même canton. 

(i) Moniteur, 1875, n» 321 . 
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C U L T E C A T H O L I Q U E . — É R E C T I O N D ' U N E A N N E X E ( ' ) . 

1 " D i r . , l « B u r . , N» 13256. 

15 novembre 1875. — Arrêté royal portant que l'oratoire de Saint-
Julien, à Boussoit-sur-Haine, est érigé en annexe ressortissant à 
l'éeltee succursale de cette commune. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — É R E C T I O N D ' U N E C H A P E L L E 2 . 

1 « D i r . , 1 " B u r . , N° 7700. 

15 novembre 1875. — Arrêté royal portant que l'église de la 
section du Bourgeois, à Rixensart, est érigée en chapelle ressortissant 
à la succursale de ladite commune. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — T R A I T E M E N T D E C H A P E L A I N . — S U P P R E S S I O N ( 3 ) . 

1 » D i r . , 1 " B u r . , N " 9159. 

16 novembre 1875. — Arrêté royal portant qu'à partir du premier 
jour du mois qui suivra la publication de cet arrêté, le traitement de 
600 francs attaché à la chapelle de Jemeppe, ressortissant à l'église suc
cursale d'Hargimont (province de Luxembourg), sera supprimé. 

P R I S O N S . — A L I M E N T A T I O N . — Q U A L I T É D U P A I N . V É R I F I C A T I O N . 

2° D i r . , 1 " B u r . , l ' « Sect., N» 257, C. — Bruxelles, le 18 novembre 1875.. 

A MM. les directeurs des prisons du royaume, (Gand, Louvain, 
Namur, Saint-Hubert exceptés). 

Les rapports d'inspection signalent que le pain de seigle fourni par 
des entrepreneurs particuliers à différentes prisons du royaume n'est 

(i) Moniteur, 1875, n» 324. 
(*) Moniteur, 1875, n° 326. 
(3) Moniteur, 1875, n» 328. 
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pas toujours de bonne qualité. I l arrive notamment qu' i l n'est pas assez 
cuit ou qu'i l contient une surcharge d'eau. 

J'appelle votre attention, M . le directeur, sur la nécessité de veiller, 
chaque jour, à ce que cet élément essentiel du régime alimentaire réu
nisse les conditions exigées par l'article 2 du cahier des charges 
approuvé le 14 octobre dernier. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

DOMICILE DE SECOURS . — H A B I T A T I O N . — S E C O U R S . — I N T E R R U P T I O N . 

1 " Dir., 2 ° Bur., N ° 51457 . — Laeken, le 19 novembre 1875 . 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours de la ville de Courtrai contre l'arrêté de la députation 
permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, en date du 
o février 1874, qui déclare que cette ville était, le 10 mai 1869, le 
domicile de secours des* filles mineures Léonie et Clémence Vande 
Kerckhove, entretenues à différentes reprises, à partir de cette date, à 
l'hôpital civ i l de la même localité; 

Attendu que ces indigentes, nées la première, le 4 septembre 1854, 
la seconde, le 17 avril 1859, étaient mineures à l'époque où les secours 
leur ont été accordés et qu'elles suivaient la condition d'Ange Vlerick, 
second mari de leur mère, Ida Beyfs; 

Attendu que la commune de Wielsbeke, sur le territoire de laquelle 
Ange Vlerick est né, soutient qu' i l a acquis droit aux secours publics à 
Courtrai, par une habitation continue, depuis le 10 mai 1856, nonob
stant une absence momentanée à Heule, du 3 janvier 1863 au 2 février 
de la même année; 

Attendu qu' i l résulte de l'enquête à laquelle i l a été procédé, que le 
nommé Ange Vlerick s'est rendu, le 10 mai 1856, de Wielsbeke à 
Courtrai, mais qu' i l a quitté cette ville, 12 jours plus tard, pour se rendre 
à Marcke; que le 17 août 1857, i l est entré au service militaire en qua
lité de remplaçant et a servi au 10 e régiment de ligne, jusqu'en 4 861 ; 
qu'en cette dernière année, i l est retourné à Marcke jusqu'au mois de 
décembre et n'a habité Courtrai que depuis cette dernière époque ; 
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Considérant qu'en admettant que Vlerick ait continué à habiter la 
ville de Courtrai jusqu'au 1 0 mai 1 8 6 9 , cette habitation de moins de 
huit ans était insuffisante pour l'acquisition d'un nouveau domicile de 
secours; qu'au surplus, elle a été, en outre,interrompue par des secours 
publics alloués audit indigent pendant le même espace de temps ; 

V u les articles 1, 3 , 6 , 11 et 2 0 de la loi du 1 8 février 1 8 4 5 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 E R . Le recours de la ville de Courtrai contre l'arrêté pré
mentionné de la députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre occidentale, est déclaré fondé. 

A R T . 2 . La commune de Wielsbeke était, au 1 0 mai 1 8 6 9 , le domi
cile de secours de Léonie et de Clémence Vande Kerckhove. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

HOSPICES C I V I L S . — DONAT ION . — D E S S E R T E DE L ' H O S P I C E PAR DES 

R E L I G I E U S E S . — C L A U S E N O N ADMISE (j 1 ). 

l ">Di r . , 2° B u r . , N» 24151a. — Laeken, le 19'novembre 1875. 

LÉOPOLD I I , R o i DES B E L C E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé, le 3 juillet 1 8 7 5 , devant le notaire 
Pourçelet, de résidence à Écaussines-d'Enghien, par lequel la demoi
selle Militine Saliez, le sieur Victor-Étienne Saliez et le sieur Emile 
Saliez, domiciliés à Braine-le-Comte, désirant mettre à exécution les 
volontés du sieur Jean-Baptiste Saliez, leur frère et oncle, décédé curé 
de l'église d'Écaussinncs-d'Enghien, font donation, au profit des hos
pices civils de cette dernière commune, d'un capital de 1 0 , 0 0 0 francs, 
à affecter à la création d'un hospice de vieillards dans ladite localité, 

(i) Moniteur, 1875, n " 329. 
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c à la charge seulement que l'hospice à créer sera desservi par des rel i 
gieuses professant la religion catholique romaine » ; 

Vu l'acceptation de cette libéralité, faite dans le même acte par la 
commission desdits hospices, sous réserve de l'approbation de l'autorité 
compétente ; 

Vu la délibération de la même commission et les avis du conseil 
communal d'Écaussines-d'Enghien et de la députation permanente du 
conseil provincial du Hainaut, du 8 et du 30 juillet suivant ; 

V u la lettre du 25 octobre dernier, par laquelle les donateurs con
sentent à ne conserver la clause concernant les religieuses que comme 
l'expression d'un simple désir et non comme condition ayant un carac
tère obligatoire; 

Vu les articles 900, 910, 937 du Code c iv i l , 76-3° et paragraphes 
derniers delà loi communale, 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 1865 et 
6 de celle du 16 messidor an V I I ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commission administrative des hospices civils 
d'Ecaussinnes-d'Enghien est autorisée à accepter la donation prérap
pelée, aux conditions prescrites par les disposants, en tant que celles-ci 
ne soient pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

F A B R I Q U E D 'ÉGL ISE . — DONATION D ' U N ORATOIRE ISOLÉ. — E N T R E T I E N 

PAR LA F A B R I Q U E ( ' )• 

1" Di r . , i" Bur., N» 14020. — Laeken, le 2 i novembre 1875. 

LÉOPOLD II, R O I DES B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé devant le notaire Vuylsteke, de rési
dence à Swevezeele, le 21 avril 1875, par lequel les sieurs lvon Baert, 

(») Moniteur, 1875, n" 353. 
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Ferdinand Baert et Charles Baert, cultivateurs à Eeghem, font donation, 
à la fabrique de l'église de Pitthem, des biens suivants : un oratoire, 
une maison à deux demeures avec jardin et terrain, et une parcelle de 
terre labourable, le tout situé en cette dernière commune, section A , 
n° s 622, 623, 624, 625, 628, 629, partie du n" 620, contenant 47 cen
tiares, et une partie du n° 62'1, d'une superficie de 48 centiares; tous 
ces terrains formant un ensemble de 81 ares 18 centiares ; et ce « pour la 
fabrique entrer en jouissance après la mort du dernier des donateurs, 
auquel l'usufruit est réservé avec droit d'accroissement des parts des 
décédés, et, en outre, aux conditions suivantes : 1° l'oratoire donné 
devra conserver à perpétuité sa destination actuelle et la fabrique de 
l'église laissera aussi subsister les maisons données et les entretiendra, 
ainsi que ledit oratoire, dans l'état où elles se trouveront au jour du 
décès du dernier vivant des donateurs, et 2° ladite fabrique devra faire 
célébrer quatorze messes solennelles dans l'église de la paroisse, pour 
les donateurs, leur père, leur mère et leurs frères, aux anniversaires 
respectifs de la mort de ceux-ci, au 1 e r mai et aux c inq fêtes de Notre-
Dame, et ce à commencer de l'année qui suivra le décès du dernier des 
disposants ; 

Vu l'acceptation de cette libéralité faite par le trésorier de ladite 
église, sous réserve de l'approbation de l'autorité compétente; 

V u la délibération du bureau des marguilliers de cette église et les 
avis du conseil communal de Pitthem, de M. l'évêque du diocèse de 
Bruges et de la députation permanente du conseil provincial delà 
Flandre occidentale, du 4, du 17 juillet, du 21 août et du 23 septembre 
suivants, ainsi que la lettre du gouverneur de la même province, du 
25 octobre dernier ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 décembre 
1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 2, n° 3, 
§6 , de celle du 30 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La fabrique de l'église de Pitthem est autorisée à 
accepter la donation dont i l s'agit, aux conditions prémentionnées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 
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FONDATION V A N D E N KERGIIE A H O O R E B E K E - S A I N T E - M A R I E . 

RÉORGANISATION ( ' ) . 

1™ D i r . , 2« B u r . , N° 3992/6277. 

29 novembre 1875. — Arrêté royal portant que la fondation Van 
don Berghe à Hoorebeke-Sainte-Marie, est remise sans préjudice du 
droit des tiers, â l'administration communale de ladite localité. 

PONTS ET CHAUSSÉES . — P E R S O N N E L . — C O N D A M N A T I O N S . — ENVOI D ' U N 

B U L L E T I N D ' INFORMAT ION A L ' I N S P E C T E U R E N C H E F D E LA P R O V I N C E . 

3= D i r . , 2" Bur . , N° 37/1369. — Bruxelles, Je 4 décembre 1875. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

M. le Minisire des travaux publics m'informe de nouveau que, sauf 
de rares exceptions, les officiers du ministère public près les tribunaux 
de police s'abstiennent d'envoyer immédiatement, après l'audience, à 
l'ingénieur en chef de la province un bulletin indiquant l'objet et la 
cause des condamnations et acquittements prononcés, avec les noms des 
condamnés ou acquittés et la date des jugements en matière de contra
ventions constatées par les fonctionnaires et agents des ponts et chaus
sées. 

Je vous prie de vouloir bien rappeler à MM. les officiers du ministère 
public, près les tribunaux de police de votre ressort, les instructions 
contenues dans les circulaires de mon département, en date des 27 avril 
1853 et 20 juillet 1855. 

Veuillez aussi tenir la main à ce que ces instructions soient exac
tement observées, dans l'avenir. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

(') Moniteur, 1875, n» 343. 
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H O S P I C E S C I V I L S . — D O N A T I O N . — R E M P L O I D E C A P I T A U X D É T E R M I N É . 

R E S T R I C T I O N A U D R O I T D ' A D M I N I S T R A T I O N ( * ) . 

l 'o .Dir . ,2" Bur., N° 24152a. — Laeken, le 6 décembre 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé, le 5 octobre 1 8 7 5 , devant le notaire 
Peeters, de résidence à Saint-Amand, par lequel le sieur Guillaume 
Vandevelde, desservant en la même commune, fait donation, à l'hôpital 
c iv i l de ladite localité, d'une somme de 1 3 , 0 0 0 francs, « qui devra être 
placée en fonds provinciaux et dont les intérêts seront employés à cou
vrir , en partie, les dépenses journalières de cet hôpital et à assurer 
l'entretien de deux garde-malades, de préférence deux religieuses. Le 
donateur se réserve la jouissance des intérêts de ladite somme jusqu'au 
jour de l'entrée du premier malade dans l'établissement, et exige que le 
capital donné fasse intégralement retour à lui ou à ses ayants droit au 
cas où les constructions de l'hôpital ne seraient pas commencées dans 
le délai de cinq ans ». 

Vu l'acceptation de cette libéralité faite, dans le même acte, par la 
commission administrative des hospices civils de Saint-Amand, sous 
réserve de l'approbation de l'autorité compétente ; 

Vu la délibération de ladite administration et les avis du conseil com
munal de la même localité et de la députation permanente du conseil 
provincial d'Anvers, en date du 5 octobre et du 1 0 novembre 1 8 7 5 ; 

Vu la déclaration, en date du 6 novembre 1 8 7 5 , par laquelle le dona
teur consent à ce que la clause prérappelée soit considérée comme l'ex
pression d'un simple désir, ne constituant aucune obligation à la charge 
de l'établissement donataire; 

Vu les articles 9 1 0 , 9 3 7 du Code c iv i l , 7 6 - 3 ° et paragraphes der
niers de la loi communale et 2 , n° 3 , § 6 , de celle du 3 0 juin 1 8 6 5 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commission administrative des hospices civils de 
Saint-Amand' est autorisée à accepter la donation dont i l s'agit, aux 

(') Moniteur, 1875, n» 354. 
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conditions imposées par le disposant, en tant que celles-ci ne soient pas 
contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de lajustice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 

DÉCORATIONS C IV IQUES . PROPOSIT IONS . — R E N S E I G N E M E N T S . 

Secret, gén., 2 e Sect., Personnel, OL, 1 73. — Bruxelles, le 6 décembre 1875. 

A MM. les gouverneurs. 

Je vous prie de vouloir me faire parvenir, dans la forme indiquée 
par ma circulaire du 10 novembre 1874, Secret, gén., 2 e S o n OL . , 
167 (') et en y joignant les pièces justificatives nécessaires, des rensei
gnements sur les titres que pourraient avoir à la décoration civique 
instituée par l'arrêté royal du 21 juillet 1867, M M . . . 

Le Ministre delà justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

(i) Bruxelles, le 10 novembre 1874. 

A MM. les gouverneurs. 

Plusieurs personnes exerçant des fonctions dans des administrations cha
ritables ressortissant à mon département, m'ont été signalées soit directement, 
soit par vos propositions antérieures comme ayant des titres à la décoration 
civique instituée par l'arrête royal du 21 juillet 1867. Mais les renseignements 
qui m'ont été fournis a l'appui de ces propositions sont, en général, fort incom
plets. 

Comme il importe de conserver à la distinction dont i l s'agit le prestige et la 
valeur que le gouvernement a voulu lui attribuer, i l y. a lieu de se montrer 
sévère dans l'appréciation des motifs qui paraîtraient justifier des propositions. 
Outre la justification du nombre d'années de fonctions exigées par l'arrêté royal 
précité, il doit être reconnu et attesté que l'intéressé s'est acquis des titres à 
une distinction par un dévouement constant et par des services sérieux rendus 
à la chose publique. 

Vous trouverez ci-joint, M. le gouverneur, un tableau contenant les noms 
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BOURSES D'ÉTUDES. —ÉLÈVES BOURSIERS. — AUTORISATION DE DOUBLER UNE 

CLASSE. — ÉPOQUE DE LA DEMANDE. 

1™ Dir., 2« Bur., N» 471 . — Bruxelles, le 10 décembre 1875. 

' A MM. les gouverneurs. 

Par une circulaire, en date du 10 avril 1868, émargée comme la 
présente, l 'un de mes prédécesseurs vous a fait connaître que les élèves 
boursiers n'avaient pas besoin d'autorisation pour doubler une classe et 
que, dans le cas où ils s'étaient trouvés dans cette nécessité, ils 
devaient attendre l'expiration du terme normal des études pour solli
citer l'autorisation exigée par l'article 40 de la loi du 19 décembre 
1864. 

Cette application de la disposition dont i l s'agit, me paraît trop 
rigoureuse. 

Tout en admettant qu'en règle générale, l'autorisation dont i l s'agit, 

des personnes signalées, appartenant à votre province, ainsi que les renseigne
ments qui m'ont déjà été fournis avec les pièces qui s'y rapportent. Je vous 
prie de vouloir faire compléter ce tableau avec soin et d'y joindre les pièces 
justificatives nécessaires. 

Vous voudrez bien y ajouter, s'il y a lieu, les nouvelles propositions que 
vous pourrie! avoir encore à me présenter à raison de services rendus dans des 
administrations de bienfaisance, et employer la même forme de tableau pour 
celles que Vous croiriez devoir m'adresser à l'avenir. 

11 me sera agréable, M. le gouverneur, de recevoir le travail dont i l s'agit 
dans le plus bref délai possible. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE LANTSHEERE. 
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ne doit être demandée qu'à la fin des études, je pense que rien ne s'op
pose à ce que la faculté de doubler telle ou telle classe soit accordée aux 
boursiers qui en font la demande. 

CeuxTci peuvent avoir intérêt à ne pas laisser se perdre les preuves 
qu'ils invoquent à l'appui de leur demande, et à échapper par une 
requête immédiate, à la nécessité de fournir lesdites preuves après 
qu'un assez long espace de temps se sera écoulé depuis le doublement 
du cours. 

Je vous prie, M . le gouverneur, de porter le contenu de la présente 
à la connaissance de la commission des bourses de votre province. 

Le Ministre de la justice, 
T. DE L A N T S H E E R E . 

DOMICILE DE S E C O U R S . INSCRIPT ION TARDIVE AU REGISTRE DE P O P U L A T I O N . 

HABITAT ION U T I L E . 

1™ Dir., 2° Bur., N° 53696. — Bruxelles, le 12 décembre 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A TOUS P B É S E N T S ET A V E N I R , S A L U T . 

V u les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Hainaut et d'Anvers, sur une contestation qui s'est élevée, entre la com
mune de Sars-la-Bruyère et la ville d'Anvers, au sujet du domicile de 
secours de Constant-Joseph Latour, qui a été admis, à l'hôpital c iv i l de 
cette dernière ville, le 8 septembre 1 873 ; 

Attendu que cet indigent né, à Merxplas, le 1 e r avri l 1856, suit, 
jusqu'à sa majorité, le domicile de son père Floris Latour, né à Sars-là-
Bruyère, le 15 janvier 1816, et décédé à Saint-Léonard, le 21 août 
1866; 

Attendu que la commune de Sars-la-Bruyère soutient que Floris 
Latour, en son vivant, brigadier de douanes, a acquis un nouveau 
domicile de secours à Anvers par une habitation de plus de huit années, 
du 1 e r mai 1846 au 11 juillet 1854, date de son inscription aux regis
tres de population de Merxplas ; 

Attendu qu' i l résulte d'une feuille de renseignements, délivrée par 
M. le directeur des contributions et douanes de la province d'Anvers 
que Floris Latour, a servi comme brigadier des douanes, à Anvers, du 
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• 1 e r mai 1846 au 30 novembre 1853 seulement, ét qu'à partir de cette 
date, i l a servi, en la même qualité, à Merxplas; 

Attendu que la commune de Sars-la-Bruyère ne justifie d'aucune cir
constance qui rendrait vraisemblable sa résidence à Anvers, postérieu
rement à la date de sa désignation pour Merxplas ; 

Attendu que l'inscription tardive au registre de la population de 
Merxplas s'explique par la négligence de Latour, qui n'a été également 
inscrit à Anvers qu'au mois d'octobre 1846, alors qu' i l était arrivé en 
cette ville, le 1 e r mai précédent ; 

Vu les articles 1, 3, 6 et 20 de la loi du 18 février 1843 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

- Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La commune de Sars-la-Bruyère était, au 8 sep
tembre 1873, le domicile de secours de Constant-Joseph Latour. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

. Par le Boi : 
Le Ministre de lajustice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

PR ISONS . P E R S O N N E L . FRÈRES R E L I G I E U X . — B U L L E T I N 

DE R E N S E I G N E M E N T S . 

2° Dir., 1<" Bur., 1 " Sect., N° 1208 D. — Bruxelles, le 13 décembre 1875. 

A MM. les membres de la commission administrative des prisons de Namur 
et du comité d'inspection et de surveillance de la maison pénitentiaire et 
de réforme de Saint-Hubert. 

Afin de mettre l'administration à même d'établir un registre matri
cule, en ce qui concerne les frères religieux attachés aux maisons péni
tentiaires et de réforme, je vous prie de vouloir bien me renvoyer, 
dûment rempli, le bulletin ci-joint. 

Semblable bulletin devra m'être adresse à l'occasion de chaque muta
tion dans le personnel des religieux. 

Le Ministre de la justice, 
T. D E L A N T S H E E R E . 
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Bulletin de renseignements concernant le personnel des frères religieux 
attachés à la maison pénitentiaire et de réforme de 

NOMS 

et 

PRÉNOMS. 

Nom 

de 

religion. 

L ieu 

de 

naissance. 

Date 

de 

naissance. 

(«)• 

Pr
of

es
si

on
 

av
an

t 
l'o

u
tr

ée
 

da
n

s 
l'o

rd
re

: 

C S 
.£ 2 S 
2 j? J 
o " « 

QKKUTUKS. 

(o) Indiquer l'année, le mois et le jour. 
(4) Indiquer s' i l est instituteur, surveil lant, infirmier, etc. 

PR ISONS . — P E R S O N N E L . — R E L I G I E U S E S ATTACHÉES AU S E R V I C E DES P R I S O N S . 

B U L L E T I N D E R E N S E I G N E M E N T S . 

2= D i r . , 1 " B u r . , 1™ Sect., N» 978 D. — Bruxelles, le 14 décembre 1875. 

A MM. les membres des collèges administratifs et d'inspection des prisons. 

Afin de mettre l'administration à même d'établir un registre matri
cule, en ce qui concerne les religieuses attachées au service des prisons, 
je vous prie de vouloir bien me renvoyer, dûment rempli, le bulletin 
ci-joint. 

Semblable bulletin devra m'être adressé à l'occasion de chaque muta
tion dans le personnel des religieuses. 

Le Ministre de la justice, 

T . D E L A N T S H E E R E . 

Bulletin de renseignements concernant le personnel des religieuses 
surveillantes attachées à la maison d 

NOMS N O M L I E U D A T E 

et de de de OBSERViïlONS. 
P R É N O M S . RELIGION. NAISSANCE. NAISSANCE. 

C) 

C) Indiquer l'année, le mois et le jour. 

t 
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FRANCHISE DE PORT. — CORRESPONDANCE DE SERVICE AVEC LE DIOCÈSE 

DE CAMBRAI. — AFFRANCHISSEMENT OBLIGATOIRE. 

3° Dir., 1" Bur., La L, N" 45 A. — Bruxelles, le 18 décembre 4875. 

A M. le gouverneur du Hainaut. 

Je vous prie de vouloir bien informer MM. les curés et desservants 
des communes d'Erpion, de Barbençon, de Benlies, de Vergnies et de 
Bossus-lez-Walcourt que par suite de l'entrée de la France dans l'union 
générale des postes, ils ne jouiront plus à partir du 1 e r janvier 1876 de 
la franchise de port pour la correspondance qu'ils échangent avec l 'ar
chevêque de Cambrai. 

L'article 8 du traité, concernant la création de l'union générale des 
postes, conclu à Berne le 9 octobre 1874 et approuvé pa r l a loi du 
1 e r mai 1875 (Moniteur du 15 mai n° 135), a supprimé toutes les fran
chises de port accordées aux autorités et fonctionnaires pour la corres
pondance de service qu'ils échangent avec les pays étrangers compris 
dans l 'union. Pour être remise franche de port aux destinataires, tant 
en Belgique qu'à l'étranger, cette correspondance doit être affranchie 
par les expéditeurs, au moyen de timbres-poste pour le port interna
tional complet. En cas d'omission ou d'insuffisance de l'affranchisse
ment, elle sera taxée au double du prix des lettres affranchies, et le 
montant des timbres-poste appliqués, sera déduit, le cas échant de la 
somme à payer par le destinataire. 

11 est à remarquer que le traité de Berne concède certaines facilités 
pour correspondre à prix réduit soit par carte-correspondance (art. 3) 
soit en profitant du tarif des papiers d'affaires (art. 4). Aux termes du 
règlement arrêté pour l'exécution du traité, seront considérés comme 
papiers d'alfaires : « les actes de tout genre dressés par les officiers 
ministériels, les lettres de voiture, les différents documents de service 
des compagnies d'assurance ; les copies ou extraits d'actes sous-seing 
privé écrits sur papier timbré ou non timbré, les partitions ou feuilles 
de musique manuscrites et généralement toutes les pièces et tous les 
documents écrits à la main, qui n'ont pas le caractère d'une correspon
dance actuelle et permanente. » 

Les papiers d'affaires devront être expédiés sous une bande mobile 
et conditionnés de manière à pouvoir être facilement vérifiés. 

T . DE LANTSHEERE. 

I 
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F R A N C H I S E DE P O R T . — CORRESPONDANCE INTERNATIONALE DE SERV ICE A V E C 

LA F R A N C E . A F F R A N C H I S S E M E N T OBL IGATOIRE . 

3« D i r . , 1 " B u r . , L a L , N° 45 A. — Bruxelles, le 18 décembre 18"5 . 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel et l'auditeur général 
près la cour militaire. 

Comme suite à ma dépêche du 8 juin 1875, cotée comme la pré
sente, j 'a i l'honneur de vous informer que l'entrée de la France dans 
l'union générale des postes est fixée au 1 e r janvier prochain, date à 
partir de laquelle la suppression des franchises de port décrétée par le 
traité de Berne, deviendra applicable aux relations administratives 
entre la Belgique et ce pays. . 

Je vous prie, M . le procureur général, M . l'auditeur général, de vou
loir bien porter cette mesure à la connaissance de MM. les procureurs 
du roi de votre ressort, auditeurs militaires. 

Pour M. le procureur général à la cour d'appel de Bruxelles seul. — 
Veuillez donner les mêmes informations à M. le commissaire de police 
de Péruwelz, pour la correspondance de service qu' i l échange avec ses 
collègues à Condé, Valenciennes et Saint-Amand et lui transmettre en 
même temps les explications et les recommandations contenues dans ma 
dépêche précitée du 8 juin 1875. 

T . D E L A N T S H E E R E . 

P R I S O N S . — MAISON D E SÛRETÉ C E L L U L A I R E D E N A M U R . — RÈGLEMENTS 

P A R T I C U L I E R S . 

18 décembre 1875. — Arrêté du ministre de la justice qui approuve 
les règlements particuliers de la nouvelle prison cellulaire de Namur ('). 

EXTRADIT IONS . — CONVENT ION E N T R E LA B E L G I Q U E ET L E PÉROU ( 2 ) . 

21 décembre 1875. — Echange des ratifications du traité conclu le 
14 août 1874, entre la Belgique et le Pérou, pour l'extradition des 
malfaiteurs. 

(!) Vo i r les règlements particuliers n o s 1 à 7. 9, 11 et 12 du 10 mars 1870 
( R r c , pages 70 à 81) et n» s 8 et 10 du 14 mai suivant (Rec , pages 117 et 118). 

(2) Moniteur, 1876, n " 3. 

59 
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ÉTABLISSEMENTS D ' A L I É N É S . — NOUVEAUX REGISTRES n ' iNSPECTION. M E N 

TION DES RAPPORTS DES INSPECTEURS AINSI QUE- DES RAPPORTS ADRESSÉS 

A L'AUTORITÉ SUPÉRIEURE. ID. INSERTION DES CIRCULAIRES DE I . ' A U T O R I T É . 

TENUE. VISA DU PRÉSIDENT DU COMITÉ D ' I N S P F . C T I O N ( * ) . 

1™ Dir., 2 e Bur., N° 42079. — Bruxelles, le 21 décembre J875. 

A MM. les gouverneurs. 

L'article 22 de la loi du 28 décembre 1873-25 janvier 1874, sur le 
régime des aliénés, dispose que le registre matricule tenu en vertu de 
cet article sera présenté à chaque visite aux personnes chargées de la 
surveillance ou de l'inspection de l'établissement, qui y apposeront leur 
visa et y consigneront leurs observations, s'il y a lieu. 

L'apposition du visa n'offre aucune difficulté. E n le portant à la suite 
et au bas de la dernière inscription, i l sert à arrêter la date de celle-ci. 

Mais en ce qui concerne les observations qui réclament parfois de longs 
développements, i l serait souvent difficile de les transcrire au registre. 

D'autre part, comme les inspecteurs réservent, en général, leurs 
observations pour en faire l'objet d'un rapport spécial à l'autorité supé
rieure, i l en résulte que les chefs, directeurs et médecins des établis
sements peuvent rester dans l'ignorance de ce qu'ils ont le plus grand 
intérêt à connaître, l l ien, au moins, ne constate qu'ils en aient été, 
informés. 

11 y aura lieu, en Conséquence, d'ouvrir, à dater du 1 e r janvier pro
chain, dans chaque établissement, un registre spécial destiné à recevoir 
les observations qui seront faites par les inspecteurs à l'occasion de 
leurs visites, ainsi que les rapports adressés à l'autorité supérieure. Une 
copie de ces rapports sera communiquée, en ce qui les concerne, aux 
directeurs chargés d'en soigner la transcription. 

Dans le même registre seront transcrites, à la date de leur réception, 
les circulaires et instructions de l'autorité. 

Ce registre sera visé, avec ou sans observations, s'il y a l ieu, en 
même temps que le registre matricule. 

La prâsente circulaire sera transcrite en tête du nouveau registre; 
qui formera une annexe au registre matricule ; i l sera coté et paraphé par 
le président du comité d'inspection de l'arrondissement ou par un 
membre délégué. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

(i) Moniteur, 1873, n°559. 
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PRISONS. — RAPPORT M E N S U E L . S U P P R E S S I O N D E L ' E N V O I A L ' I N S P E C T E U R 

GÉNÉRAL. TRANSMISS ION DIRECTE A U MINISTÈRE DE LA J U S T I C E . 

2° Dir., i « Bur., \'° Sect., No 3/670 B. — Bruxelles, le 21 décembre 1873. 

A MM. les membres des collèges administratifs et d'inspection des prisons 
du royaume. 

J'ai décidé que M. l'inspecteur général des prisons cessera de trans
mettre désormais à l'administration centrale le rapport mensuel dont 
l'envoi direct à ce fonctionnaire est prescrit par ma dépêche-apostille 
du 24 août 1871 (Rec , p. 407). 

E n conséquence, je vous prie, MM. , d'inviter les directeurs des 
établissements confiés à vos soins à adresser à l'avenir ce rapport à mon 
département. 

Il y aura lieu de substituer ces mots : « Situation de l'établissement 
pendant le mois écoulé », à ceux qui sont imprimés au libellé d'envoi 
de la première page de ce document, dont la formule, ainsi modifiée, 
restera provisoirement en vigueur. 

Le Ministre de la justice, 
T . DE L A N T S H E E R E . 

DOMICILE DE S E C O U R S . — INDIGENT SECOURU SUR L E TERRITOIRE D ' U N E 

A U T R E C O M M U N E . HABITATION NON U T I L E . 

1" Dir., 2 e Bur., No 31227. — Laeken, le 26 décembre 1875. 

L É O P O L D II, R o i D E S R E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u le recours de la commune de Corlemarcq contre l'arrêté de la 
députation permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, 
en date du 19 mars 1874, qui déclare cette commune le lieu de secours 
de Pierre-Joseph Seynave, admis aux secours publics ù Handzaeme, 
dans le courant de l'anuée 1868 ; 

Attendu que cet indigent est né à Corlemarcq, le 29 juin 1826, etque 
cette commune prétend qu'elle a été remplacée, comme domicile de 
secours, par celle de Handzaeme, qu' i l habite depuis le 25 août 1858 ; 

Attendu qu' i l est établi que la commune de Cortemarcq a secouru 
l'indigent sur le territoire de celle de Handzaeme depuis 1858 jusque 
1867; 
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Considérant qu'en admettant même l'allégation de la commune de 
Cortemarcq, d'après laquelle celle-ci n'aurait fait que répondre aux 
demandes qui lui étaient adressées directement par ledit indigent, sans 
lui avoir jamais fait aucune offre ou avance spontanée pour l'engager à 
conserver son habitation à Handzacme, i l n'en est pas moins vrai que 
des secours ont été remis à l'insu de celte dernière commune, qui s'est 
trouvée, de cette manière, dans l'impossibilité de contrôler la durée de 
l'habitation à décompter pour l'acquisition du domicile de secours sur 
son territoire ; 

Considérant que semblables distributions ne pouvaient avoir d'autre 
but ni d'autres effets que de soustraire la commune de Cortemarcq à 
l'obligation d'entretenir un de ses indigents; 

Considérant, par ces motifs, que la députation permanente de la 
Flandre occidentale a fait une juste application de l'article 3, § 3, de la 
loi du 18 février 1845, en décidant que le séjour de P . - J . Seynave, à 
Handzaeme, doit être considéré, comme ayant continué sur le terri
toire de la commune de" Cortemarcq ; 

V u les articles 3 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours de la commune de Cortemarcq, contre 
l'arrêté prémentionné de la députation permanente du conseil provin
cial de la Flandre occidentale, est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S U E E H E . 

DOMICILE D E SECOURS . — M I N E U R . — M A R I A G E DE LA MÈRE D E V E N U E V E U V E 

AVEC U N ÉTRANGER. — CONSERVATION D U D E R N I E R DOMICILE DE L A MÈRE. 

1" D i r . , 2 « Bur., N° 5 5 6 8 1 . — Laeken, le 2 6 décembre 1875 . 

LÉOPOLD II, Roi DES R E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A V E N I R , S A L U T . 

V u le recours du bureau de bienfaisance de Pér.uwelz contre l'arrêté 
de la députation permanente du conseil provincial du Hainaut, en date 
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du 26 juin -1875, qui déclare cette commune le domicile de secours 
des quatre enfants mineurs Joséphine, Cinlhie-Laure-Louison, Emile-
Antoine et Agalhon-Napoléon Dupire, lesquels ont été entretenus 
depuis le mois de juillet '1868, les filles aux orphelinats de Brugelette, 
de Péruwelz et les garçons à l'orphelinat de Schaerbeek, ainsi qu'à 
l'école de réforme de Ruysselede ; 

Attendu que Dupire Agathon, père des enfants dont i l s'agit, né à 
Péruwelz, le 12 janvier 1828, est décédé à Pommerœul, le 30 avril 
1863, et qu ' i l est reconnu qu'au moment de son décès i l avait conservé 
son domicile de secours à Péruwelz; que sa veuve Joséphine Dangreau 
s'est remariée, le 30 avril 1873, à Pommerœul. avec le nommé Ferdi
nand Raviart étranger au pays et a perdu ainsi sa qualité de Belge ; 

Considérant que la perte de cette qualité par les parents ne peut 
enlever aux enfants ni leur nationalité ni le domicile de secours qui 
leur était attribué par la l o i ; que, par conséquent, les orphelins Dupire 
ont conservé, pendant leur minorité, le dernier domicile de secours de 
leur mère ; 

Attendu que le bureau de bienfaisance de Péruwelz soutient que 
celle-ci avait, au moment de son second mariage, acquis droit aux 
secours publics à Pommerœul, par une habitation de huit années à 
partir du 30 avril 1863, date du décès de son premier mari ; mais con
sidérant qu'i l résulte de l'instruction que la veuve Dangreau n'a habité 
Pommerœul que jusqu'au mois d'août 1870, soit pendant sept ans 
et quatre mois et qu'au surplus cette habitation est devenue inopérante 
à partir du 11 juillet 1868, date de l'admission de ses filles Joséphine 
et de Cinthie-Laure-Louison à l'orphelinat de Brugelette. 

Vu les articles 1 , 3 , 6 , 1 1 et 20 de la loi du 18 février 184S ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Le recours du bureau de bienfaisance de Péruwelz 
contre l'arrêté prémentionné de la députation permanente du conseil 
provincial du Hainaut, est déclaré non fondé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

T . DE L A N T S H E E R E . 
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M I N I S T È R E DE L A J U S T I C E . — E X E R C I C E 1876. — B U D G E T ( ' ) . 

26 décembre 1875. — Loi portant que le budget du ministère de la 
justice est fixé, pour l'exercice 1876, à la somme de quinze mi l 
lions cinq cent soixante-huit mille huit cent quarante-deux francs 
(15,568,842 fr. ) . 

H O S P I C E S C I V I L S E T F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — D O N A T I O N . — F O N D A T I O N D ' H O S -

r i C E S . R É S E R V E D ' I N T E R V E N T I O N D A N S L A R É G I E P A R L E S F O N D A T E U R S . 

A U T O R I S A T I O N ( 2 ) . 

1™ Di r . , 2« B u r . , N°24964. — Laeken, le 26 décembre 1875. 

LÉOPOLD II, Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'expédition de l'acte passé devant le notaire Collette, de rési
dence à Thorembais-les-Béguines, le 30 juin 1875, par lequel le sieur 
Pierre-Amand-Constanlin de Burlet, et la dame Pulchérie Trémouroux, 
son épouse, tous lès deux propriétaires à Ixelles, voulant fonder à 
Perwez un hospice pour les femmes, font donation, à la commission 
administrative des hospices civils de cette localité, avec réserve d'usu
fruit jusqu'au décès du survivant, savoir : 

A. M m e de Burlet, d'une maison avec tous les bâtiments, cour et 
jardin en dépendant, d'une contenance de 6 ares 10 centiares, située 
à Perwez, section B, n o s 904, 905 et 902a du cadastre; plus d'une 
parcelle de terre de 38 ares 40 centiares, sise au même lieu, à la 
Doyerie, section C, n° 603, et 

(1) Moniteur, 1875, n " 303. 
CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. — Session de 1874-1875 — Documents par

lementaires. — Note préliminaire et teste du projet de l o i . Séance du 25 février 
1875 : p. 247-248. Session de 1875-1876. — Documents parlementaires. — 
Rapport. Séance du 30 novembre 1875 : p. 33-34. — Annales parlemen
taires. — Discussion. Séances des 9 décembre 1875: p. 189-198 ; 10 décembre : 
p. 199-211, et 14 décembre : p. 214-227. — Adoption. Séance du 14 dé
cembre : p. 227. — SÉNAT. — Session de 1875-1876. — Documents parlemen
taires. — Rapport. Séance du 16 décembre 1875 : p. 3. — Annales parle
mentaires. — Discussion. Séances des 17 décembre 1875 : p. 25-31, et 
18 décembre : p. 33-39. — Adoption. Séance du 18 décembre : p. 39. 

(2) Moniteur, 1876, n« 4. 
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B. M . de Burlet, de quatre parcelles de (erre sises en la même com
mune, la première de 87 ares 10 centiares, section B, n° 580; la 
deuxième de 2 hectares 45 ares 20 centiares, section C, n° 535o; la 
troisième de 1 hectare 30 ares 10 centiares, section C, n° 565, et la 
dernière, de 53 ares 40 centiares, section A , n° 595 ; le tout aux condi
tions suivantes : 

« 1 0 Cet hospice est destiné à recevoir des femmes veuves ou céli
bataires, nées à Perwez ou y ayant demeuré depuis l'âge de 21 ans, 
âgées de plus de 50 ans, indigentes ou infirmes. Le nombre de pauvres 
sera proportionné aux ressources de l'établissement ; 

« 2° Les indigentes admises à l'hospice devront y résider sous peine 
de déchéance. Elles prieront tous les j ours à l'intention des fondateurs 
et du père et de la mère de chacun d'eux ; 

« 3" La commission administrative arrêtera les statuts de l'institution 
et réglera celle-ci selon la législation en vigueur; 

« 4° Conformément au décret impérial du 31 juillet 1806, les fon
dateurs se réservent, tant pour eux que pour leuis héritiers, le droit de 
concourir à la direction dudit hospice et d'assister, avec voix délibéra-
tive, aux séances de l'administration, ainsi qu'à l'examen et à la véri
fication des comptes, le tout conjointement avec la commission admi
nistrative des hospices civils, en se conformant tant aux lois et règle
ments des hospices qu'aux règles particulières qui seront approuvées 
par l'autorité compétente, et 

« Ladite commission remettra à perpétuité à la fabrique de l'église 
primaire de Perwez la somme de 80 francs par an pour la célébration 
de quatre obits solennels à trois prêtres, lesquels seront chantés le 
premier pour le donateur, le deuxième pour la donatrice, le troisième 
pour le sieur Pierre-Hippolyte de Burlet et son épouse, la dame Barbe 
Cornelis, père et mère du donateur, et le quatrième pour le sieur 
Pierre-Joseph Trémouroux et son épouse, Henriette S.talens, père et 
mère de la donatrice. Cette redevance est rédimible au denier quarante 
seulement; elle est garantie par hypothèque "sur les biens donnés. » 

Vu l'acceptation do cotte libéralité, faite dans le même acte, par 
ladite commission sous réserve de l'approbation de l'autorité compé
tente; 

Vu les délibérations, en date du 30 septembre et du premier 
dimanche de novembre 1875, par lesquelles la commission prénommée 
et le bureau des marguilliers de l'église de Perwez demandent respec
tivement l'autorisation d'accepter les dispositions qui les concernent ; 
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Vu les avis du conseil communal do Perwez, de M . l'archevêque du 
diocèse de Malines et de la députation permanente du conseil provin
cial du Brabant, du 15 octobre, du 8, du 13 novembre et du 8 dé
cembre suivants ; 

V u les articles 910, 937 du Code c iv i l , 59 du décret du 30 dé
cembre 1809, 76-3° et paragraphes derniers de là loi communale 
et 2, n° 3, § 6, de celle du 30 juin 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art . 1 e r . La commission administrative des hospices civils de 
Perwez est autorisée à accepter la donation prémentionnée, à la condi
tion d'exécuter les volontés des fondateurs, et notamment de remettre 
annuellement et à perpétuité à la fabrique de l'église de cette localité 
la somme nécessaire pour l'exonération des services religieux prescrits 
par ceux-ci. 

A r t . 2. La fabrique de ladite église est autorisée à accepter la 
somme annuelle qui devra lui être remise par la commission desdits 
hospices en vertu de l'article précédent. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

C H A S S E . — V E N T E D U GIBIER E N T E M P S PROHIBÉ . — P O U R S U I T E . — 

E X C E P T I O N P O U R L E GIBIER P R O V E N A N T DE L 'ÉTRANGER 

Bruxelles, le 28 décembre 1875. 

A MM. les gouverneurs. 

E n exécution des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel du 17 août 
dernier, la chasse n'est plus permise après le 31 de ce mois; i l n'est 
fait d'exception que pour les battues au gros gibier et la chasse aux 
lapins dans les bois, qui restent autorisées jusqu'au 31 janvier 1876, 
et la chasse au gibier d'eau, qui est ouverte jusqu'au 30 avril prochain. 

( i ) Moniteur, 1875, n'Zfâ. 
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Il résulte de ces dispositions combinées avec l'article o delà loi du 
26 février 1846 et le règlement du 23 avril 1873 sur les oiseaux insec
tivores : 

1° Qu'à dater du 3 janvier prochain, i l est interdit d'exposer en 
vente, de vendre, d'acheter, de colporter; 

A. Des lièvres, faisans, perdrix, cailles, gelinottes, râles de cam
pagne ou de genêt et coqs de bruyère ; 

B. Toutes espèces d'oiseaux à l'état sauvage, sauf les oiseaux exo
tiques et les oiseaux nuisibles mentionnés à l'article 9 du règlement du 
23 avri l 1873; 

2° Que la vente, le transport, etc., des chevreuils, cerfs ou daims 
restent permis jusqu'au 3 février prochain ; 

3° Que la vente, le transport, etc., des oiseaux aquatiques, tels que 
les vanneaux, bécassines, jaquets, etc., restent permis jusqu'au 3 mai 
prochain. 

Parmi les oiseaux exotiques mentionnés au litt. B ci-dessus, et dont 
la vente reste permise en tout temps, on doit comprendre certains 
gibiers qui ne se propagent pas dans notre pays et que le commerce 
reçoit de l'étranger, tels que le lagopède ou perdrix blanche, la poule 
de prairie, la bécasse, le grouse d'Ecosse, la perdrix rouge, la perdrix 
de Virginie et la perdrix francolin. 

I l m'a paru utile, M. le gouverneur, de vous rappeler les dispositions 
qui précèdent et qui aideront à diriger les agents de la force publique 
dans la recherche des contraventions aux lois sur la chasse. 

Le braconnage tend chaque année à se développer et donne lieu aux 
faits les plus regrettables. 

La cause principale de cet état de choses semble résider dans le peu 
de soin que l'on met dans beaucoup de localités, à empêcher la vente 
du gibier dans le temps où la chasse n'est plus permise. 

Je crois devoir vous prier d'adresser des recommandations très pres
santes à ce sujet aux administrations communales ainsi qu'au comman
dant de la gendarmerie nationale de votre province. 

11 n'est pas inutile do vous rappeler que, d'après un arrêt de la cour 
de cassation en date du 8 novembre dernier, i l est établi que le débit, 
en temps de chasse fermée, du gibier dans des lieux ouverts au public 
tels que les restaurants, les tables d'hôte, etc., tombe sous l'application 
de l'article 5 de la loi du 26 février 1846 et qu'il doit être poursuivi 
comme une contravention à cette disposition. 

Cette décision est importante parce qu'elle fournit les moyens de 
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réprimer ub délit très fréquent, dont l'impunité favorisait jusqu'à pré-
sent lè développement du braconnage. 

I.e Ministre de l'intérieur, 

D E L C O U R . 

ÉTABLISSEMENTS D 'ALIÉNÉS. AV IS A DONNER A U X PROCUREURS D U R O I , 

PAR L E T T R E RECOMMANDÉE, D E TOUTE ADMISSION ET DE TOUTE DÉCLARA

T ION DE GUÉRISON ( ' ) . 

A " Dir., 2° Bur., N° 42088. — Bruxelles, le 28 décembre 1875. 

A MM. les gouverneurs (Luxembourg excepté). 

Les articles 4 0 et 4 8 du règlement organique du 1 E R juin 1 8 7 4 pres
crivent aux directeurs des asiles d'aliénés de donner aux procureurs du 
roi avis, par lettre recommandée, de toute admission et de toute déclara
tion de guérison. 

Ces dispositions ne sont pas généralement observées. Les directeurs 
des asiles d'aliénés se bornent à donner ces avis par lettres non recom
mandées. 

Je vous prie, M. le gouverneur, de vouloir bien rappeler aux inté
ressés les prescriptions dont i l s'agit et les inviter à s'y conformer 
exactement. 

Le Ministre de la justice, 
T . D E L A N T S H E E R E . 

D É P Ô T S D E M E N D I C I T É , É C O L E S D E R É F O R M E E T M A I S O N S P É N I T E N T I A I R E S . 

P R I X D E L A J O U R N É E D ' Ë N T R E T I E N E N 1 8 7 6 ( S ) . 

I™ Dir. ,2» B u r . , N° 40,120 A . 

29 décembre 1 8 7 5 . — Arrêté royal qui fixe ainsi qu' i l suit le prix 
de là journée d'entretien, en 1 8 7 6 , dès mendiants et des vagabonds 
dans les dépôts de mendicité d'Hoogstraeten (province d'Anvers), de 
Bruges (province de Flandre occidentale) et de Reckhéim (province de 

(') Moniteur, 1875, n " 363. 
'(2) ')Vohtfeitr,'1876, n° 9. 
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Limbourg), dans les écoles de réforme de Ruysselede et de Beernem 
(province de Flandre occidentale) et les maisons pénitentiaires : 

À 60 centimes pour les mendiants et les vagabonds valides adultes 
ou âgés de moins de 14 ans accomplis; 

A 85 centimes pour les mendiants et les vagabonds adultes inva
lides ; 

A 30 centimes pour les enfants de l'âge de trois mois à deux ans, qui 
accompagnent leurs mères. 

Il ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de l'entrée 
et celui de la sortie de chaque reclus. 

Cette journée sera celle de l'entrée. 

M I S O N S . — M A I S O N S D E S Û R E T É E T D'ARRÊT C E L L U L A I R E S . D I R E C T E U R S . 

JOURNAL D ' O R D R E I N T É R I E U R . — M E N T I O N D E L ' E X É C U T I O N D E S M E S U R E S 

R É G L E M E N T A I R E S P É R I O D I Q U E S . 

2» D i r . , 1 " Bur . , 1 " Sect., N " 6, B. — Bruxelles, le 29 déc. 1875. 

A MM. les membres des commissions administratives des maisons de 
sûreté et d'arrêt cellulaires. 

Je vous prie d'inviter les directeurs des établissements confiés à vos 
soins à inscrire régulièrement, à partir du 1 e r janvier prochain, au 
journal dont la tenue est prescrite par la circulaire de mon département 
en date du 21 mars 1870, toutes les mesures prises périodiquement en 
vertu des règlements, avec une mention sommaire des observations y 
relatives. 

Parmi ces mesures j ' indiquerai, à titre d'exemple, l'exécution des 
revues trimestrielles, des réunions, le nettoyage des cheminées, le 
changement des paillasses, la délivrance des effets d'hiver ou d'été, le 
commencement ou la cessation du chauffage à l'aide des calorifères, le 
badigeonnage général, etc. 

Le Ministre de la justice, 

T . DE LANTSHEERE. 



T A B L E ALPHABÉTIQUE 
D E S M A T I È R E S . 

1873-187B. 

A 
AGENTS DE LA POLICE JUDICIAIRE. Voy. C H E M I N S D E F E H . 

ALIÉNÉS. 

Accusés. Voy. Prévenus. 
Administration des biens. Voy. Biens. 
Admission. Voy. Établissements. 
Asiles provisoires. Voy. Statistique. 
Autorisation. Liste des établissements autorisés. (A. 24 février 1875.) — 

Id. (A. 9 août 1875.) 
Biens des aliénés. Conservation. Devoirs des bourgmestres et des juges 

de paix. (Cire. 26 septembre 1874.) — Patrimoine. Administration. 
(Cire. 2 mars 1875, p. 431.) 

Cautionnements. Fixation. (Cire. 27 janvier 1874.) — Indication du cau
tionnement à fournir par les propriétaires des divers établissements du 
pays. (A. 24 février 1875.) 

Comités permanents d'inspection. Nomination des membres. (A. 3 mars 
1875.) 

Commissaire. Voy. Inspection. 
Condamnés. Voy. Prévenus. 
Etablissements. Avis à donner par les directeurs aux procureurs du Roi, 

par lettre recommandée, de toute admission et de toute guérison. (Cire. 
28 décembre 1875.) 
Voy. Autorisation. Cautionnement. Fermeture. Surveillance. 
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ALIÉNÉS. (Suite.) 
Fermeture. Établissement de Saint-Michel lez-Bruges. (A. 9 avril 1875.) 
Frais de route et de séjour. Comités permanents d'inspection et commis

saires spéciaux. Fixation de l'indemnité. (A. 1 e r juin 1874.) 
Frais de transport. Remboursement. (Cire. 4 septembre 1873.) Voy. 

Transport. 
Franchise de port. Voy. F R A N C H I S E D E P O R T . 

Guérison. Voy. Etablissements. 
Indigents. Visite obligatoire des médecins des pauvres. (Cire. 26 sep

tembre 1874.) 
Inspection. Nomination d'un commissaire spécial. (A. M. 31 mars 1875.) 

— Id. Inspecteur général. (A. 23 août 1875.) — Notification desdites 
nominations aux gouverneurs des provinces. (Cire. 3 septembre 1875.) 
Voy. Frais de roule et de séjour. Registres. 

Journée d'entretien. Voy; J O U R N É E D ' E N T R E T I E N . 

Législation. Nouvelle loi. (L. 28 décembre 1873.) — Réimpression de la 
loi du 18 juin 1850, modifiée par celle du 28 décembre 1873. (25 jan
vier 1874.) Voy. Règlement. 

Médecins. Nomination. Propositions. (Cire. 27 janv: 1874.) Voy. Indigents. 
Prévenus, accusés ou condamnés et entretenus à la charge de l'État. 

Envoi des hommes à l'hospice de Froidmont. Envoi des femmes à l'asile 
de Mons. (Cire. 8 février 1875.) — Détenus aliénés. Réincarcération en 
cas de guérison. Mode de transfert. (Cire. 3 septembre 1875.) Voy. 
J O U R N É E D ' E N T R E T I E N . 

Registre d'inspection nouveau. Mention des rapports des inspecteurs ainsi 
que des rapports adressés à l'autorité supérieure. — Id. Insertion des 
circulaires de l'autorité. Tenue. Visa du président du comité d'inspec
tion. (Cire. 21 décembre 1875.) 

Registre médical. Nature et résultat du traitement. Mention obligatoire. 
(Cire. 28 avril 1873.) 

Règlement organique. Institution d'une commission de révision. (A. 25 jan
vier 1874.) — Nouveau règlement. (A. l ? r juin 1874.) 

Statistique. Renseignements à fournir par les provinces sur les asiles 
provisoires et de passage. (Cire. 31 mars 1873.) 

Surveillance. Visite obligatoire des établissements par les autorités. (Cire. 
13 septembre 1873.) — Id. des procureurs du Roi. Comparution obli- \ 
gatoire des nouveaux pensionnaires. Examen des pièces de collocation. 
(Cire. 1 e r octobre 1873.) 

Transport par chemins de fer. Avis a donner la veille aux stations. (Cire. 
3 juillet 1875.) Voy. Frais de transport et Prévenus. 
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AMENDES en matière fiscale et disciplinaire. Prescription. Délai. (L. 17 août 
1873.) — Id. (Çirc. 4 janvier 1875.) — Id. Droits et amendes de timbre, 
d'enregistrement, de greffe et d'hypothèque. (Cire. 23 août 1873.).— 
Exemption en ce qui concerne les actes de la procédure en cassation 
contre les décisions en matière de milice des députations permanentes. 
(Cire. 27 juillet 1875.) 

ARMES PROHIBÉES. Débit ou exposition en vente. Répression. (Cire. 8 sep
tembre 1875.) 

ASSURANCES. (Loi du 11 juin 1874.) 

B 

BIENFAISANCE. Voy. É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E . 

C 

CAISSE DES VEUVES ET ORPHELINS du departeinept de la justice. Com
mission. Renouvellement. (A. 3 janvier 1875.) — Id. de l'ordre judi
ciaire. (A. 3 janvier 1875.) — Gardiens de prison. Retenue du premier 
mois de traitement à opérer par dixième. (A. 21 mars 1875 et cire. 

.26 mars 1875.) 

CARTES-CORRESPONDANCE. Énonciations contraires aux bonnes mœurs. 
Poursuite. (Cire. 19 juin 1874.) 

CASSATION. Mode de transmission des pièces de procédure. Transcription 
de l'exploit de notification au pied de l'acte à notifier. (Cire. 27 avril 
1875:) — Sont exempts des frais de timbre, d'enregistrement et 
d'amendes, tous les actes de la procédure en cassation contre les déci
sions des députations permanentes; la formalité restant obligatoire. 
(Cire. 27 juillet 1875.) 

CAUTIONNEMENTS. Taux d'admission des fonds nationaux. (A. 16aoûtl873.) 
— ld. des obligations à 4 p. c. delà caisse d'annuités dues par l'État, 
revêtues du visa de la trésorerie. (A. 10 novembre 1873.) 

CHAMBRES LÉGISLATIVES. Port des insignes du mandat de député. Immu
nités. (Cirp. 11 février 1873.) 

CITATIONS. Voy. INSTRUCT ION C R I M I N E L L E . 

CHASSE. (Loi du 29 mars 18J3..) — Répression dp la vente du gibier en 
temps prohibé. Exception pour certain gibier provenant de l'étranger. 
(Cire. 28 décembre 1875.) 
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CHEMINS DE FER, POSTES, TÉLÉGRAPHES ET MARINE. Condamnations 
à charge du personnel. Expédition des jugements à transmettre au 

• département des travaux publics. (Cire. 11 novembre 1874.) — Agents 
de police judiciaire. Transmission des procès-verbaux. (Cire. 8 mars 
1875.) 

CHEMINS DE FER CONCÉDÉS. Acquisition de terrains. Défense d'insérer 
dans les actes de vente des clauses nuisibles a l'exploitation ou à 
l'intérêt public en général, spécialement des reconnaissances de servi
tude au profil du vendeur. (Cire. 18 septembre 1875.) 

CHOLÉRA. Mesures hygiéniques. (Cire. 6 octobre 1873.) 

CIMETIÈRES. Division par cultes professés. Suppression par le conseil com
munal. Délibération annulée. (A. 26 mai 1874.) —Id. (A. 7janvier 1875.) 
— Concession de sépulture. Octroi par la fabrique de l'église. Approba
tion par la Députation permanente. Pourvoi. Annulation. (A. 6 décembre 
1874.) 

Voy. D O N S E T L E G S . Caveau cl monument funèbre. 

CITATIONS. Voy. INSTRUCT ION C R I M I N E L L E . 

CODE DE COMMERCE. Voy. A S S U R A N C E S . SOCIÉTÉS. 

COMMISSIONS ROGATOIRES. Convention avec la France. Exécution limitée 
aux cas d'extradition. (Cire. 28 avril 1875.) 

CONGRÉGATIONS HOSPITALIÈRES. Sœurs de la charité de Namur. Statuts. 
(A. 28 janvier 1873.) Voy. D O N S E T L E G S . 

CONSULS BELGES. Compétence dans les pays hors de chrélienneté. 
(L. 16 juin 1878.) 

COUR DE CASSATION. Voy. C A S S A T I O N . 

COURS D'APPEL. Bruxelles. Nombre des greffiers adjoints. (A. 25 juillet 
1873.) — Gand. Nouvelle place de greffier adjoint surnuméraire. 
(A. 5 juin 1873.) 

COUR MILITAIRE. Voy. Q U A R T I E R N O T R E - D A M E - A U X - N E I G E S . 

CRIMES. Offres ou propositions. Répression. (L. juillet 1875.) 

CULTE CATHOLIQUE. 

Annexes. Érection. Église d'Achterbosch. (A. 16 février 1873.) — Église 
de Flamisoul, h Longchamps. (A. 10 mars 1873.)— Église de Grand-rue. 
(A. 18 mai 1873.) — Église de Voroux-Goreux. (A. 30 juin 1873. — 
Église de Samart. (A. 4 septembre 1873.) — Église de Sainte-Catherine-
Capelle, à Pervysc. (A. 17 septembre 1873.) — Église de Berchem-Saint-
Laurcnt. (A. 7 novembre 1873.) — Église de Ronzon. (A. 31 décembre 
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CULTE CATHOLIQUE. (Suite.) 

1873. ) — Église de Heuseux. (A. 17 août 1874.) — Église de Fontenaillc, 
à Mont. (A. 20 septembre 1874.) — Église des Haies, à Marcinelle. 
(A. 27 décembre 1874.) — Église de Lorcy. (A. 4 mars 1875.) — Église 
de Cierreux. (A. 30 juillet 1875.) — Église de Harzy. (A. 13 août 1875.) 
— Église de Couvreux, à Dampicourt. (A. 10 octobre 1875.) — Oratoire 
de Saint-Julien, à Boussoit-sur-Haine. (A. 15 novembre 1875.) 

Chapelles. Érection. Église de Notre-Dame Auxiliatrice, à Pâturages. 
(A. 5 juin 1873.) — Église de Douvrain, à Baudour. (A. 14 septembre 
1874. ) — Églises de Saint-Antoine, à Oosthoven, de Dcux-Rys, à Harre 
et de Jolimont, à Haine-Saint-Paul. (A. A. A. 30 décembre 1874.) — 
Église du Bourgeois, à Rixensart. (A. 15 novembre 1875.) 

Chapelain. Traitement. Suppression. Chapelle de Jemeppc, dép. d'Hargi-
mont. (A. 16 novembre 1875.) 

Coadjuleur. Traitement. Suppression. Église de Saint-Joseph, à Gand. 
(A. 8 mai 1874.) 

Églises. Restauration. Imposition d'office. (A. 15 avril 1873.) — Compte 
annuel des travaux exécutés. Indication des ressources. Envoi au dépar
tement de la justice. (Cire. 30 août 1873.) 

Presbytère. Restauration obligatoire. (A. 9 mars 1874.) — Exemption en 
faveur des communes ayant une chapelle reconnue. (A. 3 mai 1874.) 

Succursales. Circonscription de l'église de Schoot, à Tessenderloo. (A. 
27 mars 1873.) — Id. des églises de Notre-Dame, de Saint-Remy et de 
Notre-Dame de la Sarte, a Huy. (A. 10 août 1874.) — Id. de l'église de 
Sainte-Elisabeth, à Gand. (A. 2 février 1875.) — Réunion de la section 
de Menugotte (Straimont) à la succursale de Martilly. (A. 16 mars 
1874.) 

Érection. Église de Saint-François, à Menin. (A. 14 mars 1873.) — 
Chapelle de Vien, à Anthisnes. (A. 31 mars 1873.) — Église d'Eyser, 
à Over-Yssche. (A. 2 avril 1873.) — Église de Saint-Joseph, à Alost. 
(A. 22 avril 1873.) — Église du Pont-brûlé, à Grimberghen. (A. 24 juin 
1873.) — Église de Jonckershove, à Woumen. (A. 13 juillet 1873.) 
— Église de Saint-Basile, à Couillét. (A. 14 juillet 1873.) — Église de 
Notre-Dame, à Roulers. (A. 4 septembre 1873.) — Églises de Saint-
Pierre lez-Gand, à Gand, et de Risquons-Tout, à Reckem. (A. A. 
14 mai 1874.)— Église d'Esschenbeek, sous Hal. (A. 13 juillet 1874.) 
~ Église de la Bruyère, à Beauvechain. (A. 19 juillet 1874.) — Église 
de Cheratte-Saint-Joseph, a Hoignée. (A. 17 août 1874.) — Église de 
Sainte-Dymphne, à Ghecl. (A. 14 septembro 1874.) — Églises dcSaint-
Jean-tcr-Biczcn, à Watou, de Sainte-Annc-tcn-Eede, à Wetteren, de 
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CULTE CATHOLIQUE. {Siée.) 

Chaumont.a Florcnncs, de Saint-Antoine,à Loonbeek. (A. A. 30 décembre 
1874.) — Chapelle de Pypelheide à Boisschot. (A, 14 octobre 1875.) 
— Eglise de Saint-Roch, a Andrimonl. (A. 14 octobre 1875.) — Cha
pelle de Ninanc, à Chaudfontaine. (A. 14 octobre 1875.) — Église de 
Ter-Haegen. (A. 44 octobre 1875.) — Église de Wygmael, à Herent. 
(A. 2 novembre 4875.) 

Traitements. Voy. F A B R I Q U E S D 'ÉGL ISE . Budget. 

Vicaires. Création de nouvelles places. Églises de Tamines, de Londerzeel-
Saint-Joseph, de Mcrchtem-au-Bois, de Clcmskerke, de Mont-Saint-
Amand et de Passclicndaele. (A. 8 avril 1873.) — Églises de Saint-
Macaire, à Gand, de Basèelcs, de Bael, de Châtelincau et de Hoboken. 
(A. 29 juin 4873.) — Église de Saint-Amand, à Roulcrs. (A. 4 sep
tembre 4873.)— Église de Saint-Joseph, à Gand. (A. 8 mai 1874.) —• 
Églises d'Aspelaere et de Dcnderbellc. (A. 30 juillet 4873.) — Église de 
Cortenaekcn. (A. 14 octobre 4875.) 
Suppression. Église de Woumen. (A. 43 juillet 4873.)— Église de Saint-
Michel, à Roulcrs. (A. 4 septembre 1873.) — Église Je Clicratle. (A. 
47 août 4874.) 

CULTE ISRAÉLITE. Augmentation des traitements des ministres du culte cl 
du secrétaire du consistoire central. (A. 16 janvier 1874.) 

CULTE PROTESTANT ÉVANGÉLIQUE. Bruxelles. Augmentation du traite
ment du deuxième pasteur. (A. 31 décembre 4873.)— ld . Troisième 
pasteur. (A. 4 mars 1875.)—• ld. Anvers. Deuxième et troisième pasteurs. 
(A. 28 mai 4875.) — ld. Liège. (A. 28 mai 4875.) — Église anglicane. 
Administration. (A. 47 janvier 1875.) — ld. Comité central. Nomina
tions. (A. 23 janvier 1875.) 

DÉCORATIONS CIVIQUES. Propositions. Renseignements. (Cire. 10 novem
bre 4874, p. 595) — ld. (Cire. 6 décembre 1875.) 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES. Voy. F R A I S D E J U S T I C E . Remboursement. 
L E T T R E S . Saisie. 

DÉPOTS DE MENDICITÉ. Reclus valides. Classification. (A. 3 juin 4873.) 
— Mendiants et vagabonds reclus au dépôt de mendicité de Hoog-
straeten et à la colonie agricole de Merxplas. Renvoi dans une maison 
pénitentiaire. (A. 7 février 4875.) Voy. JOURNÉE D ' E N T R E T I E N . 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. (L. 20 avril 4874.) 

DETTE PUBLIQUE. Assimilation de la dette 2 4/2 p. c. aux autres parties 
de la dette publique. (L. 49 décembre 4874.) 
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DOMICILE DE SECOURS. 

Absences momentanées. Marchand ambulant. (A. 14 juillet 1873.) 
— Inscription au registre de population d'une commune voisine. 
Retour immédiat. (A. 16 décembre 1874.) — Départ pour l'Amérique 
avec remise d'une partie du salaire du chef de la famille à sa femme et 
à ses enfants. (A. 5 avril 1875.) — Retour immédiat. (A. 19 mai 1875.) 
— Servante. (A. 8 novembre 1875.) 

Aliénés. Voy. Remboursement. 
Avertissement. Défaut. (A. 23 février 1873.) — Insuffisance. (A. 24 avril 

1873.) — Défaut d'information au gouverneur. Validité. Envoi tardif. 
Déchéance. (A. 24 juin 1873.) — Id. Information erronée. (A. 25 août 
1873.) — Aliéné pensionnaire devenu indigent. Avertissement obliga
toire (A. 4 septembre 1873.) 

Chose jugée. Inscription d'office des frais d'entretien au budget de la 
commune de l'indigent secouru. Rejet du recours. (A. 30 mai 1875.) 

Demande de renvoi du chef de la famille. Absence d'indication de la 
femme et des enfants. (A. 1 e r février 1875.) 

Domicile de naissance. (A. 4 avril 1875.) — Id. (A. 4 avril 1875.) 
Domicile d'origine. Prescription non admise. (A. 19 janvier 1873.) 
Enfants abandonnés. Domicile des parents. (A. 24 avril 1873.) 

Enfant naturel. Domicile de naissance. (A. 4 avril 1875.) Naissance 
fortuite. Habitation des parents. (A. 11 octobre 1875.) Voy. Nationa
lité. 

Étranger. Enfant né en Belgique d'un père étranger et d'une mère belge. 
Décès du père. Attribution à l'enfant mineur du domicile de la mère. 
(A. 22 juin 1873.) — Id. Détermination du domicile par l'habitation des 
parents au moment de la naissance. (A. 5 avril 1875.) 

Fractionnement de commune. Secours à~la charge du nouveau domicile 
de secours. (A. 14 octobre 1875.) 

Habitation. Inscription au registre de population. Preuve contraire. (A. 
21 janvier 1873.) — Id. (A. 3 juin 1875.) — Id. (A. 14 juin 1875.) — 
Détermination du lieu d'habitation par les actes de l'état civil de la 
famille. (A. 14 mars 1873.) — Défaut d'inscription au registre de popu
lation. Habitation utile. (A. 14 juillet 1873.) — Id. Inscription tardive. 
(A. 12 décembre 1875.) 
Veuve. Habitation sous l'empire de la loi du 28 novembre 1818. Nou
veau domicile. (A. 17 septembre 1873.) 

Interruption. Absences continuelles. (A. 8 juin 1873.) — Id. Absence 
sans esprit de retour. (A. 17 décembre 1874.) — ld. Absences 
consécutives. (A. 25 mai 1875.) — Femme mariée. Décès du mari. 
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DOMICILE DE SECOURS. (Suite.) 

Habitation commune inopérante pour l'acquisition d'un nouveau 
domicile. (A. 14 juillet 1873.) — Id. du mineur. (A. 19 mai 1875.) 
Inscription au registre de population. Défaut d'habitation réelle. (A. 
6 janvier 1874.) — Placement dans une maison de santé. Habitation 
non utile. (A. 5 juin 1874.) — ld. Secours accordés aux parents dans 
la personne de leur enfant. (A. 7 décembre 1874.) — Placement en 
pension. Entretien incomplet. Décompte de l'habitation. (A. 17 janvier 
1875.) — Départ pour cause d'expropriation. Retour ultérieur. Habi
tation non utile. (A. 17 février 1875.) — Id. Résidence en pays étranger. 
(A. 1 e r mars 1875.) — Id. Départ des parents. (A. 1 e r mars 1875.) — 
Id. Secours nécessaires aux enfants en l'absence momentanée du chef 
de la famille. (A. 4 mars 1875.) — Id. Secours clandestins. (A. 26 dé
cembre 1875.) 

Mineur. Attribution du domicile du beau-père. (A. 24 mars 1873.) — Id-
(A. 19 novembre 1875.) — Acquisition par la mère d'un nouveau domi
cile sous l'empire de la loi du 28 novembre 1818. Domicile de majorité. 
(A. 16 décembre 1874.) — Mariage de la mère devenue veuve avec un 
étranger. Conservation du dernier domicile de la mère. (A. 26 décembre 
1875.) 

Voy. Étranger. Habitation. Interruption. 

Naissance à l'étranger. Domicile des parents. (A. 11 janvier 1874.) — Id. 
Enfant né sur le territoire cédé de parents belges. Conservation de la 
qualité de Belge. (A. 8 juin 1873.) — Id. Application de l'article 10 du 
Code civil. Détermination du domicile de l'enfant par la dernière habi
tation des parents dans le pays. (A. 7 décembre 1874.) — Id. (A. 16 dé
cembre 1874.) 

Naissance fortuite. Habitation des parents au moment de la naissance. 
(A. 27 mars 1873.) — Id. (A. 11 octobre 1875.) 

Nationalité. Enfant naturel né en France, d'une mère belge. Séparation 
de la Belgique. Conservation de la nationalité originaire. (A. 4 juillet 
1873.) — Enfant naturel. Mariage de la mère avec un étranger. Conser
vation pour l'enfant de sa nationalité. (A. 9 mars 1874.) 

Placement en pension. Voy. Habitation. 

Prostituée. Incertitude sur le caractère de la maladie. Remboursement 
des frais de traitement. (A. 16 février.1873.) 

Remboursement. Placement dans un établissement particulier. Prix de la 
pension. (A. 17 août 1873.) — Frais d'entretien d'une aliénée. Solva
bilité des parents. Remboursement obligatoire. (A. .4 septembre 1873.) 
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DOMICILE DE SECOURS. (Suite.) 

— Demande de taxation. Tardiveté. Honoraires du médecin et frais de 
garde-malade. Remboursement obligatoire. (A. 30 mai -1875.) 

Secours. Secours nécessaires. (A. 4 juillet 1873.)— Id. (A. 25 avril 1875.) 
Voy. Remboursement. 

DONS ET LEGS. 

Académie des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique. Legs. 
Acceptation au nom de l'État. (A. 12 mars 1875.) 

Acceptation des droits dérivant d'un testament au profit des établissements 
de charité. (A. 26 mars 1875.) 

Acte notarié. Voy. Forme. 
Aliénation. Engagement par l'établissement légataire d'aliéner les immeu

bles légués. (A. 18 octobre 1874.) 
Aumônes. Époque et lieu de la distribution. Fixation. (A. 7 mars 1873.) 

— Assistance obligatoire des pauvres aux services religieux. (A. 26 août 
1874.) — ld. (A. 25 octobre 1874.) Voy. Distributeurs spéciaux. 

Bureau de bienfaisance. Legs. Commune.partagée en sections. Attribution 
à la section principale. Droits réservés aux autres sections. (A. 24 jan
vier 1875.) — Supplément de traitement du receveur du bureau de 
bienfaisance. (A. 30 septembre 4875.) Voy. Acceptation. 

Caisse de prévoyance et institution de sourds-muets et aveugles. Legs. 
Autorisation. (A. 18 octobre 1874.) 

Capitaux. Voy. Placement. 
Catéchisme. Legs destiné à l'enseignement du catéchisme. Acceptation par 

la fabrique de l'église. (A. 25 mai 1875.) Voy. Habitation. 

Caveau. Concession gratuite de sépulture. (A. 22 février 1875.) — Libé
ralité en vue d'obtenir une concession de sépulture. (A. 2 juillet 1875.) 
— Entretien du caveau de la testatrice. Charge imposée au bureau de 
bienfaisance. (A. 24 février 4875.) Voy. Monument funèbre. 

Commune. Voy. Bureau de bienfaisance-

Communiants. Voy. Distribution de vêlements. 

Conditions illégales déclarées déterminantes. Nullité de l'acte. (A. 1 e r sep
tembre 4873.) — Conversion des clauses en un simple vœu. (A. 44 oc
tobre 4873.) 

Confréries. Legs. Caducité. (A. 25 mai 1875.) 

Congrégation hospitalière. Donation. Autorisation. (A. 28 janvier 1873.) — 
Secours à donner de préférence aux parents du fondateur. (A 22 juillet 
1874.) 
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. Crèches et écoles gardiennes. Institution de la commune. Autorisation. 
(A. 23 juillet 1873.) — Id.'(A. 6 octobre 1873.) — Id. (A. 2 mars 1874.) 
— Id. (A. 29 octobre 1874.) — Legs au profit de crèches. Acceptation 
par les conseils communaux. (A. 10 février 1874.) 

Distributeurs spéciaux. Capital à distribuer aux pauvres par les soins d'un 
tiers désigné. Intervention non admise de l'administration charitable. 
(A. 21 janvier 1873.) — Distribution d'aumônes. Intervention du vicaire 
ou de toute autre personne de probité bien connue. Compétence exclu
sive du bureau de bienfaisance. (A. 2 mars 1873.) — Id. Intervention 
de la société de Saint-Vincent de Paul. (A. 12 novembre 1873.) — Con
trôle du curé. Clause non admise. (A. 6 juillet 1873.) — Id. Intervention 
du curé. (A. 25 mai 1874.)— Id. Distribution par des tiers. (A. 22 avril 
1875.) Voy. Aumônes. 

Distribution de pains. Institution d'une fabrique d'église. Dévolution au 
bureau de bienfaisance. (A. 2 février 1875.) 

Distribution de secours. Fondation. Reconnaissance des droits de la 
famille. (A. 15 janvier 1873.)-—.Exclusion des indigents ayant cédé 
leur patrimoine à leurs enfants. Clause non admise. (A. 26 septembre 

. 1875.) 

Distribution de vêtements aux jeunes communiants pauvres. Capacité du 
bureau de bienfaisance. (A. 8 novembre 1875.) 

Dot de filles non indigentes. Affectation par le donateur au profit des 
pauvres. (A. 13 juillet 1873.) 

Ecoles gardiennes. Voy. Crèches. 

Ecole privée. Legs par personne interposée. Refus d'autorisation. (A. 4 août 
1874.) 

Eglise. Donation d'un terrain destiné à une église. Capacité de la fabri
que d'église. (A. 12 juillet 1874.) — Id. (A. 2 mai 1875.) 

Entretien des filles pauvres. Voy. Hospices. 

Établissement privé. Institution. Dévolution au service compétent. Adhé-
.sion des héritiers. (A. 29 août 1874.) 

Étranger. Donation d'immeubles situés à l'étranger. Autorisation. (A. 
6 juin 1875.) 

Forme. Donation principale par acte notarié. Libéralité complémentaire à 
titre de don manuel. Autorisation. (A. 12 mai 1873.) — Donation 
Défaut de forme. Ratification par les héritiers. (A. 14 octobre 

• 1873.) 
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Habitation. Legs d'une maison vicariale moyennant un loyer déterminé. 
Clause non admise. (A. 28 avril 1873.)— Id. Obligation de louera 
prix réduit. (A. S juin 1873.) — ld. Habitation réservée au succursaliste 
ou au chapelain. (A. 9 mars 1874.) — Donation d'une maison vicariale 
avec charge pour le vicaire de célébrer des messes et d'enseigner le 
catéchisme. Loyer obligatoire. Id. des honoraires à payer par la fabrique 
d'église. (A. 11 décembre 1874.) 

Hospices. Legs au profit d'une fondation spéciale d'hospice. Gestion par 
le bureau de bienfaisance. (A. 16 juin 1874.) — Id. (A. 28 juin 1874.) 
— Desserte de l'hôpital par une congrégation religieuse. Approbation 
préalable des statuts. (A. 17 septembre 1874.) — Id. par des laïques. 
Clause non admise. (A. 9 décembre 1874.) — Id. par des religieuses. 
(A. 19 novembre 1875.) — Commission collective d'hospices. Nomina
tion par la députation permanente. Clauses non admises. (A. 17 janvier 
1875.) — Fondation d'un refuge de vieillards. Institution du bureau de 
bienfaisance. Dévolution aux hospices civils. (A. 20 janvier 1875.) — 
Désignation d'un local pour service d'hospice. (A. 27 juin 1875.) — 
Fondation d'hospices. Réserve d'intervention dans la régie par les fon
dateurs. Autorisation. (A. 26 décembre 1875.) 

Fondation Davidts-Van Gutschovcn, à Saint-Trond, au profit des filles 
pauvres. Remise aux hospices. (A. 23 février 1874.) Voy. Acceptation. 

Lits. Réserve par le fondateur de désigner le premier pourvu. (A. 19 jan
vier 1873.) — Dotation en capital. Collation par le fondateur. (A. 20 avril 

1873. ) — Dotation insuffisante. Capitalisation provisoire des revenus. 
(A. 21 mai 1873.) — Réserve de collation. Dotation légale. (A. 19 mai 
1875.) — Admission d'étrangers à la commune. (A. A. 30 mars, 17 no
vembre 1873, 19 avril et 7 juillet 1875.) — Fondation de lits au profit 
d'artisans. (A. 16 juin 1874.) — Id. Hospice spécial. (A. 2 mai 1875.) 

Location. Restriction au droit de location non admise. (A. 11 avril 1874.) 
— Stipulation d'un droit de bail au profit d'un tiers déterminé. (A. 
3 juillet 1874.) Voy. Habitation. 

Monument funèbre. Entretien par les hospices. (A. 17 août 1873.) — ld. 
(A. 7 février 1875.) — ld. par le bureau de bienfaisance. (A. 18 octobre 
1874. ) 

Musée royal d'histoire naturelle. Legs de silex. Acceptation au nom de 
l'État. (A. 28 octobre 1873.) 

Oratoire. Dotation. Acceptation par les hospices. (A. 2 avril 1873.) — Id. 
Construction d'un oratoire dans un cimetière. Acceptation par la com
mune. Jouissance par la fabrique. (A. 27 juin 1875.) — Donation en 
faveur d'un oratoire isolé. Entretien parla fabrique. (A. 24 novemb. 1875.) 
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Orphelins. Entretien. Institution du bureau de bienfaisance. Réserve des 
droits des hospices civils. (A. 28 avril 1873.) 

Placement de fonds. Obligation de remployer les fonds en prêt sur hypo
thèque Clause non admise. (A. 13 juillet 1874.) — Id. Placement immé
diat. (A. 18 octobre 1874.) — Id. déterminé par l'acte de donation. (A. 
9 avril 1875.) — Mode de remploi 'des capitaux. Clause facultative. 
(A. 27 juin 1875.) — Id. Clause non admise. (A. 30 septembre 1875.) 
— Id. (A. 6 décembre 1875.) — Recette par le curé. Remboursement 
prohibé. Clauses non admises. (A. 14 septembre 1875.) 

Presbytère. Legs. Institution de la fabrique. Dévolution à la commune. 
(A. 25 mai 1874.) — IcT. Donation d'un terrain destiné à une église et à 
un presbytère. Réserve des droits de la commune relativement au pres
bytère. (Â. 12 juillet 1874.) 

Réclamation d'héritiers. Contestation de propriété. Renvoi k fins civiles. 
(A. 11 avril 1874.)— Autorisation partielle. (A. 16 juin 1874.) — Id. 
(A. 17 janvier 1875.) — Réclamation d'héritiers pauvres. Renonciation 
d'héritiers aisés. Constitution d'une rente viagère à titre de réduction. 
(A. 8 juin 1875.) — Réduction (A. 16 juin 1875.) 

Salle d'asile. Institution des hospices. Dévolution à la commune. (A. 
9 décembre 1874.) 

Secours. Voy. Distribution. 

Sépulture. Voy. Caveau. 
Services religieux. Honoraires. Augmentation du nombre des messes. (A. 

21 janvier 1873.) — Réduction au début de la fondation. (A. 31 janvier 
1873.) — Indemnité de déplacement du célébrant. (A. 2 mars 1873.) 
— Fixation des honoraires par le fondateur. (A. 20 avril 1873.) — 
Services funèbres. Honoraires. (A. 19 décembre 1873.) — Honoraires 
non prévus par le tarif diocésain. (A. 8 janvier 1874.) — ld. supérieurs 
au tarif diocésain. (A. 29 janvier 1874.) — Id. (A. 29 mars 1874.) — 
ld. au tarif des oblations. (A. 15 avril 1875.) — Id. au tarif et aux 
usages du diocèse. Clause non obligatoire. (A. 19 juillet 1874.) — 
Legs d'un revenu indéterminé à titre d'honoraires. Renvoi au tarif 
diocésain. (A. 17 août 1873.) 

Exonération des charges au siège de la fondation. (A. 15 juillet 1873.) 
— Fondation de messes dans un oratoire d'hospice. Dévolution h la com
mission. (A. 17 septembre 1873.) — Messes à célébrer dans un oratoire 
d'hospice. Autorisation. (A. 5 juin 1874.) — Id. dans une chapelle 
reconnue. Acceptation par la succursale. (A. 2 novembre 1874.) — Id. 
Célébration par les chanoines du chapitre cathédrale. (A. 30 octobre 
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DONS ET LEGS. (Suite.) 

1874.) — Charges pieuses. Réserve de statuer. (A. 7 février 1875.) — 
Rente payable au desservant. Clause non admise. (A. 28 juin 1875.) 

Société des sciences naturelles. Prix. Institution non dotable. (A. 28 avril 
1873. ) 

Sourds-muets. Legs au profit de l'Institut royal de Liège. Remise au con
seil communal des biens légués. (A. 26 mars 1875.) 

Transaction. Legs d'une quotité indivise. Remise d'un capital. (A 8 mars 
1874. ) 

Trésor public. Legs. Acceptation par le ministre des finances au nom de 
l'État. (A. 23 mars 1874.) 

Tribune. 'Concession au profit d'une société industrielle. Clause non 
admise. (A. 31 juillet 1873.) 

DOUANES. Marchandises saisies par l'autorité judiciaire dans un entrepôt 
public. Remise aux destinataires. Autorisation préalable de l'adminis
tration delà douane. (Cire. 30 mars 1875.) 

E 

ÉCOLES. Voy. D O N S E T L E G S . É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E . 

ÉCOLES DE RÉFORME. Recouvrement des frais d'entretien parla direction. 
(Cire. 11 août 1874.) — Traitements du personnel inférieur. (A. A. 13 et 
20 août 1875. • 

EFFETS DE COMMERCE. Timbre adhésif. Annulation par le signataire. 
(Cire. 18 octobre 1873.) 

ENFANTS TROUVÉS. Remise aux parents sans l'intervention de la députa
tion permanente. (Cire. 9 mai 1873.) 

ENREGISTREMENT. Exemption en faveur des sociétés coopératives. (L. 
2 juillet 1875.) — Id. (Cire. 15 juillet 1875.) — Id. des droits et non 
de la formalité en ce qui concerne les actes de !a procédure en cassation 
contre les décisions en matière de milice des dôputations permanentes. 
(Cire. 27 juillet 1875.) — Id. des actes de poursuite en matière de con
traventions aux règlements d'impositions provinciales. (Cire. 21 septem
bre 1875.) 

ÉTARLISSEMENtS DE BIENFAISANCE. Inspection des écoles. Époque de 
l'envoi des rapports des inspecteurs provinciaux. (Cire. 26 février 1873.) 
— Étals statistiques parpériode quinquennale. (Cire. 14novembre 1874.) 
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ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. Capitaux disponibles. Placement en fonds de 
l'État. (Cire. 25 ju in et 23 jui l let 1874.) — Id. (Cire. 12 janvier 187S.) 

ÉTAT CIVIL. Belgique et Roumanie. Communication réciproque des actes 
de décès. (Conv. 7 mai 1874.) — Belgique et Allemagne. Dispense de 
la présentation du certificat de nationalité de la future épouse. Certificat 
de non-empêchement à la célébration du mariage. (Cire. 8 octobre 1875.) 

ÉTRANGERS. Résidence. Expuls ion. (L. 2 ju in 1874.) 

EXTRADITIONS. 

Conventions internationales. États-Unis. (Conv. 19 mars 1874.)— Suisse. 
(Conv. 13 mai 1874.) — Monaco. (Conv. 29 ju in 1874.) — France. 
(Conv. 15 août 1874.) Voy. Procédure. — Italie. (Conv. 6 novembre 
1874 et 15 janvier 1875.) — Allemagne. (Conv. 24 décembre 1874.) — 
Pérou. (Conv. 14 août 1874, ratifiée 21 décembre 1875.) 

Législation. Nouvelle l o i . (L. 15 mars 1874.) — Offres ou propositions de 
commettre certains crimes donnant l ieu à l 'extradition. (L. 7 juil let 1875.) 

Procédure. Arrestation. Ordonnance motivée du juge. Interprétation. (Cire. 
12 février 1873.) — l d . Correspondance avec les autorités étrangères. 
Cas d'urgence. (Cire. 23 décembre 1874.) — Id. Adhésion de l 'empire 
d'Allemagne. (Cire. 18 septembre 1875.) — Manda t s de justice. Formule 
exécutoire. (Cire. 6 mai 1873.) — Avis à donner au ministère de la 
justice du jour de la remise à l'autorité étrangère des prévenus ou des 
accusés. (Cire. 12 février 1874.) — Communication directe des autorités 
belges avec les autorités françaises. Arrestation provisoire des malfai
teurs étrangers en France. Information à donner au Ministre de la 
justice. (Cire. 13 mars 1875.) — Nouvelle convention avec la France. 
Arrestation sur la production du mandat d'arrêt. Notification dans le 

• délai de quinzaine. Commissions rogatoires limitées aux cas d'extradi
t ion. (Cire. 28 avril 1875.) — Indication précise dans le mandat d'arrêt 
du fait incriminé. (Cire. 30 jui l let 1875.) 

F 

FABRIQUES D'ÉGLISE. 
Budget. Production tardive. Nouveau délai. (A. 20 février 1873.) — Sup

plément de traitement du desservant. (A. 8 janvier 1874.) — Id. (A. 
16 avri l 1874.) — l d . (A. 7 ju in 1874.) — l d . pour frais de binaison. 
(A. 10 février 1875.) 

Constatation au budget de l'excédant ou déficit de l'année dernière. 
(Cire. 2 août 1875.) 
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FABRIQUES D'ÉGLISE. (Suite.) 

Conseils. Renouvellement des conseils. Nombre de conseillers à fixer 
d'après la population. Modèle des procès verbaux d'élection. (Cire. 
24 mars 1873.) — Délibération irrégulière par défaut dé convocation. 
(A. 20 avril 1873.) — Élection due à la voix prépondérante du président. 
Nullité. (A. 27 juillet 1873.) — Id. Préférence donnée au plus âgé. (A. 
17 août 1873.) — Vacance nouvelle. Nécessité de compléter le conseil. 
(A. 27 juillet 1873.) — Élections. Assemblée extraordinaire non auto
risée. (A. 13 juillet 1874.) — Renouvellement de la grande moitié du 
conseil. Réunion des membres. Irrégularités du procès-verbal. Vote des 
membres sortants. Délibération annulée. (A. 13 juin 1875.) 

FONDATIONS. 

F o n d a t i o n s d ' e n s e i g n e m e n t p u b l i c . 

Réorganisation. Arrêtés spéciaux remettant des fondations d'instruction 
primaire aux communes. Fondation Dormcr, à Beez. (A. 9 mars 1873.) 
— Fondations Du Bois, à Merbes-le-Château, Tongrc-Notre-Damc et 
Écaussines-Lalaing.(A.21 mai 1873.)— Fondation Barvaux.àBaronville. 
(A. 31 juillet 1873.)— Fondation Soumagne et consorts, a Remersdael: 
(A. 4 septembre 1873.)—FondationMalisoux,h Lisves. (A. 31 mai 1874.) 
—Fondation De Smet,à Calcken. (A.16 juin 1874.)—Fondation Danncels, 
à Erpe. (A. 2 novembre 1874.) — Fondation Grégoire, dite du Légat, h 
Fronville. (A. 29 novembre 1874.) — Fondation Van den Berghc, U 
Hoorebeke-Sainte-Maric. (A. 29 novembre 1875.) 

Arrêtés spéciaux autorisant des fabriques d'église el des bureaux de bien
faisance à conserver la gestion des biens de diverses fondations sous l'obli
gation de verser dans la caisse communale la parl.de revenu affermie à 
l'instruction primaire. Fondation Lambotte, à Longlier. (A. 8 juin 1873.) 
— Fondation Barvaux, à Baronville. (A. 31 juillet 1873.) — Fondation 
De Rupplemont, a Namur. (A. 24 octobre 187-3.) — Fondation de Broux, 
à Malôves-Sainte-Maric-Wastinnes. (A. 9 mars 1874.) — Fondation 
Dubois, à Houdeng-Goegnies et Houdeng-Aimeries. (A. 24 août 1874.) 
— Fondation Maréchal, à Mons. (A. 11 décembre 1874.) 

Transaction. Fondation Poppc à Wachtebeke. Terrain emphytéotique. 
Renonciation de la commune et du bureau de bienfaisance à leurs 
droits. (A. 27 octobre 1873.) 

F o n d a t i o n s a u p r o f i t d e s b o u r s i e r s . 

Autorisation. Fondation Cornez. Institution d'élèves d'une école particu
lière. Clause non admise. (A. 20 juin 1875.) — Fondation Godecharle, 
au prolit d'artistes. Attribution à l'État. (A. 17 septembre 1875.)— Id. 
Fondation Beeckmans. Attribution de la commune. Dévolution à la corn-

http://parl.de
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FONDATIONS. (Suite.) 

mission provinciale. Fréquentation d'un établissement déterminé. 
Clause réputée non écrite. (A. 8 novembre 1875.) 

Collateurs. Fondation Beauchant (Hainaut). Désignation des appelés ainsi 
que des membres du collège des collateurs. (A. 21 novembre 1873.) 

Collation. Recours tardif. Absence de motifs de révocation pour cause 
majeure. (A. 3 septembre 1874.) — Pourvoi. Interprétation de l'acte 
constitutif. Droit de la commission d'apprécier souverainement le mérite 
des candidats. (A. A. 16 et 20 juin 1875.) — Collation. Annulation. 
Renvoi des intéressés devant la commission provinciale. (A. 20 juin 
1875.) — Pourvoi par une personne non intéressée. Rejet. (A. 13 août 
1875.) — Fondation Wausart. Collation, à défaut de parents, aux étu
diants du Hainaut. (A. 2 juin 1875.) 

Mode de notification aux intéressés. Récépissé. (A. 8 juin 1875.) 

Commission provinciale. Fixation du traitement du secrétaire-receveur. 
Approbation du compte. Étendue des droits de la députation perma
nente. (A. 13 juillet 1873.) 

Durée de la jouissance. Autorisation de doubler une classe. Époque de la 
demande. (Cire. 10 décembre 1875.) 

Fixation du nombre et du taux des bourses. Fondation C. Pcumans (Lim
bourg). (A. 18 avril 1873.) — Fondation Descauk'(Hainaut). (A. 14 oc
tobre 1873.) — Fondation Vilain (Hainaut). (A. 28 novembre 1873.) — 
Fondation du Casteillon (Hainaut). (A. 4 avril 1874.) — Fondation De 
Bouck (Flandre orientale). (A. 26 avril 1874.) — Fondation Marci 
(Luxembourg). (A. 17 mai 1874.) — Fondation Darras (Hainaut). 
(A. 27 mai 1874.) — Fondation Beaufermez (Hainaut). (A. 19 juillet 
•1874.) — Fondation Neuyen (Limbourg). (A. 3 novembre 1874.) — 
Fondation Lenaerts (Limbourg). (A. 20 décembre 1874.) — Fondation 
Van den Neucker (Anvers). (A. 22 février 1875.) — Fondation Vanden 
Bcrghe (Anvers). (A. 24 février 1875.) — Fondation Petit (Hainaut). 
(A. 2 juin 1875.) — Fondation au profit de sujets britanniques. (A. 
28 juin 1875.) 

Réorganisation. Arrêtés spéciaux remettant des fondations de bourses 
d'étude aux commissions provinciales. Fondation Vcrhaer (Anvers). (A. 
13 juillet 1874.)— Fondation Van Hontsum (Anvers). (A. 30 juillet 
1874.) — Fondation Van Overstraeten (Anvers). (A. 5 août 1874.) 

Séminaires diocésains. Autorisation. Fondation Leclercqz, à Tournai. 
(A. 17 août 1873.) — Fondation Grandigneau, a Tournai. (A. 28 juin 
1874.) — Fondation Martin-Motoulle, à Namur. Institution des élèves 
du séminaire. Attribution aux étudiants du diocèse. (A. 29 mars 1875.) 
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FONDATIONS. (Suite.) 

Id. Fondation Gruloy, veuve Fretin. (A. 23 mai 1873.) — Fondation 
Bertrand, à Tournai. (A. 23 mai 1873.) — Fondation de Ruescas, à 
Bruges. (A. 14 octobre 1873.) 

Remise au bureau du séminaire. Fondation Engelgraeve, à Anvers. (A. 
28 juin 1874.) 

Taux des bourses. Fondation de Houst (Hainaut). (A. A. 10 janvier et 
30 décembre 1873.) — Fondation G. Sanders (Anvers). (A. 14 mars 
1873. ) — Fondation Maries (Hainaut). (A. 24 juin 1875.) 

Arrêté spécial autorisant une fabrique d'église à conserver la gestion des 
biens d'une fondation sous l'obligation de remettre au bureau du sémi
naire une somme destinée à une bourse d'étude. Fondation Pitsaer, à 
Schaerbeek. (A. 24 juin 1874.) 

FRAIS DE JUSTICE. Géomètres, architectes et médecins. Emploi limité au 
cas de nécessité absolue. Vérification des taxes par les juges taxateurs. 
(Cire. 7 février 1873.) — Recouvrement à la charge des condamnés, 
des frais de port de lettres et paquets, ainsi que de transmission des 
dépêches télégraphiques. Mode. (Cire. 5 avril 1873.)—Coût des dépêches 
télégraphiques. Remboursement. (Cire. 4 décembre 1873.) — Recou
vrement. Inscription hypothécaire. (Cire. 30 juin 1874.) — États des 
frais de justice. Confection par les greffiers. (Cire. 9 septembre 1874.) 
Id. Transmission immédiate par les parquets aux receveurs de l'enre
gistrement. (Cire. 28 mai 1875.)— Déchéance des mémoires envoyés 
tardivement. Admission ultérieure. Motifs exceptionnels. (Cire. 20 mars 
1875.) — Remboursement de frais judiciaires au sieur Sougné. 
(A. 6 août 1875.)Voy. G E N D A R M E R I E . 

FRAIS DE ROUTE ET DE SÉJOUR. Voy. ALIÉNÉS et M IN ISTÈRE D E LA 

J U S T I C E . 

FRANCHISE DE PORT. Dépêches adressées aux Ministres d;État. (0. 24 oc
tobre 1873.) — Correspondance des procureurs du Roi. (0. 15 février 
1874. ) — Id. des présidents des cours d'assises. (0. 16 juillet 1875.) 
— Id. des directeurs et présidents des comités d'inspection des établis
sements d'aliénés. (0. 16 mars 1874.) — Id. (Cire. 27 avril 1874.) — 
Ici. de Froidmont, de Mons et de Gheel. (0. 24 août 1874.) — Id. (Cire. 
28 août 1874.) — Id. de Froidmont et de Mons avec les directeurs de 
prison. (0. et Cire. 5-22 juin 1875.)— Id. de l'inspecteur général avec 
les commissaires spéciaux adjoints à l'inspection. (Cire. 27 septembre 
1875. )—Id. des directeurs des hospices ou hôpitaux avec les bourgmes
tres et les commissaires de police. (0. cl Cire. l e r -19 mai 1875.) — Sup
pression de la franchise attribuée k la correspondance du président et des 
membres de la commission permanente d'inspection des établissements 
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FRANCHISE DE PORT. (Suite.) 

d'aliénés. (0. 27 septembre -1875.) — Correspondance internationale de 
service. Suppression des franchises. (L. 1 e r mai -1875.) — Id. Affran
chissement obligatoire. France. (Cire. 8 juin et 18 décembre 1875.) 
— Id. Diocèse de Cambrai. (Cire. 18 décembre 1875.) — Transmission 
irrégulière de lettres avec la correspondance officielle. Abus. (Cire. 
6 février i875.) — Id. Transport des pièces de conviction. (Cire. 
12 avril 1875.) 

G 

GARDES PARTICULIERS. Agréation. Conditions. (Cire. 18 juillet 1873.) 

GENDARMERIE. Indemnité pour frais d'écritures. (A. 20 janvier 1874.) 

GENIÈVRE. Falsification. Répression. (Cire. 28 février 1874.) 

GRACES. Exécution des peines de courte durée. Sursis. (Cire. 15 décembre 
1873.) — Mariage de S. A. R. la princesse Louise-Marie. Remise des 
peines ne dépassant pas un mois d'emprisonnement ou cent francs 
d'amende. (A-. 4 février 1875.) — Application de la mesure aux amendes 
civiles. (Cire. 6 février 1875.) — Id. Propositions spéciales en faveur 
des détenus condamnés à de plus fortes peines. (Cire. 4 février 1875.) 
— Transmission immédiate par les parquets des rapports relatifs aux 
requêtes en grâce. (Cire. 27 février 1875.) — Envoi au ministre de 
l'intérieur- des rapports sur les demandes en grâce en matière d'infrac
tions rurales et au ministre des finances s'il s'agit d'infractions forestières. 
(Cire. 2 août 1875.) 

GREFFES DES TRIBUNAUX. Exemption des droits en faveur des sociétés 
coopératives. (L. 2 juillet 1875 et cire. 15 juillet 1875.) 

Inscription aux registres d'entrée et de sortie des pièces de convic
tion. (Cire. 9 mars 1875.) 

H 

HOSPICES CIVILS. Constructions. Compétence de la députation permanente. 
(Cire. 28 janvier 1874.) — Commission administrative. Personnel. 
Présentation irréguliôre. (A. 10 mai 1874.) — Hospice Saint-Laurent, à 
Gand. Administrateurs spéciaux. Règlement. (A. 27 mai 1874.) 

Voy. D O N S E T L E G S . 

HUISSIERS. Voy. O R D R E J U D I C I A I R E et T R I B U N A U X DE P R E M I È R E INSTANCE. 
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I 
INSTRUCTION CRIMINELLE. Citations. Notifications aux prévenus. Contrôle 

des parquets. Observation rigoureuse des délais. (Cire. 5 juillet 1875.) 

J 
JOURNÉE D'ENTRETIEN des indigents dans les dépôts de mendicité, les 

écoles de réforme et les maisons pénitentiaires. Année 1873. Prix. 
(A. 31 janvier 1873.) — Année 1874. (A. 26 janvier 1874.)— Année 
1875. (A. 24 janvier 1875.) — Année 1876. (A. 29 décembre 1875.) — 
Id. des aliénés dans les établissements ou dans les asiles provisoires et 
de passage du royaume. Année 1873. Prix. (A. 29 janvier 1873.) — Id. 
Evere. (A. 6 juillet 1873.) — Année 1874. (A. 20 mars 1874.) — Année 
1875. (A. 31 janvier 1875.) — Id. Hospice Saint-Charles, à Froidmont. 
Majoration du prix de la journée d'entretien des détenus aliénés. (Cire. 
1 e r mars 1875, p. 433.) 

JOURNÉE DE TRAVAIL. Prix. Année 1874. (A. 5 décembre 1873.)— Année 
1875. (A. 4 février 1875.) — Année 1876. (A. 3 novembre 1875.) 

JUSTICES DE PAIX. Canton de Boom. Création. Id. deWilryck. Suppression. 
(L. 24 juin 1873.) 

L 

LANGUE FLAMANDE. Emploi en matière répressive. (L. 17 août 1873.) 

LÉGALISATIONS. Règlement du ministère des affaires étrangères. (15 juillet 
1873.) 

LETTRES ET DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES. Saisie dès lettres. Réquisi
tions à adresser aux chefs des bureaux de poste. Id. des dépêches télé
graphiques, h la direction des télégraphes. (Cire. 31 mars 1873.) 

LETTRES DE MER. (L. 20 janvier 1873.) 

LOTERIES autorisées. Composition des lots. Maximum de la valeur. (Cire. 
5 et 6 juillet 1875.) 

M 

MENDIANTS ET VAGABONDS. Mise à la disposition du gouvernement. 
Désignation des établissements. (A. Min. 3 juin 1873.) — Affectation 
des maisons cellulaires aux reclus valides indiscip..nés ou dangereux. 
(A. 7 février 1875). — Poursuite. Constatation de l'état de validité. 
(Cire. 8 août 1873.) 
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MESSAGERIES. Contraventions. Poursuite. (Cire. 24 janvier 4873.) 

MILICE. Maladies ou infirmités volontaires. Envoi par les parquets aux gou
verneurs des provinces d'une expédition des jugements de condamna
tions. (Cire. 30 août 4875.) Voy. CASSAT ION . 

MILICIENS condamnés du chef de mutilations volontaires. Mise à la dispo
sition des gouverneurs de provinces. (25 août 4875.) 

MINISTERE DE LA JUSTICE. 
Budgets. Exercice 4873. (L. 6 avril 4873.) — Exercice 4874. (L. 25 dé

cembre 4873.) — Exercice 4875. (L. 25 décembre 4874.) — Exercice 
4876. (L. 26 décembre 4875.) — Exercices 1872 et 4873. Crédits sup
plémentaires. (L. 47 août -1873.) — Id. Exercice 1874. (L. 25 décembre 
4874.) — Id. (L. 7 juillet 4875.) — Crédits spéciaux pour le palais de 
justice de Bruxelles. (L. L. 47 août 1873, 16 mars 1874 et 21 mars 
1875.) — Id. Moniteur. (L. 25 décembre 4873.) — Exercice 1875. 
Crédit supplémentaire destiné à l'augmentation des traitements des 
employés inférieurs. (L. 2 juillet 1875.) — Id. Répartition. (A.25juillet 
1875.) 

Frais de roule et de séjour. Tarif. (A. 16 mars 1874.) 

Organisation. (A. 23 août 1875.) 
Personnel. Nominations. Directeur, chef de division, chef de bureau, 

commis de 2 e classe. (A. 7 janvier 1874.) — Id. Chefs de bureau. 
(A. A. 20 mai et 5 juillet 4874.) — Id. Inspecteurs généraux, inspecteur, 
directeur et chef de bureau. (A. 23 août 4875.)— Démission. Directeur. 
(A. 25 avril 1875.) 

Traitement. Messagers. (A. 34 décembre 4873.) — Id. Huissiers et gens de 
service. (A. 42 août 4875.)— Id. Sous-chef de bureau, Commis et expé
diteur. (A. 23 août 1875.) 

MONITEUR. Voy. M IN ISTÈRE D E L A J U S T I C E . Budget et Q U A R T I E R N O T R E -

D A M E - A U X - N E I G E S . 

MONT DE PIÉTÉ de Bruxelles. Personnel. Augmentation des traitements. 
(A. 19 janvier 1873.) — Nivelles. Attribution des bénéfices au bureau 
de bienfaisance. (A. 30 mars 4875.) — Anvers. Indemnité de logement 
du directeur. (A. 25 mai 4875.) 

N 

NOTARIAT. Contraventions et irrégularités commises par les notaires. Avis 
à donner au ministre des finances par les directeurs des domaines et de 
l'enregistrement. (Cire. 10 juin 1875.) 
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NOTARIAT. (Suite.) 

Transfert de résidence. Jemmapes. (A. 44 janvier 4873.) — Id. Bassenge à 
Roclenge. (A. 49 février 4873.) — Mont-Saint-Amand, à Oostacker. 
(A. 49 mai 4873:)— Petit-Jamine, à Heers: (A. 28 juillet- 487S.) — 
Seny à Pair. (A. 9 août 1875.) — Donccel à Limont. (A. 44 novembre 
4875.) — Cantons d'Anvers et de Gand. Nombre des notaires. Nouvelle 
résidence à Ledeberg. (A. 47 mai 4874.) 

Désignation par un conseil communal d'un notaire en titre. Délibération 
' annulée. (A. 34 mars 4875.) 

Voy. REMPLACEMENT MILITAIRE. 

O 

OFFRES RÉELLES. (L. 20 juin 4873.) 

ORDRE PUBLIC. Troubles. Répression. (Cire. 4 juin 1875.) 

ORDRE JUDICIAIRE. Places vacantes. Rapport des autorités. Envoi des 
actes de décès. (Cire. 22 janvier 4873.)— Id. Rapport. Incompatibilité 
pour cause de parenté. Mention spéciale. (Cire. 19 février 1873.) — 
Traitements des employés des cours et tribunaux. (A. 19 mai 1873.) — 
Indemnités des huissiers audienciers. (A. 19 mai 1873.) 

P 

PALAIS DE JUSTICE. Voy. MINISTÈRE DE LA JUSTICE. Budget. 

PENSIONS. Voy. CAISSE DES VEUVES ET ORPHELINS. 

PENSIONS ECCLÉSIASTIQUES. Infirmités. Constatation. (Cire. 23 avril 
1873.) 

PIGEONS VOYAGEURS. Détournement. Répression. (Cire. 21 janvier 1875.) 

PLACEMENT DE FONDS. Voy. ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. 

POLICE JUDICIAIRE. Voy. CHEMINS DE FER. 

PONTS ET CHAUSSÉES. Condamnations a charge du personnel. Envoi d'un 
bulletin d'information à l'inspecteur en chef de la province. (Cire. 
4 décembre 1875.) 

POSTES Voy. FRANCHISE DE PORT. 

PRÉPOSÉS à la conduite des voitures cellulaires. Traitement. (A. 22 aoftt 
1875.) 

41 
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PRISONS. 
Accusés aux audiences. Voy. Alimentation. 
Aliénés. Voy. C L A S S I F I C A T I O N . 

Alimentation. Accusés aux audiences. Nourriture. (Cire. 21 octobre 1873.) 
— Remplacement du beurre par le saindoux. (Cire. 7 novembre et 
30 décembre 1874.) — Pénitencier de Saint-Hubert. Modification au 
régime alimentaire. (Cire. 13 avril 187S.) 

Classification. Mendiants et vagabonds condamnés dans les arrondisse
ments non pourvus de prisons cellulaires. Envoi dans ces établisse
ments et au dépôt de mendicité d'Hoogstraeten (A. Min. 3 juin 1873.) 
— Condamnés en deuxième instance. Détention dans la prison du lieu 
où siège la cour d'appel. (Cire. 11 juillet 1873.) — Condamnation à 
l'emprisonnement de simple police et à l'emprisonnement subsidiaire. 
Exécution successive pour prévenir l'encombrement. (Cire. 10 septem
bre 1873.) — Affectation de la maison pénitentiaire de Louvain aux 
condamnés criminels et des maisons de sûreté et d'arrêt cellulaires 
aux condamnés correctionnels. Maison centrale pénitentiaire de Gand. 
Quartiers communs. Détention de certains condamnés criminels. (A. 
11 avril 1874.) — Tableau indicatif des règles sur la classification des 
condamnés criminels et correctionnels (hommes). Envoi dans les mai
sons de sûreté cellulaires de certains condamnés jusqu'à 5 ans. (Cire. 
15 avril 1874.) — Envoi à la prison du chef-lieu de leur arrondisse
ment des condamnés à libérer ayant leur résidence dans une province 
étrangère à la prison où i l se trouvent. (Cire. 3 août 1874.) — Envoi à 
la prison de Mons de condamnés jusqu'à 5 ans, catholiques et parlant 
la langue française ou les deux langues. (Cire. 15 septembre 1874.) — 
Translation dans les divers établissements de jeunes délinquants, 
subordonnée ou non à l'autorisation ministérielle suivant qu'il s'agit de 
la maison pénitentiaire de Louvain ou des maisons pénitentiaires et de 
réforme. (Cire". 30 décembre 1874.) — Affectation des maisons de sûreté 
ou d'arrêt cellulaires aux reclus valides indisciplinés ou dangereux du 
dépôt de mendicité d'Hoogstraeten et de la colonie agricole de Merxplas. 
(A. 7 février 1875.) — Détenus aliénés (prévenus, accusés ou con
damnés) transférés, les hommes, à l'hospice de FroidmOnt, les femmes, 
a l'asile de Mons. Mode de transfèrement. (Cire. 8 février 1875.) — 
Détention en commun. Envoi au pénitencier de Gand des condamnés à 
des peines perpétuelles ayant subi dix années de détention cellulaire. 
Admission à la section particulière. Bulletin de renseignements. (Cire. 
12 avril 1875.) 

Coffres-forts. Acquisition. (Cire. 18 février 1875.) 
Collèges administratifs et d'inspection. Renouvellement du tiers des mem

bres. (A. 17 mars 1875.) 
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PRISONS. {Suite.) 

Comptabilité. 

C o m p t a b i l i t é d e s m a t i è r e s , d e s d é n i e r a e t d u m o b i l i e r . 

Comptes de gestion (deniers). Procès-verbal de situation de caisse. Indica
tion de l'encaisse numéraire et de l'encaisse portefeuille afférents à 
chaque gestion. (Cire, 47 septembre 4873.) 

Dépenses. Avances de fonds aux comptables pour le paiement des menues 
dépenses. (Cire. 27 mars 4873 et 29 mai 4874.) — Mémoires des 
fournisseurs. Exemption du timbre. (L. 44 août 4873 et cire. 43 sep
tembre 4873.) — Indemnité de logement aux gardiens. Mode de liqui
dation. (A. 4 septembre 4873 et cire. 44 mars 4874 et 20 avril 1875.) 
— Détenus aliénés. Frais d'escorte et de transport. Fixation et mode 
de liquidation. (Cire. 4 septembre 4873 et 8 février 4875.)— ld. Frais 
d'entretien dans l'asile de Froidmont. Majoration du prix de la journée. 
(1 e r mars 4875.) — Frais de route et de séjour. Tarif du 45 mai 4849. 
Modification. (A. 16 mars 1874.) — Télégrammes. Imputation de la 
dépense. (Cire. 20 octobre 1874.) — Lessivage et blanchissage du 
linge des sœurs surveillantes. Frais à charge de l'État. (Cire. 46 février 
4875.) — Id. Tarif du 49 janvier 1872. Application. (Cire. 5 juin 
4875.) — Id. Ingrédients. Désignation. (Cire. 20 octobre 4875.) — 
Traitement des gardiens. Retenue du premier mois. Répartition sur 
les dix premiers mois de l'entrée en fonctions. (A. 21 mars 4875 et 
cire. 26 mars 1875.) — Locaux habités par des membres du personnel. 
Charges localives. Débiteur. (Cire. 26 août 4875.) 

États trimestriels des recettes et des dépenses effectuées par les comp
tables. 'Vérificalion. Observation générale portant défense, pour ces 
agents, d'affecter la masse des détenus au paiement des menues dépenses 
ou de se constituer eu.x-mômcs créanciers du Trésor. (Cire. 27 mars 
4873.) 

Fournitures. Commandes et réceptions. Pièces à joindre aux déclarations 
des fournisseurs. (Cire. 20 mai 4875.) 

Mendiants et vagabonds. Frais d'entretien. Recouvrement. Remplacement 
d'une expédition de l'état nominatif par une simple facture. (Cire. 
21 octobre 4873.) Voy. J O U R N É E D ' E N T R E T I E N . 

Militaires condamnés à des arrêts dans la* prison militaire. Frais d'entre- . 
tien ii charge du département de la guerre. Recouvrement. (Cire. 5 sep
tembre 1874.) 

Recettes et dépenses pour ordre (masse des détenus). Amendes et frais de • 
justice payés par des détenus et encaissés par les receveurs de l'enre
gistrement. Contrôle du département des finanecs. Relevé. (Cire. 46 sep
tembre 4873.) — k l . Mesures concernant la mise en recette. (Cire. 
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PRISONS. (Suite.) 

30 avril 1875.) — Fonds placés. Mode de bonification des intérêts. 
(Cire. H mai 1874.) — Encaisse. Mesures conservatoires. Acquisition 
de coffres-forts. Responsabilité des directeurs et des comptables. (Cire. 
18 février 1875.) — Liquidation de la masse des détenus libérés. Appli
cation des aticles 15 et 27 du Code pénal. (Cire. 1 e r juillet 1875.) 

C o m p t a b i l i t é d e s v a l e u r s d u s e r v i c e i n d u s t r i e l . 

Tenue des livres. Compte de gestion. (Cire. 31 janvier 1875.) 

Comptabilité morale. Règlement. Application limitée aux condamnés à un 
an et plus. (A. 23 février 1874.) — Observations particulières. (Cire. 
29 juillet 1875.) 

Condamnés à mort. Mesures réglementaires. (Cire. 24 décembre 1874.) 
Conférences du, personnel. Maisons penitentiaires.de Gand et de Namur. 

Règlement. (A. 27 février 1873.) 
Congés. Voy. Personnel. 
Contributions. Charges locatives à supporter par les fonctionnaires et 

employés logés dans les bâtiments de l'État. (Cire. 26 août 1875.) 
Correspondance. Tenue d'un seul registre. (Cire. 27 mars et 28 avril 1875.) 
Costume .tes détenus transférés. (Cire. 20 avril 1875.) Voy. Habillement. 
Détention préventive. Nouvelle législation. (L. 20 avril 1874.) — Règle

ment. (A. 30 avril 1874.) 
Détenus aliénés. Voy. Classification. Comptabilité. 
Détenus en instruction. Avis à donner par les parquets, après l'instruction, 

aux directeurs des maisons d'arrêt. (Cire. 29 janvier 1874.)— Voy. 
Translation. 

Deniers septuagénaires. Mise en liberté. (Cire. 16 décembre 1873.) 
Écoles. Inspection. (Cire. 26 février 1873.) 
Emprisonnement cellulaire. •— Réduction des peines sous le régime de 

la séparation. (Cire. 20 mars 1874.) —• Régime de la séparation. Réduc
tion des peines dépassant une année. Envoi- aux parquets par les 
directeurs des maisons cellulaires d'un bulletin spécial. Transmission 
à l'administration centrale de l'avis des procureurs du roi. (Cire. 7 mai 
1874.) Voy. Classification, 

Voy. Détenus en instruction. 
Enfants en bas âge des détenus. Admission. (Cire. 2 septembre 1874.) 

Épidémie ophthalmique. Maison pénitentiaire de Saint-Hubert. Internement 
des jeunes délinquants dans la prison du lieu où ils ont été jugés. 
(Cire. 21 septembre 1875.) — Institution d'une commission spéciale. 
(A. 27 septembre 1875.) 

http://penitentiaires.de
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PRISONS. (Suite.) 

Équipement des gardiens. Ceinturons mis hors d'usage. Emploi des pla 
ques, des chapes et des bouts en cuivre de fourreaux de sabre. (Cire. 
5 juillet 1875.) 

Événements et accidents graves. Information à donner par le télégraphe à 
l'autorité supérieure. (Cire. 20 octobre 1874.) Voy. Comptabilité. 
(Dépenses.) 

Frais de justice. Voy. Comptabilité. (Dépenses pour ordre.) 
Franchise de port. Voy. F R A N C H I S E D E P O R T . 

Gardiens. Indemnité de logement. (A. 4 septembre 1873.) Voy, Compta
bilité. (Dépenses.) 

Gardiens démissionnes. Admission ultérieure à litre provisoire. (Cire. 
9 janvier 1874.) 

Voy. Équipement. Habillement et Règlement. 
Habillement des déteints. Trousseau des détenus dans les maisons centrales 

pénitentiaires de Gand et de Louvain. (Cire. 14 octobre 1873.)— ld. des 
jeunes délinquants dans la maison, pénitentiaire et de réforme, à Saint-
Hubert. (Cire. 16 janvier 1875.) — Taille des pantalons. (Cire. 26 no
vembre 1874.) Voy. Costume des détenus.. 

Habillement des gardiens. Mutation dans le personnel. Information à 
donner à la maison centrale pénitentiaire de Gand. (Cire. 16 juillet 1874.) 

Hygiène. Ventilation. (Cire. 10 mars 1874.) 
Infirmeries. Régime alimentaire. Dérogations aux tarifs. Information spé

ciale à donner au ministère de la justice. (Circ4 27 février 1873.) 
Inspection. Règlement. (A. 15 septembre 1875.) 
Jeunes délinquants acquittés cl mis à la disposition du gouvernement. 

Demande d'élargissement aux gouverneurs. Instruction et transmission 
immédiate des pièces à l'autorité supérieure. (Cire. 12 mai 1875.) 
Voy. Classification. Habillement. 

Journal d'ordre intérieur. Maisons de sûreté et d'arrêt cellulaires. Mention 
par les directeurs de l'exécution des mesures réglementaires périodiques. 
(Cire. 25 décembre 1875.) 

Lessivage. Voy. Comptabilité des matières, des deniers et du. mobilier. 
(Dépenses.) Religieuses. 

Logement. Voy. Gardiens. 
Masse des condamnés. Voy. Comptabilité. (Dépenses pour ordre.) 
Militaires. Comparution des prévenus en état d'arrestation devant les 

tribunaux militaires. Transport. Réquisitoire des auditeurs militaires à 
transmettre aux directeurs des prisons. Information à donner aux 
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PRISONS. (Suite.) 

détenus de leur prochaine comparution devant le conseil de guerre. 
Transmission du réquisitoire au commandant de la gendarmerie. (Cire. 
16 décembre 1874.) — Miliciens condamnés du chef de mutilations 
volontaires. Mise a la disposition des gouverneurs des provinces. (Cire. 
23 août 1875.) 

Miliciens détenus. Déclaration d'option entre l'ancien mode de rému
nération et le nouveau. (Cire. 14 septembre 1875.) 

Voy. Comptabilité. (Militaires condamnés aux arrêts.) Visites aux 
détenus. 

Nourriture. Voy. Alimentation. 
Personnel. Excédant des congés de quinzaine. Retenue de traitement. 

(Cire. 10 juin 1875.) — Traitements. (A. 13 août-4875.) 

Pistole. Aliments. Prix d'achat. Surveillance. (Cire. 11 juin 1873.) 

Rapports journaliers. Insertion des mots de plus de cinq ans dans les 
rubriques relatives aux condamnés correctionnels. (Cire. 11 octobre 
1875.) 

Rapports mensuels. Suppression de l'envoi à l'inspecteur général. Trans
mission directe au ministère de la justice. (Cire. 21 décembre 1875.) 

Reclus. Voy. Travail des détenus. 
Règlements. Maison d'arrêt cellulaire de Malines. (A. 11 septembre 1873.) 

— Id. Neufchâteau. (A. 11 avril 1874.) — Pénitencier de Saint-Hubert. 
Modification au règlement. (A. 19 avril 1875.) — Ipres et Furnes. 
(A. A. 30 août 1875.) — Namur. (A. 18 décembre 1875.) — Affichage 
des dispositions réglementaires dans la chambre des gardiens. (Cire. 
3 août 1875.) — Id. des règlements particuliers dans les maisons de 
sûreté et d'arrêt cellulaires. (Cire. 21 octobre 1875.) Voy. Inspection. 
Journal d'ordre intérieur. Visites aux détenus. 

Religieux (frères) attachés aux maisons pénitentiaires et de réformes. 
Bulletin de renseignements. (Cire. 13 décembre 1875.) 

Religieuses surveillantes. Règlement des sorties. (A. 12 avril 1875.) — 
Bulletin de renseignements. (Cire. 14 décembre 1875.) Voy. Compta
bilité. (Frais de blanchissage.) 

Salaires. Voy. Travail des détenus. 
Sceaux. Dimension et exergue. (Cire. 10 septembre 1873.) 

Statistique annuelle des maisons secondaires. Modèles des tableaux. (Cire. 
12 novembre 1873.) 

Surveillantes. Voy. Religieuses. 
Traitements. Voy. Personnel. 
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PRISONS. (Suite.) 

Translation des détenus extraits des maisons centrales pour être mis à la 
disposition du parquet ou du juge d'instruction. Mesures de précaution. 
(Cire. 29 mai 4874.) — Id. des prévenus militaires. Formalités. (Cire. 
46 décembre 4874.) 

Voy. Costume et T R A N S P O R T DES P R É V E N U S . 

Travail des détenus dans les prisons secondaires. Défense d'accepter des 
commandes excessives. (Cire. 26 juin 4873.) — Compte de gestion à 
appuyer d'une copie du registre des quittances. (Cire. 9 octobre 1873.) 
Travail pour compte des directeurs. Autorisation spéciale. Renouvel
lement annuel. (Cire. 23 novembre 1874.) — Confection d'objets 
mobiliers et autres pour fonctionnaires et employés. Approbation préa
lable des commissions administratives. (Cire. 8 avril 1875.) — Salaires 
des reclus transférés par mesure disciplinaire des dépôts de mendicité 
dans une maison pénitentiaire. Application du tarif du 14 mars 1869. 
(A. 20 juin 1875.) 

Visites aux détenus. Maison de sûreté de Bruxelles. Admission des 
parents en justifiant de leur identité, ld . des étrangers avec permission 
spéciale. (A. 27 septembre 1874.) 

Visites des autorités. Maison centrale pénitentiaire de Gand. Art. 206 du 
règlement. Modifications. (A. 27 février 1873.) — Quartier des femmes. 
Surveillance du directeur. Visites réglementaires. (Cire. 3 septembre 
1873.) 

Q 
QUARTIER NOTRE-DAME-AUX-NEIGES, à Bruxelles. Échange de l'immeuble 

occupé parla cour militaire et par le Moniteur. (L. 27juillet 1875.) 

R 
RÈGLEMENTS COMMUNAUX. Dispositions contraires à la loi. Jugements. 

Information à donner aux communes. (Cire. 30 septembre 1874.) 

REMPLACEMENT MILITAIRE. Actes de remplacement. Obligation d'insérer 
en note que la somme versée, pour libération, reste acquise à la caisse 
de remplacement. (Cire. 14 décembre 4874.) 

S 
SAISIE. Voy. L E T T R E S et DÉPÊCHES T É L É G R A P H I Q U E S . 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. Nouvelle législation. (L. 18 moi 1873.) — 
Actes, extraits d'actes, procès-verbaux et documents. Publication au 
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SOCIÉTÉS COMMERCIALES. (Suite.) 

Moniteur. Tarif. Consignation préalable au greffe des tribunaux des 
frais de dépôt et de publication. (A. 21 mai 1873.) — Publication sous 
forme d'annexés par la voie du Moniteur. Dépôt au greffe des justices 
de paix. (Cire. 20 juin 1873.).— Mention en tête des documents à 
publier de l'espèce, de la raison sociale ou de la dénomination de la 
société. Indication en marge de l'acte déposé et de la copie, de la date 
du dépôt et de celle de l'envoi des pièces à publier. (Cire, du 25 juin 
1873.) Id. (Cire. 2 janvier 1874.) — Dépôt des extraits au greffe des tri
bunaux. Récépissé. (Cire. 4 juillet 1873.) — Frais d'insertion au Moni
teur. Recouvrement. (Cire. 8 août 1873.)— Publication tardive. Droit 
d'enregistrement. (Cire. 1 e r décembre 1873.) — Id. Enregistrement 
obligatoire. (Cire. 18 juin 1874.) 

Sociétés par actions. Reconnaissance. Réciprocité internationale entre la 
Belgique et l'Allemagne. (Conv. 26 novembre 1873.) 

SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES. Exemption des droits de timbre, d'enregistre
ment et de greffe. (L. 2 juillet 1875.) — Id. (Cire. 15 juillet 1875.) 

SUCCESSIONS. Réciprocité internationale entre la Belgique et le Guatemala. 
Dénonciation du traité du 19 juillet 1843. (Novembre 1873.) 

T 

TÉLÉGRAPHES. Officiers de police judicaire. Emploi des dépêches d'État. 
(Cire. 30 janvier 1873.) 

TIMBRE. Chèques et autres mandats de paiement. Exemption. (L. 20 juin 
1873. ) — Id. Quittances et registres des établissements publics. (L. 
14 août 1873.) — Id. Actes des sociétés coopératives; (L. 2 juillet 1875.) 
— Id. (Cire. 15 juillet 1875.) — ld. des actes de procédure en cassation 
contre les décisions en matière de milice des députations permanentes. 
(Cire. 27 juillet 1875.) — Id. des actes de poursuite en matière de con
traventions aux règlements d'impositions provinciales. (Cire. 21 sep-. 
tembre 1875.) 

TRADUCTEURS JURÉS. Choix. Conditions. Serment. (L. 23 août 1873.) 

TRANSPORT DES PRÉVENUS, accusés et condamnés. Tarif. (A. 6 octobre 
1874. ) 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. Gand. Fixation du nombre des commis gref
fiers. (A. 9 juillet 1873.) — Bruxelles. Règlement. Modifications. (A. 
24 novembre 1873.) 
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TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE. Anvers. Augmentation du nombre 
des juges et des substituts du procureur du roi. (L. 7 mai 1873.) — 
Id. Juges d'instruction et greffiers adjoints. (A. 21 mai 1873.)— ld . 
Huissiers. (A. 23 juillet 1873.) — Mons. Règlement. (A. 13 mars 1874.) 
— Bruxelles. Augmentation du nombre des juges. (L. 2 juin 1874.) — 
Id. Juges d'instruction. (A. 16 juin 1874.) — Id. Greffiers adjoints. 
(A. 29 août 1874.) 

TRIBUNAUX MILITAIRES. Voy. PRISONS. Militaires. 

TROUBLES. Répression. (Cire. 4 juin 1875.) 

V 

VOITURES CELLULAIRES. Traitement des préposés. (A. 22 août 1875.) 


